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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
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ORDONNANCE

D U R O I,
Concernant les Évocations & les Réglemens de Juges

en matiere civile & criminelle«

Donnée à Verfailles au mois de Janvier 1770.

OUIS, par la grâce de Dieu, R o 1 de F r a n c e 1770
et de Navarre, à tous préfens & à venir ,
SALUT. Nous avons par notre Ordonnance du mois
d'Août mil feptcent trente-fept s réglé & fixé la forme
de procéder fur les Demandes en évocation ou en.

règlement de Juges, foit en matiere civile ou en matiere criminelle;.
mais comme à cette époque Nous n'aurions pas pu comprendre
dans ladite Ordonnance notre Cour Souveraine de Lorraine «5c

Barrois , & que cependant aujourd'hui notre intention n'eft
pas moins de Faffimiler à nos autres Cours Souveraines de Par
lement, que de faire connoître à nos fujets de fon reiïbrt notre
bienveillance & afifedion, en leur procurant une Loi dont les
diip offrions tendent à la confervation de Tordre des Juridic
tions , & au bien commun des parties, en leur confervant ou
affûtant des Juges certains, par les formes les plus Amples &
les plus faciles à entendre & obferver. A ces causes, &
autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil , & de
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1770 notre certaine Science ? pleine Puifiance & autorité Royale 9
Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit. ,

TITRE PREMIER
Les Évocations.

Article - fr 1 m i e r.

AUcune évocation générale ne-fera accordée â l'avenir, ftce n'eft pour de très-grandes & importantes confidérations ,
qui auront été jugées telles par Nous, en notre ConfeiL

II. On pourra évoquer" du chef des- parens ou alliés en ligne
direâe afcendante ou defcendante, même en collatérale, à l'égard
de ceux qui "repréfentent les parens ou alliés en ligne directe ,

^ comme oncles, grands - oncles , neveux & petits - neveux , le
tout en quelque aégré qu'ils foient.

III. Il fera pareillement permis d'évoquer du chef des pa
rens & alliés en ligne collatérale, jufqu'au troifieme dégré in-
clufîvementj & feront, en ce cas , les dégrés comptés en ligne
îranfverfale: favoir, les freres & fœurs, beaux-freres & belles-
fœurs , pour le premier dégré ; les coufins - germains pour le
fecond5 & les iffus de germain pour le troifieme.

IV. Et où il fe trouveroit des parentés & alliances d'un dé
gré plus proche à un dégré plus éloigné , elles feront comptées
fur le pied du dégré le plus éloigné. ,

V. Les alliés ne pourront être comptés au nombre de ceux
du chef defquels il fera permis d'évoquer, lorfque le mariage qui
avoit produit l'alliance ne fubnflera plus, & qu'il n'y aura point
d'enfans exiftans lors de l'évocation.

VI. Lorfque l'évoqué, & l'Officier du chef duquel l'évocation
fera demandée, fe trouveront avoir époufé les deux fœurs, ledit
Officier ne pourra être compté au nombre des alliés de l'évolué 9
qu'en cas que les deux mariages fubfiftent dans le tems de l'évo
cation , ou qu'il y ait des enfans de l'un defdits deux mariages
qui foient vivans audit tems, encore que les deux fœurs foient
décédées, ou l'une d'elles- \

VII. Lorfque la partie évoquée fera du corps de notre Cour
" Souveraine de Lorraine & Barrois, le nombre des parens &
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alliés aux dégrés cî-deflus marqués, du chef defquels on pourra 1770
évoquer, fera & demeurera fixé à cinq, & lorfque la partie évo
quée ne fera pas du corps de ladite Cour , le nombre defdits
parens & alliés fera fixé à fix.

V I II. N'entendons comprendre dans les articles précédons»
fous le nom d'Officier de notre Cour Souvraine, que ceux qui
y auront féance & voix délibérative , enfemble nos Procureur &
Avocats-Généraux ; ce qui fera pareillement obfervé par rapport
aux Officiers du chef defquels l'évocation fera demandée , ôc
fans qu'elle puiffe avoir lieu fous prétexte de parentés ou allian
ces avec d'autres Officiers que ceux qui font ci-delfus mentionnés,
encore qu'ils euffent le privilège d'être réputés Officiers du corps .
dans d'autres matieres. » ......

I X. Les procès ou conteftations ne pourront être évoquées,
lî dans le nombre de ceux dont les parentés ou alliances feront
articulées, il n'y ait au moins les deux tiers qui foient titulaires
pourvus & revêtus de leurs Offices. -

X» Les Confeillers-Prélats, les Chevaliers d'honneur, ainfi
que les autres Officiers honoraires & vétérans, en quelque nom
bre qu'ils foient, ne pourront être comptés que pour un, lorf
que la partie évoquée fera du corps de notre Cour Souveraine ,

pour deux lorfqu'elle n'en fera pas.
XI. Les parentés & alliances des Ducs & Pairs , Confeillers

d'honneur , Maîtres des Requêtes Se autres Officiers, qui , en
vertu du même Titre, ont féance , non - feulement dans notre
Parlement de Paris, mais encore dans nos autres Cours Souve
raines , ne pourront être articulées ni reçues pour fonder l'évo
cation»

X IL II ne fera permis à aucune des parties d'évoquer du chef
de fes parens ou alliés, lorlqu'ils ne le feront pas auffi des autres
parties , ou de l'une d'elles , auquel cas fera obfervé ce qui eft
porté par l'article fuivant.

XIII. Les parentés ou alliances communes aux parties ne
pourront donner lieu à l'évocation, lorfqu'elles feront en égal
dégré, ou lorfque les parens ou alliés du chef defquels l'évo
cation lera demandée, le font dans un degré plus proche de celui
epr évoque, que des autres parties, fans qu'en aucun cas il puilfe
être fait aucune différence à cet égard entre l'alliance & la parenté»

Xiy. En jugeant les évocations', on n'aura aucun égard aux
parentés & alliances des Officiers qui feront décédés, ou qui fe

Tom, XIU ' • A a- •



4 Ordonnances & îléglemens de Lorraine 3
o feront démis de"leurs Offices, ou dont l'intérêt "aura ceffé depuis,

l'évocation demandées pourvu que la preuve en ait été apportée
avant le Jugement , fans néanmoins.. qu'en ce cas , - l'évoquant
puiffe être condamné à- aucune amende, ni aux dépens»
IV. Voulons néanmoins que dans le cas où indépendem-

,ment du décès , de la démiffion,-ou de lâ ceflation d'intérêt des
:Officiers. du chef defquels révocation avoit été demandée-, il
fera jugé que l'affaire, par fa nature, ou par l'état de la contes
tation , n'étoit pas fujette à l'évocation. ; comme au-fli quand il
£e trouvera que l'Officier décédé, ou qui fe fera démis, ou dont,
l'intérêt aura ceffé, n'étoit ni parent ni allié de l'évoqué , ou
qu'il ne l'étoit pas à des dégrés ci-de-#us .marqués.,.l'évoquant
foit condamné à l'amende & aux dépens..

X V I. Aucune évocation.ne fera accordée fur les parentés &
alliances des Syndics ou Directeurs, Tuteurs ou Curateurs, ou
autres Adminiftrateurs, ni pareillement fur celles des membres
des Corps ou Communautés.pourvu que dans la conteftation
.dont l'évocation fera demandée., les uns ni les autres ne foient
parties: en leur nom, indépendemment de.leur .qualité ci-defïus
marquée, & pour un intérêt perfonnel diftinâ:;& féparé de celui
.des perfonnes qui font fous leur dijedion ou adminiftration , ou
defdits Corps & Communautés, auquel cas l'évocation ne pourra

. avoir que pour les ' demandes & conteftations qui concerneront,
leurdit intérêt perfonnel feulement , & non celui defdires per
fonnes , Corps ou Communautés. - ^

- XVII. Aucune évocation ne pourra être demandée du chef
des parens & alliés de nos Procureurs-Généraux, lorfqu'ils ne fe-

.. ront partie que comme exerçant le Miniftere public.
'XVIII. Ne pourront pareillement être évoqués les caufes &

procès qui viendront par appel des Maîtrifes des Eaux & Forêts,
& ce de quelque nature que foient lefdites affaires.

XIX. Les décrets , les pourfuites de criées & les ordres ne
pourront être évoqués , ni pareillement les oppofitions aux'Sai-
fies-réelles , de quelque nature qu'elles puiffent être , ni aucunes
des. conteftations qui pourront furvenir, foit à l'occafion des
.contrats d'union, de direction ou autres femblahles entre les
créanciers & leurs débiteurs,, foit au fujet defdits .décrets &
ordres. v

X X. Voulons que s'il étoit.lîgnifi-é aucunes cédules. évoca
toires dans les cas. portés, par les quatre articles précédens, il
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foie paiïc outre par notre Cour Souveraine à l'inftrucHon & au 1770
jugement des caufes, inftances ou procès, fans avoir égard aux-
dites cédules évocatoires qui feront regardées comme nulles &
de. nul-effet * , •

XXL Les.caufo& inftances où il s'agira de l'entérinement des
Lettres de requête civile, ou de.révifion,- ou de demandes en
exécution d'Arrêts ou Jugemens en dernier reffort, ne pour
ront être évoquées, par ceux qui auront été parties aux procès'ou

~ conteftarions fur lefquels iefdits Arrêts ou Jugemens auront été
rendus, li ce n'eft que depuis il ait été contracté quelque alliance, :
ou cju'il foit furvenu quelque autre fait qui puiffe donner lieu
•à révocation,

. X III. Les caufes & les procès, donc la plaidoirie ou le rap
port auront été commencés, ne pourront être évoqués, fous pré
texte de parenté ou alliance ; & lorfque l'affaire fera en cet état
lors de l'évocation , l'évoqué rapportera pour le juftifier , lavoir
à l'égard des caufes d'audience, un certificat du Greffier , portant
que fa plaidoirie a été commencée 5 & pour les procès .par écrit,
un Arrêt fur requête, qui fera rendu par la Chambre où le pro
cès fera pendant, lequel portera que le rapport du procès a été
commencé; en-conféquence fur la fimple requête de l'évoqué, à
laquelle ledit certificat ou ledit Arrêt fera attaché , il fera or
donné en notre-Confeil .qu'il-fera paffé outre au jugement de îa
caufe ou du procès, & l'évoquant condamné à l'amende & aux
dépens, - "

. - XXIII. L'évocation ne pourra être demandée par celui qui
aura été reçu partie intervenante en: caufe d'appel feulement, ni
de fon chef ou de celui de fes parens & alliés, fi ce n'eft que fes
droits-n'euffent pas encore été ouverts, & que lui ou fes auteurs
n'euffent pu agir avant le jugement rendu en caufe principale.

X XIV. L'évocation de la demande principale ne pourra être
'demandée par celui ou.du chef de celui* qui aura été aligné en
.garantie, ou pourvoir déclarer l'Arrêt commun, ni pareillement du
chef de fes parens & alliés, qu'en cas que'la calife, fi l'affaire
eft à l'audience, ait été mife au rôle avec l'affigné en garantie,
ou pour voir déclarer l'Arrêt commun, & les autres parties, ou

" que le^ premier acte pour venir plaider avec toutes les parties lui
viit ete^ lignine, lorfque l'audience fera pourfuivie par placer \ &
fi la demande principale a.été appointée, l'évocation ne pourra
avoir lieu qu'en cas que ladite demande en garantie, ou pour
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{ ~yo voir déclarer l'Arrêt commun , ait été réglée par îe même .Ar
rêt j ou par un Arrêt de jon&ion, fauf au demandeur en garantie
à évoquer la conteftation fur la garantie feulement, auquel cas il
pourra être paffé outre au Jugement de la"demande principale.

XXV. Ne pourra néanmoins l'évocation de la demande prin-
. cipale être admife , même dans les cas où elle peut avoir lieu fui-»
vant l'article précédent, fi la cédule évocatoire n'a été lignifiée
dans fix femaines , à compter du jour que la caufe aura été mife
au rôle avec l'affigné en garantie, ou pour voir déclarer l'Arrêt
commun , & les autres parties, ou que le premier acte pour venir
plaider avec toutes les parties lui aura été lignifié, ou du jour
de la lignification de l'Arrêt qui aura joint au principal la de
mande en garantie., ou pour voir déclarer l'Arrêt commun ,
après lefquels délais ladite évocation ne fera plus reçue. Voulons,
qu'en juftifiant par la partie évoquée que lefdits délais étoient
expirés le jour de la lignification de la cedule évocatoire, il foit,

_ fur fa limple requête , rendu Arrêt en notre Confeil, portant qu'il
fera paie outre au Jugement de la caufe ou du procès comme on
auroit pu faire avant la lignification de ladite céule évocatoire.

XX VI. Si dans ledit délai de fix femaines l'affigné en ga
rantie , pour voir déclarer l'Arrêt commun, étoit mis ho|*s de
caufe, ou. fi le demandeur étoit débouté de fa demande en jonc
tion defdites demandes au, procès principal, ou qu'après avoir
été jointes elles euffent été disjointes par Arrêt contradictoire 9
avant la lignification de la cédule évocatoire , l'évocation, ne
pourra être demandée. Voulons que fi au préjudice de la pré-
lente difpofition , il étoit lignifié une cédule évocatoire, il foit,

- accordé au défendeur un Arrêt de notre Confeil, fuivant ce qui
eft porté par l'article précédent, s

XX VII. Dans les cas où il y aura lieu à l'évocation, le ren
voi fera fait de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais

à notre Confeil Supérieur d'Alface^ & réciproquement de celui-»
ci à notredite Cour.

XX VIII» N'entendons préjudicier par les trois articles pré-
cédens aux exceptions particulières qui pourroient être propofées
par les parties contre notredite Cour-Souveraine, lorfque le ren
voi doit y être fait fuivant lefdits articles, & en cas que lefdites
exceptions foient jugées valables, Nous Nous. réfervons d'or
donner dans notre Confeil, le renvoi à une autre Cour-non fut»
pe&e j ainfi qu'il appartiendra.
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XXIX. Les parties qui prétendront évoquer fur parentés & 1770

alliances feront tenues de faire fignifier au domicile du Procureur
de la partie évoquée une cédule évocatoire, contenant la qualité
Ôc l'état du procès , les noms & furnoms des parens & alliés, &
leur degré de parenté & alliance, avec lommation de les recon-
noïtre & de confentir à révocation Se au renvoi en notredite

Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & en cas d'exception
de ladite Cour, de la part de l'évoquant, il fera tenu d'en mar
quer les caufes ôc moyens dans la ccdule évocatoire , à peine
de nullité.

X I X. Défendons à tous Procureurs de faire fignifier au
cunes cédules évocatoires pour raifon de parentés & alliances,
fans avoir une procuration fpéciale paffée à cet effet pardevant
Notaire , & de laquelle il reftera minute, dont ils feront tenus
de joindre la copie à la fignification defdites cédules évocatoi
res ; ce qui fera obfervé à peine de nullité, foixante livres d'a
mende 5 dépens, dommages & intérêts , à quoi lefdits Procureurs
feront condamnés en leur nom, fans néanmoins que ladite pro
curation fpéciale loit néce{Taire lorfque leurs parties feront pré
fentes , & figneront avec eux l'original & la copie de la cédule
évocatoire»

XXXI. Voulons que faute d'avoir fatisfait aux formalités
preferites par l'article précédent, il foit palfé outre par notre
Cour Souveraine à l'inftruftion & au Jugement des caufes & pro
cès qui y feront pendans, nonobftant les cédules évocatoires qui
auroient été lignifiées.

XXXII. On ne pourra faire fignifier aucunes cédules évo
catoires quinzaine avant la fin de la féance de notre Cour Sou
veraine ; & fi aucunes cédules évocatoires étoient fignifiées dans
le cours de ladite quinzaine, il fera pareillement paffé outre3 fans
s'y arreter , à l'inftruftion & jugement des caufes & procès.

XXXIII. Le défendeur en évocation fera tenu, quin
zaine après la lignification de la cédule évocatoire, de reconnaî
tre^ ou dénier précifément les parentés & alliances qui auront été
articulées ; & en cas que notre Cour Souveraine lui foit fufpede?
il fera auffi tenu de déclarer les caufes & moyens d'exception.
Et fera la reponfe dudit défendeur pareillement fignifiée au do
micile du Procureur du demandeur en évocation, le tout fans
prejudice audit défendeur d'alléguer tels autres moyens de droit
ou de fait centre révocation -qu'il aViiera bon êtres,
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Ynyo XX XI V» Si le défendeur en évocation ne fait pas lîgni-
' fier fa reponfe dans le terme porté par l'article précédent , la fi-

gnifkation de la cédule évocatoire lui fera réitérée dans la forme
prefcrite par les' articles XXIX & XXX de la préfente Ordon
nance ; & faute d'y répondre quinzaine après la fécondé figni-
fication, les faits feront tenus pour avérés & reconnus ; âc en
conféquence l'évocation fera accordée par notre Confeil Supé
rieur d'Al face, a in fi qu'il eft preferit par l'article XXVII, fans
que ledit défendeur puiffe être reçu, après-ledit délai, à con-
tefter ladite évocation en aucun cas, Se fous quelque prétexte
que ce,foit.

XXXV. Et où ledit défendeur auroit employé dans fa réponfe
à la cédule évocatoire des moyens indépendans des parentés &
alliances articulées, fans avoir précifément dénié lefdites parentés
& alliances par ladite réponfe, & dans lefdits délais , elles feront
regardées comme reconnues, & il ne fera plus reçu à'les contefter,
fous quelque prétexte que ce puiffe être , fans préjudice néanmoins
de fes autres moyens contre ladite évocation, fur lefquels il fera
ftatué en notre Confeil ainfi qu'il appartiendra,
: XXXVI. L'évocation fera accordée, fi toutes les parties confen-
tent par écrit, tant à ladite évocation qu'au renvoi dans la
même Gour.

XXXVII. Dans tous les cas où l'évocation doit avoir lieu

fuivant les articles ci-deiTus, foit par la reconnoiiïance ou le filence
du défendeur , foit par le confentement par écrit de toutes les par
ties, l'évoquant le pourvoira en notre grande Chancellerie, pour
obtenir des Lettres d'évocation confonde, avec attribution de
jurifdiction à la Cour à laquelle le renvoi devra être fait, ou aura
été confenti ; ce que ledit évoquant fera tenu de faire dans un
mois, à compter du jour de la reconnoiffance des parentes ôc al
liances, ou de l'expiration du terme dans lequel elles doivent être
reconnues ou déniées, fuivant ce qui eft porté ci-deffus, ou du
confentement donné par écrit à l'évocation & au renvoi; & fe
ront lefdites Lettres d'évocation confentie expédiées , en rappor
tant préalablement la cédule évocatoire, & la réponfe à ladite
cédule , fi;aucune y a été faite, ou le confentement par écrit des
parties , ou les lignifications dont les dates juftifîeront que les
délais ci-deffus preferits font expirés, lefquelles pièces demeu
reront attachées fous le contrefel defdites Lettres.

X X X VI IL Faute par l'évoquant d'avoir iatisfait à l'article
' précédent
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précédent dans l'un ou l'autre des délais qui y font marqués, il 1770
fera Ioilîble à l'évoqué d'obtenir, aux frais de l'évoquant, des
Lettres d'évocation confentie, lesquelles, auxdits cas, contien
dront une claufe en forme d'exécutoire pour la fomme qui fera
réglée par iefdites Lettres. . ^ -

XXXIX. Lorfque l'évoqué aura conteflé en tout ou en partie,
le nombre & les degrés des parentés & alliances articulées, l'é-

- voquant fera tenu , trois jours après la lignification de la réponfe
du défendeur, contenant fa dénégation, de préfenter requête
au premier, ou, en fon abfence , au plus ancien Officier de notre
Bailliage de Nancy, aux fins de faire enquête defdites parentés Se
alliances , à laquelle requête feront attachées la cédule évocatoire-,
la Signification qui en aura été faite, & la réponfe du défendeur®

XL. Ne fera fait preuve que des parentés -& alliances qui au
ront été déniées, & les autres demeureront pour reconnues, fans
qu'il foit befoin d'aucune autre preuve.

XLI. L'évoqué pourra faire de fa part une contre-eriquête s.
- & feront obfervées dans la confection des enquêtes & contre-en-,

quêtes, les formalités preferites pour ces a des par les Ordon-
. nances en ufage dans le raifort de notre Cour Souveraine de
Lorraine! & Barrois. V .•

XL II. Pourrons auffi les parties fe faire interroger refpeâi-
vement fur faits & articles communiqués , & ce pardevant le
Commiffaire ci - deffus nommé, le tout fans retardation de îa
procédure, & à la charge de fe conformer., pour ce qui concerne
lefdits interrogatoires, à ce qui eft preferit pour ces aétes par
les mêmes Ordonnances, à l'exception néanmoins de ce qui..re
garde l'afîïgmtion pour répondre fur faits & articles, laquelle
fera donnée , dans le -cas du préfent article, au domicile'du. Pro
cureur, fauf, en cas d'abfence de la partie , à lui être accordé ,
s'il y échet , par le Commiffaire ci- deffus nommé , un délai
compétent pour répondre pardevant lui -, ou autre Juge par lui
commis , fur lefdits faits & articles.

XLI II. Les enquêtes, contre-enquêtes & interrogatoires-
feront faits dans quinzaine , à compter :.du jour que la. réponfe.
du défendeur, contenant fa dénégation des parentés & alliances,-.
aura été lignifiée, fans qu'après ce délai expiré il puifle être accor
dé aux parties qu'un feul renouvellement-de délai, qui ne pourra
être que de quinzaine, ni que pour procéder aux enquêtes, contre-
enquêtes, interrogatoires fur faits & articles, il foit befoin d'ob- "

Tom* Xllltrm» part* 3
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Î77Ô tenir Lettres, Arrêt ou autre permiffidn que celle qui fera a.ccor-

dée par le Commiflaire. ..
X L I V. Défendons aux parties de faire à l'occafîotl des cé

dilles évocatoires, aucunes procédures autres que celles qui font
ci - deffus marquées, & aux Juges mentionnés dans l'article
XXXIX, de dreffer à cet occafîon aucun procès-verbal des dires
conteftations des parties, à peine de nullité & de tous dépens, dom
mages & intérêts, dérogeant à cet effet, à tous ufages contraires®

X L V. Soit que le défendeur à l'évocation ait dénié les pa
tentés & alliances, ainfi qu'il a été dit ci-deffus, foit qu'en les
conteftant ou même fans les contefter, il ait foutenu dans fa ré-
ponfe à la cédule évocatoire, que,l'affaire n'eft pas fujette à ré
vocation, la partie la plus diligente pourra faire donner affîgna-
tion à l'autre partie "en notre Confeil, dans les délais portés par
l'article XXXVII, fans attendre qu'il ait été procédé à l'enquête ,
ou à la contre-enquête , dans les cas où il échéra d'en faire; &
fera ladite aflîgnation donnée au domicile du Procureur de la
partie a(lignée, par exploit libellé qui fera mis au bas de la co
pie de la cédule évocatoire, fans qu'il foit befoin d'Arrêt, Let
tres, ni autres commifiions ou permiflions à cet effet, & ce non-
cbftant toutes Ordonnances contraires.

XL VI. Si le défendeur n'a point foutenu que l'affaire n'eft
pas fujette à l'évocation , ni que les parentés & alliances ayent -
été mal articulées, & qu'il le l'oit réduit à propofer des excep
tions contre le Confeil Supérieur d'Alface, il fera pareillement
donné aflîgnation en notre Conleil , ainfi qu'il elt porté par
l'article précédent, pour y être ftatué fur lefdites exceptions feu
lement , & fans qu'en ce cas ledit défendeur puilTe être reçu à
propofer d'autres moyens fur le fond de l'évocation.

XL VII. Dans les cas où il y aura lieu de faire des enquêtes
ou contre-enquêtes , & après l'expiration des termes preferits
pour y procéder , voulons que fans attendre que les affigations
mentionnées dans l'article précédent foient données ou échues 9
les évoquans foient tenus de faire apporter au Greffe de notre
Confeil les enquêtes & autres procédures faites à leur requête 9

. fuivant ce qui a été dit ci-deffus, & ce dans un mois au plus
tard, à compter du jour que le délai donné pour faire lefdites
enquêtes & procédures aura été expiré. • '

XLVIII. Faute par les évoquans d'avoir fait rapporter, dans
îefdits délais , leurs enquêtes au Greffe de notre Confeil y les



du régne de Sa Majejlé Louis XV» 11
évoqués pourront, huit jours après , obtenir la levée des défenfes s ^770
Se faire débouter les évoquans de leur évocation, par Arrêt fur
requête, en rapportant un certificat du Greffier , portant qu'il
n'a été remis au Greffe de notre Confeil aucune enquête ou autre
procédure; & en conféquence dudit Arrêt toutes les affignations,
fi aucunes ont été données par, l'évoquant, demeureront nulles
& de nul effet.

X L I X. Les évoquans ne feront rçues à fe pourvoir par voie
d'oppofition, ni reftitution, contre les Arrêts ainll rendus.

L. Après l'expiration des délais des affignations, s'il y a lieu
d'inftruire le procès en notre Confeil, l'inftru&ion fera faite fora
mai rement dans les formes preferites par les Réglemens de notre
Confeil ; & les parties qui auront laiffé juger lefdits procès par
défaut ou congé, ne feront reçuçs à fe pourvoir par oppofition
ou reftitution contre lefdits Arrêts, fâuf à les attaquer par la
voie de la caffation, s'il y échet, dansles formes preferites par led.
Règlement, & fans qu'elles puîffent alléguer pour moyens de caf
fation , que leidits Arrêts ont été rendus par défaut ou par congé.

LI. Les régies & lès formalités ci - deffus établies pour, les
évocations des affaires civiles, auront lieu pareillement pour celles
qui feront demandées en matiere criminelle , lorfqu'il y aura une
partie civile , à l'exception néanmoins de ce qui fera dit 'dans
les articles fuivans. 1

LU. Les accules contre lefquels il y aura un décret de prife de
corps fubfiftant, & non purgé, ne pourront lignifier aucune cé
dille évocatoire , ni s'en iervir fur: quelque prétexte que ce foit,
s'ils ne font actuellement en état dans les priions des Juges donc
le décret eft émané, ou dans celles de notre Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois, & il en fera fait mention dans les cédules
évocatoires , avec lefqueltes il fera donné copie de Pécroue, qui •
fera a-ttefté : par le Juge ordinaire des lieux, quand l'accufé fe fera
remis dans d'autres prifons que celles de notredite Cour. Seront
pareillement tenus lefdits accufés, de faire apparoir dudit écroue
au Juge qui fera l'enquête, en cas qu'il y foit procédé. Voulons
que jufqu'à ce qu'ils ayent latisfait au contenu dans le préfent
article, il ne puiffe être procédé à aucunes pourfuites ni procé
dures fur l'évocation, & qu'il foit paffé outre à l'inftrudjiqn Se
au Jugement des procès criminels, fans que les accufés puîffent
fe pourvoir en notre Confeil par voie de caffation ou autrement,
contre les Arrêts , même définitifs - qui feioient intervenus fur.

Tm% XIU ' B-a
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1770 lefdits procès , Iciquels, audit cas, ne pourront être réputés

attentatoires» '

LUI. Les procès criminels ne pourront être évoqués du chef
des parens & alliés de nos Procureurs- Généraux, lorfqu'ils ne
feront parties que comme exerçant le Miniftere public.

LÏV. Aucun accufé ne pourra évoquer du chef des parens ou
alUés de ceux qui ne feront point parties au procès, encore qu'ils
fuilent intéreffés à la punition du crime ou du délit.
. L V. Ne pourront pareillement les accufés évoquer du chef

des parens ou alliés de leurs complices? ni du chef des parens ou
alliés des cefïionnaires des intérêts civils.

L VI. Déclarons nul & de nul effet toutes les cédules évo

catoires qui feroient fîgnifîées dans quelqu'un des cas portés par
les trois articles précédens. Voulons quey fans y avoir égard,
il foit palfé outre par notre Cour Souveraine, à l'inftrudion Se
au jugement des procès criminels, comme avant la lignification
defdites cédules évocatoires.

L V11. Dans les procès criminels qui pourront être fujets à
l'évocation ? à caufe des parentés & alliances de la partie civile,
les évoquans feront tenus de faire fîgnifier à notre Procureur-
General dans ladite Cour , leurs cédules évocatoires , comme aufïî
de^lui faire faire une fommation d'affifter à l'enquête , en cas
qu il y foit procédé, & de lui faire lignifier ladite enquête, dès
qu elle fera faite, le tout à peine de nullité defdites cédules évo
catoires. Enjoignons à notre Procureur - Général d'envoyer à
notre Chancelier, dans quinzaine du jour de la lignification def
dites enquêtes, ou defdites cédules évocatoires , dans les'cas où
il n'auroit été procédé à l'enquête, fon confentement auxdites
évocations, ou fes moyens pour, les empêcher,, le tout par forme
d'avis^, & fans qu'il puiife être affigné & rendu partie dans lef»
dites inftances d'évocation ; & faute par lui d'envoyer ledit avis
dans ledit délai, il y fera pourvu par notre Confeil ainfî qu'il
appartiendra. " .

L V111. Les Lettres d'évocation confentle ne pourront pa
reillement etre expédiées, nonobftant l'acquiefcement par écrit des
accufés & des parties civiles-, que fur le vu du- confentement auffi
donné par écrit de notre Procureur-Général, ou de fon avis,
fuivant ce qui eft porté par l'article précédent.

L X X. L'inftrudion des procès criminels, dans les cas même
©à ils peuvent être fujets à l'évocation % fera, continuée jufqu'a®
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juo-ement. définitif exclufivement 5 nonoftant toutes les cédules 1770
évocatoires fignifiées ; ce qui aura lieu pareillement pendant le
cours de Pinftance d'évocation, fans que ladite inftruclion puiffe
être iufpendue, ni retardée, nique les procès criminels puiffent
être civilisés , avant qu'il ait été ftatué fur l'évocation.

LX. Aucun Officier de notre Cour Souveraine, étant du nom
bre de ceux qui font mentionnés en l'article VIII de la préfente
Ordonnance, ne pourra être réputé avoir fait ion fait propre:
d'une caufe ou d'un procès qui y fera pendant , s'il n'a follicité
des Juges de la Compagnie en perfonne, confulté & fourni aux
frais de ladite caufe ou dudit procès» Voulons que la partie qui
demandera à en faire la preuve, pour évoquer fur ce fondement
du chef dudit Officier, ne puiffe y être admife, fi elle n'articule
en même terns lefdites trois circonltances fans fa requête que
ledit Officier, ne puiffe y être jugé avoir fait fon fait propre de
ladite affaire, fi la preuve deldites trois circonftances n'eft rap
portée lors du Jugement de l'inftance d'évocation.

LXI. La demande à fins d'être reçu à faire la preuve du .fait
propre, ne pourra être admife que par Arrêt rendu fur requête ,
délibérée en notre Conleil, fans que notre-Cour Souveraine puif- - •
le, fous quelque prétexte que ce loit, accorder aucun délai pour
obtenir cet Arrêt, ni que fur la fimple allégation du fait propre,
il puiffe être fignifié aucune cédule évocatoire du chef dudit Of
ficier , avant que ledit Arrêt ait été obtenu, s'il y échet.

LXI L Seront énoncés dans ledit Arrêt, lorfqu'il y aura lieu
de l'accorder, tous les faits articulés pour établir le fait propre ,
notamment les trois circonftances marquées par l'article LX; Se
jufqu'à ce que ledit Arrêt ait été rendu & fignifié avec ladite cé
dule évocatoire, notre Cour Souveraine pourra pa£ter outre à
l'inftruction 6c au jugement du procès..

LXI IL Lorfqu'il .y aura lieu de recevoir l'allégation du fait
propre «, la preuve par témoins en fera ordonnée , & par le même

. Arrêt qui interviendra à cet effet, il fera permis aux parties qui
ont intérêt d'empêcher l'évocation du chef de l'Officier contre
lequel le fait-propre eft allégué, de faire la preuve contraire , fi:,
'bon leur femble , laquelle preuve pourra auffi. être admife en fa
veur dudit Qjfïicier 5 pourvu qu'il préfente fa reauete en notre
Confeil dans le mois du jour de la lignification .faite à la.partie^
de l'Arrêt qui aura ordonné la preuve dudit fait propre. .

L. X I Y, Après h lignification dudit Arrêt j.. enfembie de \/
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17.70 cédulc évocatoire du chef dudit officier, qui fera fignifîée en
même tems, à peine de nullité , toutes pourfuites & procédures
cefïeront dans notre Cour Souveraine, fi ce n'eft dans les cas ci-

deffus marqués, où elle peut paffer outre à l'inftruction & au ju
gement du procès, nonobftant toutes cédules évocatoires.

L X V. Voulons que celui qui aura été admis à la preuve du
fait propre , foit tenu de la rapporter, quand même fa partie ad-
verie garderoit le filence , & ne dénieroit point les faits articulés
par le demandeur , lequel ne pourra être difpenfé d'en faire la
preuve qu'en cas que le défendeur reconnoiffe expreffément par
écrit la vérité défaits faits»

L X VI. Lorfque le fait propre aura été approuvé, les mêmes
régies & formalités qui ont été établies fur les évocations du
chef d'une partie qui feroit Officier de notredite Cour Souverai
ne ? & de fes parens & alliés , feront obiervées par rapport à
l'évocation du chef de celui dont le fait propre aura été approuvé,
& des parens & alliés.

L X V11. Dans tous les cas, autres que ceux où il eft permis
de paffer outre à l'inftruction & au jugement, nonobftant toutes
lignifications de cédules évocatoires, fuivant ce qui eft porté par les
articles XX, XXXI, XXXII, LU, LVI, LXII, ci- deffus, & par
les articles LXIX, LXX & LXXII, ci-après , fi les procédures
étoient continuées en matiere civile, ou le procès jugé définiti
vement en matiere criminelle, au préjudice de la céoule évoca
toire duement lignifiée , il y fera pourvu en notredit Confeil,
dans les formes ordinaires.

LXVIII. Lorfque l'évocation aura été demandée & acceptée
par écrit de la part de toutes les parties, aufli bien que le renvoi
en une autre Cour , il ne leur fera plus permis de varier, elles fe
ront tenues de procéder en celle de nos Cours dont elles'feront
convenues,

LXIX. Ceux qui auront été déboutés de leur demande en'
évocation, par Arrêt de notre Confeil, ou qui, ayant feulement
fait fignifier une cédule évocatoire 5 fe trouveront dans un des

. cas ci-deffus marqués , où il y a lieu de paffer outre , nonobftant
toutes cédules évocatoires, ne pourront en faire lignifier aucune

, autre dans la même affaire & entre les mêmes parties. Faiions
défenfes à notre Cour Souveraine, d'avoir égard auxdites nou
velles cédules évocatoires, que Nous déclarons nulles & de nul
effet3 voulant qu'il y foit paffé outre à l'inftrudion & au jugement,
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ainfî que notre Cour l'auroit pu faire avant la fignification def- I77°
dites nouvelles cédules évocatoires , pour raifon de quoi, elle
pourra condamner les év'oquans en l'amende telle qu'elle fera ré-
p-lée ci-après, & en tous les dépens, dommages & intérêts.

LXX . N'entendons néanmoins empêcher que fi, dans les
affaires fufceptibles d'évocation, il étoit furvenu de nouvelles pa
rentés & alliances, à l'égard des mêmes parties, ou de celles qui
auroient été depuis reçues parties intervenantes, il ne puiffe être
fignifié une nouvelle cédule évocatoire, même de la part de la
partie qui aura fuccombé dans la premiere évocation ; & fera no
tre Cour tenue d'y déférer, pourvu que la nouvelle cédule évo
catoire faffe mention expreffe des nouvelles parentés & alliances ,
faute de quoi notredite Cour pourra palier outre à l'inftrudion
& au jugement ainfi qu'il a été dit ci-deffus. '

L X XI. L'évoquant qui fuccombera en matiere civile ou cri
minelle , de quelque maniéré, ou en quelque terme que là pro
nonciation foit conçue, & pareillement celui qui fe défiftera de
fon évocation , fans qu'il foit furvenu de nouveau aucune des
cauies portées en l'article XIV de la préfente Ordonnance, fe
ront condamnés en tous les dépens, en trois cent livres d'amende
envers Nous , & en cent cinquante livres envers la partie , les
quelles amendes ne pourront être remifes ni modérées.

L X X I P. Lorfque le déllftement porté par l'article précédent
aura été fignifié avant qu'il y ait eu aucune affîgnation donnée
en notre Confeil en conféquence de la cédule évocatoire , les
dépens qui auront été faits à cette occafion , feront taxés par
notre Cour Souveraine, & l'amende portée par ledit article fera
cenfée encourue, en vertu de la préfente Ordonnance , fans
qu'il foit rendu aucun jugement, & en conféquence elle fera
employée dans ladite taxe , & il fera audit cas , paffé outre à
l'inftrudion & au jugement dudit procès en notredite Cour , fans
qu'il foit befoin d'obtenir aucunes Lettres, ni Arrêt.

LXX 111. En cas que ledit dëfiftement n'ait été fignifié que
depuis les affignations données en notre Confeil, fur l'évocation ,
lefdits dépens feront liquidés par l'Arrêt de notredite Cour Sou
veraine , pour y procéder comme avant la cédule évocatoire , le
quel Arrêt condamnera en outre l'évoquant en l'amende portée
par l'article LXXI. *

LXXIV. Ceux qui voudront articuler le fait propre d'un des
Officiers de notre Cour Souveraine, ainfi qu'il a été dit ci-deflus,
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l77° feront tenus de configner préalablement la fomme de cent cin

quante livres 3 & d'en joindre la quittance à leur requête» Défen-
: «dens à tous Avocats au Confeil, à peine d'être condamnés en

cent livres d'amende , de figner de pareilles requêtes, à moins
que ladite quittance n'y foit attachée en cas que la'preuve
du fait propre ne foit pas admile, ou qu'elle, ne ioit pas rap
portée, ou qu'elle foit jugée infuflïfante, le demandeur jTera-.con-
damné en quatre cent cinquante livres d'amende, y compris les
cent cinquante livres consignées; le tout applicable fuivant l'article
LXXI, ôz à tous les dépens, même en-telles réparations & dom
mages & intérêts qu'il fera jugé ncceflaire, foit envers la partie ,
ou à l'égard de l'Officier dont le fait propre aura été allégué
fans fondements - . "

LXX V. Voulons que les condamnations d'amende qui feront
prononcées en notre Confeil puiffent être augmentées, notamment
dans les cas de l'article précédent, îorfque les évoquans paraîtront
mériter une condamnation plus rigoureufe, pour indue vexation.

LXX VL Le Receveur-général de nos Domaines fe chargera ? -
comme dépofitaire, & fans aucuns droits, ni frais, des amendes
qui auront été confignées, fans qu'il puiife les employer en re
cette jufqu'au jugement définitif, après lequel elles feront rendues

: ou délivrées à qui il appartiendra.
LXXVII. On ne pourra évoquer des Bailliages que dans les

cas feulement où les Ordonnances les autorifent à juger en dernier,
reffort ; auquel cas l'évocation pourra être demandée fi l'une des
parties eft Officier dans le Bailliage , ou fi elle y a fon pere , ion
fils ou fon-frere, fans qu'aucun des alliés, ni aucun autre parent, '
puïfle donner lieu à ladite évocation,

L XXVIII. Ladite évocation fera demandée par une fimple
requête qui fera fignifiée à l'autre partie , pour y être en fuite fta-

' tué fans autre formalité, fauf l'appel à notre Cour Souveraine'; &
fi ladite évocation fe trouve bien fondée, la conteftation fera ren
voyée au plus prochain Bailliage non fufpect.

LXXIX. Seront au furplus fuivies & exécutées pour lefdites
évocations de Bailliages toutes les régies prelcrites par la préfente
Ordonnance, foit fur ceux qui ne peuvent donner lieu à l'évoca
tion , fur la nature des affaires qui fe peuvent évoquer, foit fur
les différons cas où les évocations ne peuvent, être admifes,

- LXXX. ' A l'égard des affaires qui ne font pas de nature à être
jugées en dernier teffort par les Bailliages où elles^ auroient été

portées
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portées, ou qui feroient pendantes dans une fimple Prévôté & autres 1770
Sièges inférieurs : N'entendons empêcher que le renvoi n'en puifle
erre fait par notre Cour Souveraine dans d'autres JurifdicHons,
lorfque par le nombre des parens & alliés de l'une des parties ,ou
par d'autres circonlïances, il y aura des fufpicions qui feront ju
gées fuffifantes, ce que nous laiffons à la prudence de notredite
Cour»

LXXXI. Lorfqu'à caufe des réeufations il ne reftera pas dans
les deux Chambres dont notre Cour Souveraine eft compofée s
un nombre fuffifant de Juges pour le procès qui y fera pendant,
le jugement dudit procès fera de même porté en notre Confeil
Supérieur de Colmar, à l'effet de quoi les parties le pouvoiront
en notre grande Chancellerie pour y obtenir des Lettres d'attri
bution de Jurifdi&ion, conformément à l'article XXXVII de la
préiente Ordonnance. *

LXXXII. Les caufes & procès renvoyés en notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, feront jugés par notredite Cour
fuivant les loix, coutumes & ufages des lieux d'où ils auront été
évoqués, à peine de nullité des Jugemens & Arrêts qui feroient
rendus au contraire, pour raifon de quoi les parties pourront fe
pourvoir pardevers Nous en notre Confeil.

T I T R E I I.

Des Réglemens de Juges en matiere civile*

Article p r e mie r«.

"1" Ors que notre Cour Souveraine, Se une autre ou deux
1 j Jurifdiétions inférieures indépendantes 5 & dont l'une ne
reffortiroit en ladite Cour, feront failles d'un même différent,
les parties pourront fe pourvoir en règlement de Juges ; & furie
vu des exploits qui leur auront été donnés dans îefdites Cour ou
Juriidiction, il leur fera expédié des Lettres en notre Chancel- -
lerie , portant permiffion de faire aflîgner les autres parties en
notre Confeil, ou accordé un Arrêt fur leur requête, par lequel
il iera ordonné que ladite requête fera communiquée auxdites par
ties, pour être ftatué fur le règlement de Juges ainfi qu'il ap
partiendra.,

IL Lefdites Lettres ou ledit Arrêt pourront être accordés ,
encore que celui qui les demande ne rapporte point d'Arrêt qui

lom» XIIp. frenit part* . C
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1771 le décharge de l'afflgnation à lui donnée dans la Cour ou Jurifdio
tion qu'il décline»

XJ I. Si néanmoins les délais de l'aflignation donnée par ledit
demandeur en la Cour ou Jurifdiûion qu'il prétend être com
pétente , n'étoient pas encore expirés lorfqu'il a obtenu & fait
lignifier lefdites Letres ou ledit Arrêt, ou que la partie a{lignée
déclare avant ladite lignification, ou lors d'icelle, qu'elle confent
de procéder en ladite Cour ou Jurifdifton, ledit demandeur ne
.pourra répéter contre elle les frais de l'obtention & lignification
defdites Lettres ou dudit Arrêt,

IV» Lorfque la même partie aura été affignée à la requête de
deux autres parties, dans deux différentes Cours, ou dans deux
Jurifdidions de différens relions, pour la même conteftation ,
elle ne pourra fe pourvoir en Règlement de Juges , qu'après avoir
dénoncé auxdites parties les pourfuites faites cont"r«e elle en dif
férens Tribunaux, avec fommation de les réunir dans un feul ;
au moyen de laquelle dénonciation , & un mois après qu'elle aura
été faite, elle pourra obtenir des Lettres ou un Arrêt, pour for-
mer le Règlement de Juges.

V. Les Lettres feront rapportées au Sceau par les Maîtres des
Requêtes ordinaires de notre Hôtel, ou par les grands rapporteurs*.
& il fera fait mention du nom de celui qui les aura rapportées,
lequel les lignifiera en queue après qu'elles auront été accordées.

V I. Faifons dêfenfes à nos Secrétaires de lignifier aucunes
Lettres de Règlement de Juges, & de les préienter au Sceau, fî
elles ne contiennent éleftion de domicile en la perfonne de l'un
des Avocats en nos Confeils , qui fera chargé d'occuper pour
l'impétrant, à peine de nullité des Lettres, & d'être nofdits Se
crétaires refponfables en leurs noms , de tous les dépens , dom- >
mages & intérêts des parties, laquelle éleâdon de domicile fera
pareillement faîte dans les requêtes préfentées pour former le
Règlement de Juges par Arrêt ; & feront lefdites requêtes
lignées de l'Avocat qui le continuera, le tout à peine de nullité.

VIL Les Lettres ou Arrêts qui introduiront le Règlement de Ju
ge, feront mention des aiïignations ou des Jugemens fur lefquels
le conflit aura été formé ; & feront lefdites pièces attachées fous le
contrefcel defdites Lettres, ou de la Commiffion priie fur ledit
Arrêtpour en être laifTc copie à la partie % le tout à peine de
nullité. '

VIII, Les Lettres- ou l'Arrêt porteront ckufe de farféance à
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toutes pourfuites & procédures dans les Jurifdi&ions faifies du Y77P
différent des parties.

IX. Lefdites Lettres ou ledit Arrêt feront fignifiés dans le délai
de deux mois, qui courra du jour & date des Lettres ou de l'Arrêt.

X. En procédant à la lignification des Lettes en règlement de
Juges, celui qui les aura obtenues fera tenur de faire donnera ffigna-
tion en notre Confeil, par le même exploit, & il en fera inféré
une cîaufe exprefle dans lefdites- Lettres, le tout à peine de nullité.

XI. Lorfque le règlement de Juges aura été formé par Arrêt,
la fîgnification qui fera faite dudit Arrêt, dans les délais ci-
deffus marques, tiendra lieu d'affignation en notre Confeil ; Se
en conféquence les parties feront tenues d'y procéder en la ma
niéré accoutumée.

XII. Faute parle demandeur d'avoir fatisfait à ce quieft porte
par les trois articles précédens, il demeurera déchu, de plein
droit, defdites Lettres ou dudit Arrêt, qui feront regardés com
me non avenus, Se les parties contre lesquelles ils auront été obte
nus pourront continuer leurs pourfuites dans le Tribunal qu'elles
avoient faifi de leur conteftation , ainll qu'elles l'auroient pu faire
avant lefdites Lettres ou ledit Arrêt, fans qu'il foit befoin de le
faire ordonner ainfi par Arrêt de notre Confeil.

XIII. Lorfque le demandeur le fera conformé à la difpofition
defdits -articles IX, X, & XI, toutes pourfuites demeureront fur-
fi les dans toutes les jurifdictions qui feront faifies des différents
des parties, à compter du jour de la lignification des Lettres ou
de l'Arrêt, dans la forme ci-deffus marquée, & ladite furféance
aura lieu, à peine de nullité, caffation des procédures, foixante-
quinze livres d'amende envers la partie, & de tous les dépens, "
dommages & intérêts. .

XIV. En cas que le demandeur en règlement de Juges fc trouve
avoir fait quelques pourfuites ou procédures depuis la date des
Lettres ou de l'Arrêt par lui obtenus pour l'introduire , & avant la
fîgnification defdites Lettres ou dudit Arrêt, le défendeur pourra ,
en tout état de caufe, fe pourvoir en notre Confeil pour en deman-' " .
der la; nullité, & il y fera ftatué fur fa requête ainfi qu'il appartiendra,

XV* N'entendons comprendre, fous le nom des pourfuites &
procédures mentionnées dans les deux articles précédens, les ac
tes de procédures purement confervatoires, tels que les reprifes
d'inftance, les faifies en vertu du titre exécutoire, oppofitions aux :
deçrets, fcellés , ou autres .àftes de pareille nature & qualité ,

fom. XIl, Prem, ptrt. G " ;
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Tjyo qui pourront être faits nonobftant la lignification des Lettres o«
de l'Arrêt 5 qui auront introduit le règlement des Juges , même
pendant l'inftru&ion de l'inftance en notre Confeil, fans que la
caflation en puiffe être demandée comme de procédures atten
tatoires.

XVI. Les défendeurs en règlement de Juges, pourront fe pré-
fenter fans attendre l'échéance des délais, & procéder avec l'Avo
cat au confeil nommé dans les Lettres, ou dans l'Arrêt, qui fera
tenu d'occuper& le prélent article fera obfervé tant en matière
civile qu'en matière criminelle.

XVII. Les réglemens de Juges feront inftruits & jugés fom^-
mairement, en la forme preferite par les Réglemens. fur les pro
cédures qui fe font en notre Confeil.

XVIII. La partie qui aura été déboutée du "déclinatoire par
elle propofé dans la Cour ou dans la Jurifdiction qulelle préten
dra être incompétente, & de fa demande en renvoi dans une autre
Cour , ou dans une Jurifdi&ion d'un autre reffort, pourra fe
pourvoir en notre Chancellerie, ou en notre Confeil, en rappor
tant le jugement rendu contre elle, & les pièces juftifîcatives de
fon déclinatoire, moyennant quoi il lui fera accordé des Lettres,
ou un Arrêt, ainfi qu'il a été dit ci-deffus.

XIX. La difpofition de l'article précédent aura lieu encore-
que, fur l'appel interjetté par le demandeur en déclinatoire de la
Sentence qui l'en a débouté x ladite Sentence ait été confirmée
par Arrêt.

XX. Lorfque , fur le déclinatoire propofé par Tune des par
ties les premiers Juges fe feront, dépouillés de la connoiffance
de la eonteftation, le, défendeur au déclinatoire ne pourra être
reçu à fe pourvoir en notre Confeil , pour être réglé de Juges,
fauf à- lui à interjetter appel de la Sentence qui aura eu égard au.
déclinatoire , ou à fe pourvoir en notre Confeil contre l'Arrêt
qui l'aura confirmé.. Voulons que l'appel des Sentences-rendues
fur déclinatoire dans les Sièges du reffort de notre Cour Souve*
raine continue à y être porté., ,

XXL Les-difpofîtions-des. articles V, VI,.VII, VIII,,IX,. X»
XIXII r XIII,. XIV, XV , XVI & XVII du préfent Titre s>
feront pareillement obfervées à. l'égard des Lettres ou Arrêts!
obtenus dans le cas de L'article XVIII, enfemble des pourfuites „
procédures & inftr.u6tions. qui fe feront en. conséquence,,

XXIIt, Voulons i.,en ajoutant aux difgoûtions. de l'Ordonnance
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de mil fept cent fept, touchant les conflits de Jurifdi&ioo, que 'J^q
dans ceux où il n'y aura point d'autres parties que nos Procu
reurs-Généraux? ils puiffenc envoyer, chacun de leur côté , un
mémoire à notre Chancelier, avec les pièces qu'ils jugeront à pro
pos d'y joindre pour foutenir la compétence de leurs Compagnies,
fans être tenus d'obtenir des Lettres y ou un Arrêt, pour intro
duire l'inftance de règlement de Juges en notre Confeil, ni de la
pourfuivre dans les formes ordinaires, & qu'après que les mémoi
res par eux envoyés, & les pièces qui y feront jointes, auront
été comuniqués à chacun de nofdits Procureurs-Généraux, & fur
la réponle qu'ils y auront faite de part & d'autre, il foit rendu ,
"fans autre inftruûion ^ un Arrêt en notre Confeil, par lequel
l'affaire qui aura fait naître le conflit de Jurifdi&ion fera renvoyée
dans le Tribunal qui fera jugé compétent pour en connaître.

XXIII. Defîrant néanmoins empêcher l'abus que plufîeuts par
ties font des inftançes de règlement de Juges qu'elles introdui-:
lent en notre Confeil, ou auxquelles elles donnent lieu dans la
feule vue d'éloigner le jugement du fond de leur conteftation 3
voulons que ceux qui fuccomberont dans lefdites inftançes puif-:
lent être condamnés eji notre Confeil, s'il y échéoit, en la même
amende , & applicable de îa même maniéré que les évoquans qui
fuccombent dans leurs demandes , fuivant ce qui eft porté par
l'article LXXI de notre préfente Ordonnance, au Titre des évo
cations , & en outre aux dépens^ dommages & intérêts de leurs
parties; laquelle amende pourra même être augmentée, dansiez
cas qui le mériteront. t ainfi qu'il fera jugé à propos en notre
Confeil»

TITRE III.

Des Réglemens de Juges en. maciere criminelle». x

A R T I C L E E R E M" J ER: "

LE règlement de Juges aura lieu en matiere criminelle, lorfquenotre Cour Souveraine, & une autre ou deux Jurifdidions;
indépendantes, & dont l'une ne reffortiroit en ladite Cour, auront
informé & décrété s pour raifoa du même fait, contre les mêmes;
parties».-
v 11». Les Lettres; ou. Arrêts- de règlement de Juges, porteront:
que ilnûru&km fera.,continuée en la. Jurifdiâion q_ui. fera eommife;.
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1770 par lefdites Lettres ou Arrêts ,jufqu a jugement définitif exclufî-
vement, en attendant que le règlement de Juges ait été terminé
& jugé. Seront au furplus leidites Lettrés ôc Arrêts expédiés
en la forme & maniéré , & avec les mêmes claufes qu'en matiere
civile. .

III. Ne pourront néanmoins les accufés qui auront été débou
tés des déclinatoires par eux propofés, fe pourvoir en règlement
de Juges, fi ce n'eft qu'il ait été informé & décrété pour le même
fait, par un autre Cour ou Jurifdiclion d'un autre reffort; le tout
fans préjudice auxdits accufés de fe pourvoir par les voies de droit
contre les Arrêts ou Jugemens rendus en dernier reffort, qui les
auront déboutés de leur déclinatoire, ce qu'ils pourront faire lors
même qu'aucune autre - Jurifdiclion n'aura informé & décrété
contre eux pour le même fait.

IV. Aucunes Lettres ou Arrêts de règlement de Juges ne feront
accordés en matiere criminelle aux accufés contre lefquels il y
aura un décret de prife de corps fubfiftant, s'il ne font actuelle
ment prifonniers dans les prifons des Juges qui auront rendu les
décrets, ou de notre Cour Souveraine , & s'ils n'en rapportent
l'écroue en bonne forme, Se attefté par le Juge ordinaire des
lieux , en cas que l'accufé fe foit remis dans d'autres prifons que
celles de notredite Cour j lequel écroue fera flgnifié aux parties
civiles, fi aucune y a, ou à leurs Procureurs, & à nos Procureurs-
Généraux , ou à leurs Subftituts dans les Jurifdi&ions Royales
dans lefquelles le procès fera pendant, ou aux Procureurs des
Hauts - Jufticiers dans la Juftice defquels ils feront pourfuivis,
le tout à peine de nullité.

V. Ledit a de d'écroue fera attaché fous le contre - fcel des

Lettres en règlement de Juges , ou de la Commifïïon expédiée
fur l'Arrêt, faute de quoi l'accufé demeurera déchu de plein droit
défaites Lettres ou Arrêts, qui feront regardés comme non ave
nus, & il fera paiTé outre à linftruéKon & au jugement du procès,
comme avant icelles, fans qu'il foit befoin de le faire ordonner
ainfi par Arrêt de notre Confeil.

VI. Les difpofitions des articles XVI, XVII & XVIII du
Titre précédent, feront pareillement obfervées à l'égard des rêgle
mens de Juges qui fe formeront en matiere criminelle, & ils feront
inftruits & jugés en notre Confeil en la même forme & maniéré
que les rêglemens de Juges en matiere civile. Voulons que la pré
fente Ordonnance, à compter du jour de la publication qui en
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fera faite, foit gardée & obfervée dans tout le reflfort de notre- 1770
dite Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, dérogeant, en tant
qUe be'foiri feroit , & abrogeant toutes Ordonnances, Loix, Cou
tumes , Statuts ? Réglemens, Stiles & Ufages différens, & qui y
feroient contraires: fans néanmoins que les procédures qui au-
roxent été faites avant la publication , iuivant les régies & ufages
établis dans le reffort de ladite Cour , puiffent être déclarées nul
les, fous le prétexte qu'elles ne feroient pas conformes aux difpo-
fitions nouvelles des préfentes.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois ,
féante à Nancy, que notre préfente Ordonnance ilsayent à faire
lire, publier & regiitrer, & le contenu en icelle, garder, obferver
& entretenir félon fa forme & teneur, nonobftant tous Régle
mens & Ufages qui pourroient être à ce contraires, & auxquels
Nous dérogeons expreflément, en tant que de befoin : Car tel
est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & ftable
à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel.

Donné à Vcriailles aîi mois de Janvier Tan de grâce mil fept
cent foixante-dix, de notre Régne le cinquante-cinquicme.

Signé j LOUIS,

-Fifk.-
TAR LE ROI. DE MAUPEOU,.'

LE DUC DE CHOISEUL.

f j Ue, publiée & régiftrée, oui $ ce requérant le Pmurmr "Généra!
du Roi, pour être exécutée félon- fa forme & teneur 5 & copies colin**
fiormées envoyées aux Bailliages & autres Sièges du reffort de la Cour 0
pour y être pareillement lues 9 publiées & fégifirèes ; Enjoint -'MX
Suhfliiuts dit Procureur - Général du. Roi tenir U main , & d'en
certifier la Cour dans le mois.

A Nancy 9 le cinquième jour du mois de Février mil fept- $eni
fiixmte^dm* -

Signé, F. Lac roix• .
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A R R E S T.

DE LA COUR SOUVERAINE .
DE LORRAINE ETJ BARROIS,

Qui fait tres-expreffes inhibitions & défenfes à toutes per-, :
fonnes indiflin&ement de fabriquer des Eaux - de - vie
degrain,, de prunes j poires ou pommes,

Du premier Février 1770.

VU PAR LA COUR' la Requête à; Elle prëfentéèpar les Juges -Confuls de Lorraine & Barrois , expo-
fîtive que s'étant apperçus dans le courant de l'année mil
fept cent foixante - huit de différentes fraudes qui fe com-
mettoient dans le commerce , contre le bon ordre , & qui •
tendoient à nuire à la fanté des particuliers, foit en vendant des
huiles de pavots pour , des huiles d'olives, foit en altérant ou /
falfifiant les eaux-de-vie de vin & de marcs de raifins, les Sup
plians fe font adreffés avec confiance à la Cour ; Monfieur le
Procureur - Général animé du zèle du bien public, a pris des
Réquisitions , & la Cour a rendu un Arrêt qui maintient les ,
Supplians & leurs Lieutenans au droit & poffeflion de vifiter Se
de faifir les marchandifes altérées ou falfifiées, & de prononcer
les amendes fur les procès-verbaux qui feront dreffés des vifites
& faifîes , avec confifcation des marchandifes, fans«préjudice aux
droits & à la jurifdiâion des Officiers de Police de chacun- d,es
lieux du reffort de là Cour, &c. Les Supplians, tant par eux que
par leurs Lieutenans, ont tenu exa&'ement la main à la pleine &
•entiere exécution de cet Arrêt, enforte que l'on ne voit plus
aucune fraude dans ce genre. Les Supplians viennent d'appren
dre qu'il s'en commertoit une autre non moins préjudiciable à la
fanté & au bien public , par la fabrication d'eau - de - vie de
marcs de fruits & de grains ; elle eft d'autant plus dangereufe
qu'elle eft.'plus étendue. La Cour-fait que depuis l'année mil fept
cent foixante - fix les récoltés de vin ont prefque généralement
manqué, ou ont produit du mauvais vin : de là eft venu la pénurie

, 7 • - d'eau-
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d'eau-de-vie, tant de vin que de marcs de raifins. Les fabricatcurs , 1770
pour s'indemnifer, ont fabriqué des eaux - de - vie de marcs de
fruits & de bîèd. En la préfente année., l'abondance fînguliere
des fruits de toutes efpeces a excité la cupidité des fabricaceurs, .
au préjudice de-TÊdit du vingt-trois Juillet mil fept cent, rendu
parle Duc LÉOPQLD, & de la Déclaration donnée à Marly
îe vingt-quatre Janvier mil fept -cent treize : ils ont fabriqué des ;
eaux-de-vie pernicieufes à la fanté , les Parlemens voifins les ont
défendues expreffément, fous peine de deux mille livres» & d'au» :
très peines: les fujets du'Roi-du reffort de ces Parlemens fe font
retirés en Lorraine , dans Fefpérance de faire impunément & la
fabrication & le., verfement de ces eaux-de-vie dans la Province
& dans les Pays voifins. Pour mafquer ce commerce , aucuns en ^
font le mélange avec les eaux-de-vie de vin ou de marcs, de- raifîns,
& en trompant le public ? ils font le double mal d'empoifonnet
une marchand?le faine , & de nuire au public. Dans l'es Évêchés on ;t
tient la main avec la plus grande exactitude à l'exécution des Êdits
& Arrêts qui en défendent la diftillation & îe débit ; on y l'ai lit
journellement toutes celles qui fe découvrent $ on les répand, &
on condamne le propriétaire , & le fabricateur, s'il eft connu ,
en des amendes confidérables : à ce moyen les fabricatcurs refluent
encore avec plus d'abondance en Lorraine. Les Juges-Confuls
pénétrés du mal réel que ce commerce pernicieux caufe à la Pro-.
vince ? ont cru qu'il étoit de leur devoir d'en expofer les incon-
véniens fous les yeux de la Cour : fon autorité feule peut mettre urï
frein à l'abus qui réfulte de l'introduction & de la confommation
de ces eaux-de-vie de marcs de fruits & de grains. C'eften quel
que façon l'exécution de fon Arrêt du dix-fept Décembre mil
fept cent foixante - huit à ordonner. La Cour a bien voulu la .
confier aux Supplians Se à leurs Lieutenans dans les principales
Villes de la Lorraine; ils ofent efpérer que par une fuite de la
confiance que la Cour leur a marquée, elle voudra bien l'étendre
fur la prohibition des eaux-de-vie dont ils fe plaignent. Aces
causes les Supplians auroient conclu à ce qu'il plût à la Cour
ordonner que fon Arrêt du dix-fept Décembre mil fept cent foi
xante-huit fera exécuté fuivant fa forme & teneur ; & en y ajou
tant , faire défenfes à toutes perfonnes, & indiftinârement, de
fabriquer ou faire fabriquer aucunes eaux-de-vie de grains, prunes
ou autres fruits, fous peine de telle amende il plaira à la Cour
arbitrer, dont un tiers au profit du dénonciateur ; enjoindre à

Tom, Xl.lt Prem» fart, I)
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1770 tous ceux ou celles qui ont des eaux-de-vie de cette efpece, 00
des fruits préparés pour en faire, de les jetter ou fupprimer dans
trois jours, à compter de la publication de l'Arrêt à intervenir
de la juftice de la Cour, fous peine de l'amende que la Cour vou
dra régler ; ordonner qu'à la diligence de Supplians, & de leurs
Lieutenans dans les Villes du reffort de la Cour, où il y en a d'éta
blis, il fera fait des recherches & perquifitions dans l'étendue de
leur juriidiftion, des fruits qui pourroient être préparés à cet
effet3 & vilites des eaux - de-vie déjà fabriquées, pour en cas
qu'elles foient reconnues faites de fruits, être, ainfl que les fruits
préparés , jettées & fupprimées , & procès-verbaux dreffés des
contraventions , pour la peine en être prononcée fur les mêmes
procès-verbaux5 en vertu de l'Arrêt à intervenir; enjoindre aux
Maires & Gens de Juftice du reffort de la Cour , de veiller &
empêcher le tranfport des eaux-de-vie de cette efpece , dès l'inf-
tant de la publication de l'Arrêt à intervenir ; ordonner qu'il
fera imprimé, lu , publié & Affiché par-tout où befoin fera, à la
diligence de Monfieur le Procureur-Général, fauf à lui à requérir
ce que fon zele lui fuggérera pour le bien public:, ladite Requête
lignée Drian, Procureur. Le foit montré au Procureur-Général
du Roi;, fes Conclufîons & Réqui (irions au bas. Vu l'Édit du
vingt-trois Juillet mil fept cent, adrefle à la Cour , duement véri
fié en icelle & régiftré en fes Greffes le dix-iept Août luivant.
Ouï le Rapport de Monfieur DORÉ DE CRËPY % .Confeillerft
Doyen de la Cour. Tout confîdéré.

"f j A COUR faifant droit fur la Requête- & fur les Réquifï-
ïions du Procureur-Général du Roi a fait très-exp refîtes inhibitions
& défenfes à toutes perfonnes indiftinftement, de fabriquer aucunes;

_ eaux-de-vie de grains, de prunes , poires ou pommes y à peine
, de deux cens frans d'amende , & de confifcatksn defdites eaux-
de-vie , conformément à l'Èdit du vingt-trois Juillet mil fept
cent, duement vérifié en la Cour,, régiftré en fes Greffes.le dix-
fept Août même année ; enjoint à tous Marchands & autres qui
auroient des eaux - de - vie de cette efpece ou des grains,
même des fruits préparés ' pour en faire,, de les jetter & fuppri
mer dans trois jours % à compter de la publication du préfenc
Arrêtfous pareilles peines ; Ordonne qu'à la diligence des Sup
plians % & de leurs Lieutenans dans les. Villes, où il y en aura d'éta-
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blis , il fera fait des recherches & perquifirions dans l'étendue du 1
reffort de la Cour , defdits grains ou fruits qui pourroient y
avoir été préparés pour cet effet, & des eaus - de - vie qui en
auroient été fabriquées , foit qu'elles foient expofées en vente ou
non,, foit qu'elles foient voiturées ou importées, pour- en cas
qu'il foit reconnu par experts que Iefdites eaux-de-vie auroient
été faites de grains ou defdits fruits,'être les mêmes eaux-de-vie,
enfemble lefdits grains & fruits, acquis & çonfifqués, dont pro
cès-verbaux de reprifes feront drefiés, & fur iceux chacun des
contrevenans condamné en l'amende de deux cens frans , qui
fera payée conformément au même Édit du vingt-trois Juillet mil
lept cent, nonobftant toutes oppofitions ou appellations, & fans
y préiudicier, lefquelles appellations, lorfqu'il y aura lieu , ne
pourront être portées ailleurs qu'à la Cour ; Ordonne que dans
les Villes où il n'y a point encore de Lieutenans Consulaires >
il en fera inceffament établi par les Supplians, en conformité de
l'Édit du mois de Novenbre mil fept cent quinze, & que dans
les lieux qui, par leur peu d'étendue, ne feroient pas fufceptibles
d'un pareil établiffement, les recherches, vifites & reconnoif-
fannces ci-deffùs prelcrites, feront faites, foit par les Supplians
ou leurs Lieutenans, foit par les Officiers de Police, Maires &
Gens de Juftice defdits lieux ; le tout fans préjudice aux droits
& à la Jurifdi&ion des Officiers de Police de chacune des Villes

& lieux du reffort de la Cour, pour vifiter de même, & faifir
les eaux-de-vie, grains & fruits préparés ci-devant dits, & pour
prononcer les peines qui auront été encourues, fauf pareillement
l'appel à la Cour ; que dans les cas graves, où il échéra de pro
céder extraordinairement contre les délinquans, les procès-ver
baux des vifites & failles qui auront été faites , foit par les Juges-
Confuls ou leurs Lieutenans, foit par les Officiers de Police,
Maires & Gens de Juftice, feront dépofés dans trois jours, au
plus tard, aux Greffes des Bailliages, Prévôtés ou Hautes-Juftices
d'où dépendent les lieux où le délit aura été commis, pour lefdits
procès-verbaux communiqués aux Subftituts du Procureur - Gé
néral du Roi, ou aux Procureurs d'Office défaites Hautes-Juf
tices , être, à leur requête & diligence, les pourfuites faites &
formalifées fans retard, & les délinquans. punis luivant l'exigence
des cas, l'appel à la Cour leur demeurant pareillement refervé ;
ordonne que le préfent Arrêt fera lu à la premiere Audience publi
que de la Cour, imprimé ? affiché , & de-fuite envoyé , à la dili-

Tom% XIL ' • Dr
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-177° geûcè du Procureur-Général du Roi tant à la Ghambfe Confu-

laire , que dans les Bailliages, Prévôtés & autres Sièges fous le
refîbrt de la Cour, pour y être pareillement lu , publié « régiftré. : •
& affiché par-tout ou befoin fera, dont Tes Subftituts fur les lieux
feront tenus de certifier, dans le mois.

Fait à Nancy, en la Cour, Grand'Chambre, le premier Fé
vrier mil fept cent foixante-dix,.

P A R L'A - C O UI,

. . Signé 9 Balthasa fer."

T» U, ^publié & rêgifiré, oui, ce requérant h Procureur'
Général du Roi s pour être fuivi & exécuté fdon fa, firme -
& teneur* '

A Nancy ', le cinquième jour du mois de Février mil fept ~
cent fobcante-.dix.

Signé y F. Lacroix. . .

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

Qui ordonne la fujpenjton du payement des Rejcripiîons fus
les Recettes générales des finances , & des AJfguettions.

..fur les Fermes générales -uniesFermes des Pofes '&
autres Retenus du Roi,-à compter du îer* Mars 1770-» ;

... Du 18* Février 1770^ ;

Extraie des Regijires du Çonfeil d'État.* .

LE ROI, en fon Çonfeil % s'etatît fait rendre compte <fe..l'état aâ'uel de fes finances , a reconnu que pour fatisfaire
à toutes les dépenfes & à ce qu'il manquoit de fonds dans les
années précédentes ^ il a été donné fuccefllvement des ailîgnatloas :
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par anticipation fur le produit des Recettes générales des finan- 1770
ces, des Fermes générales-unies , de la ferme des Poftes & des
fermes .particulières, fur les régies d'aucuns de les droits & reve
nus , fur les vingtièmes & capitation de Paris , & fur les diffé
rentes impofitions des pays d'État & autres : Que ces anticipa
tions ont été fi multipliées, & le terme du payement fi éloigné,
que la négociation en eft devenue très-difficile :• en forte que les
perfonnes qui s'étoient engagées de fournir les fonds néceffaires
pour les différens fervices, héfitent de s'en charger, ne pouvant
y fuppléer par leur crédit particulier, ce qui met dans le payement
des fervices les plus indil'penfables , une incertitude qu'il feroit
dangereux de laiiTer fublifter plus long - tems, indépendamment
des frais & intérêts que de pareilles anticipations occafionnent
néceflairement en pure perte pour la finance : Et Sa Majefté
délirant affurer d'une 'maniéré certaine & invariable le payement
de la folde de Tes Troupes & des autres dépenfes,Tans lelquelles la
police publique nepourroit être entretenue, ainfi que le payement
exad, fuivi & non interrompu des arrérages des Rentes, tant
perpétuelles que viagères, 8c autres charges de Ton État, fe feroit
déterminée à faire verfer en Ton Tréfor royal, à compter du ier.
Mars prochain , tous les revenus dont les afïignations ont été don
nées par anticipation , en attribuant un intérêt de cinq pouf
cent des capitaux, aùx propriétaires ou porteurs defdites affi-
gnations, du jour de leur échéance jufqu'à leur rembourfement,
que Sa Majefté fe propofe d'effectuer inceffamment, étant occupée
de fe procurer des fonds-qui feront uniquement deftinés à rem-
bourfer des effets aufTi privilégiés, & qui méritent une faveur,
particulière qu'elle ne ceffera de leur accorder, A quoi voulant
pourvoir: Ouï le rapport du fieur Abbé Terray , Confeiller ordi
naire au Confeil royal, Contrôleur général des finances; Le Roi
étant en son. c o n s R, IL) a ordonné & ordonne ce qui
fuit î

A R T I C L E .F R E M ï E/ R, -

Le payement de toutes les Refcriptions données par anticipa».
îion fur les Recettes générales des finances , eft & demeure fuf-
pendu , à compter du ielv Mars prochain ? jufqu'à. ce que Sa
Majefté en ait autrement-ordonné; & les fonds deftinés au paye
ment defdites Refcriptions, feront remis par les Receveurs géné
raux des finances > à la Caiiïe des recettes générales,, pour être
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1770 les deniers portés au Tréfor royal, fans aucun délai ni interrup

tion: & s'il le trouve des Refcriptions acceptées pour être payées
avant leur échéance, les Accepteurs feront feulement tenus de
payer un dédommagement à raifon ce Cinq pour cent l'an , du
jour de l'échéance de l'acceptation julqu'au jour où elles font
ftipulées payables, fans que les porteurs defdites Refcriptions
puiffent exercer aucun recour contre les Accepteurs, Endoffeurs
ou autres, fous quelque prétexte que ce puiffe être.

II. Sera & demeurera pareillement lufpendu le payement
des Aflignations données par anticipation fur les Fermes géné
rales-unies , à compter de celles payables au mois de Mars pro
chain , jufqu'à que fa Majefté en ordonne autrement : au moyen
de quoi les fonds qui étoient deftinés à acquitter lefdites Afligna
tions , feront portés au Tréfor royal, à compter du i.er dudit
mois de Mars , avec défenfe à l'Adjudicataire defdites Fermes
générales de payer aucunes defdites Aflignations données par anti
cipation , à peine de payer deux fois.

III. Toutes les autres Aflignations données par anticipation
pour être payées, à compter dudit jour i«. Mars prochain , font
& demeurent aufii fufpendues, ainfi que celles énoncées en l'arti
cle précédent 5 lefquelles aflignations font à prende fur le produit
de la ferme des Poftes , des Fermes & Régies particulières ,
Vingtièmes Se Capitation de Paris, & fur les impolitions des
Recettes générales des finances particulières , pays d'État &
autres natures de fommes revenant au Roi , à quelque titre que
ce puiffe être, & fous, quelque forme que lefdites Aflignations
aient pu être converties : veut Sa Majefté que les fonds qui
devoient fervir au payement defdites Aflignations ou Effets en
provenant, foient portés au Tréfor royal, à compter dudit jour
jer. mars prochain, fans aucun délai, & à peine.par les Adjudi
cataires , Régifleurs, Receveurs & Tréforiers, d'en répondre en
leur propre & privé nom, & d'être pourfuivis comme pour les
deniers de Sa Majefté»

IV. Les propriétaires ou porteurs des Refcriptions fur les
Recettes générales, & des aflignations ou Effets en provenans ,
fur les autres revenus du Roi, feront tenus de les rapporter au
fleur Micault d'Harvelay, Garde du Tréfor royal, que le Roi a
commis à cet effet, pour valeur defquelles Refcriptions, Afligna
tions ou effets, ledit iieur Micault d'Harvelay délivrera en échange
fes Reconnoiilances, en autant de parties que les porteurs juge-
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ront à propos, dont la moindre ne pourra cependant pas être 1770
au - deffous de mille livres ; & fera fait mention dans lefdites
reconnoiffances, de la nature de l'Effet & de l'échéance , favoir:
quant aux Refcriptions ; pour celles payables à Paris, du jour
où elles devoient être payées ; & pour celles payables en pro
vince , d'un mois après l'époque de ladite échéance : & quant aux
autres Affignations, du jour de l'indication du payement: Et
attendu que lefdites Refcriptions, Billets & Effets provenans des
Aliénations , doivent être rendus à ceux qui les ont fïgnés ,
ledit fleur Micault d'Harvelay remettra à la caille des recettes
générales les Refcriptions defdites recettes, &c retirera les Affi
gnations du Tréfor royal, en vertu defquelles elles ont été déli
vrées ; & aux autres Caiffes , les Billets & Effets, pour en retirer "
pareillement les Affignations qui auront donné lieu auxdits Bil
lets & Effets.

V. Sera attribué , comme Sa Majefté attribue, auxdites Ref
criptions fuipendues, & aux Affignations dont l'effet eft auiîî
fufpendu , Cinq pour cent par an, du montant des capitaux ,
dont le payement fera fait, fans aucune retenue, par ledit fîeur
Micault d'Harvelay s en lui rapportant la reconnoiflance qu'il aura
délivrée, en échange de laquelle, fi le remboufement n'a pu être
effectué, il en délivrera une autre qui fera libellée comme la pré
cédente , & portera le même intérêt de Cinq pour cent, fans
retenue. .

VI. Il fera imprimé , dans la forme & modele ci - annexé,
des regiftres ou talons, contenant les reconnoiffances à délivrer
par ledit (leur Micault d'Harvelay, dont les femmes , la nature
de l'effet rapporté, & la date des échéances, feront'remplies a
mefure de la délivrance.

VIL S'il furvient quelques eonteftations entre les pérfonnes '
qui ont été chargées de faire les fervices, les Tréforiers de l'Ex
traordinaire des guerres , de l'Artillerie , de la Marine , des.
Colonies & des Ponts & Chauffées, & leurs créanciers, -fur les
différens engagemens qu'ils ont contractés, Sa Majefté s'en relerve
la connoiffance à Elle & à fon Confeil, icelle interdifant à
toutes les Cours & autres Juges, avec défenfes auxdits créanciers
de s'àdreffer devant' eux , à peine de caffation de procédures, &
de tous dépens, dommages & intérêts»

- VIII. Ledit fîeur Micault d'Harvelay fera recette du montant
des Reconnoiffances qu'il aura données, fans qu'il puiffe être
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1770"tenu d'en juftifier autrement, & fera dépenfe des Affignations-

du Trëfor royal qu'il aura retirées, foit directement, foit par
l'échange qu'il fera à la Caifle de Recettes générales Se autres
Cailles, des Refcriptions & Billets ou Effets provenans defdites
Affignations ; laquelle dépenfe fera admife fur les procès-verbaux
de brûlement. qui feront faits defdites Affignations retirées ;
au moyen de quoi la Recette defdites Affignations, qui n'auront
pu être converties en quittances comptables, fera employée dans
l'état au vrai, au chapitre des Affignations non rentrées..
Sera en-outre fait ? par ledit fieur Micault d'Harvelay, recette
du montant des nouvelles reconnoiffances qu'il donnera à l'épo- .
que cle chaque renouvellement 5 ôc fera dépenfe des reçon- t
noiflances qui lui feront rapportées, fur les procès - verbaux de
brûlement qui en feront faits, & qui contiendront le montant
des capitaux d'icelles, & des intérêts à Cinq pour, cent qu'il aura
payés 9 fans être obligé de juftifier autrement de ladite dépenfe: :
toutes lesquelles recettes ôc dépenles feront paffées & allouées
dans Tes états au vrai & comptes, en vertu du préfent arrêt, fur
lequel feront toutes lettres nécefiaires expédiées. Fait au
Confeil d'État du. Roi, Sa Majefié y étant , tenu à Verfailles
le 'dix-huit février mil fept cent foixante-dix. ;

- . Signé, Philipeaux.

RECONNAISSANCE
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Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,

DÉ € LAR AT ION

QUI réunît à la Capitainerie des Ckajfes de LunéviUe
plufieurs Cantons dépendam du Domaine*

1 ' Du 24 Février 177a*.

T '' 'O Uï S, par la grâce de Dieu, R or de France et de
| À N â v a r r e, A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver»
ront 3 Salut. Par notre Édit du mois d'Qftobre 17.66, Nous
avons réduit & limité l'étendue delà Capitainerie ..des Chafies de
Lunéville aux feules parties Domaniales reftées en notre main,,
fur lefquelles le Droit de Chaffe Nous appartient; mais infiru.it;
que plufîeurs Cantons dépendans de notre Domaine n'ont point
été compris fur l'état annexé à notredite Ëdît des lieux qui dé
voient former Parrondiffernent de ladite Capitainere 5 Nous avons
jugé néceilaire de faire connoîtrc nos intentions à ce fujet, A ces,
Causes & autres, a ce Nous mouvant , de l'avis de notre Con-
£eSt&.âe notre pleine; Putflance & Autorité Royale.,-;Nous,
avons, en interprétant, en tant que de befoïn, notredit Ëditg.,
dît, déclaré & ordonné,' & par ees Préfentes ignées de notre
main% difoiis* -déclarons & ordonnons % voulons & Nous plaît
que les Cantons • dits ht grande - Taille: % Forme - Cfeêae,. l'es
Petits.- Journaux , Bïôchy % la Coyela Haye - du-. - Four, ' le*
Cognot de Hénaménil.,, Bois-Chaudron,, Sire-Etienne ? Bois-Gen
darme, Grandval-4e--Prince,.'Gérard. Trapey Sè Bois- Grand-
val 3 foient & demeurent réunis à la Capitainerie- de Lunévilie-^
quoiqu'ils n'âierit- point été compris dans. Péta-t cï-delTùs mea-.
tionné'.. Si sonnons: en bcandbmiênt à- nos, Àmés & Féaux

Confeillers les Gens tenant, notre Chambre- dés. Comptes Âîd-es;
& Monnoies de Lorraine-,,, fédate; à. Nancy % & à cous ; autres;
nos- Officiers Se. jufttci.ers, qu'il appartiendra, que ces préfentes;-
lls aiènt à faire régxftrer, & te contenu ©n iellés Mre gardes ^ •
«bferve.îr & exécuter Moniteur forme & teneur./ Car tex. est
KiO-TRE pl,.aïs;ir.- Eiî témoin: de. "quoi- Mous.-avons fait mettre.
HQ.tr© S.eel à- eeldites- préfentes*

Bess â à YerfeiUssi te Yingp-qjBajtôeme- foui" im mm. ^



du régne ie Sa Majejîê Lotds M. ' ff
Février, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix , & de notre
iregnele cinquante-cinquieœe. -. . •

' Signé 3 L O U I S.,. '
" PAR LE ROL

LE- DU'C DE GHOISEUL* ' . -

Extrait des Régiflres du Greffe de la Chambre des
Comptes de Lorraine....

Du 7 Mars 1770.

VU par la Chambre le Requifîtoire du Procureur - Généraldu Roi en icelle, expofîtif que par une Déclaration du 24
Février de la préfente année 1770 , Sa Majefté a réuni à la
Capitainerie des -ChaiTes de Lunéville plufieurs Cantons de l'on
Domaine , dont la connoiffance n'eft pas moins néceffaire
aux Conceffionnaires des Chaffes de ces Cantons, que l'enré-
giftrement à la Chambre. A ces Causes, le Remontrant a
requis , à ce que , vu ladite Déclaration ,il foi.t ordonné par la
Chambre qu'elle fera régiftrée dans fes Greffes, pour être pour-
fuivie, exécutée & affichée , tant à Lunéville, que dans les Vil
lages des Cantons réunis à ladite Capitainerie de Lunéville , à

"la diligence du Subftitut du Remontant, qui fera tenu de l'en
certifier dans la quinzaine ; ledit Requifîtoire figné THIBAULT •
vu pareillement la Déclaration y énoncée & jointe; & après avoir
ouï fur ce M. DROU OT, Confeiller en fon rapport ; tout
confidéré :

T A CHAMBRE faifant droit fur les réquisitions du Procu-
I a reur-Général , ordonne que la Déclaration dont il s'agit,

fera régiftrée dans fes Greffes, pour y être exécutée fuivant fa
forme & teneur, & que copies imprimées d'icelle feront -envoyées,
en la Maîtrife des Eaux & Forêts de Lunéville, pour y être pareil
lement enrégiftrées, fuivies, exécutées. Se affichées^. tant à Luné-;
ville que dans les Villages des Cantons réunis à la Capitainerie
de Lunéville , à la diligence du Subftitut dû. Procureur-Général
du Roi , qui fera..tenu de l'en certifier dans la 'quinzaine,. : :

Tom. Xlh E 2 ' -
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Fài t à Nancy , en la Chambre du Confeilg le fept Mari

mil lept cent foixante-dix.

Signe, RlOCOUR & DROUOT.

ColUtionnê , J. FrimonT.

T, A -préfente Déclaration a été enrégijlrêe au bas , & en
exécution de l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine 9
de cejourd'hui, rendu fur le Requifitoire de M. h Procureur«
Général du Roi en icelle. A Nancy} ce 7 Mars 1770/

J. F R I M O N T.

DÉCLARATION

DU ROI,

Qui ordonne que tous Us Officiers s Gens de guerre & Soldats
étrangers qui auront fervi pendant dix ans dans les Armees
de SA MAJESTÉ, dont ils rapporteront des certificats
in bonne forme , & qui viendront s'établir dans les
Duchés de Lorraine & de Bar , feront réputés naturels-
François. -

Donnée à Verfailles le 28 Février 1770»

LOUIS , par la grâce de Dieu, R 01 b e France et d sNavarre, à tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Le defir de récompenler les Officiers Se Soldats
étrangers, qui, par leurs fervices dans nos Troupes, Nous ont
donné des preuves de leur affedion pour notre Perfonne & pour
le bien de notre État, Nous a déterminé à ordonner par notre
Déclaration du trente Novembre mil lept cent quinze, que les
Officiers , Gens de Guerre & Soldats étrangers qui auroient fervi.'
pendant dix ans dans nos armées 9 donc ils rapjorcecoieûc des
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certificats en bonne forme, feroient réputés naturels François, 177°
iouiroient de tous les droits & privilèges qui appartiennent aux:
R égnicoles, & feroient exempts du droit d'aubaine, fans être

- tenus d'obtenir des Lettres de Naturalité, à la charge feule™
, ment par eux de faire leur déclaration au Greffe du Préfidial

dans le reflbrt duquel ils feroient établis, qu'ils entendent, s'é
tablir, vivre & mourir dans notre Royaume ; Nous avons aufîi
ordonné que leurs fucceffions & celles de leurs enfans & defcen-
dans feroient partagées fuivant les coutumes des lieux, entre
leurs enfans & héritiers régnicoles : Et fur ce qui Nous a été
repréfentéqueplufieurs Officiers, Gens de Guerre & Soldats étran- *
gers, après avoir fervi dans nos armées le temps prelcrit par cette
Déclaration, ont fixé leurs demeures dans les Duchés de Lor
raine & de Bar où cette Déclaration n'a pas encore fon exécution , .
il Nous a paru jufte de les faire jouir des avantages que notre
intention a été de procurer à ceux qui s'établiroient dans notre
Royaume,

À ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
- Confeil, Se de notre certaine Science, pleine Puiffance & Auto

rité Royale ; Nous avons, par ces préfentes fignées de notre main ,
dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons, vou-
Ions & Nous plaît, que tous lès Officiers, Gens de Guerre &
Soldats étrangers qui auront fervi pendant dix ans dans nos
armées , dont ils rapporteront des certificats en bonne forme,

... & qui viendront s'établir dans nos Duchés de Lorraine & de Bar ,
feront réputés naturels François , jouiront de tous les droits Se
privilèges qui appartiennent aux Régnicoles , & qu'ils feront
exempts du droit d'Aubaine, fans être obligés de rapporter des
Lettres de Naturalité, à la charge par eux de faire leur décla
ration au Greffe des Bailliages dans le reffort defquels ils feront
établis, qu'ils entendent s'établir,,vivre & mourir dans le Royau
me : Voulons en outre que leurs fucceffions & celles de leurs
enfans & defeendans foient partagées fuivant les coutumes des
lieux , entre leurs enfans & héritiers régnicoles.,

SI DONNONS EN MANDEMENT a nos amés&* féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine.

& Barrois à Nancy, que notre préfente Déclaration ils ayent à
faire lire, publier & régiftrer , & le contenu en icelle, garder &
obferver félon fa forme & teneur y - ceffant &- faifant ceffer tous
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1770 troubles &empêchemens contraires; Car tel est notre plajsirî

En témoin de quoi Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné
a Yerfailles le vingt - huitième jour de Février, l'an de grâce
mil fept cent foixante - dix, & de notre Régne le cinquante»

cinquième. Signé. 9 h OUI.S.
PAR LE ROL Le Duc de Choiseul*

Lu, publié & régijlrê, ouï, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fuivi & exécuté félon fa forme
& teneur, & copies collationnées envoyées aux Bailliages
& autres Sièges du rejjort de la Cour, pour y être pareille-
ment lues, publiées & rêgijlrées ; Enjoint aux Subjlituts du
Procureur-Général du Roi d'y tenir la main , & d'en certi
fier la Cour dans le mois. A Nancy , le dou^ieme jour dm/
mois de Mars mil fept cent foixante-dix*

Signé9 F. Lacroix,

ÉDIT DU ROI,
.Portant que le Denier de la Conjlitution fera &

demeurera fixé a raifon du Denier vingt du Capital.
Donné à Verfailles au mois de Février 1770.

LOUISs par la grâce de Dieu, Roi de France et d&.Navarre, à tous préfens & à venir, SALUT. Eour
établir une proportion entre le, revenu de l'argent & les différens
objets de commerce de notre État, Nous avons par notre Édit
du mois Juin 1766 , fixé le'denier des Conftitutions de rente ,
dans toute l'étendue de notre Royaume , au denier vingt-cinq
du Capital ; Nous devions nous attendre qu'une opération auflï
avantageufe pour nos Sujets ne gôneroit point la circulation de
Tefpece, qui eft fi néceffaire entre les particuliers; mais le public
depuis ce tems a préféré de garder fon argent plutôt que de le
donner à un denier qui ne lui paroiffoit pas afiez avantageux 5
en forte que ceux dont les befoins étoient les plus preffans ont
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été forcés de vendre leurs effets à des prix fort au - deffous de "vfjb
leur valeur , ou à s'engager à des ufures encore plus ruineufes.
Et voulant lever toutes les difficultés qui pourroient s'oppofer
à la liberté du commerce de l'argent dans notre Royaume , &
en faciliter de plus en plus la circulation. Nous nous ferions
déterminé à rétablir le denier de la Conftitution fur le pied du
denier vingt du Capital, tel qu'il exiftoit avant notre Édit du >
mois de Juin i>j66.

A cescauses , de l'avis de notre Confeil , & de notre cer
taine Science , pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avons
par le préfent Êdit, [perpétuel & irrévocable , dit, ftatué &
ordonné, difotis, ftatuons & ordonnons, Vouions & Nous plaît
ce qui fuit s

' A R T I C L E P R E M I E R»

Qu*à compter du jour de la publication du préfent Édit, le
denier de la Conftitution fera & demeurera fixé dans toute

l'étendue de notre Royaume, Pays, Terres & Seigeuries de notre
obéiffance , à raifon du denier vingt du Capital, tel qu'il exiftoit
avant notre Édit du mois de Juin \ j66, auquel , ainfi qu'à tous
Édits , Déclarations ou autres Réglemens à ce contraires 5, Nous
avons dérogé & dérogeons par notre préfent Édit.

II, Permettons en conféquenee à tous Notaires, Tabellions
& autres perfonnes publiques ayant droit de palier & de recevoir
des Contrats, de les paffer à l'avenir fur le pied du denier vingts
fans néanmoins qu'ils, puiffent en paffer fur un pied pïus fort,
à peine de privation de leurs Offices, (fêtre lefdits Contrats décla
rés Efuraires;j;M d'être procédé extraordinai renient contre les

• prêteurs» " .
I IL Ordonnons â tous nos Juges de prononcer à. l'avenir la

condamnation des intérêts fur le pied du denier vingt , dans
tous les Jugements qu'ils rendront, & qui en feront fufceptiblesv

I V. N'entendons néanmoins rien innover aux Contrats, de

Conftitutions <» Billets portant promeffe de paffer Contrats'de
Conftitutions , autres ades faits jufqu'au jour de la public?,--
fion du préfent Édit t iefquels feront exécutés comme ils l'an-
ïeieîic pu, être avant*

' ' SI DONNONS EN MANDEMENT a nos- amés & féaux
les Gens tenant notre* Cbuar Souveraine' de- Lorraine & Bàrrorf • . •
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gyjo à Nancy, que notre préfent Édit ils ayent à faire lire , publier

& régiftrer, & le contenu fen icelui garder, obferver & exécuter
félon l'a forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce contrai
res : Voulons qu'aux copies , collationnées par l'un de nos amés
Se féaux Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l'ori
ginal: Car tel est notre plaisir ; Et afin que ce foit chofe
ferme & ftable_à toujours. Nous y avons fait mettre notre feel.

Donné à Verfailles"au mois de Février, l'an de grâce mil iept
Cent foixante-dix, & de notre Régne le cinquante-cinquieme,

- Signé j LOUIS,
.. Vifa,

PAR LE ROI. . DE MAUpE0Uâ -
LE DUC DE CHOÎSEUL* , ; , :

Vu au Conjeilj Terray.

Tj V\ publié & régijlré , ouir ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fuivi & exécuté félon fa forme
& teneur , & copies. collationnées envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sièges rejfortijfant à la Cour, pour y être
pareillement lues, publiées & régifirées ; Enjoint aux Subjlituts
des lieux d'y tenir la main} & d'en certifier la Cour au mois»

A Nancy , le dix-neuvieme jour du mois de Mars mil
fept cent foixante-dix. .

F» Lacroix '

LE T T RE S PAT ENTES •

D U R O I.

Portant fupprejfon de tOJfce de premier Chirurgien, des .
Ducs de Lorraine & .de.Bar.

'Données à Verfailles-au mois de Février 1770.: .

LOUIS, par la grâce de Dieu, R 01 de France et dbNavarre ; A tous préfens & à venir, SALUT, .La réu-:,
nion effective des Duchés de Lorraine & de Bgr à notre Gou«.

. rennes
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renne > Nous a mis dans le cas d'appliquer à Padminiftration de ces I7/c^
deux Provinces les principes communs aux autres Pays fournis à
notre obéiffance, G'eft par le même motif d'uniformité que Nous
jugeons néceifaire de faire connoître nos intentions, touchant
la place de premier Chirurgien des Ducs de Lorraine & de Bar ,
que des Lettres-Patentes au Duc Charles IV, du vingt-trois
Août mil fîx cent foixante - un , créèrent en titré d'Office , &
dont feu notre- cher & très-amé Frere & Beau - Pere le Roi de

Pologne avoit pourvu , par fes Lettres du vingt-neufNovembre
œil fept cent foixante-trois, le Sr. Charles-Hilaire Perret, fous
le titre de fon Confeiller-premier-Chirurgien, & Garde des Char
tres , Statuts & Réglemens de la Maîtrife des Chirurgiens des
deux Duchés, Pays, Terres & Seigneuries y réunis.

A ce s causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine Science, pleine Puiffance
& Autorité Royale , Nous avons déclaré, & par ces préfentes s
fignées de notre main , déclarons éteint & fupprimé, éteignons,
en tant que de befoin, & fupprimons ledit Office, fans que ledit
Sr. Perret puiffe dorénavant en exercer aucune fon&ion en vertu
des Provifions qui lui ont été expédiées, & qui demeureront
fans effet & comme non avenues : Ordonnons que lefdites fonc
tions , enfemble les prérogatives & droits généralement quel
conques ci-devant attribués audit Office appartiendront à perpé
tuité à notre premier Chirurgien & à fes fucceffeurs , pour les
exercer & en jouir en la même forte & maniéré qu'il les exerce
& en jouit dans notre Royaume 5 Voulons toutefois que jufqu'à
ce qu'il en foit autrement par Nous ordonné, les Réglemens ci-
devant donnés fur le fait de l'Art & Science de la Chirurgie dans
les Duchés de Lorraine Se de Bar, continuent d'avoir leur exé
cution ; comme auffi voulons qu'en confidération des ferviees
rendus par ledit Sr. Perret au feu Roi de Pologne, Duc de Lor
raine & de Bar, il conferve, fa vie durant, les honneurs, exemp
tions & privilèges dont il jouiffoit en vertu de fes Provifions ,
fans qu'il puiffe être inquiété ni recherché pour raifon de l'exer
cice qu'il a pu faire des fondions dudit Office depuis le décès
du Roi de Pologne jufqu'à préfent.

. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appar
tiendra, que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier & régit»

Tomt XIl part» /• F
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J770 tfer, & le contenu en icelles exécuter , garder & obferver feîoîi

leur forme & teneur 3 ceffant & faifant ceffer tous empêchement
& nonobftant toutes chofes à ee contraires, auxquelles Nous avons
expreffément dérogé & dérogeons par celdites préfentes 1. Car
tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & ftableà,
toujours y Nous avons fait mettre notre fcel à cefdit.es préfentes,.

Donné a Verfailles au mois de Février, l'an de grâce milfept
cent foixânte-dixj & de notre Régne le cinquante-cinquieme»,

bigné% X4.OUIS*
Vife.

PAR L E ROL, DR MAUPEOU,

tE DTJC DE CHOISEUL» ' . ;

F., lTes, publiées & régijîrées 5 oui, ce requérant le Procureur--
Général du Roi, pour être fumes & exécutées félon lem
formme & teneur, & copies collationnées envoyées aux Bail
liages & autres Sièges du reffort de la Cour pour y être pareil
lement lues, publiées & regiJlrées; Enjoint aux Subjîituts dut-
Procureur-Général dit Roi d'y tenir la main y & d'en certi
fier la Cour dans le mois* ,

A Nancy , le cinquième jour du mois d-Avril mil fepî:
cmtfoixante-dix* -

Signé ^ F. JjA.CR'Orx.a..

R R E S T.

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARR0IS.,

Concernant le-droit de Parcours*.

Bu quatre-Avril; 1770 o„

VI PAR LA CO'UR. le Réquifitoire à Elle préféntê"-pairle Procureur-Générai du Roi, expofitif que par Êdits des!
mois de Mai mil fepfc cent foixante - huit.,, Mars & Août, mil
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fept cent foîxante-neuf, le droit de parcours de Village à Vil- 1770
tage a été aboli dans lès trois Évêchés , ainfi qu'en Champagne

dans la partie du Duché de Bar qui eft du reffort du Par
lement de Paris j que cette abolition caufe le plus grand préjudice
aux Communautés Lorraines qui avoifinent ces Provinces, en ce
qu'elles perdent fur la liberté de conduire leurs troupeaux des terri
toires adjacens aux leurs, tandis que des voifins qui ne font pas
du reffort de la Cour exercent, malgré cela , le droit de par
cours fur les bans de ces Communautés, & leur enlevent par ce
moyen une partie de la fubfiftance de leurs beftiâux, fans qu'elles
puiffent la regagner fur leurs voifins. Que la réciprocité étoit
reffence de l'ufage qui avoit établi & confacré le droit de par
cours ; que fi elle celle d'un côté , il eft donc jufte qu'elle cefTe
de l'autre 1 c'eft l'effet naturel de cette loi, d'où réfulte la necëf-
fîté de venir au fecours des Communautés Lorraines, & de les <

décharger de l'obligation d'ouvrir le parcours fur leurs bans 5c
£nages aux Communautés des Provinces voifines où ce droit leur
eft préfentement interdit.

A ces causes il auroit requis être ordonné, par provifion s
- êc jufqu'à ce qu'il plaife au Roi faire connoître fes volontés à cet

égard, que l'exercice du droit de parcours , dans l'étendue du
reffort de la Cour, demeurera reftraint aux Communautés Lor-
raines & autres Communautés voifines où il n'eft pas aboli, pour
en ufer par elles ainfi & de même qu'elles en ont joui & jouiffent
entr'elles & de Village à Village , conformément aux diipofi-
tions des Coutumes refpectives , ordonné que l'Arrêt qui inter
viendra fera publié à l'Audience delà Cour, imprimé9 affiché
& envoyé dans les Bailliages & Sièges du reffort , pour y être
pareillement publié , régiftré, affiche & exécuté fuivant fa forme
ôc teneur ; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général d'y tenir
îa main, & d'en certifier dans le mois 1 ledit Réquifitoirc figné
MARCOL. Vû auffi les pièces jointes ; ouï fur ce le rapport de
M. DE MILLET DE CHEVERS? Conleiller: tout confidéré.

La COUR 5 les Chambres affemblëes. ordonne par provision f
<& jufqu'à ce qu'il plaife à SA MAJESTÉ faire connoître fes
intentions à cet égard, que l'exercice du droit de parcours, dans
l'étendue de fort reffort, fera prohibé & défendu aux Commu
nautés voifines où il n'a pas lieu, pour être reftraint à celles ou
la réciprocité dudit droit a lieu, & en ufer par elles ainfi£% de

Tom. XIU ' F z
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I770 même quelles en ont joui & jouiffent entr'elles, & de Village-*

à Village, conformément aux difpofitions des Coutumes refpec-
tires;, ordonne que le préfent Arrêt fera publié à fon Audience»,
imprimé, affiché & envoyé dans les Bailliages & Sièges de l'on
refforr, pour être pareillement publié ., régiftré , affiché & exécu
té fuivant fa forme & teneur j enjoint aux Subftiruts du Procureur-

... Général d'y tenir la main s d'en certifier la Cour dans le mois®.
Fait à Nancy en la Cour Souveraine, les Chambres affemblées^

ledit Jour quatre Avril mil fept cent foixante-dix,.

. PAR LA COUR. " .

Signé% F. -Lacroix.,.'

. T» U\ publié & regïjlri, oui, ce requérant le Procureur-général
du jR.o*,. pour être fuivi & exécuté félonfa forme .6* tenem.

A Nancy 3 h cinquième jour de mois £Avril mil fept cent
Jbix.ànze~dix*

' - Signér F.- Lacroix.,,

ÊDIT DU ROI,
P:oimnt création df'ume Chancellerie près l'a. Cour

Souveraine, de Lorraine.- & Barr.ois*.

Dorme à Verfailles au mois d'Avril mil- fèpt -cent foixancc-dix^.

T OU1Ss par la grâce de DieuR oi; de Fr-ang,e- et d«.
|: j Navarre A tous préfens &: à venir. ,.„Sa. l xj t»,, Comme
ts Jurifdi&ions qui s'exercent dans nos Cours 5e Sièges de notre
Royaume dépendent & prennent; leur force de. notre Autorité-9:i
àufll les. ArrêtsCommiffions% Mandemens, & Aâes important
qui s'y expédient & délivrent , doivent pour leur validité être?
fcellés de notre,Scel jtc'eftpour affurer, leur exécution de la* maniéré?
l,a plus confiante,. & donner à nos;Sujets desdifféreos refforts de
Jios Cours Supérieures la facilite, d'obtenir, les Lettres &.Expé*-'
dirions,. du, fecours desquelles, ils peuvent avoir- befoia* qu'il à
été établi des Chancelleries près de chacune defdites Cours
Nous avons juge néceffaire s d'après le. même, motif,. d'ea créer-
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tofte près de notre Cour Souveraine de Nancy, Se un certain nom- i^q
bre d'Officiers pour la compofer , afin que le Sceau y foit tenu
avec la décence & dignité qui eft due à une fondion fî impor
tante émanée de notre perfonne. A ces causes & autres à ce
JNious mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
Sciences pleine PuiiTance & Autorité Royale , Nous avons par
notre préfent Êdit perpétuel & irrévocable, créé & établi,
créons & établiffons une Chancellerie près notredite Cour Sou
veraine de Nancy, Ordonnons, voulons & nous plaît qu'à l'ave
nir & à compter du jour de la publication de notre préfent Édit»-
tous Jugemens, Arrêts & autres Lettres, à la referve de celles de
Kémiffions & de Pardons., qui ne pourront être fcellées qu'en
notre grande Chancellerie ,. dont nos Sujets pourront avoir'
befoin, y foient expédiés & fcellés en la même forme & maniéré;
qui fe pratique en celle établie près notre Cour de Parlement de
Paris , d'un Sceau d'une pareille forme & grandeur que celui

fui fert en ladite Chancellerie de Paris,à l'exception feulemenee l'infcription qui fera mile autour de nos Armes ; (Sceau
Royal de la Chancellerie - i>e Nancy,) Et pour fervir en
ladite Chancellerie , Nous avons des mêmes Puifiknce & Auto
rité que deffus , créé & érigé , créons Se érigeons en titre d'Of
fices formés, un notre Conieiller Garde des Sceaux, pour garder
ledit Sceau & en avoir la clef, faire fcellér en fa préfence dans
le lieu qui fera pour ce choifi, & non ailleurs,, tous les Arrêts,
Jugemens & toutes autres. Lettres & Expéditions qui s'expédient
dans nos autres Chancelleries près nos Cours Supérieures, & dont
nos Sujets, du. reffort de notredite Cour Souveraine de Nancy
pourront avoir befoin , & faire, garder k difcipline & obferver
les Régjemensj quatre nos Confeillers-Secrétaires-Maifan-CoU'-
lonne de France. Audienciers ; quatre nos Confeilleïs~Secrétaires->
Maifon-Couronne de France Contrôleurs j douze nos-Confeillers-
Secrétaires- Mai fon- Couronne de France en. ladite Chancellerie

près; ladite Cour Souveraine de Nancy ;; quatre; nos- Confeillers-
Référendaires ; un Tréforier-Receveur des émolumens du-Sceau;;',
deux nos Co.nfeilleis-Greiiîers-Gardes-Minu.tes~Ex.péditionmaires
des Lettres, de ladite Chancellerie -f, un Scelleur $; un Chauffe-
cire ; un Valet-Chauffe-circ ; un forte-Coffre & quatre Huiffiers s -
lèfquels- Huiffiers fervirant chacun trois- mois,, &. pas quartier,,
Jouiront tous lefdits Officiers„fav©ir3 le Garde des.Sceaux,, les."
À-udianciers p Contrôleurs. Se Secrétaires v des même& honneurs^
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Î77Ô privilèges , prérogatives, prééminences , rang , féance , pré--

féance, franchiies, libertés, fondions , droits de furvivance &
de franc -falé , & exemptions généralement quelconques donc
jouiffent les pareils Officiers de nos Chancelleries près les^ autres
Cours de notre Royaume, fans aucune diftindion ni différence ;
Jouiront pareillement nos Confeillers - Référendaires, Valet-
Chauffe-cire , Porte-Coffre , Tréforier-Receveur des émolumens
du Sceau, Greffiers - Gardes - Minutes Se Huifïiers} des memes
droits , privilèges & exemptions dont jouiffent les pourvus de
pareils Offices dans les autres Chancelleries près nos Cours,
encore qu'ils ne foient ici plus fpécialement exprimés. Comme
notre intention eft de rendre ladite Chancellerie uniforme à notre
Chancellerie près notre Parlement de Paris, voulons & ordon
nons que tous les Officiers ci-deffus créés , chacun en droit loi,
ayent les mêmes fondions que ceux de pareille qualité ont ett
notredite Chancellerie de Paris , fans diftindion, & que l'on
paye à celle près notredite Cour Souveraine de Nancy les mêmes
Droits pour les Lettres que ceux qui fe payent en ladite Chan
cellerie de Paris, qu'à cet effet tous les Rêglemens & le Tarif
des Droits faits & arrêtés'pour cette derniere Chancellerie, foient
exécutés en celle de Nancy comme s'ils avoient été faits pour
icelle ; & pour donner moyen à ceux qui feront pourvus deidits
Offices de fervir en iceux , Nous leur avons attribué & attri
buons des Gages au denier vingt-cinq de leur' finance ci-après
fixée , & en outre les memes Droits & émolumens dont jouif
fent les pourvus de pareils Offices dans les autres Chancelleries ,
defquels Gages l'emploi fera fait chaque année dans les États de
Finances de notre Province de Lorraine; & pour en affurer
d'autant plus le payement Nous avons créé & érigé, créons &
érigeons en titre d'Offices formés, deux nos Conleillers-Tréio-
riers-Payeurs ancien-mi-triennal & alternatif-mi-triennal, aux
quels les fonds en feront remis, pour par eux les-acquitter chacun
en leur année d'exercice, & qui en compteront en notre Chambre
des Comptes de Nancy, & à chacun defquels Nous avons attri
bué & attribuons des Gages au denier vingt de leur finance j,
quatre cent cinquante livres de Taxations fixes, tous les mêmes
privilèges. & exemptions qu'à nos Confeillers - Secrétaires avec
lefquels ils feront corps ainfî que dans les autres Chancelleries
du Royaume. Avons fixé & fixons la finance du Garde des
Sceaux, des quatre Audianciers, des quatre Contrôleurs, des
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douze Secrétaires & des deux Payeurs de Gages, à quàtre-ving-l^0
mille livres chaque Office, lefquels quatre - vingt mille livres
feront payées es mains du Tréforier de nos Revenus cafuels s
moitié en referiptions , billets des Fermes, ou affignations iuf-
yendues, & moitié en argent comptant j fixons la finance des
quatre Référendaires à fix mille livres chacun ; celle de Tréfo-
rier-Receveur des émolumens du Sceau à fix mille livres;: celles
des deux Greffiers-Gardes-Minutes a cinq mille livres chacun j
celle du Scelleur à deux mille livres ; du Chauffe-cire à fix mille
livres % & du Valet-ChaufFe-cire à mille livres j du Porte-Coffre
à mille livres, & des quatre Fluiffiers à quinze cent livres cha
cun ^ qui feront payés en argent comptant y Voulons que fur les
quittances defdites finances qui feront payées en nos Revenus
eafuels pour tous lefdits Offices créés par notre préfent Édit,
les Provifions en foiént expédiées aux Acquéreurs en payant _ •
feulement le tiers des droits de marc d'or & autres, & en rappor
tant toutefois par eux la nomination & préfenta-tion de notre très»
-cher & féal Chevalier, Chancelier & Garde des Sceaux de-France-,
à qui les droits de furvivance ,, droits cafuels & autres 5 pour ceux
qui y font fujéts , en appartiendront,, ainfi que dans les autres
Chancelleries. SI DONNONS EN MANDEMENT à notre
très-cher & féal Chevalier., Chancelier de France, le Sieur de
Maupeou que le préfent Édit il fafîe lire & publier le Sceau:
tenant , icelui régiftrer ès Régiftres de l'Audiançe de France, <Sc
à nos amés de féaux les Gens tenant notre Cour Souveraine de
lorraine &^BârroïS à Nancy, qu'icelui ils ayent à faire lire ,
publier & régiftrer,.fit le contenu garder, obferver & .exécuter
Selon fe forme- & teneur,, nonobftant toutes chofes a ce con
traires Voulons qu'aux copies du préfent Édit collationnées
far Pua de nos amés & féaux Confeillers - Secrétairesr, foi fciç
ajoutée comme à Pbriginal : Car tel est not^e plaisîrI
Et afin que ce foit chofe ferme & à toujours,, Nous y avons-fait:
mettre notre Scel. Donné à Verfailles au mois d'Avrily Pan;
de grâce mil fept cent foixante-dix r.& de notre Régne le- ,cin^
:®jan.te-cinquime9, • •.

PAR L.E ROT- • '

tï DOC;DE:€H;0medï, IE lAU-PïOOe

; ' Vu. m ConfeUT Terrà^.'
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° L U & -publié le Sceau tenant à Paris, de VOrdonnancé
de Monfeigneur le Chamelier , Garde des Sceaux de Erance 9
par nous Confeiller du Roi en fes Confeils , Grand-Audian-
cier de France, le vingt'-cinq Avril milfept centfoixante-dix*

: • Signés O G I E'Rv ' V

'jR Nrégijlré es Régifires de VAudiance de France , nous
Confeiller du Roi -en fes Confeils 3 Grand-Audiancier de
France, & Contrôleur-Général de VAudiance de la Grande-*,
Chancellerie , préfens*

A Paris ce vingt-fept Avril mil fepi cent foixante-dix*
Signé , MOREL. : CARP ENTIER, :

T. U 3 publié regïjlré,oui, ce requérant le Procureur-général
du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur j con
formément néanmoins aux interprétations , fixations des
droits & privilèges portés en l'Édit du mois de Juin fuivant,
& aux Tarjf& Réglemens attachésfous le contrefcel du même
Édit 5 & à charge que les anciennesformesjudiciaires continue*»
rontd'êtrefuivies & obfervéesjufques huitaine après la rentrée de
la, Cour rpour l'exécution dudit Édit n'avoir lieu pour ce regard
qiia cette époque 3& au cas quel'étattijjement de ladite Chan
celiererie jeroitformê alors de maniéré à pouvoir en remplir le

fervice » U toutfuivanttArrêt de cejour ; & copies collationnêes
duprefent Édit envoyées dans tous les :Bailliages & autres Sièges
du reffort delà Cour, poury être lues , publiées j regifiréesfui-
vies & exécutées s Enjoint aux Subflituts du Procureur-général
du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois«
Fait à Nancy , Audience publique tenant , le vingt-troifieim
jour du mois d'Août mil j'ept centfoixante-dix*

-Signé, CŒURDERQY... *
H. ' ' • '

Et plus bas j F, Lacroix.
ARRESI
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S T

E LA COUR SOUYERA!

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant la nullité prononcée par l'Arrêt du vingt - huit
Mars dernier contre les aliénations faites par les émigrans
depuis le premier Juin mil fept cent Joixante-neuf.

Du 17 Mai 1770.

VU PAR LA COUR le Réquifitoire à Elle préfenté par ïea Procureur-général du Roi , contenant que la Cour par fon
Arrêt du vingt-huit Mars dernier, rendu contre les émigrations,
a ^permis à tous Sujets du Roi, qui auroient quitté le Royaume,
d y revenir, & les a autorifés, ainfi que ceux qui ont été arrêtés
oc détenus dans les priions pour fait d'émigration , à rentrer, dans
le délai de trois mois, en la poffefKon & propriété des Biens par
eux aliénés depuis le premier Juin mil fept cent foixante - neuf;
à 1 effet de quoi Elle a déclaré , en ce qui les concerne, Iefdites
aliénations nulles & de nul effet, fauf l'hypothéqué & l'adion des
acquereurs pour obtenir la reftitution du prix aefdits héritages,
s'il échet, ôc luivant les circonftances du fait.

Mais la Cour nayant pas prefcrit de formalités à obferver
dans ces occurences, il eft dangereux que les acquéreurs ne s'au-
toriient à exiger des vendeurs au-delà de ce qui eft porté par
i Arrêt, ce qui en empêcheroit l'effet. D'un autre côté, il eft à
craindre que des Notaires mal inftruits ne prétendent qu'il faut
de nouveaux Contrats , ce qui entraîneroit aufïï beaucoup de
frais , contre l'efprit & la lettre de l'Arrêt j à quoi étant in-
téreffant de pourvoir.

A ces causes, il auroit requis être ordonné que l'Arrêt
' vingt-huit Mars dernier fera exécuté félon fa forme Se teneur,
"onlequence être fait defenfes à tous acquéreurs de Biens ven-
par des émigrans, depuis le premier Juin mil fept cent ioi-

xante-neuf, aux termes dudit Arrêt, de rien exiger d'eux, fous
quelque prétexte que ce puiffe être, fauf, néanmoins leur action

. lom, X1L, part, I» G
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1770 & hypothéqué , comme dit eft par le même Arrêt;.être pareille^

ment fait défenfes à tous Notaires d'exiger ni faire entendre aux
parties qu'il foit befoin de nouveaux Contrats, leur être enjoint,,,
lorfque lefdites parties feront d'accord, de mettre, gratuitement
à la marge de la minute & de la greffe du contrat,» qu'il 'eft nul
& comme non avenu en conféquence de l'Arrêt dudit jour vingt-
huit Mars dernier ; ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera
imprimé & envoyé dans tous les Bailliages & Sièges reffortiffant
nuement à la Cour, pour y être publié & régiftré, enjoint aux
Subftituts fur les lieux de tenir la main à fon exécution, & de
certifier de la publication ôc enrégittrement dans le mois i Ledit
Réquifitoire %né MARCOL;» Ouï le rapport de M» ROUOT %
Confeilier : tout confidére».

T A COURs faifant droit for tes Réquilîtions du Procureur-
I a général, ordonne que l'Arrêt du vingt-huit Mars dernier •

fera exécuté félon fa forme <5c teneuren conféquence fait défen
fes à tous acquéreurs de Biens vendus par des émigrans % depuis;
le premier Juin mil fept cent foixante-neuf, aux termes dudic
Arrêt, de rien exiger d'eux , fous quelque prétexte que ce puifle
être s, fauf néanmoins leur action & hypoteque, comme dit effe-
jpar le même Arrêt ;• fait pareillement défenfes à tous Notaires:
d'exiger ni faire entendre aux parties qu'il foie befoin de nouveaux
Contrats , leur enjoint, lorfque lefdites parties feront d'accord %
de mettre,, gratuitement, leur déclaration à la marge delà minu
te'& de la groffe du Contrat, en conféquence qu'il eft nul &
comme non avenu, laquelle déclaration fera iignée defdits No
taires & des parties , & contrôlée fans frais en conféquence de
l'Arrêt dudit jour vingt-huit Mars dernier y. Ordonne que le pré-
lent Arrêt fera imprimé ôc envoyé dans tous les Bailliages
Sièges reffortiflant nuement à la-Cour ^ pour y être publié $c
ïégiûré;; enjoint aux. Subftituts fur les lieux de tenir la main à
fon exécution, & de certifier de la publication <& régiftremenÈ:
dans, le mois. Fait à. Nancy ,u en la Chambre du Confeille dix-
lept Mai rail fept cent foixante-dix^

Ml LA CQ'ÏÏ'E. '

% B:iklT H.&$>&%*,
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LETTRES PATENTES

Portant Ratification d'une Convention conclue entre le Rot
<& le Grand-Duc de Tofcane , pour l'exemption récipro
que du Droit d'Aubaine entre les Sujets de Sa MAJESTÉ
& ceux de ce Prince.

Dopnëes à Verfailles le 10 Janvier 1769.

TT OUIS, parla grâce de Dieu , Roi de France et d s
J 1 Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront!
Salut. Comme notre très-cher & bien amé Coufin îe Duc de

Choiseul d'Amboise , Marquis de Stainville, Pair de France*
Chevalier de nos Ordres & de celui de la Toifon d'Or, Colo
nel-Général des Suifles & Grifons, Lieutenant - Général en nos
Armées , Grand-Bailli de la Préfecture Provinciale d'Haguenau s
Gouverneur & notre Lieutenant-Général en la. Province de Tou-

raine s Gouverneur & Grand-Bailli des Yofges & de Mirecourtj
Miniltre & Secrétaire d'état & de nos Commandemens , ayant
les Départemens des affaires étrangères & de la Guerre, Grand-
Maître & Surintendant Général des Couriers , Portes & Relais
de France, auroit, en vertu des pleins-pouvoirs que Nous lui en
avions donnés , conclu, arrêté & figné le fix Décembre de Fan-
née derniere , avec le Sieur Comte de Mercy- Argentéait $
Miniftre Plénipotentiare de notre très-cher & très- amé Coufîn

. FARCHIDUC LÉO'PÔLD, Grand-Duc de Tofcane, pareille
ment muni de fes pleins-pouvoirs, une convention pour l'exemp
tion réciproque du Droit d'Aubaine entre nos Sujets & ceux de
fiotredit Coulîn, de laquelle Convention la teneur fuit.

LE ROI TRÈS-CHRÉTIEN'de France & de Navarre , &l'ARCHIDUC LÈOPOLD , Grand-Duc de Tofcane,
animés d'un delir égal de fortifier & de perpétuer la plus par
faite intelligence entre SA MAJESTÉ & SON ALTESSE
ROYALE , & de procurer à leurs Sujets tous les avantages
d'une correspondance mutuelle, ont pris la réfolution de faire
cefîer les obftacles qui poùrroient s'y oppofer, & de convenir fur
ce lujet des conditions fondées fur une abfolue exaâe récipro»

Tom% X1L G 2
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jrrz cité. Dans cette vue, SA MAJESTÉ a choifi pour fon Minîftfe

Plénipotentiaire le très - illuftre & très - excellent Seigneur
: Ét i e nn e-Fran ç o ï s de Choiseul, Duc de Choïfeul-d'Amboife 5

Pair de France, Chevalier des Ordres du Roi & de celui de
la Toifon d'Or 5 Golonel-Générâi des Suiffes & Grifons 5 Lieu
tenant - Général des Armées de S A .MAJESTÉ , GbUverneuir
<& Lieutenant Général de la Province de, Tourraine, Grand»
jBailli d'Haguenau, Gouverneur & Grand-Bailli du Pays des Vof-
ges Se de Mirecourt, Miniftre & Secrétaire d'État ayant les Dé»
partemens des affaires étrangères & de la Guerre, Grand-Maître
Surintendant Général des Couriers", Poftes & Relais de France §
& S G N ALT ES S ER O Y A L E, le très-illuftre & très-excet
lent Seigneur le Comte de Mer cy-Ae g e n t e a u , en qualité
de fon Miniftre Plénipotentiaire , fpécialement autorifé pour le
préfent Afte , lefquels, après s'être communiqué leurs pleins-*
pouvoirs refpeftifs, font convenus des Articles fuivans»-

A R T.I C L E F R E M ï E R»

Les Sujets de fon ALTESSE ROYALE le Grand - Duc de'
Tofcane, ne feront plus déformais affujettis au Droit d'Auba'ine
dans les États de SA MAJESTÉ TRÈS - CHRÉTIENNE, &
réciproquement les Sujets de SA MAJESTÉ TRÉS-CHRÉ-
TIENNE feront exempts, dans les États.'de SON ALTESSE
ROYALE du même Droit d'Aubaine, ou de tout autre Droie
équivalent, fous quelque dénomination que ce puiife être.

II. En conféquence il fera permis à tous les Sujets de SOH
ALTESSE ROYALE,'tant ceux qui feront leur réfidence, Se
auront établi leur domicile dans quelque lieu que ce ioit des
Provinces de France, ou qui ne s'y étant arrêtés que pour quel
que temps, viendront à y décéder, qu'à tous autres qui y poiTé—
deront des Biens,, Se décéderont hors defdites Provinces, & au
ront fait ailleurs leurs; difpofitions, de difpofer par Teftament*
Donation ou autrement, de leurs Biens meubles ou immeubles qu'ils
poffiéderont dans le Royaume, de quelque nature qu'ils foient.

' III. SON ALTESSE ROYALE FARCHIDUC LÉOP.OLD„
Grand-Duc de Tofcane , s'engage de fon côté de la maniéré la
plus formelle & la, plus obligatoire,, de faire jouir des mêmes
droits,, privilèges & exemptions, dans, toute l'étendue de fes États^
& fans aucune exception a tous les Sujets de SA MAJESTÉ,

' ' TRlS - CHRÉTIENNE ;; de forte que- % tant les Fran
çois que les Tofcans feront, traités, en tout & par-tout % dans
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les États refpedifs de SA ^MAJESTÉ & de .SON ALTESSE J77°
ROYALE, comme les Sujets naturels de la Puiffance dans les
Pays de laquelle ils réfiderorit.

IV, En exécution des Articles préçédens, îl fera libre aux
Héritiers tant François que Tofcans, qui auront des fucceffîons à
prétendre, chacun dans les Pays de l'autre Puiffance refpftive ,
de les recueillir, même ab inteftat, loit par eux-mêmes , foit par
leurs Mandataires , & de les tranfporter hors des Etats de SA
MAJESTÉ TRÈS-CHRÉTIENNE, nonobftant toutes Loix
Se Ufages à ce contraires auxquels SA MAJESTÉ déroge ex-
preffément & abfolument par la préfente Convention , comme
SON ALTESSE ROYALE déroge pareillement à tous les _ ;
Statuts, Ordonnances ou coutumes établies dans les Pays de fa
Domination , & qui feroient contraires aux ftipulations ci-deffus
énoncées. - " , / i

La préfente Convention fera ratifiée dans l'efpace de fïoîs ;
mois, ou plutôt, fî faire fe peut.

En foi de quoi, nous Miniftres Plénipotentiaires de. S'A
MAJESTÉ & de SON ALTESSE ROYALE, avons fignéla
préfente Convention, y avons fait appofer le cachet de nos Armes»
Fait à Veriailies îe fix Décembre mil fept cent foixante-huit.

(L. S.) Le Duc de Ch-oiseul.
(L. S.) Le Comte de MeR-cy-Àrgènteau ,-en -qualité dé

Minijire Plénipotentiaire de S* A. li. le Grand-Duc de To/cane*

NOUS, ayant agréable ladite Convention en tous & chacun les points qui y font déclarés & contenus, avons icelîe ,
tant pour Nous que pour nos Héritiers & Succeffeurs, acceptée ,
approuvée & ratifiée, & par ces préfentes lignées de notre main ,
acceptons , approuvons & ratifions ; & le tout promettons en
foi & parole de Roi & garder & obferver inviolablement, fans
•jamais aller ni venir au contraire, directement ni indirectement ?
en quelque maniéré & fous quelque prétexte que .ce puiiTe être»

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux les

Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, à
Nancy, que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier & régif-
îrer,'& le contenu en icelles garder 5 obferver Se exécuter félon
fa forme & teneur , ceffant & faifaqt ceffer tous troubles & cm-
pêchemens contraires* Cak t'el est notre.plaisir»- En témoin-
de quoi Nous avons fait mettre notre Scsi à cefdites- préfentes>
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J770 Dônné à Verfaillesîe dixième jour de Janvier , Fan de grâce

mil fept cent foixante - neuf, & de notre régne le cinquante-*
quatrième.

Signé % LOUIS,

. PAR %-E ROL /.' , .

Le Duc de Choise'UL, .

"F* Ues j publiées & régijifées 3 oui, ce requèrânt le Procu
reur-général du Roi, pour être Jîihks & exécutées félon}
leur forme & teneur s & copies collationnêes envoyées aux
Bailliages & autres ' Sièges du reffort de la. Cour , pour y
itre lues , publiées & régijlrées ; Enjoint aux Subftkuu du

' Procureur-général du Moi > d'y unir là main ? & d'en certi-
:fier.la Cour dans le mois, ... .. . ..

A Nancy , Audience publique tenant , h feptkme jourf é
du mois de Juin mil fept cent foixante-dix.

. . •- Signé, F. h a c r-q 1 x»

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui-ordonne qu'à l'avenir VHuile de vitriol & VAigre ou_
Efprk de vitriol s venant de l'Etranger 3 --acquitteront à
toutes les entrées du Royaume 3 un droit de quinze livres
du c ent pefànt.

Du 11 Juin. 1770.

Extrait des Regijlres du Confeil $ÊtaL

LE RO I étant informé que pour éîudef les difpofitîôîïs diîtarif du 18 feptembre 1664, , qui impofe à l'entrée -des
cinq greffes Fermes, l'Huile de vitriol à un droit dé quinze
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livres du cent péfant, on déclare celle venant de l'étranger dans *1770
les bureaux 'defdit.es cinq greffes Fermes fous le nom d'Aigre,
ou d'Efprit de vitriol * dont le droit d'entrée n'eft porté dans
ce même tarif qu'à trois livres quinze fous du quintal, fans qu'il
foit pofflble aux Commis de l'Adjudicataire des Fermes de Sa
Majefté, d'arrêter le cours de cet abus , parce que les efpéces
de drogueries qui y donnent lieu n'ont aucun cara&ere diftinc-
ïif,'ni aucune différence effenticlle, A quoi Sa Majefté voulant
pourvoir ; & délirant d'ailleurs, par l'établiflement d'un droit
»nifo.rme. de Traites à toutes les entrées^ procurer à l'huile de
vitriol fabriquée dans le Royaume y la préférence fur celle qui
vient de l'étranger, dans la confommation des manufadures natio
nales : Ouï le- rapport du fleur Abbé Terray, Çonfeiller ordinaire,
Se au Confeil royal s contrôleur général des finances ; L e R o i "
étant en s on Conseil , a ordonné & ordonne,, qu'à com
mencer du jour de la publication du préfent Arrêt, l'Huile de
vitriol & l'Aigre ou Efprit de vitriol venant de l'étranger „
acquitteront également à toutes'les entrées du-royaume, un droit
de quinze livres du cent péfant. Fai t au Confeil d'État du
Roi Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le onze juin,"mil lept
.cent foixante-dix. Signé % P H e l i p e a u x «

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU RO I r

Qui cajfe & annuité l'Ordonnance rendue par les Officiers'
de Police de Remiremom le 11 Mal 1770 , comme con
traire à la liberté du commerce des grains , établie par la.

, Déclaration du- 25; Mai 176$ * & l'Édit du mois d'Oc~
mbre 1764-

. Bu 28 Juin-1770*. .

Mmraït des- Mégijlres du Confeil d'État*

TT E" R 01 s'étant fait repréfenter l'Ordonnance' renduepar 1W
1.-JS Juges de-Police de-Remiremont. le 15: Mai 1770,, par laquelle
fis...ont taxé; le: prix des.' grains p ont. fkir défenfes-- à. tous- max-
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1770 chands & à tous acheteurs d'excéder cette taxe en gros ou en

détail, à peine de trente livres d'amende, & à tous Boulangers,
Grainetiers & autres, de fe trouver fur les marchés aux grains,
ou avenues de la Ville, la veille defdits marchés, & d'acheter
aucun bled, à peine de pareille amende de trente livres & de
eonfifcation des-bleds. Sa Majesté a reconnu que cette Ordon
nance, contraire à la Déclaration du 25 Mai 1763 , & à l'Édit
du mois d'Octobre 1764, ne contribueroit qu'à loutenir dans
ledit marché des prix exceffifs, les Marchands & autres Proprié
taires des grains refufant de faire aucune diminution, & fe croyant
autorifés, par cette Ordonnance même , à exiger conftamment le
prix qui y eft fixé, par la feule raifon qu'il eft le prix de la Po
lice ; que des Ordonnances de cette efpéce produifent néceflai—
renient les inconvéniens, ou de maintenir la cherté, fi ces taxes
auxquelles on n'a recours que dans des momens de difette, font
conformes aux prix courans ; ou d'écarter les propriétaires des
grains & d'opérer une plus grande difette, fi la fixation eft faite
à des prix plus bas: à quoi étant néceffaire de pourvoir. Ouï
îe rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire & au
Confeil royal , Contrôleur-Général des Finances.

LE ROI étant en fon Confeil, a ordonné que, fans s'ar
rêter à l'Ordonnance des Juges de Police de Remiremont du 15
Mai 1770, que Sa Majefté a caffée & annullée , la Déclaration
du 25 Mai 1763 , & l'Edit du mois d'O&obre 1764, & notam
ment les articles I & II de ladite Déclaration, feront exécutés
fuivant leur forme & teneur ; en conféquence qu'il fera libre à
toutes perfonnes, même aux Marchands & Boulangers, de ven
dre & d'acheter des grains aux prix, les jours & dans les lieux
qu'ils jugeront à propos. Fait défenfes aux Juges de Police de
Remiremont d'exécuter ladite Ordonnance, & d'en rendre dev
pareilles à l'avenir, à peine d'encourir fon indignation.

Enjoint au Sieur Intendant & CommifTaire départi en Lor
raine , de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel
fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y étant, tenu
à Mari y le vingt - huitième jour de Juin mil l'ept _ cent foi-
jsante-dix»

Signé, LE Duc DE ChOISEUL,

ANTOINE
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ANTOINE DE CH AU M ONT

D E. L A. G'.A L A.I Z I È R E,
" Chevalier, Confeïller du Roi en tous fis Conjeiis. Maître ,

des Reqêutes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de. Jujlïce,
Police & Finances, Troupes, Fortifications- & Frontières
de Lorraine & Barrais. -

..VU le préfent Arrêt;
NOUS ordonnons qu'il fera "exécuté-fuivant fa forme &

teneur, lu, publié ôc affiché par-tout oùbefoin feraà ce qu'on
n'en ignore. .

A Nancy le huit Juillet mil fept cent foixante-dix»

DE' LA GALAIZIERE;

; 'PAR MONSEIGNEUR,

Signé9 L»Changeur».

LETTRES PATENTES J
DU ROI» :

Çoncernânt les Chirurgiens des Duchés de Lorraine,
& de Bar*

Données à Verfailles le 29 Juin 1770,,

LOUIS? par la grâce de Dieu, Roi de Francè et deNavarre , à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, "
Sal^u t. Nous avons, par nos Lettres - Patentes du mois de
Février dernier, en éteignant & Supprimant l'Office de premier -
Chirurgien des Ducs de Lorraine & de Bar5 ordonné que les
fondions, prérogatives & droits généralement quelconques ci-
devant attribués auditLOffi-ce, feroient à-l'avenir-perpétuellement '
réunis à la Charge de notre Conseiller- premier - Chirurgien,

Tom. XII. part, h \ " H -

1770.
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5î77° pour par lui & fes fuccefleurs les exercer & en jouir en la même

forte & maniéré qu'il les exerce & en jouit dans les autres Pro
vinces de nôtre Royaume Nous avons pareillement ordonné
par les mêmes Lettres - Patentes, que jufqu'à ce qu'il ait été
autrement par Nous pourvu, les Réglemens ci-devant donnés
fur le fait de la Chirurgie dans les deux Duchés de Lorraine &
de Bar, continueroient d'avoir leur exécution. Mais fur ce qui
Nous a été repréfenté que l'œeonomie defdits Réglemens non;
feulement ne pouvoir que difficilement fe concilier avec la Jurif-
diftion attribuée à notredit premier Chirurgien , mais encore
que leurs difpofitions ne renfermoient aucune de celles que Nous
avions jugé néceflaires , foit par rapport à la forme & à la
eonftitution des Corps & Communautés de Chirurgiens des dif
férentes Villes , foit par rapport aux épreuves requifes pour
conftater la capacité des Récipiendaires à la_ Maîtrife en Chi
rurgie, foit enfin relativement aux moyens de favorifer l'émula
tion & de feconder les progrès de cet Art important ; confidérant

* d'ailleurs que ceux qui l'exerçoient dans les deux Duchés, fe
trouvent maintenant réunis fous un meme chef, Nous avons

eftimé qu'il convenoit de leur donner une adminiftration com
mune avec les autres Chirurgiens de notre Royaume, afin qu'en
établiffant entr'eux une police & une difcipline uniformes, ils
jDuiffent participer aux mêmes avantages, ôc s'animer de concert
à*porter dans ces Provinces la Chirurgie au degré de perfection où
Nous avons la fatisfa&ion de la voir parvenue dans le refte du
Royaume , par cette uniformité de difcipline foumife à l'infpeâiion:
de notredit premier Chirurgien. A ces causes & autres à ce Nous,
mouvant, de l'avis de notre-Confeil, & de notre certaine fcience5î
pleine Puiflance <3c Autorité Royale ,, après Nous avoir fait repré-
fenter les Édits, Déclarations & Ordonnances concernant les;
Droits de notre premier Chirurgien, & notamment les Statuts gé
néraux donnés pour toutes les Communautés de Chirurgiens des;
Provinces de notre Royaume, confirmés par notre Déclaration dus
•vingt-quatre Février mil fept cent trente-, enfemble celle dus
trois Septembre mil fept cent trente-fix,, les Lettres - Patentes;
du trente-un Décembre mil fept cent cinquante, l'Arrêt de notre;-
Confeil &' Lettres-Patentes fur icelui du; dix Août mil. fept cent,
cinquante-fix,, & la Déclaration du; vingt-neuf Mars mil fept cent
loixante,, dont exemplaires font et-at-tachés fous le conttefc®! de '
®jQ.we_ ChancellerieNous; avons, dit^fîatué ^déclari & ordeaséj,
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& car ces préfentes lignées de notre main j difons ? ftatilons &
ordonnons , voulons & Nous plaît, que notrediteDéclaration du
vin<n>quatre Février mil fept cent trente , & les Statuts géné«
raux qu'elle confirme,-celle-'du trois Septembre mil fept cent
trente-fix, nos Lettres-Patentes du trente-un Décembre mil fept
cent cinquante s l'Arrêt de notre Confeil & Lettres-Patentes fur
icelui du dix Août mil fept cent cinquantc-fix, enfemble notre
Déclaration du vingt-neuf Mars mil fept foixante, foient gardés

•& obfervés dans toutes les Communauté de Chirurgiens des deux
Duchés de Lorraine & de Bar, Pxays , Terres & Seigneuries y
réunis ; à l'effet de quoi dérogeons à tous Statuts &. Règlements
particuliers qui auroient pu être précédemment accordes aux-
dites Communautés. Et pour ne rien lailïer à défirer de ce qui
peut contribuer à favorifer dans ces Provinces les progrès de la
Chirurgie, dont la perfe&ion eft fi étroitement liée avec la con-
fervation de nos peuples, Nous voulons qu'il foit mceffamment
établi dans k Collège des Maîtres en Chirurgie de ia Ville de
Nancy, une École Royale de Chirurgie, à l'inftar de celles éta
blies dans les autres grandes Villes de notre Royaume , laquelle
fera compofée de cinq Profeffeurs, qui, en partageant entr'eux^
fur l'avis de notre premier Chirurgien , le cours complet des
études relatives à cet Art, en donneront publiquement des leçons
dans le lieu qui fera deftiné à cet effet.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, & à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appar
tiendra , que ces préfentes ils ayent à faire lire, publier & enré-
giftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter
ielon leur forme & teneur, ceffant & faifant ceffer tous empe-
chemens, & nonobftant toutes chofes à ce contraires, auxquelles
Nous avons expreffément dérogé & dérogeons par cefdites pré
fentes: Car tel est notre plaisir: En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes,

Donné à Verfailles le vingt-neuvième jour du mois de Juin ,
l'an de grâce mil fept cent foixante - dix, & de notre régne le
cinquante-cinquieme.

Signé, .LOUIS»
FA R. h E :R 0 L Le Duc de Choiseul,:

Tarn. XII,
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177° jT ^ CW cl donné aËe de la leBure ' & publication des
préfentes Lettm-Pamm 3 oui, ce requérant le Procureur-»
Général du Roi, ordonne : fa'elles feront fuivies & exécutées
félon leurs forme & teneur 3 enfemhle les Statuts généraux
'& autres Déclarations & Régkmens énoncés efdites Lettres-
Patentes 3 dont exemplaires font y attachés fous le contre-
fbel de la Chancellerie , fans néanmoins qu'il puiffe être
apporté aucun changement aux Chaires de Chirurgie actuel
lement attachées à l'UniverJiié ; que le tout fera rêgijlré en
fes Greffes pour y avoir recours les cas échéant, & copies
duemeni collationnées envoyées dans tous les Bailliages &
mares Sièges rejfomjfam à la Cour ,jour y être pareille*

„ ment lues> puUieés, rêgijlrées, fuivks & exécutées j Enjoint
aux Subjiituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux

- d'y tenir fa main, <5* d'en certifier, fa Cour dam le mois.
"Fait i Nancy : > Audience publique tenant cejomihm

\ trente. Juillet mil fept cent foixante-dix. >

Signé, CŒURDEROY* .

Et plus bas % F» Lacroix,
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S T A T U T s

E T R É G L E M E N S

Pour les Chirurgiens des Provinces ? établis ou non établis
en Corps de Communauté,

. T ITRE PREMIER.

Des Droits & Prérogatives du premier Chirurgien.

Article pïemie r.

1" ES Statuts, Prîviléges & prdonnanees accordés au premier
i j Chirurgien du Roi, fes Lieutenans & Commis , Arrêts ôç

Réglemens donnés en vertu d'iceux, feront obfervés r en con-
féquence le premier Chirurgien du Roien qualité de Chef &
Garde des Chartres ^Statuts & Privilèges de la Chirurgie, conti
nuera par lui, ou par fes Lieutenans d'exercer fa Jurifdiâioiï
fur toutes les Communautés des Chirurgiens du Royaume, fans
exception d'aucune Province ni Colonies , comme auffi fur tous
les Chirurgiens non établis en corps de Communauté 5 & d'avoir
fes droits utiles à chaque réception d'Afpirant, ainfi qu'ils feront

- réglés ci-après,
IL Tous ceux qui exercent quelque partie de la Chirurgie

feront pareillement fournis à la Jurifdidion du premier Chirur
gien du Roi & de fes Lieutenans 9 jouiront tant le premir Chi
rurgien 5 que fes Lieutenans , du droit de faire affembler toutes
les Communautés pour les; affaires d'icelles , enfemble pour les
A&es nécelTaires. à la réception des Afpirans T de préfider à
leurs Affemblées % d'y porterJe premier la parole^ de recueillir
leurs voix, de prononcer, de recevoir le ferment, d'entendre
les comptes des Prévôts & Receveurs ; comme auffi feront obier-
ver la dilcipline x les Statuts & Réglemens concernant la Chi-
furgie.

IIL. Le Lieutenant du premier Chirurgien dans- chacune Coi»»
munauté. des. Chirurgiens t, fera toujours choiS par le premier
CMrurgjten. ^ dans, le. nombre de trois» Maîtres, d'icelle Garnirn»»
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1770 munauté, ou aggrégés à icelle, qui lui auront été préfentés par
les Maire, & Echevins, Jurats & Confuls, conformément à
l'Édit de Septembre mil fept cent vingt-trois. Le Greffier fera
l'un des Maîtres de la Communauté qui entendra les affaires ; &
en cas qu'il ne s'en trouve point de cette qualité , telle autre
perfonne d'honnête profeffion, & de bonnes vie & mœurs, avec
la capacité requife ; lequel Greffier , ainfi choifi par le pre
mier Chirurgien, fera obligé d'exercer par lui-même fon em
ploi ; & lorfque le"Greffier fera l'un des Maîtres Chirurgiens, il'
continuera de jouir de tous les droits en qualité de Maître Chi-

" rurgien, fauf, en cas d'abfencc, ou incompatibilité de fondions,
lorfque le Greffier fe trouvera l'un des Interrogateurs, ou autre
ment, à commettre par le Lieutenant l'un des autres Maîtres •.
pour Greffier.

I y. Les Lieutenans du premier Chirurgien, établis dans les
Villes ou lieux où il y a des Bailliages, .5'énéchàuffées & autres
Jurifdictions, reffortiffans nuement en nos Cours de Parlement,
auront infpeâion fur les Chirurgiens établis dans l'étendue de
la Jurifdi&ion ; mais fi dans le relfort de la Jurifdidion il fe trouve
des Villes & lieux où il y ait Communauté de Chirurgiens, aux
termes de l'Article IX ci-après, & où par ce moyen il y ait un
Lieutenant, le Lieutenant aura jurifdiftion fur les Chirurgiens ,
de l'étendue de la Juftice du lieu où il fera établi, fans que le
Lieutenant commis dans le lieu du Bailliage, Sénéchauflee ou autre
Juftice, reffortiffant nuement en nos Cours de Parlement, puiffe
y exercer aucune jurifdiction.

V. La Déclaration du 25 Août 1715 fera exécutée félon fa
forme & teneur ; en conséquence toutes les conteftations qui pour-
roient être formées au fujet des Droits utiles & honorifiques de
la charge de premier Chirurgien du Roi, fes Lieutenans, Gref
fiers & Commis, de quelque nature qu'elles puiffent être, feront
portées directement en la Grand'Chambre du Parlement de
Paris, à l'exception de celles qui pourroient naître dans l'éten
due de nos colonies, lesquelles feront portées en premiere inf-
tan.ce devant les Juges qui y font établis, & en derniere, aux
Confcils Supérieurs qui y feront pareillement établis. Ne pour
ront néanmoins, fous prétexte de cette attribution , les Lieute
nans du premier Chirurgien du Roi, Greffiers ou Commis, porter
ou faire évoquer en la Grand'Chambre du Parlement de Paris
leurs autres caufes, conteftations ou affaires perfonnelles, ou ~
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celles qui ne concerneront que la police ou l'exécution des pré- 1770
fens Statuts , fans aucun rapport à leurs Droits & Privilèges.

TITRE DEUXI EMEV

Des Droits des Maîtres Chirurgiens.

: . . v L-,

Jk Ucunes perfohnes de quelque qualité & condition qu'elles
foient ne pourront exercer la.Chirurgie en aucun lieu, à

moins d'être reçus Maîtres , foit pour les Villes où il y aura
Communauté , foit pour les Villes où il n'y en aura point,, foit
pour les Bourgs & Villages, fuivant & conformément aux Titres
V & VII des préfens Statuts ; défenfes à tous autres d'exercer
conjointement ou féparément quelques-unes des parties de là Chi
rurgie ? même à tous Eccléfiaftiques Séculiers ou Réguliers, Reli»
gieux ou autres, de faire aucunes incifioris , opérations ni pan—
femens , à peine de cinq cent livres d'amende , même de plus
grande peine, s'il y échet, en cas de récidive fans qu'aucunes?
perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, puifr
fent en accorder la faculté fous quelque prétexte que ce puiiîe
être. Ne pourront auffi les Chirurgiens reçus pour une Ville où
il y aura Communauté, s'établir dans une autre Ville où il y
aura Communauté,, fans fe faire aggréger en icelle, ainfi qu'il
fera ordonné au Titre des agrégations 5; Se pareillement ceux qui
auront été reçus pour une Ville où il n'y a point de Communau
té, ne pourront s'établir dans aucune Ville où il y ait Çommu«-
Bauté fans s'y faire recevoir dans la forme qui fera preferite an
Titre des Réceptions ; de même ceux qui n'auront été reçus que
pour de fîmples Paroiffes , ne pourront exercer leur Profeflloîi
dans aucunes Villes , mais auront la liberté de s'établir dans-
tous les Bourgs & fîmples Paroiftes oè ils jugeront à propos ;;
le tout à la charge de l'exception- portée par l'article LX VII î
des préfens Statuts.

VII. Ceux qui exerceront purement Se fîmplèment l'a Chirur» .
g,le-9, feront: réputés exercer un Art libéral % & jouiront de tous; .
les privilèges attribués aux Arts libéraux». -
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T I T R E T II O I S LE M E*

De la forme, des .Communautés » & de leurs ajfemblées, ]

VI IL/

LEs Communautés des Chirurgiens foumifes aux préfensStatuts , feront indépendantes les unes des autres,
IX. Dans toutes les Villes où il y aura un Lieutenant de pre- -

mier Chirurgien, le Lieutenant & les Maîtres Chirurgiens de
ces Villes formeront, en ferra des préfens Statuts , une Com
munauté qui aura les mêmes privilèges que les autres Com
munautés.

X. Chaque Communauté fera à Tavenir compofée du Lieute
nant du premier Chirurgien , d'un Prévôt s'il y a au-deffous de
vingt Maîtres , & de deux , s'il y en a vingt & au-deflus , d'un
Doyen & de tous les autres Maîtres Chirurgiens reçus ou aggré»
gés dans la Communauté , & d'un Greffier , lefquels feront inf-
crits- fur un Tableau dans l'ordre ci-deiîus, en obfervant entre

les Maîtres qui ne font point Officiers, celui de leur réception.
XI. Il y aura dans chaque Communauté deux fortes de Ré-,

• giftres ; favoir, un Régiftre des réceptions où feront tranfcrits
les ades d'apprentillage, & tous les actes concernant les récep
tions des Àipinms , & un autre des délibérations, où feront
infcrits les ades concernant les délibérations fur toutes les affaires

de chaque Communauté ; lefquels Régiftres feront cotés &
paraphés par première Se derniere feuille, par le Lieutenant du
premier Chirurgien du Roi , & contiendront tous les ades de .
fuite par ordre de date, fans y biffer aucun blanc, à peine de
cinquante livres d'amende contre le Greffier pour chaque con
travention, '

XII. Tous les anciens Régiftres, Titres & Papiers de chaque.
Communauté feront enfermés dans un coffre ou armoire fous

trois différentes clefs, dont le Lieutenant, le Greffier, & le Pré
vôt en charge auront chacun une. A l'égard des 'Régiftres
courans des réceptions & délibérations, ils feront entre les mains .
du Greffier qui en fera chargé pendant trois années, après lequel
tems ils feront clos par le Lieutenant, le Prévôt en charge &
le Greffier, & renfermés enfuite avec les anciens Titres,

, ' ' . XIII.
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XIIî. Sera envoyé au commencement du mois de Janvier de 177°

chaque année au premier Chirurgien du Roi, à la diligence de fon
Greffier dans chaque Communauté, un état figné par le Lieute
nant , des noms des Afpirans qui auront été reçus Maîtres pen
dant l'année précédente, & de tous les Maîtres de la Commu- '
nauté ,, à commencer du premier Janvier prochain, à peine de
cinquante livres d'amende contre le Greffier, & de déchéance
de fes privilèges pendant deux années.

XIV. Chaque Communauté conviendra d'une Chambre com
mune où toutes les affemblées feront faites, à peine de nullité,
foit pour les délibérations de la Communauté, élevions des
Prévôts, redditions des comptes, foit pour les épreuves & récep
tions , même pour l'inftallation des Lieutenans & Greffiers ,
enfemble pour toutes les-affaires de la Communauté, lefqueiles
affemblées feront convoquées fur le mandement du Lieutenant:
du premier Chirurgien, ou du Prévôt, en cas de vacance de la
place de Lieutenant, ou de fon refus, trois jours après la fomma»
tion qui lui en aura été faite.
XV. Dans toutes les affemblées générales ou particulières le Lieu

tenant du premier Chirurgien aura la premiere place , enfuite les ,
Prévôts, le Doyen 3c les autres Maîtresfuivant le rang de leur ré
ception ; àî'égard des confultations, les avis feront donnés d'abord
par les plus jeunes, enfuite en rétrogradant, par les autres Mai- -
très : tous porteront honneur & refpect au Lieutenant du premier
Chirurgien, aux Prévôts en charge, au Doyen & à tous leurs
Anciens. En cas de contravention au préfent Article, les contre-
venans feront exclus des entrées de la Chambre commune, pour
le tems qui fera déterminé à la puralité des voix.

XVI. Après Pexpoficion du fujet de l'affemblée faite par îe
Lieutenant du premier Chirurgien, ou par le Prévôt qui préfi-
dera en fon abfence, chaque Maître ne pourra parler qu'à fon
rang , & lorfque fon nom fera appelle par îe Geffier ; le tout à
peine de cinq livres d'amende pour la premiere fois, de vingt
livres pour la fécondé j & en cas de récidive- il fera privé des
entrées de la Chambre commune & de tous fes émolumens.

XVII. Dans toutes les affemblées les opinions feront prifes
par le Lieutenant du premier Chirurgien, en commençant par
les Prévôts en charge, par le Doyen, par les Maîtres qui one
paffé les charges, & par les autres Maîtres fuivant l'ordre de -
leur réception ; enfuite le Lieutenant du premier Chirurgien don-

Tom. XII part. :h " . •• . I ''
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1770 nera fon avis, il comptera les fuffrages, & la délibération qui!
prononcera fera tranfcrite fur les Régiftres par le Greffier, ainfi
qu'elle aura palTé à la pluralité des voix ; & en Tâbfence du Lieu
tenant du premier Chirurgien , le plus ancien des Prévôts en
charge préfidera, receuillera les voix , prononcera les délibéra
tions , qui feront dans *ce cas lignées par tous les afllftans.

XVI II. Le Lieutenant du premier Chirurgien , les Prévôts;
en charge, le Doyen & le Greffier s'affembleront en la Chambre
commune tous les Lundis de chaque femaine , trois heures de-
relevée , pour traiter des affaires communesy police & difciplini?
qui concerneront les Maîtres , Veuves 5 Apprenais, Garçons
& tous ceux qui font fournis à la Communauté; & s'il furvenok
des affaires urgentes ou importantes% tous les Maîtres de la Com
munauté feront mandés extraordinairement par billets du Lieu
tenant .du premier Chirurgien , & tenus de fe trouver en ta
Chambre commune au jour & heure qui leur auront été indi
qués, à peine de trois livres d'amendefînoa en cas de maladie
©u autre eau le légitime..

XIX.. On ne pourra- faire aucun emprunt, obligation ni dé-
penfe extraordinaire qu'en vertu d'une- délibération faite dans,
une affemblée générale de tous les Maîtres de la Communauté-.^
à la. pluralité des fuffrages, & homologuée par le Lieutenant-Génê-.
ral de Police , à peine par les Prévôts, d'être 'refponfables defdits.,
emprunts & dépenfes extraordinaires en leur propre & privénom».

XX. Les deniers de la bourfe commune feront employés pour
acquitter les charges ordinaires 5c annuelles de la Communauté^
fuivant l'état qui e-n fera arrêté-dans une- affemblée de la Commu
nauté, lequel état fera homologué par le Juge de Police fur les eoiv
dufions du- Procureur du Roi, ou du Procureur-Fifcaf du lieu de-
ladite-Communauté ; & s'il; reftoit des deniers après l'acquittement
des charges ordinaires & annuelles, il n'en pourra être fait emploi
qu'en vertu- d'une délibération de la Communauté, fondée fur
des .raifons-juftes & néceflai-res, laquelle-délibération fera pareil5--
îement- homologuée par le Juge- de Police fur les conduirons dm
procureur du. Roi,, ou- du Procureur - Fifcal ;- & au défaut des-;
délibérations & homologations cï-deffus, les.dépenfes faites par
les Prévôts feront-rayées dans les --comptes qu'ils feront tenus de*
î-endre: die leur adminiftration dans une affemblée- de la Commua
©aocé:,, lefquels comptes, en cas-de difficulté, feront examinés % vus;

a£-gï.ail:vés.2jffifair.e:-£e.d;oit: % fimn-j, réformés- gai* le.- même. Jugp
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de Police, ou le Procureur du Roi, ou le Procureur - Fi fcal, ^770^
avant qu'ils puiffent être exécutés ; & fera lors payé pour tous
droits & vacations aux juges, favoir fîx livres au Lieutenant .
de-Police, & quatre livres au Procureur du Roi, ou au Frocu-
reur-Fifcal pour chacune homologation ou vifa. de compte, le
quel droit aura pareillement lieu pour toutes les autres, homolo
gations requifes & néceffaires.

' XXL Lorfque les Maîtres & Veuves des Maîtres, Appren-
tifs, Compagnons, & autres qui font fournis à la Communauté
feront mandés par le Lieutenant du premier Chirurgien, ou par
les Prévôts en charge en" Pabfence du Lieutenant, peur fe trou
ver aux affemblées,, ils feront tenus de s'y rendre, à peine d'à- ,
mènde, & autres peines qu'il appartiendra-, qui feront prononcées'
par les Officiers de Police des lieux-, fur l'avis du Lieutenant : <$c
des Prévôts en charge. .

XXII. Dans les Hôpitaux des Villes ou iî n'y a point de .Chirur
giens ordinaires, les Lieutenans du premier Chirurgien , & les
Prévôts-en charge nommeront de-mois.en^ mois deux d'entre les
Maîtres de la Communauté, favoir, un Ancien en réception, &
Pautre du nombre des Jeunes, qui feront choifis à tour de rôle
jour fe trouver tous les jours à l'Hôpital de la Ville, & y panfer gra
tuitement les pauvres malades, le tout fans rien innover par rap
port aux lieux: où il y a des Médecins & Chirurgiens .ordinaires
des Hôpitaux. .

XXÏÏI. Lorfqu'it fera nécefiaire.-.de- choifir & nommer un Gar
çon Chirurgien pour fervir les pauvres dans l'Hôpital de la Ville
en qualité de premier Compagnon, on admettra ceux qui fe
préfenteront au.. concours , en obfervant qu'ils foient de bonnes
vie & mœurs, qu'ils ayent au moins vingt ans, qu'ils ayent travaille
"pendant deux années ou dans les Hôpitaux ou chez- les Maîtres,
foit dans la Ville, foit dans une autre ville où il y ait Communauté;
"& feront les Compagnons examinés par le Lieutenant du premier
Chirurgien, les Prévôts en charge, en prëfence des Gouverneurs
8c Admi'niftrateurs de l'Hôpital, du Subftitut- du Procureur Gé
néral du Roi, s'il y en a un dans le lieu, ou du Pro'c.ureur-Fi£*
cal, s'il n'y a point de Subftitut, des Médecins de l'Hôpital ,
même du Doyen, de la Faculté de Médecine, s'il.y en a un dans
le lieû, & fera choifi, parmi ceux qui auront été examinés, celui
qui fera jugé le plus capable pour panfer les malades de l'Hôpital
pendant fîx années entières ôt consécutives. -

Tom, XII. I 2 '. *
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7^3 XXIV. Ne pourront néanmoins les Compagnons, après les
lîx années accomplies, exercer la Chirurgie dans la Ville jufqu'à
ce qu'ils ayent été reçus dans la communauté dès Maîtres Chi
rurgiens , en faifant feulement une légére expérience comme il
fera, fpécifié en l'Article LXIX, & au moyen de leur aggréga-
tion ils jouiront des mêmes droits Se émolumens que les autres
Maîtres de la Communauté.

X X V. Chaque Communauté fera démontrer publiquement
dans fa Chambre commune par l'un des anciens Maîtres qu'elle
nommera tous les ans, l'Anatomie, l'Oftéologie, & toutes les
opérations de la Chirurgie ; & en cas qu'elle ne puiffe avoir* un
fujet humain, la démonftration fe fera fur un fujet defféché, &
fur des animaux pour des opérations du bas ventre & de la poi
trine , & fur la tête d'un veau pour le trépan, & fera payé au
Démonftrateur cinquante livres fur les deniers de la bourle com
mune. Défenies aux Barbiers-Perruquiers, enfemble à leurs Car- ~
çons d'y entrer à peine d'amende, & aux Garçons Chirurgiens
avec épées , cannes ou bâtons ; enjoint à eux de s'y comporter
avec refpeâ, à peine de punition exemplaire, & d'être procédé
extraordinairement contr'eux devant le Lieutenant de Police®

TITRE QUATRIEME.

De VÉleâion des Prévôts*

x x v i.

D Âns toutes les Communautés des Chirurgiens qui ferontaii-deffous de vingt Maîtres, fera tous les ans, fur les m'an-
demens ou billets du Lieutenant du premier Chirurgien , fait
élection d'un Prévôt à la pluralité des voix des Maîtres qui
compoferont i'affemblée, laquelle fe fera l'un des jours du mois
de mars, & aucun ne pourra être Prévôt qu'après quatre années

. de réception.

XXVII. Le ^Prévôt elû fera Receveur pendant l'année de fon
exercice, il prêtera.ferment entre les mains du Lieutenant, la-

Suelle prédation fera enrégiftrée par le Greffier dans les.égiftres des délibérations, & il en fera les fondions en vertu
de la commiflion qui lui en fera délivrée par le Greffier, -
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XXVIII. Les fondions du Prévôt feront de gérer les affaires I77°

de la Communauté, de recevoir les deniers,communs, de payer
les dépenfes & frais ordinaires, de veiller avec le Lieutenant du
premier Chirurgien à l'obfervation des Statuts & delà difcipline
de ia Chirurgie , d'empêcher qu'aucun Particulier ne l'exerce
fans titre, & que les autres ne tombent dans dés abus » ou mal-
verfations ; & en cas de contraventions, après avoir pris l'avis
du Lieutenant du premier Chirurgien, ou à l'on refus, après fom-
mation à lui faite de pourfuivre les Réfra&aires pardevant le
Lieutenant de Police, ou en cas qu'il n'y en ait point dans le
lieu, devant le Juge ordinaire à qui la Police appartient, le tout
fuivant les Édits, Déclarations & Statuts.

XXIX. Dans les Communautés qui feront ordinairement
compofées de vingt Maîtres & au-deffus, il y aura deux Prévôts,
dont les fondions dureront deux ans ; fera élu un Prévôt tous
les ans pour remplacer celui qui fortira de fonction , & l'Ancien
aura les mêmes droits que le P révôt dans les Communautés où
il n'y en a qu'un. ' :

XXX. Le Lieutenant &'les Prévôts en charge feront célébrer
le Service Divin en telle Églife qu'ils trouveront à propos, con
fiant en premieres Vêpres la veille de Saint Côme, une Melîe
folemnelle, Vêpres, Salut le jour de la Fête , & un Service le
lendemain pour le repos des Ames des défunts Confreres, où
tous les Maîtres feront tenus d'affilier, finon en cas de maladie
ou de caufe légitime,

XXXI. Le Prévôt ne pourra faire aucun emprunt, foit pour
le rembourfement des avances par lui faites, ou pour quelqu'au-
tre caufe que ce puiife être, fi ce n'eft en vertu d'une délibération
préalable de la Communauté , laquelle ne pourra être exécutée
qu'après avoir été homologuée par le Juge de Police fur les
concluions du Procureur du Roi, ou du Procureur-Fifcal, fur la
repréfentation que le Prévôt fera tenu de faire auxdits Officiers de
l'état de fa recette & dépenfe, enfemble des pièces juftificatives
d'icelles ; & en cas qu'il foit délibéré dans la Communauté de
pourvoir au rembourfement des avances faites pas le Prévôt, ou
au payement d'autres dettes & charges de la Communauté par
voie de contribution, ou de répartition entre tous les Maîtres,
les conditions & formalités ci-deffiis marquées feront pareille
ment obfervées avant que le Prévôt puifle faire exécuter la déli
bération»
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De la Réception des Afpîram à la Maîtrife,
» X X X.I I.

Ucun Afpirant à la Maîtrife ne fera admis à faire îe grand?
chef-d'œuvre qu'il n'ait atteint l'âge de vingt .ans, s'il eft

Fils de Maître , & de vingt-deux ans s'il ne Peft pas.
XXXIII. Aucun Afpirant ne pourra être admis à la Maîtrife:

qu'il ne foit Apprcntif de l'un des Maîtres d'une Communauté
'approuvée', & fon Brevet enrégiftré, qu'il n'ait travaillé fous
des Maîtres dans la Ville ou autre où il y, aura Communauté, au
moins pendant trois ans après fon appremiffage, ou deux ans
dans les Hôpitaux des. Villes frontières, ou fous les Chirurgiens-
Majors des Armées du Roi, ou trois ans fous les Maîtres à'
Paris ? ou au moins une année, foit dans l'Hôtel - Dieu, dans
celui des. Invalides, foit dans l'Hôpital de la Charité à Paris s
& que des endroits où il aura fervi, il ne rapporte des certificats
des Àdniimftrateurs des Hôpitaux, légalifés par les Juges des
lieux ; & à l'égard.de- ceux des Chirurgiens-Majors, certifiés;
par le. Colonel du Régiment où ils fervoient dans le tems mar
qué par leurs certificats.
. XXXIV,. Aucun, des Maîtres d'une. Communauté ne pourra,
avoir plus d'un Âpprentifà la fois, &'ne lui fera libre d'en pren
dre un fécond que deux années après avoir pris le premier, à
moins que le premier ne foit forti pour jufte caufe , ou n'ait
.quitté fon apprentiffage fera l'Apprentif obligé de demeurer
chez- le Maître,, à peine de nullité de fon apprentiffage. ' *

XXXV. Les Chirurgiens qui ne font point Maîtres de la
Communauté, ni les Veuves des Maîtres , ne pourront avoir
aucuns Apprentifs, ni Alloués, à peine de cinquante livres d'a
mende , & de deux cent livres de dommages & intérêts contre x
les contrevenais. "

XXXVI. Les Brevets d'apprentiffage feront de deux ans
fans interruption, & feront les Maîtres obligés de les : faire, enr.é»
giftre.r...au Greffe du premier Chirurgien dans la quinzaine de
leur date pour tout délai, même d'en faire ligner la minute au
Lieutenant & auGreffier, à peine de nullité des Brevets, & pour



du règne de Sa Majejiê Louis XF*« y i
chaque enrégiftrement fera payé par l'Apprentif la fomme de dix
livres au Receveur de la Communauté, au profit d'icelle , &
trois livres au Greffier du premier Chirurgien. :

XXXVII. Lorfque les Maîtres de k Communauté fendront
dans les Armées ? le certificat qu'ils donneront'-aux Apprentifs
pour le fervice d'une campagne» ieur vaudra pour certificat d'une
année ; & fera le certificat vifé par le Colonel ou premier Offi-
xier du Régiment, ou du Corps auquel le Maître Chirurgien
fera attaché.

XXXVIII» Entre les Afpirans, les fils de Maîtres feront pré
férés , les fils des anciens aux-modernes, & à l'égard des Appren
tifs des Maîtres de la Communauté, on fuivra Tordre de leur
ancienneté»

XXXIX. Les fils d:e Maîtres feront préférés aux autres. Af-
jpirans, s'ils font en égalité de concurrence pour faire leurs A&es,

Jans néanmoins que cette préférence puiffe empêcher ni inter
rompre le cours de femaines anatomiques,, ni autres.

XL. Les fils de Maîtres, & ceux qui auront époufé une de
rieurs filles , qui afpi'reront à la Maîtrife par le grand chef-d'œu
vre , ne: payeront que la moitié des- droits que les autres Afpi
rans payent pour le grand chef-d'œuvre..

XLL Aucun Afpirant. ne pourra fe1 préfenter à la Maîtrife ,,
fans être affûté d'un conducteur qu'il pourra choifîr dans le nom
bre des Maîtres de là communauté,- lequel aurà au moins cinq;

. années de réception ; aucun Maître ne pourra conduire plus d'Un,
À foirant à k fois". Ne pourront pareillement les conducleurs '
avoir voix, delibérative fur le refus ou l'admifflon de leurs Af- .

pirans, même les interroger en aucun Ac>e , fans que néanmoins;
Ils puifient fe difpenfer d'être, préfens aux examensà, peine d'être
privé de leurs d'iftribution qui demeurera en ce cas ? auffî-bieii
que celle de tous les-autres Maîtres abfens., au profit de la. Cohï--
snunauté,. à moins que leur abfencé ne fok. caufée par maladie ou;
autre caufe légitime bien &'duement prouvée..,

XLIT, Si l'Afpirant ne fait pas fes opérations <Sr fes démonf-*
trations fuivant l'es rég]es:, l'e conduâeur fera obligé de réparer
la faute. ; & en. cas. -que le conducteur n'y -fatisfafie pas ,, le Lieu?-

- tenant du premier Chirurgien,;, ou les Prévôts-,y pourvoiront. ,
XL.ÎXL, L?Afpirant. ne fera reçu:à faire aucun. Acte ,, fi -ce n'eff:

en préfence- de fofl, condaâeur qui ne pourra; commettre un.
autre Maître en fa place s'il n'en eft. difgenfe par maladie j; il
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*1770 fera même obligé d'accompagner fon Afpirant pour porter fes

billets chez tous les Maîtres, à l'exception de. î'Ade appeilé im
matricule j & en cas que le conducteur refufe ou néglige de le
faire, il y fera pourvu par le Lieutenant du premier Chirurgien,
ou par le Prévôt en charge.

XLIV. Les Afpirans à la Maîtrife feront obligés de prcfen~
ter au Lieutenant du premier Chirurgien une requête fignée d'eux
& de leur conduâeur ; à laquelle feront joints leur Extrait-Bap-
tiftaire , enfemble leurs certificats de vie & mœurs , de Religion
Catholique, Apoftolique & Romaine, & ceux de iervices.

XL V. Le Lieutenant du premier Chirurgien répondra la
Requête, d'un Soit communiqué aux Prévôts en charge , pour
donner leur avis fur ies qualités de l'Afpirant ; & fi les Prévôts
eftiment qu'elles foient fuffifantes , l'Afpirant pourra porter fes
billets de convocation chez les Maîtres. '

XLVI. Après la fupplication de l'Afpirant admife dans l'Af-
femblée, il y fera fommairement,interrogé par le.Lieutenant du
premier Chirurgien & par les Prévôts, & où il n'y en a qu'un, il
le fera auffi par le Doyen fur les principes de la Chirurgie; s'il
eft jugé fuffifant & capable dans cet examen, appelle fommaire9
le Lieutenant du premier Chirurgien ordonnera qu'il foit imma
triculé dans les Regiftres, ôc renvoyé au mois pour fon premier
examen.

XLVII. L'Acte pour le premier examen ne pourra être différé
plus de deux mois par l'Afpirant, à compter du jour de l'huma* ,
tricule, à peine de nullité.

XLVIII. Les mandemens ou billets fervant à convoquer les
Âffemblées pour les Actes des Afpirans, & l'indication des jours ,
& heures, feront drefies & écrits par le Greffier, fîgnés & délivrés
par le Lieutenant du premier Chirurgien. , "

XLIX. Les billecs de convocation $. tant pour le premier exa
men que pour le dernier, feront portés par l'Afpirant chez les
Maîtres neuf jours avant celui qui lui aura été indiqué; quant
aux Aftes des femaines, les billets pourront être portés la veille
ou le jour même, fuivant la nécellité.

L» Les Actes du premier examen des trois Temaines, & t!u
dernier examen, feront faits en préfence du Lieutenant du pre
mier Chirurgien5 des Prévôts ôc Greffier, du Doyen de la Com
munauté , & de tous les autres Maîtres d'icelle, & chaque exa
men ne pourra durer moins de deux heures.

: ' , ' : LI,
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LI. Le Lieutenant du premier Chirurgien pour îô freâiîër , 1770-

fera tirer au fort quatre Maîtres, pour avec les Prévôts & Doyen 3
où- il n'y a qu'un Prévôt & lui, interroger i'Afpirant ? favoir »
fur les principes de la Chirurgie , fur le Chapitre Singulier, fut
le général des tumeurs, des. playes , des ulcères, & chacun d'eux
à leur choix., en commençant par le Lieutenant du premier Chi
rurgien , & par les Prévôts en changeinterrogera au moins une
demi-heure»

LU. L'Ade fini, I'Afpirant fe retirera, enfuîte le Lieutenant
du premier Chirurgien recueillera les voix, fur la capacité ou inca>»
pacité de I'Afpirant; s'il eft jugé incapable, il fera renvoyé à trois
mois pour recommencer le même examen ; au contraire s'il eft
trouvé capable, il fera admis à faire,.deux mois après, les deux •
Aâ:es par femaine* d'Oftéologie, ou de maladie -des os -, 'entre
lefquels deux Ades il y aura deux jours d'intervalle*

/LUI. Le premier jour rAfpirant fera interrogé par le Lieute- •
mant du premier Chirurgien, les Prévôts, & deux Maîtres tirés
au fort par le Lietenant, fur le général de l'Oftéologie, fur
toute la tête, fur la poitrine, l'épine Se fur les extrémités tant
lupérieures qu'inférieures ; l'Ade fini, I'Afpirant fe retirera. Se
il en fera ufé fur fa capacité ou incapacité ainfi qu'au précédent
Article, •

LIV. Le deuxieme jour rAfpirant fera interrogé fur les frac
tures & diflocations Se maladies qui furviennent, fur les banda
ges Se appareils ; l'Ade fini, I'Afpirant fe retirera, 'Se en fera ufé
comme deffus, tant fur fa capacité que fur fon incapacité ; &
au cas qu'il foit admis à faire fon anatomie & fes opérations 9
il les pourra commencer depuis la Touflaint jufqu'au dernier
jour d'Avril.

LV. Le premier jour I'Afpirant fera interrogé par le Lieute
nant du. premier Chirurgien, les Prévôts & deux Maîtres tirés au
fort par le Lieutenantfur l'anatomie des parties principales , ea
commençant par les parties du bas ventre, la poitrine, la tête 9
''Se enfuke les extrémités ; il fera fes opérations fur 1111 lujet hu
main , fmon fur les parties des animaux convenables, après quoi
rAfpirant fe retirera, & il en fera ufé comme deffus fur fa capa
cité ou fur fon incapacité.

LVI. Le fécond , jour TAfpirant fera examiné fur les opéra
tions chirurgicales, telles que la cure des tumeurs, des playes,
l'amputation , la taille, le trépan t le- cancer l'empième, les

Tom, XIL part* / &



~r 74 Ordonnances & Régiemens de Lorraine,
'Ï77Q hernies--, les pondions la fîftule , les ouvertures des abfcès , Se

fur les autres opérations principales ; les Examinateurs donneront
enfuite leur avis fur fa capacité, & en cas qu'il ioit admis, il fe
difpofera pour l'examen des médicamens.

LVII. Le premier jour l'Afpirant fera interrogé tant fur la
théorie que fur la pratique de la faignée , & notament fur la
^maniéré d'ouvrir la veine, d@ faire la ligature, les bandagess
fur l'ançvrifme, fur les accidens de la faignée, fur les moyens
d'y remédier 5 l'A&e fini, l'Afpirant fe retirera, & les Exami
nateurs donneront leur avis fur fa capacité ou incapacité..

L V 111. Le deuxieme jour PAfpiraçt fera 'interrogé par le
Lieutenant du premier Chirurgien, le Prévôt, & deux Maîtres
tirés au fort par le Lieutenant , fur les médicamens fimples &
compofés, tels que les émoliens, adouciffansles réfolutifs , &
tels autres qui conviennent dans les différentes maladies , & fur
les emplâtres de différente nature , cataplâmes , fomentations
d'huiles5 baume, baumes fimples & compofés, fur leurs vertus
& effets; cet Ade fini, l'Afpirant fe préparera'à faire celui de
fon dernier examen appelle de rigueur.

LIX. Dans chaque Communauté où il y aura douze Maîtres a
le Lieutenant du premier Chirurgien huit jours avant celui défi-
gné pour le dernier examen, tirera au fort fîx Maîtres de la Com
munauté, pour avec .lui & le Prévôt en charge interroger l'Af
pirant ; & s'il y a moins de douze Maîtres, les fîx premiers
interrogeront l'Afpirant ; le Lieutenant interrogera le premier y
enfuite les Prévôts & les fîx Maîtres fuivant leur ancienneté de

réception s, les uns & les autres interrogeront l'Afpirant fur le
fait de pratique; FAde fini, fî l'Afpirant ell jugé capable à la
pluralité des voix de FAfTemblée , il fera reçu Maître % & fera
l'Acle de réception dreffé, rédigé & tranferit par le Greffier fur
le Régiftre contenant les réceptions de Maîtres de la Commu
nauté, lequel Régiftre fera fi gné, tant par le Lieutenant du pre
mier Chirurgien du Roi & les Prévôts, que par tous les;, autres.
Maîtres qui auront reçus des droits comme étant préfens à la
réceptions.

LX». Après que PApirant aura été reçu Maîtrea îe Lieutenant
du premier Chirurgien lui fera prêter ferment entre fes mains ,%
il lui fera délivrer par le Greffier une: expédition en forme de fa
réception pour lui îervir de Lettres de Maîcrife, & fîgnera ces
Lettres avec fon Greffier®
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LXL.Sî quelque Maître de, ceux qui ont été choifis &c nommés %770

par le Lieutenant premier Chirurgien pour interroger dans les
Ades des Afpirans , eft abfent, le Lieutenant pourra clioifîr
d'autres Examinateurs entre les préfens, auxquels il fera don
ner la part & diftribution de ceux qu'ils auront remplacés; ce qui
fera pareillement oblervé à l'égard des Prévôts ; Se en ce cas les
Mattres qui interrogeront en 1 abfence des Prévôts , feront pris
dans le nombre des plus anciens en réception.

LX1L Si l'Âfpirant eft réfufé dans quelque examen., & qu'il
Se prétende capable, il le fera donner un Âfte de refus, ôc fe
pourvoira devant le premier Chirurgien pour fubir les mêmes
examens à Saint Corne, en la maniéré accoutumée, ou, en cas
de trop grand éloignement? pour lui être nommé d'autres Exa«„
minateu-rs dans la Communauté de la Ville voifine au choix du -.

premier Chirurgien ; Se s'il eft jugé capable , ce nouvel examen; "
tiendra lieu de celui où il aura été refufé.

LXÏII. Toutes les'Requêtes, foit pour le grand chef-d'œuvre*
ou pour les légéres expériences à l'égard des Afpirans, loit pour
les Sage- femmes s feront dreffées par le Greffier du premier
Chirurgien dans chaque Communauté des Maîtres Chirurgiens.

'LXIV. Lorfqu'il s'agira de procéder à la réception d'un Af~
pirant, le Médecin de la Ville où elle fe fera , fera averti par
l'Afpirant , affilié de fon condu&eur , pour être -prêtent, à la,
tentative, au premier & dernier examen , & à la preftation de
ferment, & ce trois jours avant le premier examen; le Médecin
aura la place d'honneur à la droite des Examinateurs , ainfi qu'il
fe pratique à Saint Côme ; & à l'égard des droits utiles du Mé
decin , ils feront payés fur le pied de trois livres par chaque
affiftance, conformément aux Statuts de Paris.

TITRE SIXIEME. .

Des Droits qui feront payés pour les Réceptions dans les
Villes ou il y aura Communauté.

. lxv, . -

U premier Chirurgien du Roi"perfonnellemént? -ou à fort'
Lieutenant pour répondre la premtere Requête, quatre

livres ; au Greffier-g, trois livres dans les Villes où il y-, a. Arche-
Tsm9 XLU la-.
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chauffée reffortiflant auement aux Cours de Parlement ; & dans
les autres, trois livres au Lieutenant trente fous au Greffier»,
Pour l'examen fommaire de l'Immatricule au premier Chirurgiea
ou à fon Lieutenant^ trois livres ; aux Prévôts oit au Prévôt &
Doyen & au Greffier y chacun deux livres dans les Villes de 1®
première claffe ci-deffus , & dans, les autres deux livrés, dix fous*
& une livre dix fous.

. PRE M 1E R EXAME. N.

Au premier Chirurgien 3 ou à fon Lieutenant pour l'examen %
cfix livres, au Greffier quatre livres , aux Prévôts ou au Pré-
lôt & Doyen 5 a chacun, quatre livres, & à chacun des Maîtres;
préfens , deux livres dans les Villes de la première clafle j; Ôt:
dans les autres, huit livres au-premier Chirurgien ou fon Lieu
tenant au Greffier Prévôt & Examinateurs , chacun, trois;
livres ? & à chacun des Maîtres préfens trente fous.

ENTRÉE EN SEMAINE:.

© S. T É o. L O G I Ev

Pareils Droits qu'au premier examen pour chacun des Actes ^
| l'exception des Maîtres préfenspour lefquels.il ne fera riem
payé.» " " *

AN AT QMIE.,

Pareils Droits- pour chacun dés A&es , à l'exception des MaS-
«es préfens ,.pour lefquels il ne fera, rien payé..

M É D ICA M E,NS»„

Pareils Droits qu'au premier examen x à l'exception des Mafe-
tye.s préfens..

DE:R,N:lE:R. E:X~A:MEM~

Fareife Droits qu'au: premier, examen fera encore donné' pas-
IfAfpiïant lors de fa réception cent livre» pour la, Bourfe com*-
mune dans les Villes de la premiere claffé, & cinquante livres,
dans lesvâutres,, & ce en cas que la: Communauté ait fait démon
trer publiquement l'Anatomie & les autres opérations, confor
mément à lAxtick X.X V ci- deffus y pendant, les deux années;
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précédentes la réception deTAfpirant, fînon PAfpirant ne payera 177Q
rien à la bourfe commune ; ce qui aura lieu pour tous les autres
Âfpirans fans êxeption «

TIT R E S E F Tï E ME. . ;

JD&s Réceptions des- Afpirans pour les VMes ou il rCy &
point de Communauté s & pour les Bourgs & Villages»

LXVI.

LEs Âfpirans qui voudront fe faire recevoir pour'les Villes"ou E n'y a point de Communauté , ni de Lieutenant du pre
mier Chirurgien 5 représenteront des certificats de bonne vie
& mœurs 5 de Religion Catholique ,. Apoftolique & Romaine,,
de deux années d'apprentiffage chez un Maître Chirurgien d'une
Communauté ou defervice dans les Hôpitaux, & de trois années;
d'exercice chez les Maîtres ou dans les Hôpitaux ; enfuite ils
f»réfenteront leur Requête au Lieutenant du premier Chirurgien
dans la Communauté des Chirurgiens de la Ville la plus pro
chaine , pour être reçus à faire leurs examens de trois heures
chacun en deux jours diffénens devant le Lieutenant du premier*
Chirurgien, l'es Prévôts ou Prévôt & Doyen , dans les lieux où il
m'y a qu'un Prévôt, & deux Maîtres qui feront tirés au fort s,
favoir, le premier examen fur l'Anatomie, l'Oftéologie, les frac-
tures & luxations, & le fécond fur les faignées,, les apoftêmes ,>
plaies, ulcères & médicamens; & ils feront reçus, s'ils font jugés;
capables,, en- prêtant ferment,, & en payant pour tous droits;
cent fix livres favoir, trente livres au premier Chirurgien ou
à fon Lieutenant,; tant pour répondre la Requête, pour les-, bil
lets de convocation,, que pour les examens j, trente livr.es aux
Prévôts, Doyen & autres Interrogateurs ;l'avoir, à chacun fept
livres dix fous, vingt livres au Grever ,, & fix livres au Méde
cin, s'il y en a qui ait droit d'affiftér^ fînon rAfpirant ne les
payera , & vingt livres à la bourfé commune, au cas qu'il y ait:
eu démoftration publique dans la Communauté ^conformément ai
l'article: LXV... ' " -

LX VTIv Les Âfpirans qui voudront fe faire- recevoir pour?'
fts Bourgs & Villages 3. repréfenteront des certificats de ' bonne:
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de deux années, d'apprentïffage chez l'un des Maîtres d'une Com
munauté ou dans les Hôpitaux, & de deux années d'exercice
depuis l'apprentiffage chez un Maître, ou dans les Hôpitaux ;
enfuite ils fubiront un feul examen de trois heures- fur les prin
cipes de la Chirurgie, fur les faignees, les apoftêmes, les plaies
& médicamens, devant le Lieutenant du premier Chirurgien,
les Prévôts, ou le Prévôt & le Doyen, où il n'y a qu'un Prévôt..,
& ce dans la Communauté des Chirurgiens de la Ville la plus
prochaine de leur demeure, où ils feront reçus, s'ils font jugés
capables , en prêtant ferment, & en payant pour tous droits
foixante-dix livres ; favoir , vingt livres au premier Chirurgien
ou à fon Lieutenant, pour répondre la requête & les billets de
convocation , enfembîe pour l'examen vingt-cinq livres: aux
Prévôts, Doyen, & aux deux autres Maîtres, à raifon de cinq
livres" chacun 9 dix livres au Greffier , cinq livres au Médecin ,

•- s'il y en a qui ait droit d'affifter à, l'examen, & où il n'y en a
pas, l'A foirant, en fera déchargé, & dix, livres à la bourfc corn-
niune , au cas qu'il y ait lieu à ce payement conformément au
ftifdit article LXV. ' ' .

Tï T RE HU1TIEM E, -

, Des Aggrégarions. J .

; LXVIII,

NE pourront le faire aggréger à une Communauté que lesMaîtres d'une autre Communauté & les Garçons qui au
ront fervi les malades fix ans dans un Hôpital, comme il eft
marqué en l'article XXIV.

. LXIX. Ceux qui auront droit de fe faire aggréger dans une
autre Communauté, ne feront tenus que de faire une légére ex
périence qui confiftera en un feul examen de trois heures, fur
les principales parties de la Chirurgie , lequel examen fera fait
par le Lieutenant du premier Chirurgien, les Prévôts'& Doyen j
en préfence de tous les Maîtres de la Communauté , mandés-à
cet effet ; & fera payé pour tous doits par l'Alpirant le quart
des droits ordinaires au premier Chirurgien ou à fon Lieutenant,
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aux Prévôts » au Doyen , Greffier , & aux Maîtres, & la moitié"
de ce qui le paye pour la bourfe commune par ceux qui n'ont
été reçus dans aucune Communauté, & par les autres cent livres,
ou cinquante livres à la bourfe commune, fuivant l'ufage obfer-
vé dans les Communautés. .

LXX. Ceux qui voudront exercer la partie de la Chirurgie^
appelîée Herniaire, ou ne s'occuper qu'à la cure des dents, &
à remettre les membres démis ou difloqués, feront tenus avant
d'en faire aucun exercice, de fe faire recevoir dans une Commu
nauté j ils fubiront un examen de pratique, & feront reçus, s'ils
font jugés capables , en payant pour tous droits la lomme de
cent livres, diftribuable comme en l'Article des Droits des récep
tions , & cinquante livres au profit de la bourfe commune»

T I T R E N E U V I E "M E*'

: De-- la Réception des Sage^Femmes.

L XXII,.

TOutes Afpirantes à l'Art des accouchemens dans une Villeou il y aura Communauté, feront tenues de faire deux années
d'apprentïffage avec une Maîtreffe Sage - femme de la Ville, ou
de fervir deux années à l'Hôtel-Dieu de la même Ville , au cas
qu'il y ait moyen ^'occuper des Apprentiffes en cet Art.

LXXII. Les Brevets d'apprentiffage qui feront faits chez les
Chirurgiens - Accoucheurs feront enrégiftrés au Greffe du pre
mier Chirurgien dans la quinzaine de leur date, à peine de nul
lité ; & fera payé pour tous Droits au Greffier trois livres ; à
l'égard des Apprentiffes de l'H'ôtel - Dieu , elles juftifieront de
deux années de fervice par un certificat des Adminiftrateùrs ,
qui fera attefté par la Maitrelfe & principale Sage-'femme du
même Hôtel-Dieu, à l'exception-de celles qui auront fervi à
l'Hôtel-Dieu de Paris,.pour lesquelles trois mois de fervice feront
fuififans. ' : _

:r: LXXlïL Les Afpirantes qui voudront :£tre>reçues" àJa, Maî
trise., feront au moins âgées de vingt ans pelles préfenteronu
au Lieutenant du premier Chirurgien leurs Requêtes ilgnées
4'elies & de l'une des Jurées - Sage - femmes » avec leur Extrait-
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ïfjo Babtlftaire, certificat d'apprentiffage, de vie & mœurs ,. de Re^
tigion Catholique, Apoftalique & Romaine,

LXXIV- La Requête fera répondue par le Lieutenant du pre
mier Chirurgien d'un Soit .communiqué ail Prévôt pour y donner
fon confentement, après quoi l'Afpirante fera tenue de fe pré-
fenter à la Chambre commune aux jours heures marqués
par le premier Chirurgien ou fon Lieutenant pour fubir fort.
examen. ; '

LXXV. L'afpirantc fera examinée pendant trois heures par le
premier Chirurgien ou fon Lieutenant , par le Prévôt en charge
le Doyen 3 la Sage-femme Jurée ou îa plus ancienne Sage-femme,
s'il y en a plufieurs dans le lieu , fur la matiere des accouchemens ;
elle fera reçue, fi elle eft jugée capable , en prêtant ferment, &
en payant trente-fept livres, favoir, dix livres au premier Chi
rurgien ou a fon Lieutenant , au Prévôt, au Doyen & à l'an
cienne Sage-femme chacun quatre livres , au Greffier cinq livres,

'Se à la bourfe commune dix livres.
LXXVI. A l'égard des'.'Villes où il n'y a point de Lieutenant

ni de Communauté , les Afpirantes en l'Art des accouchemens,
s'adrefferoiit au premier .Chirurgien ou à fon Lieutenant dans la
Communauté.des Chirurgiens de la Ville où ci! établi le Siège ?
Bailliage & Sénéchauffée où elles voudroient exercer l'Art des
Accouchemens, & elles feront tenues de repréfenter audit Lieu
tenant un certificat de .bonne; vie ;& mœurs , de Religion Ca~
tholique, Apoftolîque & Romaine ; après quoi elles feront exa
minées par le premier Chirurgien ou fon Lieutenant, par le plus
ancien Préùôt, & par le Doyen des Maîtres de la Communauté ;
«gc fi elles font jugées capables , elles feront reçues, après avoir
prêté ferment, en payant vingt-trois livres, favoir, au ^premier
Chirurgien ou à fon Lieutenant huit livres , au Prévôt & au
Doyen à chacun quatre livres, à la Maîtreffe Sage-femme trois
livres, & au Greffier quatre livres, r

LXXVII, A l'égard des femmes qui voudront exercer l'Art
des accouchemens dans les Bourgs & Villages, elles feront'inter
rogées par le Lieutenant du premier Chirurgien dans la Com
munauté .des Chirurgiens de la plus prochaine .Ville des lieux ou
elles'voudront s-établir, & par le plus ancien Prévôt; elles;feront
reçues après avoir prêté le ferment ordinaire , elles payeront
feulement dix livres,* favoir,. quatre livres au premier Chirurgien
oui fon Lieutenant « trois livres au Prévôt ? & trois livres au

' Greflier ?
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Greffier, eo cas qu'elles en àyeat. les moyens, fînon elles feront
gratuitement reçues , en rapportant un certificat de pauvreté de
leur Curé 5 fie leur feront auffi gratuitement donné des Provifions
carie Greffier, attendu que leur examen n'eft ordonné que pour
les' inftruire, fans que les Provifions puiffent leur être refufées >
fous prétexte de défaut-de payement.: - . .7

' LXXVIÏI. Défenfes font faites d'exiger de plus grands droits
que ceux ci » deffus fpécîfîés, môme de recevoir aucuns préfens
ni repas 9 à peine de concuffion: & reftimtion du..quadruple.

: 'TITRE DIXIEME, : ' ;

- De laPolice de la Chirurgie* : ;

ixxix.. -

LEs Prévôts en charge feront leur vifite toutes- fois & qualitésil le croiront nécelfaire dans les Maifons particulières, Pa« :
lais, Hôtels, Collèges, Priions, Enclos & tous autres lieux
privilégiés ou prétendus tels, & ce en vertu de la permiffîon des
Juges des lieux, . • -

LXXX. Sera fait -tous les ans une vifite par le Lieutenant du
premier Chirurgien , affifté de fon Greffier, chez tous les Maî
tres Chirurgiens de la Ville où réfide le Lieutenant , enfemble
chez les Chirurgiens privilégiés & Veuves, pour voir s'il ne fe
commet point d'abus tant par rapport aux Apprentifs qu'au
trement , & -fi leurs inftrumens font en état, & fera payé par
chaque Chirurgien ou Veuve trois livres pour la vifite , favoir,
deux livres au Lieutenant } & vingt fous au Greffier. .

LXXXI. Sera pareillement fait une vifite -tous les ans par le
Lieutenant du premier Chirurgien feul & fans Greffier chez
tous les Chirurgiens des Villes, Bourgs, Villages & lieux du
relfort du Siège, Bailliage ou Sénéchauifée, établis dans le lieu où
le Lieutenant fait fa réfidence, pour voir s'ils obfervent les Sta
tuts & Réglemens s s'ils font munis des inftrumens & des médi-
camens fimples ou compofés, tels qu'ils font énoncés dans l'ar->
ride LVI.II ci-deffus? & autres ebofes neceffaires à la Chirur
gie ; comme auffi pour entendre les plaintes qu'on pourrait
rendre-contre les contrevenais, eadreffer fon procès-verbal,"'

1cm. XII* f&rt. I® L
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I770 Se enfuite en faire fofî rapport aux Juges des lieux, pour y être
par eux pourvu; & fera payé par chaque Chirurgien au Lieute
nant deux livres.

LXXXII. Aucuns Chirurgiens, Maîtres ou autres générale
ment quelconques , ne pourront lever aucun appareil pofé par
un autre , hors les cas d'un péril évident, qu'en fa prélence, ou
après une fommation bien & duement faite, à peine d'interdic
tion & de cinq cent livres d'amende ; & feront les Chirurgiens |
qui auront pofé l'appareil, tenus de répondre à ces fommation!
fous les mêmes peines.

LXXXIÏÏ. L'ouverture des cadavres ne pourra être faite , &
il n'y pourra être procédé depuis le premier Avril jufqu'au pre
mier Octobre, que douze heures après la mort, & depuis le pre
mier Octobre juiqu'au premier Avril , que vingt-quatre heures
après. Ceux qui décéderont fubitement ne pourront être ouverts
en toutes faifons qu'après vingt - quatre heures pour le moins ,
le tout s'il n'eft autrement ordonné par Juftice.

L XXXIV. Il eft enjoint, fous les peines portées par les Or
donnances & Réglemens 5 à tous Maîtres "Chirurgiens qui feront
appelles pour vifiter les bleffés ou malades, d'en faire donner
avis aux Curés des ParoifTes dans lefquelles ils demeureront, ou
aux Prêtres par eux prépofés, auiïi-tôt que leurs maladies ou
Meffures paraîtront dangereules.

LXXXV. Les Veuves des Maîtres de la Communauté qui
voudront faire exercer la Chirurgie dans la Ville ,, foit en bou
tique ou en Chambre , feront tenues d'occuper les lieux en per
sonne comme aufll de préfenter au Lieutenant du premier Chi
rurgien , & aux Prévôts en charge, un Garçon qui fera par eux
examiné fans frais ; & s'ils le trouvent fuffifant & capable, fon
nom fera inferit dans un Régiftre particulier qui fera tenu à cet
effet par le Greffier, auquel fera payé par le Garçon une livre
pour droit d'enrégirtrement. Ne pourront les Garçons faire au
cunes opérations décifives , ni lever aucun appareil en occafion
grave & importante , fans appeller un des Maîtres, ou de prendre
fon avis , qu'il fera obligé de lui donner gratuitement pour la
première ou deuxîeme vifîte feulement, à peine contre le . Maître 9
en cas de refus, de cinquante livres d'amende.

LXXXVL Les Garçons ainfî agréés feront tenus de fe pré
fenter une fois 1 an a la Chambre commune de la Communauté j,,
accompagnés, des Veuves, dont ils tiendront les Boutiques on
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Chambres 9 favoir, depuis le premier four de Janvier jufqu'au 7770
dernier jour de: Mars fuivant s à l'effet d'y reriouveller leur enré-
gilîrement,faute de quoi, & cetems patte, ils n'y feront plus reçus;
Se ne pourront les Garçons ni les Veuves qui les auront em
ployés , tenir Boutique ouverte, exercer ou faire exercer pendant
l'année ; & pour le nouvel enrégiftrement, fera payé au Greffier
pareil droit de vingt fous , comme en l'article précédent.

. L XXX VII. En cas que le Lieutenant du premier Chirur
gien & les Prévôts eftiment que les Garçons préfentés par les
Veuves ne doivent point être agréés, ou qu'après l'avoir été
pour une année, ils ne conviennent pas de les agréer pour con
tinuer à tenir boutique ou Chambre fous le nom des Veuves ,
ou d'agréer d'autres Garçons, foit pour impéritie, mauvaife con
duite ou contravention aux Réglemëns, il leur fera permis de les
refufer, les Veuves feront obligées de préfenter un autre Gar
çon , & ceux qui contreviendront au pr.éfent article feront foli—
clairement condamnés en cinquante livres d'amende»
' LXXXYIIL Les Garçons des-Maîtres d'une Communauté ou
des Veuves de Maîtres n'en pourront fortir, fans un congé par
écrit, & en cas qu'ils veuillent entrer chez un Barbier-Perruquier,
ils feront tenus de déclarer auffi par écrit au Maître Chirurgien
ou à la Veuve de chez qui ils fortiront 3 qu'ils renoncent pour
toujours à l'Art de Chirurgie. •

LXXXIX. Ceux des Garçons Chirurgiens, qui, fans avoir
fait cette déclaration , & fans l'avoir réitérée au Greffe du premier
Chirurgien dans la Communauté, entreront chez les Barbiers-
Perruquiers , ne pourront être reçus Maîtres dans l'une ni l'au
tre Communauté, à peine de nullité de leur réception, & de trois
cent livres d'amende. ~

•XC; Les Garçons qui fortiront de chez un Maître avec un congé
par écrit 5 ne pourront être reçus au fervice d'un autre Maître, fi
èe rfeft du confentement de ceux d'où ils fortent aduellement,
quoiqu'ils en ayent des congés par décrit ; & feront les Maîtres
ou Veuves des Maîtres qui auront reçu quelques Garçons au pré
judice des défenfes portées par le prêtent article, tenus de les
congédier à la premierë réquifition qui leur en fera faite par les
Maîtres' & Veuves dont les Garçons auront quitté le fervice ; le
tout à peine de deux cent livres d'amende contre chacun Maître-
ou Veuve de Maître qui le trouveront en contravention.

XGL Les Barbiers-Perruquiers & Chirurgiens qui retiendront •
Jom. XIL L 2
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377° | leur fervice un Garçon fortant de chez un Chirurgien ou Veuve

de Maître, au préjudice de la réquifition qui lui fera faite par le
Maître Chirurgien ou la Veuve que le Garçon aura quitté fans
congé par écrit, feront condamnés en deux cent , livres d'a
mende» , -

XCII. Il eft très-expreffément défendu à tous Barbiers-Perru
quiers, Étuviftes 5 leurs Serviteurs, Domeftique.s , d'exercer l'Arc
de Chirurgie, & à tous les Garçons Chirurgiens,'qui ne font
point actuellement au fervice:des Maîtres :de la Communauté ou
des Veuves, d'exercer l'Art de Chirurgie & Barbarie dans les-
Villes où il y a Communauté, à peine de confifcation de leurs-
InÊrumens , & folidairement en cinq cent livres -d'amende 9
même .de punition exemplaire .en; cas. de récidive»-'

XCIII. Les Sage-femmes feront tenues;-de mettre 1. noins
-au bas de leurs enfeignes.,; défenfe. à-' elles :d'en 'faire: iafcrire.
d'autres,

XCIV, Deux ou plufieurs Sage-femmes.ne -pourront- demeu-».
rer dans la même.maifon , fî çe.-n'eft.-dii contentement1 de îa plus

, ancienne dans: la'-maifon* - y-, ,
X G V>- Défenfes à tous, -fartlculiefs. 9-. Chirurgiens s Soldats

fervant dans .quelques. R.égimens ou Compagnies .que.ce ,îoit:?
d*exercer la Chirurgie, lorfqu'ils feront, dans une .Ville.$ fi .ce-
n'eft pour les Soldats des Régimens- Il leur-eft pareillement :fait
défenfes d'avoir des Garçons ;ni- d'autres deiaéures que ...celles du
quartier de leurs Compagnies j.. comme aujli d'avoir d'autres, majv
ques. extérieures de Chirurgien j--que celles ;d'un féal ;Baffin. âtta?
ché avla fenêtre de leur Chambre fans aucune faillie ? indication
ni autre étalage ;: & en cas . que leur logement, foit marqué 'dans

- _ une Boutique ou Salle baffe qui ait une-vue fur la rue.j.ils.ne
pourront - expofer dehors : aucuns Bâffins 9. : ni avoir-, â l'ouverture '
des Salles ou Boutiques, aucune...marque.-extérieure de;Ghirur-

flen.,,fera l'ouverture d'un, fîœpïe, chalEs -de',papier^pofé-'fut
appui en dedans. 5" avec-un,feul carreau de verre, de. la grandeur

d'an pied- en. quarré? fans que les.Chirurgiens-Soldats, .puiflene
avoir dans -la Koutiqueg. Salle ou Chambre, -aucunes portes vitrées 9
ni que perfonn-e. pt»i0e.-;y';travailler en. leur abfencc.j. le-tout-à

. peine de trois- cent- livres, d'amende «, &; de plus grande-.peine
s'il. echet,. •. "

X C VI «. - Aucun ne. pourra -faire Imprimer, afficher " ou di'ftri-
'buer tel remède que-ce- foit dépendant de FArc3 s'il n'en a obtenu.
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la permiflion du Lieutenant-Général de Police;, fur les certifî-^1770
cats du premier Médecin , du premier Chirurgien de Sa Majefté ,
ou de tels autres Médecins _ ou _ Chirurgiens que le -premier
Médecin & le premierChirurgien jugeront à propos de choifir;
& ceux qui obtiendront ces permiffions feront tenus d'exprimer
dans leurs placards, affiches ou billets, leurs noms & demeures,
à oeine de cinq cent livres .d'amendé, ,

XCVH. Les Imprimeurs qui imprimeront ces billets; &-pla
cards feront tenus d'y faire mention des permiffions & exprimer
leurs noms, à peine de pareille amende de cinq cent livres, d'in-
îerdiâion & de punition exemplaire tant contre les Imprimeurs
que contre les Afficheurs, .

X G V111. Tous dommages4ntérêts:? ainfî que les amendes
éncourues.-pour contravention aux préfentes , & prononcées par
les Juges , feront appliqués au profit de là bourfe commune,
& perçus par le Receveur de chaque Communauté, lequel fera;
tenu de s'en charger, dans.la recette;de fon compte, ;

R Égîfirés oui le 'Procureur-Général du Roi} pour -être
exécutés félon leur fotme & teneur& jouir pat '£Impé
trant de l'effet & contenu en iceux y aux charges, claufes
6» -conditions - portées[ -par. l'Arrêt de^ce jour* ' A Paris
en Parlement -le.treize- Août mil fëpt cent trerite-m:

. : ; v : {Signé-^ Y.. Si.B'i AU,^

' DÉ: CL AR AT I ON .

. Concernant -.les.. CMrurgims, -des \ Provinces* :

LO UI S, .par la 'grâce, de Dies,'R 01 de France ë'ï db,N a v a r re, Â tous ceux qui ces préfentes Lettres-ver-» .v
lonïj Salut. Le defir que Nous avo»S:de procurer l'avance-,
snent. -'des. Arts utiles au bien: public $ Noos-.a engagé, -de.,rétablie
par notre .Édit du.'mois de Septembre 1723-), notre , premier Chi- .
rurgien dans le droit de nommer & .commettre à l'avenir dans
les-Communautés des Maîtiis -Chirurgiens des- principales Villes'"
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—— (Je notre Royaume, des Lieutenans & Greffiers; & comme Nous
ï77° n,avons établi notre premier Chirurgien dans ce droit , que

pour le remettre en état de procurer le progrès de la Chirurgie,
Se de faire obferver une difeipline exacte dans l'exercice.d'un Art
fi néceffaire, Nous, avons cru devoir ordonner, par cet Edit qu'en
attendant qu'il fût pourvu par Nous de Statuts a chaque Commu
nauté de Chirurgiens de notre Royaume, ceux de notre Ville
de Verfailles y feroîent obfervés j mais comme la différence des
lieux où il y a des Chirurgiens établis , exige une différence dans
les Réglemens qui peuvent convenir à, une Ville où il y^a Corps
& Communauté de Chirurgiens , & qui ne peuvent s'exécuter ni
dans une Ville inférieure où il y a un trop petit nombre pour for
mer Communauté^ ni dans les Bourgs & Villages, Nous avons
cru que rien ne contribueront davantage au bon ordre & à la
difeipline dans la Chirurgie, que de former des Statuts, qui, ren
fermant des régies générales également néceffaires dans tous les
lieux, diftingueroient auffi les Réglemens particuliers qui 'con
viennent , foit aux Villes confidérables , foit aux Villes plus
médiocres, foit enfin aux-Bourgs & Villages où il auroit des Chi
rurgiens : Le même motif Nous, a fait connoître que le droit que
Nous avons donné par notre Édit de 1723 à notre premier
Chirurgien , de nommer des Lieutenans feulement dans toutes les
Villes où il y a Archevêché, Évêché, Parlement Bailliage Se
Sénéchauffée reffortiffant nuement en nos Cours , & non dans
d'autres, formoient un empêchement confidérable à la vue que Nous
avons eue r y ayant des Villes qui ne reffortiffent nuement en
nos Cours, où il y a un nombre fuflifant de Chirurgiens pour
former une Communauté.; ainfi Nous avons jugé convenable de
fixer l'établiffement des Lieutenans aux Villes où les Chirurgiens
fe trouvent en nombre fuffifant pour rendre'cette fonâion, né
ceffaire : Nous avons cru enfin qu'il convenoit de prévenir ou
de faire ceffer les difacultés qui pourront naître , &.fo:nt nées
en effet, dans quelques lieux où les Officiers de Police ont cru
être en droit d'exiger un ferment des- Lieutenans &„ Greffiers de
notre premier Chirurgien. C'eft dans ces différentes vues, que,
délirant contribuer, .autant qu'il Nous eft poffibîe, à l'avantage
d'une- Profeffion fi néceffaire au. public , & feconder le zélé-du

. . Sieur Marefchal pour -le-, bien;de; la Chirurgie, dont-, il Nous
donne de nouvelles marques tous les jours r Nous avons fait
examiner-en notre Confeil les Statuts qu'il Nous a fait .préfenter^
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pour la perfection de la Chirurgie, & les ayant trouvés dignes 1
de notre approbation, il ne Nous refte plus -qu'à leur donner
force de Loi, pour mettre tous les Chirurgiens, établis dans les
Provinces de notre Royaume, en état de s'y conformer, & de
les réduire en pratique,

A ces Causes , après Nous avoir fait repréfenter les'Édits,
Déclarations & Ordonnances concernant les Droits & Privilèges
de notre premier Chirurgien , les Statuts attachés fous le con-
trefcel de la préfente Déclaration , contenus en quatre-vingt-
dix-huit Articles ; de l'avis de notre Confeil & de notre pleine
Puiflance & Autorité Royale , Nous avons, par notre préfente
Déclaration, dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordon
nons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

ARTI.C LÉ PREMIER.

Confirmant, en tems que befoin feroit, par ces préfentes , les
Droits & Privilèges accordés à notre premier Chirurgien, en qua
lité de Chef & Garde des Statuts & Privilèges de la Chirurgie,
& J'Édit du mois de Septembre 1723, ordonnons que dans l'é
tendue de notre Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre
obéiflance, fans exception d'aucune Province, notre premier
Chirurgien jouiffe du Droit de nommer un Lieutenant & un
Greffier dans chacune des Villes où il y a actuellement fix Chi
rurgiens au moins, quoique la Jurifdiction de ces Villes ne
reffortiffe point nuement en nos Cours, dérogeant à cet égard
à la difpofition de notredit Édit du mois de Septembre 1723 ,
fans cependant qu'il en puiffe nommer dans les autres Villes &
lieux , quand bien même la Jurifdittion relTortiroit nuement en
nos Cours. '

IL Voulons que ces Lieutenans & Greffiers de notre premier
Chirurgien exercent leur Commiflion, fans être obligés de prêter
d'autre ferment qu'entre fes mains en la maniéré accoutumée ; Se 9
en cas d'ablence, entre les mains du plus ancien Prévôt en char
ge, ou Doyen de la Communauté, qui feront commis à cet effet
par notre premier Chirurgien.

IIL Ordonnons que les Statuts attachés fous le contrefceî des
préfentes, & contenus en quatre-vingt-dix-huit Articles, ioient
gardés & obfervés dans toutes les Communautés des Chirurgiens,
& par tous les Chirurgiens des Villes, Bourgs. & lieux de notre
Royaume, dans lefquèls il n'y a pas encore eu de Statuts parti
culiers revêtus de nos Lettres-Patentes * Se enrégiftrés dans n.os
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j Cours de Parlement ; & à l'égard des Communautés des Maîtres
Chirurgiens, qui ont des Statuts particuliers duement autorifés,
elles feront tenues de Nous les 'représenter dans fix mois , à
compter du jour de Penrégiftrement de nos préfentes Lettres
dans nos Cours de Parlement, avec les mémoires qu'elles juge
rons à propos d'y joindre , pour, après que le tour aura été vu
&, examiné dans notre Confeil, y être fait les additions, retrait."
•chemens ou changemens néceflai'res, afin d'établir une Police. &
une difeipline uniforme dans tout notre Royaume s en ce qui
concerne la Chirurgie ; voulons cependant que lefdits Statuts
particuliers continuent d'être obiervés par provifion dans les
lieux pour lefquels ils ont été faits, à la charge qu'il ne pourra
être exigé de moindres épreuves des Afpirans a l'Art de Chi
rurgie , que celles qui font preferites par les préfens Statuts, ni
•reçu defdits Afpirans de plus grands Droits, que ceux -qui y
font fixés ; à l'effet de quoi dérogeons dès - à-prélent auxdits
Statuts particuliers, en ce qui pourroit y être contraire aux ré
gies établies par lefdits préfens Statuts, fur les épreuves & fur
les Droits auxquels lefdits Afpirans- feront affujettis; faute par
lefdites Communautés, qui ont des Statuts particulières duement
autorifés, de nous les .représenter avec leurs mémoires dans le
tems de fix mois ci-deffus marqué, ordonnons que les préfens
Statuts y feront feuls obfervés diffinitivement félon leur forme
& teneur, le tout à l'exception de la Communauté des Maîtres
Chirurgiens de notre bonne Ville de Paris, laquelle Nous n'en
tendons comprendre dans aucune des difpofitions du préfent
Article; Voulons que les Statuts faits par ladite Communauté,
autorifés par Lettres-Patentes des mois de Septembre lépf &
de. Janvier 1701, régiftrés en notre Cour de. Parlement-, féarçte
à Paris, le 3 Février 1701 , continuent d'être inviolablcment ob
fervés félon leur forme & teneur, fans qu'il puiffe être changé
ni innové à l'occafion des préfentes, ou des nouveaux Satuts
qui y font attachés. ' -

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos,aînés

& féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ,.'
que ces préfentes ils ayçnt a faire lire f publier &. régiftrer „
& le • contenu en icelles garder & exécuter félon leur forme &
teneur s Car tel est notre plaisir» En témoin-

dé quoi Nous avons fait mettre notre feel à ceidites préfentes.
Donné
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Donné à Marly le vingt-quatrieme jour de Février l'an de 1770

grâce mil fept cent trente , Se de notre régne le quinzième. !

Signé , LOUIS.

Et plus bas ? PAR LE: ROI*

, P: H S L Y P EAU Xi

EXTRAIT DES R É GIS TRES

DE PARLE MENT-

VU par la Cour la Déclaration du Roi donnée à Marîy levingt-quatre Février mil fept cent trente , fignée LOUIS ,
& plus bas» par le Roi, Phelypeaux, & fcellce du grand fceau
de cire jaune, obtenue par le Sieur Georges Marefchai, Écuyer ,
Confeiller du Roi, fon premier Chirurgien, par laquelle , pour
les eau Tes y contenues, le Seigneur Roi a dit, ftatué Se ordonné,
veut & lui plaît ce qui fuit» Article premier. En confirmant,
-eii tant que befoin feroit, les Droits Se Privilèges accordés à
l'Impétrant en qualité dé Chef & Garde des Statuts & Privilè
ges de la Chirurgie, & l'I^dit du mois de Septembre 1723, que
dans l'étendue de fon Royaume , Pays , Terres Se Seigneuries
de fon obéiflance, fans exception d'aucune Province , l'Impé
trant , fon premier Chirurgien, jouilTe du Droit de nommer un
Lieutenant & un Greffier dans chacune des Villes où il y a
actuellement fix Chirurgiens au moins, quoique la Jurifdidion
de ces Villes ne reffortiffe point nuement en les Cours; déro
geant à cet égard à la dxfpofition de fondit Êdit du mois de
Septembre 1723 , fans cependant qu'il en puiffe nommer dans
les autres Villes Se lieux, quand bien même la Jurifdiftion ref-
fortiroit nuement en fes Cours, Article second. Veut que
ces Lieutenans Se Greffiers dudit Impétrant exercent leur Com-
miffion. fans être «obligés de prêter d'autre ferment qu'entre fes
mains, en la maniéré accoutumée en cas d'abfence, entre les
mains du plus ancien Prévôt en charge, ou Doyen de la Com
munauté, qui feront commis à cet effet par ledit Impétrant.
Article trois. Ordonne ledit Seigneur Roi que ces Statuts
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1770 attachés fous le contrefcel de ladite Déclaration, & contenus en

quatre-vingt-dix-huit Articles, foient gardés & obfervés dans
toutes les Communautés des Chirurgiens ôc par tous les Chirur
giens des Villes, Bourgs & lieux de fon Royaume, dans les
quels il n'y a pas encore eu de Statuts particuliers revêtus de fes
Lettres-Patentes, & enrégiftrées en fes Cours; & à l'égard des
Communautés des Maîtres Chirurgiens qui ont des Statuts par
ticuliers duement autorifés, elles feront tenues de les repréfen-
ter audit Seigneur Roi dans fix mois, à compter du jour de
l'enrégiftrement de la fufdite Déclaration dans fes Cours, avec
les mémoires qu'elles jugeront a propos d'y joindre , ainfi qu'il
eftplus au long contenu cfdits trois Articles de ladite Déclaration
à la Cour adreffant. Vu auffi lefdits Statuts & Réglemens con
tenus en quatre-vingt-dix-huit Articles attachés fous le contre-
icel de ladite Déclaration , enfemble la Requête préfentée à la
Cour par ledit Sieur Marefchal, à fin d'enrégiftrement de ladite
Déclaration & defdits Statuts. Conclufions du Procureur-Géné

ral du Roi. Ouï le rapport de Meffire Jean Delpech, Confeiller}
tout confidéré* '

LA COUR ordonne que ladite Déclaration avec lefdits
Statuts feront enrégiftrés au Greffe d'icelle, pour être exécutés
félon leur forme & teneur, & jouir par l'Impétrant de l'effet &
contenu en icelle & èldits Statuts, à la charge que les Lieute-
nans & Greffiers ci-devant établis dans les Villes & Bourgs
dans lefquels il n'y a pas au moins fix Chirurgiens, demeureront
fupprimés ; comme auffi qu'il ne pourra être établi des Lieute- -
nans & Greffiers, que dans les Villes dans lefquelles il y aura au
moins fix Chirurgiens aduellement demeurant dans lefdites Villes
& Fauxbourgs , fans que dans le nombre defdits fix Chirurgiens ,
on puiffe y comprendre les Chirurgiens demeurant dans les'Vil
lages & lieux dépendans defdites Villes ; & auffi à la charge
qu'il fera libre à toutes fortes de perfonnes d,'envoyer quérir en
cas de beioin tels Chirurgiens que bon leur femblera, dans telles
Villes, Bourgs ou Villages qu'elles aviferont bon être , fans être
contraints à fe fervir des Chirurgiens des Villes , Bourgs ou
Villages de leur réfidence. Fait en Parlement le treizieme Aoûî
mil fept cent trente-un.

Collationné, Signé 9 Y s a b 1 a u»
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DÉCLARAITON DU ROI,

Portant que le premier Chirurgien du Roi fera autorifé à,
nommerfes Lieutenans & Greffiers dans les Communautés
des Maîtres Chirurgiens des Villes du Royaume.

Donnée à Verfailles le 3 Septembre 1736.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre ; A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par notre Édit du mois de Septembre 1723, Nous
avons défuni des Offices de Chirurgiens Jurés, créés'par les Édita
des mois de Mars 1691 & Février 1692, les droits, fondions,
prérogatives & émolumens dont jouiffoient ci-devant les Lieute
nans & Greffiers de notre premier Chirurgien, lefquels Nous
avons voulu être à l'avenir & à toujours nommés & commis par
notre premier Chirurgien, dans les Communautés des Maîtres
Chirurgiens de chaque Ville de notre Royaume où il y avoit
Archevêché, Évêché, Parlement, Chambre des Comptes, Cour
des Aides, Préfidial, Bailliage ou Sénéchauffée reffortiffant nue-
ment en nos Cours, pour être lefdits Lieutenans par lui choifis
dans le nombre de trois Maîtres de chacune Communauté, dont
les noms & furnoms lui feroient envoyés à cet effet par les Éche-*
vins, Jurats, Capitouls, Mayeurs ou autres Officiers Municipaux
des Villes, un mois après la publication dudit Édit; & en cas de
vacance par mort ou autrement, dans un mois du jour de la va
cance , faute de quoi, & ledit tems paffé, feroit permis à notredit
premier Chirurgien de nommer tel Maître qu'il avileroit bon être j-
& par le même Édit Nous avons ordonne que les Statuts dreffés
par les Chirurgiens de la Ville de Verfailles feroient obfervés
dans tous les lieux où il n'y en auroit point qui euffent été confir
més par Lettres-Patentes enrégiftrées. Depuis ce tems notre pre
mier Chirurgien ayant fait dreifer un corps de Statuts contenant
quatre-vingt-dix-huit Articles, Nous avons cru devoir les autorifer
par notre Déclaration du 24 Février 1730, pour être obfervés
dans toutes les Communautés des Chirurgiens, & par tous les
Chirurgiens des lieux dans lefquels il n'y auroit point eu encore
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*770 de Statuts revêtus de Lettres-Patentes enrégiftrées ; & Nous au

rions en outre, par l'Article premier deladiteDéclaration, changé-
la deftination & réfidence defdits Lieutenans & Greffiersen,
ordonnant qu'ils ieroient nommés, par notredit premier Chirur
gien? dans toutes les Villes où il fe trouverait alors fix Chirur
giens au moins ? quoique la Jurifdiction defdites Villes ne reffortîs
pas nuement en nos Cours, fans qu'il en pût être nommé dans les
autres Villes & lieux, quoique la Jurifdiction defdits lieux, fût
dans le cas du reffort immédiat. Mais notre premier Chirurgie»
Nous a reprefente les difficultés que ce nouvel arrangement faifoit
naître, foit par les variations qui arrivent dans le nombre des
Chirurgiens des Villes , foit par rapport à. la fixation d'u diftrict
des Lieutenans Se des Greffiers qui fe trouvoient fouvént dans les
lieux 011 il n'y avoit aucun Bailliage ni Sénéchauffée Royale 3
pendant que dans ceux où* ces Sièges étoient établis il n'y avoit
quelquefois ni Lieutenans ni.Greffiers; & c'efl:par ces confidéra-
tions qu'il nous a demandé qu'en dérogeant en ce point à notre
Déclaration du 24 Février 1730, il nous plût de rétablir la difpo-
fition de notre Édit du mois de Septembre 172$* qui, en fixant
pour toujours les Lieutenans & Greffiers de notre premier Chirur
gien dans leslieux où il y aitroit Bailliage « Sénéchauffée, ou autre.
Siège Royal reffbrtiffant nuement en nos Cours, détermineroit
aulli, par l'étendue de chaque Siège, lediftriû de chacun defdits
Lieutenans & Greffiers ; & comme ce changement , qui n'effe
qu'un retour à l'ordre le plus naturel 9 Nous a paru le plus con—

. venableà l'utilité publique. Nous avons jugé à propos d'expliquer
de nouveau nos intentions fur cette matiere. A ces causes &

autres à ce Nous mouvant » de l'avis de notre Confeil, & de notre
certain-e fcience & autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordon
né ? & par ces préfentes, lignées de notreraaindil ons, déclarons êc
ordonnons 5, voulons & Nous plaît y que conformément, à notre

: ..Édit du mois de Septembre 1723 > notre premier Chirurgien foit
autorifé à nommer les Lieutenans & Greffiers dans les Commu

nautés de? Maîtres Chirurgiens de chacune Ville de notre Royau
me où il y a Archevêché;, Évêché . Parlement , Chambre des
ComptesCour des Aides,.. PréidM?. Bailliage ou Sénéchauffée
Royale reffbrtiffant nuement en nos Cours, fans qu'il puiffe eii
nommer dans 1-es autres Villes & lieux;. & feront lefdits Lieute-.
Bans chpifis, par notredit premier Chirurgien, dans îe nombre

- 4e trois Maîtres.dé chacune Coaunupaïuié ou> àggrégés- à. icellê> ••
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qui lui auront été préfentes par les Maire & Échevins, Jur'ats Se 177O®
Confuls en la forme preferite par notredit Édit du mois de Sep
tembre 1723. Seront aufli les Greffiers par lui choifis entre les.
Chirurgiens de chaque Communauté, s'il s'en trouve qui foient
intelligens dans les affaires, iinon il pourra être, par notre premier
Chirurgien, nommé &choifi telle autre perfonne de proféffiôn
honnête? de bonne vie & mœurs , & d'une capacité fuAllante , 1
ainfî qu'il eft ordonné par l'Article III des Statutsde 1730 , lefquels
Lieutenans & Greffiers, conformément à l'Article II de ladite
Déclaration du 24 Février 1730, ne feront tenus de prêter fer
ment pour rai Ion de leurfdites fondions, qu'entre les mains de
notredit premier Chirurgien , en la manière accoutumée, ou, en
casd'abfence, entre les mains du plus ancien Prévôt en charge , ou
Doyen de la Communauté, qui feront commis à cet effet par
notredit premier Chirurgien, Voulonsauïurplus, à la réferve des
difpofitions auxquelles il a été dérogé par ces préfentes , que les
Statuts attachés fous le contrefcel de notre Déclaration du 24
Février 173p.? foient exécutés félon leur forme & teneur dans
toutes les Communautés de Chirurgiens , & par tous les Chirur
giens des Villes , Bourgs & lieux dans lefquels il n'y a point de
Statuts particuliers revêtus de nos Lettres-Patentes enregistrées
dans nos Cours de Parlement. >

SI .DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris 5
que ces préfentes ils ayent à faire lire , publier & regjiftrer, ôc le
contenu en icelle garder s -obferver & exécuter félon leur forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin de

quoi Nous avons fait mettre notre .feel à cefdites préfentes*.
Donné à Verfailles le troifieme jour de Septembre , l'an de

grâce mil fept cent trente-fiXj. & de notre Régne le vingt--
éeuxieme* :

Signé.) .LOUIS'»-

Et'glus bas, Par leRoîr

'FHE-LÏ?£Àt?Xr

Et fcellée du grandi fceau de cire jaanev
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J77°-R Egiftrée, oui ce requérant le Procureur-Général du R oî
pour être exécutée félonfa forme & teneur , & copies colla-
lionnées envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du rejfbrf,
pour y être lues, publiées & regijlrées j Enjoint, aux Suhjlituts
du Procureur-Général du Roi d'y tenir la main > & d'en cer
tifier la Cour dans un mois ^fuivant VArrêt de ce jour, A
Paris en Parlement lefept Septembre milfept cent trente-
jix* ,

Signé'9 Du franc.

LETTRES PATENTES

.Portant Règlement pour VAggrégation des Maîtres en
Chirurgie dans les Villes du Royaume,

Données à Yerfailles le trente-un Décembre 1750.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour

de Parlement à Paris ? Salut. Nous étant fait repréfenter les
Ordonnances , Édits & Déclarations concernant la Chirurgie ,
& notamment les Statuts donnés en 1730 g Se la Déclaration du
24 Février de ladite année pour les Chirurgiens des Provinces de
notre Royaume , enrégiftrés en notre Gour de Parlement le 13
Août 1731 , dont un des principaux objets a été que cet Art
n'y pût être exercé que par ceux qui en feroient jugés capables
dans les examens preferits à cet effet : Nous avons été informés
qu'il s'eft gliffé des abus confîdérables dans l'exécution de ces
Statuts, par la facilite que les Afpirans à l'Art Se fcience de la
Chirurgie trouvent à fe faire recevoir Maîtres dans les Commu-
nautés peu nombreufes des petites Villes , fans Brevet d'appren-
tilTage en forme, & même fans aucun examen ou épreuves fuffi-
iantes, fous la promelTe qu'ils font de ne point fixer leur réfidence
dans lefdites Villes. Nous avons été d'ailleurs inftruits du mauvais

ufage que l'on a fait de la difpolition des Articles LXVIII &
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LXIX des Statuts de 1730, au fujet de l'aggrégation d'une Com- l77°*
munauté de Chirurgiens dans une autre Communauté , en ce
que ceux qui ont été reçus Maîtres dans une Communauté peu
nombreufe, & fouvent fans obferver ce qui eft prefcrit par les
Statuts-, trouvent le moyen de le faire aggréger à des Commu
nautés plus confidérables, fur le feul fondement d'une réception
& d'une aggrégation également vicieules, & même fans rapporter
aucuns certificats des Officiers des lieux où ils ont réfidé ; enforte
que des Maîtres, qui, par leur incapacité, & fouvent par une con
duite peu régulière, ont perdu la confiance & l'eftime du public
dans une petite Ville, trouvent le moyen d'exercer l'Art de
Chirurgie dans une Ville fouvent plus confidérable , au préjudice
du public & du véritable objet des Statuts de l'année 1730 , donc
le motif a été de favorifer le progrès de la Chirurgie, par la facul
té accordée à des Maîtres qui, ayant fervi le public avec approba
tion pendant un tems confidérable dans le lieu où ils auroient été
reçus , defireroient, pour fe perfectionner dans leur profeffion,
de paffer dans des Communautés plus célébrés, où ils feroient
admis en moins de tems Se avec moins de frais, en confidération
de leur premier examen, & des droits qu'ils auroient payés lors
de leur premiere réception ; que c'étoit dans cet- efpxit que, par
l'Article XXVII des Statuts des Maîtres en Chirurgie de Paris
de Tannée 1699 , il avoit été ordonné que les Maîtres qui fe
feroient établis dans les principales Villes des Provinces, ne pou-
roient fe faire aggréger aux Maîtres en Chirurgie de la capitale
de notre Royaume, qu'en juflifiant préalablement qu'ils auroient
exercé la profeffion pendant vingt ans, & avec réputation dans
le lieu de leur réception ; que c'eft auffi dans ce même efprit que
Mous avons cru devoir employer notre Autorité pour prévenir à
l'avenir des abus fi préjudiciables au bien public. A ces causes ,
de l'avis de notre Confeil, Nous avons ordonné, & par ces
préfentes, fignées de notre main, ordonnons, voulons & Nous
plaît ce 'qui fuit.

ARTICLE premier.»

Qu'en exécution des Titres V, VI & VII des Statuts de l'année
1730, pour les Chirurgiens des Provinces, au fujet des réceptions
des Afpirans à la Maîtrife en Chirurgie, aucuns de ceux qui
afpireront à être reçus Maîtres, ne pourront y être admis qu'après
«voir fatisfait exactement à toutes les conditions, fubi tous les
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•1770.examens, & fait tous les a&es probatoires prefcrits par lefdxts

Statuts ; Tavoit-, parle titre cinquième, pour la réception des
Afpirans qui fe deftineront à exercer l'Art de la Chirurgie dans
les Villes où il y a une Communauté de Chirurgiens établie , &
par le titre -feptieme defdits Statuts, pour la réception de ceux
qui ne veulent exercer leur profeffion que dans les Villes où il n'y

' a point de Communauté, ou dans les Bourgs ou Villages -, & la
même diftin&ion fera obfervée à l'égard des Droits^qui devront
être acquittés parles uns ou par les autres.
- IL Pour affurer davantage l'exécution defdits Statuts, voulons
que les extraits-baptiftaires des Afpirans & les certificats de vie
êc mœurs, Religion Catholique, Apoftolique & Romaine, les
brevets de leur apprentiflage, & leurs enrégiftremens, les attef-
rations foit des Maîtres fous lefquels les Afpirans auroient
travaillé, fok des adminiftrateurs des Hôpitaux où ils auroient
fervi, ou des Chirurgiens-Majors de nos Armées, dans lesquelles
ils auroient exercé leur Profeffion pendant le tems réglé par lefdits
Statuts, & la légalifation defdites atteftations 5 enfemble le nom
bre & la quantité des examens par eux fubis,ou autres a&es
probatoires, foient vifés, tant dans les Régiftres dans lequel
f'aéïe de réception à la Maîtrife fera inferit ? que dans les Lettres
de Maîtrife qui leur feront expédiées. •

III. Ledit a£te de réception à la Maîtrife, tant pour les Villes
<©à il y a Communauté , que pour celles où il n'y en a point 9-
enfemble pour les Bourgs & Villages $ fera figné tant par le Lieu
tenant du premier Chirurgien & les Prévôts, que par tous les
Maîtres préfens à. la réception, fuivant l'Article LIX des Statuts

, 4e mil fept cent trente, dont fera fait mention dans les Lettres
de Maîtrife»

IV. La difpoiltion dès deux précédens articles fera obfervée,
à peine de faux; à l'effet de quoi le procès fera fait & parfait par
les Juges Royaux des lieux à ceux qui auroient figné ledit ade
de réception, fans qu'il leur foit apparu defdites pièces,& defdits
examens & a&es probatoires»

V» Interprétant, en tant que de befoin les articles LXVIIt
; $ç LXÏX-, des Statuts de l'année 1730, ordonnons que les Chi

rurgiens qui ont été ci-devant reçus Maîtres, en conformité
défaits Statuts, ou qui le feront à l'avenir fuivant ces préfentes
foit en vertu du Titre V defdits Statuts, foit en vertu de l'Article
LXVI? ajaot. droit d'exercer leur Profeffion dans les Villes ,

' ' ' us
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ne pourront prétendre'au droit d'Aggrégation dans les autres177 ; *
Villes » même dans celles où il n'y auroxt point de Communauté
ni de Lieutenant du premierChijrùrgiéii, qu'après avoir exerce,
la Chirurgie pendant dix ans dans les Villes où ils exercent.

VI. Ne pourra PAggrégation être accordée qu'à ceux qui,
outre leurs Lettres de Maîtrife , rapporteront des certificats en
bonne forme, donnés par les Lieutenans de notre premier Chi^
rurgien, les Prévôts ou autres Officieurs de la Communauté de
îa Ville où ils auront été reçus & exercé, comme auffi par le
^ieutenant-Généralj & notre Procureur au Bailliage, Sénéchauf-, ;
fée, ou Juge des cas Royaux de ladite Ville ; leiquels certificats
porteront qu'ils ont pratiqué l'Art de Chirurgie avec honneur & :
capacité pendant le tems, dans les lieux ci-deiïus marqués ; au
moyen de quoi ils pourront être admis à PAggrégation par les
Lieutenans du premier Chirurgien, & par les Prévôts & Maîtres
defdites Communautés feulement , après avoir fubi un feul examen
de trois heures, ainfî qu'il eft porté audit article LXIX des Statuts
de 1750, & en payant pour ladite Aggrégation le tiers des droits
fixés pour les réceptions ordinaires ; & fera ledit acte d'Aggréga
tion infcrit fur le Régiftre, dans lequel, ainfî que dans l'expé
dition qui en fera délivrée au Maître, feront viles les mêmes
actes qui l'auront été dans les Lettres de Maîtrife, enfemble les
certificats portés par le préfent article.

VIL Les Chirurgiens qui n'auront été reçus que pour exercer
leur Art dans les Bourgs ou Villages, ne.pourront être admis!
aucune Aggrégation; mais feront tenus, s'ils veulent exercer dans
les Villes, de iubir tous les examens, & de fatisfaire à toutes les
conditions prefcrites par le Titre V des Statuts de 1730, ou par
l'article LXVI, chacun en ce qui les concerne; à la charge néan
moins que fur les frais de leur nouvelle réception, il leur fera tenu
compte des fommes qu'ils auront payées pour la première,
quand bien même ils auroient été reçus daus une Communanté
différente.

VIII. Toutes les difpofîtions ci-deffus feront exécutées félon
leur .forme & teneur, à peine de nullité , tant des Réceptions que
des Aggrégations , & d'interdiftion contre les- Officiers des
Corps & Communautés qui y contreviendront , même de priva
tion de la Maîtrife, ou autre plus grande punition, s'il y échet,
& pareillement fous la peine de faux', fuivant l'Article IV ci-,
deffus» . :

Tom, Xîh part, h :
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1770 IX. Et pour en aiïurer d'autant plus l'exécution, voulons &

ordonnons qu'après la réception à la Maïtrife, foit pour les Villes ,
ou pour les Bourgs & Villages, & pareillement après l'Aggréga-
tion, le Maître ne puifle exercer dans aucun lieu , qu'après avoir
fait préalablement enrégiftrer fes -Lettres de:Maîtrife ,& en cas
d'Aggrégation , fes. Lettres de Maïtrife & d'Aggrégation, :,au
Greffe du Bailliage, S enéchauffée Royale ou Juge des cas
Royaux dudit lieu, & ce en vertu d'Ordonnance du Juge, & fur
les conclurions de notre Procureur, dans lefquelles ferontmifes
les pièces mentionnées en l'article II de la préfente Déclaration ;
cnfemble, en cas d'Aggrégation, les certificats énoncés dans
l'article VI, ce qui 1era fait fans aucuns frais. Enjoignons à
nos Procureurs, en cas de contravention , de pourfuivre les
contrevenans conformément-aux articles VII & VIII5 ci-def-
ïus, Se d'en donner avis inceffainment à nos Procureurs-Géné
raux. ' '

X. Ordonnons que les conteftations civiles, qui pourront
naître fur l'exécution des préfentes, feront portées en première
Inftance devant les Juges de Police des lieux, Se par appel dans
nos Cours qui en devront connoître ; le tout fans préjudice de
l'enrégîftrement porté par l'article précédent, au Greffe du Bail
liage , Sénéchauffée Royale, ou Juge des cas Royaux , & des
accufations , fi aucunes y a, qui feront portées dans lefdites Jurif-
di&ions ; comme auflî fans préjudice des droits de notre premier
Chirurgien, de fes Lieutenans & Greffiers, portés par notre Édit
du mois de Septembre 1723, & par les Déclarations des 24 Fé
vrier 1730 , & 3 Septembre 1736, lefquelles feront exécutées ?
& les conteftations à ce fujet portées en la Grand-Chambre de
notre Parlement à Paris, conformément à la Déclaration du 25
Août 1715. Si vous Mandons & enjoignons que cefdit-es pré-

, fentes vous ayiez à faire régiftrer, & le contenu en icelles exécuter
& faire exécuter félon leur forme & teneur , nonobftant tout ce '
qui pourroit être à ce contraire ; Car tel est notre plaisir
Donné à Verfaillesle trente-un Décembre , l'an de grâce mil
fept cent cinquante , & de notre Régne le trente-fixieme»

Signé , L O U I S.

Et plus bas, Parie Roi, -M. P. de Voyer d'Argenson,»'"

Et fcellées du grand fceau de cire jaune,
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R Égijlrés , oui, ce requérant le Procureur-Général du77°
Roi j pour être exécutés félon leurforme & teneur, & copies
collationnées envoyées aux Bailliages & Sénéchaujfées du
reffort, pour y être lues , publiées & regijlrées : Enjoint aux
Subftituts du Procureur-Général du Roi d'y tenir la main ,
S3 d'en certifier la Cour dans le moisfiiivam l'Arrêt de
ce jour. A Paris en Parlement le vingtlfix Mars mil fepi
cent cinquante-un. ,

Signé, Ysabeau.

COllationné à l'Original par Nous Écuyer 3 Confeiller-Se-crctaire du Roi, Maiion & Couronne de France, & de fes
Finances, Signé, de Bougainville»

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Qui ordonnent que les Maîtres en l'Art & Science de la Chirurgie du
Royaume, qui exerceront purement & Amplement leur Profel-
fion , jouiront en qualité de Notables Bourgeois des Villes Se
lieux de leur réfidence, des honneurs, diftinûions & privilèges
dont jouiffent les autres Notables Bourgeois: Qu'ils pourront
en conféquence être pourvus des Offices Municipaux des Villes:
Qu'ils feront exempts de la Collecte de la Taille, de Guet &
Garde , de Corvées & autres Charges publiques ; & défendent
de les comprendre à l'avenir dans les Rôles des Arts & Métiers 9
& d'alTujettir leurs Élèves au fort de la Milice.

Données a Compiégnele 10 août 1756.

Extrait des Regijlres du Confeil d'État.

SUr la Requête préfentée au Roi étant en fon Confeil, par leSieur de la Martinière, fon premier Chirurgien , contenant
que les progrès que la Chirurgie a fait depuis plufîeurs années V /

%/
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— font dûs aux prérogatives & diftintHons que Sa Majefté a accor-

I^°'dées depuis le commencement de fon Régne à ceux qui fe font
adonnées à cet Art ; qu'en confirmant par la Déclaration du 24
Février 1730, l'Édit du mois de Février 1692 ^ Sa Majefté a auto»
rifé les Statuts, & Réglemens faits pour les Chirurgiens xdes diffé
rentes Provinces; que fuivant ces Statuts, ceux qui exerceront
purement & Amplement la Chirurgie, font réputés exercer un
Art libéral, & doivent jouir de tous les privilèges attachés aux
Arts libéraux ; que par la Déclaration du 24 Avril 1743 , Sa
Majefté a donné des marques fignalées de fa protedion aux Chirur
giens de la Ville de Paris ; que cette Déclaration a rendu à cet
Art le luftre & la confîdération qui lui font propres % & qui cepen
dant etoîent prefque entièrement effacés par Paviliffement dans
lequel il étoit tombé; qu'elle a ranimé le zele Se Inapplication
des Chirurgiens de Paris : les Écoles en font devenues plus célé«*
bres ; les Élevés qui y ont été formés ont répandu dans les Provinces;
Teîprit d'émulation qu'ils y avoient puifé. Les Chirurgiens des
autres Villes du Royaume ont bientôt été animés du même efpritt
©n a vu. s'établir des Écoles publiques à Montpellier ? Toulon p
Bordeaux, Rouen , &tous ceux qui ont embraffé cette profeffion 3
contribuer à la gloire & au progrès de leur Art, par leur application;
à former les fujets qui s'y deftinent, & par leurs travaux multipliés»
pour étendre leurs connoiflances'& perfectionner leurs recherches,,
que dans la vue de leur en marquer fa fatisfa&ion Sa Majefté
par différêns-Arrêts de fon Confeil revêtus-de Lettres-Patentes %
a déclaré les Chirurgiens-de pkifîeurs Villes dans lefqueHes ils;
exerçoient purement & Amplement la Chirurgie, notables Bour
geois des Villes de leur réfïdence, & a ordonné qu'ils jouiroient
des prérogatives attachées à cette qualité ; qu'il fuplioit Sa Ma
jefté de vouloir bien expliquer pareillement fes intentions-en fa-

. veur de ceux qui s'adonnent entièrement & fans aucune rëftri&ion?
, à cet Art dans les autres Villes du. Royaume de confirmer

en 'même tems les. autres prérogatives; & exemptions qu'il a déjà. ^
plu à Sa. Majefté, d'accorder à. ceux, qui exercent cet Art, ou qui.
s'y deftinent. Requeroit à ces caufes le Supliant qu'il plût à' Sa
Majefté' ordonner que les. Maîtres en l'Arc & fcience de-Chirurgie
des Villes & lieux du Royaume qui exerceront purement & fim-
pîemeat l'a- Chirurgie fans aucun mélange de profeffion média-
nique, & fans faire aucun.commerce ou.trafic, foit par eux ou pat:
lear4 femmes-^ feioût réputés exencec un-Ar-dibéral & IHentifique^,
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& jouiront en cette qualité-des honneurs, diftindions & privilèges .
dont jouiffent ceux qui exercent les Arts libéraux; que lefdits1
Chirurgiens feront compris dans le nombre des notables Bour
geois des Villes & lieux de leur réfidence, & pourront à ce titre
être revêtus des Offices municipaux defdites Villes, dans le même
rang que lès notables Bourgeois ; qu'ils ne pourront être compris
dans les rôles d'Arts & Métiers,.ni affojetis à la taxe de l'induftrie;
qu'ils feront exempts de la Collette de la Taille, de Guet- & Garde s.
de corvées & de toutes autres charges de Ville & publiques , dont
font exempts, fuivant les ufages& réglemens obfervés dans chaque
Province, les autres notables Bourgeois & habitans des Villes &
lieux où ils auront leur établiffement ; que lefdits Chirurgiens
pourront avoir un ou plufieurs Élevés, foit pour être aidés dans
leurs fondions , foit pour les inftruire des principes de la Chirur
gie lefquels Élevés feront exempts de tirer à la Milice ; le tout à
la charge, tant, par lefdits Maîtres que par leurs Éleves,d'exercer
purement & Amplement la Chirurgie : Et Sa Majefté defiranc
exciter encore plus, s'il eft poffible, le zele & l'émulation de
ceux; qui s'adonnent à un Art fi néceffaîre pour la confervation de
fes Sujets, perfuadée que les nouvelles marques de faprotediorï
les encourageront à-redoubler leurs efforts pour ne négliger
aucune des connoiiïances qu'exige la profeffion qu'ils ont embraf-
fée, à quoi étant néceffaîre de pourvoir : Ouï le rapport du Sieur
Perenc de: Moras , Confeiller d'État , Se ordinaire âu Confeii
Royal, Contrôleur-Général des Finances,

Le Roi étant en son Conseil a.ordonné & ordonne

que les Maîtres en PArt- & fcience de Chirurgie des Villes
lieux où ils exerceront purement & Amplement la Chirurgie ,
fans aucun mélange de profe'Bon méchanique, & fans faire
aucun commerce ou trafic, foit par eux ou par leurs femmes"T
feront réputés exercer un. Art libéral & fciencifique, & jouiront
en cette qualité des honneurs , diftindions & privilèges rdonc
jouiffent ceux qui exercent des Arts libéraux. Veut & entend Sa-
Majefté que lefdits Chirurgiens foient compris dans le nombre*
des notables Bourgeois des-Villes & lieux de l'eur réfidence, <5c
qu'ils puiffent à. ce titre être, revêtus des Offices municipaux déf
aites Villes dans le même rang que les. notables Bourgeoisv
Défend Sa Majefté: de les comprendre- dans les rôles d'Arcs St
Métiers,, ni de les affujetir à la> taxe de ïindufitie;: «8s -feront lefdits
Chirurgiens exempts de la collede de la Taille, de Guet & Garde-y
4e. Corvées > & de toutes-autres charges- de- Yillé & publiques, y.
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1770, dont font exempts, fuivant les ufages & Réglemens obfervés

dans chaque Province, les autres notables Bourgeois & habitans
des Villes & lieux où ils auront leur établiflement. Permet Sa

Majefté auxdits Chirurgiens d'avoir un ou plufieurs Ëleves, foit
pour être aidés dans leurs fondions, foit pour les inftruire des
principes de la Chirurgie , lefquels Ëleves au nombre de eux ,
feront exempts de tirer à la Milice ; le tout à la charge, tant par
lefdits Maîtres que par leurs Éleves, d'exercer purement Se Ample
ment la Chirurgie : dérogeant Sa Majefté à tous Ulages , Coutu
mes & Réglemens contraires au préfent Arrêt, qui fera exécuté
félon fa forme & teneur, & fur lequel toutes Lettres néceffaires
feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Gompiégne le dixième jour d'Août mil fept cent cinquante-fiXo

Signé, M. P. DE VOYER D'ARGENSON.

LETTRES PATENTES

LOUIS jkr la grâce de Dieu, R 01 de France et deNavarre,: A nos amés & féaux Confeillers les Gens
tenant nos Cours de Parlement & des Aides à Paris, Salut.
Sur ce qui Nous a été repréfenté par notre cher Se bien amé le
Sieur de la Martinière notre premier Chirurgien, que les progrès
que la Chirurgie a faits depuis plufieurs années, font dûs aux pré
rogatives & diftinctions que nous avons accordées depuis le com
mencement de notre Régne à ceux qui fe font adonnés à cet Art;
qu'en confirmant par notre Déclaration du 24 Février 1730, PÉdic
du mois de Février 1692 , Nous ayons autorifé les Statuts &
Réglemens faits pour les Chirurgiens de nos différentes Provinces 5

' que fuivant ces Statuts, ceux qui exerceront purement & Ample
ment la Chirurgie, font réputés exercer un Art libéral, & doivent
jouir de tous les privilèges attachés aux Arts libéraux ; que par
notre Déclaration du 24 Avril 1743 , Nous avons donné des
marques fîgnalées de notre prote&ion aux Chirurgiens de notre
bonne Ville de Paris ; que notre Déclaration a rendu à cet Art
le luftre & la confîdération qui lui font propres , & qui cependant
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ëtoient prefcjue entièrement effacés par l'aviliffement dans 'lequel
il étoit tombé ; qu'elle a ranimé le zèle & l'application des Chi
rurgiens de notre bonne Ville de Paris : les Écoles en font deve
nues plus célébrés, les Éleves qui7 ont été formés, ont répandu
dans nos Provinces l'efprit d'émulation qu'ils y avoient puifé.
Les Chirurgiens des autres Villes de notre Royaume ont bientôt
été animés du même efprit: on a vu s'établir des Écoles publiques
â Montpellier , Toulon , Bordeaux, Rouen , & tous ceux qui
ont embraffé cette profeffion, contribuer à la gloire de leur Art
par leur application à former les fuj ets qui s'y deftinent, & par
leurs travaux multipliés pour étendre leurs connoiffances & per
fectionner leurs recherches. Que dans la vue de leur en marquer
notre fatisfadion, Nous avons par différens Arrêts de notre
Confeil revêtus de nos Lettres-Patentes , déclaré les -Chirur
giens de plufieurs Villes, dans lefquelles ils exerçoient purement
& fimplement la Chirurgie 5 notables Bourgeois des Villes de
leur réfidence, & avons ordonné qu'ils jouiroient des prérogati
ves attachées à cette qualité ; qu'il Nous fupplioit de vouloir bien
expliquer pareillement nos intentions en faveur de ceux qui s'a
donnent entièrement, & fans aucune reftridion à cet Art dans
les autres Villes de notre Royaume, & de confirmer en même
tems les autres prérogatives & exemptions qu'il Nous a déjà plu
d'accorder à ceux qui exercent cet Art, & qui s'y deftinent ;
& délirant exciter encor plus, s'il eft poffible, le zélé & l'émula
tion de ceux qui s'adonnent à un Art fî néceflaire pour la con-
fervation de nos fujets, perfuadé que les nouvelles marques de
notre protection les encourageront à redoubler leurs efforts pour
ne négliger aucune des connoiffances qu'exige la profeffion qu'ils
ont embraffce ; à quoi Nous y avons pourvu par l'Arrêt de ce-
jourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour
l'exécution duquel Nous avons ordonné que toutes Lettres nécef-
faires feront expédiées.

A ces causes, de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit
Arrêt, dont l'extrait eft ci-attaché fous le contrefcel de notre
Chancellerie , & conformément à icelui, Nous avons ordonné,
& par ces préfentes lignées de notre main , ordonnons que les
Maîtres en l'Art & Science de Chirurgie des Villes & lieux où
ils exerceront purement & fimplement .la Chirurgie fans aucun
mélange de Profeffion mechanique , & fans faire aucun com
merce ou trafic, foit par eux ou par leurs femmes, feront réputés;,
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.Sjjo"exercer un Arc libéral & fcientifique , & jouiront en cette quali

té des honneurs ,: diftin&ions & privilèges dont jouiffent ceux
qui exerçent les Arts libéraux : Voulons & entendons que lefdits
Chirurgiens foient compris dans le nombre des Notables Bour
geois des Villes & lieux de leur réfidence, & qu'ils puiffent à ce
titre être revêtus des Offices Municipaux deidites Villes dans le
même rang que les Notables Bourgeois ; défendons de les com
prendre,dans les rôles d'Arts & Métiers, ni de les afiujetir à
îa taxe de l'induftrie ; & feront lefdits Chirurgiens exempts de
la colleâe, de la Taille, de Guet & Garde, de Corvées & de
toutes autres charges de Ville & publiques , dont font.exempts,
fuivant les ufages & Réglemens obfervés dans chaque Province ,
les autres Notables Bourgeois & habitans des Villes Se lieux où
ils auront leur établiffement : Permettons auxdits Chirurgiens -
d'avoir un ou plusieurs Éleves, foit pour les aider dans leurs
fondions 3 foit pour les inûruire des principes de la Chirurgie ,
lefquels Éleves au nombre de deux, feront exempts de tirer à la
Milice ; le tout à la charge, tant par lefdits Maîtres que par leurs

• Ëleves ? d'exercer purement •& Amplement la Chirurgie: Déro-

feons à tous Ufages, Coutumes & Réglemens contraires à notre-it Arrêt & à ces préfentes» Si vous Mandons que ces Préfen
tes vous ayiez à faire régiftrer, ( même en tems de vacations ) &
le contenu en icelles, enfemble ledit Arrêt, exécuter félon leur
forme & teneur: Car tel est notre plaisir.

Donné à Compiégne le dixième jour d'Août, l'an de grâce mit
fept-cent çinguante-fix , & dç iiptre Régne Iç quarante-unième,'

Signé , LOUIS»

El plus has 5 Parle Roi, M, P./de Voyer d'Arûensûn*

" Et féellées du grand feau de cire jaune®

Égîjîrées , ce conjentant le procureur-Général du Roi s
jjourjouirpar l'Impétrant & les Maîtres en l'An de Chirurgie ,

' qui exercerontpurement &jîinplement iétfihirurgie 3 de leur effet
& contenu, & être exécutées félon leur forme & teneur ,

: fans qu'on puiffè , fous les termes defondions publiques , y
' . çom«
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comprendre les fondions de Marguillier , Commiffaire des *77°
Pauvres 3 & autres fonctions de Religion , de piété & de
charité, fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris , en Parle
ment , le fept Septembre mil fept cent cinquante-Jîx.

Signé, Ysabeau.

RÉgijlrées en la Cour des Aydes , oui le Procureur- Gé
néral du Roi, pour être exécutées félon leur forme & te
neur ; à la charge que pour jouir par lefdits Maîtres en VArt
de Chirurgie , de l exemption de la Colleêle , & par les Appren-
tifs ou Éleves , des autres exemptions qui leurfont accordées,
lefdits Maîtres & lefdits Éleves feront tenus d'avoir pris le
grade de Màître-es-Ans dans l'une des Univerfités du Ro
yaume , ou de jujlifier par des certificats en bonne forme,
qu'ils ont fréquenté pendant trois années entières & confécu
mes 3 les Écoles de Chirurgie légitimement établies 3 ou qui
le feront à l'avenir en vertu de Lettres-Patentes enrégiflr'ées
tnla Cour. Fait à Paris » en ladite Cour des Aydes, les
Chambres ajjemblées, le vingt Septembre mil fept cent cin-
quante-Jix. Collationne.

Signé, Desormes.

(^Olîatlonné à l'original en parchemin, par nous Écuyer
Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon-Couronne de France Se
de fes Finances,

Signé J D £ B OU G Alh'V ILLE.

Tom% XII. o
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DÉGLARAITON DU ROI,

Qui Jixe te Dijînêi ou Département des Lieutenans in
premier Chirurgien du Roi dam les différentes Provinces
du Royaume.

Donnée à Verfaiiles le 2() Mars ï<j6o-, ;. '

LOUIS 5 'par.la grâce de Dieu, R o 1 de France et deNavarre ; A tous ceux qui ces préfcnte's Lettres verront T
SALUT, Par notre Édit du mois de Septembre 1723, Nous
ayons ordonné que les Lieutenans de notre premier Chirur
gien feroient par lui commis & nommés dans les Communautés
des Maîtres Chirurgiens de notre Royaume, où il y auroit Ar
chevêché , Évêché s Parlement , Chambre des Comptes , Cour
des Aides , Prefîdial, Bailliage & Sénéchauffée reffortiflant nue
ment en nos Cours ; depuis , par une Déclaration du 24 Février
1750 , Nous avons voulu que notre premier Chirurgien pût nom
mer un Lieutenant dans chacune des Villes où il y avoit alors,
fix Chirurgiens au moins, quoique la Jurifdi&ion de ces Villes,
ne reffortît pas nuement dans nos Cours, dérogeant à cet égard
à-ia difpofeion de notre dernier Edit de Septembre 1723, &
Nous avons ordonné que notre premier Chirurgien n'en pour
voit nommer dans les autres Villes & lieux , quand bien mê
me la Jurifdi&ion reffortiroit nuement dans.nos Cours jenforte
qu'au lieu que par l'Edit de Septembre 1723 , îa faculté accor
dée à notre premier Chirurgien de nommer des Lieutenans 9.
étoit bornée aux Villes dans lefquelles.il y avoit Archevêché *
Évêché ou Juridifaion reffortiffant nuement dans nos Cours %
cette faculté fut étendue à toutes les Villes , dans lefquelles il y"
avoit fix Chirurgiens j & fi dans des Villes ,quoique dépendant
tes de Juri'fdiétions nuement reffortifTant en nofdites Cours , il
n'y avoit point au moins fix Chirurgiens., ledit premier Chirur
gien ne pouvoit y établir de Lieutenans ; mais par une Décla
ration du -5 Septembre 1736' , en renouvellant la dïfpofîtion de
l'Édit de 1723 , Nous avons autorifé notre premier Chirurgien;
à nommer des Lieutenans'dans les Communautés'des Maîtres
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Chirurgiens de chacune Ville de notre Royaume, où il y a
chevêché, Évêché, Parlement, Chambre des Comptes , Cour
des Aides , Préfidial, Bailliage ou Sénéchauffée Royale reffortif
fant nuement dans nos Cours, fans qu'il puiffe en nommer dans
d'autres Villes» Cette Déclaration , qui avoit pour objet de di
minuer le nombre des Lieutenans, pour éviter les difficultés
que la multiplicité de ces Lieutenans faifoit naître entr'eux, en
a cependant laiffé fubfîfter une . que Nous croyons qu'il eft de
l'intérêt public de faire ceffer. D'un côté , les Lieutenans créés
dans les Villes , où il y a Bailliages reffortiffant nuement en nos
Cours, fe font perfuadés que l'exercice de leurs places n'avoit
d'autres bornes que l'étendue des Bailliages, dans lefqueîs ils
étoient établis, & ils ont prétendu exercer leur Jurifdidioa
jufques dans les Villes, où il y avoir Archevêché ou Évêché , &
où il y avoit un Lieutenant établi, fuivant le pouvoir qu'en
avoit notre premier Chirurgien ,lorfque les Juftices de ces Villes
étoient du reffort des Bailliages , où ils étoient établis; d'un au
tre côté, les Lieutenans établis dans les Villes, où il y avoit
Evêché , ont imaginé que leur Lieutenance n'avoit d'autres bor
nes que celles du Diocèie de l'Evêché où ils étoient établis,
en forte que , comme un même Évêché s'étendoit fouvent dans
plufieurs Bailliages, ils avoient droit d'exercer leur Jurifdi&ion
dans les Bailliages mêmes où s'étendoit le Diocèie, quoiqu'il y
ait dans ces Bailliages des Lieutenans établis, ce qui occaiîon-
ne tous les jours des conteftations entre ces différens Lieutenans
entr'eux , & entre ces Lieutenans & ceux qui veulent fe faire
recevoir Chirurgiens, lefqueîs ne favent à quels Lieutenans s'a-
dreffer pour leur réception , & qui font également réclamés par
les Lieutenans de différens Départemens. Il y a tout lieu de
penfer qu'une pareille difficulté ne peut être née que faute d'a
voir confulté l'article IV des Statuts généraux faits pour les
Communautés des Chirurgiens des Provinces , & enrégiftrés en
même tems de notre Déclaration de 1730, lequel article porte
que les Lieutenans de notre premier Chirurgien, établis dans les
lieux où il y a des Bailliages, Sénéchauffées & autres Jurifdic-
tions reffortiffant nuement dans nos Cours de Parlement, auront
infpe&ion fur les Chirurgiens établis dans l'étendue de la Ju-
rifdiction ; mais que fi dans le reffort de la Jurifdiction il fe trou
ve des Villes & lieux où il y ait Communauté de Chirurgiens,
aux termes de l'article IX des Statuts ,& où par ce moyen il y ait
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un Lieutenant, le Lieutenant aura Jurifdi&ion fur les Chrrar-

I770,giens de l'étendue de la Juftice du lieu où il fera établi, fans
que le Lieutenant commis dans le lieu du Bailliage , Sénéchauf-
fée ou autre Juftice reffortiffant nuement en nos Cours de Par

lement puiffe y exercer aucune Jurifdi&ion» Il paroît clair , aux
termes de cet article , que la Jurifdi&ion des Lieutenans de no
tre premier Chirurgien eft bornée par l'étendue de la Juftice du
lieu où ils font établis, & que les prétentions refpe&ives des
différens Lieutenans ne proviennent que de ce que les uns ne
diftinguent pas les bornes de la Juftice ordinaire des Bailliages
d'avec celles de la Juftice que ces Bailliages exercent par droit
de rcffort, & que les autres confondent l'étendue de la Juftice
des Villes avec l'étendue du Diocèfe des Évêchés fi tués dans

les Villes ; mais il eft ailé de faire appercevoir aux uns & aux
autres l'erreur dans laquelle ils font tombés jufqu'à pré lent.
Par rapport aux premiers, il fuffit de fe rappeller quelques prin
cipes : les Bailliages Royaux reffortiffant nuement dans nos Cours
ont deux fortes de Jurifdi&ions 5 ils ont une Jurifdi&ion pour
les cas ordinaires, & cette Jurifdi&ion s'appelle Jurifdi&ion
ordinaire ; & ils ont une Jurifdi&ipn pour les affaires qui leur
font dévolues par l'appel qui eft interjetté des Sentences rendues,
dans des Juftices inférieures j cette Jurifdi&ion s'appelle Jurif
di&ion de reffort. A l'égard delà premiere forte de Jurifdi&ion
qu'ont les Bailliages, elle eft bornée dans une certaine étendue:
de territoire pour laquelle ils ont été principalement & primi
tivement établis. Leur Jurifdi&ion de reffort au contraire s'é

tend jufques fur le territoire des Juftices fubalternes qui leur font
fubordoaiiées, mais ils ne l'exercent pas immédiatement fur ce
territoire ? ils ne l'exercent que par voie d'appel , & comme Ju
ges fupérieurs de ces Juftices fubalternes. Les Bailliages Ro
yaux reffortiffant nuement- en nos Cours ont même une forte
de troifîeme Jurifdi&ion ; c'eft la Jurifdi&ion des Cas Royaux ^
& cette trcâfième eft encore plus étendue que celle du reffort.
par appel j. elle s'étend fur des Junfdiâions fîtuées hors même de
leur reffort par appel, & elle s'exerce dans le territoire de Ju-
rifdi&ions inférieures & fubakesnes qui ne reffortiffent pas mê
me par appel pardevant eux. Cette diftin&ion de Jurifdi&iori;
ordinaire, de Jurifdi&ion. de reffort, & de Jurifdi&ion pour
les Cas Royaux, qui réfîdent toutes dans les Bailliages reffor
tiffant nuemeaï en nos Cours 5 levé tout l'équivoque, d'où naïf-
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lent les difficultés d'entre les Lieutenants des differens Départe-^o
mens ; & en rapprochant cette diftindion de l'article IV. des
Statuts des Chirurgiens de Provinces, on recconnoît aifément
quel éft l'efprit de cet article. Il veut que les Lieutenans établis
dans les lieux où il y a des Bailliages, Sénéchauffces & autres
Jurifdidions reffortiffant nuement dans nos Cours de Parlement,
ayent infpedion fur les Chirurgiens établis dans l'étendue de
la Jurifdidion ; mais en même tems il ordonne que , fi dans îe
reffort delà Jurifdidion il fe trouve des Villes & lieux où il y
ait Communauté de Chirurgiens, & où par ce moyen il y ait
un Lieutenant, le Lieutenant ait Jurifdidion fur les Chirur

giens de l'étendue de la Juftice du lieu où il fera établi, & il
interdit en ce cas toute Jurifdidion dans ces Villes & lieux s
au Lieutenant commis dans le lieu du Bailliage , Sénéchauffée
ou autre Juftice refTortifTant nuement dans nos Cours. Il eft donc

évident que cet article diftingue parfaitement l'étendue de la Ju
rifdidion d'avec le reffort de la Jurifdidion ; il veut que chaque
Lieutenant ait toute autorité dans l'étendue de fa Jurifdidion j
c'eft-à-dire, dans les lieux de la Jurifdidion ordinaire où il ell
établi ? mais a l'égard des lieux qui font hors de cette Juridic
tion ordinaire , quoique dans le reffort'de cette Jurifdidion,
l'article diftingue le cas où il n'y a point de Lieutenans établis
dans le reffort de cette Jurifdidion , d'avec celui où il y a des
Lieutenans établis dans fon reffort. S'il n'y a point de Lieu
tenans établis dans le reffort de cette Jurifdidion, nul doute
que le Lieutenant établi dans l'étendue de la Jurifdidion du
Bailliage n'ait autorité , tant dans le reffort de la Jurifdidion ?
que dans l'étendue de la Jurifdidion ordinaire ; mais s'il y a on
Lieutenant établi hors de l'étendue de la Jurifdidion ordinaire

du Bailliage, quoique dans le reffort de ce Bailliage par appel ,
& que dans le lieu où le Lieutenant eft établi ,il y ait une Juftice
particulière, l'article paroît établir bien clairement qu'alors l'au
torité du Lieutenant eft renfermée dans les bornes de la jurif

didion ordinaire du Bailliage, & qu'elle ne s'étend point hors
de cette Jurifdidion ordinaire du Bailliage , mais que le Lieu
tenant établi dans un lieu qui a une Jurifdidion- particulière y
quoique fttuée dans le reffort de celle du Bailliage 7, a égale Ju
rifdidion fur les Chirurgiens de cette Jurifdidion 5 que le Lieu
tenant établi dans le Bailliage a lui-même fur les Chirurgiens
établis dans le Bailliage 9 En un mot il paroît réfui ter de cet
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1770.article que tout Lieutenant, dans quelque Jurifdidion qu'il
foit établi , doit fe renfermer dans les bornes de la Jurifdiclion
où il eft établi 5 de quelque nature que foit la Jurifdi&ion , ôc
quelque prééminence qu'une Jurifdiclion puiffe avoir d'ailleurs
fur l'autre Jurifdiction. Quant aux Lieutenans établis dans les
A'rchevichés ou Évcchés , il paroît encore certain que l'éten
due des Diocéfes ne peut en aucune façon régler l'étendue de la
Jurifdiclion de ces Lieutenans. Les Archevêchés ou Évêchés s'é
tendent fouvent dans digerens Bailliages, &même dans plufîeurs
Parlemens , & fi l'étendue des Diocéfes décidoit de l'étendue de la
Jurifdicticn des Lieutenans, il en réfulteroit une Confufion de
Jurifdidions qui donneroit lieu à des conteftations continuelles
entre les Lieutenans , & qui jetteroit les Chirurgiens qui vou-
droient fe faire recevoir dans une Communâuté , dans une in
certitude inévitable fur celui des Lieutenans , auquel ils devroient
fe préfenter pour être reçus, & par une fuite néceffaire, cette
confufion de Jurifdictions entraîneroit la ruine & la deftru&iori

des Communautés de Chirurgiens fi; fagement établies & diftri-
buées pour l'avantage de nos Sujets, Audi dans l'article IV. des
Statuts dont eft queftion, ni dans aucune des Loix faites depuis
au lu]et des Communautés de Chirurgiens de Provinces, n'eft-
il point parlé d'étendue de Diocèfe, mais feulement d'étendue
de Juftice : ce qui prouve que pour décider de l'étendue du pou
voir des Lieutenans, ce n'eft point l'étendue du Diocèfe qu'il
faut confulter , mais feulement l'étendue de la Juftice, & que
c'eft la Juftice feule de la Jurifdi&ion où ces Lieutenans font

établis , qui régie les véritables limites de leur pouvoir , & non
l'étendue des Diocéfes.

A CES CAUSES, ôc autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine; Puif-
fance & Autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné,
difons, déclarons & ordonnons , par ces préfentes lignées de no
tre main , que l'Article IV. des Statuts des Communautés des
Chirurgiens de Provinces , & notre Déclaration du 24 Février
1730 , feront exécutés félon leur forme ôc teneur; en conféquen-
ce que le Diftriâ: -ou le Département de chaque Lieutenant de
notre premier Chirurgien fera réglé par Pentçndue de la Jurif- :
didion ordinaire des lieux où ils feront établis , fans que les:
Lieutenans établis dans les Bailliages reffortiffant nuement dans
aos Cours puiffciu exercer aucune Jurifdiâign.dans les Villes
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& lieux èfqueîs il y a des Lieutenans établis, encore que les Jufti-
ces defdltes Villes & lieux foientreffortiffantes par appel auxdits
Bailliages ,•& au fil fans que les Lieutènans établis dans les lieux où
il y a Archevêchés ou Évêchés , puilTent étendreleur Jurifdiâionfur
les lieux des Diocèfes defdits Archevêchés & Èvêchés , qui ne dé-4-
pendront pas des Juftices èfquelles lefdits Archevêchés & Èvê
chés feront fitués.

Si donnons en Mandement ànos amés & féaux Gon«*

feillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris, que
ces préfentes ils ayent à faire regiftrer, & le contenu en icelles
garder & obferver félon fa forme & teneur, ceffant & faifant
ceffer tous troubles & empêchemens, & nonobftant tous Arrêts
& Réglemens à ce contraires, auxquels Nous avons expreffé-
ment dérogé & dérogeons par cefdites préfentes : Car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdkes préfentes. ^

Donné à Verfailles le vint-neuvième jour de Mars , l'an de
grâce mil fept cent foixante , & de notre Régne le quarante-
cinquième» * - ' .

h igné y LOUIS»

- . Et flus bas y Par le Roi»

' Phelypeaux.

Et fcellée du grand fceau de cire jaune® - .

Egiflrées ce requérant le Procureur-Général du Roi,
pour être exécutée félon fa forme & teneur j & copies colla-
données envoyées aux Bailliages & Sénéchauffées du reffort 9
pour y être lues , publiées & regijirées ; Enjoint aux Subftkms
du Procureur-Général du Roi d'y tenir la main} & d'en cer
tifier la ' Cour dans le mois rfuivant l'Arrêt de ce jour» A
P ARis m Parlement le quatre- Janvier milftp. -centfmss-am-':
m- deux* v

Sîgm9 P'UïE.ANC®
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LETTRES-PATTENTES

D U ROI»

Concernant les Communautés de Barbiers-Perruquiers-
Baigneurs - Étuvijles des Duchés de Lorraine

& de Bar,

Données à Verfailles le vingt-neuf Juin 1770.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, Salut. Nous avons par Arrêt de notre Confeil du
dix Janvier dernier , ordonné que les places ou Maîtrifes de
Barbiers-Perruquiers-Baigneurs-Étuviftes établis dans les Villes,
Bourgs , & autres lieux des Duchés de Lorraine & de Bar ,
feroient rendues héréditaires en payant par les pourvus def-
dites Maîtrifes la finance, fuivant les Rôles qui feroient arrê
tés en notre Confeil. Cette difpofition feroit infuffifante , fi ,
en fixant l'état defdites .Maîtrifes , nous n'expliquions pas en
même-tems nos intentions fur celui des Communautés, que doi
vent former ceux qui en feront pourvus dans chaque Ville ; &
comme il ne Nous refte rien de mieux à faire à cet égard que
d'établir dans lefdites Communautés le même plan de police &
de difcipline qui s'obferve invariablement dans les autres Com
munautés de Perruquiers des Villes de notre Royaume. A Ces
causes , après Nous être fait repréfentcr les Édits , Déclara
tions Se Ordonnances donnes fur le fait de la Profeffion de Bar-

bier-Perruquier-Baigneur-Êtuvifte , notamment nos Lettres-Pa
tentes du fix Février mil fept cent vingt-cinq , en forme de Sta
tuts pour toutes les Communautés des Maîtres Barbiers-Perru-
quiers-Baigneurs-Étuviftes des Villes de notre Royaume, dont
copie cft ci-attachée fous le contrefcel de notre Chancellerie $
Nous avons par ces préfentes fignées de notre main , dit, fta-
tué & ordonné! difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous
plait que lefdites Lettres-Pàtentes du fix Février mil fept cent
vingt-cinq , en forme de Statuts pour toutes les Communautés
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des Maîtres Barbiers-Perruquiers-Baigneurs-Étuvïftes des Villes i
& lieux de notre Royaume, foient gardées & obfervées dans
toutes les Communautés des Maîtres Barbiers-Perruquiers-Bai
gneurs Se Ëtuviftes de nos Duchés de Lorraine & de Bar, Pays,
Terres & Seigneuries y réunies ; voulons en conféquence que notre
Confeiller-premier-Chirurgien » & fes fucceffeurs, en leur qualité
d'înfpeâreur général par Nous commis, foient maintenus, &
l'égard defdites Communautés de Maîtres Barbiers-Perruquiers-.
Baigneurs & Étuviftes defdits Duchés de Lorraine Se de Bar %
dans tous les droits , fondions, prérogatives & privilèges attachés
à leur place dans le refte de notre Royaume, en ce qui regarde
l'exercice de la Barberie, & la Profefïion de Perruquier-Baigneur-
Étuvifte, comme auffi qu'ils jouiflent du droit d'établir des
jLieutenans & Greffiers dans chacune defdites Communautés, le
tout conformément aux-dites Lettres-Patentes du fix Février

mil fept cent vingt-cinq.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois , à tous autres nos. Officiers & Jufticiers qu'il appar
tiendra , que ces préfentes ils ayent à'faire lire, publier & régif-
trer, & le contenu en icelles obferver , garder- & exécuter félon
leur forme & teneur, ceffant & faifant cefler tous empêchemens
& nonobftant toutes choies à ce contraires , auxquelles Nous
avons expreffément dérogé & dérogeons par cefdites préfentes :
Car tel est Âotre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre Scel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles,
fc vingt-neuvieme jour du mois de Juin , l'an de grâce mil fept
cent foixante-dix, & de notre Régne le cinquante-cinquieme®,

Signé s. X, Q U I S.

Par le Roi. LE DUC DE CHOISEUL; -

T. A Cour a donné aBe de la leêlure & publication des .
préfentes Lettres-Patentes, oui, ce requérant le Procureur-.
Général du Roi, ordonne quelles,feront fumes & exécutées
félon leur forme & teneur , enfemble les Lettres-Patentes
du fix Février mil fept cent vingt - cinq , en forme de

Tôt». XII, part. /. . P. "...
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177° 'Statuts, y attachées fous le contrefcel de la Chancellerie $

que le tout fera* regijlré en fes Greffes j pour y avoir recours
le cas échéant, & que Vexécution de l'Article XVII des
mêmes Statutsfera fufpendue à l'égard des Coeffeufes usuel
lement en exercice 3 qui -pourront continuer leur fervice s à
charge par elles de fe retirer, dans la huitaine, pardevant le
Lieutenant - Général de Police, pour être dreffe un Rôle de
leurs noms & furnoms , contradiêloïrement avec les Officiers
de la Maîtrife des Perruquiers ; & fans que le Premier-Chi
rurgien , fes Lieutenans, Greffiers ou Commis, puiffent, en
•pertu du prefent Règlement, exercer aucun des Droits a eux
attribués par les Lettres-Patentes du vingt-un Janvier mil
fept cent dix, vingt-cinq Août mil fept cent quinze, vingt-
un Janvier milfept cent fei^e, rappellées en l'Article XLFII
defdits Statuts, ou tous autres non regiflrés à la Cour ; Que
copies duement collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages & autres reffortiffant à la Cour, pour y être pa
reillement lues, publiées , regijlrêes , fuivies & exécutées ;
Enjoint aux Subjlituts du Procureur-Général du Roi, fur
les lieux, d'y tenir la mam, & d'en certifier la Cour aw
mois. :

Fait à Nancy , Audience publique tenant, cejourd'huê
trente Juillet mil fept cent foixante-dix.

Signé, CŒURDERCY. ; " '

Et plus bas, F, Lacroix»
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LETTRES - PATENTES

EN FORME DE STATUTS,

Pour toutes les Communautés des Maîtres Barbiers-

Perruquiers-Baigneurs & Étuviftes établis dans les Villes
& Lieux du Royaume; '

A l'exception des Filles & Lieux des Généralités de Rouf
Jillon j Auch , Pau CKâlons , Momauban 3 Dijon 3
Franche - Comté, Alface & Maubeuge.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Fr ance etd.éNa Va rue : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront^,
Salut. Par îa Déclaration du vingt-un Janvier mil fept cent
dix s notre Premier Chirurgien a été maintenu dans le droit d'inf-
pection & de jurifdiction fur les Barbiers-Perruquiers-Baigneurs
& Étuviftes des Communautés du Royaume , avec pouvoir d'é
tablir un Lieutenant & Greffier dans chaque Communauté des
Barbiers-Perruquiers, pour y exercer fa jurifdiâtion en fort
abfence ; ce que Nous avons confirmé par nos Lettres-Patentes
du vingt-un Janvier mil fept cent feize ; en fuite Nous avons
accordé à 1a Communauté des Barbiers-Perruquiers de notre
bonne Ville de Paris des Lettres-Patentes, en forme de Statuts*
le vingt-fix Avril mil fept cent dix-huit, par le premier Article
defquels Nous avons affujetti notre premier Chirurgien à choifir
pour Lieutenant un des Anciens qui auroient paffé par les char
ges ; & defîrant faire garder le même ordre. Nous avons, par
notre Déclaration du dix Févriér mil fept cent dix-neuf, réglé
îa jurifdidion de notre premier Chirurgien fur les Barbiers-
Perruquiers-Baigneurs & Étuviftes dans toute l'étendue de notre
Royaumej a l'inftar de la Communauté de Paris: En conféquenee
Nous avons ordonné par [Arrêt de notre Confeil du vingt-un
Juillet mil fept cent vingtrdeux , aux Lieutenans qui feroient;
par lui nommés , de faire affembier les Maîtres Barbiers-Perru«

Tom, XIU P 2
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1770 quiers-Baigneurs & Étuviftes des lieux de leur établiffement 5

pour drefler incontinent des Statuts convenables à l'état de ces
mêmes lieux 5 Mais notre premier Chirurgien n'ayant pu, con
formément à notredite Déclaration du vingt-un Janvier mil fept
cent dix, engager les anciens Syndics & Maîtres de remplir les
places de fes Lieutenans, Nous lui avons , fur fes repréfentations ,
permis par Arrêt du Confeil du dix-neuf Avril mil fept cent
vingt-trois, & nos Lettres-Patentes fur icelui, du trois Mai fuivant,
de choifir, nommer & commettre pour fes Lieutenans dans
toutes les Communautés de Barbiers - Perruquiers de notre
Royaume, telles perfonnes de la Profeffion qu'il jugeroit àpropos :
Et comme Nous fommes informés qu'aucunes des Communautés
des Barbiers-Perruquiers des Villes de Province font en demeure
d'exécuter notre Déclaration du dix Février mil fept cent dix-
neuf , par rapport aux Statuts qu'elle leur enjoint de dreffer,
au moyen de quoi ils excluent les Lieutenans de notre premier
Chirurgien de préfider à leurs AlTemblées , & les privent des
droits qui leurs font dûs, &que d'ailleurs elles refufent de déférer
à l'Arrêt de notre Confeil du dix-neuf Avril mil fept cent vingt-
trois , & Lettres-Patentes du trois Mai fuivant , fous prétexte
qu'il n'y eft point dérogé à l'Article premier de nos Lettres-Paten
tes en forme de Statuts, uniquement rédigés pour la Communauté
des Maîtres Barbiers-Perruquiers de Paris, du vingt-fix Avril
mil fept cent dix-huit, & qu'il n'y eft point défendu aux Maîtres
des Communautés de troubler lefdits Lieutenans dans les fonc

tions de leur Profeffion de Barbier-Perruquier , mais feulement
dans celles de Lieutenans.

: A ces causes, de l'avis de notre Confeil , & de nôtre-
certaine Science, pleine îuifTance & Autorité Royale, Nous avons
dit, déclaré & ordonné, par ces préfentes lignées de notre main 9
difons, déclarons & ordonnons que ladite Déclaration du vingt-
un Janvier mil fept cent dix , nofaites Lettres-Patentes du vingt-
un Janvier mil fept cent feize, la Déclaration du dix Février mil
fept cent dix-neuf, l'Arrêt du Confeil du dix-neuf Avril mil fept
cent vingt-trois , & Lettres-Patentes du trois Mai fuivant, foient
exécutés félon leur forme & teneur, en conféquence nous avons
permis & permettons à notre premier Chirurgien de choifir ,
nommer & commettre telles perfonnes de la Profeffion qu'il jugera
à propos pour fes Lieutenans dans toutes les Communautés de
JJarbiers-Perruquiers-Baigneurs & Étuviftes des Villes & lieux
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du Royaume ; Défendons à tous Syndics, Anciens & Maîtres def- 1770
dites Communautés d'apporter aucun empêchement à la réception
& inftallation defdits Lieutenans , fous quelque prétexte-que ce
foit, ni de les troubler directement ni indire&ement, tant dans
leurs fondions de Lieutenans , que dans l'exercice de leurs Pro-
feffions de Barbiers-Perruquiers pendant qu'ils feront pourvus
de leurs Offices, à peine de deux cent livres d'amende 9 Se de
cent livres de dommages & intérêts envers lefdits Lieutenans :
Défendons pareillement, fous les mêmes peines, aux Syndics,
Maîtres & Anciens defdites Communautés, de procéder ou faire
procéder à la réception d'aucuns Maîtres pendant fix mois y à ~
compter du jour de la publication des préfentes, dans lequel tems
notre premier Chirurgien fera tenu de nommer lefdits Lieutenans,
que lefdites communautés recevront & inftalleront, à peine de
nullité de la réception defdits Maîtres, de toutes les délibérations
qui pourroient être prifes dans leurs Affemblées, & de reftitu-
tion des fommes payées par les Afpirans , à l'effet de quoi enjoi
gnons fous lefdites peines aux Syndics, Maîtres & Anciens ,
de lui fournir, dans la huitaine de la publication des préfentes ,
une lifte des Maîtres qui compofent lefdites Communautés , en-
femble l'extrait de leurs réceptions certifié par les Prévôts-Syndics
en charge. Voulons que par provifion feulement, & en attendant
qu'en chacune des Communautés des Barbiers-Perruquiers des
Villes & lieux de notre Royaume où il y en a d'établies, il ait été,
conformément à notre Déclaration du dix Février mil fept cent
dix-neuf, dreffé des Statuts approuvés par notre premier Chirur
gien , les Articles qui enfuivent foient exécutés félon leur forme
& teneur; le tout à l'exception des Villes des Généralités de
Roufllllon , Auch & Pau, Châions, Montauban, Dijon, Franche-
Comté , Al face & Maubeuge, jufqu'à ce que par Nous il en, foie
autrement ordonné.

Article premier,.. -

Les StatutsPrivilèges & Ordonnances accordés à-nos premiers
Chirurgiens , Lieutenans , Greffiers ou Commis, Arrêts & Ré- ^
glemens donnés en conféquence, feront exécutés félon leur forme
& teneur ; ce faifant Nous maintenons & gardons notre premier
Chirurgien, en qualité de Chef & Garde des Chartres, Statuts &
Privilèges de la Chirurgie & Barberic de notre. Royaume 9 au
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i77o7droit d'avoir toute infpe&ion, jurifdiction & connoiiïance du
fait de la Barberie, furies Maîtres Barbiers-Perruquiers-Baigneurs-

f Ëtuviftes & tous autres exerçans ladite Profefllon ou partie
d'icelle, dans toute l'étendue de notre Royaume, Pays, Terres &
Seigneuries de notre obéiffance ; comme aufïi d'avoir fa Chambre
de Jurifdi&ion, & icelle faire exercer dans toutes les Commu
nautés defdits Maîtres Barbiers-Perruquiers-Baigneurs-Étuviftes,
par fes Lieutenans & Greffiers , defquels y vacation arrivant , la
nomination & provifîon particulières appartiendront à notredit
premier Chirurgien.

II. Chaque Communauté des Barbiers-Perruquiers-Baigneurs
& Étuviftes fera compofée d'un Lieutenant & Greffier de notre
premier Chirurgien , d'un Doyen , des Prévôts - Syndics Se
Gardes , des anciens Syndics fortis de charge , & de tous
les autres Maîtres qui ont été ou feront reçus dans la Com- ,
munauté. •

III. Tous les Regiftres, Titres & Papiers de la Communauté,
à l'exception des Regiftres courans qui demeureront entre les
mains du Greffier de notre premier Chirurgien, feront mis dans
une armoire particulière, fous trois différentes clefs , lefquelles
feront remifes , lavoir l'une entre les mains du Lieutenant de-
notre premier Chirurgien , l'autre en celles de fon Greffier, & la
troifieme entre les mains du plus ancien des Prévôts - Syndics
en charge.

IV Sera aufïi dreffé tous les ans, le premier O&obre, un
catalogue, où fera le Lieutenant de notre premier Chirurgien
nommé le premier , lequel contiendra les noms & demeures des
Maîtres âc de ceux qui tiendront par baux à loyer ; & fera ledit
catalogue mis dans la Chambre ou Bureau de la Communauté ,
& diftribuc à tous les Maîtres d'icelle par les Préôts-Syndics &
Gardes dans la premiere vifite qu'ils feront chaque année immé
diatement après la Fête de St. Louis

V.' Sera fait tous les ans élection de Prévôts - Syndics &
Gardes , depuis le vingt-cinq Août jufqu'au huit Septembre, a •
tel jour qu'il fera indiqué aux Maîtres de la Communauté par
billets du Lieutenant de notre premier Chirurgien, & ainfi conti
nuer annuellement ; & aufïî-tôt l'éledion faite , fera nommé un'
Receveur à la pluralité des voix des Maîtres qui auront pro
cédé à ladite élection.

VI. Les Prévôts ainfi élus entreront en charge le premier Lundi
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d'après la Notre-Dame de Septembre, pour "exercer le Syndicat
pendant deux années confécutives, & feront tenus de faire èc
prêter ferment pardevant le Lieutenant de notre premier Chirur
gien , Ôc fera délivré à chacun d'eux par le Greffier une expédition
de leur réception & preftation de ferment, qui fera fignée dudic
Lieutenant, pour leur fervir de Commiffion à faire leurs fondions
de Syndics, fansJqu'il en foit befoin d'autre 5 & fera payé par
chacun-d'eux § au Lieutenant de notre premier Chirurgien r la
fomme de quatre livres , & à fon Greffier celle de deux livres ,
tant pour la preftation de ferment, que pour l'expédition de leurs
Commiflions, lefquelles ils pourront faire enrégiftrer au Greffe
de la Police des lieux.

~ VII. Auffi-tôt que le Receveur de la Communauté aura fait
fon année de recette ? il rendra fon compte diflînitivemenr par-
devant le Lieutenant de notre premier Chirurgien, où affilieront
feulement les Prévôts-Syndics & Gardes en charge, le Greffier?
ôc les Maîtres qui auront- paffe le Syndicat.

VIII. Toutes les affemblées pour les affaires de la Commu
nauté s élections de Prévôts & Receveurs, redditions de com
ptes, ou réceptions des Maîtres , feront faites dans la Chambre
ou Bureau de la Communauté fur les billets ou mandemens du

Lieutenant de notre premier,. Chirurgien. Faifons défenfes aux
Prévôts - Syndics & gardes en charge, & à tous autres Maîtres
de ladite Communauté, de convoquer aucunes affemblées de leutf
autorité, à peine de nullité defdites affemblées.

IX. Dans toutes les affemblées, le Lieutenant de notre premier
Chirurgien aura la premiere place, enfuite les Prévôts-Syndics Se '
Gardes, le Doyen, les Anciens & les autres Maîtres qui y feront
mandés, fuivant leur rang dans le catalogue, & porteront hon
neur & refpeft au Lieutenant de notre premier Chirurgien, aux
Prévôts-Syndics en charge, au Doyen , & à tous leurs Anciens s
à peine d'être exclus des affemblées, privés, des émolumens, &
condamnés en telle peine qu'il appartiendra.

X. Après les propofîtions faites parle Lieutenant de notre
premier Chirurgien , ou par le Prévôt qui préfidera en fon ab-
fence , chaque Maître ne pourra parler qu'à ion rang, Se lorfquë;
fon nom fera appellé parlé Greffier ; le tout à peine de trôïs
livres d'amende , pour la premiere fois, & d'être privé pour
toujours des entrées du Bureau en cas de récidive.

XI. Le Lieutenant de notre premier Chirurgien s les Prévôts
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522E-$yhdics, le Doyen & le Greffier, & tous les Anciens qui auront
parte les charges, s'affembleront tous les mardis de chaque fe-
maine, deux heures de relevée, pour délibérer fur les affaires com
munes , police & discipline qui concerneront les Maîtres , Veu
ves , Afpirans , Locataires , Apprentifs, Garçons, Ouvrieres »
ôc tous ceux qui feront fournis à la Communauté. Mais s'il fur-
vient des affaires urgentes , ils s'affembleront extraordinaire-
ment, fur le mandement, du Lieutenant de notre premier Chi
rurgien , au jour & à l'heure qui leur feront indiqués ; & ce qui
fera arrêté dans ladite affemblée , à la pluralité des voix, fera
exécuté comme s'il avoit été délibéré de toute la Communauté,
à la réferve des emprunts & obligations pour deniers, qui ne
pourront être délibérés ni réfolus que dans une affemblée géné*
raie où tous les Maîtres feront mandés.

XII. Et pour faciliter auxdits Barbiers-Perruquiers-Baigneurs
Se Étuviftes le moyen de s'affembler pour l'utilité des affaires
de leur Communauté, Nous leur permettons d'établir une Cham
bre ou Bureau, en tel quartier qu'ils trouveront à propos, qui
fera choifi par le Lieutenant de notre premier Chirurgien & les
Prévôts-Syndics.

XIII. Auquel lieu toutes les Marchandifes concernant ladite
Profeflion , tant foraines qu'autres, qui arriveront & fe débite
ront en gros & en détail ès Villes & Fauxbourgs , feront ap
portées dans vingt-quatre heures , pour y être vues & vifitées
par lefdits Prévôts-Sindycs avant qu'elles puiffent être expofées
en vente, à peine de confiscation defdites Marchandifes & de
cent livres d'amende»

XIV. Lorfque le Maîtres, Veuves de Maîtres, tous autres
fournis à la Communauté feront mandés par le Lieutenant de
notre premier Chirurgien & les Prévôts-Syndics en charge pour
fe trouver aux alTemblées, ils feront tenus de s'y rendre fous
telles peines qu'il appartiendra,

XV. Chaque Barbier-Perruquier-Baigneur & Étuvifte, Veu
ve ôc Locataire , payeront annullement le jour ôc Fête de Saint
Louis, quinze fous à la Confrérie de la Communautéqui fe
ront employés à faire dire le Service Divin , & autres dépenfes
jugées néceffaires par le Lieutenant , Prévôts-Syndics , & Gar
des , & Anciens qui auront paffé par les charges.

XVI. Les Prevôts-Sindics & Gardes feront célébrer le Ser

vice Divin en telle JÉglife qu'ils trouveront à propos, confiftant
. en
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en premières Vêpres la Veille de Saint Louis , une Mefie fo-I77°:
iemneile s Vêpres & Salut ledit jour de Saint Louis, & un Ser
vice le lendemain pour le repos des arhes -des défunts Confrè
res , auquel Service leicits Syndics & Confrères feront tenus d'af*
fifter. / , -

XVII. Aucunes perfonnes de quelque condition qu'elles foient
ne pourront exercer la dite Profeffion ès Villes, Fauxbourgs ôc
reffort , foit en Boutique , Chambre ou autres lieux particuliers
ou ' privilégiésfous quelque prétexte que ce puiffe être , s'il ne
font membres de Communauté.

XVIII. Nul ne pourra être reçu Maître de Communauté, s'il
n'eft de la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine.

XIX. Faifons défenles à tous Barbiers-Perruquiers-Baigneurs
Se Étuviftes qui ne font pas Maîtres delà Communauté , d'avoir
aucun Apprentif ni Alloué, à peine de nullité de J'apprentif-
fage, de vingt livres d'amende , Se de cent livres de dommages --
Sz intérêts.

XX. Les - Apprentifs de ladite Profeffion ne pourront être
reçus dans les places de Barbiers-Perruquiers-Baigneurs & Étuvif- .,
tes3, qu'ils n'ayent fait apprentiflage de trois ans chez l'un def-'
dits Maîtres , fans s'abfenter, & qu'ils n'ayent travaillé chez
les Maîtres Pefpace de deux années confécutives après leur ap
prentiflage , avant de pouvoir être reçus en charge ; defquels fer-
vices ils rapporteront des certificats en bonne forme defdits.
Maîtres qu'ils auront fervis ,&parafes des Prévôts-Syndics, hui
taine après la date defdits certificats.

XXI. Et pour obvier aux fraudes qui pourroient être com,
mifes , les Brevets d'apprentiffage feront apportés en la Cham
bre de la Communauté dans huitaine de la paffation d'iceux , à
peine.de cinquante livres de dommages & intérêts contre les
Maîtres ,au profit de la Communauté ; & pour chaque enrégiftre-
ment fera payé par lefdits Apprentifs vingt livres au Receveur
pour le profit de la Communauté , Se trois livres au Greffier
de notre premier Chirurgien pour le droit d'enrégiftrement.

XXII. Aucun des Maîtres Barbiers-Perruquiers-Baigneurs &
-Étuviftes ne pourra prendre aucun Alloué, ni avoir qu'un Ap->
prentif à la fois , & ne lui fera libre d'en prendre un fécond
que deux ans après qu'il aura le premier , à peine de vingt livres '
d'amende, & de cent livres de dommages & intérêts.

XXIII. Les Fils de Maîtres, & ceux qui auront époufé une
lom» Xlh Q '
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1770 Fille d'un des Maîtres , feront reçus en faifant une lîmpîe expé
rience , & ne payeront que la moitié des honoraires ou droits
que les autres Afpirans payent, & que celle des droits du''Lieu*
tenant de notre premier Chirurgien & Greffier.

XXIV, Les Afpirans qui auront fait apprentiflage chez l'un
des Maîtres de la Communauté , & fatisfait à l'Article XX. pré
cédent , feront reçus en faifant le chef-d'œuvre qui fera ci-après
exoliaué » en pavant les droits & honoraires à tous ceux qui ont

droit d'aflifter à leur réception, : ^
XXV, Aucun des Afpirans ne pourra fe préfenter à la Maî-

trife , fans être affîfté d'un conducteur , qu'il fera tenu de choifir
dans le nombre des Anciens qui auront paffé le Syndicat.

XXVI. Le condudeur fera tenu d'accompagner l'Afpirant
dans fes vifites chez les anciens Syndics fortis de charge, appel»
lés pour la réception de l'Afpirant ;& en cas que le conducteur
refufe ou néglige, il en fera nommé un d'office par le Lieutenant
de notre premier Chirurgien.

XXVII. Les Afpirans feront tenus de donner au lieutenant de
notre premier Chirurgien une requête lignée d'eux & de leur con
ducteur, à laquelle feront joints l'extrait-baptiftaire & les certi
ficats de Religion Catholique, Apoftolique & Romaine 9Sc fer-»
vices de l'Afpirant.

' XXVIII. Le Lieutenant de notre premier' Chirurgien ré
pondra la Requête d'un foit communiqué aux Prévôts-Syndics
en charge , pour donner leur avis fur les qualités de l'Afpirant 5
& en cas qu'il foit jugé de bonne vie & mœurs, l'Afpirant pour
ra faire fes vifites , Se fupplier le Lieutenant, les Prévôts & an
ciens Syndics de fe trouver à l'afferablée au jour qui leur aura été
indiqué.

XXIX. Les billets fervant à convoquer Paffemblée pour la
réception des Afpirans , & l'indication du jour, feront délivrés par
le Lieutenant de notre premier Chirurgien & Ion Greffier
auquel fera payé par chacun des Afpirans , fans exception, fa-
voir , au Lieutenant trois livres ,. & au Greffier trente fous»

XXX. Outre le Lieutenant de notre premier. Chirurgien 9
les Prévôts-Syndics, le Greffier & le Doyen de la Communauté %!
Il ne pourra affîfter à la réception de chaque Afpirant que les'
anciens Syndics fortis déchargé»

XXXI. Les Afpirans qui auront fait apprentiflage' chez Tuft
, defdits Maîtres ? & qui fe préfenteront pour, être reçus au lieu
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& pkcedefdits Barbiers-Perruquiers-Baigneurs & Êtuviftes .,fe- ï77°*
ront tenus de faire en deux jours le chef-d'œuvre que les Pré-
vo.t-s-Syndies leur ordonneront ; & quand ils feront; jugés de
bonnes moeurs' & capables-, ils feront-reçus par le Lieutenant
de notre premier Chirurgien & les Prévôts-Syndics, en charge ;
& fera payé par chacun des Afpirans au Lieutenant de notre pre- >
mier Chirurgien & aux.: Prévôts-Syndicts^en charge , à chacun
la.fomme.de trois livres, au Doyen de la Communauté 6c au
Greffier à chacun trente fous , & quinze fous à chacun des au
tres anciens.

XXXII. Immédiatement après que les Afpirans auront été"
reçus, ils prêteront ferment entre les mains du Lieutenant de
notre premier Chirurgien , en préfence des Prévôts-Syndics ôc.
Doyen, dont il fera délivré Ade , qui fera regiûré au Greffe
de notre premier Chirurgien, à peine de nullité de ladite pres
tation de ferment; & fera payé pour icelle,par chacun récipien- ' -
d aire, fa voir 5 au Lieutenant de notre premier Chirurgien cent
fous , à fon Greffier trente fous & à chacun defdics Prévôts-»"
Syndics & Doyen quinze fous ; enfuite pourront lefdits nouveaux
Maîtres reçus faire enrégiftrer leur A&e de réception au Greffe
de la Police des lieux.

XXXIII. Enjoignons aux Prévôts-Syndics de îa Commu
nauté-.des Barbiers-Perruquiers-Baigneurs & Êtuviftes - de tenir
la main à l'exécution des Préfentes ; à l'effet de quoi ils auront
droit de vue , infpedion fur tout le corps defdtts Barbiers-Per-
ruquiers-Bâigneurs & " Êtuviftes , & auront droit de vif 1 te fur
toutes les Marchandifes, circonftances & dépendances dudit Art
& ProfelTion. ./ . » . . .

XXXIV. Et voulant que lefdits Barbiers-Perruquiers-Bai
gneurs & Êtuviftes ayent des marques vifîbles de leur Art, pour
la propreté; & ornement du corps humain , No-us leur permettons-
d'avoir des Boutiques peintes en bleu, fermées de cliaffis à grands
carreaux de verre, fans aucune relfemblance aux montres des
Maîtres Chirurgiens , & de mettre à leurs Enfeignes des Baflîns
blancs pour marque de leur profeffion, .& pour faire différence:
de ceux des Maîtres Chirurgiens qui en ont des jaunes, avec
cette infeription ; fBarbier- Ferrpanier-Baigneur-Êtuvifte : Céans cm
fdit le poil çr on tient Bains & Etuves. Défendons aux Maîtres
Chirurgiens , & à tous autres , défaire peindre leurs Boutiques
en'bleu*, "ni d'avoir de femblables chaffî§ à ceux des Barbiers

- , • . q 2 ; ....
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& aux Barbiers d'avoir des' montres femblables à celles des Chi

rurgiens 5 à-peine de. vingt livres d'amende , & de cent livres
de dommages & intérêts contre chacun des contrevenans.

XXXV. Faifons auffi défenfes à tous Ouvriers "de ladite

Profeiïion, n'ayant qualité, de s'établir & de l'exercer dans les
lieux privilégiés ou prétendus tels , fous quelque prétexte que
ce puiffe être : Et afin de connoître les contraventions qui fe
commettront au préfent Article , les Prévôts-Syndicts & Gar
des pourront fe tranlporter dans lefdits lieux en vertu de leurs
Commiffions , en fe failant affilier d'un Commiffaire ou d'un
Huiffier, pour enfuite faire rapport au Lieutenant de Police ,
qui , outre la confifcation des effets qui y feront trouvé fujets ,
condamnera les contrevenans en trois cent livres de dommages
& intérêts envers la Communauté , & en telle amende qu'il ap
partiendra ; à l'effet de quoi les Propriétaires , leurs Officiers ,
Concierges ou Repréfentans dans lefdits lieux'feront tenus d'ai
der & affilier lefdits Prévôts-Syndics, à peine de deux cent li
vres d'amende , & de plus grande, s'il y échet, & d'interdi&ion
contre les Officiers.

XXXVI. Pourront les Prévôts des Maîtres Chirurgiens al
ler en vifite , pour fait de contravention , chez les Barbiers-Per
ruquiers-Baigneurs & Étuviftes, en fe faifant affilier de l'un des-
Prévôts-Syndics defdits Barbiers-Perruquiers ; comme auffi -pour
ront les Prévôts-Syndics defdits Barbiers-Perruquiers aller en
vifite 5 pour le; même fait chez les Chirurgiensen 1e Faifant
affifter de l'un des Prévôts des Chirurgiens ;en cas de refus
par les uns ou les autres , paffé outre, après une fîmple fomma-
tion aux refuians , le tout en fe faifant ailifter d'un Commiffaire
eu d'un Huiffier, ' • '

XXXVIL Seront tenus lefdits Prévôts-Syndics & Gardesde
donner avis au Lieutenant de notre premier Chirurgien de tou
ïes l'es faiies qu'ils auront faites, enfemble des abus , malverfa»
îions & entreprifes qu'ils auront découvertes , & d'en faire leur
rapport, dansvingt-quatre heurespardevantle Lieutenant de Po
lices pour y être par lui pourvu.

" XXXVIII* Feront les Prévôts-Syndics & Gardes leurs vifîtes
chez leurs Confreres., au moins quatre fois l'année j feront feu»
îement tenus de le faire afliiter d'un Huiffier pour voir fi les
Perruques & cheveux qui feront expofés en vente au public font

. - bons vl .marchands j & s'ils ne fe trouvent pas de ' qualité lequife 9
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le tout fera confifqué au profit de la Communauté, & fera payé£^3/
par chacun Confrere , Veuve Locataire 3 à chacune vifite , quinze
fous aux dits Sindics & à leur profit y auxquels tous les Maîtres,
Veuves & Locataires feront tenus de declarer alors les noms
de leurs Apprentifs. , Garçons & Ouvrieres & Si lefdit Garçons &
ouvriers;,font au mois ou àl'ahnée , à leur pain & gao-es &
leurs demeures , à peine devingt livres d'amende. & '
^ XXXIX. Pourront tous les Barbiers-Perruquiers-Baigneurs-
Étuviftes ,& leurs Veuves , louer leurs Privilèges 5 fans être tenus
de demeurer chez leurs Locataires, à condition que les Propriétai
res des Privilèges loués ne pourront travailler , en aucune maniéré
que ce foit , de leur Profeffion , à peine d'être déchus de leurs
Privilèges » & de cent livres d'amende -, & que tous les Loca
taires feront tenus de palier leurs Baux à loyer pardevânt Notai
res, & de les faire enrégiftrer dans la huitaine de la paflation
d'iceux dans un Regiftre particulier tenu par le Greffier de no
tre premier Chirurgien ; & fera payé par iceux quatre livres au
Receveur pour le profit la Communauté, & vingt fous audit Gref
fier pour le droit d'enrégiftrement , fous peine de vingt livres
d'amende. -

XL. Ne pourront aucuns Locataires céder leurs Baux à lo
yer fans le confentement par écrit des Propriétaires d'iceux
auquel cas feront tenus les Preneurs de faire enrégiftrer dans
huitaine leurs cédions » enfemble les continuations qui leur fe
ront faites des Baux j touslefquels Actes feront paffésdevant No
taires : le tout à peine de vingt livres d'amende. Et fera payé
au Greffier de notre premier Chirurgien les mêmes droits pour
lefdits enrégiftremens que pour celui des Baux à loyer.

. XLT. Ne pourront lefdits Maîtres , Veuves ni Locataires.,
travailler, ni faire travailler de leur Profeffion en différens at-
teliers ni maifons, à peine de vingt livres d'amende, & de cent
livres de dommages & intérêts contre chacun des contreve-
nans. • . -,

XLÏI. ^ Nul Maître, Veuve ou Locataire ne pourront retirer '
ni fe fervir d'aucuns Garçons ni Ouvrieres, fans un congé par
écrit des Maîtres de chez qui ils feront fortis , à peine de
dix livres d amende, & de cinquante livres de dommages & in
térêts contre lefdits Maîtres , Veuves , Locataires, Garçons &
Ouvrieres, ' • '

XLIII, Aux feuls Barbicrs-Perruquîers-Baigneurs ôc .Étuviftes
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*77°'appartiendra le droit de faire îe poil, bains, perruques, étuves
& route forte d'ouvrages de cheveux , tant pour hommes que
pour femmes, fans qu'autres puiflent s'y entremettre , à peine de
confîfcation des ouvrages, cheveux & uftenfllles , & de cent li
vres d'amende, fans préjudice du droit que les Chirurgiens ont
de faire le poil & les cheveux , & de tenir bains & étuves pour
leurs malades feulement.

XL!y. Pourront les Prévôts-Syndics & Gardes, & Anciens
fortis de charge , choifir un Clerc pour garder leur Chambre
ou Bureau , deftituable toutes fois & quantes ils le jugeront à

Les Officiers de ladite Communauté ', comme No
taires , Procureurs & Huifliers, ne pourront être choifis ni révo
qués qu'à la pluralité des voix des Prévôts-Syndics & Anciens
fortis de charge.

XLVI. Tous dommages & intérêts encourus pour contra
vention aux préfentes, & prononcés par les Juges, feront mis
dans le coffre de la Communauté, & le Receveur «ficelle fera
tenu de s'en charger dans la recette de Ion compte»

XLVII. Voulons que s'il furvient quelques conteftations au
fujet desprefens Articles , ou oppofitions, foit en exécution d'i-
ceux , tant de la part d'aucuns des Maîtres Barbiers-Perruquiers-
Baigneurs & Ètuviftes , ou autres Particuliers , même du chef de
quelque autre Communauté , ou de perfonnes privilégiées ou
prétendues telles , même par rapporta l'étendue de leurs privi
lèges , foit perfonnels , foit réels , ou de territoire , que les Par
ties fe pourvoient en premiere inftance pardevant le Lieutenant
de Police de chaque Ville où les Communautés font établies,
& par appel aux Cours & Juges qui en doivent connoître , fans
aucune dérogation néanmoins aux Droits de notre premier ChK
rurgien, de les Lieutenans, Qreffiers ou Commis, lefquels Droits
feront çonfervés en leur entier , conformément à nos Lettres-
Patentes des vingt-un Janvier mil fept cent dix , vingt-cinq Août
mil fept cent quinze, vingt-un Janvier mil fept cent ieize, &
autres rendus en conséquencee

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Conseillers les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ,
que ces préfentes ils faffent regiftrer, lire & publier , & du con
tenu en icçlles jouir & ufer par notre premier Chirurgien , les .
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Succeffeurs en fa charge, enfembleleurs Lieutenans,pleinement
êc paifiblement, ceffant & faifant ceffer tous troubles & empê-I770a
chemens contraires, nonobftant tous Ëdits, Déclarations , Let
tres-Patentes , Arrêts & Régîcmens à ce contraires , auxquels
Nous avons expreffëment dérogé & dérogeons par ces préfentes :
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nousy
avons fait mettre notre feel. Donné à Marly le fixieme jour du
mois de Février, Fan de grâce mil fept cent vingt-cinq-, & de
notre Régne le dixième. Signe , LOUIS. Etplus bas
Par le Roi, Phelyppeaux. Vu au Confeil^ Dodun* Et fcellées
du grand fceau de ciré jaune,

J^Égiflrê , oui le procureur-Général du Roi^ pour jouir
•par l Impétrant j fes juecejfeurs en ladite charge. , enfemble
leurs Lieutenans, de leur effet & contenu, & être exécutées
félon leur forme & teneur , aux charges portées par l'Arrêt
de ce jour« A Paris en Parlement le vingt-huit Juin mil
fept cent vingt-cinq*

Signé, Y s a beau» . ;

ÉD I T DU R O I,
Qui attribue des privilèges & exemptions aux Officiers

de la Chancellerie établie près la Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois•

Donné à Verfailles au mois de Juin mil fept cent foixante-efixy '

LOUIS, par la grâce de Dieu, R 01 de France et deNavarre} A tous préfens & à venir } SALUT»
JPar notre Édit du mois d'Avril dernier ? Nous avons
créé & établi une Chancellerie près notre Cour Souveraine de
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177° Lorraine & Barrois à Nancy, & ordonné que tous les Offi

ciers créés pour îe fervice d'icelle jouiroient des mêmes privilè
ges & droits , & feroient les mêmes fondions que les pareils
Officiers de nos autres Chancelleries près nos Cours ; & com
me cette défignation indéfinie pourroit faire naître des difficul
tés & des doutes , Nous avons eftimé à propos d'expliquer par
notre préient Édit, enquoi confîftent les privilèges, droits &
exemptions dont Nous entendons faire jouir chacun des Offi
ciers de notredite Chancellerie , de déterminer leurs fondions 9
& de fixer les droits du Sceau, & d'arrêter en conférence en
notre Confeil le règlement & l'ordre que Nous voulons etre gardé
& obfervé en notredite Chancellerie, & un Tarif des droits du
Sceau. A ces causes & autres à ce Nous mouvant , de no
tre certaine fcience , pleine puiffance & Autorité Royale , Nous
avons par notre prélent Édit perpétuel Se irrévocable ftatué , dit
& ordonné, difons, ftatuons & ordonnons 9 voulons & Nous
plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER,

Os Confeillers Garde des Sceaux , Audianciers , Control-
leurs & Secrétaires-Maifon-Couronne de France en notre

Chancellerie établie près notre Cour Souveraine de Lorraine oc
Barrois à Nancy , jouiront , tant qu'ils feront revêtus defdits
Offices , ou en cas de démiffion après les avoir poffédé pen
dant vingt années & acqui. la vétérance, de la Nobleffe au
premier degré , & de toutes les immunités , franchifes , privi
lèges , rang , lcance, prééminences, exemption de franefiefs, &
de tous dsoits dont jouiffent les Nobles de notre Royaume ,
fans pouvoir être inquiétés ni recherchés pour fait d'ufurpation
de Nobleffe antérieurement à leurs Provifions & réceptions èf-
dits Offices, & fera ladite Nobleffe tranfmife à leurs enfans ,
tant mâles que femelles , nés à naître en légitime mariage, lef-
qu'els feront inferits au catalogue des Nobles de notre Royau
me , pourvu toutefois que lefdits Officiers décédent revêtus def
dits Offices 9 ou après les avoir poffédés pendant vingt années ,
& acquis la vétérance.

II. Voulons & nous plaît que lefdits Officiers puiffent fe faire
pourvoir de toutes Charges qui requièrent Nobleffe , & ne peu
vent être poffédés que par des Nobles , & que fi quelqu'uns def

dits
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dits Officiers viennent à acquérir ci-après des Offices de îiôs Con-1/?0*
feilîers-Sccretaires-Maifon-Couronne de France & de nos Finan
ces , où autres Offices donnant la Nobleffe au premier degré ,
le terris qu'ils auront poffêdé leur Office en notredke Chancel
lerie près notre Cour Souveraine de Nancy, leur ferve & foit
compté -pour acquérir la vétérance dans les Offices dont il fe
feront fait pourvoir,

III. Jouiront les Officiers de l'exemption de tous profits de fie%
quint & requint , droit de lods & vente, relief, treizieme ra~
chapt, échanges & autres droits & devoirs feigneuriaux & féo
daux , de quelque nature qu'ils foient, tant en achetant, ven-
dant , qu'autrement , & qui pourroient être dûs, tant à caufe de
notre Couronne qu'à caufe de nos Domaines, foit qu'ils foient
régis par nos Fermiers, foit qu'ils foient aliénés, ou donnés ers.
appanage, le tout feulement dans l'étendue du reffort de nôtre-
dite Chancellerie, pourvu toutefois qu'il n'y ait ni dol ni frau
de i & pour y obvier, voulons qu'au cas qu'ils viennent à re
vendre à des non-privilégiés les biens qu'ils auroient acquis d'au
tres non-privilégés, dans les cinq ans du jour de la première
acquifition , les Fermiers Ôc Receveurs de nos Domaines , les
Âppanagiftes & les Engagiftes puiffe'nt fe faire payer des droits
dûs pour raifon de l'une des deux acquifîtions , à leur-choix.

XV. Jouiront des droits de Committimus en la Chancellerie de

Nancy, ou en celle près les Cours du lieu où ils feront domici
liés, à leur choix, fans qu'ils puiffent cumuler le privilège des
deux Committimus»

; V. Pourront exploiter & faire valoir par leurs mains * en tel
endroit de notre Royaume qu'ils jugeront à propos , & fans dé
roger à Nobleffe, leurs Biens; néanmoins une feule Ferme dont
le labour n'excédera pas la valeur de quatre charues , fera fran
ches de Tailles, encore que les héritages qui la compoferont foient
fitués dans différentes Parroiffes.

VI. Jouiront du droit de franc-falé , à raifon de deux mi-
nots, de l'exemption du droit de Confîgnation feulement dans
le cas de Vente qui pourroit être faite lur eux de leurs Biens,
du droit de Greffe pour les Jugemens qui les concerneront, de
tous droits de voirie, péage, pacage, & autres de pareille na
ture , de l'exemption de feryiee de contribution au ban & arriere-
ban 9 de guet & garde , logement de Gens de Guerre, tutelle ?

Tom$ Xlh fart, h -R» . -
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1770.curatelle, nomination à iceîles , de toutes taxes , octrois , tarifs,

fubventions , charges de Ville & de Police , emprunts, .dons gra
tuits, taxes de confirmation & toutes autres.

VII. Déclarons lefdits Offices compatibles avec tous autres
Offices 5 foit-militaires-j foit de Judieature ©u de Finance 9 non
dérogeant à la Nobleffev #

VIII. Pourront rëfxder en tel lieu de notre R oyaume qu'il leur
plaira,'pourvu toutefois qu'il y ait un nombre fuffifant pour le
fervice de notre Chancellerie»

XX. Les Veuves de'fdits Officiers qui décéderont revêtus déf
aits Offices, ou qui les auront poffédes vingt années Se acquis la
vétérance , jouiront, tant qu elles relieront en viduite , de tous
les privilèges, exemptions & droits dont jouiffoient leurs Mari%

' " & énoncés ès Articles précéderas. .
X. Jouiront nos Confeillers-Référendaires, Greffiers, Garde-

minute , le Tréforxer de l'émolument du Sceau, & le Chauffe-cire 9
du droit de franc-falé , à raifon d'un minot , du droit de

'Committimus en notre Chancellerie près notre Cour Souve
raine de Nancy feulement, logement de Gens de Guerre,, de
tutelle , curatelle, nomination à iceîles, & de toutes charges-
de Ville & de Police, & d'à droit de vétérance après vingt an
nées de fervice ; & jouiront des mêmes droits leurs Veuves tant
qu'elles demeureront en viduité, fi toutefois leurs Maris décédent
pourvus defdits Offices ou ayant acquis la vétérance*.

XI. Jouïront le Valet-chauffe-cire, le P ©ste-coffre & les Huiffier%
du droit de Committimus en notre Chancellerie feulement , & de

logement de Gens de Guerre, collecte des Tailles & du Sel %
de. tutelle, curatelle, nomination à icelles , & de toutes charges
de Ville & de Police;- auront lefdits Huiffiers le droit Se faculté
d'exploiter par tout notre Royaume, & de fignifier Se mettre à-
exécution tous Jugemens & Ââes de quelque Jurif4iâ;ion qu'il#
foient émanés.

XII. Sera 'fuivl, gardé & obfervé en notre Chancellerie le
Règlement arrêté en notre Confeil, ei-ittaché fous le contrefceî
de notre préferitr Ëdit, êc fixant les fonctions de chacun des
Officiers d*e notredite Chancellerie, auquel ils feront: tenus de
fe conformer, chacun en ce qui les concerne-

XIII. Les Lettres qui feront fcellées en notredite Chancellerie
feront taxées fuiv-ans le Tarif arrêté en notre Confeil s & cy.-atta-
ché fous-le contrefceî', Voulons Se Nous-plaît qu'il foit exécuté
Mon fa forme le teneur 3 & enjoignons à t©u§ les Officiers dç
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notre dite Chancellerie de s'y conformer ; & s'il furvient quelque jTZ^"
difficulté fur l'exécution dudit Tarif, il en fera référé à notre '
Chancelier-Garde des Sceaux de France, pour les décider, en
interdifons la connoiffanoe à tous autres.

XIV. Voulons & Nous plaît que les droits de fignature fixés
par ledit Tarif fur aucunes des Lettres qui feront fcellées en notre
Chancellerie, foient partagés également entre nos Conleillers-
Audienciers , Controlleurs & Secrétaires , à raifon de leur affif-
tance au Sceau , & les abfens n'y auront aucune part ; fera
à la fin de chaque quartier, & dans la huitaine du fuivant, ar
rêté l'état du montant defdits droits de fignature , & de ce qui
reviendra à chacun ; & fera ledit état arrêté figné par l'Audien-
cier , Controlleur & nos Secrétaires au nombre de deux au moins ;
fera ledit état remis au Tréforier de l'émolument du Sceau qui
payera le montant revenant à chacun fur leur émargement en
marge dudit état. '

XV. Ordonnons que par préciput & fur le produit de l'émo
lument du Sceau à nous appartenant, il loit prélevé, chaque quar
tier , & payé àl'Àudiencier & au Controlleur qui auront fait le
fcrvice pendant ledit quartier, & à chacun d'eux, deux cent livres,
au Scelleur cent cinquante livres par an , au Tréforier-Receveur
de l'émolument du Sceau pareille fomme de cent cinquante livres
par an, & au Chauffe-cire trois livres par chaque jour du Sceau ,
à la charge par lui de fournir de plumes & d'encre pour le fer-
vice de notre Chancellerie, & ne pourront lefdits Officiers pré
tendre autre préciput en lettres en nature, ni autrement.

XVL II fera, tous les mois, nommé par nos Confeillers-Secré-
taires, l'un deux pour tenir le Regiftre ou Populo, fur lequel
fera fait mention des Lettres fcellées à chaque Sceau, de la ma
niéré & ainfi qu'il eft porté par notredit Règlement, & un autre
d'entre eux pour mettre le fcellé au dos des Lettres ; & fera
prélevé chaque mois fur le produit dudit émolument de Sceau
à "Nous appartenant, & payé , lavoir, au Populotier quinze li
vres, & pareille fomme à celui qui aura été prépofé pour met
tre le fcellé.

XVII. Ne pourront lefdites fommes accordées par préciput
auxdits Officiers ci-deffus dénommés, ni les droits de fignature ,
être faifis pour quelque caufe que ce loit.

XVIII. Seront fcellées en notre Chancellerie toutes les Lettres
de la nature défis-née au Tarif ci-attaché»

" R'a '
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1770 XIX. Ne feront introduits en notredite Cour Souveraine de

Lorraine & Barrois aucunes affaires en caufe d'appel, ni en pre
mière, inftance, qu'il n'ait été obtenu en notredite Chancellerie
Lettres de relief d'appel, d'anticipation ou commiffion, à peine
de nullité de toutes les procédures , d'interdiction dés Procu
reurs , de mille livres d'amende, depens, dommages & intérêts
des parties ; faifant défenfes à tous Huiflîers ou Sergens , fou®
pareilles peines, de donner aucunes afllgnations fur Jefdits appels
©u demandes , qu'en vertu de Lettres icellées en notredite Chan
cellerie.

XX. Ne feront mis à exécution aucuns Arrêts 8c Jugemens;
fendus en notredite Cour Souveraine à Nancy, qu'ils n'ayent
été fcellés du Sceau de notredite Chancellerie 5 à peine de nullité^
d'interdiction des Huiffiers ou Sergens , de mille livres d'amende^
dépens, dommages & intérêts des Parties.

XXI. Défendons à tous Juges, dans le reffort de notredite Chan
cellerie y d'admettre & recevoir à fe porter héritier par bénéfice
d'inventaire & à jouir du bénéfice d'âge* qu'il n'ait été obtenus
& fcellé en notredite Chancellerie Lettres de bénéfice d'inven
taire & de bénéfice d'âge , à peine de nullité & caflation dés
Jugemens %privation de la part des Juges"de leurs Offices, mille-
livres d'amende , dépens., dommages Se intérêts des Parties®,
Défendons fous pareilles peines à tous Greffiers d'expédier pareils
Jugemens, & à tous Procureurs de les requérir.

XXII. Pour maintenir le bon ordre en notredite Chancel
lerie y Nous avons attribué & attribuons à notre Confeiîler Garde
des Sceaux en ladite Chancellerie ,, la connoifianee de tout ce qui
peut concerner la police & difeipline intérieure de notredite Chan»
cellerie j & s'il furvient quelques contentions entre les Officier»
de notredite Chancellerie, & qu'il y ait quelques réprimandes à
leur faire pour faute dans l'exercice de leurs fondions, le tout
fera jugé fommairement par notredk Confeiîler Garde des
Sceaux , afllfte de deux de nos Confeillers - Secrétaires , êt
puniront les delinquans de telles peines & amendes qu'ils avi fe
ront % fauf l'appel de leur Jugement à, notre Chancellier 3 Garde-
des Sceaux de Fiance.

XXIII. S'il fe commet quelque faux ou eft fait quelques alté
rations dans les Lettres fcellées en- notredite Chancellerie, en?
fera informe par notredit Confeiîler Garde des Sceaux , Se le*
procès par lui fait % aiîïfté de deux, de nos- G^iileillëss-Secï#-
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Îâîres , iufqirâ Sentence exclufivement, & le tout fera envoyé àI770i
notre Chancelier pour être avifé ce-qu'il'appartiendra#'.

XXIV. Faifons défenfes à notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois à Nancy,, de prendre aucune connoiffance fur le
fait de notredite Cnancellerie, droits d iceïle , pouvoirs 3 fonc*",;
fions & exercice de nofdits Confeillers-Gardes-dcs-Sceaux , Àu«
âianciers, Controlleurs , la réfervons à notre Chancelier 9 &. Pin-.
ïerdifons à tous autres.

XXV» Voulons & Nous;, plaît qu'il ne foit apporté aucun trou^
bleà nofdits Con-feillers Garde des Sceaux, Audianciers, Con«* .
frelieurs, Secrétaires & autres Officiers de notredite Chancellerie
dans la jouiffance de tous les privilèges , exemptions & droits à
eux attribués# SI DONNONS EN MANDEMENT à'notre très*'
cher Se féal Chevalier, Chancelier de France le Sieur de Mau-
îeou. Commandeur de nos Ordres , que le préfent Ëdit iifaffer
lire & publier le Sceau tenant5 & icelui regiftrer es Regifires de
fAudience de France, & à nos amés & féaux les Gens tenant no
tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, qu'icelui ils
ayent à faire lire , publier & regiftrer, & le contenu garder , ob-
ferver & exécuter félon fa forme Se teneurnonobflant toutes

ehofes à ce contraires j Voulons qu'aux copies du préfent Ëdit 7
collationnés par l'un de nos amés ôc féaux Confeillers-Secrétai—
les-Maifon-Couronne de France , & de nos Finances, foi foie
ajoutée comme à l'original; Car tel est notre plaisir»
Et afin que ce foit choie ferme & fiable à toujours , Nous y avons
êiit mettre notre Sçel.

Donné à Verfailles au mois de Juin , Fan de grâce mil fepfe
cent foixante-dix , Se de notre Régne le tiquante-cinquième »

' Sigfté , L O 17 I S.
Vifs.

PAR LE ROT, - DE MÀUP-EQI7*

LE DUC DE CHOISEOT^,

V» au ConfeiL TerraYr

-ï puHié &' rëgtftrê , oui ,-cé requérant h Procureur*
Général du Roi , pour être fuivi & exécuté filon fa forme
:& teneur,. enfemhh h Tarif& Règlement y, attachés fous le
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l77°' contrefcel de la Chancellerie , fans qu'il puijfe -être induit

de l'inondation des Lettres de Debitis contenues dans le Ta
rif, qu'il foit nécejfaire de prendre lejaïtes Lettres pour les
Contrats qui portent leur exécution parée par le Sceau Royal

" auquel ilsfont ajlreints, &fans- que dans les cas ou il écherra
prendre des Lettres de Chancellerie , il puiffe être procédé en
vertu des mêmes Lettres dans autres formas que celles prej--
crites par les Édits \ Ordonnances & Régiemens dûment vé
rifiés à la Cour 5 -le tout fiivant VArrêt de- ce jour ; & co
pies colïationnées , tant du préfent Édit que du Tarif & Rè
glement y attachés, envoyées, à la diligence du Procureur-
Général du Roi 3 dans tous les Bailliages & autres Siè
ges rejjortijfant à la Cour } pour y être pareillement lues ,
publiées 3 regîjlrées, fumes & exécutées i Enjoint aux Subf-
tituts des lieux dy, tenir la main > & d'en certifier la Cour
dans le mois.

Fait à Nancy , Audience publique tenant, le vingt-
ttoïjîeme pur du mois d'Août mil j'ept cent foixante-àix«

Signé % CŒURDEROY.
Et plus bas 5 F. Lacroix,

/TARIF
DES DROITS DU SCEAU,

ET TAXE DES LETTRES

Quiferontfcellées en la Chancellerie établie près la Cour
Souverain e de Lorraine & Barrois a Nancy.

LA Taxe des Lettres fera compofée de deux Droits qui ferontremis en un total, & ne formeront qu'une feule Taxe qui
fera mife en tête de la Lettre»
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ï®. De celui de Sceau appartenant au Roi„ I77°<
2°. De celui de Signature revenant & appartenant aux Au-

dicnciers & Secrétaires du Roi 5 pour leur honoraire & droit de
Signature, & ne fera taxé ledit droit que fur aucunes dcfdites
Lettres fuivant qu'il fera défigné au préfent Tarif.

Ne feront point compris dans la Taxe du Sceau qui fe mettra
en te te des Lettres les droits des Référendaires ni des Greffiers-
Gardes-minutes.

Sera fait une minute de toutes les Lettres fur lefquelles eft
attribué, par le préfent Tarif, droit aux Greffiers-Gardes-minutes
qui conferveront lefdites minutes pour y avoir recours au befoin.

Titre des Lettres. * Dri,it de <?r°]îidr® ToTAI"
^ Sceau. Signature.

A Jhîv* Sousî, SqU'ï-s , "Eéifv-Sou^a

ATTRIBUTION DE jtïRlSDICTION-

C'Est une Lettre par laquelle ileft permis à un faifîflant réelle
ment de Biens fîtués dans différentes

Jurifdidioris de pouffuivre la faifîe -
réelle dans celle des Jurifdiâions où la,
majeure partie des Biens faifis eft aflife.

Cette forte de Lettres ne pourra être
fcellée en la Chancellerie de Nancy que
lorfque les différentes Jurifdidions, où
les Biens feront aflïs, feront toutes dans
le reffortde la Cour Souveraine de Lor

raine & Barrois à Nancy.
Autrement ne pourra y être fcellée 9

fauf en ce cas à fe pourvoir pardevets
SA MAJESTÉ en fa grande Chan
cellerie. ,.

Pour un Impétrant /. 3 <5* 5. % it,
A- 2b . e & 9 ^ B 6 e ^ ç () 12. .

A^8 » o , . ^ • ' ® .» e •«. ' £ iSv -J- IO . 3 *
Af... . . » . . . 13 4» 5, 13

;Ne fera point taxëau-deïà de 4 Inv
,pétrans , quoiqu'il yen ait plus grand '
nombre». "
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^ Titre des Lettres. <£££ ^

Les Référendaires percevront m L
par Lettre feulement , & non à raifon £iv> Sm: 5<w> ZiV>
des Impetrans.

~ Les Greffiers-Gardes-mimites per
cevront 7 f. par Lettre feulement ? &
non à raifon des Impetrans,

'BÉNÉFICE D'AGE ou Émancipa
tion,

t A. i Impétrant -- V ï- » * • • * • *4»
A 2. . . . • » » •> * 9 ao. . Nîhih
A ». 5 * •' 3.P*
A 4. *. « » ' • • » . *l' • • *' . S^'

Et fï lesïmpétrans excédent le nom
bre 4 5 la Taxe fera augmentée par cha
que Impétrant de 10 Tiv. ...

Exemple jr
'A 5 Impétrans» » » • * °°*
A 6 • , <> ® « « « » 7®*
Et ainfi de fuite

„ Le Bénéfice d'âge étant une grâce _
perfonnelle à chaque Impétrant , la-
Lettre fe taxera à raifon du nombre
des Impétrans quel qu'il foit.

Si la Lettre eft obtenue par un Tuteur
ou Curateur , il fera taxé autant d'Im-
pétrans qu'il y aura de mineurs ou de
perfonnes pour lefquelles ftipuleroient
les Tuteurs ou Curateurs & feront à
cet effet dénommés dans la Lettre.

Il n'y aura point de droit de figna- .
ture fur ces Lettres.

Les Référendaires percevront-fur
ces Lettres ro f. par Lettre feulement «,
& les Greffiers-Gardes-minutes 7X
par Lettre feulementt. .. ?.

BÉNÉFICE



du régne de Sa Majejlé Louis XV. 137
Titre des Lettres. Droit de Droit de : •——£

*-»«•—— » Sceau, Signature. ToTAî.. I77O*

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE, ZiVt Sous/ ,3

Â 1 Impétrant* « * * 8 io# Nihil,
A 2 « » « « » 15 iOi
A J. 8 ®. " (, 22 I
A- 4" • « s' t 28 16.

Et au-delà de 4 la Taxe fera aug
mentée de 6 livres par Impétrant, at-
cendu que ces Lettres font grâce per
sonnelle à chaque Impétrant. • -

Exemple*

Âx5 Impétrans» s ; ; g4 l6a
A 6 9 . A a

Et ainfî de fuite.

Si la Lettre eft obtenue par un Tuteur
ou Curateur , il fera taxé autant d'Im-
pétrans qu'il y aura de mineurs ou de
perfonnes pour lefquelles ftipuleront
les Tuteurs ou Curateurs , & feront à
cet effet dénommés dans la Lettre,

Il n'y aura point de droit de Signa
ture fur ces Lettres.

Les Référendaires percevront 10 fous
fur chaque Lettre feulement, & les
Gardes-minutes 7 fous fur chaque Let«=
îre feulement.

_.c._
CESSION,

_ Se taxera comme attribution de Ju«
rifdiftion tant pour Sceau & Signatu
re que pour les Référendaires & Gar
des-minutes.

Tom„ XII@

40



Ordonnâmes & Règlement de lùtfmm;
1?J°: Titre des lettres. Droit de Droit de .
= - _ - Sceau». Signature.. Tot?â.ê*

' COM1ITTIMUS. '
Uvt Sous» {

CA i/Impétrant* •; 'î ï '* i 16»
2- 9 ©. » à 9 4 ^ 12»

A j» » . * \ ' • ' ' * . * '* 5 8. MâB* -
A " » «'*'74*
A Jv a. r«. - »- «\ * - j?» /:•

Et aingen augmentant de i liv» iSf»
f>ar chaque Impétrant»

Il n'y aura point de droit de Signa-tu* . .
ïe pour ces Lettres.

Les Référendaires n'auront aucun
droit fur ces Lettres..

Les Greffiers-Gardes-miniites ats* • . ,v
font f L fur chaque: Lettre feule*
ment* \

G O M 1 U LS O IR Él. ,

Sera taxé comme ll'mple-j, ci-aprls-»
maot S.iM-PLE* '

CONTRE-SCEAU.

; Ci-après au mot D©héle* •-

D
DEBIT 15.

Se taxefa commeïeCommïttimuf9£àït&
<$roit de Signature ni droitpour lèsRé*
férendaïres,..

Mais- il fera payé* 7 f.. feulement par
. Lettre- pour les; Greffiers-Gardes-.- mi--
autes.,

DOUBLE.

Seioat appelles. 3>aubfes-.tou9. Aitêts
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Titres des Lettres. sgl'l t0»u I77°'

qui jugent définitivement ou par provi*
fion ? qui font dëfenfes d'éxëcuter Sen
tences ? de paffer outre f ou qui pro- ,,
noncent toutes c&ofes demeurant en

état , ce qui opere une furféance, , . . .
A l'égard des autres Arrêts qui ne ju« . .

gent point & qui ne font que de (impie
inftru&ion ? tels qu'Arrêts qui tiennent
une caufe, procès ou inftance pour re- •
prife avec îe reprefentanc d'un dé
funt 9 & qui joignent le profit d'un
défaut à un procès , Arrêts interlo- - - .
cutoires & autres de.' cette nature ,: ; .
îîs feront appelles fimples. & feront
taxés comme il fera dit ci-après au mot
Simple..

Il y aura deux fortes de Doubles :
Les uns fans droit de Signature ,
Les autres avec droit de. Signature.®
Les doubles fans droit de Signature 9

feront les Arrêts expédiés en forme % ..
c'eft-à-dire, dont l'intitulé commencera " ~ ~
par ces termes LOUIS, par la grâce de
DieuRoi de France etde Ma-

varre, &c. Sur ces fortes d'Arrêts
étant en forme, en queue d'iceux fera
appofé le Sceau, & mention fera faite
fur l'Arrêt du fcellé, Se la taxe mife -
en tête de l'Arrêt.

Les Doubles avec droit de Signature,
feront ceux qui ne feront point expé
diés en forme , mais feulement par
extrait.

Ces fortes d'Arrêts ne pourront point •
être repréfentés au Sceau qu'il n'y aie
deffus uri Parems portant permiflion. -
de les mettre à exécution , la taxe du ...
Sceau & la mention du fcellé femet-

i



Ordonnances- & Rigîemem de Lorraine,
J77°* Titre des Lettres* Droit de Droit de

Sceau.! Signature» Totae»-

tront fur ie Pareatis, & le Sceau fera
attaché en queue du Pareatis» Sous° Squs" Liv' Sm4

Les Doubles fans Signature fefont
taxés,
ïour i Impétrant, • ?
£ Zi' 8 * _ ' • • " - • ' 6 «• ffîhil*
A ^0 0 r p l8ô
A 4» ® » « 13 4*

Outre cette taxe , il fe percevra un
droit de Contrefceau à raifon d'un fol

par chaque rolle d'Arrêt..
' Ne fera cependant perçu aucun droit

de Contre-Sceau lorfque l'Arrêt n'au
ra qu'une feuilleou deux rolles^ ou
lorfqu'il fera fur un quarré- :

Les doublés avec droit de fignature
feront taxés, - - ... -

. Pour 1 Impétrant» .1 » 3y. j ir;
A „ , » » 6 12. 5. 017-4
A 3. * » » » v p 18. " 5. 15? '
A 4»' ®-» 0 « 13 4* 5 • ^3

Ce droit de Signature fe percevra â -
caufe du Pareatis»

Sur ces portes de Doubles, & a caufe -
clu Pmentis % les Référendaires auront
5: f. chaque Pmentis feulement.

Et les Greffiers-Gardes-minutes 7 f*
par chaque Pareatis feulement, <k ne
fera fait n^inute que du -Paveatit feu- •
lement.

La quotité des Impétran-s fe réglera:
par le nombre de ceux auxquels PAr- .
iêt bénéficiera % & fera regardé comme
gagnant Se formant nombre des ïm*».
pétransceux en faveur defqueîs if y au
ra condamnation de dépens pronon^»
•çéc? ou faculté ? en cas de ceir.pcnfation? '
de s'en faire payer * foit ea les- retenant:
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Titre des Lettres, DfJt de Droit de • I770s

——_______—t Sceau» . Signature®

ou en déduifant , foie en les emplo- :
yant en frais Ôc mifes, frais de direc-» m
non, frais d'ordre, frais depourfuites»

Il ne fera néanmoins jamais taxé au»
delà de 4 ïmpétrans, quel que foie le
nombre de ceux au profit defquels les
Arrêts fe trouveront rendus,fi ce n'eft
cependant en matiere criminelle où il
fera taxé autant de droits que de per-
fonnes en faveur defquelles le Juge
ment fe trouvera rendu»

F.. ?
FOI ET HOMMAGE/- '

A 1 Impétrant, * « » 6*
À 2 « ® » 10 lO» NihL
A ^ «- s s . & $- è 1 ^ ^ s
Â 48 8 * s ® ® ?.0 a

Et au-delà de 4 ïmpétrans augmen»
tera de 4. lîv. par chaque Impétrant.

Se taxera autant que: d'Impétranr
quel qu'en foit le nombre*

Ne fe percevra aucun droit ni d<
Signature, ni par les Référendaires c
Gardes-minutes»

Jt . / ^
MAIN. SOUVERAINE* '

A 1 Impétrant . * ... *_ -.ï ; 10. 6 ..<?«.
,J~L 2-s . ç- s» » I0& . lO»-- XO £Q«v

A. ^ © & o & > IO«
JtL î^.g. 9- © s1 ï S'y _ IO9-- ï-8- 10$

• Et au-delà "de 4*-. I&jétmnsJa Taxe"
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lT?0, Titre des lettres. Total.

fera augmentée de 3 liv. fans aHgmen- llv, s<te! .^w ^
xation de Droit: de Signature. * .

Se taxera autant que d'Iippéfrans «
quel qu'en foit le nombre.

Ne fera perçu aucun droit pour les - . : ; . .
Référendaires» . '

Auront les Greffiers-Gardes-minti-

tes 7 f., par chaque Lettre feulement*

' JEL ' ; ' : .
N'eft point ici fait mention des Let

tres de Rémiffion & Pardon , parce
qu'il n'en fera fcellé ni délivré aucune • -
pour quelque caufe que ce foit -en' la

- dite Chancellerie. '

REQUETE CIVILE^ ; , , ; / /

rA'i Impétrant, ' 4 s ' v 6» io. 6 \ ië.
A» 3 & o ® iâ •& I. O a ' 10» 10, 10©

A 3. k » " „ 16, . " 10. 10 IQ»
A4. ? . . . y- . 10., ip.. ib9.

'Et au-delà de 4 Impétraris la Tare
augmentera de 2 îiv. 12 f, par chaque :
Impétrant fans augmentation du droit
de Signature,

Sera taxé autant de Droits que d'Im» ' , <' ï
pét.rans quel qu'en foit le nombre» •

Les'Référendaires-auront 15 f. par
chaque Lettre de Requête civile feu- : '
Jement, '

Et les Greffiers Gardes-minutes-10 jf»
\jiu.ffî par chaque Lettre/feulement»

' '-rescision, .;. ; . \ ;
- Seront taxées comme. finîpïes , fui- ,

.vant qu'il fera expliqué ci-après an
mot'Simpw. .

y
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Titre des lettres*

""sT-
«=~ - ..-M—»

. - SIMPLES.

- -, 11 y aura diftinMon de Simples clfi*®-
les & de Simples criminelles'

SIMPLES CIVILES-

- Ce feront toutes .Lettres de la nata®

ïe ci-après défîgnée obtenues'.'en.'
matiere civile.

Il y aura Simples civiles avec droit
de'Signature.

Et Simples civiles fans, droit de Si
gnature.

Les- Simples civiles avbc È-ROEe;
se Signature feront,

Lettres de Reliefd'Appel*
Lettres d'Anticipation.

. . Lettres de défertion d'Appel. .
Commiffion en confiitution de hou^

veaux Procureurs, en reprife d'inftan-»
ce, en déclaration- de Jugement ços»r

- mun.-

Debitie»

Compulfoire*.
Vareatis fur Arrêt & Jugement fcef-*

Ms es autres Cours Souveraines 5
qui feront obtenus pour les mettre à
exécution dans l'étendue du refforede'

ïa Cour' Souveraine de Nancyr * -
Surannation» ''

Appel-comme d'abus-» • - ,
Lettres de Refcifîon.-

Ces- Lettres, ne forçat point tarées»

Droit de Droit de ^77®8
Sceau. -Signature» ToïJkfe
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t77°" Titre des Lettres. : DroMe. ^

au-delà- de 4 Impétrans quel qu'en foit Iiv_ SouSt SûUSt LlVi SouSt
le nombre.

A 1. Impétrant. . » . *5' 5- I*
A 2. . . . ' • Ï 10. 5e 1 I5®

A3. « . . 2, 5, 5* 2 I0*
A4. . • » . # ;, • « 3* 5* 3 5®

Les Référendaires auront 5 f. pour
chacune defdites Lettres feulement,
fauf néanmoins fur les Lettres d'Appel
comme d'abus Je Lettres de Refcifiop,

où ils auront 10 f. par chacune Lettre
feulement. •

Les Greffiers-Gardes-minutes au

ront 7 i. par chacune defdites Lettres
Seulement.

Les Simples civiles sans Signa

ture feront,

Exécutoire de dépens*
Arrêt d'Iterato.
Tous Arrêts interlocutoires & d'inf-

Êruûion qui tiendront caufes, inftan-
ces ou procès pour reprifes^ joindront
ou disjoindront, en un mot tous Ar
rêts qui ne jugeront rien définitive-*
aient ou par provifion , encore que 'lef-
dits Arrêts prononçaffent comdamna-
£ion de dépens.

Seront taxés ,

A 1 Impétrant, c « V 15.' ' •
A 2» „ , ,® • . 1 10. Nïhih
A .» J> f -s e

Ne fera taxé plus de 4 Impétrans.
Il n'y aura aucun droit pour les

Référendaires m pour les Gardes-mi-
nu.tes» .

SIMPLES



du régne, de Sa Majejlé Louis XV* 145

Titre des Lettres. *77°'

, SIMPLES CRIMINELLES. m Smt.

' Sera taxé autant de droits que d'Im*
pétrans. . - •

Il y aura Simples criminelles avec ^ t
droit de Signature, , ?

Et Simples criminelles fans droit , ;
de Signature. - - :

Simples criminelles avec Signa- ; j
ture feront 9 l ;

Relief d'Appels [
Les. Anticipations* ' _
Les Gommiffions en reprifes.
En Déclarations d'Arrêt commun,

Et feront taxées.

'A i Impétrant . , i ^ t T;
A 2. ® .... ® 4 ' I 12. 5. I ,17®
A 3- « . 8 2 8. 5* 2 13.
A 4é . "3 4e : 5. j 9, -
A . « • 9 4- 5- 4 5® •
A o. . • . . e v 4 i4 s- 5 1;
A 7. . ... • 5 12. 5. < 17.

Et au-delà dé 8 Tmp^trans de°i« f" 8' S" I?"
par Impétrant fans augmentation de
droit de Signature.,

Les Référendaires & les Greffiers-
Gardes-minutes auront les mêmes droits

que fur les Simpies civiles avec Signa-* , "
ture y & ne fera fait minute que du Pa*
ternis feulement.

Simples crimineeles sans signa-'

ture feront, - .. . " V
Arrêts d'Iterato. • 1 '

Exécutoire de dépens. ;
Tous Arrêts interlocutoires, d'inf*» ' ...

Tm9 XII, . - . ;
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"ïjTQ JTitre ies LettrèsT . Dsïuf s?gSmre. Torn. '

tru&ion & tous autres, de cette nature Lln' Sous: L-lv, soud:
en matiere criminelle. * ^

Et feront taxés » '

'Ki Impétrant® ' 16, ' •
A, a ». » ' • 1 12»

A j. , ». « « . » ' h 8.
A <i|. <"Vk 1 » s j 4'
À J'= «
A ©. ' * » » V : 4 16. -
A 7. », » 5 I2V
A 8» - 8 B * 4 6

Et au-delà de 8 Impétrans augmen
tera de iô f. par chaque'Impétrant. '

. H n'y aura aucun droit pour les Réfé- -
rendaires ni pour les Greffiers-Gardes-
minutes.- ... -

Nota. Lorfquftme Lettre contiendra
en même temps plufîeurs objets, com
me Appel. & Anticipation s & Com- ' ' -
million pour afTigner en reprife, ou
Déclaration d'Arrêt commun , il fera
taxé autant de droits qu'il y aura de
natures de Lettres .différentes ,compri-*
£cs dans la même.

H " ,
TERRIER. '

Ces Lettres fe taxeront autant que ,
«Tlmpétrans quel qu'en foit le nombre,
A 1 Impétrant. _ ' , , 3° - 5* 3 5"
A 2. . » , - 5, iî |j.

_ . Et augmenteront par chaque Impé- ,
trânt de 3 !5v. fans augmentation de
droit de Signature» * " • ;
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______ Sceau. Signature. Total.

Les référendaires auront fur chaque
Lettre feulement 10 f.

Et les Greffiers-Gardes-minutes pa
reille femme»

FIXATION

Pour déterminer le nombre des Impétrant.

LEMari & la Femme, en matiere civile, ne feront comptés quepour un impétrant, mais en matiere criminelle feront comp-<
tés féparément, & feront deux impétrans.

Tuteurs Se Curateurs de mineurs & interdits ne feront comp
tés que pour un, quoiqu'il y ait plufieurs mineurs, excepté toute
fois dans la Taxe des Lettres de Grâce, c'eft-à-dire, Lettres de
bénéfice d'inventaire & autres Lettres appellées de Grâce , pour
la Taxe defquelles il fera taxé autant d'impétrans qu'il y aura de
mineurs ou d'interdits.

Procureurs, Fabriciens, Marguilliers ne feront comptés que
.pour un , ainfi qu'un Commiffaire au régime & gouvernement
d'un Bien faifi.

Abbé, Religieux & Couvent, lorfque l'Abbé fera Abbé Régu
lier , ne feront comptés que pour un, attendu qu'il n'y a qu'une
Manfe.

Mais l'Abbé Commendataire & Religieux & Couvent feront
taxés deux 9 attendu qu'il y a deux Manfes, l'Abbatiale & la
Manfe Conventuelle.

Doyen, Chanoines & Chapitre ne feront comptés que pour
un j mais l'Évêque & le Chapitre étant enfemble feront comptés
pour deux.

Les Habitans d'un Village en nom collectif feront taxés qua
tre , lauf toutefois en matiere de Taille & Impofitions Royales,
©ù ne feront comptés que pour un»
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ï77°» Un Particulier, tant en fon nom que comme Ceffionaire des

droits d'un autre, ou comme héritier ou légataire d'un autre, ne
fera compté que pour un.

Une Veuve, tant en fon nom que comme Tutrice de fes en-
fans, fera comptée en matière civile pour deux , favoir, un pour
elle, & un à caufe de tous fes enfans mineurs.

Mais lorfqu'elle ne plaidera que comme Tutrice, & non comme
intéreffée en outre perfonnellement, elle ne fera en matière ci
vile comptée que pour un.

Traitans, Sous-Traitans, Fermiers-Généraux, Receveurs des
Domaines & Bois 3 agiffant pour le Recouvrement des droits
Royaux, feront comptés pour quatre, ainfî que les Commis,Âgens
des Fermes agiffant pour le recouvrement des droits de la Fermé»

Les Officiers des Cours, Préfidiaux, Bailliages & Juftices Roya
les , feront comptés pour quatre, même quand la procédure ne
" " * ''' —quête du Procureur du Roi pour l'intérêt

cureur du Roi, ou le Procureur-Général
agiront pour le bien public & pour le Roi, tant en matières civi
les qu'en matieres criminelles, il ne fera rien taxé, mais les
Lettres feront fcellées pro Rege , fans qu'il foit pour ce payé
aucuns droits de Sceau ni autres , mais s'il y a des parties jointes
au miniftere public, il fera,taxé à raifon des parties qui agiront
pour leur intérêt perfonnel.

Fait & arrêté au Confeil Royal des Finances, tenu à Verfailîes
- le fingt-fixieme jour "de Juin mil fept cent foixante-dix»

commun du Coros

Signé ? LOUIS»

Et fins bas, LaDoc d 1 Ch o î seul»
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TreglêïïêntT
'Que le Roi entend être gardé & obfervé en la Chancellerie

établie près la Cour Souveraine de Nancy.
r . '

Article PREiiEE, .

LA Chancellerie fe tiendradeux fois par femaine , depuis dixheures du matin jufqu'à jnidi, dans le lieu qui fera à cet
effet deftiné, & aux jours qui feront les plus convenables, Se
arrêtés par le Garde des Sceaux, Audienciers, Controlleurs Se
Secrétaires du Roi; à l'effet de quoi feront un Règlement qui
fera publié à l'Audience du Sceau , Se enrégiftré fur les Regiftres
d'icelle par les Audienciers Se Controlleurs, & ne pourront lei»
dits jours être changés.

II. Le Sceau Se Contrefceau feront renfermés dans un coffre

à quatre clefs, dont le Garde des Sceaux aura une, l'Audiencier
& Controlleur de Quartier auffi chacun une, & l'un des Secré
taires du Roi une; ledit coffre reftera dans la falle où fe tiendra
le Sceau, Se fera ledit coffre renfermé dans une armoire, qui fera
pratiquée à cet effet dans le mur , s'il eft poffible, Se la clef de
cette armoire reftera entre les mains du Garde des Sceaux.

III. Il fera choifi dans le Palais de la Cour Souveraine de

* Nancy ,s'il eft poffible 3 finon le plus à portée , un endroit pour
y tenir la Chancellerie, Se fera compofé d'une falle où fe feront
les expéditions Se où fe chauffera la cire, d'une autre falle pour
y tenir le Sceau, Se d'un cabinet, pour, après le Sceau, y faire le
Controlle & revifion de la Taxe des Lettres, en faire l'état, Se
en charger le Tréforier de l'émolument du .Sceau.

IV. Dans la falle deftinée pour y tenir le Sceau fera placé un
Bureau long , couvert d'un tapis vert, autour duquel feront des
banquettes à dos, couvertes de tapifferies à fleurs de lys, pour
s'affeoir. -

: V. Le Garde des Sceaux fera placé feul au haut du Bureau &
au milieu.

VI. Le long des côtés feront placés les Audienciers j Contlol-
leurs; Secrétaires du Roi ,..Scelleur & Chauffe-cire»
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A la droite du Garde des Sceaux l'Audiencier, après le Sceî-
leur, enfuite le Chauffe-cire.

A la gauche du Garde des Sceaux les Secrétaires du Roi.
Au bas dudit Bureau dans le milieu, & en face du Garde des

Sceaux , fe placera un coffre dans lequel feront mifes les Lettres
à mefure qu'elles feront fcellées , & s'apportera ledit coffre chaque
jour de Sceau par le Porte-coffre.

A côté dudit coffre à la gauche d'icelui fe placera le Con
trolleur, & à la droite un Secrétaire du Roi, de maniéré que
le coffre fe trouvera entre le Controlleur & l'un des Secrétaires
du Roi

VI. N'entreront en la falle du Sceau que les Officiers qui y
feront néceffaires, qui feront le Garde des Sceaux , les Audien-
ciers & Controlleurs, les Secrétaires du Roi, le Scelleur, le
Chauffe-cire, les Référendaires & les HuilTiers.

VIL L'Huiflier reftera en dehors de la porte de la falle du
Sceau j & n'y laiffera entrer que ceux dénommés en l'Article ci-
devant, & feront les Huifïiers en robe.

VIII. Les Audiencier , Controlleur, Secrétaires du Roi &
autres OfHciers.de ladite Chancellerie fe rendront en icelle une

heure avant la tenue du Sceau, & fe tiendront dans la falle des
expéditions du Sceau pour y faire chacun les fondions de leur
Charge.

IX. Il ne fera préfenté aucunes Lettres au Sceau qu'elles ne
foient fignées par l'un des Audienciers, Controlleurs & Sécrétai»
res, qui tous figneront concurremment, favoir , les minutes des
Lettres qui y feront fujettes , avec parafe , & les expéditions en
parchemin avec grille & parafe ; fur l'expédition en parchemin en
fin d'icelle, & au milieu d'icelui, feront mis en plus gros cara aè
res ces mots ; PAR LE CONSEIL. Et au bas l'un defdits

Audienciers, Controlleurs & Secrétaires du Roi fignera avec

frille & parafe ; & feront toutes lefdites Lettres drenees par lef-its Audienciers, Controlleurs & Secrétaires, & pourront les faire
écrire par leurs Commis, tant fur la minute que fur le parchemin.

Toutes lefdites Lettres feront écrites lifiblement, fans ratures,
Interlignes ni renvois.

X. Toutes les Lettres fujettes à la collation des Greffiers-Gar-
des-minutes, feront, après la fignature de l'un des Audienciers,

î jo
1770.
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Contrôleurs? ou Secrétaires du Roi, collationnces tant fur IaI770,
minute que fur l'expédition , par l'un des j Greffiers - Gardes-
minutes, qui gardera la minute fignée du Secrétaire du ko!
qui aura figné l'expédition en parchemin, & ledit Greffier ren
dra ladite expédition en parchemin en lui payant les droits | lui
pour ce dûs.

XI. tôrfque le Gardé des Sceaux arrivera à la porte de la
Chambre, il fera conduit par PHuiffier jufqu'à fa place, & à la
fortîe du Sceau il fera reconduit par l'Huiflier, de fa place à la
porte de la Chancellerie.

XII. Lorfque le Garde des Sceaux fera entré, il fera l'ouverture
de l'armoire où fera renfermé le coffre du Sceau, lequel fera pris
par le Scelleur, & par lui porté fur le Bureau du Sceau ; le Garde
des Sceaux ouvrira la ferrure dont il aura la clef, enluite l'Au-
iiencier -, le Controlleur & le Secrétaire du Roi feront de même,
après quoi le Sceau & le Contrefceau feront tirés du Coffre par
le Scelleur , & pofés à côté de lui fur le Bureau.

Le Sceau fini, le Scelleur remettra le Sceau & Contrefceau dans
le coffre, îe Garde des. Sceaux fermera le coffre avec fa clef, en-
fuite l'Audiencier , le Controlleur & le Secrétaire du Roi feront
de même j le Scelleur prendra le coffre , le remettra dans l'ar
moire qui fera fermée par le Garde des Sceaux. .

XIII. Toutes les Lettres feront préfentées au Garde des Sceaux,
rapportées par les Audienciers, Controlleurs & Secrétaires du

Roi, concurrement même par les Référendaires, pour celles
feulement par rapport à ces derniers, qui les concerneront,

XIV. Les Référendaires fe tiendront debout dans la lalle du

Sceau, & rapporteront, après toutefois les Audienciers , Con
trolleurs & Secrétaires du Roi, les Lettres de Requête civile s
Lettres d'Appel comme d'abus, & Lettres de Reicillon feule- '
ment; néanmoins pourront lefdits Audienciers, Controlleurs Se
Secrétaires du Roi les rapporter par préférence à eux ; pourront
lefdits Référendaires concurremment avec les Audienciers, Con
trolleurs & Secrétaires, drèffer minutes & groffoyer en parche--
œinlefdites Lettres de Requête civile , d'Appel comme d'abus $
de Refcifion, fans pouvoir les flgner, mais feulement coter leu£
noua en queue. * "• '

Les Référendaires feront en robe & bonnet quarré à la main.:
XV. Les Lettres rapportées pafferont au Scelleur qui y appo-*

fera le Sceau & Contrefceau ? lorsqu'il y aura lieu, • : .
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1770 XVI. Le Chauffe-cire qui fera à côté du Scelleur apprêtera la

cire au Scelleur, & la mettra en morceaux fuffilans pour qu'ils
puiffent recevoir l'impreffion du Sceau & Contrefceau.

XVII. La Lettre icellée paffera entre les mains de l'Audien-
cier qui la taxera conformément au Tarif, Se mettra cette Taxe
en toutes lettres en tête de la Lettre fcellée ; elle fera remife en-
fuite à l'un des Secrétaires du Roi, qui au dos d'icelle mettra ces
mots, Scellé le . ... . en énonçant la date du jour, du mois
& de l'année , & lignera avec parafe ; il examinera en même tems
fi. la Taxe mife par i'Audiencier eft conforme au Tarif, & fi elle
ne l'eft pas , le fera obferver , & I'Audiencier réformera la Taxe.

La Lettre paffera enfuite au Controlleur qui vérifiera pareille
ment la Taxe, & s'il la trouve jufte, ou après la réforme s'il y a
eu erreur, mettra au-deiTous de la Taxe, ou à côté, ces mots ,
Controllé , & parafera feulement-fans figner ; après quoi il met
tra la Lettre dans le coffre étant à côté de lui»

XVIII. S'il furvient quelque difficulté fur la Taxe d'aucune
des Lettres , elle fera décidée fur le champ à la pluralité des voix
de I'Audiencier, du Controlleur & des Secrétaires du Roi.

XIX. Ne feront rendues aucunes Lettres fous le Sceau, mais
feront toutes mifes dans le coffre.

XX. Ne fera fcellé ailleurs qu'en la falle du Sceau , & le jour
du Sceau, icelui tenant.

XXI. Ne feront préfentées au Sceau que les Lettres qui feront
dans le cas d'être fcellées en la Chancellerie de Nancy»

XXII. Ne pourront non-plus"y être fcellées Lettres de Refci-
fion lorfqu'il y aura plus de dix années écoulées depuis la date
des aftes contre lefquels elles auront été prifes, non-compris
toutefois dans les dix années celles de minorité, fauf en ce cas
aux Parties à fe pourvoir en la grande Chancellerie en la forme
ordinaire-

XXIII. Lorfque le Sceau fera fini, l'on fermera le coffre qui
fera à deux clefs, dont l'une fera remile à I'Audiencier ou au
Controlleur, & l'autre à l'un des Secrétaires du Roi.

XXIV. Le coffre ainfî fermé fera porté par le Porte-coffre,
de la Chancellerie dans le lieu deftiné à faire le Controllé.

Et ledit coffre reftera dans ledit endroit.

XXV. Entreront en la falle du Controllé & affilieront au Con

trollé qui fe tiendra à la fuite du Sceau, & incontinent après
Icelui 3 les Audienciçrs, Controlleurs , Secrétaires du Roi, le -

Tréiorier
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Trcforîer des émolurnens du Sceau , & le Fermier des droits 1770*
du Sceau , ou celui qui fera prépofé par le Fermier ; y affiliera
l'un des Référendaires , celui d'entre eux qu'ils choifiront £
l'effet de prendre note des Lettres fujettes aux droits de Ré
férendaires , defquels droits le Tréforier des émulumens du
Sceau fera la perception pour en compter amiablemcnt aux Ré
férendaires avec celui d'entre eux qu'ils nommeront à cet effet*

XXVI. Sera fait en ladite falle du Çontroïle une revifion
de la Taxe des Lettres , & fera fait mention fur deux Regiftres
appelles Populos, l'un tenu par l'Audiencier , l'autre par 1 un
des Secrétaires du Roi , du nombre des "Lettres & de leur^na-
rute , avec diftindion du droit de Signature dû fur aucune d'icel-
les ; & au bas defdits Regiftres ou Populos fera fait calcul du ~
montant defdites Lettres, avec diftindion du montant des droits-
de Signature ; & fera l'un & l'autre Regiftre fîgné par l'Audien
cier & Secrétaire du Roi, & par leTréiorier de l'émolument du.
Sceau, Se la Signature dudit Tréforier le chargera du montant
du tout, & d'en compter.

XXVII. Le Tréforier de l'émolument du Sceau remettra les.
.Lettres à qui il .appartiendra , en lui fourniffant le coût d icelles,

XXVni. Si l'un des Maîtres des Requêtes ordinaires de l'Hô-
tel du Roi fe trouve à Nancy, & qu'il veuille y tenir le Sceau 3
alors le Garde des Sceaux fera tenu de lui remettre la clef du
coffre & de l'armoire.

XXIX. Si le Garde des Sceaux eft abfent , ou que l'Office
foit vacant, la clef du coffre fera remife à l'un des Secrétaires
du Roi, & celle de l'armoire à l'un des Audienciers ou Con-
trolleurs , fans que lefdites deux clefs puiffent etre dans la même
main, & le Sceau fera tenu par le plus ancien des Secrétaires ,
qui fera tenu de prendre l'avis des ..Audienciers, Controlleurs
& Secrétaires du Roi prélens au Sceau, & néanmoins, ne pourra
fe mettre à la place du Garde des Sceaux.

XXX. En l'abfence de l'Audiencier ou Cbntrolïeur , ou en cas
de vacance defdits Offices, leurs fonctions feront remplies par
l'un des Secrétaires du Roi,

XXXI. Les Confeillers-Secrétaires du Roi Maifon-Côuronôe- '
de France Ôc de les Finances qui fe trouveront à Nancy,, pour-;
ront affifter au Sceau & au Controlîe, & y auront féance avant
les Officiers & Secrétaires de ladite Chancellerie, fans néan

moins pouvoir prendre part aux àBolumcns du. Sceau? & parti--
To'm/Xlh "
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1770*.get avec lefdits Officiers , & en l'abfence du Garde des Sceaux

tiendront le Sceau par préférence aux autres Officiers de 1»
Chancellerie.

Fait & arrêté au Confeil Royal des Finances, tenu à Verfailles
le Yingt-lîxieme jour de Juin mil fept cent foixante-dix,

. ' . Signé,. h O UIS..

Et.plus hasy LE DUC DE CHOÏSEUL.

DÉCLARATION DU ROI,
Portant continuation du Prêt & Annuel pendant jisç

années aux Officiers de Judieature y de Maitrifes & de
Finances, qui commenceront au premier Janvier 1771, & -

. Jiniront le dernier Décembre 1776 pour la Lorraine*

Du 2 Juillet 1770»

LOUIS ? par la grâce de Dieu , Roi de. France et.deNavarre: A tous ceux qui ces présentes Lettres ver
ront, Salut. Par notre Déclaration du 15 Juin ij66, Nous*
avons 3, entr'autres choies 5 ordonné que les Pourvus des Offices
de Finances, ceux de Judicature, & ceux des Maîtrifes Particu

liers des Eaux Se Forêts de nos Duchés de Lorraine & de Bar

continueroient d'être admis en nos revenus cafuels au payement
du Prêt & À'nnuel & de mutation 5 fur le même pied qu'ils y
étoient admis par les Receveurs généraux des Finances de Lor-
ïaine & de Barroiss conformément aux Déclarations & Arrêts,
rendus par Sa Majefté Polonoife notamment à fa Déclaration
du jo. OâoBre 1761 ? & Arrêt de fon Confeil du 15» Mai 1765 5.
mais les onze années pour les Officiers de Finances 5 & les neuf
années pour ceux de Judieature , & ceux des Maitrifes, pendanc
iefqueîles ils ont été admis s. en vertu de ladite Déclaration dis
50. Oâobre 17^1 * à jouir de la difpenfe des quarante jours ,
à conferver leurs Offices % en cas. de-mon , à leurs Veuves , Enfanss?
Héritiers ou Reprefentaos* en. payant le Prêt & Annuel de ces
mêmes. Offices 5 devant exçiîeï au demie! Décembre prochain jr
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voulant fixer une époque commune pour tous lefdirs Offices,
les àffimiler'p'our les droits de Prêt & Annuel , mutation & autres
droits cafuels aux Offices de pareille nature , exiûansdans notre
Royaume , Nous avons réfolu de leur accorder la même grâce pour
ïîx autres années. A CES CAUSES , & autres a ce Notts mou-
vant, de l'avis de notre Confeil, St de notre certaine fçience ,
pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avons , par ces pré-
fentës, lignées de notre main , continué & continuons en faveur
des Pourvus defdits Offices, le payement du Prêt & Annuel pour
iïx années, qui commenceront au premier Janvier 1771 , & fini
ront le dernier Décembre 1776. .

Article piemier,

Les Pourvus des Offices de Finances feront reçus pendant îes :
mois de Novembre & Décembre 1770 & 1771 au Payement de
l'Annuel, fur le pied du foixantieme denier du douzième de leurs
Finances, & au Prêt à proportion, dont ils payeront un tiers
feulement par chacune defdites deux années, Ce pendant les mois
de Novembre & Décembre des quatre années fuivantes, au paye
ment de l'Annuel feulement.

IL Les Pourvus des Offices de Judicature & les Pourvus des

Offices des Maîtrifes feront pareillement reçus pendant les mois
de Novembre & Décembre 1770 & 1771, au Payement de l'An
nuel , fur le pied du foixantieme denier de leur évaluation, qui
fera fixée pour les Offices de Judicature au tiers de leurs Finan
ces, & au huitième pour ceux des Maîtrifes, & au Prêt à pro
portion, dont ils payeront un tiers feulement par chacune defdi
tes deux années , & pendant les mêmes mois des quatre années
fuivantes 411 Payement de l'Annuel feulement. N'entendons point
difpenfer du payement du Prêt pendant lesdites années 1770 &
1771 îes Pourvus des Offices de Maîtrifes*

III. Voulons qu'en fatisfailant par tous lefdits Officiers aa
payement du Prêt & Annuel pendant lefdites années, ils ayent
la faculté de réfigner leurs Offices avec difpenfe des quarantè
jours , en payant par les Officiers de Finances, de Judicature, ôz
de Maîtrifes le droit de huiaeme denier & deux fols pour livre,
& que leurs Veuves, Enfants ou Héritiers puiffent en difpofer
comme des choies à eux appartenantes , en obfervant néanmoins
de payer dans les fis mois 3 du jour dû décès des Titulaires, le



s 5 6 Ordonnances & Réglemens âe Lorraine >
î 77°-droit de huitième denier, & les deux fols pour livre, à peine

du double , lefdits fix mois expirés, & du triple paffé les deux
ans du jour du décès expirés : Et à l'égard de ceux qui laifferont
paffer trente ans fans prendre des Provifions, déclarons leurs -
Offices vacans ; Voulons que comme tels , ils foient taxés à notre
profit, fans que ladite peine puiffe être îéputée comminatoire ,
pour quelque caufe ou prétexte que ce puiffe être.

IV. Le décès defdits Officiers arrivant, fans qu'ils Nous ayent
payé le Prêt & Annuel , déclarons leurs Offices vacans, & voulons
qu'ils foient taxés comme tels en nos revenus cafuels ; & à l'égard
<je ceux qui ayant négligé d'y fatisfaire, voudront fe défaire de
leurs Offices, Nousieur permettons d'en difpofer de leur vivanty
en payant au lieu du huitième denier , le quart-denier, & les deux
fols pour livre, & en furvivant quarante jours à compter de celui
ci il Controlle de la Quittance dudit quart-denier ; en cas de décès
dans l'efpace defdits quarante jours, leurs Offices feront taxés
.vacans à notre profit..

V. Les nouveaux Pourvus d'Offices de Finances , de Judica-
ture & de Maîtrifes levés vacans en nos revenus cafuels feront

tenus de Nous payer dans les deux mois, du jour de leurs Provi
fions , le droit annuel & un tiers de Prêt : Quant à ceux qui fe
feront pourvoir fur réfignation au huitième denier , voulons qu'ils-
Nous payent Amplement le droit annuel dans le même délai , &
ceux fur réfignation au quart-denier, le droit annuel & un tiers
de Prêt auffi dans, lefdits deux mois; & en cas qu'ils viennent à
décéder dans lefdits deux mois, à compter du jour du Sceau de
leurs Provifions, ou dans le refte de l'année, fans avoir fatisfait
au payement de l'Annuel ,&-du Prêt, s'il eft dû , ainfi qu'il eft:
porté ci-deffias, leurs- Offices feront déclarés vacans & taxés-
comme tels en nos revenus cafuels. - ,

VI. Si les Titulaires d'Offices négligeoient de payer le Prêt
Se l'Annuel, leurs Créanciers qui ont hypotéque fpéciale fur lef
dits Offices, feront admis à les- payer pour les Titulaires ; & dans;
les Quittances qui en feront délivrées il fera fait mention que
e^elî des .deniers des Créanciers»

VII. Les Officiers qui auroient obtenu de payer le Prêt &
l'Annuel pour aucunes des années portées par la préfente Décla
ration, & qui voudront y être admis pendant les mois de No
vembre & Décembre pour les fuivantesne le pourront qu'en
payant les années ©miles $ & en. cas que lefdits Officiers ? après
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ledit payement fait,- viennent à décéder avant le premier Janvier j
fuivant y leurs Offices feront déclarés, vacans & taxés comme tels
en nos revenus cafuels. - : _ ; > !

VIII. Voulons .que- tous les Offices, de quelque nature qu'ils
foient, vacans par forfaiture, ne puiflent être taxes & vendus
qu'en nos parties cafuelles, fans pouvoir être adjugés comme les
biens fujets à confiscation. Enjoignons à cet effet aux Gardes-
dés Rôles de n'en préfenter les Provifions au Sceau que fur la
quittance de vacance qui en aura été expédiée & délivrée par le
Tr-éforier de nos revenus cafuels. : - .. .

IX. Exceptons de notre préfente Déclaration les Offices de
Receveurs & Gontrolleurs-Généraux des-Domaines .& Bois de

Lorraine & Barrois, & les Receveurs particuliers des Bois,
aulquels l'hérédité a été' attribuée par notre Déclaration du
25 Avril 1750, & cgux des Notaires Tabellions, Procureurs
Poftulans & Huifliers des Bailliages & Prévôtés créés héréditaires
par Èdit du mois, de Juin 1751.: ~ \
-, X. Exceptons aulli tous lës'Pourvus d'Offices créés pouf la Po
lice, & dans lès Hôtels-de-Ville, aefquels l'hérédité à: été âcçôr-

" -dée j voulons qu'ils iie'puiflent tomber vacâhs& être taxés comme
'telsy que lorfque les Veuves-,- Enfans Héritiers des Titulaires?
auront laiffé paffer trente ans après leur décés, -fans en avoir pris
des Provifions, & ce nonobstant le Règlement du Duc de Lor
raine ,du mois. de Décembre mii fépt cent vingt-huit ,- qui ne
leur accordoit cjùértrois -Mois.j- à compter du-jour du':décS^poÉ£;"
y faïrè pourvoir , auquef Nous;avons; dérogé: Se -'dérogeons:|>ar'
ces Préfentes. Si do n-n o n s e n M a n de m en t à nos amés Se
féaux les Préïïdens , Confeillers , Maîtres-Auditeurs , & Gens
tenant notre Chambre des Comptes de Lorraine à Nancy, & à
tous autres qu'il appartiendra-, qué ces préfentes ils ayent-"à-faire
lire, publier, regiftrer & afficher par-tout oùkeféin-fèrà&'-le
contenu en icelles, garder, obferver & exécuter de point ;en
point, non obftanttous Édits, Déclarations, Arrêts & Réglë-
meris à ce contraires , aulquels Nous avons dérogé & dérogeons
par ces préfentes, aux Copies d-efquelles collationnées par l'un de
nos amés & féaux Confeiilers-Secrëtaire-s, voulons que foi foiI
ajoutée comme à- l'original p Car t-£L e st notre p:-la.!s+r j
en ^témoin de quoi Nous -ayons- fait mètiïk rïotEe- Seél à cefdi'ès
préfentes,' ' ' - - - - .-. ; ;:V • ' :
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^77°'. Donné à Marly, le deuxieme jour du mois de Juillet , l'an

cfe grâce mil: fept cent foixante-dix de notre régne le
cinquante-cinquieme.

- £ OUÏS»

: PAR LE ROL -
;£E DUC DE CROISEUR '

' , . . . Vu au Confeil, TERRA Y» \

Extrait des Regiflres du Greffe de la Chamhe des Comptes
de Lorraine.

/ î)u- 21 Novembre' 1770-» -

"V*U PAR LA CHAMPRE le Réquisitoire du Procureur-Gé
néral du Roi, contenant que par une Déclaration de Sa Majefté s
donnée à Marly le deux du mois de Juillet dernier , les Officiers
de Judicature 5 Maîcriies & Finances des Duchés de Lorraine &
de Bar font admis à la continuation du payement du Prêt & de
l'Annuel pendant les mois de Novembre & de Décembre de la
préfente année, pour celles qui commenceront au premier Jan
vier 1771 , Se finiront au dernier Décembre 1776 j qu'y ayant
eu des Remontrances..-faites--à ce fujet fur les premier & fécond
articles 5 ils ont été re&ifiés à l'égard des.Maîtrifes; & que n'en ,
fubfîftant aucun autre qui faffe difficulté à l'égard des Bailliages,
au moyen de ce que dans le préambule de ladite Déclaration Sa
Majefté a manifefté que fon intention étoit que lefdits Officiers
des Bailliages; ne payaffent les Prêt & Annuel que conformément
à l'Arrêt du Confeil de feu Sa Majefté Polonoife du ip Mai 176^5,
&.a.ux;-ufages de fon Royaume, confirmés par un Arrêt du Con
feil de fa Majefté du même jour que la Dédaration dont il s'agit;
félon lefquels lefdits Annuel & Prêt l'ont réduits à la moitié de
l'évaluation de leurs Fimnces , ce qui lève tout équivoque .qui
pourroit réfulter à leur égard de la difpofition de l'Article IL

' À-CES-CAUSES, a requis 5 vu. ladite Déclaration adreflee
fi la Chambre le deux Juillet de la préfente année , & Arrêt im
primé du Confeil d'État du même jour, enfemble celui imprimé
du Confeil des Finances de feu le Roi de Pologne du 19 Mai 1765,
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duëœent enrégiftré en la Chambre le 25 du même mois , être.or-. . ~
donné que ladite Déclaration fera lue publiée à la prémiere 77 •
Audience publique de la Chambre, Ôc enfuite enrégiftrêe dans
fes Greffes, pour être fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur,
conformément aux Arrêts de l'ancien Gonfeil des Finances de
Lorraine, & du Gonfeil d'État de S. M. des 19 Mai 1765 , &
2 Juillet de la préfente année 1770 , :& que copies imprimées de
ladite Déclaration feront envoyées, à la diligence du Remontrant,
dans tous les Bailliages, Maîtri fes & Sièges reffortiffans nuement
à la Chambre, pour y être pareillement lues, publiées, affichées,
enrégiftrées, fuivies & exécutées fuivant fa forme & teneur, &
les Arrêts avant dits, dont fes Subftituts feront tenus de le cer
tifier dans la quinzaine. Ledit Réquisitoire figné, THIBAULT ;
vu pareillement la Déclaration du deux Juillet de la préfente
année, dont il s'agit, en bonne forme, enfemble l'Arrêt du Con- -
ïeil d'Etat du même jour , Se celui du Gonfeil des Finances de
feu le Roi de Pologne du 19 Mai 17^5, énoncés audit Réqui-
fitoire; & après avoir oui fur ce M. LE FEBVRE s Gonfeiller*
en ion rapport : tout vu & confidéré. .

T aÀ CHAMBRE', faifant droit 'furies Réquisitions du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne que la Déclaration du deux
Juillet dernier, dont il s'agit,, fera lue & publiée à la premiere
Audience publique , enrégiftrée dans fes Greffes, pour être fuivie
& exécutée fuivant fa forme & teneur, conformément aux Ar
rêts de l'ancien Gonfeil des Finances de Lorraine, & du Gon
feil d'État de fa Majefté des 19 Mai 1765, & 2 Juillet delà
préfente année 1770, imprimée & affichée ès lieux & carrefours
accoutumés de cette Ville; & que copies imprimées de ladite
Déclaration feront envoyées, à la diligence du Procureur-Gé
néral du Roi , dans tous les Bailliages Maîrafes. des Eaux. Se
Forêts Se autres Sièges reffortiffans nuement à la Chambre,, pour
f être pareillement lues publiées affichées ,- enregiftrées, fuivies*
•& exécutées; dont les Subftituts du Procureur-Général du Roi
certifieront dans la quinzaine.
• Fait à Nancy en la Chambreda Confei! le vingt-uB.Novembre
mil fejpt cent foixante-dix,

Signé h la Mimte T RIOCOUR & LE FEBYRE»
. Cdlatimnée 7 Buri-auV . .
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' :j_j A CHAMB RE a donné aâe de la lecture & pu
blication de la préfente Déclaration 3 & defin Arrêt de et
jourahui, oui ê? ce requérant .Le Febfre de Montjoye
Avocat-Général du Roî s ordonné qiiils feront fuivis &
exécutés félon leur forme & teneur.

Fait judiciairement à Nancy, en la Chambre des Comptes
de Lorraine, Audience publique tenant s le vingt-un No
vembre mil fept cent foixante-dix»

; \ Signè^ RIOÇÔm,; ./
:.B V-R m. a v.

LETTRES-PATENTES
DU ROI. '

Sur un Traité conclu -entre SA -MAJESTÉ & le RoÈ-~
. ~ de Sardaigne.

Données a Verfaîiles le fept Juillet mil fept cent ioixance-dix,

T G UIS5 par la grâce de Dieu,: Roi de France et de
•j :j Navarre ' ; : A nos amés & féaux les Gens tenant
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,. à Nancy,'.
5 ALU T.: ïlauroit été conclu arrêté & figné le vingt-quatre
Mars mil fept cent foixantê, un Traité , ainfi que l'Article fépa-
ré qui y eft joint, entre Nous & notre très-cher & très-amé Frere
6 Oncle le Roi de Sardaigne , par les Miniftres Plénipotentiaires
refpeclifs de Nous & de notredit Frere & Oncle, leidits Traité
& Article féparé concernant un arrangement général & défini-»
tif par rapport aux limites des deux États, & à quelques autres
objets, & notamment la fuppreffîon & abolition pour tous les États
refpeclifs , y compris nos Duchés de Lorraine & de Bar, du
Droit d'Aubaine & tous autres qui pourvoient être contraires à la
liberté des Succefïlons & dçs dîfpofitions réciproques. Il auroie

. -de.
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<!e plus été ftipulé par lefdits Minières Plénipotentiaires, que îc
Procès-verbal, figné à Turin le vingt-neuf Mai fuivant, par les I77°*
Commiffaires principaux , nommés par Nous & par notredit
Frere & Oncle le Roi de Sardaigne, feroit corps avec ledit Traité,
& auroit la même force & valeur que s'il y avoit été inféré mot à "
mot, enfuite de quoi Nous aurions ratifié le tout le dix Juillet de '
la même année. Et pour en rendre l'exécution plus certaine
Nous aurions pourvu à ce qu'il fût enrégiftré dans nos Cours ,
fuivant les engagemens que nous en aurions pris. Mais .comme
fcfdits Traité, Article féparé & Procès-verbal ne vous auroient
point été adreifés, & qu'on pourroit en induire que fon exécu
tion, dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, n'a dû encore
avoir lieu dans ces Provinces , & notamment en ce qui concerne
les difpofitions dudit Traité, portant fuppreffion & abolition du
Droit d'Aubaine & autres, Nous avons eftimé devoir vous faire
connaître nos intentions à cet égard. Pour ces causes &
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil qui a vu
lefdits Traité, Article féparé , Procès-verbal & Ratification de
Nous, le tout compris dans l'exemplaire imprimé ci-attaché fous,'
ie contrefcel de notre Chancellerie, & de notre certaine fcience,
pleine puifiance & autorité Royale, Nous vous mandons & or
donnons très-expreffément par ces préfentes fignées de notre
main, que cefdites préfentes 5 ënfemble lefdits Traité , Article
féparé , Procès-verbal & Ratification de Nous, vous ayiez à faire
lire, publier & regiftrer, & leur contenu garder, ohferver &
exécuter inviolablement félon fa forme & teneur, fans y contre
venir ni permettre qu'il y foit contrevenu en aucune maniéré que ' ,
ce puiffe être, contraignant & faifant contraindre tous ceux qu'il,
appartiendra à l'obfervation du tout, & ce par toutes voies dues
& raifonnables, & en tel cas accoutumées. Voulons que les dif- :
pofitions du tout aient & fortent de leur plein & entier effet, à
compter du jour & date de nos Lettres de Ratification , notam
ment en ce qui concerne la fuppreffion & abolition du Droit
d'Aubaine, & en conféquence que tous & chacun les Sujets de
notredit Frere & Oncle le Roi de Sardaigne puiflent recueillir
dans nos Duchés de Lorraine & de Bar,' tous les Biens qui pour-
roient leur être échus & advenus dans lefdits Duchés, avant îa
publication &enrégiftrement dudit Traité, foit par Succertion , '
Donation ou autres difpofitions quelconques, & ce fans qu'il leur
foit apporté aucun trouble ni empêchement, fur le fondement que

Tom, XII. - X
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Ay7°sleû.lïts Traité,' Article-féparé, Procès-verbal Se Ratification de
ta, Kou^rfauroient point encore été par vous regiftrés, & que Nous

ce voulons leur nuire ni préjudider , & dont Nous les avons , en
tant que befoin eft ou feroit, relevés & difpenfés > comme Nous-
îes relevons & difpenfons; par ces -mêmes préfentes s. nonobftant
tous Édits, Ordonnances Déclarations 5 Arrêts ,, Réglémens ,
'Ufàges, Coutumes & autres chofes à. ce contraires •, auxquels %
jour le regard du contenu auxdits Traité, Article féparé & Pro
cès-verbal, Nous avons dérogé & dérogeons par cefdites .pré-
fentes ; Car tel est notre plaisir»- Donné à Ver failles lç-

• fep.tieme jour de juillet, l'an de' grâce mil fept cent loixantcs.
dix; s- & de notie Régne le cinquante-cinquieme»

Signé % LOUIS.

! ' Far h Roi. Li, Due de Cioisiut»

Y. Ues \ publiées & regijîrêes s enfèmbte fexemplaire ïm<
frime y attaché j contenant les Traité , Articleféparé , Fre®
€es~wrbal & Ratification y mentionnés , oui , ce, requérant
le, Procureur-Général du Roi, pour être exécutés Jeton leur
forme & teneur , & copies, collationnées envoyées aux Mail-
liages & autres Sièges dm reffort ie ta Cour , pour y être

. lues 3 publiées & regiftrées : Enjoint aux Subjlkuis du Pro
cureur-Général du Roi d'y ternir la main , & d'en certifier
la Cour dans te mois. A Nancy $ Audiance publique tenant %

- h vingt-trois Juillet milfept cent foixantê^dix* .

Sîgnê-r Eâgrq.bx»
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ENTRE LE ROI ET LE ROI DE

SARDAIGNE,

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France ifde Navarre : Â tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Comme notre cher & bien amé le Sieur
François-Claude Marquis de Chauvelin , Lieutenant-Gé
néral.de nos Armées, Commandeur & Grand-Croix de notre
Ordre Royal Se Militaire de St. Louis, Maître de notre Garde»
Robe 5 & notre Ambafîadeur auprès de notre très-cher & très™
amé Frere & Oncle le Roi de Sardaigne, auroit, en vertu des
plein-pouvoirs que Nous lui en avons donnés, conclu, arrêté
& ligné , le vingt-quatre du mois de Mars dernier , avec le
Chevalier Dom Joseph Ossorio , Miniftre de notredit Frere
& Oncle, & fon Secrétaire d'État pour les affaires étrangères,
pareillement muni de plein-pouvoirs , le Traité & PArtice féparë
qui y eft joint, concernant un arrangement général & définitif,
par rapport aux limites des deux États, & à quelques autres
objets : & lefdits Minières Plénipotentiaires ayant ftipulé que
le Procès-verbal figné à Turin , le vingt-neuf Mai dernier , par
leSr. Pierre Bourcet , Maréchal de nos Camps & Armées,
Diredeur-Général des Places de notre Province de Dauphiné ,
& notre Commiffaire principal ; & par leSr. Jean-Joseph Baron
de Foncet , Confeiller d'Étar de notredit Frere & Oncle , Se
fon Commiffaire principal, feroit corps avec ledit Traité, figne
le vingt-quatre Mars précédent, & auroit la même force & valeur
que s'il y étoit inféré mot à mot ; defquels Traité , Article féparé
& Procès-verbal la teneur s'enfuit ;

Conclu à Turin le 24 Mars 1760®

X
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J770f Au nom de là Très-Jainte & indivt/ible Trinité > Pere ,
Fils & Saint-EJprit. Aïnji Joit-ih

I_jES difFérens Traités qui ont été conclus ci-devant entre îa
Cour de France & celle de Turin, & nommément celui de Lyon,
n'ayant pas fixé d'une maniéré affez précife les limites des deux
États ; pour prévenir toutes difcuffions à cet égard , SA
MAJESTÉ Très-Chrétienne & Sa MAJESTÉ le Roi de Sar-
daigne ont vu avec une égale peine les difFérens qui fe font"
élevés de tems en tems entre leurs Sujets, & qui ont même quel»
quefbis occafionné des voies de fait, auffi contraires à l'intention
de Leurs Majelles , qu'aux liens du fang & de l'amitié qui les
juniffent, & à la parfaite intelligence qu'elles défirent de mainte
nir & de perpétuer entre les peuples fournis à leur Domination®,
Dans cette vue, le Roi Très-Chrétien & le Roi de Sardaigne,
animés des mêmes fentimens, ont jugé que rien ne pouvoir plus
efficacement remplir un fi falutaire objet, qu'une fixation exaûe y
générale & définitive des limites qui devront déformais féparer
leurs États & Pays refpedifs, laquelle, autant que la fî'tuation du
terrein pourroit le permettre , feroit établie par le cours des
rivières, ou par les eaux pendantes , & aidée au beloin par un
redreffement ou un échange des différentes enclaves qui, au pré
judice des communications & de l'intérêt des fujets relpectifs., fe
trouvoient dans les limites entre la Provence & le Comté de Nice::
Et pour ne rien laiffer en arrière de tout ce qui feroit propre à;
étàblir 6c perpétuer entre les fujets refpeclifs l'union & la corref-
pondance îa plus parfaite ? les deux Souverains ont également cru
quil é'toit bon d'ajouter à cette fixation des limites, tout ce qui
pouvoir conduire à un point de vue fi digne de leur attention.
Leurs Majefîés ont.pris en conféquenceïa réfolution défaire ïever9(.
par des Ingénieurs ôfc des Géographes fubordonnés aux Commit»-
faites.principaux..qu'EIles avoient choifis, des plans exacts des,
territoires , dont la propriété devoit être réglée ? ou qui devoient,
etre échangés entre les deux Souverains ; & n'ayant rien de plus
à cœur que de convenir de tous, les arrangement a partages"', cef-
fions & échanges. necéiTaireSj pour confommer un ouvrage auflï
conforme a leur inclination, qu'au repos & au bonheur de leurs;
fujets , Elles, ont jour cet effet, ordonné à leurs Minières refpee*
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îifs 3 fa.voir : Sa Majefté Très-Chrétienne au Seigneur François-
Claude Marquis de Chauvelin , Lieutenant-Général de fesI77°®
Armées 3 Commandeur & Grand-Croix de l'on Ordre Royal &
militaire de Saint-Louis, Maître de la Garde-Robe, & fonAm-
baffadeur auprès de Sa Majefté le Roi de Sardaigne : & Sa Majefté
le Roi de Sardaigne au Seigneur Chevalier Bom Joseph Osso-
bio , fon Miniftre & premier Secrétaire d'État pour les affaires
étrangères 3 de conférer & de convenir entre eux, & en vertu de
leurs plein - pouvoirs , des articles du Traité à conclure ; , &
lefdits Miniftres , après avoir difcuté la mariere & s'être réci- .
proquement communiqué leurs plein-pouvoirs ont conclu &'
arrêté les articles luivans.

Article iREMiES, .

^ :

Le Rhône formant déformais, parle milieu de fon plus grand
cours j une limite naturelle & fans enclave entre la France &
la Savoie -, depuis la banlieue: de Geneve jufqu'au confluent du
Guyer,. la Ville de Cheferi avec fes appartenances , depuis le
pont de Grefin , jufqu'aux confins delà Franche-Comté , fera
incorporée au Royaume de France ; & tout ce que cette Couronne
poffede fur la rive, gauche du même fleuve , confiftant dans une
portion de la vallée de Seîffe! , avec les côtes Se hameaux qui en
•dépendent, & .dans.les lieux & villages d'Aire-la-'Ville , Pont-
d'Arlod , Chanaz, la Balme de Pierre Châtel y avec leurs terri
toires , fera réciproquement réuni à la Savoie : En conféquence
de cet arrangement ». Sa Majefté Très-Chrétienne déroge à la
claefe du Traité de Lyon de 1601, qui laiffoit à la France la pro
priété de tout le cours du Rhône., depuis- la fortie de ce fleuve du
territoire de Geneve jufqu'au confluent du Guyer. , :.v

IL Depuis le confluent du Guyer » la limitation remontera , par •
le milieu- du lit principal .de cette rivière.,- jufqu'à- îa fource du . " -
.Guyer vif ; Sa Maieftéle Roi,de Sardaigne renonçant, pour-.cet-
effet ? à tout droit ou.prétention quelconque fur la. totalité de cette
riviere ,. ainfi que fur le ; territoire de Pentre-deux Gèyers & deia."
grande Chartreufe... - , ,

III.. Le Guyer fera affujetti,â frais commuasà couler fous- -le
pont de- Saint-Genis, fuivant la. diiedion la plus naturelle & la-
sapins préjudiciable aux bords*.
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177°. jy Dès la fource du Guyer vif, la limitation continuera par la

fommité des montagnes de l'Harpête & de Granier, jufqu'à la
Croix du col du Fraine, d'où elle defcendra, de la maniéré la plus
rcguliere , aux fources du ruiffeau de Glandon, qui fera luccerfive-
ment la limite jufqu'à l'Isère , que l'on fuivra jufqu'à l'extrémité
Supérieure du rideau, qui eft au bas de la Foret de Servette, au-»
deffous du Village d'Hauterive. ,

y . De-là y traverfant l'Isère, l'on tirera une ligne droite an
travers de la plaine de Villard-Benoîc, jufcju'au petit vallon, quif

; en biffant le couvent des- Auguftins du côté de France , fe dirige
par le mas des vignes, entre la hauteur du Château de Beau-
regard , qui reftera dans la partie de Savoie, & celle qui fe trouve
vis-à-vis, du côté du Dauphiné , jufqu'au torrent de Breda , au-
deffous du pont des Gorges, ainfi qu'il fera plus particulièrement
détaillé par les cartes & verbaux de la limitation.

VI. La limitation remontera enfuite, comme ci-devant, juf
qu'à la fource de la partie de Breda, qui , dès la montagne du
Charnier 5 eouîe le long du vallon de Saint-Hugon ; & par ce
moyen la paroiffe de la Chapelle-Blanche , avec la portion de

.""Villard - Benoît, -renfermée dans ces limites , fera incorporée à
• la-Savoie. '

VIL Depuis la fource de Breda, la limitation aduelle entre le
Dauphiné Se la Maurienne fubfiftera , de même que .celle qui, par
l'article IV du Traité d'Utrecht, & par la Convention du 4 Avril
1718 , eft établie par les hautes Alpes, entre le Piémont & le
Dauphiné j & fucceffivement entre la vallée de Barcelonnette &
celle1 d'EntfaunaS dans la Comté de Nice , jufqu'à la montagne
de l'Encombrette ; & pour affûter toujours mieux cette limita
tion, les bornes caduques ou manquantes dans toute cette étendue

" feront reconnues-, rëjMréês-o-u établies aubefoin, ainfi qu'il fera
jugé plus convenable parles Commiffaires chargés de l'exécution,
de ce Traité.

VIII. De la cime de l'Encombrette, la limitation fuivra par la
fommité des montagnes jufqu'à la Croix du col des Champs, &
remontant à la pointe de la Pelonicre , elle continuera enfuite
-par les hauteurs jufqu'à la cime de Forciau, d'où tirant.par l'arête
de Pera-Groffa, elle prendra -& defcendra enfuite par la crêfe
qui domine la rive 'droite du vallon de Dalvs rqu au Var , vis-
à-vis l'embouchure du ruiffeau du vallon de ç -Léger, foitdu
ïio du moulin, qu'elle remontera jufqu'auprès de la Croix de h
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Colle, & de là juîqu'à la pointe du rocher d'Urban , d'où elleI77°»
continuera par les crêtes jufqu'à la cime du-Rivet,-polir tirer droit
au ruifléau du vallon de Parcatte , qu'elle fuivra jufqu'au Var.

. JX. Du ruifleau du vallon.de Parcatte, la limitation defcendra
par le Var jufqu'au vallon de Valcroue , qu'elle remontera enfuite, ,
& fucceffivement celui de Gourdan jufqu'à la hauteur la plus con
venable, pour aboutir par le col de Rigaudon à la fource du ruif-
feau du vallon de Saint-Pierre qui formera la limite jufqu'aii
ruiffeau de Riolan , lequel divifera enfuite les deux États jufqu'à
fon confluent dans l'Efteron , qui, dès ce point jufqu'à fon em
bouchure dans le Var , fera mi-parti -, comme le Var le fera
auffi depuis le confluent de l'Efteron jufqu'à la mer ; ce fyftême
de mi-partition devant généralement avoir lieu pour toutes lespor-

- tions de fleuves, rivieres, ruilTeaux, iiles,-ponts', vallons, cols
fc fommités qui relient ou deviennent limitrophes par ce règle
ment de limites; & ces ponts feront divifés par des bornes ou
des poteaux placés dans le centre, au revers defquels feront mifes-
d'un côté les -Armes de France , & de l'autre celtes de Savoie.

X. Par le difpofltif de l'article précédent * la Provence acquiert
les terres de Gattieras,. Dos-Fraires (avec les jurifdictions qui en
dépendent , ) Boyon, Ferres, Confegudes, Aiglum & portion
du village de Rocafteron , & d'autres territoires qui pour la ré
gularité de la limitation, ont été renfermés dans la ligne con
venue j & la Comté de Nice acquiert de fon côté la ville & ter
ritoire de Guilleaume, avec les terres de Dalvis, Auvarre, Saint»

• 'jtéger, La Croix, Puget-de*-Roftan, ( Quebris, y compris la ju-
rifdiâion de Saumelongue, ) Saint-Aritonin & la Penne , avec la
portion de Saint-Pierre & des territoires voifîns renfermés dans
cette limitation-, & ces terres ainfî échangées pafîeront à la Pro
vince à laquelle elles font réciproquement unieslibres & exemptes-
des charges & dettes, tant de l'État que de la Province dont elles
font refpedivement démembrées,

XI. Le château de Guilleaume fera démantelé ; on en détruira
les ouvrages de fortifications anciennes & modernes , fans tour-

' cher aux ouvrages & bâtimens civils, & l'on en retirera ton-*
• tes les munitions de guerre & effets- concernant- l'artillerie âc \

les fortifications,,

XII» La navigation du Rhône..,, dans la- partie qui fera la
limite des deux Etats , fera entièrement libre aux fujets des-d'eux
ïaâffaaces » fans qu'elles puiJïent exiger de part & d'autre1 anca»



ï 68 ' Ordonnances & Réglemensde Lorraine ,

î770.droit ou impôt pour la navigation, ou pour lepaffage de ce fleuve,
de même que des autres rivières, qui, par le prélent Règlement
de limites , fe trouveront mi-parties.

XIII. Pour ne point gêner la liberté de cette navigation, l'on
ne fera de part & d'autre aucun ouvrage qui puiile y être contraire
ou embarraffer le tirage, lequel pourra le prendre fans difficulté
& fans affectation fur la rive qui en fera plus commodément fuf-
ceptiblc , luivant la difpofîtion du terrein & des eaux.

XIV. Pour arrêter la contrebande que la rapitidé du Rhône
pourroit faciliter , il fera également libre aux deux Souverains
d'établir une patache ou barque armée, fur laquelle des Employés
des Fermes ou Gabelles refpectives auront droit d'obliger les Pa
trons qui navigeront fur ce fleuve, d'amener leurs bâtimens, &
de fe foumettre à la vifite.

XV. Les ceffions & échanges portés par ce Règlement de
limites, comprendront, fans exception ni réferve , tous droits
de Souveraineté., Régale & autres qui peuvent concerner les
chofes réciproquement cédées , fans préjudice toutefois des droits
des communautés , des vaffaux ou des particuliers , auxquels l'on
n'entend donner atteinte ; & pour établir & perpétuer entre les
fujets refpe&ifs l'union que les deux Cours ont particulièrement
en vue, elles prendront les mefures les plus convenables, pour
faire terminer de concert les conteftatidns des communaux , pâ
turages & autres, qui exiftent entre eux, de même que celles qui
pourroient s'élever à l'occafion de cet arrangement de limites.

XVI. Les titres & documens qui peuvent regarder ces mêmes <
ceffions , feront remis de part & d'autre de bonne foi dans le
terme de flx mois , & l'on en fera de même par rapport à ceux '
des Pays échangés par les Traités d'Utrecht, de Lyon & autres
précédens. . , ' -

. XVII. L'Abbaye de Cheferi, fîtuée dans la vallée de ce nom »
au moment qu'elle deviendra vacante, fera , à la réquifition
des deux Rois,. unie à perpétuité à la manfe Epifcopale de l'É-
vêque de Geneve, avec tous les droits , revenus & jurifdidions
qui en dépendent , conformément à l'accord fait à ce lujet
entre l'Abbé de M-oderne Se les Religieux de cette Abbaye, en

, l'année 1753. . ~ .
XVIII. Les fujets-des deux Cours continueront à jouir réci

proquement & Tans aucune difficulté, des biens & droits quel-
- çonques-qui leur appartiennent, dans les États de l'autre, avec

. liberté
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liberté d'en extraire les fruits en provenant, fans être afîujettisI722.
au payement d'aucun droit pour ce regard , mais feulement aux
précautions _néceffaires pour prévenir les abus , toutefois fans
frais ni angaries.

XIX. Pour fe prêter au befoin du diilricl de la Semine en Ge
nevois' & des communautés circonvoillnes , Sa Majeftë Très- '
Chrétienne confent qu'elles puiffent extraire du Bugey & Val-
romey (toutefois hors du cas de propre néceffité ) , jufqu a la
quantité de quinze mille facs de bled par année, les deux faifanc
la charge du mulet, fans payement d'aucun droit de fortie ou
autres , & cette extraction fe fera de la maniéré & avec les pré
cautions qui feront concertées entre les Inteodans de Bourgogne
& de Savoie, pour prévenir tout abus & inconvénient.

XX. La Nobleîle des Provinces de Brefle, Bugey » Val romey :
& Gex , continuera à jouir , en tant qu'elle fera domiciliée dans
fe. États, de Sa Majefté Très- Chrétienne , de l'exemption de
toutes tailles & autres impofitions ordinaires & extraordinaires ,
réelles-, personnelles ou mixtes , pour les biens qui lui appar
tiennent en propriété dans le Duché de Savoie, Se qu'elle pof—
féde en furféance dès la péréquation de 1738 , & la même
exemption aura réciproquement lieu, aux mêmes termes & con
ditions , en faveur de la Nobleffe de Savoie, pour les biens qu'elle
poffede dès la même année dans les-Provinces fufdites.

La même réciprocité d'exemption aura auffi lieu aux conditions
fufdites, en faveur de la Nobleffe des terres refpeâivement échan
gées par le préferit Traité , & pour les biens qu'elle pofféde en-
franchife à la date d'iceluL- - - '

Et pour ce qui regarde la NobicfTe du Dauphirté &'de Savoie ,
. cette réciprocité d'exemption n'aura lieu qu'en faveur de ceux qui ..
feront preuve de Nobleffe & de poffeffion- fucceffive dès le com
mencement de l'année mil fix cent, bien entendu que cette exemp
tion ne concerne que les impôts & tributs royaux, & nullement
les charges locales. •

XXI. Pour cimenter toujours plus l'union'& la.correfpondance
intime que l'on defire de perpétuer'entre'les lujets des deux Cours,
le Droit d'Aubaine, & tous autres qui pourroient être contraires
à la liberté des fucceffions & des dlfpofîtions réciproques, reftent
déformais fupprimés & abolis pour tous les États des deux Puif-
fances , y .compris les Duchés de Lorraine & de Bar. "

XXII. Pour étendre la réciprocité, qui doit former le nœud
. - T«w, XII. Y
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I77°'de cette correfpondance, aux matières contractuelles & judiciaires , -

il eft encore convenu ,

Premièrement 5 que de îa même maniéré que les hypothèques
établies en France par aftes publics ou judiciaires font admifes
dans les Tribunaux de Sa Majefté le Roi de Sardaigne , l'on aura
aulli pareil égard dans les Tribunaux de France pour les hypo
thèques qui feront conftituées à l'avenir par contrats publics, foie
par Ordonnances ou Jugemens , dans les États- de Sa Majefté le
Roi de Sardaigne.

. En fécond lieu , que pour favorifer l'exécution réciproque des
décrets & jugemens ? les Cours Suprêmes déféreront dé part &
d'autre à la forme du Droit, aux réquiiitoires qui leur feront
adrefles à ces fins, même fous le nom defdites Cours.

Enfin que pour être admis en jugement, les lujets refpeftifs
ne feront tenus de part & d'autre qu'aux mêmes cautions & for»
malices qui s'exigent de ceux du propre reffôrt, fuivant l'ufage de
chaque Tribunal.

XXIIÏ, Deux Commiffaires principaux, munis des plein-pou
voirs des. hautes Parties contractantes, ayant été chargés de l'exé
cution du Traité, il fera immédiatement par eux procédé au
plantement des bornes qui feront jugées convenables pour fixer
&conftaterla limitation convenue', & à tous autres aâes & opé
rations néceffaires pour l'entier accompliffement des articles ci-
devant ftipulés.

XXIV. Ces mêmes Commiffaires ayant auffi été chargés de
faire lever rious la dire&ion des Ingénieurs qui les accompagnent^
des plans communs du cours du Guyer & du Rhône , pour la
portion qui doit faire la limite des deux États, ils feront tra
cer de concert fur ces mêmes plans la ligne centrale de mi-par- .
ïitions par le milieu du plus grand cours de ces rivieres , en di»
•vifant même les ifles qui. le trouveront fur cette direction, & ils
y ajouteront deux lignes latérales qui fervent à déterminer
l'alignement des ouvrages défenfifs que l'on pourra oppofer dé
part & d'autre, aux ravages & débordemens de ces rivieres ;
Se quant aux réparations qui exiftent a£tucl!ement s ces mêmes
Commiffaires font encore autorifés par le préfent Traité à con
venir des ehangemens & redreffemens à faire pour les réduire suis
fermes- d'une jufte défenfe.

XXV. Ces opérations devant faire la bafe fondamentale de la
limitation ci-deffus convenue > le préfem Traité n'aura fon eariere
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force & valeur que lo.rfqu'elles auront été.terminées par le trace-1770!
ment des lignes- centrales & latérales dont on vient de parler, ôz
que de ces plans communs qui devront être fignés par les deux
principaux Commiffaires & par les Miniftres^ plénipotentiaires
qui auront figné au préfent Traité , l'un aura été remis entre les
mains du Seigneur Duc de Choiseul, & l'autre aura été pareil
lement remis entre les mains du Seigneur Chevalier Ossorig ,
îe tout par le miniftère des AmbalTadeurs refpeâifs réfidens aux
Cours de Verfailles & de Turin ; & on laiffe à l'examen des mêmes
Commiflaires, fi ces opérations feront néceffaires & praticables ,
en tout ou en partie, pour les portions limitrophes du Yar & de
l'Efteron, dont ils traceront la ligne de divifion de la maniéré
qui leur paraîtra la plus convenable.

XXVI. Le préfent Traité fera ratifié , & les ratifications ex»* ••.
pédiées en bonne & dûe forme en feront échangées dans le ter
me de fix femaines, ou'plutôt, fi faire fe peut, à'compter dès la
rémiffion réciproque des plans communs : Il fera enfuite enré»
giftré dans toutes les Cours Supérieures des deux États, pour
qu'elles en faffent obferver le contenu dans ce qui peut les
concerner,.:

XXVII» Les habitans & fujets des diftriâs &'-lieux cî-deffus
réciproquement cédésfont difpenfés par le préfent Traité, des
fermens de fidélité, foi & hommage qu'ils ont ci-devant prêtés à
leurs Souverains refpeâifs , lefquels fermens demeureront nuls &
de nulle valeur ; & dans le terme de fix femaines après que les ra
tifications auront été échangées, les ordres feront donnés & lès
arrangemens pris de part & d'autre, pour que chacun des Sou
verains refpeâifs entre immédiatement en poffefllon des diftricts

lieux ci-deffus réciproquement cédés.
En foi de quoi, Nous Minières plénipotentiaires-de Sa; Ma-

jefté Très-Chrétienne & de Sa. Majefté le Roi' de Sardaigne 9
avons figné le préfent Traité , & y avons fait appofer le cachet'
de nos Armes». : ,

Fait à Turin le vingt-quatrieme Mars mil fept cent foixante»

%fVCHAU?lLIN, Signé) OSSORIQé

.(Li S,)' ' ' (L, S.)

Y 2 ' ;
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' A R TI C L E S S P A RÉ

Quoique pour aflurer & conftater toujours plus la limitation
convenue , on l'ait défignée à toutes meilleures fins fur les cartes
de la négociation ; cependant, comme ces mêmes cartes n'ont
pu être exactement levées en mefure , & qu'il pourroit auffi arri
ver qu'il y eût quelque différence dans les dénominations , l'on
eft convenu que fi-,'dans l'exécution de cette limitation, les
Commiffaires principaux reconnoiffent quelque redreffement à
faire, ou quelques dénominations à reûifier , fans toucher à la
bafe & à la lubftance des articles convenus , ils pourront le faire
dans les cartes & verbaux de la limitation, de la maniéré la plus
conforme à l'efprit de ce Règlement de limites , & ils en informe
ront de concert les Miniftres des deux Cours , & cefdites cartes
& verbaux de limitation , fignés par les deux principaux Commit
faires, & enfuite par les deux Miniftres plénipotentiaires, est
vertu de leurs plein-pouvoirs, auront la même force & valeur
que s'ils étaient inférés, dans le Traité» -

Quoique par l'article VII du Traité l'on fe rapporte à la-limita
tion aâueile entre le Dauphiné & la: Maurienne., toutefois comme
cette limitation ne fe trouve pas dirigée par les fommités des eaux
pendantes entre Vaujani & Saint-Golomban-des-Villards, elle
fera rectifiée & réglée comme celle des hautes Alpes , en donnant
au Roi de Sardaigne un équivalent ou correfpeâif équitable, pour
Je cfroit qu'il a d'avancer fur les eaux pendantes de, cette partie de
ioifant, dépendante du- Dauphiné.

Cet article, féparé aura îa même force que s'il étoit inféré' de
mot à mot dans le Traité général concernant les limites , figné
.çejourd'hui. - ;

En foi.de quoi ,. Nous Miniftres Plénipotentiaires, de Sa Ma»
Jefte Très-Chr-étiepne & deSa-Majefté le Roi de Sardaigne ,. avons
figné le préfent article feparé, & y avons fait appofer îe cachet de
nos armes. Fait à Turin le vingt-quatrieme Mars mil fept cent
foixante.*

Signé % Chauteom;,,

(L. S.)

Signé % Os-soriû»

(us.)
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LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de1Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, S a lut. Comme nous ne defirons rien plus fincérement
que d'entretenir la parfaite amitié & correfpondance qui fub lifte
heureufement entre Nous & notre très-cher & très-amé Frere &
Oncle le Roi de Sardaigne, en qui Nous avons eu la. fatîsfaâiion
de trouver les mêmes difpofltions & les mêmes fentimens Nous
fommes convenus avec notredit Frere & Oncle, de terminer par
un Règlement général & définitif tous les differens qui fe font
déjà élevés, & de prévenir ceux qui pourroient naître dans la
fuite entre nos fujets, à l'occafion des limites des deux États,
& d'avifer en même tems à tout ce qui peut fervir à maintenir
toujours plus, & perpétuer entre les mêmes fujets l'union & la
correfpondance la plus parfaite ; Nous confiant entièrement en
la capacité & expérience, zele & fidélité pour notre fervice , de
notre cher & bien-amé le Sieur Marquis de Chauvelin,
Lieutenant-Général de nos Armées , Commandeur & Grand-
Croix de notre Ordre Royal & .militaire de Saint-Louis,
Maître de notre Garde-Robe, & notre Ambaffadeur auprès..de-
nôtre Frere & Oncle le Roi de Sardaigne : -P OUR CES,
CAUSES , & autres confidératîons à ce Nous mouvant. Nous
avons commis & ordonné ledit Sieur Marquis de Chauvelin , &
par ces préfentes (ignées de notre main 9 le commettons & ordon
nons , ôc lui avons donné & donnons plein-pouvoir, commif-
fion & mandement fpécial, pour, en notre nom, & en qualité
de notre Miniftre Plénipotentiaire , convenir avec le Miniftre
Plénipotentiaire de notredit Frere & Oncle le Roi de Sardaigne ,
pareillement muni de plein-pouvoir en bonne forme, conclure.
& ligner tels Traités, Articles & Conventions que ledit Sieur
Marquis de Chauvelin avifera bon être, relativement aux ob
jets ci-deffus ; Promettant en foi & parole de Roi d'avoir agréai
ble , tenir ferme & ftable à toujours s accomplir Se exécuter
ponctuellement ce que notredit Miniftre'.aura promis & figné en
vertu du prêtent plein-pouvoir , & fans jamais y contrevenir , ni
permettre qu'il y foie contrevenu, pour quelque caufe Si fous
.quelque prétexte que ce. puîffe être 9 comme aufti d'en faire ex
pédier nos Lettres de Ratification en bonne forme, pour être
échangées dans té. tems dont-il fera convenu : Car- tel e-st!
n o t re plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Sceî fecret à cefdites préfentes Lettres» ;
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177°* . Donné à Verfailles le douzième jour de Février l'an de grâce

mil fept cent foixante f Se de notre Régne le quarànte-cinquieme,

' Signé, L GUIS. ;

Et fmshas9 PAR LE ROL

Signé j LE DUC DE CHOISEUL, .

CHARLES-EMMANUEL, par la grâce de Dieu Roi deSardaigne, de Chypre & de Jerufalem ; Duc de Savoie, de
Montferrat, de Aofte, de Chablais, de Genevois & de Plaifance;
Prince de Piémont & d'Oneille; Marquis d'Italie, de Saluces, de
Suze, d'Yvrée, de Ceve x du Maro, d'Oriftan & de Sezannè ;
Comte de Maurienne , deGéneve, de Nice, de Tende, de Ro-
mont, d'Aft, d'Alexandrie , de Gocéan , de Novarre, de Tor-
tonne, de Vigevano & de Bobbio ; Baron de Vaud & deFaucigny,
Seigneur de Verceil, de Pignerol , de Tarentaife , de la Lumel-
line, & de îa Vallée de Sefia ; Prince & Vicaire perpétuel du
faint Empire en Italie , &c. A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, SALUT. Ne defirant rien tant que de maintenir & de,
refferrer de plus en plus îa parfaite amitié & intelligence qui fub-
fiftent heureufement entre Nous & notre très-cher & très-amé

Neveu le Roi Très-Chrétien, & d'ôter tout ce qui pourroit y de
venir un pbftaeîey & ayant la fatisfaftion de favoir que norredit
Frere & Neveu eft dans les mêmes difpofitions & les mêmes fen-
timens, Nous avons cru que rien ne rempliffoit mieux fes vues ,
que de convenir d'un Règlement général & définitif, qui termine
tous les différens qui font nés entre nos Sujets à l'occafion des
limites des deux États, & qui prévienne encore ceux qui "pour-
foient naître dans la fuite, en avifant en même tems à tout ce qui
peut fervir à cimenter de plus en plus, & à perpétuer une parfaite
union & correfpondance entre les mêmes Sujets ; Nous confiant
entièrement en la capacité & expérience , zele & fidélité du Che
valier Dom Joseph Ossorio, notre Mimftre & premier Secré
taire d'État pour les affaires étrangères, Nous l'avons nomme ,
commis & député, & par les préfentes, lignées de notre main.,
Je nommons , commettons & députons, & lui avons donné &'
donnons plein pouvoir, commiffion & mandement fpécial, pour,
en notre nom 9 & eïï qualité* de notre Miniftre plénipotentiaire ?
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convenir avec le Miniftre plénipotentiaire de notredit Frerc & j
Neveu le Roi Très-Chrétien, pareillement muni de plein-pou
voir en bonne forme, conclure & figner tels Traités, Articles
ou Conventions que ledit Chevalier Dom Joieph Offorio avifera
bon être, relativement aux objets ci-deflus : Promettant en foi
& parole de Roi, d'avoir agréable, tenir ferme & ftable à tou
jours , accomplir & exécuter ponctuellement ce que notredit Mi
niftre aura promis & figné en vertu du préfent plein-pouvoir ,
fans jamais y contrevenir, ni permettre qu'il y foit contrevenu
directement ou indirectement, pour quelque caufe ou fous quel
que prétexte que ce foit; comme aufli d'en faire expédier nos Let
tres de ratification en bonne forme, pour être échangées dans îe
terme dont il fera convenu. En témoin de quoi Nous avons figné
les préfentes de notre main, & fait contrefigner par notre premier
Officier du Bureau d'État des affaires étrangères, Charles Fia-»
min Raiberti, & à icelles fait appofer le fceau fecret de nos Ar
mes. Donné à Turin le vingt-deuxième jour de Mars, l'an de
grâce mil fept cent foixante, & de notre Régne le trente-unieme.

Signé , CHARLES-EMMANUEL. :

Et fins bas , Raiberti»

NOUS Pierre Bource't , Maréchal des Camps & Arméesde Sa Majefté Très-Chrétienue, Directeur général des
fortifications des Places du Dauphiné ; & Nous Jean-Joseph
Foncet , Baron de Montailleur, Seigneur de la Tour, Con-
feillers d'État de Sa Majefté le Roi de Sardaigne, CommilTaires
principaux, députés par nos Souverains refpeâifs , pour l'entière
exécution du Règlement Général des limites conclu entre les
deux Cours, par Traité du 24 Mars dernier, déclarons & certi
fions qu'en vertu des plein-pouvoirs que nous nous forâmes réci
proquement communiqués, fous la date des 6 Se p Fevrier proche
paffés , & à teneur de l'article XXIY dudit Traité, nous avons
commencé par faire lever, fous la direction de Mrs les Ingénieurs
qui nous ont accompagnés, des plans communs du cours du Rhône
& du Guyer f pour les portions qui doivent faire la limite des
deux États ; lefquels plans ont aufE été par nous lignés & fcellés
du cachet de nos Armes t après y avoir fait tracer par les mêmes
Ingénieurs, les lignes centrales de mi-partition, qui doivent
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i770.former, dans cette partie, le point de divilion, par le milieu

du plus grand cours de ces rivieres , déjà indiqué par des flèches ,
& fucceflivement les lignes latérales qui doivent déterminer l'aîli-
gnement des ouvrages défenfîfs qu'il fera loifîble de faire de part
& d'autre pour la confervation des bords ; le tout fous les expli
cations & modifications fuivantes. • \

Premièrement. Que la ligne centrale de mi-partition ayant été
fixée par le milieu du plus grand cours actuel de ces rivieres,
elle deviendra néceffairement fujette aux variations de ce même
cours ? qui, à teneur des Articles I & lï du Traité , doit former
déformais la limite naturelle des deux États, fans que toutefois
ces variations puiffent, fuivant l'efprit du rpême Traité , porter
atteinte aux droits & poiTelTions des Communautés, des vaffaux
& des particuliers. ,

En fécond lieu. Quoiqu'on pîufieurs endroits les lignés latérales
défîgnent non-feulement la diredion, mais encore l'endroit même
des réparations à faire de part & d'autre, l'objet principal de ces
lignes eft néanmoins de déterminer l'allignement fuivant lequel
chacun pourra fe réparer, bien entendu que l'on ne pourra tra
vailler de part & d'autre que fur fon propre bord, hors que pour
caufe de quelques finuofités , ou pour arrêter & fermer quelques
ouvertures ou irruptions , l'on ne fût obligé d'avancer dans le lit
de ces rivieres, en le faifant toutefois fuivant la diredion con
venue , & fans détourner ou gêner leur cours naturel.

^ 7roijkmement. Quoique ces lignes latérales aient pour objet de
déterminer l'alignement des ouvrages défenfîfs qui pourront être
faits de part & d'autre, fi cependant par quelques cas & événemens
imprévus, ou pour d'autres motifs, une des deux Cours croyoit
néceflaire , ou plus à propos , de le réparer fous une autre direc
tion , l'on pourra , fuivant les circonftances , en traiter & con
venir par le moyen des Ingénieurs qui feront à ces fins députés.

Quatrièmement. Pour ce qui regarde la partie du Guyer dès le
territoire de Romagnieùx.jufqu'au Rhône, nous n'avons pas cru
devoir déterminer dans cet endroit, comme ailleurs, la ligne cen
trale par le milieu du plus grand cours aftuel, attendu que pour
la partie fupérieure au pont de Saint-Genis, l'on eft convenu par
l'Article III du Traité, d'affujetir, à frais communs, le Guyer à
couler fous ce pont, par le moyen d'un nouveau canal, dont nous
avons fait tracer-le parallèle fur la carte du cours du Guyer, lequel

fervirà
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fendra en même temps à défigner la direction des ouvrages cm on i
.pourra être dans le cas de faire dans la fuite pour entretenir la
riviere fous ce pont 5 dont la premiere arcade., du côté de Saint-8
G.enis, ne peut par fa fituation fervir à l'écoulemenr des eaux 9
3c ne deyra partant être regardée que comme faifant partie de
la cuîée de ce pont , par rapport à fa direction trop oblique ,
qui occafionneroit une incidence . dangereufe fur le bourg -de
.Saint-Genis , & une réflexion également préjudiciable aux Bords
de. "France. , ' "

Cinquièmement. Que pour prévenir les dommages dont, eft me-
eacée la rive de France au-delTous dudit pont, par le prochain
entonnement des eaux „ il fera loifible de la réparer dans le même
tems9 fuivant la direction de la ligne latérale tracée dans. cette
partie , & fucceffivcment fuivant celle de là ligne centrale & .com
mune tirée de là jufqu'au Rhône , bien entendu qu'à, la part de
Savoie l'on pourra aufli fe réparer fuivant les mêmes directions»

Sixièmement. Comme il a été reconnu que le tirage pour la na
vigation du Rhône., à la hauteur d'Hyennene peut, par la dif-
polition du terrein , être pris fur la rive de France , & que cette
"même rive eft à couvert de tous dangers par fa folidité dès l'entrée
de la gorge de Pierre-Châtel jufqu'au.deffous du château Bochard ,
nous n'avons trouvé aucun inconvénient à laiffer fubfifterles digues
de -Richardon, & à ce que le Roi de Sardàigne faffe même fermer
les brafliéres de ce'nom, s'il le juge néceflaire pour la co-nfervation-
de ïa Ville.& Territoire d'Hyenne,' en tant cependant que parla-
difpofition des ouvrages que Ton feroit contraire pour cet objet y
la navigation & la liberté du tirage ne fe trouveroïeiit point con
trariées ni embaraflees. -

Septièmement. Pouf ce qui regarde îa partie du Guyer vif ?
îupérîeure au Pont de.Saint-Martin-, comme.elle n'exige aucune:
réparation s pour- être prefque entièrement -encaiffé- dans des rô-.
chers 5 nous n'avons pas cru devoir en défigner, la direction par:
des lignes latérales , non plus que pour la portion du cours .du
Rhône,-qui9 dès l'entrepôt du parc, remonte jufqu'au territoire:
de Genève. . - : - - - - - .

Et pour ce.qui concerne les digues ex:-tantes fur ces. mêmes
rivieres-,. celles qui nous ont paru rebelles , & dans le cas de quel
ques démolitions ou redreffemens, pour, être-remifes aux termes
d'une jùfte défenfe*-fe réduifent aux fuivantes. ,

Ie. A Pavant-bec lié à la culée du pont des Échelles fur le
Tom/Xlh : \
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,Guyer, à la parc de Savoie, qui, comme évidemment offcnfif, fe
trouve dans îe cas d'être démoli, avec liberté de le rétablir fuivant
la direction de la ligne latérale tracée dans cette partie.^

20. Dans la vifite que nous avons faite du cours du Rhône y nous
avons reconnu que les deux digues faites à la part de Savoie, vis
a-vis le territoire de Cordon, forment auffi dans leurs extrémités
des angles faillans qui doivent être rectifiés, en les faifant plier
au terrein, & que la digue fupérieure forme, dès fon milieu, un
rentrant qui exige que la ligne inférieure de l'angle foit reculée à
fon extrémité, de dix à douze toifes» < '

3W. En remontant ce fleuve nous avons auffi reconnu que dans
des Bois appartenans à la Chartreule de Pierre-Chatel, fur la
rive droite, il fe trouve différentes digues , foit réparations re
belles qui dégradent notablement îe territoire de la Bal me , fur
la rive gauche, & qui l'ont partant dans le cas -d'être enlevées
Se rectifiées.

4°. La digue eonftruite à la tête du même village de la Ba!mes
nous a auffi. para offenfîve,. & par conféquent dans le cas d'être
ïedreflee & collée au terrein. ''

50. Nous avons trouvé à la hauteur du village de Rive, à la
part de France,, deux petites digues, dont l'inférieure doit être
redreffée & pîiée au terrein, de même que l'extrémitéSupérieure
de l'autre, qui couvre îe faillant du terrein de ce même village.

Nous n'avons au refte trouvé aucun inconvénient à fermer &•

unir au continent de Savoie les deux petites Mes qui font au-
deffous du village deLucey, Se d'en faire de même par rapport
aux deux autres qui font au-delTous du fu-fdit village de Rive, .&
à fermer, la petite braffiére qui eft au-deffous du château Bochard j
& iî nous a paru néceflaire de prendre à la part de Savoie des
précautions, pour garantir le territoire d'Êtein de l'irruption
dont le Rhône le menace entre deux rochers 5 qui font à la hau
teur de ce village. •••

6°. La nouvelle digue établie près de Landaife nous a auffi para
être dans le cas d'être détruite, .parcequ'elle fe trouve ticp es
avant de la ligne latérale tracée dans cette partie*

7°, La digue qui eft au-deffous du .village de- Bottreia 9 à la paît
de' France % comme extrêmement ' préjudiciable aux terres-de !»-
Choutagne , doit être entièrement détruite» auffi bien que le refte
d'une autre un peu fupérieure à celle-là & l'on en doit faire de
même d'une petite digue déjà en partie démolie au-deffous. du 'pl
iage de Piccollet 5 à la part de Savoie».
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Pour ce qui concerne la grande digue de Chouragne , ayant pris177°»

en confldération qu'il s'agit d'un ouvrage très-confidcrabie fait
depuis plufieurs années & exécuté fans aucune oppofition , nous
n'avons pas cru qu'il dût être entamé par la ligne latérale qui j
par fa direction dès le rocher de Picollet jufqu'au Molard de Vion,
ne touche point à cette digue. -

• Et pour que les redreffemens & démolitions dont on eft con-
. venu, foient exécutés de concert & d'un pas égal, l'on y procédera
de part & d'autre, dès le premier oâobre prochain , tems auquel
les eaux font ordinairement baffes , & l'on fe réglera pour le réta-
bliffement de ces digues, de même que pour la conftru&ion des
nouvelles , par la direction des lignes latérales tracées à ces fins-
l'ur les cartes fufdites. * - .

Après avoir examiné & donné toutes les difpofitions relatives
au cours du Rhône & du Guyer, nous nous fommes occupés de la
limitation convenue par les articles IV & V du Traité, de la
fource du Guyer vif jufqu'à la rivière de Breda ; & comme les
neiges & la rigueur de la faifon ne nous ont pas permis de faire
prendre en mefure le plan des montagnes de l'Harpette & de
Granier , que nous avons renvoyé à un tems plus commode,
nous nous fommes réduit à faire lever une carte géométrique de
la limitation dès le col du Fraine jufqu'à Breda , fur laquelle
carte nous avons enfuite fait tracer, par Mrs les Ingénieurs qui
en ont eu la direction, la ligne de démarquation convenue dans
cette partie , nous réfervant d'indiquer , dans l'inftruclion com
mune qui fera entre nous concertée pour le plantement des bornes,
le nombre , la qualité & la pofition de celles que nous jugerons
convenables dans cette partie, de même que fur les ponts du
Rhône & du Guyer,

Et fur les repréfentations qui nous ont été faites par les Syn
dics de Belle-Combe , Chaparillan & Apremont, que les bornes .
plantées en 1673, depuis le col du Freine jufqu'à Pierre-Achée ,
fervoient à limiter en même tems la poffeffion des Communaux
refpedifs , nous avons cru qu'on pourroit les laiffer fubfilter pour
cet objet feulement, en effaçant toutefois les armoiries qui les
pourroient faire confondre à l'avenir avec les limites de Souve
raineté. é

En réfervant au refte à ces mêmes Communautés , de même qu'à
celles de Francin , de Marches , & du Mandement d'Avallon &
autres limitrophes, tous droits de propriété & de poffeffion qui

• 2 2
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1770. peuvent refpe&ivement leurappartenir, conformément à l'article
XV du Traité, nous avons cru devoir déterminer-, furies înftan-
ces & réquifi rions unanimes des Communautés intéreffées à la
prairie des Mortes, qui paffent entièrement fous la Souveraineté.-
de Savoie, que cette prairie fera fauchée le premier jour non fêté
après le dix Août, hors que ces mêmes Communautés ne jugent
plus à propos de convenir chaque année y fuivant les faifons, d'un
autre jour plus commode , auquel cas elles fe rendront, le Diman
che précédent , fur cette même prairie, pour s'entendre à cet égard;;.
& en cas de difcordance 9 le jour ci-devant déterminé fubfifter»
fans autre»

-Le lit de la riviere deBreda, pour la partie qui coule le-long-
du Vallon de Saint-Hugon jufqu'à la montagne du Charnier, étant

. xeferré & invariable, il ne nous a pas paru néceffaire d'en faire,
lever la carte, & moins encore d'y faire les opérations pratiquées
pour les autres rivieres- de Savoie» ; .

Quant à là- limitation actuelle entreîe Dâuphmé & îaMaurienne^
•comme elle-eft déterminée par la fomenté des. hautes Alpes 9, cjal
font pour la plupart inacceffîbles,' & ne forment d*aill-eu-Fs aacun
point de eonteftation à. l'exception de celle qui exifiok entre les
territoires de Vaujani & de Saint-Colomban , il ne s'agira que dé
limiter cette, partieconformément à l'article féparé du Traité-*

. dès que la faifon pourra permettre d'examiner le local & d'en faire:
lever le plan», , - ,

Et pour, ce qui concerne la limitation établie- par le Traité:
. d'Utrecht, & par la Convention .de' 1718 „ entre le Piémont & le
Baephiné, &" Fucceiive-ment entre--.lés.vallées- de Barcellsnette &
d'Entraunss, les neiges qui couvrent cette frontière ne nous ayant-
pas permis de la parcourir ,.. ni même d'en faire, faire la vifite pa-r
des Ingénieurs j dis que cet ©bftac-le fera levé ? nous nous -réser
vons cle donner les-di-lpcftions convenables pour fa-ire réparer Se
rétablir, à teneur de l'article VII du Traité, les bornes caduques
©u manquantes dans cette partiequi. pourra- fournir matiere ».
l'équivalent ôipulé par l'article féparé-du même Traité.

Des frontières de Savoie,, nous nous femmes rendus fur celles
de Provence & de-Nice, & nous avons reconnu par nous-mêmes.^
& par le rapport des Ingénieurs qui nous ont accompagnés , que
la limitation convenue dans; cette partie , par les articles VIÏI &
IX du Traité, étoit convenable & réguîiere à tous égards, âè
forte, que par l'Infpeâioa duloeal^ il ne.- nous a pas paru qu'il- f



du régne de Sa Majejli Louis XV» 18 ï
«.œsTïesï

eut aucun redreffement ou rectification à faire à ce fujet dans les 1770.
expreffions de Traité 5 nous réfervant d'indiquer pour cette par
tie, tout comme pour la vallée deTIfere, le nombre & la pofîtion
des bornes néceffaires pour fixer & conftater cette limitation dès
la montagne de l'Encombrette jufqu'au ruiffeau du Riolan & de
là jufqu'à l'Efteron. S

La carte de l'Efteron & du Var , depuis le Riolan jufqu'à la
mer, ayant été levée par les ordres de Sa Majefté le Roi de Sar-
daigne , il nous a paru qu'elle pouvoit fervir pour la ligne de mi-
partition de ces rivieres, que nous y avons partant fait tracer par
le milieu de leur plus grand courant, après en avoir fait vérifier
les principales polirions, au moyen de quelques opérations géo
métriques } lefquelles s'étant trouvées conformes à celles qui avoient
été faites pour la levée de ladite carte, nous en ont fait adopter
les détails & les expreffions dans cette étendue»

Quant aux lignes latérales tendantes à déterminer les- ouvrages
défenfîfs qui pourroient être oppofés de part & d'autre aux dé-
bordemens de ces rivieres nous avons obfervé que l'Efteron étant
bordé d'efcarpemens qui ne peuvent être entamés par aucune
irruption, le motif & l'objet des lignes latérales ceffent pour
cette partie,,

Et pour ce qui concerne le Var , nous n'avons pas cru que l'on.
puifîe prendre d'autres points de direction plus naturels , pour fe
réparer contre cette riviere, que le paralïele des rideaux qui la
bordent de part & d'autre, & fuivant lequel il fera loifîbleà un
chacun de défendre les Ifles, prefquTiks ou autres terreins expo»
fés aux ravages du Var : pour regard duquel il ne nous a partant
pas para néce (Taire , ni même convenable, de tracer d'autres
lignes latérales..

Après avoir ainfi parcouru & reconnu toutes les parties de îa
limitationdont la faifon- & la difpofition du terrein nous ont
permis l'accès t nous nous femmes- transportés- dans- cette Ville 9
pour-en rendre compte aux Minières plénipotentiaires-des deux
Cours,, & pour traiter & convenir y fous leur autorité, de quelques;
points-relatifs-à notre commiffi-on, delà maniéré fuivapte-.-

Et y premièrement t iî a été' convenu que pour prévenir toutes
difeuffions fur la perception des revenus,, tributs & impôts del'an-*-
née, courante,, chaque Puiflance aura la totalité de ceux des terres
qu'elle acquiert par le Traité ,, en fe faifa-nt raifon mutuellemenc:
four les parties perçues avant l'échange con&mmé,,.
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1770. j?n fecond lieu. Que par rapport aux dettes des Communautés
échangées, elles fe trouvent affranchies, par l'article X du Traité ,
des dettes communes de la Province Se de l'Etat dont elles font
démembrées ; mais comme elles reftent dans l'obligation d'acquiter
leurs dettes particulières, lés Souverains procureront efficacement
l'acquit réciproque de ces dettes. Et quant a celles de la Vallee
de Chefery envers la Ville de Chambery & la Province de Savoie}
vu l'infuffifance de ladite Vallée, cette dette qui, par fentence
de la Délégation établie à ces fins, vient d'être réduite à qua
rante mille cinq cent vingt-cinq livres quatorze fous trois de
niers de Savoie , fera modérée à vingt mille livres, même
monnoie, pour l'acquit de laquelle fomme feront pris les ter
mes & les melures les plus convenables pour finir au plutôt
cette affaire. • , ,

Troifiémsment. Que les Notaires des Communautés echangees
feront réciproquement confirmés, fans frais, pour pouvoir conti
nuer l'exercice de leur profefîion dans ces memes terres•

Quatrièmement. Que les Miliciens defdites Communautés feront
refpedivement rendus ,& que les particuliers qui jouiiïent du droit
d'allié feront avertis un mois avant l'exécution de l'échange.

Cinquièmement. Que l'époque du commencement du travail com
mun à faire fur les bords du Guyer, pour entonner les eaux fous
le pont de Saint-Genis, eft fixé au premier Octobre prochain ,
pour être terminé dans le terme de deux ans, ou plutôt, fi faire
le pourra ; & que cet ouvrage fera fait par entreprife, dont l'adju
dication fera paffée & expédiée en commun par ceux qui feront
délégués à ces fins, & que les corvées à bras feront refpeaivement
fournies par les paroiffes riveraines, lavoir , celles qui feront ne-
céffaires à la part de Savoie par les Communautés de ce Duché 9
& celles de la part du Dauphiné par les Communautés de .cette
Province» .

Sixièmement. Que l'on nommera de part & d'autre des person
nes inftruites, pour venir reconnoïtre & recevoir dans les archives
refpeûives les titres Se documens des pays échangés par ce Traite
& par les précédens. _ ,

Septièmement. Que les cadaftres ou parcelaires des Communautés
échangées feront remis de part & d'autre le plutôt poffible , pour la
perception des tributs ;& quant aux Communautés quHeufirent
quelque démembrement par l'échange ,Jes memes Délégués que
nous députerons pour la prife de poiîeliion , arbitreront, par les
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voies qui leur paroîtront les plus équitables, & fuivant la qualitéi^l
& l'étendue des terreins démembrés , la portion de tributs qui
doit provifïonellement être payéê^à chaque Souverain jufqu'à ce
qu'on piaffe en venir à cet égard à des opérations Se arrangemens
plus particuliers.-

' Huitièmement. Quant au paliage du Var , dont la facilité & la
fureté intéreffent effent tellement le commerce & les communica
tions que les deux Cours ont également en vue, nous avons pris
connoiffance fur les lieux, tant par Pinfpeâion des titres pri
mordiaux s que par lê contradictoire des Confuls de Nice & de
Saint-Laurent , des obligations de cette derniere Communauté ,
laquelle a même convenu par-devant nous, qu'outre l'entretien
d'un hôpital à fix lits 5 elle étoit en outre tenue à celui d'une bar*»'
que avec les Guayeurs néceffaires pour le paffage du Var, fans:
pouvoir rien recevoir pour ce regard , même à titre d'aumône , -
conformément à l'acte d'emphitéofe & d'habitation du 16 Mai
14685 & à la fentence arbitrale, foit tranfaCtion paffée avec
î'Êvêque de Vence en l'année 1485.

Mais cette Communauté nous a repréfenté dans le même tems
que les dégâts du ¥ar, les malheurs des tems ? & les droits réfervés
à l'Êvêché de Vence s par la même tranfaCtion, la mettoient hors
d'état de fatisfaire à toutes ces charges» ;

Sur quoi nous avons confidéré que l'objçt lé plus urgent & le
plus intéreffant pour le bien de cette frontiere , étant de faciliter
& d'affurer le paffage du Var d'une maniéré compatible avec les
forces de la Communauté de Saint-Laurent ? fuivant l'état pré-
fent des chofes, le moyen îe plus équitable feroit de pourvoir
au prompt rétablifîement de la barque dans le plus gros bras', &

" d'un nombre fuffifant de Guayeurs pour le paffage des autres 9
moyennant un droit modéré qui feroit payé par ceux qui
voudroient s'en iervîr , à l'exception toutefois des paâvrès & dés
pèlerins j & en cas que l'entretien de la barque &c des Guayeurs
devînt fur ce pied trop onéreux à cette Communauté, au point-
qu'elle ne put fournir aux frais de l'hôpital , elle pourroit, en
vérifiant le fait , recourir pour ûne: équitable rédudion de cette

, charge, fans préjudice toutefois des obligations de I'Evêque de
.Vence, qui peuvent réfulter des titres ci-devant énonces» ;

Et ces tempéramens ayant été approuvés par les Minières pie--
liîpotentiaires- des- deux Cours , nous avons .déterminé, fous le
bon plaifîr des. Souverains refpectifs9 pour faire ceffer les abus &
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J^ôTprévenir les accidcns qui furviennent chaque jour par rapport au

paffage du Var :
i°. Que la Communauté de Saint-Laurent fera rétablir au plu

tôt la barque , comme elle exiftoit ci-devant, fur le plus grand
bras du Var ; & dans le cas que les variations de la riviere l'obli-
geroient à changer la polltion deia barque , elle en proviendra
ks Confuls de Ni& , en les informant de l'endroit où elle croira
plus convenable de planter le poteau ncceffaire à cet égard, ce
qui devra fe faire dans le lieu le plus commode pour le paffage ,
& le moins préjudiciable au territoire de Nice.^

20. Que .ladite Communauté nommera, fi fait n'a été , douze
Guayeurs pour le paffage du Var, les pîus,propres & les plus ex
perts dans cette fonction , parmi leiquels elle choifira le plus ca
pable pour avoir infpeâion fur les autres, & pour répondre de
leur négligence ou malverfations , s'il n'en inftruit fur le champ
les Confuls dudit lieuyqui feront chargés de prendre les mefu-
res convenables pour affurer la preuve du délit, ôc pour faire même
arrêter les délinquans dans les cas graves.

3°. Lefdits Guayeurs, fe tiendront fur le paffage de la riviere
depuis le lever juiqu'au coucher du Soleil, au nombre de quatre j,
favoir s deux fur un boîd, & deux fur l'autre^ pour indiquer fi
dèlement les gués aux paffagers.

4e. Ces mêmes Guayeurs feront tenus de fonder les gués de
toutes les branches de la riviere, chaque matin, & même dans la
journée, s'ils peuvent s'appercevoir qu'il foit furvenu quelques,
changenagns dans le cours d'icelle, par la crûe des eaux ou au
trement ; & après avoir ainfi reconnu les gués , ils y planteront
des piquets auxquels ils attacheront des fafeines , pour indiquer
le paffage le plus fûr & le plus commode, bien entendu que la
fourniture de ces 'piquets;, ;des bois & autres chofes néceffairesy
tant pour, la barque que pour les cabanes qui doivent mettre les
Guayeurs à-l'abri fur les bords de la riviere, fera à la charge de
ladite Communauté de Saint-Laurent,

; 50. Les Guayeurs feront toujours vêtus décemment, avec des
caleçons ou ceintures, & ne pourront, fous les plus griéves peines,
palier les voyageurs , lorfqu'il y aura du danger, dont ils feront
partant .obligés .de les avertir, & de refter, à ces fins , fur les
bords de la- riviere.. • :

liVL.efdiïs Guayeurs feront obligés de paffer gratuitement les
: .. ' . . pauvres,
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pauvres & les pèlerins, fans pouvoir rien recevoir d'eux y à quel *77°®'
titre <& fous quel prétexte que ce puifie être.

7°. Il fera loifible à un chacun de ne pas fe fervir des Guayeurs f
ou d'en prendre tel nombre qu'il defirera, & ceux-ci feront tenus
de fervir exactement & promptement les voyageurs qui les requer
ront , moyennant un falaire qui ne pourra excéder fix fous, ar
gent de France, même dans les plus grandes crûes d'eau, pour
chaque Guayeur qui aura été demandé, y compris le paffage de
la barque qui doit être gratuit.

Et fur ce qui nous à été repréfenté par la Communauté de
Saint-Laurent, qu'elle prétendoit avoir droit fur quelques Mes <5c
terreins fitués en deçà du grand cours actuel du Var, nous avons
déclaré qu'attendu que les arrangemens du Traité réfervent ex-?,
preffément les droits des Communautés & des particuliers, cette
prétention & les titres qui peuvent la regarder , feront examinés
de concert par les perfonnes qui feront députées pour nous en
faire le rapport. f x .

Enfin il a été convenu que par rapport aux conteflations dé
communaux & pâturages , exiftantes entre les Communautés de
Montgencvre & Cezanne, plampinet & Melezet, de même que
pour celles qui pourront s'élever à l'occafion de la préfente limi
tation, nous prendrons auffi de concert par nous -mêmes, ou par
le moyen de nos Subdélégués, les éçlairçHTeïnens & les voies con
venables pour les terminer , conformément à l'article XV du
Traité, afin d'étouffer tous germe de conteftations entre les fu-
jets refpedifs. '' : . -

M. l'Évêque de Glaudève ayant obtenu du Roi Très-Chrétienf .
par Patentes du 3 Décembre 1757, la permiffion de bâtir un Sé
minaire auprès de fa Maifon Épiicopale , & d'y réunir, des Bé
néfices de fon Diocefe jufqu'à mille livres de revenu, il auroit
pour cette fin jette les yeux fur le Prieuré de Guilleaume : mais
comme cette ville pafle, par l'échange, fous la Domination1 de *
Sa Majefté le Roi de Sardaigne, ce projet ne peut être exécuté
fans fon agrément ; & pour l'obtenir, il -a repréfenté que l'établif-
fement dont il s'agit intéreffe également les lujets de Sadite Majef
té, qui forment même la partie la plus confidérable de ce Diocefe,
& qu'il n'y a pas à la part de la France d'autres Bénéfices fufeep-
tibles de la réunion propofée.

' Sur quoi Sadite Majefté, ouï lé rapport de cette affaire., s'eft
montrée favorablement diipofée pour les vues de M. l'Évêque ?

Tomf XII» . Aa
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ifjolen tant que le fervïce local & paroiffial de Guilleaume n'en fouf»

" friroit pas , ou qu'il ne fe trouvèrent pas réduit par la a un
revenu trop modique, le droit du tiers étant au rëfte toujours
cenfé réfervé. \

Au moyen des opérations & des difpofîtions énoncees dans le
préfent verbal , Nous avons lieu de croire d'avoir pourvu,^autant
qu'il a dépendu de nous, à tout ce qui peut regarder l'exécution
immédiate du Traité ; & pour ce qui concerne les arrangemens
ultérieurs à prendre pour le porter a fa finale exécution , nous
ïious réfervons d'y pourvoir , tant par le moyen de 1 inftruûion
commune, qui fera concertée pour le plantement des bornes
& la prife de poffeffion des terres échangées , que par les autres
voies qui, iuivant les occurrences > nous paroîtront les plus
convenables. .

Et en foi de ce nous avons fïgné deux copies autentiquea de
ce Procès-verbal, & y avons fait appofer le cachet de nos armes j
afin qu'après l'approbation des Miniftres Plénipotentiaires, & la
Ratification des Souverains refpe&ifs, il fôit regardé, de même
que les cartes auxquelles il fe rapporte , comme faifant partie dtt
Traité, pour lervir de régie commune & irréfragable pour l'ave
nir ; à quelle fin nous avons au fil fait faire deux copies defdites
cartes par nous fignées & fcellées comme defl'us, & nous les avons
fait cotter , favoir celles du cours du Rhône par les lettres A & B%
celle du Guyer par la lettre C% celles de la Vailce de 1 Ifere par
fa lettre D, &• celles de la frontière de Provence & de Nice par
les lettres E & F. Fait à Turin le vingt-neuf Mai mil lept
cent foixante. , <

Signe s Bourcet ,Commiffaire Signé% Foncet de Mon-
: principal de Sa Majefté Très- tailleur ,, Ccmmiflaire

Chrétienne.. " principal de Sa Majefté le
Roi de Sardaigne*

(L, S.) - (L.S.)

N Ou S- Miniftres plénipotentiairesayant ouï leâure du pré
fent Procès-verbal en approuvons tout le contenu ? aux fins
qu'après avoir été ratifié par les Souverains refpe&ifs, il faffe
corps du Traité par Nous fîgné le,24 Mars, proche paffé x & qu'il
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ait la même force & valeur que s'il y étoit inféré mot à mot-. *770*
Turin le vingt-neuf Mai mil fept cent l'oixance.

Signe 9 Chauvelin. Signé, Ossorio.

(L. S.) (L. S.)

^[ûus ayant agréables le fufdit Traité, Article féparé &
Procès-verbal , en tous & chacun les points & articles qui y
font contenus & énoncés, les avons, tant pour Nous que pour
nos Héritiers , Succeffeurs, Royaumes, Pays, Terres, Sei
gneuries Se Sujets, acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés,
& par ces préfentes fignées de notre main, acceptons, approu
vons , ratifions & confirmons , Se le tout promettons en foi ôc
parole de Roi, fous l'obligation & hypothéqué de tous & chacun
nos biens préfens & à venir, garder & obferver inviolablement,
fans jamais y contrevenir ni permettre qu'il y foit contrevenu
direftement ou indirectement, en quelque forte & maniéré que
ce foit : En témoignage de quoi Nous avons fait appofer notre
feel à ces préfentes. Donné à Verfailles le dixième jour de Juil
let, l'an de grâce mil fept cent foixante, & de notte Régne le
quarante-cinquieme.

Signé j L OUIS,

Et plus bas, PAR LE ROI.

Signé 7 LE DUC DE CHOISEUL*

Scellé du grand fceau de cire jaune y fur lacs de foie bleue,
treffés d'or, le fceau enfermé dans une boîte d'argent, fur le
dejjus de laquelle font empreintes & gravées les Armes d&
France & de Navarre, fous un pavillon royal foutenu par,
deux Anges•

Â a 2
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DE PAR LE ROI,

ORDONNANCE
Portant fufpenjîon. de l'Exportation des Grains

. " 'à l'Étranger.

Du 8 Juillet 1770,

ANTOINE DE CHAUMONT
DE L A G AL AI ZI E R E >
Chevalier ) Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel » Intendant de JuJlice,
Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois»

LE prix des grains dans les marchés des lieux fituées fur îa
frontière extrême de la Lorraire, s'étant foutenu pendant plu-
lieu rs marchés, & étant encore actuellement porté au taux auquel f
conformément à l'article VIII de l'Édit du mois d'Oûobrc 1764 ,
l'exportation à l'étranger en doit être fufpendue ; après en avoir
rendu compte au Confeil , & vu les Ordres du Roi à Nous
adrelies par M. le Contrôleur-Général par fa lettre du premier
de' ce mois ;

Nô u s , en exécution des Ordres du Roi 9 & conformément
aux' difpofttiens. de l'article VIÏI de l'Édit du mois d'Octobre
1,764 3 concernant- la liberté de la lortie & de l'entrée des grains
en Lorraine & Barrois ? ordonnons qu'à la publication de la
préfente Ordonnance , la fortie des grains à l'étranger fera &
demeurera fufpendue jufqu'à ce qu'autrement il en ait été or
donné par le Roi en fon Confeil , conformément audit arti
cle VIII.
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Enjoignons en conféquence à tous Officiers & Soldats Inva-I77°

lides de Ta chaîne établie fur la frontière» Officiers & Cavaliers
de Maréchaufiee , Employés & Gardes dés Fermes des Bureaux
de la frontiere, d'arrêter & faifir les grains de toute efpece qui
feroient conduits à l'étranger , d'en dreffer Procès-verbal &
de nous l'envoyer fur le champ pour y être ftatué.

Défendons à tous les fujets des deux Duchés de Lorraine &
de Bar, de conduire aucuns grains à l'étranger, fous jseine de
confiscation & de telle amende que de droit ; les difpenfons en
conféquence de donner fuite & exécution aux traités qu'ils
auroient pu paffer pour conduire des bleds à l'étranger.

La liberté du commerce Se circulation des grains avec les Pro
vinces du Royaume , fera & demeurera confervée & maintenue

"conformément audit Édit du mois d'Odobre 1764, fans qu'il
puiffe y être donné atteinte directement ou indirectement, fous
les peines des Réglemens.

Mandons à nos Subdélégués de faire publier & afficher
fur le champ la préfente Ordonnance dans les Villes, Bourgs
Se Communautés de leur département, & de tenir exactement la
main à Pentiere exécution d'icelle.

Fait à Nancy le huit Juillet mil fept cent foixante-dix.

, LA G.ALAIZIERE,

; ' PAR MONSEIGNEUR -t

Signéle Changeur*
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

• DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui fait dêfenfes à tous les Sujets de fon reffort, tant
régnicoles qu'étrangers, de faire fortir aucuns Grains 'du-,
même refjbît, fi ce n'eji pour être verfis dans Les Provin
ces du Royaume , fous telles peines que de droit > & juf
qu'à ce qu'il en aura, été autrement ordonné»

Du 12 Juillet 1770.

VU PAR LA COUR le Réquisitoire préfenté par le Procureur-Général de Lorraine & de Barrois, contenant que
par l'article VIII de l'Edit du mois d'O&obre 1764 , concernant
la liberté de la Sortie & de l'Entrée des Grains dans les Duchés

de Lorraine & Barrois , il eft dit que, dans le cas où le prix
du Bled feroit porté à la fommë de douze livres dix fous an
cours de France le quintal, & au-deflus dans quelques-uns des
lieux fitués fur la frontieré de ces Duchés , & que ce prix fe
feroit foutenu dans le même lieu, ou dans celui du Marché le
plus prochain, pendant trois jours de Marchés confécutîfs , la
liberté accordée par les Articles précédens pour la Sortie des
Grains hors defdits Duchés , les Provinces du Royaume ex
ceptées , demeura fufpendue dans ce lieu, de plein droit , fa ris
qu'il foit befoin d'aucun nouveau Règlement.

Le Remontrant étant informé que le prix aduel du Bled,
dans le reffort de la Cour, excede le taux fixé par l'Èdit, ôc
notamment fur la frontiere où le Bled eft encore plus rare, il
croit 5 dans ces circonftances , & pour fe conformer aux inten
tions du Roi, devoir propofer à la Cour de fufpendre dans fou
reffort l'exportation des Grains à l'Étranger, jufqu'à ce qu'il y
aura été autrement pourvu, •
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A ces c a us es? il aiiroit requis, en exécution de l'Ar-1

ticle VIII de l'Edit du mois d'Oftobre' 17^4, être fait défen
des à tous Sujets du reffort de la Cour , tant régnicoles qu'étran
gers , de faire fortir aucuns Grains du même reffort, fi ce n'eft
pour être verfés dans les Provinces du Royaume, fous telle
peine que de droit , & jufqu'a ce qu'il en aura été autrement
ordonné ; être enjoint à tous les Subftituts fur les lieux. Offi
ciers de Police, & autres, de tenir la main à l'exécution de
l'Arrêt à intervenir , qui fera imprimé & envoyé dans tous les
Bailliages & Sièges du reffort de la Cour , pour y être publié ,
affiché , fuivi & exécuté : ledit Réquifitoire figne MARCOL.
Ouï le Rapport de M. CACHEDENIER DE VASSIMON ,
Confeiller ; tout confidéré.

T i A COUR faifant droit fur les Réquifîtions du Procu
reur-Général , fait défenfes à tous les Sujets de fon reffort y
tant régnicoles qu'étrangers , de faire fortir aucuns Grains du
même reffort, fi ce n'eft pour être verfés dans les Provinces du
Royaume , fous telles peines que de droit, & jufqu'à ce qu'il en
aura été autrement ordonné. ; Enjoint à tous les Subftituts fur
les lieux , Officiers de Police, & autres, de tenir la main à
l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé & envoyé dans
tous les Bailliages & Sièges du reffort de la Cour, pour y être
publié , affiché , fuivi & exécucé. Fait à Nancy, en la Chambré
du Conieil, le douze Juillet mil fept cent foixante-dix»

P A R L A COUR»

Signe J B ALT HASAK•
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.A R R, E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

Qui ordonne Vexécution de l'Édh du mois de Juillet 17641
En conséquence , fait défenfes , fous les peines portées
partes ordonnances , de fortir aucuns grains , froment »
feigle & orges du royaume, foit par mer, Jozr par rcrre ,
jufqiih. ce qu'il en ait été autrement ordonnépar Sa Majejlé*

Du 14 Juillet 1770.

Extrait des Regiflres du Confeil XÉtat.

T a E ROI s'étant fait fuccefllvement repréfenter , en fon
Confeil, l'état du prix auquel le Bled froment a été porté dans
les différentes Provinces de fon Royaume ; Sa Majefté au rois
reconnu que cette .denrée , de premiere & indiipenlable nécef-
fitéj feroit parvenue dans toutes les Provinces au taux fixé par
l'Édit du mois de Juillet 1764, pour en interdire la fortie ;
qu'en conféquence , les Bleds ont celle d'être exportés, foit en
vertu de la difpofition dudit Édit, foit par des Ordonnances
particulières ; & que l'exportation n'en pourra recommencer que
lorfqu'il plaira à Sa Majefté de l'ordonner. Sa Majefté a conli-
déré en même tems que le prix du bled s'eft élevé , dans plu-
fieurs Provinces, à un excès tel que les fujets, dans lefdites
Provinces, ont éprouvé des befoins dont les ordres qu'Elle a
donnés, & les depenfes qu'Elle a faites, n'ont pu les affranchir
totalement : Qu'en pareille circonftance, le premier fecours de-
vroit être apporté par les Provinces voifines, & ainfi de proche
en proche, ce qui ne fe peut que par la plus grande liberté de la
circulation & commerce du bled dans l'intérieur ; d'où réfulte le
double avantage de fecourir les Provinces dont les récoltes ont
été mauvaifes, & de faciliter le débit des grains de celles dont
îa récolte auroit été abondante. Sa Majefté s'étant auffi fait

représenter
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' repréfenter l'état des grains que le commerce â fait rentrer dtl77°^

l'étranger , principalement pendant le cours de cette année,
Elle a reconnu combien une importation libre pouvoit être utile,
en tout tems .& très-fouvent nécelTâire. A quoi voulant pour-
voir : Oui le rapport du fieur ÂbbéTerray, Confeiller ordi
naire , & au Confeil royal, Contrôleur-Général des Finances:
Sa Majesté étant en son Conseil , à ordonne
& ordonne ce qui fuit :

Art I C L E P R È M I E R, j

L'Èdit de Juillet 1764 fera exécuté; en conféquence , attendu
le prix auquel le Bled a été fucceflivement porté, fait Sa Majefté
défenfes, fous les peines portées par les ordonnances , de fortir
aucuns grains s froment, feigle & orge du royaume, foit par
mer § foit par terre , jufqu'à et que , par le retour delà fur-
abondance defdits grains , il plaife à 5a Majefté d'en ordon
ner autrement.

IL Ordonne Sa Majefté que fa Déclaration du . 25-Mai r763^
fera exécutée félon fa forme & teneur , notamment en ce qui
concerne la liberté dit commerce des bleds, farines, grains &
grenailles dans l'intérieur ; Fait défenfes à tous particuliers de
troubler ceux qui portent ou tranfportent lefdits grains & fari
nes d'un lieu à un autre, ou d'une Province à l'autre de fon
royaume 1 Enjoint à fes Officiers de juftice & police, de pro
céder contre ceux qui s'oppoferoient & mettroient obftacîe au
tranfport defdits grains & farines, & de les condamner en tel-»
les peines que les différens câs pourront exiger ; Défend auxdits
Officiers de juftice & de police, de rendre aucuns jugemens dont
les difpofîtions puiffent arrêter la circulation defdits grains &
farines dans l'intérieur du royaume, & ce fous quelque pré
texte & raifon que ce puiffe être j Sa Majefté fe propofânt d'ail
leurs de faire tels réglemens pour la police dudit commerce in
térieur, qui feront jugés les plus propres à concilier la liberté -
néceffaire, avec les précautions à prendre pour empêcher les
abus dans ledit commerce» , •

III. Permet Sa Majefté à toûs fes fujèts, ffiême aux étrangers ?
de faire entrer dar s ion royaume des bleds, grains & farines ,
en telle quantité qu ils tftirneront convenable , & dé les emma-
gafmer où ils jugeront à propos j foulant qu'il lëur foit tibre3 êâ

To?»f XII, 13 b
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'*77°'tout* tcms , de faire fortir lefdits grains à leur volonté, à quelque

prix que lefdits bleds & grains puiflent être montés, en rappor
tant les acquits des droits à l'entrée.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Veriaillesle quatorzième jour de Juillet mil fept-cent foixâ'nte-
dix. .

" Signé, P H E L Y.P-E A U X»

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui fait défenfes aux Procureurs de prendre au-delà d'une
Préjentàtion, quel que Joil le nombre des Parties deman**
derejfes ou défeiiderejfes, lorfque leurs mteritsJeront com
muns , ainji que leurs moyens dè demande ou de déjenjes
leur enjoint de je borner à un fëul Droit de comparution à
tAudience , pour toutes les Parties qui, ayant, le mems
intérêt 3 je feryiront de ; leur jninijlere* , ,

Du 18 Juillet 1770*

VU PAR L A COUR le Réquifîtoire à Elle préfeiuepar le Procureur-Général du Roi ,* contenant qu'à l'A-u-
-diénee du 26 Juin dernier , il s'eft préfenté une affaire dans la
quelle un Procureur de premiere inftance qui avoir occupé pour
vingt particuliers habitans du même Village, ayant tous le même
intérêt & les mêmes moyens de défenfe, à l'occafion de la dé
molition des Fours particuliers qu'ils avoient conflruits dans leurs
Maifons, contrairement au Dfoic de Banalité prétendue par le
Seigneur du lieu, avpit pris:néanmoins autant de Préfentàtioris
qu'il y avoir de particuliers.qui s'etoient défendus par fon minif»
tere, ce qui n'eft autorifé par aucune Loi ? lorfque les parties»
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eft quelque nombre qu'elles foient, ont un intérêt, des moyens* /7°*
& un Procureur commun. Outre les frais que cette multiplica
tion cie Préfentations avait occafionnës par elle mSme - le Prô- '
cureur s'étoit cru autorifé par-là à percevoir autant de journées
en levant chaque Préfentation ; il avoit même porté fa préten
tion jufqu'à exiger autant de Droits de comparution à l'Audience
qu'il y avoit de parties "pour lesquelles" il avoir occupé ; ces abus -
étoîent trop criàns pour que le Remontrant ne prît pas les pré-;
cautions néceffaires pour les faire réformer. La Cour ayant.-or-r
donné, fur fes réqtrifïrions, que le Mémoire des dépens de pre
mière inftance lui feroi't communiqué, le Procureur qui en fut
inftruit, fe rendit en cette Ville, & remit aux parties, fuivanr
la quittance , qui eft au dos de fon Mémoire, les dépens qu'il leur
avoit occasionnés, ainfi que ceux qu'il -avoir exigés de trop ; il
a reconnu fon tort, il l'a réparé , & prévenu par-là l'Arrêt dont1
il! prévoyoit l'événement contre lui : mais le Remontrant eft
inftruit que le même défordre s'eft introduit parmi les Procureurs
de différehs Bailliages •& autres Sièges du rèffort de la Cour
foit par ignorance:, fauffe crainte de contravention , ou par un; :
cfprit de cupidité, puifqu'il donne occafion, en multipliant mal
à propos les Préfentations, de multiplier également les percep
tions des Procureurs ; il croit qu'il eft important d'en arrêter les
fuites fâcheufes & fi préjudiciables aùx fujets ,, qui, par îà,fe
trouvent accablés de dépens , dont le: montant excède fouvent
le capital. •

A ces causes , il suroît requis être» fait défenfes aux Procu
reurs de prendre au-delà d'une Préfentation , quel que foit le
nombre des parties demandereffes ou défenderelles, îorfque leurs
intérêts feront communs , ainfi que leurs moyens de demande
ou de défenfe ; leur être enjoint de fe borner à un feul droit de
comparution à l'Audience pour toutes lesparties"-, qui, : ayant
le même intérêt, fe ferviront de leur miniftere , & âe fe'con
former au furplus à rétàbliflement des Préfentations ,. du vingt-
fept Juillet mil fept cent dix-neuf, & autres Réglemens faits à
ce fujet ; être ordonné que l'Arrêt, qui interviendra fera lu , pu
blié à l'Audience de la Cour, regiftré en fes Greffes, pour être
fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, envoyé dans tous
les Bailliages & autres Sièges reifortiffans à la Cour , pour y être
pareillement lu, publié, regiftré, fuivi & exécuté ; être enjoint
aux Subftituts de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier

Bb 2 -
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» ï7-79'îa Çoyr dans le mois : Ledit Réqgjfitolre fi.gpé DE VIGNE

RON, premier ..Avocat-Général, pour le Procureur-Général.
Oui le Rapport de M, DE 1B É N A M É NI L , .Confeiiler ;
Tout çonfidéré, -

J j-A COUR faifant droit fur les Réquifïtions du Procu- '
reur-Général, fait défenfes aux Procureurs de prendre au-delà
d'une Préfentation , quel que foit le nombre des parties deman-
dereffes* ou défendereiies , lorfque leurs intérêts feront communs %
ainfi que leurs moyens de demande ou de défenfe ; leur enjoint

- de fe borner à un feul droit de comparution à l'Audiance, pour
^ routes- les parties qui, ayant le même intérêt, fe fervirent de

leur miniftere, Se de fe conformer au furplus à l'Édit d'établif-*
fement des Préfentations du vingt-fept Juillet mil fept cent dix»
neuf, & autres Réglémens faits à ce fujet î Ordonne que le pré».
Cent Arrêt fera lu, publié à l'Audience de la Cour, regiftré en
{es'Greffes , pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur,
envoyé dans tous les Bailliages & autres Sièges reflortiflansm la
Cour, pour y être pareillement lu, publié, regiftré, fuivi &
exécuté ; Enjoint aux Subftituts fur les lieux de tenir la main
à fon exécution , & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy , en la Chambre du Confeil % le dix^huit Juil*»-
ïet mil fept cent foixante-dix.

! '

: -P A--R LA COU R.

Signe'j BaiîHASAI»

'Tj U 3 -publie y oui 9 ce requérant le Procureur - Général dm
Roi5 pour être fuivi & exécutéfélon leur.forme &
Fait à Nancy :, Audiance publique tenant cejourd'hui vingt*
trois Juillet mil fept cent foixante-dix,

Signe' 9- Fi Lac net x*
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A R R ES T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qu i permet à la Ville de Nancy de lever & percevoir à fort
profit , conformément à l'Êdit du Duc Léopold 3 du
6 Août 17 ijy , Jîx gros par chaque mefure de Cidre
qui fe vendra, en détail dans les Villes & Fauxbourgs
de Nancy,

Du 31 Juillet 1770»

Extrait des Regijîres du Confeil d'État.

VU au Confeil d'État du Roi îa Requête préfentée en iceîui
par François Hoffman, ancien Officier pour le lervice de Sa Ma-
jefté, Fermier du droit d'Odroi établi fur les Vins, Bierres Se
Eaux-de-Vie de Nancy en Lorraine, contenant qu'il a pris à bail
des Officiers municipaux de la Ville de Nancy , le droit d'Odroi
qui fe perçoit en vertu de l'Arrêt du Confeil du feu Roi de Po
logne, Duc de Lorraine & de Bar, du vingt-fix Mai mil fept
cent foixante-trois, fur les Vins, Bierres & Eaux-de-Vie qui fe
vendent en détail dans ladite Ville ; les Officiers municipaux ne
prévoyant pas en mil fept cent foixante-trois que les Vins man-
queroient tout-à-coup dans les années fuivantes, au point de
mettre les Bourgeois dans la néceffîté d'y fubllituer le Cidre,
dont jufqu'alors on n'avoit fait aucun ufage dans cette Capitale,
ne penferent pas même à comprendre cette boiffon au nombre
de celles fujettes au droit "d'Odroi qu'ils obtinrent fur les Vins,
Bierres & Eaux-de-Vie par ledit- Arrct du vingr-âx Mai mil fept
cent foixante-trois ; cependant la rareté & la chereté des Vins
s'étant fait fentir,' principalement en Lorraine , depuis trois ans ,
îe Cidre moins défagréabîe à boire que des Vins de mauvaile

?qualité, tels que celui de la derniere récolte, eft devenu la betf»on ordinaire des Bourgeois de Nancy, & leur tient lieu do
Vin fujjetà l'Odroi % en.[orte que la préférence donnée au Cidre-
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1770.fur le Vin, dont il nn fe fût plus de confommation, prive îe

Suppliant de la plus partie de fon Droit, & entraîneroit
bien-tôt fa ruine entière, s'il ne plaifoit à fa Majefté, en inter
prêtant' l'Arrêt du vingt-fix Mai mil fept cent foixante-trois ,
étendre les droits d'Octroi fur les Cidres. Cette demande du

Suppliant eft fondée non-feulement fur l'équité qui exige que le
Suppliant donnant un prix confidcrable du droit d'Octroi qui
lui a été affermé, perçoive ce droit fur la boiffon que les circon-
ftances ont fait fub'ftituer au Vin; mais encore fur i'ufage de
toutes les-autres Villes de la Lorraine , & notamment de celle
de Luneville, où l'on perçoit fur les Cidres à rai l'on de la con
sommation qui s'y fait de cette liqueur, le droit d'Octroi établi
fur le débit des Vins, Bierres & Eaux-de-Vie; enfin, pour don
ner des preuves de fon défintéreffement & convaincre les Habi-
tans même de Nancy, qu'il n'a d'autre objet que celui de pré
venir fa ruine prochaine & inévitable,: le Suppliant fe reftraint
à demander fur les Cidres le demi-droit qui fe perçoit fur les
Bierres, quoique I'ufage du Cidre en arrêtant la confommation
du Vin , ait diminué celle de Bierres même , 'Se fruftré cotifé^uem-
rnent le Suppliant de la perception des trois quarts de fon droit.
A ces caufes requerroit le Suppliant qu'il plût à Sa Majefté , en
interprétant l'Arrêt du Confeil du feu Roi de Pologne du vingt-
fix Mai mil fept cent foixante-trois, & y ajoutant, ordonner que
l'Octroi établi par ledit Arrêt fur le détail des Liqueurs pota
bles qui fe confomment à Nancy , fera dorénavant, & à compter
du jour de la publication de l'Arrêt à intervenir, perçu fur les
Cidres fur le même pied que fur les Bierres ; en coniéquence que
l'Arrêt à intervenir fera imprimé & affiché par-tout où befoin

. fera. Vu ladite requête, fignée. Mirbeck, Avocat du Suppliant,
un exemplaire imprimé dudit Arrêt du Confeil du feu Roi de
Pologne, du vingt-fix Mai mil fept cent foixante-trois ; une'
délibération prife par la Chambre de Ville & de Police de Nancy
le treize Avril mil fept cent foixante-dix, fervant de réponfe à-
la requête dudit François Hoffman , fuivant laquelle délibéra
tion il paroît qu'il auroit été repréfenté à l'Affemblee que dans
toutes les Villes de Lorraine où il y a des Oclrois accordés fur
les boiflons , les Cidres font nommément compris comme on le
voit par la Déclaration du trois Décembre mil fept cent dix-fept,
qui régie l'Odroi fur les Vins a un franc par mefure, & fur les
Bierres & Cidres à fix gros aulli par mefure vendue en détail j ce
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droit defix gros par mefm-re de Cidre avoit été également attri-i
bue à l'Hôtel-de-Ville de Nancy par Édit du fix Août-mil fept
cent quinze ; mais les befoins de la Ville n'en ayant pas alors
exigé la perception , cet-Octroi a été révoqué fur la requête
des Officiers municipaux : cependant la confommation en eft de
venue confidérable, fur-tout depuis trois ans que les Vendan
ges ont produit peu de Vin , ou d'une mauvaife qualité , d'où
il réfulte une perte pour le fieur Hoffman qu'il ne peut efpérer
de récupérer que par le rétabliffement de l'Ottroi qu'il de
mande; fur quoi la Chambre a eftimé que la demande dudit
Hoffman pouvoit lui être accordée, à la charge par lui de
faire enrégiftrer l'Arrêt qui fera rendu à la Cour Souveraine &
à la Chambre des Comptes de Nancy. Vu auffi l'avis du fieur
de la Galaiziere , Intendant & Commiffaire départi en Lor
raine. Ouï le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller ordi
naire, & au Confeil Royal, Contrôleur Général des Finances:
le Roi en son Conseil, a ordonné & ordonne que l'Édit
du Duc Léopold du mois d'Août mil fept cent quinze fera
exécuté félon fa forme. & teneur; permet en conféquence au
nommé Hoffman , Fermier aâuel des Oftrois de ladite Ville9
de lever & percevoir, conjointement avec les droits qui lui
font affermés j celui fur les Cidres, fuivant & conformément
audit Édit, à compter du jour de l'enrégirtrement des Lettres-
Patentes qui feront expédiées fur le préfent Arrêt, tgut Se
ainfi que fi le droit eût été compris dans fon Bail, fans néan
moins qu'il puifle prétendre aucune indemnité pour raifon de
la non jouiffance antérieure audit jour. Ordonne Sa Majefté
que ledit droit fur les Cidres continuera d'être perçu à l'expi
ration dudit Bail dudit Hoffman au profit de ladite Ville de
Nancy conformément audit Édit. Veut au furplus que les re
devables dudit droit fur les Cidres foient affujettis aux formes
preferites par le Règlement du vingt-fix Mai mil fept cent
foixante-trois touchant les O&rois qui fe lèvent fur les Vins,
Bierres & Eaux-de-Vie en ladite Ville de Nancy ; & feront
fur le préfent Arrù toutes Lettres. néceffaires expédiées.

: Fait au Confeil d'État du Roi, tenu à Compiegne le
trente-un Juillet mil fept cent foixante-dix.

Coliationné , B zrge ret.
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l77°* Nregijlré au Contrôle général des Finances par nous
Conjeiller ordinaire au Conjèil Royal, - Contrôleur-Général
des Finances. A Fontainebleau h vingt-un OBobre mil jèpt
cent Joixante-dix. T e r r a rt

Ex.exécution de l'Arrêt de la Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois , du cinq Décembre mil fept centJoixante-
dix j le préjent Arrêt du Confeil d'État a été enregijlré
au bas de la minute de celui de la Cour par le Grejfier
en icelle foujjîgné. -
: B ALT H AS AR.

JSE préjent Arrêt a ké enregijlré au has, & en exécution
de celui de la Chambre des Comptes de Lorrainede. ce jour
I 2 Décembre 17 70 par le Greffier en icelle JbujJïgné*

J. F R I M O N T.

LETTRES - PATENTES

SUR A R R E T,

Portant droit d'Oéïroi fur les Cidres débités dans la Ville
de Nancy en Lorraine.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A nos amés & féaux Confeillers les

Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barroîs 3

Nancy, & les Gens tenant notre Chambre des Comptes audit
lieu, SALUT- Notre bien-amé François Hoffmm , Fermier du
droit d'Octroi établi fur les Yins, Bierres & Eaux-de-Vie de

Nancy s
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IM mu i» m l

.Nanqr, nous a fait expofer qu'il a pris à Bail des .Officiers muni-177°»
cipaux de ladite Ville, le droit d'Ô&roi qui fe perçoit en vertu
<îe l'Arrêt du Confeil de notre très-honoré beau-pere le feu Roi
de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar , du vingt-flx Mai mil
fept cent foixante-trois, fur ies Vins , Bierres & Eaux-de-Vie
qui fe vendent en détail dans ladite Ville ; les Officiers munici
paux ne prévoyant pas alors que les Vins manqueroient tout-à-
coup dans les années fuivantes, au point de mettre les Bourgeois
dans la néceffité d'y fubftituer le Cidre , dont jufqu'alors on
n'avoit fait aucun uiage dans cette Ville, ne penferent pas même
I comprendre cette boifion au nombre de celles fujettes au droit
d'Octroi qu'ils ont obtenu ledit jour vingt Mai mil fept cent
foixante-trois ; cependant la rareté des Vins s'étant fait fenti.r
principalement en Lorraine depuis trois ans, le Cidre eft devenu
la boilfon ordinaire des Bourgeois , & leur tient lieu du Vin
fujet à l'Odroi, enforte que la préférence donnée au Cidre prive
ïe Suppliant de la plus forte partie de Ion droit, il requerroit
qu'il nous plût, en interprétant ledit Arrêt du vingt-fix Mai
mil fept cent foixante trois , & y ajoutant, ordonner que l'Oa-rot
-établi par ledit Arrêt fur le détail des Liqueurs qui fe confom-
ment à Nancy, fera dorénavant perçu fur les Cidres fur le même
pied que fur les Bierres ; qu'il a d'autant plus"lieu d'efpérer cette
grâce, que le feu Duc Léopold auroit, par fa Déclaration du
trois Décembre mil fept cent dix-fept-, réglé l'Oâxoi fur les
Vins à un franc par mefure, & fur les Bierres & Cidres à fix
gros auffi par mefure vendue en détail ; que ce droit de fix gros '
par mefure de Cidre avoit auffi également été attribué à l'Hô-
teî-de-Ville de Nancy par Édit du fix Août 1715 ; mais que
les befoins de la Ville n'en ayant pas alors exigé la perception,
cet Oûroi a été révoqué fur la requête des Officiers municipaux®;
A quoi ayant égard, Nous aurions par Arrêt de notre Confeil
du trente-un Juillet dernier, ftatué fur le contenu en Texpofé
ci-deffus, pour l'exécution duquel nous aurions ordonné que
nos Lettres-Patentes fur ce néceilaires feroient expédiées. Aces
causes 3 de l'avis de notre Confeil qui a vu ledit Arrêt du
trente-un Juillet dernier, dont l'ampliation eft ci-attachée fous
le contre-lcel de., notre Chancellerie , Nous avons conformé
ment à iceltii s ordonné, & de notre grâce fpéciale , pleine puif-
fance & autorité royale, Ordonnons par ces préfentes,
lignées de nôtres main., que l'Édit du feu Duc Léopold, du

Jerto» Xlî, . Ce
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mois d'Août mi! fept cent quinze, fera exécuté félon fa forme

e& teneur,, Nous avons en côniequehfce permis & permettons
audit François Hoffman, Fermier actuel des Octrois de ladite
Ville de Nancy , de lever & percevoir, conjointement avec les
droits qui lui font affermés, celui fur les Cidres,, fuivant êc
conformément audit Éd-it, à compter du jour de Penregiftre-
ment des préfentes, tout & ainfî que f; le droit eût été com
pris dans fon Bail« fans néanmoins qu'il puiffe prétendre aucune
indemnité pour raifon de la -non-jouiffance antérieure audit
jour; ordonnons au furplu s que ledit droit fur les Cidres con
tinuera d'être perçu à l'expiration dudit Bail dudit Hoffman
au profit de ladite Ville de Nancy conformément audit Ëdit.
Voulons en outre que les redevables' dudit droit fur les Cidres
foient affujettis aux formes prefcrltes par le Règlement du
vingt-fix Mai mil fept cent foixante-trois, touchant les Odrois
qui fe lèvent fur les Vins, Bierres & Eaux-de-Vie de ladite
Ville de Nancy. Si vous mandons que ces préfentes vous faf-
fiez regiftrer, &c de leur contenu jouir & ufer lefdits Officiers
municipaux de Nancy , & ledit François Hoffman pleinement
& paifiblement, ceffant & faifant ceffer tous troubles & em-
pèchemens contraires ; car tel eft notre plaifir. Donné à Fon
tainebleau le vingt-quatrieme jour d'Octobre , i'an de grâce mil
fept cent foixante-dix , & de notre Régne le cinquante--fixieme,

' Signé, LOUI S,

; PAR LE ROL :

: LE DUC DE CHOISEUL.-"

7?N exécution de l'Arrêt de la Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois » du cinq Décembre mil fept cent foixante-
dix > les préfentes Lettres-Patentes fur Arrêt ont été en'
régijîrées au bas de la minute de L'Arrêt de la Cour Sou-
yeraine , par k Greffier en icelle foujfgné.

B ALT H A S AI,
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X Es préfentes Lettres --Patentes ont été enrégtfirécs ert
exécution & au bas de l'Arrêt de la Chambre des Comptes
de Lorraine , de ce jour dou^e Décembre mil jept cent
foixante-dix, far le Greffier en icelle fouffigné.

LFRIMO NT.

.Le fieur Hoffman ayant cédé à Ville le Droit énoncé en
l'Arrêt du Confeil & ès Lettres-Patentes ci deffus-rapportés ,
la Chambre de Ville & Police a nommé pour Régi fleur le fi ur
THO Ai A S t demeurant à l'Hôtel-de-Ville, déjà chargé de la
régie des Droits des trois fols d'encavage, & trente fols par virli.

LETTRES-PATENTES
DU ROI.

En faveur des vingt-deux Filles Impériales y dénommées
pour l'exemption du Droit d'Aubaine, & la liberté du
Commerce.

Données à Marly au mois de Juillet 1770»

LOUIS, pat la grâce de Dieu, Roi de France et diNavarre : A tous préfens & à venir, Salut» Les
Bourguemeftres & Magiftrats des Villes Impériales de Ratif-
bonne, Cologne, Augsbourg, Nuremberg, Worms , Ulm,
Spire , Eflingen , Norrdlingen , Hall en Suabe , Nordhaufen,
Rotweil, Dortmund , Uberlingen , Fridberg , Heilbronn ,
Wetzlar , Memmingen, Lindau 9 Dunckelfpiel, Offenbourg ôc
Gengenbach , Nous ont fait très-humblement représenter que le
Droit d'Aubaine exercé jufqu'à prélent contre eux dans notre
Royaume, ne pourroit qu'être très-préjudiciable au grand nom»

Ce 2
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iTTC^bre de nos Sujets que le Commerce attire fréquemment dans

leurs Villes, & qu'ils étoient réfolus de laiffer jouir dorénavant
nos Sujets dans leurs Villes & Territoires de la libre faculté
de recueillir tous Legs , Donations , Succédions , teftamentaires
ou /tb inteflât, mobiliaires ou immobiliaires , fi tués dans leurs
Villes & Territoires , conîme plufieurs d'entr'elles les en ont
îaiffé jouir3 nonobftant le Droit d'Aubaine exercé contre leurs
Habitans en France , fans que,, pour raifon des Biens ainfî .
échus & acquis, ils lbient tenus à aucuns Droits locaux ni autres
quelconques,, fi ce n'eft au Droit du dixierae des fûmmes ca
pitales, que leidites Villes font dans Pufage de percevoir fur les
Biens & effets qui font exportés de leurs Villes & Territoires,,
ôc de traiter noidits Sujets, tant pour leurs perfonnes que rela
tivement à leur commerce, de la même maniéré qu'ils traitent
actuellement, ou qu'ils pourroient traiter dans la fuite la Na
tion étrangère îa plus favori fée. Pourquoi ils Nous ont très-
refpedueufement fupplié, qu'en confidératîon de ces déclarations

. Jk du zele que plufieurs d'entr'elles ont marqué en différens tems
pour notre iervice, ainfî que des bons traitemens que nos Sujets
en ont en toute rencontre éprouvés , & par une fuite de la bien
veillance que Nous leur avons, fait reffentir ? à l'exemple des
Rois nos prédéceffeurs, il Nous plût accorder aux Citoyens «5c
Habitans defdites Villes & Territoires , l'exemption du Droit
d'Aubaine, pour en jouir par eux en France comme les Régnï-
coîes & nos propres Ôc naturels Sujets, &, pour les en faire
jouir efficacement, ordonner fenrégiftremeot de.nos Lettres de
Conceffion dans toutes nos Cours de Parlement & autres nos.

Cours Souveraines» A ces causes,, voulant traiter favora
blement les Bou-rguemeffres ôc Magiftrats defdites Villes, favo-
rifer & faciliter le Commerce réciproque & ,1a communication
entre nos Sujets & leurs Habitans, & leur donner une nouvelle4
marque de-notre bienveillance j, & ayant égard aux Déclara
tions defdits Magiftrats, Nous, par grâce fpéciale, de notre
Autorité & pleine-PuifTance, avons déclaré & déclarons par ces
préfentes, lignées de notre main, lefdits Citoyens & Habitans:
des Villes Impériales de Ratisbonne, Cologne, Augsbourg
Nuremberg 3 Worms , Ulm, Spire , Eflingen , Norrdlingen >
Hall en Suabe Nordhaufen , Rotweil, Dortmund , Uberlin-
gen , Fridberg , Heilbronn , Wetzlar, Memmingen , Lindau?,
Daaekellfielj Offenbourg & Gengenbachj affranchis & exempts?
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du Droit d Aubaine , voulant qu'ils jouiffent dudit affranchiffe-!770T
ment & exemption pleinement , paifiblement Ôc perpétuelle-
nient dans toute l'étendue de note Royaume, & qu'en confé-
quence ils puiffent y recueillir, fans aucun trouble ni empêche
ment , tous Legs & Succeiïïons, teftamentaires ou ab inteftat
mobiliaires ou immobiliaires , comme les Régnicoles 6c nos
propres & naturels Sujets, en payant à Nous, ou à qui i|
pourra appartenir de droit, le dixieme de la fomme capitale y
de la même maniéré & aufll longtems'que lefdites Villes lève
ront le même droit fur nofdits Sujets. Voulons que les Citoyens
& Habitaos defdites Villes foient favorablement traités en
France pour leurs perfonnes & leur Commerce , à condition
que nofdits Sujets jouiront dans lefdites Villes & Territoires
des mêmes exemptions du Droit d'Aubaine dans toute leur
étendue , fans être aïïujettis à aucuns droits locaux ou autres ,
R ce n'eft au payement du dixieme que lefdites Villes font
dans l'ulage & qu'elles fe réfervent de percevoir & de lever fous
le nom de Droit de Détraftion, fur les Biens & Effets qui font
exportés de leurs Territoires ; comme auffi que les François
feront traités dans lefdites Villes & Territoires , tant pour
leurs perfonnes que relativement à. leur Commerce, auffi favo
rablement que les Sujets d'aucune autre Nation étrangère.

SI DONNONS ENMANDEMENT à nos amés Se féaux
Confeitlers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine'
& Barrois féânt à Nancy, & à tous autres nos Officiers & Jufti-
ciers qu'il appartiendra, que lefdits préfentes ils aient à faire
enrégiftrer, & le contenu en icelles garder , obferver & exé
cuter de point en point, félon leur forme & teneur, celfant ôc
faifant ceffer tous troubles & empêchemens contraires : Car
tel est notre plaisir : Et afin que ce foit chofe ferme
Se ftable à toujours , Nous- avons fait mettre notre'feel à cefdi-
ces préfentes.

Donné à Marly au mois' Je Juillet, Pan de grâce mil fept
cent foixante - dix, & de notre régne le cinquante-cinquième^

Signé, L O UI Sv

FAR LE R Où ' . ' Vtfa

LE Duc DE CH'Ô'I-ISUE^ Bl IAUPSO^k:
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I/JO. -p ^
/, L7é$ » publiées & regijîrées .» owï ,» ce requérant le "P'm-
cureur-Gêneral du Roi, powr &re Juivies & exécutées félon
leur forme & teneur, & j avoir recours le cas échéant, 6*
copies collationnêes envoyées aux Bailliages & autres Sièges
du rejfort de la Cour , pour j âre /«m ^ publiées & re
gijîrées : Enjoint aux Subjlituts du Procureur - Général dm
Roi d'y tenir la main , &" d'en certifier la Cour dans le
mois, A Nancy , Audience publique tenant, le vingt™
troijieme jour du mois d'Août mil jept cent foixante-dix*

Signé 9 F. Eacroix."

^ it EST

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS»

Qui proroge le termeJîxé par l'Édit du mois de Janvier 1729,
pour l'ouverture des ChaJJes , jufqu'au premier de Sep
tembre de la préjentê année , & ce pour la plaine

feulement.

Du 6 Août 1770., ;

VU PAR LA COUR le Réquisitoire préfenré par leProcureur-Général de Lorraine & Barrais , contenant- que
la Récolte étant reculée par le mauvais tems qu'on a éprouvé fi
conftamment, il eft bien intéreflant que la liberté de chaffer en
plaine n'ait pas lieu au quinze du préfent mois, qui eft le jour
fixé par l'Édit du mois de Janvier mil fept cent vingt neuf,
pour l'ouverture des chafles dans le relîort de la Cour , vu îe
dommage qui en réfulteroit, ce qui mérite la plus grande atten
tion dans les' circoiiftances actuelles, La chaffe n'étant perroife
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que comme^ un "divertiffement, iî_ eft certain qu'elle doit êtreI77Q»
fufpendue dès qu'elle peut être préjudiciable, & c'eft ce qui fait
préfumer au Remontrant que chacun verra fans peine le retard •
de quelques purs , que la fageffe de la Cour & fon zele pour
le bien pubic lui fuggéreront de prefcrîre pour la conièrvation
des Grains dont les terres -font aâ:uelleme:nt chargées.

A ces causes requéroit être fait défenfes à toutes perfon-
nes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, même aux
Seigneurs Hauts-Jufticiers dans leurs terres, de chaffer, ni faire
chaffer en plaine avant le premier de feptembre de la préfente
année , à peine de cent frans d'amande pour la preiniere fois,
du double pour la fécondé, & de cinq cent frans pour la
troifieme8c ce outre les amendes ordinaires prononcées par
i'Édit des Chaffes du mois de Janvier mil fept cent vingt-
neuf, contre ceux qui n'ont aucun Droit de Chaffe , & des dom
mages & intérêts réfultans des dégâts faits dans-les Grains,
contre ceux qui y feront trouvés chaflarit avant ledit jour premier
de Septembre j- être ordonné que l'Arrêt à intervenir fera im
primé , publié & affiché par-tout où il appartiendra ; enjoint aux.
Subfdtuts fur les lieux de .tenir la main à l'on exécution : ledit
KéquiOtoire figné MARCOL. Ouï le rapport de M, DE
CHAR VET., Corifeiiler ; tout confidéré.

LÂ COUR faifant droit fur îe Réquifitoire du Procureur-Général 5 à prorogé, le terme fixé par I'Édit du mois de
Janvier mil fept cent vingt-neuf pour l'ouverture des Chaffes ,
jufqu'au premier de Septembre de la préfente année, & ce pour
îa plaine feulement ; avec défenfes à toutes perlonnes d'y chaf
fer avant ledit jour premier.de Septembre, fous les peines por- . -
tées au même Édit, Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé ,
publié & affiché par-tout où if appartiendra.;'enjoint aux Subfti»
tut s fur les lieux de tenir la main à fon exécution. Fait à

Nancy , en la Chambre du Confeil , le fix Août mil fept cent
foixaoce - dix, ...

PAR LA COUR.

Signé) F» LjACK.OÎ.I,
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.1770.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,
s -

Portant Règlement pour le Collège Royal de l'UniverJitè
de Nancy. . -

Du dix-fcpt Août mil fept cent foixante-dix.

VU PAR L A COUR, les Chambres assemblées , le Réquifitoire préfenté par le Procureur-Géné
ral du Roi , contenant que les Adminiftrateurs du Collège
Royal de l'UniVerfiré de cecte Ville ont déjà fait des Réglemens
provifoires en exécution des Lettres-Patentes du trente-un Juillet
mil fept cent foixante-huit , dont quelques-uns ont été homo
logués par la Cour ; mais étant néceffaire d'y faire des change-
mens, & de fixer, par une Loi générale, les Régies fur lef-
quelles doit porter la difcipline intérieure & extérieure dudit
Collège, le Rémontrant croit devoir propofer à la Cour de
donner un Règlement qui puiffe procurer le bien particulier du
Collège & de la faculté des Arts.

A ces causes requéroit être ordonné que le projet de
Règlement ci-joint, contenant foixante-cinq Articles, fera fuivi
& exécuté félon fa forme & teneur , & regiftré au Greffe de la
Cour, pour y avoir recours le cas échéant, imprimé, publié ati
Collège de cette Ville , inferit tant fur les Regiftres du Bureau
d'Adminiftration du même Collège, que fur ceux de l'Univer-
fi té : Ledit Réquifitoire figné M ARCOL. Vu aufil le Règle
ment dont il s'agit ; ouï le rapport de M. DE MILLET DE
CHEVERS , Confeiller : tout confidéré.

La cour, les Chambres assemblées , faifant
droit fur le Réquifitoire du Procureur-Général , Ordonne que
le Règlement ci-joint , concernant le Collège de Nancy , conte-

nant
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liant- fëïxante-cinq Articles , fera fuivi & exécuté félon fa forme
& teneur, & regiftré en fes Greffes pour y avoir recours le cas
échéant., & qu'a la diligence du Procureur-Général du 'Roi,. ii
fera imprimé , publié au Coliege de ladite Ville, 8c infcrit tant
fur les Regiftrés du Bureau d'Adminiftration du même'Collège,
que fur ceux de-l'Univerfité. ^ . :

Fait à "Nancy, en la Chambre du Confeil de la Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois , les Chambres affemblées, ' le
dix-fept Août mil fept cent foixante-dix. .

P Â R L A G. O U R.

, Signé, B A L T H A S A Re

RÈGLEMENT
Pour le Collège Royal de UUniverjîté de Nancy*

ARTICLE premier. '

LE Principal fera Chef du Collège; les Profeffeurs & Régenslui rendront l'honneur , auront pour lui la déférence qui
lui eft due, & concourront avec lui à maintenir la difcipline ,
chacun en ce qui les concerne j il veillera auffi avec foin à ce
que la difcipline la plus exafte foit cbfervée par tous ceux qui
demeureront dans le Collège; & fur le compte qu'il en rendra
au Bureau d'Adminiftration , il fera ftatué ce que de raifon pour
faire ceiTer les abus qui pourroient s'être introduits ; & copie de
la Délibération pourra être envoyée au Greffe de la Cour , pour
être, fur les Conclufions du Procureur-Général du Roi, ordonné
ce qu'il appartiendra.

1 II. Les Principal,* Sous-Principal-,, Profeffeurs, Régens.,»
Secrétaire & Receveur, feront tenus, après leur nomination, de
fe présenter au Bureau, & d'y prêter ferment de bien & dûment
remplir les fondions de leur place, garder & obferver les
ÉditsDéclarations & Arrêts de la Cour les concernant, & fe
conformer exactement aux Réglemens Sz délibérations du Bureau,

Tom. XIU Dd
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I77°* III. Le Principal fera tenu d'avoir un Regift-re en -papier or»
. 'dinaire non. timbré, qui- fera coté & parafé' par le Re&eijr de

I'Univerfiré5 ôc fur.lequel le Sous-Principai , lés P-rofeffeurs 5
'( autres néanmoins que ceux de Théologie )5 les.H-égens, les
Émérites, Sous-Maîtres & Écoliers de Pbilofcph-œ, Rhétoriques
Humanités & baffes Claffes 5 feront- tenus de fe faire infcrire
chaque" année 5 dans lequel Regiftre il ferà fait mention de leur
demeure, Se en ea.s de changement ils feront tenus d'en avertir le'
Principal ; le tout fans frais.

IV. L'infcription mentionnée en l'Article ci- deffus fe fera
toutefois fans préjudice de celle qui doit fe faire par tous les
Étudians , lors de leur entrée dans l'Univeriïtéj fur les Regis
tres du R ecteur, pour railon de qpoi payeront pour la premiere
fois feulement un droit fixé à vingt-quatre fous au cours du
Royaume; le tout fous peine de ne point jouir des privilèges des
membres de l'Univerfîté. .

V» Le Principal aduel du Collège, & ceux qui lui Succéderont
dans ladite place, feront Doyens-nés delà Faculté des Arts,
laquelle fera compofée dudit Principal , Doyen-né5 des deux
Profeffeurs de Philofophie , de Mathématiques, d'Hiftoire & de
Géographie, & du Profelfeur de Rhétorique, qui auront féance
& rang dans toutes les affemblées de l'Univerfîté, & jouiront de
tous les honneurs, prérogatives & privilèges accordés aux autres
©odeurs des autres Facultés,

VI. Le Chancelier ou ton Délégué reftera Chef immédiat des
Facultés de Théologie & des Arts; en cette qualité il conférera
les degrés dans la premiere defdites Facultés, & dans celle
des Arts, ils feront conférés par le Principal en fa qualité de
Doyen-né ; & feront néanmoins les Lettres intitulées dans l'une
& dans l'autre du nom du Chancelier, & le Sceau lui demeurera
rëfervé. •

VIL Le Principal chargé de .Pinfpe&ion immédiate fur les
Études & fur les mœurs , vifitera les Claffes de Philofophie, de s
Mathématiques , d'Hiftoire , de Rhétorique , d'Humanités <3£
baffes Claffes, toutes les fois qu'il le jugera néceffaire pour s'in
former du. progrès & de la lageffe des Écoliers , & au moins
quatre fois par an ; pourra le Principal, lors defdites vifites s
faire compofer les -Écoliers, leur faire expliquer les Auteurs
Gafliques qu'il auront vus 3 ou les cahiers qui leur auront été
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dictés, & aura foin de les maintenir dans ie refped & l'obéiffancex
qu'ils doivent à leurs Maîtres.

VIII, Tous les premiers Dimanches de chaque mois, à
l'heure que le Principal croira la plus convenable, il affL-mblera
dans fa chambre les Profeffeurs & Régens, autres que ceux de
Théologie, à l'effet d'être pris, fur leurs avis & leurs ob ferva
rions , les mefures les plus convenables & les moyens les plus
utiles pour procurer l'avancement des jeunes Gens qui fréquen
tent le Collège; lors de ladite affemblée, les ProTcffeurs &
Régens qui feront tenus de s'y trouver , remettront au Prin
cipal la lifte des places qui auront été données depuis la précé
dente affemblée, & à la derniere affemblée fcholaftique chaque
Profeffeur & Régent fera tenu de remettre au Principal une
copie de fon catalogue, de lui certifiée conforme à l'original.

I X. Les Profeffeurs & Régens feront exaâs à entrer dans les
Gaffes aux heures qui feront ci-après réglées ; ils ne pourront
fe faire remplacer qu'en cas de néceffité & par une perfonne
agréée par le Principal, & en cas de maladie le Principal fera
tenu de les faire remplacer. Les Profeffeurs & Régens commen
ceront & finiront leurs Claffes par une' priere, veilleront à ce
que les Ècoliêrs ne fe fervent de cifeaux , couteaux, canifs &
autres inftrumens dangereux ; ils auront foin d'employer toutes
les femaines un teins convenable pour enleigner à leurs Écoliers
le Catéchiime du Diocefe, leur feront réciter l'Épi tre & l'Évan
gile du Dimanche fuivant , & tous les jours quelques verfets de
PÊcriture Sainte.

X. La Jeuneffe admife dans ledit Collège y fera formée, avec
une attention particulière, à la connoiffance & à la pratique de
la Religion Catholique, Apoftolique & Romaine , ainfi qu'au
refped & à l'obéiffmce dûs à l'Églife , à fes Pafteurs, en par
ticulier au Pere commun des Fideles & à la perfonne facrée
du Roi.

XI. Les Écoliers feront obligés de fe préfenter une fois le
mois à un Prêtre approuvé par l'Ordinaire, pour être écoutés,
en Confeffion.

XII. Les Principal, Profeffeurs , Régens, Maîtres, Sous-
Maîtres , ainfi que tous ceux qui défervent le Collège, feront
toujours en rempliffant leurs fondions^ revêtus de leurs Robes
académiques,

XIII. Il ne pourra être donné retraite pendant la nuit dans
D d 2 .



212 Ordonnances .& Réglemens de Lorraine,

ï770.ledit Colléges aux perfonnes du dehors 9 fans îa permiffion du -
-Principal; pendant le jour il ne pourra y être reçu aucunes

femmes que dans les parloirs communs , excepté en cas de ma
ladie feulement ? & par permiffîpn exprefife du Principal. Les
portes ne feront ouvertes depuis Pâques jufqu'aux vacances qu'à
cinq heures & demie du matin, & fe fermeront à neuf heures &
demie du foir , & depuis les vacances jufqu'à Pâques elles ne
feront ouvertes qu'à fix heures du matin , & fermées à neuf heu
res du foir'; les clefs en fer'ont remifes tous les foir s, aux heures
ci-deffus indiquées, au Principal ; & en cas d'abfence ou ma
ladie, à celui qui le remplacera , lefquels ne pourront, fous aucun
prétexte , faire ouvrir les portes à ceux qui ne feront pas ren-»
très avant les heures ci-deffus fixées. , .

XIV. L'ouverture des -Gaffes-fe fera annuellement au trois du

mois de Novembre ; il fera célébré ledit jour une M elfe du Saint
Efprit, après laquelle fera dit le Pfeaume Exaudiat & l'Oraifon
pour le Roi ; le Principal, Sous-Principal, les Profeffeurs, Ré
gens , Maîtres, Sous-Maîtrss & Écoliers y affilieront ; fera en-
luite prononcé un difcours Latin ou François par les Régens de
Rhétorique, Seconde ou Troifieme, alternativement ; le fujet
du difcours fera approuvé par le Principal, & quinzaine franche
avant que d'être prononcé, il fera également communiqué au
Principal S'il s'y trouvoit quelque chofe de répréhenfible ou de
contraire au bon ordre, il le fera remarquer au Profeffeur ou
Régent ; fi celui-ci ne vouloit adopter aucun changement, le
Principal en préviendra le Bureau d'Adminiftration, qui pren
dra les mefures qui lui paroîtront néceffaires.

XV. Le Principal pourra abréger la Gaffe d'une demi-heure
dans les tems très-froids ou très-chauds.

XVI. Les Gaffes commenceront depuis la Sixième jufqu'à/la
Rhétorique inclusivement, à huit heures précifes le matin, & à
deux heures le foir; & pour les Philofophes une demi-heure
après l'entreé defdites Gaffes inférieures ; la fortie fera pour
toutes les Galles à dix heures & quart le matin, enfuite la Meffe ,
& à quatre heures & demie du foir.

XVII. Les Frofeffeurs auront foin defe rendre à l'heure pre-
cife clans leurs Clalfes ; & à l'égard des Écoliers, la porte du
Collège leur fera ouverte un quart d'heure avant l'entrée des
Gaffes, & fermée auffitôt qu'elles auront été commencées.

XYIÏL Pour que les Écoliers foient fuififamment avertis, la
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cloche du Collège formera deux fois , une demi-heure & un quart 1770»
d'heure avant l'entrée. .

XIX. Dès que la porte fera ouverte, le Sous-Principal ? ou à
fon abfence , celui que le Principal aura chargé de ce foin, def-
cendra dans la Cour du Collège, & s'y tiendra jufqu a l'ouver
ture des Claffes, pour contenir les Ecoliers par la préfence ; il
en fera de même lors de la fortie des Clafîes, pour y maintenir
le bon ordre

XX". Les Profeffeurs auront chacun la Clef de leur Gaffe , ôc
les Écoliers n'y entreront qu'avec eux.

XXL Les Profeffeurs & Régens auront foin de veiller à ce
que les Écoliers foient exacls à fréquenter leurs CI a fies, &
indépendamment des punitions qu'ils pourroient infliger pour
abiences , ils remettront à la fin de chaque femaine au Prin
cipal les noms de ceux qui ne fe font pas trouvé préfens aux
appels.

XXII. Lorfqu'un Écolier manquera d'afllduité, ou fera dans
l'habitude d'arriver en Gaffe après qu'elle fera commencée , le
Principal, les Profeffeurs & Régens en avertiront les Parens ,
les Maîtres de Penfion, ou autres Perfonnes chargées de l'édu
cation defdits Écoliers ; & lorfque les repréfentations n'auront
pas produit leur effet, il en fera rendu compte au Bureau pour
les exclure du Collège, s'il eft jugé à propos ; & lefdits Écoliers
ne pourront rentrer en Gaffe que par une Délibération du
mrme Bureau, & après qu'on 1e fera affuré de leur changements

XXIII. Pendant le te m s des Gaffes la porte du Collège de
meurera fermée , & nul Écolier ne pourra fortir fans permifiion
expreffe de fon Profeifeur , laquelle fera par écrit remife au
Portier du Collège, & celui-ci la remettra enfuite au Principal.
Les ProfeiTeurs & Régens ne permettront point aux Écoliers de
fortir de la Gaffe, & d'aller dans la Cour du Collège fans quel»
que raifon de néceilité, & ceux qui abuieront de lapermiffîon de
fortir, qu'ils auront obtenue de leur Profeifeur ou Régent, feront
forcés de rentrer en Gaffe par le Sous-Principal, chargé de
veiller au bon ordre pendant la tenue des Claffes. : <

XXIV. Les Profeffeu rs de toutes les Gaffes feront des notes

fur leurs Écoliers, fur leur affiduité &leur application , lelquelles
notes feront rem if es au Principal, & renvoyées par lui aux Pa-s
.rens, Maîtres de Penfions, Correfnondans.

XXV. Les Profeffeurs ' & Régens veilleront à-maintenir le
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*77°'bon ordre dans leurs Gaffes , ne pourront envoyer leurs Écoliers,

à titre de punition, dans une ClalTe inférieure , mais quand un;
Écolier troublera l'ordre de la Gaffe, quand il manquera d'at
tention & de docilité, & que de fréquens avis ne pourront le
corriger, on fera, part de fa-conduite à fes Parens, & fi rien ne
peut le ramener à fon devoir, le Principal & le Profeffeur ou
Régent, après en avoir conféré enfemblc, feront les maîtres de
l'exclure'par-provifion, pour quelques jours ; & s'il eft.queftioa
de le renvoyer définitivement, il en fera rendu compte au Bu
reau , fans préjudice du droit qui appartient au Principal de
renvoyer du Pensionnât les Penfionnaires quand il le jugera à
propos, fans être tenu d'en rendre aucun compte»

XXVI. Quelques jours avant les vacances, le.Principal, Sous-
Principal, les ProfefTeurs de chaque Gaffe, même de Philofo-
phie & de Mathématiques, examineront tous les Écoliers, à l'ef
fet de juger de leur capacité pour être admis dans la Gaffe Su
périeure. Le jour de la levée des Gaffes, lefdits Examinateurs
& tous les Régens préfens , le Sous-Principal nommera publique»

1 ment ceux qui devront être admis dans une Gaffe Supérieure s
avec plus ou moins de diftin&ion, & quelquefois avec éloge : les
Écoliers qui Se trouveront trop foibles feront laiffés douteux»
& après les vacances ils feront examinés de nouveau en la forme
çi-deiîus expliquée,

XXVII. Les matières de compofition feront toujours don
nées par les-Profèffeurs & Régens de chaque Gaffe j les prix ,
de mois feront diftribués par le Principal, & les devoirs exa-

' : minés par lui & par le Profeffeur de la Gaffe qui aura compofé,
& celui de la Gaffe au-deffus ; ils feront jugés à la pluralité
des voix. ^

XXVÏIL On n'admettra au concours des grands prix j -done
la diftribution fe fera à la fin de chaque année, aucun Ecolier -
qui n'aura eu ni prix ni accejfu à la diftribution qui fe fera chaque
mois ; lors de la compofition pour .les- grands prix , on aura dans
chaque Gaffe une Boite Scellée du Sceau du Collège, dans la
quelle il y aura une ouverture pour recevoir les copies, & lorf-
que lefdites copies y auront été mifes, ladite ouverture fera éga
lement Scellée du Sceau du Collège & du cachet particulier du
ïrofeffeur.

XXIX. Les Écoliers mettront, leurs noms au haut de leurs ,

copies,.5e feront, deux plis fur le nom, lefquels plis feront, ca-
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chetés eu par l'Écolier ou par le Profeffeur ou Régent lui-même, 1770,
à la volonté de l'Ecolier ; ces copies ainfi cachetées & dépotées
dans la Boîte fermant à la clef, & fcellée du Sceau du Collège
& de celui du "Profeffeur ou Régent, feront remifes par chaque
Profeffeur ou Régent, entre les mains du Principal qui ne pourra
les ouvrir qu'en préfence du Profeffeur ou Regent & des Exami
nateurs'qui feront nommés.

XXX. Les Examinateurs feront le Principal, le Sous-Prin
cipal, le Profeffeur de Rhétorique, le Régent de Seconde, &
celui qui aura fait compofer dans la Gaffe dont on examinera
les devoirs , & pour l'examen des compofitions de Rhétorique
& de Seconde, le Régent de Troifieme y fuppléra.

XXXI. Lorfque les Examinateurs feront affemblés, on
ouvrira la Boîte où feront renfermés les devoirs, & on les
examinera fans développer la partie de la copie qui contient le
nom de l'Écolier, que lorfque le prix aura été entièrement
déterminé.

XXXII. Les prix ainfi adjugés, on écrira au bas de chaque
copie le prix ou VacceJJît qu'elle aura obtenu, ce qui fera figné de
trois Examinateurs au moins ; les copies feront en fuite remifes
dans la même Boîte qui fera refermée & fcellée de deux cachets |
elle ne fera ouverte, & les noms des Écoliers qui.auront obtenu
des prix ou des accejjit, ne feront connus des Examinateurs
même, que deux ou trois jours avant la diftribution ; cette dis
tribution faite, les copies refteront un mois chez le Sous-Prin
cipal, & il fera libre à toute perfonne intéreffée de les voir.

XXXIII. La diftribution defdits prix fe fera par la Cour, fi
elle le juge à propos, & le jour & l'heure en feront par Elle
fixés, fur la demande qui en fera faite à M, le premier Préfi-
dent, ou à celui qui préfîdera en fon abfence , par le Principal
accompagné de deux Profeffeurs ou Régens, Cette diftribution
fe fera à la fuite d'un Exercice public fait aux dépens du Col
lège , par celui des Ecoliers de Rhétorique , qui aura le plus fou-
vent occupé la première place, fans qu'il p-uiffe en aucun cas
être représenté aucune Tragédie ou Comédie ; & le nvme Écolier
répondra fur les parties du cours d'Hiftoire qu'il aura vû depuis
qu'il étudie au Collège. Dans cet Exercice, ainfi que dans les
Exercices publics de chaque Claffe, il fera permis à toutes per-
fomies d'interroger, excepté aux Profeffeurs, Régens & Mai-
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1770.très de Quartier du Collège, à moins, qu'il ne fe trouve aucune
perfonne étrangère.
. XXXIV. Tous ceux qui auront été couronnés.à la diftribution
générale des prix? feront préfentes par le Principal, au Bureau
d'Adminiftration, pour y recevoir les éloges dûs à leur travail
& au fuccès de leurs études.-

XXXV;» Les Exercices particuliers de chaque Qaffê fe feront
: fur les Auteurs qu'on aura vus dans le courant de Tannée ; les
jours en feront déterminés par les Profeffeurs & Regens , mais
de concert avec le Principal& au cas qu'il y auroit contefta-
tion , elle fera portée au Bureau d'Adminiftration qui en décidera.

XXXVI. Les Profeffeurs de Philofophie feront foutenir des
Théfes générales à la fin de leurs cours

XXXVII. Pour préparer aux Théfes générales ceux, qui
doivent les foutenir 5 fans nuire aux études communes de tous
les Écoliers, les Profeffeurs confacreront, fans fortir de leurs
Gaffes 5 à commencer à Pâques , la derniere demi-heure du ma
tin pour interroger & exercer ceux qui font deftinés auxdites
Théfes ; pendant cette demi-heure, les Maîtres de Quartier de
Philofophie ou autres perfonnes que le Principal ou le Profef
feur pourront leur fubftituer, iront dans la Claffe argumenter
contre lefdits Écoliers, & les exercer dans la forme qui fera
.preferite par le Profeffeur.
... XXXVIII. -Le Profeffeur de Mathématiques donnera fes le
çons pour le cours de la premiere année, tous les matins des

jours de Claffe , depuis fep.t heures & demie jufqu'à huit heures
& demie; & pour le cours de la fécondé année, depuis une heure
& demie après le dîné jufqu'à deux heures 5c demie; il écrira'
tous les mois fur fon Regiitre le nom de fes Écoliers, & il les
présentera une fois avant Pâques., & une fois avant la St. Jean,
au Bureau d'Adminiftration. -

. XXXIX. Le Profeffeur d'Hiftoire & de Géographie donnera
leçon tous les jours de Claffe depuis-huit heures & demie du
matin jufqu'à neuf heures & demie, & depuis deux heures &
demieJufqu'à trois heures & demie du foir; il écrira aufll tous
les mois fur fon Regiftre le nom de fes Écoliers, & il les pré
sentera une fois avant-Pâques& une fois •avant la Se. Jean,
au Bureau d'Adminiftration.

: jr XL. La diftribution des prix fondés par le feu' Roi de Po
logne, pour la Claffe de Mathématiques , fe fera à la fuite d'un-

Exercice
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Exercice public s parle Bureau d'Adminîftratioli s aux jour ôci"77®fc
heure qu'il fixera, & les quatre Écoliers qui aiyont été jugés les
plus dignes, lors du dernier examen, recevront un prix ; à l'effet
de quoi il fera dreffé une lifte defdits Lcoliers, atteftée & lignée
des Examinateurs, qui fera remife au Principal, & par lui au
Bureau, pour demeurer fecrette jufqu'au moment de la diftri-
bution des prix.

XLI. Aucun Écolier ne pourra être -admis au Collège pour '
la premier? fois, fans avoir été préfenté au Principal par les
Parens ou Maîtres de Penfion. Les Écoliers qui fe préfenteront
pour une Claffe fupérieure à la Sixieme jufqu'à la Rhétorique
inclufivement, & qui fortent d'un Collège , feront munis d'un
certificat qui attefte qu'ils font de bonnes mœurs, & qu'il ont fait

, la Claffe inférieure à celle à laquelle ils afpirent ; s'ils n'ont encore
fréquenté aucun Collège, ils compoferont dans la Claffe infé
rieure , & dans celle pour laquelle ils fe préfenteront : les copies
de ces deux compofitions feront remifes au Principal qui les exa
minera avec les deux Profeffeurs des Claffes où l'Ecolier aura
compofé, & ils décideront enfemble de la Claffe dans laquelle
il pourra être reçu. •

XLII. Les Écoliers, qui voudront entrer en Logique & Phi-
lique, repréfenteront au Principal & au Profeffeur de la Claffe
dans laquelle ils defireront d'entrer , des témoignages du Col
lège d'où ils fortent, qui affurent qu'ils font de bonnes mœurs,
& qu'ils ont fait la Claffe inférieure ; s'ils n'ont fréquenté aucun
Collège , ils feront examinés fur leur capacité par le Principal &
le Profeffeur de la Claffe où ils alpirent, & en cas de partage le
Principal aura la voix prépondérante.

XLII1. Le Principal veillera finguliérement à ce qu'il ne foit
introduit dans le Collège aucun livre dangereux, & qu'en géné
ral les Écoliers ne foient pourvus que de livres capables de les
inftruire dans les principes de la Religion, & d'entretenir en
eux la pureté des mœurs, le refped & la foumiflion dûs à la per-
fonne du Roi & à fon Autorité, & veillera également à ce que
les Écoliers rempliffent exactement tous les devoirs de laReligion.

XLIV. Les Principal, Sous-Principal, Profeffeurs & Régens
veilleront attentivement à ce que perfonne ne fe laiffe aller dans
ledit Collège aux invectives, querelles , emportemens, voies de
fait ; à ce qu'il ne foit tiré dans ledit Collège, fous quelque pré
texte que ce foit ? aucunes armes à feu 9 boëtes 9 fufees , ni pé-*

Tomf ML fie
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1/70.tards, & à ce que perfonne n'y ait aucuns chiens ou autres an!-'

maux bruyans. .
XLV. Xa Faculté des Arts veillera à ce que dans les Théfes,

ainfi que dans les Exercices publics , il ne foit rien dit ni infere
de contraire à la Religion, aux bonnes mœurs & aux maximes
du Royaume, ni qui puiffe exciter des querelles ou defordres,
offenfer aucuns Corps ou Communautés , ou quelque perfonne
que ce puiffe être, & qu'aucun programme d'Exercices ou Thé-
fes ne puiffe être donné à l'impreffion, qu'il n'ait été communi
qué , approuvé & vifè par le Doyen de la Faculté des Arts , &
en (on abfence , par l'Ancien de ladite Faculté ; & en cas de
contravention , il en fera dreffé Procès-verbal par le Redeur de

- l'Univerfité, les Doyens & Députés des trois autres Facultés,
dont ,copie collationnee, & préalablement communiquée aux
Doyen & Ancien de la faculté des Arts, fera, dans la huitaine,
envoyée au Greffe de la Cour , pour y être ftatué fur les Conclu-
lions du Procureur-Général du Roi, fauf auxdits Doyen &
Ancien de la Faculté des Arts d'envoyer, dans le même délai 5.
leurs obfervations.

XLVI. Les quatre Articles de la Déclaration du Clergé de
France, du 19 Mars 1682, feront enfeignés & inférés chaque
année dans les Théfes de Théologie. ^

XLVIL II ne pourra être donné pour prix aux Écoliers que
des livres duement autorifés, capables de leur former l'elprit Se
le cœur, dont le choix lera fait par le Principal, & approuvé
par le Bureau.

XVIII. Chaque année, avant la fin des Gaffes, il fera entre-
chaque Profeffeur & Régent & le Principal y convenu des livres;
clalliques qui feront mis Tannée fuivante entre les mains des
Écoliers, & en cas de partage, ils feront départagés par la Fa
culté des Arts quelques jours avant les vacances : cet état dreffé
fera remis au Bureau pour être par lui vifé & arrêté, il fera en-
fuite imprimé & affiché à la porte du Collège.

XLIXf Le Principal veillera à ce que tous les Écoliers affif-
tent à la Meffe qui le dira à dix heures ; tous les Profeffeurs y
affilieront le plus que faire fe pourra , & à la fin on chantera le
ver 1 et Domine falvum fie Regem , avec l'Oraifon pour le Roi j ôc
deux d'entr'eux , en commençant par le Profeffeur de Philofo-
phie , feront chaque lemaine nommés par le Principal pour veil
ler particulièrement à la conduite des Ecoliers, & à ce qu'ils ne
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fe fervent que de livres de prières duemenc approuvés. Le Prin*I770»
çlpal affiftera pareillement à la Mefle , à moins qu'il n'ait un
empêchement légitime»

L. Le jour de congé de la femaine fera îe Jeudi entier; s'il
y a deux Fêtes ch'onanïées- dans la- femaine 9 le congé du Jeudi
n'aura pas lieu.

.Lï, Les- vacances de Noël commenceront pour la Philofophie,
les Mathématiques & l'Hiftoire , depuis la veille dudit jour inclu-
fivement jufqu'au deux Janvier excîufivement ; & pour les baffes
Claffes, depuis le foir de la veille de Noël inclulivement jufqu'au
jour des Innocens exclufiv.ement.

LU, Les vacances du Carnaval commenceront pour la Philo
fophie, les Mathématiques & l'Hiftoire , le Jeudi qui précédé le
Dimanche gras, jufqu'au Jeudi fuivant inclufivement ; les/autres
Claffes vaqueront les. Jeudi & Mardi gras, & le Mercredi des .
Cendres le matin* •

LUI. Les vacances de Pâques commenceront pour la Philo
fophie , les Mathématiques & l'Hiftoire, le Dimanche des Ra
meaux jufqu'au Dimanche de Quafimodo ; & depuis & inclufive
ment le' Samedi avant la Pentecôte jufqu'au Jeudi fuivant excîufi
vement. Les autres Claffes vaqueront les Jeudi, Vendredi & Sa
medi Saints , le Mercredi Saint au foir, & le Lundi de Pâques ;
chaque Gaffe vaquera encore les jours'd'Exercices publics qui
lui feront particuliers.

LIV. Les jours de la Naiffance & de la Fête du Roi feront
congé ; il y aura une Meffe folemnelie , après laquelle on chan
tera le Pfeaume Exaudiat 5c le TV Deutn. Tous les Principal 9
Sous-Principal, 'Profeffeurs, Régens & Maîtres , ' ainfi que les
Écoliers, feront tenus d'y aflifter. ~

LV. La Fête des Philofophes fera le jour de Ste Catherine
vingt-cinq Novembre, & celle des autres Écoliers, félon 1 ancien
ufage, le jour de St. Nicolas.

LVI. Excepté les jours de congé ci-deffus mentionnés, il ne
fera permis à aucun Profefieur ou Regent dé s abfenter de fa Claf
fe, ni au Principal d'accorder aucun jour de congé fans la Déli
bération expreffe du Bureau , & feulement dans les circonftances
extraordinaires & inattendues.

LVII. Les grandes vacances commenceront pour la Phyfique
& les Mathématiques le jour de la Fete de St. Louis ving-cinq
Août , après l'Office 5 pour la,Logique & l'Hiftoire , à la Nati-
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ï770,vite ; pour la Rhétorique & les autres Clafles, 3 la St. Mathieu,

jour auquel il fera dit une Mette en actions de grâces.
LVIII. Les attestions qui feront demandées par les Écoliers

qui quitteroit ie Collège leur feront données par le Commiffaire
du Bureau, le Principal & le Profefleur ou le Régent de la Clafle
d'où l'Écolier fortira, & feront fcellées du Sceau du Collège.

LIX. L'Univerfité aura pour Sceau une main tenant un livre
• fermé, avec cette infcription autour : Sigillum Vniverfitatis Nm-

eeimœ. Les Facultés de Théologie Se- des Arts auront pour Sceau
l'effigie delà S te Vierge, & au-delfous cette légende : Epiftopus
Diœcefanus, CancelUrïm natns, & cette infcription autour, pour
la Faculté de Théologie, Sig, Fac. Tbeol. Nancci*na; & pour la
Faculté des Arts, Sig. Fac. Arti. Nanceians. Le Collège aura
pour fon Sceau l'effigie de St Louis, avec cette infcription autour:
Sig. Coll. Unî-verf* Nmceianœ. A l'égard des Facultés de Droit &
de Médecine, elles conferveront leurs Sceaux anciens & ordinai
res , en fubftituant à l'infcription ces mots : Facultatis Nmceims»

LX, Si lors des examens, quelques Écoliers étoient jugés abfo-
lument incapables de fuivre le cours des Études, les Principal s
Profeffeurs & Regens auront foin d'en faire avertir les Parens
ou Maîtres de Penfion.

LXI. Il eft défendu très-expreiïement à tous Écoliers fréquen
tant le Collège, ainfi qu'aux Étudians en Droit & en Médecine ,
de porter l'épée ou autres armes, de jour ou de nuit, conformé
ment aux Édits & ordonnances des 16 Janvier 16pp. & 18 Fé
vrier 1702 , qui feront exécutés félon leur forme & teneur,

LXH. Dans l'abfence du Principal, & en cas de maladie, le
Sous-Principal tiendra la place du Principal dans ledit Collège

N feulement , & non en préfence de l'Univerfîté & de la Faculté
des Arts, dans lequel cas il fera repréfenté par le plus ancien
Profeffeur de ladite Faculté.

LXIII. Le Principal choîfîra feul , & pourra également,
quand il jugera à propos, remercier les Sous-Principal, Maîtres
êc Sous-Maîtres de Quartier ; il choifîra pareillement feul les Do-
meftiques néceffaires pour le Collège, & les renverra au(H quand
il le jugera à propos , fauf au Bureau d'Adminiftration à exiger
de lui de choifir d'autres Sous-Principal, Maîtres, Sous-Maîtres
Se Domeftiques, par des motifs qui feront difeutés en fa préfence®

LXIV. Le Sous-Principal, les Profeffeurs & Régens ne pour».
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ront s'abfenter pendant le cours de l'année littéraire, fans en avoir177°*
obtenu l'agrément du Bureau d'adminiftration.

LXV. Le Principal veillera à ce que les Écoliers portent hon
neur & refpect à tous les Profeffeurs , Régens & Maîtres du ,
Collège. x 1

Fait & arrêté à Nancy , en la Chambre du Confeil de la ^
Cour Souveraine de Lorraine ,& Barrois, les Chambres affem-
blées , ce dix-fept Août mil fept cent foixante-dix.

Signe, CGEURDEROY DE MILLET DE CHEVERS.

C Ollationné par le Greffer à la Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois.

, Signe , Balthasar.

A R R E S T

• DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Du premier Septembre 177Q.

VU PAR LA COUR, les Chambres assemblées, un exemplaire imprimé d'un Arrêt du Confeil,
portant que le Roi étant informé que depuis l'Arrêt rendu en fon
Confeil le 14 Août 1767 , qui commet le Sr. Cachedenier de
Vaiïimon , Conleiller en la Cour Souveraine de Lorraine & Bar
rois ? pour procéder à la Réformation générale des Bois affedés
& à affeâer aux Salines de Dieuze, Château-Salins & Moyen-
vie, il fe fait quantité de coupes extraordinaires dans les Forets
qui les avoifinent, & toutes tendantes à éluder l'efprit dudit
Arrêt ; SA MAJESTÉ voulant qu'il foit fuivi <& exécuté dans
toutes fes parties , pour affurer provifoirement le 1ervice aduel

- defdites Salines, en attendant qu'il foit procédé aux opérations
néceffaïres pour parvenir à l'affedation & à la Réformation or
données par le même Arrêt. Le Roi étant en son Conseil,
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I770,défend à tous Seigneurs, Particuliers, Communautés Séculières

& Régulières, qui poffédent des Bois dans l'Arrondiffement de
quatre lieues autour des Salines de Dicuze, Château-Salins &
Moyenvie, & à pareille diftance des canaux fervant à la traite
des Bois defdites Salines , d'en vendre ni exploiter , foit Futayes
ou Taillis, fans la permiffion expreffe de SA MAJESTÉ, qui
enjoint au Sr. Cachedenier de Va (limon , , Cornmiffaire pour
la Réformation des Bois affectés au Service defdites Salines, de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera lu , pu-
blé & affiché par-tout où befoin fera ; ledit Arrêt en date du
il Juin 1770. L'Ordonnance enfuite, conçue en ces termes »
Vu le prélent Arrêt, nous ordonnons qu'il fera enrégiftré au
Greffe de notre Réformation , & en ceux des Commiffîons de
Nancy & de Dieuze, pour être exécuté fuivant la forme & te
neur , imprimé, lu , .publié &, affiché par-tout où befoin fera r
dont les Procureurs du Roi èfdits Sièges nous certifieront : La
dite Ordonnance en date du 6 Juillet 1770, lignée Cachedenier
de Vaflimon. Ouï le Procureur Général en fes réquifitions, ten
dantes à ce que ladite Ordonnance du 6 Juillet 1770, qui or
donne l'enrégiftrement, lctlure, publication & affiche de l'Arrêt
du Confeil d'État du 11 Juin précédent , foit déclarée nulle &

x ' de nul effet, avec défenfes aux Procureurs du Roi des Maîtrifes
de Nancy & de Dieuze, & à tous autres du Reffort de la Cour ,
d'y obtempérer, & qu'il foit ordonné que l'Arrêt à intervenir
fera imprimé ., publié & affiché par-tout où befoin fera : Tout
confidéré.

LA COUR, les Chambres assemblées,, faifant
droit fur les Réquifitions du Procureur-Général du Roi, à dé
claré nulle & de nul effet ladite Ordonnance du fix Juillet der

nier, enfemble les enrégiftremens, ledures & publications qui
auroient pu être faits en exécution d'icelle ; fait défenfes aux Pro
cureurs du R oi & à tous autres du reffort de la Cour d'y obtempérer;
ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé , lu , publié & affiché
par-tout où befoin fera ; a furfis à délibérer ultérieurement, tant
fur le contenu de ladite Ordonnance que fur les difpofitions
dudit Arrêt du Confeil, jufqu'après le compte qui lui en fera
Inceffammént rendu par les Commiffaires qu'elle a nommés à
cet effet par l'Arrêté de ce.jour»
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Fait à Nancy en la Cour, les Chambres aflemblées j le pre-*77^*

mier Septembre mil fept cent foixante-dix.

PAR LA COUR,

Signé, Balthazar.

DE PAR LE ROI,
M® le Grand Bailli, M. le Lieutenant-Ge'néral de Police,

& Meilleurs du Magiftrat.

Défenfes de bâùr dans les Fauxbourgs, & d'élever des
maïfons dans l'intérieur de la Ville de Nancy i_fans
auparavant avoir fait agréer les Plans.

Du premier Septembre 1770.

VU par la Chambre de Ville & Police le Réquifitoire à ellepréfenté par le Procureur-Syndic, expofitif que , par l'Or
donnance du Roi du premier Mars mil fept cent foixante huit,
Titre XXXV , Article premier , il eft défendu de bâtir aucunes
maifons & aucunes clôtures de xjiaçonnerie dans les Faux bourgs
& aux avenues des Places ; plus près de deux cens cinquante toi-
fes des murs, à peine de la démolition & du rafement defdites
maifons ou jardins, fans aucun dédommagement»

Que par l'Article premier du Titre XVI du Code de Poliec,
il eft fait défenfes à toutes perfonnes de conftruire & élever des
bâtimens en cette Ville , qu'après que les plans auront été viles
par M. le Lieutenant-Général de Police. .

Que nonobftant ces deux Réglemensj il eft inftruit que plu-
iieurs particuliers font élever des bâtimens au-dehors de la Ville,
forment des clôtures de jardins, font des changemens dans les
faces de leurs maifons , fans en avoir obtenu la permifïion ; que
furies plaintes qu'il en a formées aux contrevenans,, ils lui ont
répondu qu'ils ne croyoient pas que ces défenfes fe portaiïent
furies dehors de la Ville, pourquoi il penie qu'il convient de
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lYjo/àïv-z réimprimer les .deux articles, ci-deffus cités , de les faire

lire , publier-&-afficher.dans-toutes les rues % fauxbourgs. Ite -
carrefours , afin que perfonne n'en puiffe prétendre caufe
d'ignorance.

A ces caufes ? il auroit requis être autorifé à faire imprimer
l'article premier du titre XXXV. de l'Ordonnance du Roi du
premier Mars 1768, & l'article premier du titre XVI du Code de
Police, de les faire lire, publier & afficher dans toutes les rues,
fauxbourgs & carrefours de la Ville, afin que perfonne n'en
puiffe prétendre caufe d'ignorance; qu'il foit enjoint aux Infpec-
teur de Police, Gommiffaires, Sergens & Archers de Ville, de
tenir la main à leur exécution , & de dreffer des Procès-verbaux
contre tous les contrevenans, iefquels remis au Remontrant , être
par lui requis ce qu'au cas appartiendra. Ledit Réquilitoire y

Ghapuis ? Procureur-Syndic, ;

U le Réquifitoire ci-deffus, l'article premier du titre XXXV
"de"l'Ordonnance du Roi du premier Mars 1768, & l*articfe~pre«*
mier du titre XVI du Gode de Police*.

LA CHAMBRE a autorifé le Procureur-Syndic à faire lire,
publier, réimprimer & afficher de nouveau , dans toutes les.rues ,
fauxbourgs & lieux accoutumés des deux Villes, l'article premier
du titre XXXV de l'Ordonnance du Roi du premier Mars 1708^
& l'article premier du titre XVI du Code de Police; enjoint aux
Infpe&ëur. & commiflaires de Police, Sergens & .Archers dç
ville, de tenir la main à leur exécution& de dreffer des Procès-

. . verbaux contre les contrevenans, pour, iceux communiqués audic
Procureur-Syndic, être en fui te ttatué ce qu'au cas appartiendra®

Fait à Nancy en la Chambre de Ville & Police le premier
Septembre mil fept cent foixante-dix. - ,

Préfens M M. VIOT , Confeiller du Roi, Lieutenant Général
de Police ; Breton, Confeiîler pour la Nobleffe ; Chapuis ,
Puiseur, Jorant , Charles , Confeillers Permanens ; Brul-

•-tANT,- Affeffeur. -

. A E T I CL E PREMIER; .

Du Titre XXXV de FOrdonnance du. Roi du premier Mars 1768.

Les Officiers des États-Majors de places & les Ingénieurs
veilleront à l'exécution des Ordonnances concernant la copier»

• ; . vatiçtk -
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vation des fortifications, & à ce qu'il ne foit bâti aucunes mai-
Ions & clôtures de maçonnerie dans les Fauxbourgs & avenues
des places, plus près de deux cens. cinquante-toifes delà pâlit
fade du chemin couvert; défendant Sa Majefté à toutes perfon-
nes, de quelque qualité & condition qu'elles fbient, de contre
venir à fes intentions à cet égard , fous peine de défobéiffance
& de la démolition & du rafement defdites mailons ou jardins
fans aucun dédommagement,

A II TIGLE PREMIER

Du Titre XVI du Code de Police.

Fait défenfes a toutes perfonnes de conftruire & élever des
bâtimens en cette Ville , qu'après que les plans auront été vifés
par M. le Lieutenant-Général de Police,

EXTRAIT
DES REGISTRES DU GREFFE

DE-LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET B A R ROIS /

Du i o Septembre mil fept cent foixunte-dix.

ENtre Nicolas Jacques, Laboureur, demeurant à Grafîigny,Appellant d'une Sentence reudue au Bailliage de Bourmonc
îe vingt-deux Mai dernier, par laquelle on a joint les feuilles,
iauf à disjoindre ; donné ade à Soyer & Picaudé Se confors ,
comme ils prennent le fait Se caufe en défenfe d'Edme Made-
laiiie ? enfemble de leurs foumiflions d'indemniler l'Appellanc
ainfi que de droit, &. au principal remis la caufe à l'Audiance
lors prochaine, pendant lequel terris les Intimés fourniront des
défenfes, & cependant, fans préjudice à aucuns droits refpectifs
des parties, ni mettre aucunes fins à couvert, l'on a autorifô»
Edme Madelaine 9 fur les requifîtions de Picaudé ôc confors 3 à

Tom. XII. 1 F f .
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Ï770.continuer par provifion l'exploitation du Gagnage dont il s'agit 3
dépens réfervés; appellant auffi de tout ce qui a précédé & fuivi »
notamment de la Sentence du premier Juin auffi dernier, par
laquelle , fur la demande defdits Picaudé & confors 5 on a donné
défaut contre PAppellant, & pour le profit il eft ordonné que ..
la Sentence dudit jour vingt-deux. Mai fera exécutée nonobftant
©ppofition ni appellation quelconque, & fans y prejuclicier, a
la Caution du Gagnage dont il s'agit, & en tant que befoin
feroit fous le cautionnement de Pontarlier , Procureur audit
Siège ? qui en fera fes foumiffions dans le délai de l'Ordonnance ;
& de tout ce qui a précédé & fuivi, aux fins de fon relief du fix
du. courant ; exploits d'intimation des treize & feize, donnés
par l'Huiliier Boulanger, contrôlés à Bourmont le même jour par
Dufort, d'une part.

Et Jofeph Sover, Huillier, Claude Picaudé, Châron , Se
Jeanne Picaudé, Veuve Jacquot, tous demeurans à Hacourt ,
Bdme Madeleine, Laboureur à Graffigny, & Claude Picaudé 5
Manœuvre, demeurant à Doncourt, tous Intimés , d'autre part,

Ollivier, Avocat de l'Appellant, affifté de Pierre, fon Pro
cureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation
& ce dont eft appel au néant, émendant, évoquant le principal,
& y faifant droit, ordonner que le Bail à lui parte le huit Oclo-
bre mil fept cent foixante-deux fera exécuté., ce faifant qu'if
jouira du Gagnage dont il s'agit pour les années qui en reftent
à expirer, avec défendes aux Intimés de l'y troubler, & pour
l'avoir, fait les condamner à la reftitution des fruits, qu'ils en ont
perçus, & en fes dommages-intérêts, le tout à donner par dé
claration , & aux dépens, tant des caufes principales que d'appel >
fans préjudice à tous autres droits, fins & conclurions.

N' Henry l'aîné , Avocat des Intimés, affifté de Denizot , leur -
Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre l'appellation'
au néant avec amende & dépens; & au cas qu'il lui plairoit évo
quer le principal, & y faifant droit en conféquence de leurs
offres , débouter l'Appellant de fa demande 9 & le condamner
aux dépens.

Ouï D E VIGNERON, premier Avocat-Général pour Je
Procureur-Général, qui après avoir eftimé fur le fond de lacon-
teftation , a requis à ce qu'il plût à la Cour déclarer nulle & atten
tatoire à fon Autorité la Sentence du trente Mai dernier, ordon-
eer l'exécution de celle du vingt-deux du même mois ? nonobftant
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l'appel qui en avoit été interjette par ade du vingt-cinq? &r rap~I770tt
pelle dans les qualités de celle du trente dont il s'agit, faire dé-
îenfes aux Officiers du Bailliage de Bourmont d'en rendre de pa
reilles à l'avenir.

A eux Se à tous autres d'ordonner par un nouveau Jugement
•qu'un premier fera exécuté, nonobftant appel, quand même il
n'y en auroit point d'interjetté, fauf à eux à le prononcer lors
du premier Jugement dans les cas prévus par l'Ordonnance.

Faire pareillement défenfes aux Procureurs de pré tenter nou-<
velle requête à cet effet , fous telle peine que de droit,

Ordonner que l'Arrêt à intervenir fera lu & publié à la pre
mière Audience d'après les vacations, regiftré dans les Greffes
de la Cour pour être fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, Se
y avoir recours le cas échéant, & que copies duement collationnées
du même Arrêt feront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges
refTortifïant nûment à la Cour, pour y être pareillement lue, pu
blié , regiftré, fuivi & exécuté 5 enjoindre aux Subftituts fur les
lieux de tenir la main à fon exécution , & d'en certifier la Cour
dans le délai qu'il lui plaira préfiger.

Les qualités ci-deflus ayant été bien & duement fignifiées par
exploit de PHuiffier Nicolas.

LA COUR pour faire droit aux Parties, ordonne que lespièces feront mifes fur le Bureau entre les mains cle M®
DE BOUVIER , Conieilier.

Et depuis les pieces vues.

LA COUR a mis l'appellation & ce dont eft appel au néant,émendant, évoquant le .principal & y faifant droit, ordonne
que le Bail paffé à la Partie d'Ollivier le huit Odobre mil lept
cent foixante-deux fera exécuté fuivant fa forme & teneur, ce
faifant qu'elle jouira du Gagnage dont il s'agit pour les années
qui en reftent à expirer ; fait defenfes aux Parties de Henry de
l'y troubler ; a condamné les mêmes parties de Henry à la refti-
tution des fruits qu'elles en ont perçus, lefquels feront eftimés
par experts, convenus amiablement entre les Parties, finon qui
feront nommés d'office pardevant le plus ancien Avocat au Bail
liage de Bourmont à elles non fufpect, à charge par la Partie
d'Ollivier de leur faire eut des impenlés ôç améliorations, frais

Ff 2 .
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l77G,de culture, de récolte & autres, fi aucuns font, lesquels feront
également eftimés par les mêmes experts , & a condamné les
Parties de Henry aux dépens pour tous dommages & intérêts.

FAISANT DROIT fur les Requifitions du Procureur-
Gencral du Roi, a déclaré nulle & attentatoire à l'autorité de la
Cour la Sentence du trente Mai dernier, qui ordonne l'exécu
tion de celle du vingt-deux du même mois, nonobftant l'appel
qui en avoit été interjetté par acte du vingt-cinq, 6c rappelle
dans les qualités de celle du trente dont il s'agit.

Fait défenfes aux Officiers du Bailliage de Bourmont d'en ren
dre de pareilles à l'avenir, à eux & à tous autres d'ordonner par
un nouveau Jugement qu'un premier fera exécuté nonobftant
appel, quand même il n'y en auroit point d'interjette , iauf à
eux à l'ordonner lors du premier Jugement dans les cas prévus
par l'Ordonnance. Fait pareillement défenfes aux Procureurs de
préfenter nouvelle requête à cet effet , fous telle peine que de
droit. Ordonne que le préfent Arrêt fera lu & publié à la pre
mier^ Audience d'après les vacations, regiftré dans l'es Greffes
pour être fuivi 6c-, exécuté félon fa forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant ; & que copies duement collationnées feront
envoyées dans tous les Bailliages & Sièges reffortiffant nuement

' à la Cour, pour y être pareillement lu, publié, regiftré, fuivi &
exécuté ; enjoint aux Suhftituts du Procureur-Général du Roi fur
les lieux d'y tenir la main, & d'en certifier dans le mois,

PAR LA COU-R*

Signe J B ALT H AS AR.

T, U s publie, & regifîre , ouï, ce requérant le Procureur-
- Général du Roi , pour être fuivi & exécuté. A Nancy ,

Audiance publique tenant cejourd'hui yingt-Jix Novembre
mil fept cent Joixame-dix,

Signé s F. Lacroix.
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A R R E S: T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Portant augmentation fur les -peaux & poils de lapins <SJ
lièvres, à la forde du Royaume.

Du 16 Septembre 1770.

Extrait des Regijlres du Confeil d'État,

SUR la requête préfentée au Roi en fon Confeil par les Gardes & Communauté des Maîtres & Marchands Chapeliers de
la Ville & Faux bourgs de Paris; contenant que l'attention qu'ont
toujours apportée 5 tant Sa Majefté que les Rois fes prédccefTeurs,
au foutien & au progrès des Manufactures en France, à fuffifam-
ment prouvé qu'elles écoient regardées comme faifant une partie
principale des Richeffes de l'État ; ce font en effet autant de ca
naux par lefquels la France trouve moyen d'attirer l'argent de
l'étranger, & de le rendre tributaire de l'induftrie de fes Habi-
tans. Dans le nombre de fes Manufactures, fi utiles à l'État , on
a toujours placé dans un rang diftingué la Chapelerie de France,
& fur-tout celle de fa Capitale ; encouragés parla faveur qui leur
a de tout tems été accordée , les Entrepreneurs de ces Manufac
tures ont pouffé cette efpece de fabrication à un tel degré de per
fection , que fa fupérioritc à forcé les nations étrangères à s'en
pourvoir en France : & comme ce royaume a l'avantage de poffé-
der dans fon fein les meilleurs poils de lièvres & de lapins, &

• qu'on y a toujours joint le fecret de les mieux travailler, la France
a réuni 1e double avantage d'employer elle-même les meilleures
matières premières, & d'y ajouter encore le prix de la main-
d'œuvre ; maigre les révolutions dont on va parler 5 la Chapelerie"
en France occupe encore plus de cent mille familles; la/ieuie
.Ville de Paris en fait vivre plus de fix mille ; .cette elpece de tri-
' but, impofé par l'habilité des Fabriquants François 3;fur tous les
-peuples voitins, leur a donné bientôt occafion. de..calculer & de
longer à fe fouftraire à cette néceillté de faire!paifer autaric de
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I77°'fonds en France : chacun a tâché d'établir des Manufactures dans

fon royaume ; mais la fupériorité de la Fabrication françoife, &
fur-tout celle de les matières premières, à toujours fait pencher
la balance de fon côté» Alors chaque nation voifine a cherché des
remèdes plus efficaces : en Elpagne on a défendu l'introdudioh
des chapeaux françois dans Madrid & dans dix lieues à la ronde ;
on a envoyé des ordres à Cadix pour qu'il ne foit embarqué des
chapeaux françois pour les Colonies Efpagnoles, qu'autant qu'il
y auroit moitié de chapeaux provenais d'es Manufactures d'Efpagne.
D'un autre côté l'Impératrice Reine d'Hongrie a iropofé un droit
d'entrée de douze livres par chaque chapeau françois; enforte
que l'introduction de ces marchandifes dans fes États eft necef-
fairement tombée, L'Angleterre devenue poffeffeur du Canada 3
& maîtreffe par conféquent du poil de caftor, a pris des mefures
pour que le François n'en pût avoir qu'à un prix exorbitant ; elle
a tâché au contraire d'acheter nos poils de lièvre Se lapin de
France, afin de retenir chez elle le prix de l'induftrie, & nous
-forcer nous-même à nous fournir chez elle : mais. l'induftrie du

François, ce génie laborieux qui ne fe rebute d'aucune difficulté s
m'a été qu'excité davantage par ces obftacles ; les Fabriquans fe
font appliqués à fuppléer à la perte du caftor par d'autres moyens,j
quelques-uns ont tentémais inutilement, d'employer l'apocyn,
la foie & le coton ; bientôt on a fenti l'infuffifancc & la défec-
tuofîté de ces préparations ; on s'en eft tenu à tirer tout le parti
poffible de la fupériorité qu'ont les poils de lièvre & de lapin de
France, .for tous ceux des nations étrangères. Les Fabriquans
François ont redoublé d'efforts pour donner à leur préparation
un nouveau degré de perfection.';. on avoit déjà fenti la néceflité
dont if étoit de mettre des entraves à l'exportation de ces matiè
res premieres à l'étranger. Dès l'année î746 , fur ies réprefenra
tions de ces Fabriquans-,. qui fe pkignoient des trop fréquehs
enîévemens que les nations voifines faifoient .:de ces matieres $
Sa Majefté rendit un Arrêt le 21 Mai , fuivi de trois autres, en ^

--date des 20 Juin, 2 Septembre 1747 & 4 Juin 1748, qui ajou
tent des droits confîdérables fur Li fortie de ces matières .p-re-
mieres, à ceux déjà portés dans le tarif de 1664 ; mais la cupidité
de quelques particuliers qui trouvoient un lucre conlidérablè à
faire paffer de ces peaux & poils à l'étranger, imagina bientôt
des moyens de frauder ces nouveaux droits,. & de facrifier ainfi

„ le bien général à leur profit perfcnnçl ; cet abus s'eft peu-à-pea
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tellement accrû, que par des envois fimules dans les lieux , oùi77°»
pour parvenir , il faut paffer fur destcrreins de la Reine , & pour
lefquels on n'exige d'autre formalité que celle d'un paflavant, on
cft parvenu à s'ouvrir un canal par lequel on exporte continuelle
ment de ces marchandifesà l'étranger, fans même payer aucun droit
de fortie. Tous les Fabriquans de chapeaux, & particulièrement
ceux de la Capitale, n'ont pas tardé à fouffrir de cette diminu
tion ; elle leur eft même devenue d'autant plus préjudiciable,
que ceux qui faifoient & font ce commerce, s'emparant toujours
des plus belles Marchandifes en ce genre, ne laifloient circuler
dans le royaume que les marchandifes inférieures & les moins
capables, par confisquent, de répondre aux efforts de ces Fa
briquans. D'autres inconvéniens fe font encore joints à ces pre
miers : il fuffit que la rareté «Se la cherté fe mettent fur une mar-
chandife pour que chacun s'empreffe d'y lpéculer & de s'en ren
dre le maître, pour la vendre encore à plus haut prix,. Quel
ques Communautés ou artifans de la Ville de Paris & d'ailleurs,
ont immaginé d'empêcher les marchands forains , & ces efpeces
de colle&eurs qui vont dans les campagnes pour recueillir ces
peaux , de venir les vendre librement dans Paris , & les offrir
comme ils le faifoient auparavant aux marchands Chapeliers de
cette Ville : quoique toutes matières premieres foient de droit
librement commerçables par toutes perfonnes, qu'elles ne puiffent
être impofées à aucun droit, qu'elles puiffent circuler fans obfta-
cles dans le royaume, ces colporteurs intimidés par ces menaces,
& par quelques failles que l'on a prétendu faire, fe font éloignés
de la Capitale , & ont iaiffé les Fabriquans dans une telle difette
de tes marchandifes, qu'il s'en faut bien qu'ils en ayent leur fuffi-
fance : ainfi les Supplians fe trouvent au moment, nonfeulement
de fe voir privés, par ces exportations frauduleufes , de la plus
belle partie de ces marchandifes, mais encore de ne pouvoir pas
avoir même celles indifpenlablement néceffaires au travail de
leurs manufactures. Dans ces circonftances où l'intérêt de l'État
le trouve auiîi inféparablement uni à celui des Supplians, ils ont.
cru devoir avoir recours à l'autorité de Sa Majefté, pour d'un
côté, faire ceffer totalement ces exportations frauduleufes , &
même toutes exportations de ces marchandifes à l'étranger ; &
de l'autre maintenir la libre circulation & le facile accès de ces
matières premieres jufques dans les manufactures de chacun des
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. I77°«Suppiians. Si le Confeil n'écoit pas auffi pénétré qu'il Feft de

cette importante vérité , que la liberté eft le feuî foutien des
manufactures en France, que cette liberté eft principalement
nécellaire dans la circulation des matieres premieres, ils s éten
draient davantage fur ces maximes : il leur fuffit de dire, que
ce feroit envain que l'on voudroit, en augmentant encore les
droits de fortie, chercher un remede aux inconveniens qu ils
viennent de décrire , parce que l'on fait que plus ces droits font
confidérables, plus il fe trouve de gens qui s'occupent à les
frauder & à en découvrir les moyens ; ainil il n'y a qu'une prohi
bition totale de toutes exportations de ces fortes de marchandifes
à l'étranger qui puiffe conferver aux manufactures de chapeaux -
de France , & particulièrement à celles delà Capitale , l'aliment
xic.ccff.iire pour fournir à leur travail, & maintenir cette réputation
oui fait paffer. des fonds fi confidérables de l'étranger en France.
Déjà le Portugal porte les plaintes les plus vives fur l'infériorité
des matières employées dans les manufactures de Chapelerie
françoife , & bientôt ce canal encore ouvert fera entièrement
fermé, fi par une prompte loi, Sa Majefté ne veut bien venir
au fecours des Supplians. Requeroient a ces caufes les S.upplians,
qu'il plût à Sa Majefté 5 faire défenfes d'exporter à l'étranger
toute efpece de peaux & poils de lievres & lapins par quelque
port & fous quelque prétexte que ce foit, à peine contre les
.çontre'venans, de faille & de trois mille livres d amende, merne
d'emprifo.nnement & de punition corporelle contre les conduc
teurs defdites marchandifes ; maintenir la libre-circulation dans
le royaume acidités marchandifes , en payant- feulement les
droits portes par le tarif de i66<$ ; faire defenfes a toutes per-
fonnes , de queîqu'état & condition que ce foit, d apporter
aucuns troubles ni empcchemens à ladite circulation, apport,
vente & débit defdits peaux, à peine de cinq cens livres d'amende j
&- de tous dépens, dommages & intérêts : & pour d'autant plus -
empêcher les exportations clandeftines & frauduleufes, ordonner
que lefdites peaux, ne pouvant être envoyées de quelque endroit
du royaume que ce puiile être , dans les Villes & lieux limi- . -
trophes des pays étrangers, & endroits réputés tels , autrement
que par acquits à caution , & à la charge de les repréfenter vala
blement déchargés & acquittés, fuivant la forme des Réglemens,
ordonner que l'arrêt fera exécuté nonobftant toute oppofition
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ou empêchemens .quelconques, imprimé , publié & affiché par-1/?08
tout où befoin fera ; enjoindre aux fieurs In rend an s & Corn-
miflaires départis , & au fieffr Lieutenant-Général de Police de. * -
la. Ville &' Fauxbourgs de Paris^, de tenir chacun en droit foi 9
îa main a l'exécution dudit Arrêt, auquel, fi aucune oppofîtio»
intervient , Sa Majefté eft fupplié, de s'en réferver & à fon
Conicil la.. connoiifance , & icelle-interdire à toutes les Cours &
Juges. Vu-ladite requête, (ignée la Balme , Avocat des Sup
plia ns : Ouï le rapport du_fieur Abbé Terray, Confeiller ordi
naire & au Confeil 'Royal Contrôleur-Général des Finances.:
l e Roi étant en son Conseil., ayant aucunement,
égard à ladite requête , a ordonné & ordonne, qu'à compter du
jour de la publication du préfent Arrêt, le droit de vingt livres
par quintal impofé par les précédens Réglemens fur les peaux
de lièvres & de lapins à la lortie du Royaume, fera porté à
quarante livres 5 & que le droit de. cent livres par quintal aiifïï
impofé par les mêmes Reglemens , fur le poil de lièvres & de
lapins féparé. des peaux , pareillement "à la .fortie- du- royaume 9
demeurera fixé à deux cens livres. Ordonne Sa Majefté , que
la circulation de-ces peaux & poils dans le- royaume, ne fera .
fuj et te à d'autres droits qu'à ceux du 'Tarif de 1664, Fait dé-
fenfes a routes peri'onnes d'apporter-aucuns troubles , -ni empê-
chemens à cette circulation , vente & débit défaites peaux & .
poils s à peine de cinq cens livres d'amende : & pour empêcher
l'exportation clandeftine & frauduleuie, ordonne que les peaux
& poils de lièvres & de lapins.,; ne pourront être envoyés de
queiqu'endroit du royaume que ce puiffe être dans, les Villes &
lieux limitrophes' des pays étrangers & endroits réputés tels ?
que fous acquits à caution , & à la charge de les représenter
valablement déchargés & acquittés, conformément aux Régle
mens ;. ordonne pareillement que l'Adjudicataire de la ferme
générale , fes Commis ou prépofés , feront tenus de veiller avec
foin à la repréientation de ces acquits. Enjoint- au fieur Lieu
tenant-Général de Police de la Ville de Paris, & aux fieurs
CommiiTair.es départis dans les-généralités du royaume , de
tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt , lequel fera, im
primé , lu , publié & affiché par-tout où befoin fera , à ce
qu'aucun n'en ignore, & exécuté nonobftant tous empêchemens
quekonaues, pour lefquels ne fera différé 9 & dont fi aucuns

ïom, Xïl, .. G g . - "
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ï770.interviennent , Sa Majefté s'en réferve la connoiffance & â

fon Confeil.
F a 1 t au Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y étant,

tenu à Verfailles le feizieme jour de Septembre mil fept cent
foixante-dix. ;

Signé, P H E L Y P E A U X.

ANTOINE DE C H A U M ONT
DE LÂ-GALAIZIERE'j
Chevalier, Confeiller du Roi en tousfes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de JuJlice,
Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois•

V U îe préfent Arrêt & les ordres à nous adreflcs.
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché par

tout où befoin fera. Ce fix Novembre mil fept cent foixante-dix»

DE LA GALA'IZLERE.

PAR MONSEIGNEUR 9

Signé} le Changeur»
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARRÔIS,

Concernant les enharremens & les achats de Grains.

Du vingt-neuf Septembre œil fept cent foixante-dix.

EXTRAIT DES' REGISTRES " ,

Du Greffe de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois.

CE jour, LA COUR, CHAMBRE DES VACATIONS^délibérant fur le récit fait par un de Meilleurs , ledit jour,
conlidérant qire les précautions prifes par la Cour par fon Arrêt
du premier Août dernier, n'ont pas fuffi pour arrêter le cours
des monopoles qui fe multiplient journellement dans la Pro
vince ; Que la cherté des Grains fe foutient fur le même pied
qu'elle étoit avant les Récoltes , de forte qu'il devient auiïî indif-
penfable qu'inftant d'y pourvoir. La matière mife en délibération j
les Gens au Roi ouïs'en leurs conclufîons.

L A COUR, CHAMBRE DES VACATIONS, patprovifion & jufqu'à ce qu'il y foit définitivement pourvu à
la Rentrée , Ordonne que toute perfonne qui, depuis la Ré
colte, a enharré des Grains, ou en a acheté en efpece , en
enharrera ou en achètera , fera tenue de faire inferire aux Gref
fes des Jurifdi&ions ordinaires des lieux où elle exercera ce
commerce , fon nom, fes qualités , demeure & domicile, comme
auffi les noms , qualités , demeures & domiciles de fes a(Tories
ou commettans, la quantité des Grains achetés ou enharrés,
enfemble le lieu dans lequel elle tiendra fes magafins, ainfi que
de tenir en bonne & dûe forme , un Regiftre d'achat Se de vente
des Grains dont elle fera commerce ? fous peine pour les ache-
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236. Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
~~^"teurs, d'être privés de leurs arrhes, d'une amende de mille

'livres, & même d'être pourfuivis extraordinairement, le cas
échéant ; Enjoint aux Officiers de Juftice & Police du reffort,
chacun en droit foi, de tenir la main à l'exécution du pré lent
Arrêt, & de procéder avec vigilance contre les contrevenans,
comme auffi de maintenir avec la plus grande attention la libre
circulation des Grains dans l'intérieur du Royaume ; Ordonne
que le préfent Arrêt fera lu à la première Audience des Vaca
tions 5 regiftré en fes Greffes pour y avoir recours le cas échéant,
imprimé, à la diligence du Procureur—Général 3 & affiche par
tout où befoin fera , envoyé dans tous les Bailliages & Sièges
reffortiffant à la Cour , 'pour y être pareillement lu, publié,

- regiftré ? affiché , luivi & exécuté'; enjoint aux Subftituts du
Procureur-Général dans les Bailliages, & aux Procureurs-Syn
dics des Hôtels-de-Ville, d'y tenir la main , & d'en certifier
la Cour dans le mois.

Fait à Nancy , en vacations, ledit jour vingt-neuvicme
Septembre mil fept cent foixante-dix.

PAR LA COUR.
!

J • ' Signé, JaCQUINOT, ;

IjU , -publié y oui , ce requérant h Procureur-Général
du Roi , pour être fuivi & exécuté félon fa forme &
teneur. Fait à Nancy } Audience publique tenant , en
vacations , cejourdhui vingt-neuvieme Septembre mil fept
cent fixante-dix»

Signé, DE THOMASSIN.

Ei plus bas s Jacquinot.
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A r :R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI, "

Qui accorde jufqiïau premier Janvier 1 771 , aux Officiers
des Chancelleries , pour payer l'augmentation de finance
qu'ils doivent en exécution de l'Élit du mois de Février
dernier ; & qui ordonne que ce délai expiré, ceux qui
feront-en retard , demeureront déchus de leurs privilèges«

Du 13 Octobre 1770.

Extrait des Regijires du Confieil d'État..

LE R. 01 s'étant fait représenter , en fon Confei! , l'Ëditdu mois de Février 1770, portant que tous les Offices de
Gardes des Sceaux , d'Audienciers, de Contrôleurs de fes
Secrétaires Maifon - Couronne de France, & de Tréforiers-

payeurs des gages des Chancelleries près les Cours & Confei 1 s
Supérieurs & Provinciaux du R oyaume, feroient & demeure-
roient à l'avenir uniformément fixés à quatre-vingt mille livres,
& ordonné que les pourvus defdits Offices, feroient tenus de
payer un fupplément de finances jufqu'à concurrence de ladite
fixation , eniemble les deux fous pour livre dudit fupplément
de finance , en deux payemens égaux , dont le premier dans
trois mois, à compter du jour de la publication dudit Édit ,
& l'autre, dans les trois mois fuivan s , à peine contre ceux qui

' n'y auroient pas fatisfait dans lefdits délais, d'être déchus de
toutes exemptions & privilèges, fans que ladite peine pût être
réputée comminatoire ; & accorde l'exemption des Deux fous
pour livre à ceux qui, fans attendre l'expiration défaits délais,
auroient complété la totalité dudit fupplément , dans les trois
premiers mois , à compter au fil du jour de la publication dudit
Ëdit : Et Sa Majefté ayant jugé qu'il étoit de la bonté de don
ner à ceux des pourvus defdits Offices, qui pourroient- être
encore en retard, un délai fuffifànt pour fatisfaire audit Edit ,



Ordonnances & Régkmens de Lorraine ,
1770 & s'affranchir des Deux fous pour livre & de la déchéance des

privilèges portés par iceîui- Le tout confidéré : & ouï le rap
port du fieur Abbé Terray , Confciller ordinaire, & au Confeil
Royal , Contrôleur-Général des Finances ; Le Roi étant

-Eti s on Conseil j en dérogeant 5 à cet égard feulement-.,
audit Édit du mois de Février 1770, a ordonné & ordonne
que ceux des pourvus des Offices de Gardes des Sceaux, d'Audien-
ciers, de Contrôleurs des Secrétaires de fa Majefté, & de Tré-
foriers-payeurs des gages des Chancelleries près -les Cours &
Confeils Supérieurs & Provinciaux du Royaume, qui peuvent
le trouver en retard d'avoir latisfait au fupplément de finance
porté par icelui, & qui l'auroient complété avant le premier
Janvier prochain, feront & demeureront déchargés des Deux
fous pour livre, éc jouiront de leurs nouveaux gages, à compter
du jour de l'expédition de leurs quittancesce dont il fera fait
mention dans lefdites quittances : Veut Sa Majefté , que ledit
délai paffé, ceux defdits pourvus qui n'auront pas payé ledit fup
plément en totalité, loient & demeurent déchus, conformément
audit Êdit, de tous les privilèges, exemptions & prérogatives

* attribués à leurs Offices, julqu'à néanmois l'entier payement
d'icelui , & des Deux fous pour livre , auxquels ils feront con
traints comme pour les propres deniers & affaires de Sa Majefté j
qu'en conféquence, ils foient compris aux rôles des tailles &
autres importions, comme les autres contribuables, & affujettis
comme eux aux autres charges ; que ceux qui pofféderoient des
fiefs, terres & feigneuries, & autres biens-nobles, foient fujets _
au droit de franc-fief, ôc pourfuivis pour raifon d'icelui ; & que
venant à décéder avant d'avoir fatisfait audit payement t leurs"
enfans ne puiffent ctre réputés nobles ; Sera au furplus l'Édit
du mois de Février exécuté félon fa forme & teneur, en ce qui
n'y eft dérogé par le préfent Arrêt, qui fera imprimé., lu,'
publié & affiché par-tout où befoin fera , & fur lequel toutes let
tres néceflaires feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
â Fontainebleau le treizieme jour d'Octobre mil fept ' cent
foixantc-dix.

Signé, PheLYPIAUX»'
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DE PAR LE ROI.

ORDONNANCE

Pour prévenir la communication des maladies contagieujes

• Du 24 Octobre 1770.

ANTOINE DE CHAUMONT
DE. L A. GALAIZIERE,
Chevalier , ConfeilLer du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fort Hôtel, Intendant de Juftice 3
Police & Finances , Troupes} Fortifications & Frontières-
de Lorraine & Barrois. - ' -

SUR le compte qui a été rendu au Roi, que îa Pefte s'étoicmanifeftée dans la Valachie, la Moldavie, & dans une partie
de la Pologne, & que les vaiffeaux venant de la mer Baltique ,
& fpécialement deDantzick, ainfi que de l'Archipel, pouvoienc
en être atteints; & Sa Majefté ayant ordonné que Ton renouvellât
fur les frontières, les précautions preferites par fes Ordonnances
des 6 Janvier & 18 Mai 1735», pour prévenir que 1a contagion
ne puiffe pénétrer dans le Royaume, par terre. Vu la lettre à
nous écrite par M. le Duc de Choileul le 15 du préfent mois *
contenant les ordres du Roi, pour que nous-faffions ponctuelle
ment exécuter leldites Ordonnances de6 Janvier & 18 Mai 173c?»
Tout confîdéré.

NOU S ordonnons que les Ordonnances du Roi des 6 Janvier \
& 18 Mai 1735?, feront imprimées , lues, publiées & affichées
par-tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées félon
leur forme & teneur dans les Duchés de Lorraine & de Bar 5;
& notatoment dans tous les lieux de la frontière du Luxem

bourg , & des États des Princes voilns contigus à l'Allemagne.
Enjoignons- à- tous Officiers de k chaîne? établie pour arrêtes
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240 Ordonnances & Réglemens de.Lorraine,
1770.les Déferteurs , aux Officiers & Cavaliers de Maréchauflee,

Maires, Syndics & Habicans, Commis & Gardes des fermes §
& tous autres Sujets du Roi, de fe conformer exactement aux dif»
pofitions defdites Ordonnances» 1

Mandons à nos Subdélégués de tenir la main à leur exécu-
cution 5 & de nous en rendre compte. „

Fait à Nancy le vingt-quatre Octobre mil fept cent foixante-
dix. , DE LA.'GALAIZIERE.

; ' Par, Monfignewr ,

L E G H A M G E U II* ,

ORDONNANCE

- -, D U R O î.

Concernant les précautions à prendre fur tes. frontières , à
.. Voccajlon des maladies contagieufes qui je font répandues

dans' une-partie de la. Hongrie & Provinces voijines*

' Du S Janvier 1735?.

;DE FAR LE ROI

SA MAJESTÉ- étant informée que les maladies conta-gieufes qui fe font répandues dans une partie de la Hongrie
& Provinces voifincs, * ne font pas encore cefiées ; Elle a jugé
nécelTaire de. prendre les précautions qu'exigent-la fureté & la
confervation de fes Sujets, en les préfervant, autant qu'il eft
poffible j de toute communication fuipeéte 5 & en conféquence*
Elle a ordonné & ordonne ce qui' fuit.

Article premier,'..

Tout commerce & négoce de beftiaux, marchandîfes 9 de
quelque efpece que ce foit, venant defdits pays, ou qui y auront

paffé, -
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paiïc, fera & demeurera interdit & fufpendu , jufqu'à ce qu'ae-I77°®
trement par Sa Majefté en ait été ordonné ; fans que , fous
quelque prétexte que ce foit, elles puiflent être reçues dans le
royaume, ; -

IL Pour prévenir les inconvéniens que cette înterdi&ion pour-*
roit occafîonner , dans le commerce d'entre les Sujets de Sa Ma-
jefté & ceux des pays où la fanté n'eft point* altérée , Veut Sa
Majefté que les négocians , commerçans, voituriers , & autres
qui voudront faire entrer des marchandifes d'Allemagne & pays
en dépendans , autres que ceux qui font attaqués de la conta
gion 5 foient tenus de rapporter des certificats de fanté expédiés
en bonne & due forme, par les Magiftrats du lieu d'où lefdits
beftiaux feront partis, & où lefdites marchandifes auront été
fabriquées ; lefquels certificats feront préfentés à l'entrée du
royaume, aux Commandans ou Magiftrats, pour être par eux
viles ; à faute de quoi, il ne leur fera pas permis de continuât
leur route. v

'III. Aucun voyageur, paffager ou autre venant d'Allemagne
ne fera pareillement admis à entrer dans le royaume , fans un
pareil certificat de fanté, vile des Commandans ou Magiftrats '
de la premiere Ville de la frontière , qui fe trouvera fur leur
route.

. IV. Ces précautions feront exactement obfe'rvées'en Flandre,
en Hainauît, dans les Évêchés, fur la frontière de Champagne,
en A liace, en Comté , en Breffe, Bugéy , Vairpmey & pays
de Gexen Dauphiné & en Provence, fans qu'aucun' marchand,
voi tuner ou voyageur , venant directement ou indirectement:
d'Allemagne, puiffe être difpenfé de rapporter lefdits certificats :
Voulant Sa Majefté que ceux qui n'en feront pas munis, foient
obligés de rétrograder comme fufpeds. *

V. Quant aux Officiers qui ont Fait la derniere campagne en
Hongrie, & qui ont fait depuis-une quarantaine en pays'non
fufpect, Sa Majefté trouve bon qu'en rapportant par eux , un
certificat authentique des Magiftrats du lieu où ils auront fait
ladite quarantaine , l'entrée du royaume leur foit permife.

Mande & ordonne Sa Majefté à tous Gouverneurs, <5t fes
Lieutenans généraux en fes Provinces frontières, aux Gouver
neurs & Commandans de fes Villes &: Places, întendans <3t Com-
miiïaires départis pour l'exécution de fes ordres en fefdites Pro
vinces , Commiffaires ordinaires de fe,s guerres 9 Bourguemeftr.es

Tom. XIU Hh



2^% Ordonnances & Rêglemens de Lorraine
?77°*M'ayeur$, Échevins & gens de loi, Commis & Gardes établis

fur fes ponts 5 ports, péages ôc paflages, & tous autres fes Of
ficiers & Sujets qu'il appartiendra, de s'employer, & tenir la
main à l'exacte obfervation de la préfente, laquelle Sa Majefte
veut être lue , publiée & affichée par-tout où il appartiendra ,
à ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait à Verfailles, le fis Janvier mil fepc cent trente-neuf»

Signé , L O U I S .

. Et plus pas, B a ù. Y N..

ORDONNANCE DU ROI,

Pour établir de nouvelles précautions fur les frontières, 'à
l'occafion des maladies contagieufes qui continuent àfe
répandre en Hongrie & dans les Provinces voifines.

Du 18 Mai 1735).

DE FAR LE ROI.

SA MAJESTÉ s'étant fait repréfenter l'ordonnance qu'ElIca rendue le 6 Janvier 1735?. pour préferver fes états de toute
communication -avec les pays attaqués de maladies contagieufes j
& jugeant néceffaire, par rapport à la continuation <& aux pro
grès defdites maladies, de prendre de nouvelles précautions, à
l'exemple des États voifins , pour empêcher toutes perfonnes &
marchandifes fufpectes, de s'introduire dans le royaume , Sa
Majefté a ordonné & ordonne ce qui fuit.

Tout commerce avec la Hongrie , le Bannat de Temefwar ?
la Tranfilvanie , la Servie, la Moldavie, la Valachie, la Bofnie,
î'Efclavonie , la Croatie & la Pologne, fera & demeurera , jul-
qu'à nouvel ordre, fufpendu & interdit , & aucunes'perfonnes
ni marchandifes venant defdits pays, ne pourront erre reçues
dans aucunes Villes & autres lieux de la domination de Sa Majef
té, quand même elles feroient munies d'atteftations , de paffeports
& de billets deXanté % fous quelques prétextes & noms qu'elles f.
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arriventà peine d'être procédé extraordinairement contre ceuxi
qui s'y feroient furtivement introduits, & d'être les marchandi-
fes confîfquées»

Comme les États voifins tiennent pour fufpefts la baffe Au
triche , la Siléfie ,. la Moravie, la Carinthie , la Garni oie, le
Frioul, Triefte , Fiumé , les perlonnes Se marchandifes venant
defdits pays, ne pourront entrer ni palier dans aucun lieu du
royaume, qu'en juftifîant fuffifamment par des atteftations, paf-
feports & lettres de fan té autentiques, qu'avant leur départ ils
ont féjourné trente jours dans un lieu 1ain , non fufped, 5c
exempt de toute contagion ; dans lefquels paffeports, atteftations
& lettres de fanté, le fignalement. de ceux qui en feront por
teurs , y fera défigné de maniéré à faire connoître qu'ils auront
été expédiés pour" eux. .

Quant aux perfonnes & marchandifes venant de lieux fains 6c
non fufpetls, au-delà du Rhin, & même de Suiffc, de Savoie,
de Piémont & du Comté de Nice,, les perfonnes feront pareille
ment pourvues de femblables atteftations & paffeports en forme au-
tentique ; faute defquels l'entrée du royaume leur fera refufée :
& à l'égard des marchandifes, elles feront accompagnées d'attef-
tations & lettres de voiture, fuAllantes pour juftifier qu'elles ont
été recueillies , travaillées, fabriquées, emballées & chargées dans
des lieux fàins, & qu'elles n'ont paffé par aucun lieu lufpeft.

L'entrée du royaume fera refufée, fans exception, à tous dé-,
ferteurs, mendians, vagabonds & gens fans aveu, foit qu'ils
aient de paffeports, ou non.

Veut au furplus Sa Majefté, que fon ordonnance du 6 Janvier
1739 foit exécutée félon fa forme & teneur, & que les précau
tions prelcrites, tant par ladite ordonnance, que par la préfente,
foient ponûuellement obfervées en Flandre, en Hainault, dans
les Évêchés , fur la frontiere. de Champagne, en Al face, au
Comté de Bourgogne, en Brcffe, Bugey, Valromey, pays de
Gex , en Dauphiné & en Provence.

Mande & ordonne Sa Majefté à tous Gouverneurs & fes' Lieu»
renans-Généraux , ou Commandans des Provinces , aux Gou
verneurs ou Commandans de fes Villes & Places, Intendans & '
Commiffaires départis pour l'exécution dé fes ordres dans lefdites
Provinces, Commiffaires ordinaires de fes guerres, Bourgue- *
meftres, Mayeurs , Maires, Échevins & gens de loi, Commis &
Gardes établis fur fes ponts, ports, péages & paffages , & tous ,
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244 Ordonnances & Reglemens de Lorraine 3
i770.autrès les Officiers & Sujets qu'il appartiendra , de s'employer à

tenir la main à l'exaûe obfervation de la préfente, laquelle Sa
Majefté veut être lue, publiée , & affichée par-tout où il appar
tiendra, à ce qu'aucun rfen prétende caufe d'ignorance.

Fait à Verfailles, le dix-huit Mai mil fept-eent trente-neuf.

Signé r L OU I S. -

Et plus bas, B A u Y n.

D E P A R LE KO L

ORDONNANCE

Qui défend , jufquct nouvel ordre, 3 la fortie & expmtatwm
des Avoines hors du Royaume.

Du 8 Novembre 1770. ' ' ; !

; : I —— ^

ANTOINE DE CHAUMONT
D E L-A. .G A L AI ZIERE.
Chevalier, Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jufîice 3
Police <&> Finances, Troupes} Fortifcations & Frontières
de Lorraine & Banois.

LE s achats confîdérables d'avoine qui ont eu lieu dans quelques Provinces du Royaume pourjes pays étrangers , ayant
rendu la confommation de la Cavalerie très-coûteufe en fouragesr
le Roi a déterminé d'empêcher la continuation de ces achats. Se
même de défendre l'exportation de ces grains hors du, Royaume.
Vu les ordres de Sa Majefté à nous adrefles à cet effet par M» le
Duc de Choifeul,

NOUS ordonnons qu'à la publication de là préfente Ordon
nance, la fortie & exportation de l'ayolme à l'étranger fera &
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demeurera interdite jufqu a ce qu'autrement il en foit ordonné. 1770;
Défendons tà tous les fujets des Duchés de Lorraine & de Bar
d'en conduire à l'étranger, fous peine de confifcation & de telle
amende que de droit. Les difpenlons en coniequence de donner
fuite & exécution aux traités qû'ils auroient pu paffer pour tranf-
jaorter lefctits grains' à l'étranger.

Enjoignons à tous Officiers &c Soldats invalides de la chaîne,
établie fur la frontiere, Officiers & Cavaliers de Maréchauffée,
Employés & Gardes des fermes des bureaux de la frontiere d'ar
rêter & faifir les avoines qui feroient conduites à l'étranger, d'en
dreffer Procès-verbal, & de nous l'envoyer fur le champ pour y
être ftatué.

Mandons à nos Subdélégués' de faire publier & afficher la
préfente Ordonnance dans les Villes, Bourgs & Commumutés
de leur département, & de tenir exa&ement la main à fon entieré
exécution.

Fait à Nancy ce huit Novembre mit fept cent foixarite-dix.
s' ~ .

Signéy DE LA GALAIZIERE.

PAR MONSEIGNEUR ,

LE C H A N G E U R.

A R R E S T

DU C O N S EIL D'É TA T D U RÔI,

Qui fubroge Jean-Baptiste Fouache au liew & place de
Julien Alaterre , pour la. Régie, Recette & Exploita*
lion des Droits fur les Cuirs & Peaux.

Du 10 Novembre 1770#

Extrait des Regijlres du Confeil d'État,

T E ROI s'étant fait repréfenter en fou Confeil l'Arrêt rendu
I jr au Confeil de Lorraine le 27 Juin 1765 ,.•& les Lettres ex~

jpédiées fut iœlui le 3Q dm même .-mois r par lefquels Julien A-k^
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I77°'terre a été fubrogé à Jean Valadepour faire en fon lieu & place

la Régie, Recette &• Exploitation du Droit unique établi en Lor
raine & dans le Barrois , fur les Cuirs & Peaux , tant en verd que

- tannés & apprêtés, par Ëdit du feu Roi de Pologne, Duc de
Lorraine & de Bar du mois d'Avril 1764, à la perception du
quel ledit Valade auroit été commis par Arrêt du Confeil de
Lorraine du 7 Juin 1764, & les Lettres expédiées fur icelui le
neuf du même mois; &. Sa Majefté étant informée que les occu
pations aduelles dudit Julien Alaterre ne lui permettant plus de
continuer ladite Régie avec l'exactitude néceflaire, Elle a cm
devoir l'en décharger, & la confier à Jean-Baptifte Fouache, déjà

.chargé de la Régie de femblables Droits dans les autres Provin
ces du Royaume. Ouï le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeil-
ler: ordinaire, & an Confeil Royal ? Contrôleur-Général des.
Finances. .

' - " ) -- ' '

LE ROI, étant en fon Confeil, a fubrogé & fubrogé leditJean-Baptifte Fouache au lieu & place dudit Julien Alaterre ;
- Ordonne en ' conféquence Sa Majefté que la Régie , Recette &

Exploitation des Droits fur les Cuirs & Peaux, tant en verd que
tannés & apprêtes , établis par l'Édit du mois d'Avril 1764,
feront dorénavant faites dans les. Provinces de Lorraine & Bar-

rois par ledit Jean Baptifte Fouache, que Sa Majefté a commis
commet à cet effet., conformément audit Édit , ôc aux difpo-

iitions defdits Arrêts du Corifeil dçJLor raine, des 7 Juin 1764,
& 27 Juin 17^5, tout ainfî ôc de même que lefdites Régies ? Le
vées Se Perceptions ont été faites jufqu'à-préfent par ledit Ala
terre ; qu'à cet effet les Diredeurs, Receveurs & autres Employés
à ladite Régie, Recette & Exploitation continueront pour ledit
Fouache,leurs fondions, en vertu des procurations & Commif-
lions qui leur ont été données par ledit Alaterre : Que les eau-»
rionnemens fournis audit Alaterre, <5ç les autres Ades & Procé
dures , faits fous les noms defdits Valade & Alaterre, ferviront
.audit Fouache , & vaudront comme s'il avoient été fournis $c
faits fous le nom dudit Fouache , fans qu'il foit befoin de les.
renouveller ; & que les inftances commencées fous les noms def
dits Valade Se. Alaterre feront reprifes & fuivies au nom dudit
Fouache eti! vertu du préfent Arrêt„ qui fera enrégiftré fans frais,
tant, à la Chambre, des Comptes de Nancy , qu'aux Greffes des
Bailliages oui conncilïent defdits Droits, & par-tout où befoin



du régne de Sa Majejlé Louis XV. ^ 247
fera , Se exécuté nonobftant toutes oppofmons , ou autres empe- 1770»

chemens quelconques, pour lefquels "ne fera différé , & feront
toutes Lettres néceflaires expédiées.

Fait au (Jonfeil d'État du Roi, Sa Majcfte y étant, tenu à
Fontainebleau, le dix Novembre mil fept cent foixante-dix.

Signé, LE DUC DE CHOISEUL.

LETTRES - PATENTES

LOUIS, par la grâce de Dieu, Rqi de France etde Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Chambre des Comptes de Lorraine à Nancy, S A L U T.
Étant informé que les occupations a&uelles de Julien Alaterre ,
fubrogé par Arrêt du Confeil de Lorraine du 27 Juin 1765 à Jean
Valade, qui par autre Arrêt du Confeil de Lorraine du 7 Juin
17^4 , avoit été commis pour faire la Régie, Recette & Exploi
tation du Droit unique établi par l'Édit du feu Roi de Pologne,
Duc de Lorraine & dé Bar, du mois d'Avril 1764, fur les Cuirs
& Peaux, en Lorraine & dans le Barrois, ne lui permettent pas
de continuer ladite Régie avec l'exaftitude qu'elle demande, &
qu'il eîl néceffaire de l'en décharger, & de la confier à Jean-Bap-
tifte Fouache déjà chargé de la Régie de femblables Droits dans
les autres Provinces de notre Royaume, Nous y avons pourvu
par Arrêt rendu cejourd'hui en notre Confeil", & ordonné que
fur icelui toutes Lettres néceffaires feroient expédiées.

Aces causes, de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit
Arrêt cy-attaché fous le contre-fce! de notre Chancellerie , con
formément à icelui, Nous avons fubrogé, & par ces prelentes,
fignées de notre main , fubrogeons ledit Jean-Baptifte Fouache
au lieu & place dudit Julien Alaterre; en conféquence avons or
donné & ordonnons que la Régie , Recette & Exploitation du
Droit fur ies Cuirs & Peaux , tant en verd que tannés & apprê
tés, établi par ledit Édit du mois d'Avril 1764, feront dorénavant
faites dans les Provinces de Lorraine & Barrois, par ledit Jean-
Baptifte Fouache, que nous avons pour ce commis & commet
tons , conformément audit Édit & aux difpofitions defdks Ar-
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•rets du Confcil de Lorraine, des 7 Juin 1764 & 27 Juin 1765,
tout ainfi & de même que lefdkes Régie, Recette & Perception
ont été faites jufqu a préfent par ledit Alaterre ; qu'à cet effet les
Directeurs, Receveurs & autres employés à ladite Régie, Re
cette & exploitation continueront pour ledit Fouache leurs fonc
tions en vertu des procurations & Commiffions qui leur ont ctë
données par ledit Alaterre ; que les Cautionnemens fournis audit
Alaterre , & les autres A£tes de Procédures faits fous les noms
defdits Valade & Alaterre ferv iront audit Fouache, & vaudront
comme s'ils avoient été fournis & faits fous le nom dudit Fouache^

fans qu'il foit beloin de les renouveller ; & que les inftances com
mencées fous les noms defdits Valade & Alaterre feront reprifes
& fuivies au nom dudit Fouache, en vertu des préfentes, aux
Copiés defquelles & dudit; Arrêt coliationnées par l'un de nos
amés & féaux Confeillers Secrétaires, Nous voulons que foi foil
ajoutée comme aux originaux. Si vous MANDONs-que ces Pré*
fentes vous ayez à enrégiftrer, & le contenu en icelles faire exé
cuter félon leur forme 6c teneur. Car tel est notre plaisir.

DoNNlà Fontainebleau le dixieme jour du mois de'Novem-
bre, l'an de grâce mil fept cent foixante - onze & de notre:
régne le'cinquanté-fixieme. Signé , LGUI S, Par le 'Roi^ Le
Duc de Cho 1 s e u l. Et fcelle du grand Sceau de Sa Majeftés

: .Jl.x t r A i-t des Regijires du Greffe de la Chambre des
Comptes de Lorraine»

Du 18- Janvier 1771.

VU par la Chambre -le'Réquifïtoire du-Procureur-Général duRoi, contenant que par Arrêt du 10 Novembre 1770, &
Lettres-Patentes fur icelui, Sa Maiefté a lubrogé Jean-Baptifte
Fouache à Julien Alaterre , pour la Régie du Droit établi fur les
Cuirs & Peaux en Lorraine, dont l'enrégiftrement étant nécef-,
faire pour leur exécution : A ces causes , a requis être ordonné;
par la Cijambre que lefdits Arrêt & Lettres-Patentes feront en-
régîftrés dans fes Greffes, pour être fuivis & exécutés félon leur
forme & teneur, y avoir recours le cas échéant, ordonner en
outre qu'à fa diligence, Copies imprimées.tant dudit Arrêt que

des
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des Lettres-Patentes, feront affichées aux lieux accoutumés deT77°'
cette Ville, & envoyées à tous les Bailliages & autres Sièges du
Reffort de la Chambre, pour y être pareillement régiftrés, affi
chés j fuivis & exécutés, dont les Subftituts certifieront dans la
quinzaine ; ledit Requifitoire figné THIBAULT, Vu pareille-
ment les Arrêt & Lettres-Patentes du dix Novembre dernier ,•
dont il s'agit, en bonne forme, & après avoir ouï fur ce M. DE
ROGUIER, Confeiller en font rapport» Tout vu & confidéré,

LA CHAMBRE faifant droit fur les conclurions du Pro«cureur-Général du Roi, ordonne que les Arrêt & Lettres-
Patentes dont il s'agit, feront exécutés fuivant leur forme &
teneur, & enrégiftrés en fes Greffes , pour y avoir recours le cas
échéant, ordonne en outre qu'à fa diligence , Copies: imprimées
du tout, feront affichées aux lieux accoutumés de cette Ville, &
envoyées à tous les Bailliages & autres Sièges du reffort de la
Chambre, pour y être pareillement enrégiltré, affiché fuivi &
exécuté, dont fes Subftituts certifieront dans la quinzaine.

Fait à Nancy en la Chambré du Confeil, le'dix-huit'Janvier. :
mil fept cent foixante-onze. ;

. Sigtf, RIOCOUR & ROGUIER, - .

'Collmomé9 J„ Fruont,:

£ Ë préfent Arrêt & les Lettres-Patentes, pour l'exécution,
d'icelui, ont été enregistrés au bas & en exécution de
l'Arrêt rendu Jur le Requifitoire de M. le Procureur-Gêné-\
rai du Roi , cejourd'hui dix-huit Janvier mil fept cent
fûixamte-Qn^e*

'Signé) J, F&iiont, ' ""

Tom. XII II
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROÏS, ,

C o n c e r n a n t la police des Grains.

Du 13 Novembre 1770.

CE jour, LÀ COUR, les Châm-bres assemblées,'délibérant fur le rapport des Commiffaires nommés par
l'Arrêté du jour d'hier, pour avifer aux moyens & précautions
à prendre contre les accaparremens, monopoles & autres abus qui
ont opéré depuis la Récolte derniere un tel refferrement de tou-

, tes les denrées de premiere néceffité, que malgré l'abondance
générale des Orges, Avoines, & autres produ&ions propres!
la nourriture des hommes ; malgré le poids & la bonne qualité
des Bleds de la derniere Récolte, dont la majeure partie exifte
encore certainement dans la Province, & peut fuffire à fa con-
fommation ; malgré le tems favorable qu'on a eu par-tout pour
la culture & les femailles , ce qui donne univerfellement les plus
grandes efpérances pour l'avenir ; malgré la circonftance du
moment qui eft celui où d'ordinaire les Grains font à meilleur
marché & le plus abondans, non feulement le prix en eft monté
à un taux excèffîf, 8c dpntil n'y a point d'exemple à pareil tems5
mais encore les Marchés ceffent abfolument d'en être fournis j
les Boulangers éprouvent les plus grandes difficultés pour s'ap-
provisionner , leur 'service en fouffre, le peuple manque & ie
public s'effraye. Que tous ces effets, dont les caufes font au
moins autant d'opinion que de fait, exigent que îa Cour s'oc
cupe avec la plus grande -promptitude & aâivité , des moyens
de rétablir la confiance, de ranimer le commerce intérieur , de
difliper les inquiétudes, & de prévenir par fon autorité & fa
vigilance, des maux plus réels ; lur tout quoi ouï. les Gens dm
Roi, & conformément à l'Arrêté de ce jour*
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L1770.A COUR s les Chambres as semblées , ordonne
qu'au deftr de l'Article VIII de l'Edit du mois d'Octobre mil fept
cent foixante-quatre, & de fon Arrêt du douze Juillet mil fept
cent foixante-dix, il ne pourra etre conduit ni exporté aucuns-
Grains hors du Royaume ; en conséquence fait très-expreffes
inhibitions & défenfes à tous les Sujets de fon reffort, régnico-
les, étrangers, & à toutes autres perfonnes , de quelque qualité
& condition qu'elles foient, de faire lortir hors des États du
Roi aucune efpece de Grains, Bled, Froment, Méteil, Orge ,
Orgie , Seigle , Avoine, Sara fin , Farine , même les Légumes,
Pommes de terre , ou autres denrées de pareille nature, à peine
contre les contrevenans de confifcation des mêmes denrées, de
mille écus d'amende, dont le tiers appartiendra aux dénoncia
teurs , & à peine encore d'être , s'il échet, pourfuivis extraordi-
nairement, & punis fuivant la qualité du fait. /

Fait en outre, & fous le bon plaifir du Roi, très-expreffes in»
hibitions & défenfes de fortir aucune efpece de Grains ou Fari
nes du reffort même de la Cour , fi ce n'eit en vertu de Commif-
lions particulières ou Ordre expfès de SA MAJESTÉ , ou fur
des permiffions de la Cour qui feront accordées , s'il échet, fans
frais , & en connoiffance de eau le, fur les mémoires qui lui feront
prélentés , defquels Ordres , Commiffions & Permiffions , les
Conducteurs deldits Grains feront tenus de faire apparoir aux
Officiers des lieux, à peine contre les contrevenans de confif
cation des mêmes Grains & Farines, & de telle amende qu'il
appartiendra , dont moitié au profit du Dénonciateur , même
d'être pourfuivis extraordinairement. N'entend néanmoins ladite
Cour interdire la libre importation & exportation des Grains 3c
Farines provenans des Pays étrangers ou des Provinces voifines,
à charge par les Conducteurs defdits Grains & Farines, d'en faire
reconnoître & conftater la nature & quantité à l'entrée du reffort
de la Cour , par les Officiers des lieux qui en délivreront des re-
connoilïances auxdits Conducteurs, lefquelles ferviront de paffe-
ports à ceux qui auront introduit dans ledit reffort les mêmes
Grains & Farines pour les en faire fortir, ou pareille quantité,
lorfqu'ils jugeront à propos, en remettant lefdites reconnoiffan-
ces aux Officiers des lieux par où ils fortiront du reffort.

Ordonne que tous ceux qui voudront faire des achats de
Grains de toute efpece, ou Farines 9 pour commercer & vendre

I i 2 : -
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377°*dans l'intérieur du reffort de la Cour, foit qu'ils arrhent feule

ment lefdites denrées, foit qu'ils les enlèvent, feront tenus de
faire inferire , dans les vingt-quatre heures , aux Greffes des Ju-
rifdiflions ordinaires des lieux où ils feront lefdits enarrhemens

ou enlévemens, leurs noms, qualités, demeures, comme auffi
les noms, qualités & demeures de leurs AfTociés & Commettans,
la quantité des Grains & Farines enlevés ou-enarrhés , enfemble
les lieux dans lefquels ils comptent les faire tranfporter ou dépo-
fer, pour être extraits defdites déclarations envoyés au Procu-
reur-Gcneral du Roi par les Greffiers defdïtes Jurifdiftions.-,
dans les trois jours de leur date , fous les peines de droit; que
les mêmes déclarations contiendront exactement l'indication de

tous les lieux où ils auront des amas , Greniers ou Magafîns ; &
feront tenus d'avoir des Regiftres en bonne forme de toutes les

Î«rties dudit commerce, pour être lefdits Regiftres représentése cas échéant ; Et feront tenus lefdits Commerçans de garnir '
les Marchés d'une quantité fuffifante de Grains , fi non pourront
y être contraints par toutes voies dûes & raifonnables par les
Officiers de Police des lieux où lefdits Magafîns feront établis»
Enjoint aux Officiers de Juftice , Police, Officiers, Cavaliers de
la Maréchauffée, & autres, de tenir, chacun en droit foi, la
main à l'exécution du prélent Arrêt, Se de procéder par voie de
faifie fur les Grains qu'on voudroit faire fortir en contravention
d'icelui ; d'en dreffer des Procès-verbaux qui feront envoyés,
fans délai, au Procureur-Géneral du Roi, pour être fur iceux
fait par lui ou fes Subftituts, toutes pourfuites néceffaires, &
par la Cour prononcé les peines portées contre les contrevenans*
Ordonne qu'à la diligence des Subftituts du Procureur-Général»

; - du Roi il fera informé, fi beloin eft, contre toutes perfonnes
de quelque état & condition qu'elles puiffent être, qui ne le con
formeront pas aux précédentes difpofitions.

Ordonne que dès-à-préfent il fera informé dans tout le ref
fort, & notamment dans les Villes de Lunéville & de Dieuze ,
contre ceux qui, depuis le vingt-neufSeptembre dernier, auroienc
enarrhé ou acheté en efpece des Grains fans fe conformer aux
difpofitions de l'Arrêt rendu par la Cour, Chambre des Vaca
tions ledit jour vingt-neuf Septembre dernier ; Enjoint aux Offi
ciers de Juftice & Police, chacun en droit foi, de rendre compte,
dans la huitaine, de l'exécution-dudit Arrêt du Yings-aeuf Sep»*:
ïembre, au Procureur-Général du Roi»
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Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à la première Audience 1770*

de la Cour , imprimé & affiché dans tous les lieux accoutumés
de cette Ville, & qu'à la diligence du Procureur-Général? c0„
pies duement collationnées, feront envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sièges reffortiffant à la Cour, & par les Subfti-
tuts dans tous les lieux du reffort, pour y être pareillement lu ,
publié , affiché, regiftré, fuivi & exécuté félon fa forme & te
neur , dont les Subftituts & les Gens de Juftice & de Police des
lieux feront tenus de certifier le Procureur-Général du Roi dans

trois jours au plus tard de la réception dudit Arrêt.
F ai t à 'Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine & Bar»

rois , les Chambres aflemblées} le treize Novembre mil fept
cent foixante- dix.

P AR L A G O U R.-

Signé, F. Lacroix,

][j U * .publié 9 & regijlré, oui, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fuivi & exécuté félon fa forme
& teneur, A Nancy 3 Audiance publique tenant cejourd'hui
quinzième jour du mois de Novembre mil fept cent foixante-
dix.

Signé j F. Eacroix»
J* m» riiiHHii|iriiHniMBMttaaBMaaBB1BaBB«B»SBBMSBB&aBBMBMgBBimMliwWWiri|i

LETTRES-PATENTES

Sur un Supplément à la Convention d'Échange du 15 FeL
yrier 1766 , conclu entre le ROI & le P rince de
Nassau-Saarbruck aâuellement régnant.

Données à Fontainebleau le 14 Novembre 1770.

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre: A nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, SALU X-
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*77°*Le St. Mathis, notre CommiiTairc pour les limites, ayant, en

vertu du pouvoir que Nous lui en avions donne, arrêté ? conclu
& iigné le vingt-iix Octobre dernier, avec le Sr. Baron de
Gunderode, Commiffaire plénipotentiaire pour les limites de
.notre très-cher & bien-amé Coufln le PRINCE -DE NASSAU-

SAARBRUCK aduellement régnant, pareillement muni de fon
plein-pouvoir, un fupplément à la Convention d'Échanges con
clue le quinze Février mil lept cent foixante - fix, Nous avons
ratifié ledit fupplément par nos Lettres du trente-un des mêmes
mois & an, defquelles Lettres ainfi que dudit fupplément la
teneur enfuit.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et.deNa v a r r e : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, S alut.. Comme le Sr/Mathis, notre Commiffaire pour

' les limites, auroit, en vertu du plein-pouvoir que Nous lui en
avions donné, arrêté, conclu & figné à Fontainebleau le vingt-
fix du préfent mois d'Octobre avec le Sr. Baron de Gunderode,
Commiffaire plénipotentiaire pour les limites de notre très-cher
Se bien-amé le Prince de Maffau-Saarbruck, a&uellement régnant,
pareillement muni de fon plein-pouvoir, un fupplément à la
Convention d'Échanges conclue'le quinze Février mil lept c.erit
foixante-fîx, dont la teneur s'enfuit, :

Le Roi & le Prince de NalTau-Saarbruck s'étant fait, rendre

» compte des- opéracio'ns. des Çommiffaires refpedifs s relativement
à l'exécution des différentes ftipulations de la Convention con
clue le quinze Février mil fept cent foixante-fix, auroientee*-

. . connu, que ladite Convention n'ayant eu pour objet que de dé
terminer les convenances réciproques1 relativement aux motifs
qui l'ont d'idée, l'événement 'des évaluations "préliminaires auroit
fait connoître que .-Je Prince de Nallati-Saarbrock cckioit une
quotité confidérable de Biens & de Révenus particuliers & pure
ment Domaniaux & Seigneuriaux que SA MAJESTÉ n'auroic
pu remplacer en 'BiëïiS: & Revenus; de la même nature lefquels
ne fe trouvent pas en quantité fuffifante dans les lieux & terri
toires cédés par; SA;:'MAJESTÉ à; la,... proximité des États
dudit Prince, & que le remplacement ne pouvant fe faire qu'en1
Rentes de Souveraineté, le préjudice qui en réfulter.oit pour Elié
1er oit Jen/ible , & le Prince de Nafiau-Saarbruck voulant déplus
'm plus marquer au Roi fa déférence , auroit c.onfenti à.fe relâ-*
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cher des droits qui lui étoient acquis à cet égard par la fufdite 1770,
Convention, & ayant adopté les expédiens conformes à l'efprit
de la Convention du quinze Février mil fept cent foixante-fix ,
& à l'équité, le Roi & ledit Prince voulant d'ailleurs conftater
de la maniéré la plus formelle & la plus autentique l'exécution de
plufîeurs autres points ftipulés dans la fufdite Convention
auroient réfolu d'en faire une nouvelle ; & à cet effet les Com-
miflaires refpe&ifs , après s'être communiqué mutuellement leurs
pouvoirs 5 & dilcuté les différens points qu'il s'agiiToit de régler,
feroient convenus des Articles luivans.

ARTICLE PREM I E R

LA Convention du quinze Février mil fer*' vent foixante-fixfera exécutée félon fa forme & te^r, & toutes les cefïions
reipectives qui y font énoncées i'ubfifteront fans modifications
quelconques, quant à la Souveraineté Se refpeftivement à la lu-
périorité territoriale, Jurifdidion fupreme & aux droits y in-
hérens.

IL Les Rentes de Souveraineté feront réciproquement com-
penfées & remplacées en Rentes de même nature. -

IH. Les Rentes patrimoniales ou Domaniales feront également
compenfées, mais feulement jufqu'à la concurrence de celles qui
fe font trouvées appartenir au Roi dans l'étendue des lieux &
territoires cédés par la Convention, & qui s'y trouvent nommé
ment énoncées.

IV. L'excédent defdites Rentes demeurera à la libre difpofi-
tion dudit Prince, de maniéré qu'il lui foit loifîblê de les gar
der & poflféder lous la Souveraineté du Roi, ou de les céder,
Vendre & aliéner dans la forme & de la maniéré qu'il pourra lui-
même choifir, cependant dans le terme de deux ans, à telle per-
fonne qu'il voudra, fans que pour raifon defdites vente, ceflion
& aliénation , ledit Prince ni les Acquéreurs puiffent être tenus
à payer, foit le droit de Sceau , foit tous autres droits ou rede
vances quelconques envers le Roi, ni envers fon Domaine; lef-
dites vente, ceflion & aliénation devant en tout point avoir le
même effet & valeur que fi elles avoient été faites avant ladite
Convention , & lorfque lefdits Biens & rentes appartenoient en
propriété & Souvéraineré audit Prince de Naffau-Saarbruck ,
attendu que la prélente Convention déroge en ce point aux l\i-
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ï77°'pulations de la Convention générale , laquelle à cet égard doit

être cenfée comme non avenue,

V. En conféquence & en conformité des deux Articles prece-
dens , le Villaged'Entzweiller, y compris la Cenfe & le terri
toire de Roderbaun, pour la partie Naffauienne dépendant dudit
Ban d'Entzweiller , cédés par le Prince de Naflau au Roi, par
l'Article III de la Convention générale , demeureront fous là
Souveraineté de la France , & S A MAJESTÉ y jouira des
Droits & Rentes de Souveraineté; mais le Prince de Naflau con-
fervera, pour en jouir ou pour en difpofer à fon gré, tout le
Domaine utile dudit Village & du territoire y compris, avec
tous les Droits de Haute , Moyenne , Baffe & Foncière Juftice ,
& autres y inhérens, ou en dépendans, enfemble les Biens-fonds^
Forêts , Cens , B entes, toutes Dixmes , greffes, menues ou no-*
va-les,, tant celles faifa^t originairement partie deia Seigneurie,
que celles poffédées autrefois par la Fabrique de Harfcbkirck, &
depuis fécularifées & inféodées au Domaine, Droits deSchaft ,
Droits de Corvées, tant en argent qu'en nature, & générale
ment tous autres Droits utiles & honorifiques, formant la Sei
gneurie & le Domaine utile dudit Village o Entzweiller, y com
pris le Roderbaun pour la partie de Naflau, le tout ainfi & de

x même que le Prince de Naflau en a joui ou dû jouir ; voulant au
furplus SA MAJESTÉ que ledit Prince ou fes ayant caufe jouif-
fentdu Droit de nommer & conftituer un Juge Gruyer & autres

' Officier? de Juftice 9 conformément aux Ordonnances, Us &
Coutumes de la Province de Lorraine 9 & les appels de ladite
Jurifdi£tior* reffortiront nument à la Cour Souveraine de ladite
Province,, Le Prince de Naflau gardera ou remettra à l'Acqué
reur de la Seigneurie d'Entzweiller, les titres & documens qui
concernent ladite Seigneurie & fes Habitans. Bien entendu.que

- ledit Prince ou fes ayant caufe- feront & demeureront chargés 9
au lieu & place du Fermier du Domaine de Fénétrange, ainfi
qu'il étoit ftipulé dans l'Article XXX de la Convention générale,
de l'entretien & réconftru&ion de l'Êglife & Maifon curiale du
dit Entzweiller, ainfi que de là rétribution annuelle de foixante
livres tournois pour le pain, vin, cire & ornémens néceffaires
pour le Service Divin dans PÉglife dudit lieu. Il fera aufîi chargé
<le faire marquer & délivrer gratuitement audit Curé, comme
par le paffé, dans les Forêts Seigneuriales d'Entzweiller , les
douze cordes de Bois de chauffage, ufitéeSj façonnées & con

duites
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dukes à la charge, de la Communauté, étant convenu que fur ce177°4
point la ftipulation dudit Article XXX delà Convention ^géné
rale feroit cenfée nulle & comme non-avenue. Les deux Étangs

' fi tués dans îe Ban de ^XleberiVeiller, appartenans ci-devant au
Prince de Naffau, .& cédés par l'Article III de la Convention gé
nérale , lui feront rendus, & demeureront en fa poffeffion ou à
fa libre difpofition, ainfi qu'il a été dit & convenu en l'Article
III de la préfente Convention, de même que les Dîmes dépen
dantes de l'Abbaye de St. Arnôuald, & les Biens appartenant ;
audit Prince de Naffau dans le" Ban de Munfter, les Dîmes , les :
cinquante Arpens de Terres labourables , & les vingt-quatre
Ârpens trois quarts de Prés, mefure de Lorraine, à lui apparte
nans fur les Bans de Hutting Kalhaufen, enfin les deux vingt-
uniemes dans la Seigneurie dite de Geroldzens, avec les cens , . '
fentes, droits & redevances dépendantes, dans les Villages de -
Letting, Steuzel &Poftroff, à l'exception néanmoins des droits. :
appartenans à la Souveraineté, &aut|es rentes qui appartiennent
audit Prince dans le Canton de. Naffau", aborné dans ledit Vil

lage de Poftroff, lequel reftera fous la Souveraineté & la pro
priété du Roi. :

VI. Le Roi confirme dès-à-préfent, en tant que bèfoi-n, &.
fans qu'il fpit befoin d'une confirmation ultérieure, tous les ades
que le Prince de Naffau, ou fes Officiers, de fon Autorité 3 pour
ront paffer & conclure en éxecution & conformité de l'Article :
précédent. • '

VII. Les Commiffaires ayant fait la compenfation .des Forêts •
cédées refpeftivement, & le Roi recevant une quantité de Forets -
plus confidérable ; que celle qu'il donne , SA M A J EST É fe
feroit trouvée, aux termes de la Convention générale, dans
l'obligation de les remplacer en territoires & rentes égales & de ;
même nature, mais ce remplacement étant trop onéreux 9 Se même -
impoffible à effeàuer, le Prince de Naffau a déféré aux défirs du *
Rois & on eft convenu en conféquence : i°. Que ledit Prince
accepterait, à titre de remplacement, une rente qui feroit de— -
terminée par les Experts refpeaifs, & qui feroit comprife à fon
profit dans le calcul & dans les compenfations, des rentes de Sou
veraineté. 2W. Que ledit Prince conferveroit le Domaine utile
de ladite quantité de Forêts, réfervant néanmoins au choix ulté
rieur du Roi, de réunir le Domaine utile à. la. Souveraineté y en
payant le prix à dire d'JÉxpers». Que dans le cas où Sa MA-

Tom, XIL " Kk '
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1770! JESTÉ ne jugeroit pas à propos de faire ladite acquifition , Il

*feroit libre au Prince de Naffau de vendre, céder ou aliéner ledit
Domaine utile, en tout ou en partie 9 de la maniéré qu'il avifera
bon être , fous la condition toutefois de payer annuellement au
Roi, par lui ou par fes ayant-caùfes, Ja rente à laquelle lefdites
Forêts auroient été eftimées par les Experts j '& comprifes dans
les compenfations refpe&ives.

VIII. Le Village & territoire de Cariing, au moyen des dif
férentes cédions ftipulées dans la Convention générale, s'étant
trouvés ifolés & enclavés dans les'terres de Lorraine, & coupant
d'ailleurs la communication & la route militaire de Saint-Avold
à Sar relouis, le Prince de Naffau en a fait la ceffion au Roi, pour
en jouir en toute propriété, Jurifdiaion, Sujets , Cens, Rentes ?
Redevances, Dîmes ,. & généralement tout ce qui y appartenoil
audit Prince, & cette ceflton n'ayant point encore été conftatée
en forme, il a été jugé néceffaire de Pexp.ri.mer dansk prefente
Convention.

IX. Ayant été reconnu que la même chauffée militaire de Saint»
Âvold à Sarrelouis feroit gênée dans fa dire&ion de Cariing fur
Wilhelmfbronn , par les Cantons de Forêts appelles "Wilhelmf-
bronn , Stangen, Hefpenhubel, David-Roth ou Ronnhagen t
& le Canton de "Weinbron-n,. contenant en tout trois cent fîx
Arpens, mefure de Lorraine, dépendant du territoire de Naffau ^
il a été convenu que la nue Souveraineté fur lefdits Cantons ap-
partiendroit au Roi, & qu'en conféquence les Commiffaires les
comprendroient dans les prifes de pofTeffions refpecHves au profil

' de SA MAJESTÉ.
X. Afin de prévenir route difficulté fur la nature Se les char-»

ges des biens & droits Seigneuriaux, aini que des dîmes que le
Prince de Naffau fait paffer fous la Souveraineté du Roi, il a été.
convenu & arrêté que lefdits Biens & Droits conferveroient la
même nature, & ne feront pas afïujettis à d'autres charges que
fous la Domination dudit Prince, & que toutes les Dîmes 5 foie
fécularifées ou inféodées, eontioueroient à être pofFédées comme
telles, & ne pourraient jamais être réputées ecclénaftiques »

XI. Les ceffions de territoires & de rentes de Souveraineté

faites par le Prince de Naffau, par, les différens': Articles de la-
Convention générale, étant plus confîdérables que celles que SA-

- MAJESTÉ fait:audit Prince, <3t l'excédent devant, aux termes-
de l'Article II, ci~deffus? lui être remplacé en rentes de. même
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pâture, le Roi cède &tranfporte, dès-à-préfent & pour toujours, J770«
audit Prince de Naffau , pour les tenir à titre de fupériorité ter
ritoriale & de propriété, fous la dépendance de, l'Empire, les
Villages & territoires fuivans : i°. Le Village, Ban & Terri-

, toire d'Emerfweiller , limitrophes au "Warndt-Naflau , & entou
rés de trois côtés des terres du Comté de Saarbruek, avec tous
les Biens, Droits, Rentes, Cens, Forêts & Sujets qui y appar
tiennent à SA MAJESTÉ , fans en rien excepter ni réferver, le
tout conformément à l'état détaillé qui fera joint au Procès-ver
bal commun & définitif des Commiffaires ; bien entendu que les
fept cent foixante-onze Arpens de Forêts, qui appartiennent au
Roi, dans ledit Territoire, entreront en compenfation avec une
quantité pareille d'Arpens de la Forêt du Warndt, cédée par la
Convention principale au Roi, fauf à SA MAJESTÉ à faire
telle difpofîtion qu'Elle jugera à propos, pour remplacer ladite
quantité a(lignée à l'exploitation des Ulines deftinées pour le fer-
vice de fon Artillerie. 2°. Le Village, Ban & Territoire de
Bérendorff, entourés de tous les côtés des terres du Comté de
Saarwerden, à l'exception d'une petite langue de terre par la
quelle elle touche au territoire de Poftroff-Lorraine, avec tous
les Sujets, Biens, Droits, Rentes & Forêts qui appartiennent
à SA MAJESTÉ dans lefdits lieu & territoire, fans en rien ex
cepter ni réferver, pour en jouir &: ufer par ledit Prince de
Naffau | bien entendu néanmoins que les deux cent vingt-huit
Arpens & demi de Forêts fitués dans ce Ban, & appartenans au
Roi , entreront en compenfation avec une quantité pareille
d'Arpens de la Forêt du Warridt* cédée par la Convention prin
cipale au Roi.

XII. Les remifes & prifes de poffeffion de ces deux Villages &
territoires feront exécutées immédiatement après la ratification
de la préfente convention, dans la même forme & de la même
maniéré qu'elles l'ont été pour les objets énoncés dans la Con
vention principale, & les territoires mentionnés dans l'Article
précédent feront abornés de bornes féparatives de Souveraine
té , en conformité de l'Article XXXII de la Convention géné
rale , par les Commiffaires refpedifs , en vertu des pouvoirs
dont ils font munis.

XIII. La Religion Catholique étant k feule qui de tout tems
ait été exercée, à l'exclufion de toutes autres, dans les endroits
cédés par l'Article XI ci-deffus? elle y confervera à l'avenir tous

K k a '
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17.70.fes droits, ufages ôc cérémonies, fous la Jurifdiction fpirituelle

des Évoques Diocéfains, ainfi & de la même maniéré qu'elle en
a joui jufqu'à préfent fous la Domination de SA MAJESTE-j •
fans qu'elle y feit gênée fous aucun prétexte, ni en tout ni en
partie. Les Curés & Eccléfiaftiques qui demeurent dans lcfdits

. lieux cédés, continueront, eux & leurs fucceffeurs 9 à jouir
comme ils en ont joui jufqu'à préfent fous la Domination du
Roi, des droits honorifiques , franchifes & immunités, biens s
dîmes , héritages & redevances , rétributions ? & de tous autres
droits annéxés tant à leurs perfonnes qu'à leurs bénéfices, con-

~ formément à l'Article XXX de la Convention générale.
XIV. Les perfonnes nobles & privilégiées qui demeurent dans

les territoires cédés par ledit Article VII de la préfente Con
vention j ou qui y poffédent des Biens-fonds, conferveront leurs
droits, franchifes & immunités, tant pour leurs perfonnes que
pour leurs biens, ainfi & de la même maniéré qu'ils en ont jou!
fous la Domination du Roi, & les Sujets conferveront égale
ment leurs coutumes & ufages, & iuivront en tout point la difpo-
fitiott de l'Article XXIX de la Convention générale.

XV. Les revenus patrimoniaux ou domaniaux que le Prince
de Naflau avoit cédés par la Convention principale au Roi ,
ayant été iequeftrés depuis le moment des prifes de poffeffions
refpeclives, faute par SA MAJESTÉ de pouvoir les rempla
cer en nature , & le Roi s'étant libéré, en vertu de la préfente
Convention, de faire ledit remplacement , il eft convenu que
îefdits revenus iequeftrés feroient délivrés à M. le Prince de
NafTau, pour autant qu'ils ne font pas entrés dans les compenfa-
tions refpeûives, & ce conformément à l'état qui fera arrêté par
les Commiffaïres 9 & joint à leur Procès-verbal commun. Ledit
Prince renonçant au furpkis à toutes demandes & prétentions 'de,
dédommagement ou autres quelconques pour cet objet ; déclarant
fe tenir pour content & fatisfait des ftipulations contenues dans
la- préfente Convention-, & des arrangemens pris entre le Roi &

• ledit-Prince.

XVI. La préfente Convention fera cenfée .ne-former qu'un;
feu! & même afte avec la Convention au quinze Février mil -fept
cent foixante-fix, & les modifications & explications contenues
dans la préfente auront la même force & valeur que fi elles étoient

« énoncées nommément dans la lu fuite Convention', & fera enrê»--
' giftrée dans les Tribunaux' compétens»
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XVII. Ladite Convention fera ratifiée de part & d'autre, &177°*

les ratifications feront échangées dans un mois, ou plutôt , fi
faire fe peut. En foi de quoi Nous fouflîgnés Commiflaires du
Roi & du Prince de Naffau, en vertu de nos pleins-pouvoirs ,
avons ligné la préfente Convention , & y avons appofé le cachet
de nos Armes.

Fait à Fontainebleau, le vingt-fix O&obre mil fept cent
foixante-dix.

(L.S.) Mathis. (L.S.) Le Baron de Gunderode;

TkT OU S ayant agréables les Articles & Conditions du Sup-
J/^| plément à la Convention du quinze Février mil fept cent
foixante-fix, ainfi qu'ils font tranlcrits ci-delfus, les avons ap
prouvés & ratifiés 5 & par ces préfentes lignées de notre main ,
les agréons s approuvons & ratifions, promettant en foi & parole •
de Roi de les accomplir, garder & obferver inviolablement,
fans jamais aller ni venir au contraire , directement ni indirec
tement , en quelque forte & maniéré que ce foit. En témoin
de quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes.
Donné à Fontainebleau le trentre-unieme jour du mois d'O&o-
bre, Fan de grâce mil fept cent foixante-dix, & de notre Régne
le cinquante-lixieme.

Signé 9 L O U I S;."

Et plus has.:y Par Je--Roi. .

Le Duc de Choiseui»

Et fcellé du grand Sceau de cire jaune»

ET voulant adurer de plus en plus Pexade obfervation desArticles & Conditions dudit Supplément, & remplir à cet
égard les'engagement que Nous avons pris. A ces causes
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre
certaine fcience , pleine Puiffance & Autorité Royale , Nous
vous mandons & ordonnons par ces préfenets lignées de notre
main, Voulons & Nous plaît que cefdites préfentes, enfemble
le Supplément à la Convention fufdite, & nos Lettres de Rati
fication d'icelui, y inférées, vous ayiez à faire lire9 publier 6c
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J770*regiftrer j & le contenu en icelles garder ? obfervcr 5c exécuter

félon leur forme & teneur, ceffant & faifant ceffer tous troubles
«5c empêchemens contraires, & nonobftant tous Édits, Ordon
nances, Déclarations , Arrêts, Réglemens, Lettres, Statuts ,
Coutumes:& Ufages à ce contraires, auxquels Nous avons ex^
preffément dérogé & dérogeons par cefdxtes préfentes pour ce
regard feulement & fans tirer à conféquence : Car Tel est
NOTRE PLAISIR,

D o n n é à Fontainebleau le quatorzième jour de Novembre*
l'an de grâce mil fept cent foixante-dix , & de notre Régne le
cinquante-fixieme.

Signéj L OUI s, -

Par le roi.

LE.DUC.DECHOISEUL.:

JUUes, publiées & regïjlrées 3 oui , ce requérant le Pro-
cureur-Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon
leurforme & teneur , & copies collationnées envoyées , à la
diligence du Procureur - Général du 'Roi, dans tous les
Bailliages & autres Sièges refforûjfant de la Cour , pour
y être pareillement lues f publiées -, regïjlrées., fuivies &
exécutées ; Enjoint aux Subjlkuts •des lieux d'y tenir la
main & d'en certifier dans le mois

Fait à Nancy-, Audience publique tmmt , le trois Dé
cembre mil fept cent foixante-dix.• , * -

Signé , M- La çroi x*
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant les Boulangers de Nanc

Du 14 Novembre 1770.

Extrait des Regijîres du Greffe de la Coi

VU PAR LA COUR , les Chambres afTemblées, le mémoire remis le jour d'hier fur fon Bureau par les Officiers
Municipaux de cette Ville, par lequel en expofant à ladite Cour
la demande portée depuis long-tems par-devant eux par le Corps
des Boulangers de ladite Ville, aux fins d'obtenir une nouvelle
taxe de pain, & les motifs qui appuyent cette demande, les.
mêmes Officiers ont rendu compte à ladite Cour du prix actuel
des bleds, & l'ont fuppliée de régler la conduite qu'ils devoient x
tenir dans ces circonstances. Vu pareillement le Procés-verbal
dreffé par le Lieutenant-Général de Police, de l'épreuve faite en
fa préfence, en exécution des ordres de ladite Cour, à l'effet de
conftater îa dépenfe & le produit de deux refaux de bled de la
moiffon derniere, convertis, l'un en pain blanc, l'autre en pain
bis $ le réfumé de ladite épreuve contenant le calcul de ladite
dépenfe, relativement au prix commun du bled & dudit produit,
relativement à la taxe adtuelle du pain : confidérant ladite Cour,
qu'après avoir pris , par fon Arrêt du jour d'hier, toutes les pré
cautions qu'ont pu lui infpirer fon attachement au bien public ,
& fon attention à un objet auffi important que la fubfiftance des
peuples de Ion relfort, elle a tout lieu d'attendre des moyens
qu'elle a embraffés un effet d'autant plus certain & d'autant plus
prompt, que les caufes actuelles de la cherté du bled , ne pro
viennent que de quelques circonftances particulières , dont les
unes font prêtes à ceiTer, & dont les autres feront arrêtées au
moyen des précautions priies par ledit Arrêt. Qu'en effet > il cfe
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'.évidemment juftifié par le caîcul du produit général des moiffons-:
dans le reffortdela Cour, qu'elles ont fourni au-delà de la quantité
de grains néceffaire-à la confommation de fes habitans 5 mais que
les grains de l'année derniefe font aduellement cpuifés, & les
cultivateurs d'abord occupés depuis la récolte à enfemencer leurs
terres, ont encore différé de battre leurs grains , foit parce que
la beauté même de la faifon qui s'eft foutenue conftamment en
automne, en Facilitant les labeurs, la conduite des engrais & les
autres travaux du dehors, les a. multiples. & prolonges plus que
les années précédentes, foit parce que la rareté des fouragesles-
a engagés à ménager leurs .pailles avec plus d'économie ; foit
enfin , parce que les-premiers grains battus - ont été deitinés en
premier lieu par tous les cultivateurs aux falaires des ouvriers
par eux employés aux récoltes; que le prix/de bai! des fermes
en denrées ne fe payant qu'à la Saint-Martin , n'a pu encore être;
délivré aux propriétaires, & que. les baux'des Fermes laiffées en
argent, ayant pour la plupart les-Fêtes de Noël pour premier
terme , & quelques-uns même des termes plus éloignés., ii ré-
fuite que les Cultivateurs, comme aufil les Propriétaires, n'onç
pu encore mettre leurs grains en vente, & que dans la plupart
des Villes , les marchés ne fe 'font pas trouvés Fournis d'une
quantité de grains aufï! abondante que la circonftance du tems
& le produit de la récolte devaient naturellement le faire efpé--
rer ; que ces obftacles particuliers, -que leur nature, même rend
momentanés, font au moment de ceffer, & que tout concourt à
affurer que dans peu de tems , ou plutôt dans quelqus jours , les
denrées qui font reftées.jufqu'aujourd'hui dans les Campagnes,.'
vont être amenées dans les Villes ; 5; que les productions cher
chant naturellement les confommatèurs, l'ordre'& la circulation-
feront rétablis dans le cours ordinaire, que l'habitude, l'intérêt,.
l'expérience &la né'ceifité, ramènent indifpenfablement, malgré
les obftacles particuliers & momentanés qui peuvent l'arrêter ou

. le fufpendre. Que il dans le nombre de ces obftacles, il s'en trou-
voit quelques-uns qui priiTent leur fource dans des prohibitions,
qui en détruifant la réciprocité de commerce'& de fecours entre
les peuples de ce reffort & ceux des Provinces voifines , tendit-;
fent à favorifér ceux-ci au préjudice, des premiers ; ou fi des
fpéculations didées par. une cupidité toujours injufte & fouvent
aveugle, àvoient porté quelques particuliers à s'emparer de la.
plus grande partie .d'une denrée de néceffité première3 pour fe

- rendre.
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fendre maîtres d'en déterminer le prix , l'emploi & la deftina- i
tion, ladite Cour occupée dès l'inftant qu'elle a repris fes fonc
tions, d'un objet digne de fixer fes premiers regards, à prévenu
l'effet de ces prohibitions par des défenfes dictées par les prin
cipes du droit naturel, ou l'effet des abus & excès qui pourroient
£e commette dans le commerce des grains, par des précautions
capables d'intimider & d'arrêter ceux qui en feroient coupables ;
d'affurer la fubfiftance & la tranquillité publique, & de rappeller
au centre des conlommations une abondance relative du moins

au produit des récoltes ; & enfin , de ramener le prix des grains
à un taux qui y foit proportionné, & fur lequel doivent nécef-
fairement influer la bonne qualité des bleds qui ont été récoltés
cette année ; l'abondance générale des autres grains & la prépa
ration favorable des lemailles ; que malgré ces considérations
qui affurent que l'abondance prochaine des grains dans les mar
chés publics va en faire baiffer très-confidérablement & très-
înceffamment le prix , ii ne feroit pas jufte néanmoins que quel
que peu de tems que doive encore fe foutenir le prix actuel ,
celui du pain n'y fût pas proportionné ; que l'augmentation ,
quelque légere & quelque momentanée qu'elle foit, n'en portera
pas le prix à un taux plus haut que celui qui fubfifte depuis
longtems dans la plupart des Provinces qui avoilinent celle-ci;
qu'enfin en mettant, en faveur des Boulangers, une proportion
exacte entre les prix du pain & celui du Bied , fondée fur des
épreuves & des calculs certains, on leur ôte tout; prétexte aux
fraudes qui feroient plus févérement punies , & à toute négli
gence dans le fer vice du public, qui à ce moyen doit trouver
à fe fournir en tout tems & à toute heure, fans que perfonne
foit expo le à une concurrence dont les fuites font inquiétan
tes, & moins encore à des refus de la plupart des Boulangers,
qui doivent être fuffifamment approvisionnés pour l'atisfaire à
toutes leurs obligations. Ouï le rapport de M. de Millet de Che-
vers, Confeiller. La matiere mile en délibération. Les Gens
du Roi mandés. Ouïs & retirés. .

LA COUR, les Chambres aSemblées, à autorifé les Offi
ciers Municipaux de cette Ville à procéder à une nouvelle taxe
du pain , proportionnée au prix actuel des bleds, & feulement
pour le tems que ce prix fubfiftera , pour être procédé à une

Torn. XIU L 1
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1770. nouvelle fixation.'du prix du pain 9 dès i'inftant que .-celui du
bled fera diminué ». de faire veiller, avec la plus grande atten
tion, à ce que les Boulangers fe conforment aux Arrêts de
règlement de la Cour & aux Ordonnances, de Police, notam
ment en ce qui concerne l'obligation de donner au pain la qua
lité & le poids requis 5 de cuire quatre fois par jour, & même
plus s'il cchet , fur les ordres qui leur en feront donnés par le
Lieutenant-Général de Police, à peine de cent frans d'amende ,
& d'en tenir leurs étaux garnis : & fi aucunes plaintes inter
viennent , ils feront droit fur le champ; & en cas de récidive%
en informeront la Cour, pour être , s'il échet ? procédé extra»,
ordinairement contre les contrevenans , de tout quoi le corps
des Boulangers fera refponfable : enjoint aux Commiffaires de
Police de procéder journellement, Se à des heures différentes s
aux vifites des étaux & boutiques des Boulangers & de veil
ler, avec la plus grande exactitude, à ce que toutes perfonnes
indiftinctement l'oient fervies avec fidélité, & fans retard : a
autorifé les mêmes Officiers à faire faire , par des prépofés de
leur part, fur lefquels ils feront veiller , du pain de froment»
mêlé d'orge & de feigle, qui fera mis en vente fur leurs étaux
féparés, le jours de marché, & dont le prix puiffe être à por
tée des moins aifés , comme auffi à faire imprimer & afficher le
préfent Arrêt dans tous les Carrefours & lieux accoutumés de
cette Ville.

F à 1 t à Nancy ,...en îa Cour, les Chambres afiemblées. 3, le
quatorze Novembre, mil fept cent foixante-dix,

PAR LA COUR.

' Signe j B'àlthàsavl.. ' ' -
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Quiordonne, fous le bon plaifîr du Roi, que les anciennes
formes judiciaires continueront d'être obfervées jufqiia ce
que ïétablissement de la Chancellerie Joit forme de ma
niéré à pouvoir en remplir le Jervice.

Du dix-neuf Novembre mil fept cent foixante-dix.

VU PAR LA COUR le Requifitoire préfenté par leProcureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant que
par l'Arrêt d'enrégiftrement de l'Édit du mois d'Avril dernier ,
portant création d'une Chancellerie-près la Cour, il a été réfer-
vé que les anciennes formes judiciaires continueroient d'être
obfervées jufques huitaine après la rentrée de la Cour, pour
l'exécution dudit Édit n'avoir lieu pour ce regard qu'à cette
époque, & au cas que l'établifTement de ladite Chancellerie feroit
formé alors de maniéré à pouvoir en remplir le fervice.

N'y ayant point encore d'Officiers de cette Chancellerie en
fondions au moment préfent, il paroît indifpenfable de con
tinuer pour le bien du fervice l'effet de cette difpofïtion de
l'Arrêt d'enrégiftrement, jufqu'à ce que la Chancellerie foit en
exercice.

- A ces c a u s e s requéroit le Procureur-Général être or-»
donné que l'Arrêt d'enrégiftrement du vingt-trois Août der
nier , dont il s'agit, fera exécuté fuivant fa forme & teneur 5
ce failant, que , fous le bon plaifîr du R oi, les anciennes for
mes judiciaires continueront d'être obfervées jufqu'à ce que l'éta
blifTement de la Chancellerie foit formé de maniéré à pouvoir
en remplir le fervice ; ordonné en outre que l'Arrêt à inter
venir fera lu à la premiere Audience de la Cour , imprimé Ôc
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*770.envoyé dans tous les Bailliages & Sièges du Reffortpour y

erre lu , publié & regiftré , dont les Subftituts du Procureur-
Général feront tenus de certifier dans quinzaine 1 Ledit Réqui
sitoire figné MARCOL. Ouï le rapport de M. SALLETj
Confeiller : Tout conildéré*

LA COUR faifant droit fur les Réquifitions du Procureur-Général j ordonne que l'Arrêt d'enrégiftrement du
vingt-trois Août dernier, dont il s'agit, fera exécuté félon fa
forme & teneur ; ce faifant, que, fous le bon plaifîr du Roi,
les anciennes formes judiciaires continueront d'être obfervées
jufqu'à ce que Pétabliffement de la Chancellerie foit formé de
maniéré à pouvoir en remplir le fervice 5 Ordonne en outre
que le préfent Arrêt fera lu à la premiere Audience de la Cour,
imprimé & envoyé dans tous les Bailliages & Sièges du reffort,
pour y être lu , publié & regiftré , dont les Subftituts du Procu
reur-Général feront tenus de certifier la Cour dans la quinzaine,

Fait à Nancy en la Cour Grand'Chambre, le dix-neuf
Novembre mil fept cent foixante - dix.

PAR L'A "C O U R.
....

Signé ? F» L a c r 0 1 ;

Ti U, publié & regijlré s oui, ce requérant le Procureur«
Général du Roi 5 pour être Juivi & exécuté félon fa
forme & teneur. A Nancy , Audience publique tenant , '
cejourdhui dix-neuf Novembre mil fept cent foixante,-dix*

Signé, F. Lacroix
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A R RE S T

DE LA COUR SOUVERAINE

U PAR LA COUR le Requifitoire préfente par le Pro
cureur-Général de Lorraine & de Barrois, contenant que

la Cour, par un effet de fon amour pour le bien public, s'eft
portée à faire difterens Réglernens pour arrêter le cours des mo
nopoles qui ont augmenté la rareté & la cherté des grains deftinés
à la fubfiftance du Peuple.

Mais le Procureur-Général eft inftruit que dans ces circonftances
la plupart des Laboureurs , peu foigneux de la récolte prochaine »
qui eft la feule elpérance qui puiffe faire renaître une abondance
Il defirée & faire diminuer le prix exorbitant des denrées de
premier befoin, détruifent leur ouvrage en laiflant voguer leurs
chevaux & beftiaux dans les terres enfemencées , en y laiflant
répandre leurs oyes & canards, fans être défailés , qui brûlent
par leur fiente le premier germe des bleds, & en faifant garder
leurs beftiaux à part & à la corde , de forte que toutes les lifieres
des champs en font rongées. Un autre abus qui devient trop
commun , c'eft de ne tenir les prés en défenfe qu'à la fin du mois
de May, & même au commencement de Juin , tandis que fuivant
l'Article V. du Titre XV. de la Coutume générale de Lorraine,
ils doivent y être depuis le vingt-cinq de Mars ; d'où il réfulte
que les récoltes de foins font la plupart du tems iniuffifantes pour
la nourriture des beftiaux de toute efpece. Les Bangards, la plu
part iniolvables &hors d'état de répondre du dommage, négligent
de faire leurs tournées & leurs rapports avec exactitude , parce
que ces abus font trop invétérés. Cette négligence a lieu fpécia-
lement à l'égard des oyes& canards, fous prétexte que la Coutume
de Lorraine n'a pas de difpofition aulïi précife fur cet objet que

DE LORRAINE ET BARROIS,

Concernant la Police Champêtre.

Du 21 Novembre 1770.
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^77°'celle de Saint-Mihiel , quoiqu'on ne doive pas-douter que l'Or?-

donnance de 1707 n'enveloppe dans la difpofition générale de
l'Article VI. du Titre de la taxe des amendes , tout animal qui
peut caufer du dommage, & par eefiféqwftt les cycs & canards
non délailés ; étant auffi indifpenfabie qu'inflant de faire ccffer
tous ces .abus.' :

A ces causes requéroit le Procureur-Général être enjoint à
tous Bangards de faire exactement & journellement leurs tournées ,
& de veiller avec la plus grande attention à la confervation des
grains ; de faire auffi exa&emènt leurs rapports contre tous Ha-
bîtans & Particuliers qui laifleront voguer leurs beftiaux dans les
héritages enfemencés; comme auffi contre toiis ceux qui laifferont
lbrtir leurs oyes ou canards fans être défailés ; à l'effet de quoi, à
compter du jour que l'Arrêt iera parvenu dans les différens lieux
du relfort, ils feront tenus de faire la vifitè chez tous les habi-
tans qui nourrifferit des oyes :& canards, & de les faire défailer ert

' leur préfence, & en cas de réiïftance ou de refus d'aucuns d'iceux^
d'en dreffer. procès-verbal& de l'envoyer au Greffe de la Cour 3,
pour être communiqué au Procureur-Général., & fur fes Requi-
fitio-ns ftatue ce /qu'il' appartiendra ; être fait défenfes à tous Habi-
tans de la Gattipâgné de conduire: leurs beftiaux à la corde fur les
lifîeres des terres emblavées,: à peine d'une amende de trois livres
par chaque piece de bétail, outre la réparation du dommage ; être
ordonné que l'Article V. du Titre XV. de la Coutume générale
de Lorraine fera exécuté fous les peines y. portées ; Enjoint aux
Officiers : de P olice >. Maires & Gens de Juftice du reffort d'y tenir
la main:.,: comme aiiilï à tous: Bangards de, fake exaâement leurf
tournées & leurs- rapports contre les contrevenans dans tous les cas
ci-deffas 5 à peine par les Bangards folvables de demeurer refpon-
fables des méfus, pertes & dommages qui pourront arriver ; Ordon
né que l'Arrêt à intervenir fera lu à l'Audiancepublique de la Cour,'
imprimé , affiché & envoyé dans tous les Bailliages & Sièges du
refibrt, pour y être pareillement lu -, publié , régi11 ré & affiché ;
Enjoint aux Subftituts du Remontrant de tenir la main à fou
exécution , & d'en envoyer un exemplaire dans tous les villages
dépendans de leurs Jurifdiftions, pour y être lu à la fortie de la
Mefle paroiffiale,-& -être exécuté fuivant fa. forme & teneur,,
dont ils feront tenus de certifier dans le mois : ledit Requi fitoire
ligné 'MARCOL» Ouï le rapport de M. SALLET,. Coofeillerj
tout confidéré» . ~
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T À COUR faifant droit fur les Requifîrions du Procureur- ^
JL< Général , enjoint à tous Bangards de faire exaftement &
journellement leurs tournées , & de veiller avec la plus grande
attention à la confervation des grains ; de faire auffi exactement
leurs rapports contre tous Habitans & particuliers qui laifferont
Voguer leurs beftiaux dans les héritages enfemencés, comme auffi
contre tous ceux qui bifferont fortir leurs oyes ou canards fans
être défailés ; à l'effet de quoi, à compter du jour que le pré-
fent arrêt fera parvenu dans les différens lieux de fon reffort, ils
feront tenus de faire la vifite chez tous les habitans qui nour-
riffent des oyes & canards, de les faire défailer en leur préfence ,
& en cas de réfiftance ou de refus d'aucun d'iceux , d'en dreffer
procès-verbal, &c de l'envoyer au greffe de la Cour, pour être
communiqué au Procureur-Général, & fur fes réquilitions ftatué
ce qu'il appartiendra. Fait défenfes à tous Habitans de 3a Cam
pagne de conduire leurs beftiaux à la corde fur les lifieres des
terres emblavées, à peine d'une amende de trois livres par chaque
piece de bétail, outre la réparation du dommage. Ordonne que
l'Article V du Titre XV. de la Coutume générale de Lorraine
fera exécuté fous les peines y portées. Enjoint aux Officiers de
Police, Maires & Gens de Juftice du reffort d'y tenir la main,
comme auffi à tous Bangards de faire exactement leurs tournées
& leurs rapports contre tous les contrevenans dans tous les cas ci-
deffus, à peine par les Bangards folvables de demeurer refponfa-
bles des mefus, pertes & dommages qui pourroient arriver.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à l'Audience publique
de la Cour, imprimé, affiché & envoyé dans tous les Bailliages
& Sièges du reffort, pour y être pareillement lu, publié, regif-
tré & affiché 5 enjoint aux Subftituts du Procureur-Général de
tenir la main à fon exécution, & d'en envoyer un exemplaire
dans tous les Villages dépendans de leurs Jurifdiétions, pour y
être lu à la fortie de la Meffe paroiffiale, & exécuté fuivant la
forme & teneur, dont ils feront tenus de certifier dans le mois»

F a 1 t à Nancy, en la Cour , les Chambres affemblées, le
vingt-un. Novembre mil fept cent foixante- dix»

PAR LA COUR.

Signé^ Balthazar»
<3 '
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JT, Uy publié, & regiftré, oui, ce requérant le Procureur
Général du Roipour être fuiri & executé Jelonfi forme
& teneur 3 & y avoir recours le cas échéant. A Nancy f
Audiance publique tenant céjourà'hui vingt-Jî'x 'Novembre,
mil fept cent foixante-dix.

Signë 3 >F» Lacroix*

A- R-;-;R. E'...S..;T.

D E L A, C O U R - S O U V. E RAI N E

DE' LORRAINE ET. BARROIS,

Qui ordonne que la Bulle. de notre Saint Pere le Pape 9
donnée pour le Jubilé, enfemble les Mandemens de JMJW»
les Éviques Diocêjams 3 feront publiés & affichés.

Dû 22 Novembre 1770/ ,

VUPÂR L A : COU R le: Requifitoire préferité pair leProcureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant que
notre Saint Pere le Pape ayant accordé un Jubilé , à fon Exalta
tion, & la Bulle, ainfi que les Mandemens décérnés en confé-
quence parles Èvêques Diocéfains, ne pouvant être publiés fans
l'Autorité de la Cour, dans fon reffort, conformément aux
Ordonnances & anciens Uiages du Pays , elle ne peut trop s'em-
preffer de mettre à portée de participer à cette grâce, les peuples
fournis à fa Jurifdiclion, dans les différens Diocéfes qui en dé
pendent, en concourant avec tous les Ordinaires de la Province
à l'exécution d'une Bulle fi avantageufe à la Chrétienté.

A . c e s causes réqueroit être ordonné que la Bulle de notre
Saint Pere le Pape du douze Décembre mil .fept cent loixante-
neuf, enfemble le Mandement de M. l'Êvêque de Toul du huic
Septembre dernier, & ceux des autres Évêques Diocéfains,
feront publiés- & affichés dans l'étendue du reffort de la Cour j

ordonné
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ordonné en outre que l'Arrêt.qui interviendra fera imprimé &I770$
affiché par-tout où befoin fera : Ledit RecjuiGtoire -fîgné MAR-
COL. Ouï le rapport de M» SALLE r, Confeille* : Tout
confidëîé, ' ' -

BA COUR faifant droit fur ies Requifïtions du Procureur-Général, ordonne que la Bulle du douze Décembre mil -,
fept cent foixante-neuf, enfemble le Mandement de l'Évêque
cîe Toul du huit Septembre dernier, & ceux des autres Évêques
Diocéiains feront publiés & affichés dans l'étendue de fon ref
it) rt ; ordonne en outre que le préfent Arrêt fera imprimé &
affiché par-tout où befoin fera.

F a it à Nancy en la Cour, Grand'Chambre le vingt-deux
Novembre mil fept cent foixante-dix

P A R LA C O U R. .

Signé, F. Lacroix»

A II R E S T

DE LA CODE SOUVERAINE

DE LORRAINE ET B A RI OIS,

Qui leve les défenfes & prohibitions de fortir des Grains de.
fon rejfort, en faveur de toutes les parties des Provinces
mijines qui fe trouvent entièrement enclavées dans la'Lot-
raine & le Barrois, &c.

Du 26 Novembre-1770®

VU P A R L A C O U R le Requifitoîre préfenté par leProcureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant que
la Cour, en défendant, fous le bon plaifir du Roi, par fon Ar
rêt du treize du préfent mois de Novembre, de fortir de fon
reffort aucune efpece de Grains ou Farines , a excepté les cas oà
il y auroit des Commuions particulières ou Ordres exprès de SA

Tom% XIIe . ... M m
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"^MAJESTÉ. Elle s'eft même réfervé d'accorder des permiffions
'en connoiffance de caufe, fur les mémoires qui lui feroienc:
préfentés.

Le, Procureur-Général eft inftruit que cette prohibition caufe
des allarmes chez nos voifins régnicoles ; des Villes même encla
vées dans la Lorraine ne pouvant fubfifter fans fon fecours, ré
clament déjà les bontés de la Cour, pour pouvoir tirer de cette
Province les Grains dont ils ont Je plus preflant befoin. Perfuadé
donc que la Cour fe portera à les foulager dans leur fituation, le
Procureur-Général croit devoir lui propofer d'accorder une per-
miiïion générale à toutes les parties des différentes Provinces du
Royaume qui font enclavées/dans la Lorraine , de tirer du reffort
des Grains de quelque efpece que ce puiffe être, & des Farines
pour leur iubfiftance..

A ce s causes , requeroit qu'il plût à la Cour lever les dé-
fenfes portées par fon Arrêt du treize du préfent mois , en ce
qui concerne les parties des trois Évêchés,. de l'Ai lace, de la
Champagne & delà Franche-Comté, qui font enclavées dans la "
Lorraine , ainfi que la partie du Barrois qui n'eit point du reffort
de la Cour ; ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera lu à la
premiere Audience delà Cour, imprimé & affiché en cette Ville3
envoyé dans tous les Bailliages & Sièges du Reffort, pour y
être pareillement lu , publié , affiché , regiftré, fuivi & exécuté
félon fa forme & teneur , dont les Subftituts feront tenus de cer
tifier dans quinzaine : ledit Requifîtoire, figné, MARCOL. Vit
auffî les différens mémoires & lettres jointes au préfent Requi-
fitoire; ouï le rapport de M, DE MILLET DE CHEVERS «»
Confeiller ; tout confîdéré.

LA COUR, les Chambres affemblées , faîfant droit farles Requifitions du Procureur-Général, a levé les défenfes
& prohibitions de fortir des Grains de fon reffort, en faveur de
toutes les parties des Provinces voifines qui fe trouvent entière»
ment enclavées dans la Lorraine & le Barrois, ordonne que la
libre circulation de toute efpece de Grains aura lieu avec lefdits
pays; enjoint aux Subftituts du Procureur-Général, Maires Ife
Gens de Juftice des lieux circonvoifins, Officiers, Cavaliers de
la Maréchauffée & tous autres de ceiïer & faire ceffer tous obôa-

cles à ce contraires ; ordonne que le prélent Arrêt fera lu à,1a
premiere Audience,de la Cour? imprimé & affiché en cette
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Ville» & envoyé dans tous les Bailliages & Sièges du reffort, 1770,
pour y erre pareillement lu, publié, affiché , regiftré, fuivi &
exécuté félon fa forme & teneur, dont les Subilituts feront tenus
de certifier dans la quinzaine.

F a 1 t à Nancy , en la Cour, les Chambres affemblées le
vingt-fix Novembre mil fept cent foixante-dix.

PAR LA COUR.

Signe j B althasar.

L U î publié & regijlré3 ouï , ce requérant le Procureur-
Général du Roi , pour être fuivi & exécute félon fa

forme & teneur. A Nancy, le vingt-neuvieme jour du mois
de Novembre mil fept cent foixante-dix.

Signé, F. Lacroix.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET..BARROIS,

Qui ordonne que par les Maires & Gens de Jujlice de tous
les Villages du Bailliage de Nancy y il fera pourvu in„
cejfamment a ce qu'il y ait des Boulangers établis dans
chacun defdits Villages oh il y m avait quatre mois
avant la derniere récolte 3 &c.

Du 26 Novembre 1770®

CE jour vingt-fix Novembre mil fept cent foixante-dix, LACOUR, les Chambres assemblées , fur ce qui lui
a été repréfenté que depuis quelque tems on ne faifoit plus de

M m 2
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177°'.pain dans plufîeurs des Villages de'la Banlieue de Nancy ? 'dam

lefquels il y avcit autrefois des Boulangers , ce qui oblige.ok les
Habitans defd'its Villages a venir journellement à la Capitale
pour en-chercher, d'où il réfultoit plufîeurs inconyéniens j pre
mièrement le déplacement continuel des- gens de la campagne ,
également nuifîble a leurs travaux & à leur repos ; fecondement "
ïa trop grande affluence chez les Boulangers de Nancy, qui rend
le fervîee du public plus difficile. Sur quoi les. Gens du Roi ouïs %
la matière mife en délibération.

1" a A C G U'R , les C ha bibreS' a s s e m bx é e s'y ordonne
que par les Maires & Gens de Juftice de tous les Villages du Bail
liage de Nancy ïl fera pourvu inceffamment à ce qu'il y ait des
Boulangers établis dans chacun defdits Villages , où il y en avoir
quatre mois-avant la deraïere récolte ; s autorifé même lefdits»
Maires & Gens de Juftice à obliger à cuire „ vendre du: pain.,
foutes perfonnes qui en auroient fait métier & n'auroient celle:
ledit' commerce que depuis un an , lefquels demeureront con
traints de rétablir leurs Fours & étaux dans la quinzaine, à peine
d'amende arbitraire , & fans que le prix dudit pain puiffe jamais
excéder la taxe de Nancy, Ordonne que le prélent Arrêt fera lu
à la premiere Audience delà Cour,."imprimé-, affiché, envoyé au
Bailliage de Nancy, pour y être lu, publié, regiftré & envoyé
par le Subftitut du Procureur-Général en icelui dans tous les
Villages & lieux de fa Jurifdiftion , pour y être pareillement Bu 5,
publié , affiché, fuivi & exécuté , dont ledit Subftitut & les Gens»
de Juftice & Police des lieux feront tenus de certifier le Procu

reur-Général dans la quinzaine.
F a 1 t à Nancy, en l'a Cour , les Chambres afTemblées,. T£

•vingt-fix Novembre,,mil fept cent foixante-dix*-

- I A R LA C O U R, \

Signé% Baethazjk,

Tj V 3 puUiê & regiftré, ouï» ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pouf être fuivi & exéiuté felem faforme
& teneur. Fait à Nancy s Audiame publique tenant ce-
jmrd'kui 'vingt-Jî-x Novembre mil fept centfiixanu-dix*

; Signé,. F, Lacroix,, \ j
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A R R ES T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui cajfe VArrêt rendu par la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois le i 5 Novembre 1 770 , en ce que défenfes y
font faites de fortir aucuns Grains ou farines du rejfort
de ladite Cour , comme contraire à la Déclaration du
25 Mai 1763 j qui en établit la libre circulation dam
l'étendue du Royaume*

Du 4 Décembre 1770®

Extrait des Regijlres du Confeil d'État»

LE ROI s'-étant fait repréfenter l'Arrêt rendu par fa CourSouveraine de Lorraine & Barrois le- 13 Novembre 1770 ,
par lequel, entr'autres difpofitions , elle auroir fait défenfes de
fortir aucune efpece de grains ou farines de fon reflort, fi ce
n'eft en vertu de commifilons particulières ou ordre exprès de Sa
Majefté , ou fur des permifllons de ladite Cour ; &: Sa Majefté
ayant recqnnu que cet Arrêt tendant directement à détruire la
liberté de la circulation dans toute rétendue de fon royaume ,
établie par la Déclaration du 2% Mai 1763 , opéreroit entre les
Provinces une leparation deftrudive des liens qui unifient tous
les Sujets fournis à fon autorité, concentreroit dans chaque ref-
fort les fubfiftances, & priveroit la Lorraine, avec laquelle les
autres Provinces feroient autorifées, par le même principe , de
rompre toute réciprocité y des fecours qu'une communication
libre peut lui procurer. A quoi étant néceffaire de pourvoir : Ouï
le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au Con
feil Royal, Contrôleur-Général des Finances. Le Roi étant
en son Conseil, ordonne que la Déclaration du 25 Mai 17^3 «,
fera exécutée luivant fa forme & teneur, en conféquence a caffë
& caffe ledit Arrêt de là Cour Souveraine de Lorraine & Bar

rois ? en ce que défenfes y font faites, de fortir aucuns grains
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1770. ou farines du relTorc de ladite Cour; ordonne que le préfent Ar

rêt fera imprimé, publié & affiché. Enjoint au fleur Intendant
&: Commiifaire départi de Lorraine , de tenir la main à fon exé
cution.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le quatrième jour de Décembre mil lept cent foixante-
dix. Signé y LE DUC DE CHOISEUL.

ANTOINE DE CHAUMONT
DE L A G A l A I Z I E R E)
Chevalier, Conseiller du Roi en tousfes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Jujlice,
Police & Finances , Troupes, Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois,

U le préfent Arrêt :
NOUS ordonnons qu'il fera exécuté fuivant fa forme & te

neur , & à cet effet imprimé, publié & affiché par-tout ou be
soin fera. Fait le dix-fept Décembre mil fept cent foixante-dix.

Signé t DE LAGALAIZIERE.
« - .

Et plus bas, Par Monfeigneur ,

Signé, L E '.G H A N G E U R.
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui ordonne que tous les Propriétaires réjïdens dans les Pro
vinces du Royaume, qui font voijînes de la Lorraine &
du Barrois , auront la liberté de tirer du rejjort les Grains
provenans des Fermes qu'Us y pojjedent. •

Du 14 Décembre mil fept cent foixante-dix*

VU PAR LA COUR le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant que
quoique l'intention de la Cour n'ait pas été, en rendant l'Arrêt
du treize Novembre dernier , concernant la police des Grains ,
d'ôter la liberté aux Propriétaires réfidens dans les Provinces du
Royaume, qui font voifines de la Lorraine &: du Barrois, de
tirer du reffort les Grains provenans des Fermes qu'ils y poiré-
dent , cependant il eft venu au Procureur-Général des plaintes
caufées, fans doute, plutôt par la crainte de la mauvaile inter
prétation qu'il pourrait arriver de donner à cet Arrêt, que par la
réalité de l'effet contraire à l'efprit du Règlement. Pour lever
tous les doutes , le Procureur-Général croit devoir propofer à la
Cour de manifefter fes intentions à cet égard.

A ces c a uses requéroit le Procureur-Général être or
donné que tous les Propriétaires réfidens dans les Provinces du
Royaume, qui font voifines de la Lorraine & du Barrois,
auront la liberté de tirer du reffort les Grains provenans des
Fermes qu'ils y poffédent, à charge parles Conducteurs defdits
Grains de prendre des certificats des Officiers des lieux, du Curé
ou des Vicaires de la Paroiffc, conftatant la quantité & Pefpece
de Grains quMs conduiront, avec le nom des Propriétaires
auxquels ces Grains feront amenés , & le lieu de leur demeure,
pour leidits certificats être repréfentés & vifés au plus prochain
Bureau de la iortie3 où il en fera tenu note pour éviter les frau-
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î77°'àes Se les doubles emplois ; Enjoint aux Subftituts du Procureur-*

Général, Maires & Gens de Juftice des lieux circonvoifins ,
. Officiers , Cavaliers de Maréchauffée , & tous autres , de ceffer

& faire ceffer tous obftacles qui pourroient être contraires à
l'Arrêt qui interviendra , lequel fera imprimé & affiché en cette
Ville , envoyé dans les Bailliages & Sièges du reffort, pour
y être lu , publié., regiftré, fuivi & exécuté , avec injonction aux
Subftituts du Procureur-Général d'y tenir la main , de le faire
afficher par-tout où befoin fera, & d'en certifier dans la quin
zaine» Ledit Requifitoire figné M A R C O L. Ouï le rapport
de M. COLIN DE BENAVILLE, Confeiller; tout confidéré.

T" A COUR faifant droit fur les Requifitions du Procu-
B a reur-Général, ordonne que tous les Propriétaires réfidens

dans les Provinces du Royaume, qui font voifines de la Lor
raine & du Barrois, auront la liberté de tirer du reffort les
Grains provenans des Fermes qu'ils y pôffédent, à charge par
les Conducteurs defdits Grains, de prendre des certificats des
Officiers des lieux , du Curé ou des Vicaires de la Paroiffe,'/,
confiatant. la quantité & l'efpece de Grains qu'ils conduiront,
avec le nom des Propriétaires auxquels ces Grains feront amè
nes , Se de leur demeure, pour lcfdits certificats être repréfentés
& vifés au plus prochain Bureau de la fôrtie, où il en fera tenu
note pour éviter les fraudes & les doubles emplois ; Enjoint aux
Subftituts du Procureur-Général, Maires & Gens de Juftice des
lieux circonvoifins, Officiers, Cavaliers de Maréchauffée, Se
tous autres , de ceffer & faire ceffer tous obftacles qui pourroient
être contraires au préfent Arrêt, lequel fera imprimé & affiché
en cette Ville , envoyé dans les Bailliages & Sièges du reffort,
pour y être lu , publié, regiftré, fuivi & exécuté j enjoint aux .
Subftituts du Procureur-Général d'y tenir la main , de le faire
afficher par-tout où befoin fera, Se d'en certifier la Cour dans
la quinzaine.

Fait à Nancy en la Cour, Grand'Cfiambre9 le quatorze
Décembre mil fept cent foixante - dix.

... PAR. LA COUR,

. Signe, Balthasar."

ARRESX
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Portant Règlement -pour la Mejfagerie Royale de Nancy à
Gerbévïller, Remberviller & Bruyeres , & Tarif des
Droits des Places, Balots & Denrées.

Du ip Décembre 1770.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre, Duc de Lorraine et de Bar; à
tous ceux qui ces préfentes Lettres verront, Salut. Savoir
faifons que vu par notre Chambre des Comptes de Lorraine, la
Requête à elle préfentée par Louis Mengin, Marchand Coque
tier, & Françoife Huffon, fa Femme, demeurans à Nancy :
Expofitive que le (leur Jofeph-André Grelet, Fermier des Car
relles & MefTageries Royales de Champagne, Lorraine, Duché
de Bar & Alface, & des trois Évcchés, leur a paffé Bail le
28 Juillet 1770, de la Meffagerie Royale de Nancy à Gerbé-
viller, Remberviller & Bruyeres, & retour dcfdites Villes à
Nancy , moyennant le Canon y porté , pour neuf années con-
fécutives, qui commenceront au premier Janvier 1771.

Que notredite Chambre par Arrêt difté par fa fagefle, a fait
un Règlement & une taxe le 10 Juillet 1742 , portant Tarif des.
Droits à percevoir pour les Carrelle, Panier, le poids des Ba
lots , &c. dont il s'agit.

Que les Supplians ne peuvent s'écarter en rien des décidons
de cet Arrêt, qu'ils n'en aient obtenu la permifllon de notredite
Chambre ; ils efpérent d'abord de fa Juftice une augmentation
des Droits portés au Tarif, ainfi qu'elle a déjà eu la bonté de
l'accorder à plufieurs Fermiers de- Carroffes & MefTageries ; eu
égard à la cherté des Avoines, Foins, Pailles & toutes autres
Denrées qui augmentent malheureufement tous les jours, notam
ment le Pain & le Vin,

Tom. Xlh Nn

2§r

s 17707
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o. Que les mêmes Supplians prennent encore îa liberté d'obier-

ver à notredite. Chambre, que par l'Arrêt de 1742 , elle a fixé le
prix des Places au Caroflfe, au Panier? &c».

Que par le Bail, paffé aux Supplians , il eft feulement dit, îa
Meffagerie de Nancy, &c. il n'y eft point parlé de Carrofle j
c'eft pourquoi ils efpérent encore d'être déchargés d'entretenir
un Carrofle avec un Panier,.'fe foumettant d'avoir une bonne
Voiture bien couverte & fermée, pour y conduire fur le devant
jufqu'à huit Perfonnes, de celles qui voudront y prendre Place,
& fur le derrière une Place iéparée pour les Balots, Paquets ,
Denrées, &x. '

Qu'il eft d'ailleurs très-notoire que cette Meffagerie n'eft, pour
aînl'i dire, que pour l'envoi & renvoi des choies ci-deffus, &
qu'aucunes perfonnes au-deffus du commun , ne fe font conduire
dans cette Voiture, qui n'eft toujours chargée que de Beurre5,
Fromage, Chanvre% Toile & Bétail.de la Vôge,. notamment des '
Porcs, que l'on fait tuer fur ies lieux, 8c que l'on a fouvent mis
dans le Carroffe : La Voiture que les Supplians offrent de faire
conftruire fera plus convenable; & ont conclu à ce qu'il plût à
notredite Chambre, vu fon Arrêt de Règlement du* 10 Juillet
1742, joint à leur Requête , leur accorder la même JufHce qu'elle
a eu la bonté de rendre à plufieurs Fermiers des Carroffes Se
Meffageries, c'eft-à-dire, une augmentation de prix des. Places
des Perfonnes, & pour le poids des Balots, Paquets, Denrées, &c, '
Enfin les décharger d'entretenir un Carroife , à la charge d'avoir
un bon Chariot bien couvert & fermé, dont le devant fera pour
y placer jufqu'à huit perfonnes , & le derriere féparé, pour y
contenir les Balots, Paquets Se Denrées, pour conduire de
Nancy à- Gerbéviller, Remberviller & Bruyeres, ôc retour â
Nancy. Ladite Requête, lignée Drian, Procureur j l'Ordon
nance de notredite Chambre au bas, en date du douze du prêtent
mois , portant l'oit montré à notre Procureur-Générai ,. fes con
duirons ôc requifitions enfuite ;. vu pareillement les Pieces énon
cées & jointes . Et après avoir ouï fur ce notre amé & Téal Con-
feiller, le Sr SEBASTIEN DUPAR'GE, en fou rapports
Tout-vu & confidéré»

NOTRE-DITE CHAMBRE faifant.droit? tant fur lesconduirons de la Requête, que fur-Ies. réquiiitions de.
notre Procureur-Général, à déchargé les Supplians de la four-»
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niture & entretien d'un Carotte, pour les Routes de Nancy àx77°*
Gerbéviller , Remberviller & Bruyères ; à la charge néanmoins
d'avoir pour le fervice du public un Chariot couvert bien ferme 5
& muni de Soupentes de bon cuir , & conviendra huit Places 9
avec un Panier fur le derrière, pour les Baiots, Denrees & Mar-
chandifes, dont il fera féparé, de façon que les Perfonnes qui
fe trouveront dans la Voiture n'en foient pas gênées ; pour rai-
Ion defquelles Places il fera payé par chacune Perlonne; Savoir :
De Nancy à Gerbéviller , vingt-cinq fols; de Nancy à Rember
viller, cinquante fols; & de cette premiere Ville à Bruyeres ,
trois livres dix fols ; & pareilles fommes pour le retour ; fans
que l'on puiffe prétendre aucun droit des Voyageurs pour Porte
manteaux, Sacs de nuit ou Paquets, qui "n'excéderont pas le
poids de quinze livres ; & en cas d'excédent, il fera payé fur le
même pied que les Balots Denrées qui fe trouveront dans le
Panier ; Savoir : de Nancy à Gerbeviller, vingt-cinq fols par
quintal;"de Nancy à Remberviller trente-cinq fols, & de Nancy
à Bruyeres , cinquante fols ; & de même pour le retour.

Fait défenfes au Fermier de la MeiTagerie dont il s'agit , fes
Commis & Prépofcs de rien exiger pour permiffion d'aller dans •
les lieux avantdits, foit en Caroffe , Chaife ou Cabriolet.

Ordonne au furplus que les Arrêts des 2 Décembre 173^, &
38 Juillet 1742 feront exécutés fuivant leur forme & teneur, no
tamment pour les jours du départ de la Voiture; ce faifant qu'elle
partira de Nancy, pour les lieux cy defïus énoncés, depuis le len
demain de Quafïmodo, jufqu'au premier Novembre, tous les Lun
dis de chaque Semaine, à quatre heures du marin ; & pendant le
refte de l'année, à cinq heures précifes; & partira pareillement de
la Ville de Bruyeres, es heures cy-deffus, de façon qu elle arrive
en tous tems avant la nuit, dans toutes les memes Villes.

Ordonne enfin qu'à la diligence de notre Procureur-Général,
& aux frais des Supplians, le préfent Arrêt fera imprimé &
affiché par tout où beloin fera, notamment dans les Bureaux
de Louis Mengin, & lieux les plus apparents, pour lui fervir ,
& au Public, ainfî que de rai fon. , _ , .
Tait à Nancy en la Chambre du Confeil, & donne lous le grand

Scel de notredite Chambre, le dix-neuf Décembre, l'an de grâce
mil fept cent ioixante-dix, & de notre régne le cinquante-
fixieme. ' PAR LA CHAMBRE.
" J. F R I M ONT. .

N n 2
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~ DÉCLARATION
D U R O ï,

• Concernant U Commerce des Grains«

Donnée à Verfaiiîes îe 27 Décembre 1770,,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France eîde Navarre? à tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, SALUT. Nous étant fait rendre compte, tant du
prix des Grains, que de l'exécution de notre Déclaration du
vingt-cinq Mai mil fept cent foixante-trois, & de notre Ëdie
de juillet mil fept cent foixante quatre, Nous ayons penféqu'il
étoit de notre fagefle , pour réprimer des abus qui troublent
ce Commerce, de renouveller certaines difpofîtions des anciens
Réglemens qui le concernent.

A ces. causes & autres à ce Nous mouvantNous avons 9
de l'avis de notre Gonfeil, & de notre certaine Science, pleine
Puiflance- & Autorité Royale, dit, déclaré & ordonné, 8c par
ces préfentes (ignées de notre main, difons , déclarons & or
donnons «, voulons & Nous plaît ce qui fuit B

Article fremie r-> '
" '

,.II fera libre à tous, nos Sujets de faire le Commerce des.
Grains & Farines dans l'étendue de notre Royaume,.-à la charge
par ceux qui ont déjà entrepris ou qui entreprendront à l'avenir
ledit Commerce, de faire enrégiftrer au Greffe de la Jurifdidios,
Royale de leur domicile, leurs nom, furnom, demeure, & celui,
de leurs Âffociés, & le lieu de leurs. Magafins , à peine de con-
fifcation des Grains qui feroient trouvés leur appartenirdont
un tiers fera délivré aux dénonciateurs, Se de cinq cent livres
d'amende qui ne pourra-être remife ni modérée»/*

II. Les Marchands de Grains qui voudront contrarier des
Sociétés générales ou particulières,pour raifon dudit Trafic ou
Marchandife de Grains, feront tenus d'en paiTer des actes pair
écrit, & de les faire enrégiftrer, dans un mois, au plus tards
après leur date, au- Greffe de nos Jufti-ces ordinaires 3 fous Les"
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peines portées par l'Article premier, & dé plus grandes , s'il yl77°*
échet, dont les Marchands qui auront co-rxrra&é les Sociétés non
enrégiftrées, demeureront refponfables en leurs noms.

III. Les Greffiers de nos Juftlces feront tenus de délivrer des
expéditions defdites déclarations, & ne pourront exiger plus de
vingt fols pour tous droits , y compris l'expédition & le papier
timbré, à peine de concuffion»

IV. Défendons à tous nos Officiers de Juftice & de Police 3,
à tous Fermiers & Receveurs de nos Droits,. Commis à nos
Pvecettes, <Caiffiers, & tous autres Intérefîes - dans le maniement
de nos Finances , ou chargés du recouvrement de nos •deniers,,
de s'immifcer directement ou indirectement, fous prétexte de
Société ou autrement, à faire le Trafic ou Marchandife des
Grains, à peine de Confifcation des Grains ou du prix d'iceuxs
dont un tiers fera délivré au dénonciateur, de deux mille livres
d'amende, & de punition corporelle , s'il y échet,

V. Interdifons de même aux Fermiers & Laboureurs le Com

merce des Grains ? pour l'achat , hors le tems des femences Ôz
fans fraude, fous telles peines qu'il appartiendra, & aux Meuniers
Se Boulangers, pour la vente feulement, fous les peines portées
en l'Article précédent, & de plus grandes,.s'il y échet»
• VI. Ordonnons que tous Grains ôc Farines ne pourront être
Tendus ni achetés, ailleurs que dans les Halles & Marchés, ou
fur les Ports ordinaires des Villes, Bourgs & Lieux de notre
Royaume, où il y en a d'établis, à peine contre les contreve-
nans d'être pourfuivis fuivant l'exigence des cas»

VIL Failons défenles auxdits Marchands &à tous autres,, de

quelque qualité & condition qu'ils foient, d'aller au-devant de
ceux qui amèneront les Grains au Marché : leur défendons pa
reillement d'enharrer ni acheter les Bleds & autres Grains en

verd, fur pied & avant la récolte, à peine de nullité defdites
ventes3. de perte des deniers qu'ils auront fournis d'avance pour
lefdks achats, d'être'privés de là faculté de faire Commerce de
Grains 5. de trois mille livres d'amende , qui ne- pourra être remife
ni modérée, & de punition corporelle,..fi le cas y échet.

VIII. Aucune Province de notre Royaume ne fera réputée
étrangère pour la libre circulation des Grains & Farines; en con~
féquence défendons à tous particuliers de mettre obftacle à la.
libre circulation des Bleds & Farines d'un lieu à un autre, ou

de Province à Province,, dans l'intérieur de notre Royaume 3:
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i-77°.foit parterre,foie par eau, fous peine d'être pourfuîvis citraor-*
dinairemenc comme perturbateurs du repos public, & punis fui-
vant l'exigence des cas.
- IX. Défendons à tous nos Officiers de Juftice, de même qu'aux
Juges des Seigneurs, de mettre obftacle à la libre circulation
des Grains de Province à Province, fous tel prétexté que ce foit,

X. Dérogeons par ces prcfentcs aux Edi^s , Déclarations ^
Arrêts & Réglemens à ce contraires, fans néanmoins rien
innover aux Régies de Police fuivies jufqu'à ce jour pour l'ap-
provifionnement de notre bonne Ville de Paris, lefquelles con
tinueront d'être obfervées comme par le paffé»

SI DONNONS EN MANDEMENT à-nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois
à Nancy, que ces préfentes ils aient à faire lire, publier & re-
giftrer, & le çontenu en icelles garder, obferver & exécuter;
aux copies defquelles collationnces par l'un de nos a m es & féaux
Conleillers - Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original : Car tel est notre plaisir : En témoin de
quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes.

Donné à Verfailles le vingt-feptieme jour du mois de Dé-*
cembre, l'an de grâce mii.'fept cent foixante-dix 5 & de notre
Régne le cinquante-fixieme.

Signé s h G U I S.

; PAR ..;LE.:ROL

Phel yvpe aux.
Va nu Confeil. Terrât®

T* A COUR a donne aêle au Procureur-Général du Roi
de la leâure & publication de la préjeme Déclaration 3 or«
donne 'qu'elle fera fuivie, exécutée, & regijlrée en fes Gref
fes } fans néanmoins que les prohibitions portées en l'Arti
cle V. puijjent être entendues que relativement au Commerce ;
& attendu les Droits conjidérables connus fous les noms de
Coupel, Tonlieux & autres qui fe lèvent en la plûpart des
Marchés & Halles- du Rejfbrt, a jurjï à l'exécution de l'Ar™,
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zicle VI. jufqu à ce qu'il ait été pris des moyens convenablesI77Ô9
pour concilier l'obligation portée audit Article avec l'intérêt
des Propriétaires & la. Jranchife necejfaire au Commerce;-

, ordonne*que Copies duemcnt coÙationnêe.s.de là même: Décla
ration, enjhnble du préfent Arrêt 3 .feront envoyées en tous"
les Bailliages & Sièges rejfortijjant à la Cour } pour y être
lues, publiées & regijlrées j Enjoint aux Subjlituts des lieux
d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois„
A Nancy , le vingt-un Janvier mil fept centJoixante-on^e,

Signé, VIGNERON.

Et plus bas j F. L a c r o i x*

É D I T DU E O I,
Qui détermine le Droit de Marc d'Or qui fera perçu

à l'avenir.

Donné à Verfailles au mois de Décembre 1770»

Regtflré es Regiflres de FAudience de France.

LOUIS,'par-la grâce de Dieu ^ Roi de France etde Navarre : A tous préfens & a venir ; SALUT,
Le Marc d'or étant un droit attaché à notre Souveraineté , &
payé en reconnoiffance du bienfait que tiennent de nous ceux
auxquels nous conférons nos Offices , nous avons penfé que fi
tous les Offices fans exception , même ceux qui font, les moins
lucratifs, devoient être alïujettis à ce droit, à plus forte raifoxi /
étoit-il jufte de tirer un avantage pour nos finances des autres
grâces, honneurs, droits, titres & commiffions que nous con
férons , ainfi que des titres & commiffions que nos Fermiers ,
cautions defdits Fermiers , Régiffeurs & cautions defdits
Régiffeurs , accordent en ladite qualité , pour la direction & ré
gie de nos affaires, air.fi que pour la perception de nos droits,
d'autant plus que la plupart, defdites grâces , honneurs ? droits
titres &-commiffions font données gratuitement, ôc rapportent
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les produits très-avantageux à ceux qui en jouiffent. A ces
caoses & autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
Se de notre certaine Science , pleine Puiflance & Autorité
Royale, Nous avons par le préfent Ëdit perpétuel & irrévoca
ble , dit, ftatué & ordonné : difonsj ftatuons & ordonnons?
voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article p r e m i e r.

A compter du jour de la publication du préfent Édit, il ne
pourra être fcellé, en notre grande Chancellerie, aucunes lettres
de provifion ou commiffion d'Offices, de quelque nature qu'ils
l'oient & fans aucuns excepter, foit que lefdites provifions ou
commifïions foient expédiées en commandement & par nos Se
crétaires d'État , ou en la forme ordinaire, qu'au préalable le
Marc d'or defdits Offices n'ait 'été payé par les impetrans, &
que fur la quittance dudit droit ; Déclarons en conléquence
nulles & de nul effet, à compter du jour de la publication du
préfent Édit, toutes exemptions' dudit droit qui pourroient avoir
été accordées par quelques titres que ce foit, auxquels nous
avons dérogé & dérogeons,

II. Le droit de Marc d'or de tous les Offices de finance, fera.
& demeurera à l'avenir fixé au quarantième de la finance defdits
Offices ; dérogeant à cet égard aux tarifs arrêtés en notre Con
feil les 7 O&obre 1704 & 30 Avril 1748 , & à tous autres ; dé
clarons que fi lefdits offices tomboient au rembourfement, ils ne
feront' rembourfés que fur le pied: de l'évaluation qui leur aura
été, donnée par . ceux qui payeront le droit de Marc. d'or. Or
donnons, à l'égard de ceux qui pourroient avoir été pourvus
defdits Offices en furvivance, qu'ils ne pourront entrer en exer
cice qu'au préalable ils n'aient payé ledit droit de Marc d'or fur
le pied fixé parle préfent Article, fauf à leur tenir compte fur
icelui: dii^roirqu'ils peuvent, avoir payé pour l'obtention de leurs
provifions» A l'égard des droits de cinq fous pour livre, attri
bués à nos Secrétaires du Roi, fur le principal du droit de Marc
d'or,. $c des feize deniers..pour livre; aulli: attribués, fur ledit
principal,, aux quatre Secrétaires-Greffiers'de notre Confeil 3!
feurfdits:.droits continueront d'être perçus fur le pied auquel

: ledit droit de Marc d'or avoit été fixé par les. tarifs arrêtés en
notre
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flotte Confeil les 7 Octobre 1704 & 3© Avril 1748 , pour tous 1770*
les Officiers compris au préfent Article.

III. Tous ceux qui tiennent nos. Fermes 5c leurs cautions,
les .Régifleurs de nos droits & leurs cautions , ne pourront à

, l'avenir entrer en jouiffance defdites fermes régies, ni les baux
& réfultâts en être fcellés, qu'ils n'aient paye, entre les mains
du Tréforier du Marc d'or en exercice, le droit de Marc d'or
que nous fixons au quarantième de leurs fonds d'avance.

IV. Tous ceux qui font pourvus de commiflions de nos Fer
miers-Généraux, des Adminiftrateurs des poftes, des Fermiers
des Poudres & Salpêtres, & autres Fermiers & Régiffeurs de nos
droits ? auxquelles commiflions il y a des privilèges & exemptions
attachés, ferorit tenus, pour continuer de jouir defdits privilè
ges & exemptions ( faute de quoi nous les en déclarons déchus ),
de payer dans deux mois pour tout délai, à compter du jour de
la publication du préfent Édit, un droit de Marc d'or, fur le
pied du quarantième de leur cautionnement, pour-ceux qui en
ont fourni; & à l'égard de ceux qui n'ont fourni aucun caution-

- nement, fur le pied du cinquième de leurs appointemeas annuel s:
Voulons qu'à l'avenir ceux qui feront pourvus defdites commif
lions, ne puiffent entrer en exercice, ni jouir des droits, privi
lèges & exemptions y attribués, qu'ils n'aient payé le Marc d'or,
conformément au préfent Article, & qu'ils n'en aient fait enré-
giftrer les quittances, conjointement avec leurs commiflions
aux Greffes des Hôtcls-de-Ville, des Élections ou autres Jurif-
didions qu'il appartiendra. Faifons en outre.défenfe de.délivrer
aucunes defdites commiflions, & à tous Commis d'exercer les
fondions de leur emploi fur icelles, qu'elles n'aient été vifées
par l'un des deux Contrôleurs du Marc d'or, que nous commet-.
tons à cet effet, à peine contre les contrevenans, du triple droit
.qui auroit dû être payé pour lefdites çommiffions, ôc de deftitu-
tion de leur emploi, -

V. Affujettiffons aufll-au payement dudit" droit de Marc d'ory
conformément, au Tarif ci attaché fous le Contre-Scel de notre-

..préfent Édit, tous ceux qui feront pourvus à l'avenir de Char»
ge§ 5 Places & Offices auprès de notre Perfonne : Voulons -que ;
ceux qui feront revêtus dorénavant defdites Charges, Places 8ç
Offices, foient tenus de joindre à la copie coliationnée .de leurs
provifions, copie aufîi en forme de la quittance dudit droit dé
Marc d'or , pour la première fois feulement, avant de recevoir

Tom, Xlh Oo ;
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1770*leurs gages & émolumens ; en conféquence, défendons à tous

Tréioriers & Payeurs defdits gages &: émolumens, de les acquit»,
ter , à moins qu'il ne leur ait été juftifié du payement dudit droit#

VI. Le droit de Marc d'or fera pareillement payé/conformé
ment au fufdit tarif, pour tous ceux auxquels nous accorderons
.des brevets pour grâces, honneurs , titres, dignités Se fervices ,
•tant civils que militaires, ainfî que pour toutes lettres d'ére&ions
de terres en dignités , lettres de nobleffe, reconnoiiance ou
confirmation de nobleffe. Ne pourront lefdits brevets & lettres
.être fcellés , fans que le payement dudit droit n'ait été juftifié
par la repréfentation de la quittance du Tréforier du Marc d'or
en exercice. , .

VII. Seront pareillement affujettis au droit de Marc d'or, con-
formément au fufdit tarif, toutes lettres portant établiffement de
droits, concefîions, privilèges & autres grâces généralement
quelconques.

VIII. Ceux qui fe feront pourvoir d'Offices qui donnent la
nobleffefans exception, feront tenus de payer, outre les droits
de Marc d'or ordinaires, un fécond droit pareil à celui qui fera
payé pour les lettres de nobleffe.

IX. Failons défenfes aux grands Audienciers en notre grande
Chancellerie, & aux Gardes des rôles des Offices de France, de
préfenter au Sceau aucunes provifîons, commiffions , lettres de
nobleffe, de dons & autres, qu'il ne leur ait été juftifié du paye
ment des droits de Marc d'or, par la repréfentation de la quit
tance en original, à peine de répondre defdits droits en leur pro
pre & privé nom» Si donnons en mandement à notre très-
cher &: féal Chevalier, Chancelier de France, le Sieur de Maiï^
peou, Commandeur de nos Ordres, que le préfent Édit il ait à
faire lire & publier le Sceau tenant, & icelui enrégiftrer ès regis
tres de l'Audience de France, pour être exécuté fuivant fa forme
& teneur , nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est
notre plaisir ; & afin que ce foit chofeferme^& fiable à toujours,

i nous avons fait mett-re-notre Scel au préfent Édit. Donné à Ver-
failles au mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-
dix , & de notre régne le cinquante-fixieme. Si?ué , LOUIS»
Et plus bas, Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Vu au Confeil ?
T erray. Vifa. De M aupeou, four fixation du droit de Mare
d'or à Favenir. Et îcellé du grand Sceau de cire verte 9 fur don**,
bles lacs de foie rouge & verte*



du régne de Sa Majejlé Louis XV* 2 91
r. Iirmirf r.^J.gs

Lu & publie î le Sceau tenant> de l'Ordonnance de Mon-1^0*
jeigneur le Chancelier de France , par nous Confeiller du
Roi- enjes Confeils 3 Grand-Audiencier de France. A Paris%
h cinquième jour de Décembre milfept cent joixante-dix«

• Signéf MOREL.

Enrégifré h Regiflres de l'Audience de France, nous Cor*
feillers du Roi en jès Confeils, Grand-Audiencier de France,
& Contrôleur-Général de l'Audience de la grande Chancel
lerie j préfens. A Paris, le cinquième jour de Décembre mil
fept cent foixantè-dix.

Signé, MOREL & MARIETTE.

*' : TARI F

Pour les nouveaux Droits de Marc d'or.

Règlement fkk par le Roi, fur les taxes du droit de Marc
d'or r que Sa Majejlé veut être payé par tous les Officiers
pojfédant des Offices qui n avoient point encore été affiujei*
lis audit droit} & par tous ceux de [es fiijets qui obtien
dront des grâces, dons> honneurs , droits & titres -, & par
les Fermiers , Adminijlrateurs & Régijfeurs des revenus de
Sa Majejlé, leurs Commis & Prépofés 3 à compter du.-
premier Décembre 1770.

PRE M I El E M E N T.-

Charges & Offices de la Maifon du Roi

Ces Officiers payeront fur le'pied de là finance de leurs Offi
ces 9 ainfi qu'il enfuit® v

Pour les Finances de 1000 à 2.000Ï. . . ® 1211 Ipf;
Pour celles de 200Q;à: 2000» * . » 162.

O02
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377°.pour celles de 3000 à 5000I . , ' , 243I.

Pour celles de . 5000 à . 8000. . « « 324®
•• Pour celles de 8000 à 12000. . » « 405»

Pour celles-de 12000 a 16000. ... . 486. -
Pour celles de 16000 à 20000. . ». , > » : 648.
Pour celles de 20000 à 30000. , » 8io„
Pour celles de 30000 à 40000. . . » ^72»
Pour celles de 40000 a 50000- » . . 1134.
Pour celles de 50000 à 60000. « » 1296.
Pour celles de 60000 à 70000. . . . '1458.
Pour celles "de 70000 a 80000. . ,/' ;, 1620»
Poux celles de 80000 a poooo. . 1782.
Pour celles de i . 510000 a 100000. « . . 15)44.
Et pour celles de 100000 liv. & au deflus, le quarantième de

la finance.

Offices de Finance.

Tous les Tréforiers 5 Receveurs-Généraux Se particuliers, &
Payeurs ayant maniement de deniers royaux, ainfi que leurs
Contrôleurspayeront le quarantième de.leur finance,

Fermiers, Adminijlrateurs & Régijjeurs*
Les Fermiers-Généraux 8c Adminiftrateurs des Poftes & tous

les autres Fermiers ou Régiiïeurs des droits royaux, payeront
de même fur le pied du quarantième du montant de leurs fonds

; d'avance. '

Employés & Commis»
tes Employés & Commis des Fermes , Polies 9 Poudres^

Régies 3 & autres, payeront : "
S A V 01 Rz

Ceux qui fourniflent des Cautionnemens, le quarantième du.
montant defdits Cautionncmens. - - ; : -

Ceux qui ne fourniflent pas de Cautionnement, payeront îè
cinquième du montant de leurs appointemens annuels»

Grâces particulières.

Les Brevets de dons, payeront le quarantième de la valeuï
-effeâiv® du don .contenu auxdits brevets»
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Les gratifications une fois payées, payeront de même le qua-I77ô«

rantieme du montant de la gratification.
Les gratifications & penfions annuelles, payeront le cinquième

d'une année de revenu.

Honneurs & Dignités«

Les brevets de Duc. . . . « » . . *> . 4000I
Ceux de Comtes & Marquis. . . , » ». » . « 3000»
Ceux de Barons» . « » « « » » <, «• . ' 1500,

Les lettres d'honneur, payeront :
S A V O I Rt

Pour les charges de finance, le quart des droits dé Marc d'or,
dues pour les provifîons des Offices de pareille nature.
. Et pour toutes les autres charges, la moitié des droits de Marc
d'or 5 dues pour les provifîons des Offices de même nature.

Les lettres de nobiefle, reconnoiffance ou confirmation de
noblefie. „ , » , » ® » -, . . » » aoool

Éreêîions de Terres en dignités*
Four une Pairie. . . . . , * ' , . » » ; 12000I
Pour un Duché héréditaire. . . » . . . » » 8000»

Pour un Comté ou un Marquifat. . , s „ 6000.
Pour une Baronnie. » , . , » » 3000.
Pour un Fief noble. ' „• . « * . . , . . » 1500»

Droits , Concevions & Privilèges.
Les Brevets contenant des concédions de droits utiles ou ho

norifiques , ou autres privilèges, payeront le quarantième de
l'évaluation qui fera faite par le fieur Contrôleur-Général des Fi
nances , de la valeur defdites cpnceffions.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le deux Décembre mil fept cent ioixante-dix»

Signé, PHELYPEAUX.

C Col!adonné aux originaux, par nous Écuyer^
Pour LE Roi, < ConjeiUer-Secrkaire du Roi, Maifbn-Cou-

£ ronné de France & de Jes Finances,



a94 Ordonnances &\Régkmem de Lorraine,
177 X «

DÉCLARATION
DU R O I >

Portant règlement fur laforme dont il fera pourvu à l'avenir
aux Offices de Lieutenans Maréchaux de France \ & de
Confeillers-Rapporteurs & Secrétaires-Greffiers du point
d'honneur ; & pour le payement de leurs, gages 3 penfions
& gratifications. .

Donné à Verfailles îe 13 Janvier 1771.

Regiftrée en U Chambre des Comptes & m Tribunal des Maréchaux
de France.

LO UIS j par la grâce de Dieu, Roi de Franc e e tde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres-
verront, Salut, Le feu Roi notre très-honoré Seigneur &
Bifaïeul, voulant entretenir parmi notre Nobleffe la concorde
fi necéffaire à la tranquillité générale & au bonheur des familles î
& en aboliffant les combats particuliers , conferver à cette même
Nobleffe un fang qu'elle fait gloire de répandre pour îe fervice
de -l'État auroit par fes Édits des mois de Mars r-6'pfy Otto*
bre 1702 & 1704, & Novembre 1707, créé en chacun des Bail-
îages & Sénéchauffées 3 Duchés-Pairies & autres Juftices de
notre Royaume, reffortiffant en nos Cours, des Lieutenans
de nos très- chers Se bien amés Confins- les , Maréchaux de

Francepour connoître & juger des différens qui furviennenc
entre les Gentilhommes ou autres faifant profeffion des armes
loit à caufe des chaffes , droits honorifiques des Églifes 3 préémi
nences des Fiefs & Seigneuries «, ou autres querelles mêlées avec
le point d'honneur; enfemble fous chacun defdits Lieutenans^
un Secrétaire-Greffier & un Rapporteur du point d'honneur.
Quoique lefdits Offices de Lieutenans n'euffent dû être remplis
que par des Gentilhommes & des Militaires de poids & d'une
prudence éprouvée, nous avons été informés que par une fuite
de la faculté accordée aux pourvus & à leurs héritiers ou ayans
caufe j d'en difpofer par vente ou autrement, & par l'arbitraire
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ciuprix qu'ils y mettent, plufieurs defdits Offices fe trouvaient177îé
vacans, & nombre d'autres remplis par des Titulaires qui n'en
auroient point été fufceptibles : ce qui met fouvent nos Coufins
les Maréchaux de France dans la néceffitc de recourir à des Com-
mifïions particulières , & pourroit dans l'intervalle donner lieu à
des fuites funeftes , pour des querelles qu'il eût été poffible
d'afToupir dans leur fource. Dans l'intention où nous tommes de
prévenir ces inconvéniens, & de maintenir un établiffement Ci
néceffaire, nous avons cru ne pouvoir rien faire de mieux que
de rembourfer tous lefdits Offices , & d'ordonner qu'il n'y fera
déformais pourvu qu'à vie, de l'agrément & fur la nomination
de nos Coufins les Maréchaux de France, afin que, vacation
arrivant, nofdits Coufins n'étant plus gênés par les conventions
particulières, dans la liberté du choix des fujets, puiffent le faire
tomber uniquement fur ceux dont la condition, l'état & les qua
lités perfonnelles répondront à la dignité, à l'importance & à la
délicateffe des fondions qui leur font confiées , & auxquels en
même tems nous avons jugé convenable de fixer un traitement
qui puifle les attacher à exercer lefdites fonctions avec tout le
zele qu'elles exigent. A ces causes, & autres à ce nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiflance & autorité royale, Nous avons par ces préfentes
{ignées de notre main, dit, déclaré & ordonné; difons , décla
rons & ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

A R T I C L E ' V R E MN 1 E R,

Tous les pourvus & propriétaires des Offices de Lieutenans
de nos Coufins les Maréchaux de France, de nos Confeillers
les Rapporteurs, & de Secrétaires-Greffiers du point d'hon
neur, crées par les Édits de Mars 1693 ' Octobre 1702 &
1704 , & Novembre 1707, feront tenus de rapporter entre les
mains du Contrôleur-Général de nos Finances, dans fix mois?
à compter du1 jour de la publication des préfentes, leurs pro-
vifions, quittances de finance & autres titres de propriété,
pour, fur la liquidation qui. en fera faite , être pourvu à leur
rembourfement,

II. Voulons qu'enverra de notre préfente Déclaration, &
à. l'avenir , vacation arrivant, il ne puifle être pourvu qu'à
vie auxdits Offices de Lieutenans 5 que nul ne puifle être admis
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i7à en payer en nos Revenus cafuels la finance qui fera indiftinde«

ment & irrévocablement fixée à fix mille livres, qu'il ne foie
Gentilhomme & Militaire, & qu'il n'ait été agréé par nos Cou-
fins les Maréchaux de France; & que les provifions n'en puiffent
être feeliées que fur leur nomination, à peine de nullité defdites
provifions.

III. Il fera fait fonds chaque année, entre les mains des Tré-
for'iers généraux des Maréchauffées , de cinq cents quarante Ii-«
vres pour chacun defdits Lieutenans, que nous leur avons attri
buées & attribuons par ces préfentes, à raifon de neuf pour cent
de leur finance , fans que ladite fomme puiffe être retranchée
ou diminuée, ni divertie à d'autres ufages que ceux ci-après
fpécifiés, pour quelque raifon & fous quelque prétexte que ce l'oit,

IV. Sur ladite fomme de cinq cent quarante livres, il fera payé
tous les ans à chacun defdits Lieutenans, fur leur quittance, Se
fans aucune retenue de Dixieme, Vingtièmes ou autres impofi-
tions, celle de quatre cents livres, à titre de gages ou appointe--
mens : & les cent & quarante livres de furplus feront mifes en
mifie, dont le montant fera divifé en penfion de quatre cents
livres chacune; ce qui formera fept penfions, à raifon de vingt
Offices. *

V. Des fept penfions de quatre cents livres chacune, portées
par l'Article précédent & dans la même proportion , quatre fe~
ront données à l'ancienneté, & appartiendront de droit aux plus
anciens defdits Lieutenans en ordre de réception, fans qu'ils
puiflent en être privés pour quelque raifon & fous quelque pré
texte que ce foit ; & les trois autres feront à la difpofition de nos
Coufins les Maréchaux de France, lefquels en gratifieront in-
diftindement ceux defdits Lieutenans dont ils jugeront devoir
récompenfer plus particulièrement le zele, l'application & les
fervices, Se qui pourront en jouir conjointement avec celles de
l'ancienneté.

VI. Il fera établi autant de nos Confeillers-Rapporteurs jdu
point d honneur, qu'il fera jugé néceffaire par nos Coufins îes
Maréchaux de France: voulons en conféquence qu'aucun particu
lier ne puiffe être admis à lever leldits Offices, qu'au préalable
il n ait obtenu le conlentement & l'attache de noldits Coufins les
Maréchaux de France. ' >

VII. La finance aeidits Offices auxquels il ne pourra être à
I avenir pourvu qu a vie j & que de perfonnes de qualités requi

ses s.
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les, agréées par nos Coufins les Maréchaux de France & fur leur 1771;
nomination, fera fixée pour chacun a la fomme de quatre mille
cinq cents livres, pour raifon de laquelle il fera fait fonds chaque
année, entre les mains des Treforiers-Generaux des Maréchauf-
fées 3 de quatre cents cinq livres, que nous leur avons attribuées
& attribuons par ces prefentes, a raifon de Neuf pour cent; fans
que ladite fomme puifle être retranchée ou diminuée, ni divertie
a d'autres ufages que ceux ci-deffus fpécifiés, pour quelque raifon
& fous quelque prétexte que ce loit.

VIII."Sur ladite fomme de quatre cents cinq livres, il en fera
payé tous les ans à chacun de nofdits Confeiîiers-Rapporteurs du
point d'honneur, fur leur, quittance , & fans aucune retenue de
.Dixième, Vingtièmes ou autres impofitions , celle de trois cents
livres, à titre de gages ou appointemens ; & il fera fait une
raaffe des cent cinq livres de iurpius, dont le montant fera di-«
vilé en penfions de trois cents livres chacune, dont il fera dif-
pofe entr'eux, dans la même proportion & de la rneme ma
niéré que pour les Lieutenans ? conformément à 1 Article V.
des préfentes. ^

IX. Il ne jpourra pareillement, en vertu des préfentes, & à
l'avenir, vacation arrivant, être pourvu qu'à vie, -aux Offices
de Secrétaires-Greffiers du point d'honneur, & que de péri on-
lies de qualités requifes , agréées par nos Coulins les Maréchaux
de France, & fur leur nomination.

X. Voulons que la finance defdits Offices de Secrétaires-Gref
fiers foit & demeure fixée pour chacun à trois mille livres, pour
raifon de laquelle il fera fait fonds chaque annee, entre les
mains des Xréloriers-Généraux des M.arcchauiTees. de ûcux cents
foixante-dix livres que nous leur avons attribuées & attribuons
furie pied de Neuf-pour cent, fans que ladite, fomme puiffe
être retranchée ou diminuée, ni divertie à d'autres ufages que
ceux ci-deffus fpécifiés , pour quelque raifon & fous quelque
prétexte que ce foit.

XI. Sur ladite fomme de deux cents foixante-dix livres, iî
fera payé tous les ans à chacun defdits Secrétaires-Greffiers, fur
leur quittance, & fans aucune retenue de Dixième, Vingtièmes -
ou autres impofitions , celle de deux cents livres , à titre de
gages ou appointemens, & les foixante-dix livres de furplus
feront miles en mafie, pour , le montant en etre divife en pen
fions de deux cents livres , dont ii fera, difpofé entr eux dans la

Tom, XII. PP
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ïTmêmé proportion & de la même maniéré que pour les Lieute

nans , conformément à l'Article V. des prélentes.
XII. Les penfions portées par les précédens Articles g feront

payées par les Tréforiers des Maréchaulïees, fur les états qui
leur en feront fournis chaque année, lignées par le Doyen de
nos Confins les Maréchaux de France, & furies quittances, de
ceux des Lieutenans j Rapporteurs & Secrétaires du point d'hon
neur , qui y feront compris; & en rapportant par lefdits Tréfo
riers lefdits états & quittances , le payement leur en fera alloué
dans leurs états & comptes , fans difficulté.

XIII- Les gages, appointemens & pendons attribués auxdits
Lieutenans, Rapporteurs & Secrétaires du point d'honneur, ne
feront conformément à l'Article IX. de l'Édit du mois de Mars,
1693 , fujets à aucune faille, fi ce n'eft de la part de ceux de leurs
créanciers qui auroient prêté leurs deniers pour le payement de
la finance defdits Offices.

XIV. Il fera, fur la finance fixée par la préfente Déclaration s
tenu compte à ceux d'entre les pourvus aûuels defdits Offices 9
qui feront agréés par nos Coufins les Maréchaux de France 3
pour être conl'ervés, de celle qu'ils iuftifieront avoir payée pour
raifon d'iceux ; & ils continueront à exercer lefdits Offices, fur
les nouvelles quittances qui leur feront expédiées, pour en jouir
à vie, en faifant Amplement enrégiftrer lefdites quittances au
Contrôle général de nos Finances, & en vertu de leurs ancien
nes provifions & réceptions; voulons auffi que leur rang pour par
venir à la penfion d'ancienneté, coure , à compter du jour de
ladite réception.

XV. Afin que les pourvus defdits Offices puiffent dans tous
les tems connoître leur rang, pour parvenir à la penfion d'an
cienneté ; voulons qu'il foit tenu un regiitre particulier au Greffe
de la Connétablie, fur lequel ils feront inferits fuivant la date
de leurs provifions, qu'ils feront à cet effet enrégiftrer audit fîége
de la Connétablie , en payant par lefdits Lieutenans trente livres
pour tous droits d'enrégiftrement.

XVI. N'entendons au furplus rien innover en ce qui concerne
les fondions attribuées auxdits. Offices, par les précédens Édits
& Déclarations, & qu'ils continueront d'exercer, comme parle
paffé , chacun dans les départemens pour lefquels ils lont pour
vus , & qui leur feront affignés par nos coufins les Maréchaux
de France, en prêtant par eux ferment 9 & le faifant recevoir
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çardmnt nofdits Coufins les Maréchaux de France, conformé-177Itt
ment auxdits Ëdits & Déclarations.

XVII» Voulons que lefdits Lieuienans confervent leur rang
pour parvenir à toutes les dignités militaires , même pour être
reçus dans l'Ordre de Saint-Louis, & qu'ils demeurent en outre
maintenus & confirmés, ainfi que nos Confeillers-Rapporteurs
& les Secrétaires-Greffiers du point d'honneur, comme nous les
maintenons & confirmons par ces prélentes, dans tous les droits,
rang, féance, préieance, privilèges, prérogatives, exemptions
& immunités qui leur font attribués par les Édits & Déclara
tions des mois de Mars 1693, Juillet 1694, Oétobre 1702,
Octobre 1704 , & Novembre 1707 , qui feront exécutés félon
leur forme & teneur, en ce qui n'y eft dérogé par ces préfentes 9
& comme fi tous lefdits droits, rang, féance, préféance, pri
vilèges , prérogatives, exemptions & immunités , étoient ici
plus fpécialement exprimés. Si donnons en M an de ment
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Chambre

des Comptes à Paris, que ces préfentes ils y aient à faire lire ,
publier & regiftrer, & le contenu en icelles, obferver & exécu
ter lelon leur forme & teneur, nonobftant tous Édits, Déclara
tions , Arrêts & Réglemens, ordonnances & autres choies à
ce contraires , auxquelles nous avons dérogé & dérogeons par
celdites préfentes ; aux copies defquelles collationnées par l'un
de nos amés & féaux Conleillers-Secrétaires, voulons que fol
foit ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plaisir;
en témoin de quoi nous avons fait mettre notre feel à celdites
préfentes. Donné à Verfailles le treizième jour du mois de Jan
vier, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, ôc de notre
régne le cinquante-fixieme. Signe, LOUIS. Et fins bas, Par
le Roi, Signe, Monteynard. Vu au Confeil, TerraY. Et
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

J^EgiJlrée en la Chambre des Comptes, oiii & ce requérant
le Procureur-Général du Roi -, pour être exécutéefélon fafor
me & teneur : Et fera le Roi très-humblement fupplié en
tout tems &' en toutes occafions , de vouloir bien ne point
ordonner le rembourfement de finances d'Offices, que fur
des avis de finance expédiés en la Chambre , conforme-
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ï771'mmt à l'ancien ufage. Les Bureaux
Jiui- Février mil Jept cent foixante - on^çe.

-Ordonnancés & Rêglemens de Lorraine,

mien ufage. Les Bureaux. ajjemblés le

Signe, Marsolan.

Extra it des Regijires de la Connêtahlie & Maréchauf
fée de France au Jiége général de la Table de Marbre
du Palais à Paris.

U la Déclaration du Roi , donnée à Verfailles le 13 Jan
vier dernier, lignée Louis : & plus bas par le Roi, Mon-

teynard. Vu au Confeil, Terray , & fcellée du grand Sceau de
cîre jaune : ladite Déclaration , concernant les Lieucenans des
Maréchaux de France , les Confeiliers-Rapporteurs & Secrétai
res-Greffiers du point d'honneur , départis-dans les Provinces s
la forme de Ic^rs réceptions & enrégiilrement de leurs Lettres,
icelle à nous ad reliante, & à notre Lieutenant-Général en la
Connétablie & Maréchauffée de France, au liège de la Table de
Marbre du Palais à Paris : Nous mandons à notre Lieutenant-

Général de faire procéder à Penrégiftrement de ladite Déclara
tion, pour être, le regiftre y mentionné, tenu conformément à
icelie, & être lefdits Officiers reçus : lavoir ; nos Lieutenans
par-devant, nous en notre Tribunal, & les Confeillers-Rappor-
teurs , & les Secrétaires-Greffiers en notredit fiége de la Conné-
tablie,le tout en la maniéré accoutumée. Fait à Paris, le quator
zième jour du mois de Mars mil iept cent foixante-onze.
Signe, le Maréchal de To n niîRRe„ Et fins bas, Par Meffei-
gneurs , G 0 n d o r.

h

JUjUe } publiée & regîfirée , gui , ce requérant le Procu
reur du Roi 5 pour le regijîre y mentionné, être tenu eu
notre Greffe , conformément à ladite Déclaration 3 & êtm
les Lettres de provifions défaits Lieutenans , après' leur ré
ception au Tribunal, enregiftrées audit regiftre, & lefdits
Confeillers-Rapporteurs & Secrétaires-Greffiers , être reçus
eu mue Jiége en la maniéré accoutumée , fuiymt h juge.-

\
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ment de ce jour. Fait en la Connétablk & Marechauf-177ï*
fée de France , au fiege général de la Table de Marbre
du Palais a Paris, le quinze Mars mil fept cent foixante.-
onze. Signé Prestke 3 Greffier en chef

A R R E S T ~~
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui fait de nouvelles défenfes à tous Religieux mendians
étrangers-, de faire des Quêtes dans le rejTort de la *
Cour.

Du 15 Janvier 1771.

VU PAR LA COUR le Requifitoire prcfentc par le Procureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant que non-
obftant l'arrêt de la Cour du quinze Juin mil fept cent loixante-
quatre , qui fait défenfes à tous Religieux mendians étrangers ,
de faire des quêtes dans le reffort, à peine de laifie deidites
quêtes par les Officiers des lieux, pour être remifes aux Directeurs
des Bureaux de l'Aumône publique , à l'effet d'être employées au
foulagement des pauvres; le Procureur-Général eft inftruit que
l'abus continue toujours, notamment dans quelques parties de la
Lorraine Allemande , par la ténacité Lnduftrieufe de ces Reli
gieux , entretenue par la négligence des Officiers de Juftice des
lieux, & par le fait même des Curés , qui les favorifent ; ce qui
fait d'autant plus de tort aux Communautés, que ces quêtes fe
font de toutes -fortes de denrées, qu'elles ïe répètent en différens
terns de l'année , & forment une forte d'impofîrion qui-péfe in
finiment fur les Sujets du Roi;- à quoi étant important de re
médier. ' -

A ces c a u ses, requéroit le Procureur-Général être or
donné que l'Arrêt du quinze Juin mil fept cent foixante-quatre,
dont il s'agit 3 fera exécuté félon fa forme ôi teneur, & en y

.ajoutant, être fait très-expreffes inhibitions & défenfes à tous
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«Religieux mendians étrangers, de quelque Ordre qu'ils foïent.,
ainfî qu'à toutes Religieufes étrangères , de venir qu ter , ou de
faire quêter dans aucun des lieux de la Domination du Roi,
fous le reffort de la Cour , & dans aucun, tems, à peine d'être 1 et-
dits Religieux arrêtés, & de tenir pr'fon pendant quinze jours,
aux frais de leurs Couvents ; être pareillement fait défenfes à tous
Curés, Vicaires, Maîtres d'Écoles & autres, d'aider &. favorifer
la levée defdites quêtes, à peine contre les Curés & 'Vicaires,
d'en répondre en leur propre & privé nom, & contre les Maî
tres d'Ecoles, & autres, de prilon suffi pendant quinze jours®
Enjoint aux Maires & Gens de Juftice des lieux, d'y tenir la
main , à peine d'en répondre également en leur propre & privé
nom ; ordonné que l'Arrêt qui interviendra , fera imprime &
envoyé dans les Bailliages & autres Sièges reffortiffant à la Cour9
pour y être lu, publié, regiftré & affiché par-tout où befoin fera,,
à la diligence des Subftituts & des Procureurs-Fifcaux , avec in
jonction à eux de tenir la main à ion exécution, chacun.en droit
foi, & de certifier dans le mois, de la lechire, publication , .en-
régiftrement & affiche *. Ledit Requifitoire figné M A R COL»

. Ouï le rapport de M. DORÉ DE CRÉPY , Confeiller-Doyen
lie la Cour Souveraine : Tout confidéré.

LA COUR ordonne que fon Arrêt du quinze Juin milfept cent foixante-quatre, dont il s'agit, fera fuivi & exé
cuté félon fa forme & teneur, & en y ajoutant, fait très-ex-
preffes inhibitions & défenfes à tous Religieux mendians étran
gers , de quelque Ordre qu'ils foient, ainlî qu'à toutes Reli-
gieufes étrangères , de venir quêter, ou de faire quêter dans

., aucun des lieux de la Domination du Roi, fous le reffort de
la Cour , & dans aucuns tems, à peine d'arret de leurs perfon--
nés ; fait pareillement défenfes à tous Curés <Sc Vicaires, Maî
tres d'Écoles & autres, d'aider & favorifer la levée defdites
quêtes, à peine contre les Curés & Vicaires, d'en répondre en
leur propre & privé nom, fit contre les Maîtres d'Écoles & autres,
de prilon pendant quinze jours; Enjoint aux Maires & Gens Ue
Juftice des lieux, d'y tenir la main , à peine d'en répondre éga- -
lement en leur propre. & privé nom. .Ordonne que le prélent
Arrêt fera imprimé, envoyé dans les Bailliages & autres Sièges'
reffortiffant à la Cour, pour y être lu , publié, regiftré & affiché
ou befoin fera , à la diligence des Subftituts & • 'Procureurs-Fif*
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eaux; leur enjoint de tenir la main à fon exécution, chacun cnîjju
droit foi, & de certifier la Cour, dans le mois, de la ledure ,
publication , . enrégiftrement & affiche.

-Fait à Nancy en la Cour, Grand'Chambre » le nnin7<*
"TT • , •* f ~ M Wâilâj^

Janvier mil fept cent loixante- onze.

PAR LA COUR»

. Signé, F. Lacroix»

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Portant réduction des Droits à la fortie du Royaume, Jut
les papiers peints , appelles TontifTes : Et ordonne que
les fabricans jeront tenus de mettre leur nom fur chaque
rouleau de ces papiers.

Du 25- Janvier 1771,

Extrait des Iiegijlres du Confeil d'État.

LE R OI s'étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en fon Confeil le 27 Février 1765 , par lequel Sa Majette auroit, en-
tr'autres chofes, excepté les papiers de laine hachée, dits Ion-
tijfes, de l'exemption accordée aux papiers façon de damas,
d'indiennes de tapifferies, de tous droits à la circulation dans
les différentes Provinces du Royaume : Et Sa Majefté étant in
formée , qu'en conféquence de cette exception, lefdits papiers
Tontiifes font hors d'état "de foutenir dans les Provinces répu
tées étrangères, la concurrence des mimes papiers, venant de
l'étranger : Que d'ailleurs le Commerce qui fe fait deidits pa
piers Tontiffes avec l'étranger feroit confidérablement augmenté .
Il lefdits papiers ne payoient à la fortie, que les mêmes droits
fixés par ledit Arrêt du 27 Février 1765 , en faveur du Com
merce extérieur des papiers peints. A quoi de fi tant pourvoir ?
& néanmoins empêcher que , tant les papiers peints que Ton
tiffes fabriqués chez l'étranger, ne profitent des exemptions que
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Sa Ivlajefté n'entend accorder qu'aux fabricans de fon Royaume î '

^^Ouï le rapport du fîeur Abbé Terray, Ccnfeiller ordinaire au
Conieil Royal, Contrôleur-Général des Finances, Le-Roi
étant en s on Conseil j a ordonné & ordonne qu'à
compter du premier Avril 1771 , les papiers de lame hachée ?
autrement dits Tontines, ne payeront que dix fous du cent pe
lant , à toutes les lorries du Royaume, & qu'ils pourront être
tranfportés & circuler dans les différentes Provinces, tant des
cinq greffes Fermes, que réputées étrangèresfans payer aucuns
droits" d'entrée & de fortie des cinq greffes Fermes, ni aucuns
autres droits de traites, à leur circulation & paffage defdites
Provinces. Ordonne pareillement Sa Majefté qu'à compter dudit
jour premier Avril prochain , tous fabricans, tant de papiers
peints en façon de damas, d'indiennes & de tapifferies „ que de
papiers en laine hachée, dits TontiJJesy feront tenus d'imprimer-^

' lur chaque piece ou rouleau, leur nom & celui du lieu de leur
fabrique: après lequel délai, tous lefdits papiers & TontiiTes,
qui ne feront pas revêtus de ladite empreinte , payeront les droits
auxquels ils croient ci-devant affujettis, tant au paffage d'un
tarif à l'autre, qu'à la fortie du Royaume : Et fera le préfenc
Arrêt lu, publié &.affiché par-tout où befoin fera.

Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y étant ,' tenu à
.Verfailles le.vingt-cinq' Janvier mil. iept cent foixante-onze. .

Signé) Phelypeaux. •

EDIT DU ROI.
Concernant l'évaluation des Offices.

Donné â Verfailles au mois de Février 1771,

- Rggîfirè h Regîfires de - FAudience de France le 25 Mai fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Fran c e etd e N a v a r r e : A tous préfens & à venir : Salu t..
Les Offices n'étant en eux-mêmes que le droit de remplir à notre
décharge, dès fondions effcntiellement liées, à notre jurifdidion
Sz à notre adminiftration*..Ia nomination auxditS'Offices. eft un

des-
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des principaux attributs de notre fouveraîneté : Mais fi en vertux
de la plénitude & de l'univerfalité de notre pouvoir , nous fai-

' Ions exercer par nos Officiers une portion .de" l'autorité -qui nous
appartient, ils ne peuvent tranlmettre à leurs fucceffeurs le dé
pôt que nous leur confions; & de quelque maniéré que les Offi
ces paflent dans le commerce, le titulaire ne peut recevoir que
de nous immédiatement, & ion titre & les droits qui ne peuvent
lui être tranfmis avec la fucceffion, ni conférés par la réfigna-
tion de fon prédécefleur. Les befoins de l'État ayant nécelfité
les Rois nos prédécefîeurs, à attacher une finance aux différens
Offices , François Ier. & Charles IX, pour que les Officiers

Î>uflent en conlerver le prix & le mettre dans le commerce ,eur accordèrent à tous, fans exception, la faculté dé réfigner,
fe contentant d'aiTujettir chaque réfignataire à payer un droic
de mutation, & à condition que le réfignant furvivroit quarante
jours à fa réiignation : Depuis, Henri IV ayant confîdéré que
le prix des Offices formoit un objet important pour les familles,
& ayant égard aux rifques auxquels ces mêmes Offices fe trou-
voient expofés par la régie des quarante jours, voulut bien en
difpenfer , par fa Déclaration du 12 Décembre 1604, tous ceux
d'entr'eux qui voudroient payer en les Revenus cafuels, un droic
annuel, fixé alors au foixantieme denier de la valeur de leurs
offices, & leur accorder la faculté de conferver ces mêmes Offi
ces à leurs veuves, enfans ou héritiers , grâce qui a fubfifté juf-
qu'aujourd'hui, au grand avantage de nos fujets ; mais ni la fa
culté de réfigner , ni la forte d'hérédité réfultante du payement
de l'annuel, n'ont pu donner atteinte au droit infcparable de
notre fouveraineté , de difpofer des Offices , vacation arrivant ;
cette faculté & cette hérédité ne font qu'un privilège, qui fans
anéantir la régie générale, peut Amplement déterminer le choix
que nous faifons du fucceffeur à l'Office, & non le contraindre,
& ne donne d'autre droit que d'en revendiquer la finance , qui
ne doit en aucun cas être confondue avec le corps même de l'Of
fice : C'eft d'après ces principes qu'en 1605> Pour fixer, tant le
prix de tous les Offices de notre royaume, que la perception
des droits auxquels ils étoient affujettis, il en fut arrêté des états
d'évaluation, lefquelles évaluations ont été augmentées d'un quart
en fus en 1638 : Les divers changemens furvenus depuis ayant
augmenté la valeur des uns & diminué celle des autres , notam
ment des Offices de Judicature 3 il n'y a plus aucune proportion

Tom» Xlh " Q q
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entre leur valeur adueîle & ces anciennes évalutions, ni confé-

' quemment entre les droits dont ils font tenus envers nous, <Sc
qui ne peuvent néanmoins être perçus d'une maniéré équitable §
que relativement à cette même valeur : De plus, il y a nombre
d'Offices d'une création poftérieure, qui ne font point compris
dans ces états d'évaluations , ce qui rend à leur égard la percep
tion de nos droits, difficile & fouvent incertaine. Nous avions
penfé depuis long-tems que pour remédier à ces inconvéniens ,
il étoit néceffaire d'arrêter de nouveaux rôles d'évaluations de

tous les Offices de Juftice, Police, Finance & autres de notre
Royaume ; notre Chambre des Comptes de Paris, par fon Ar
rêt du 22 Décembre 1761 , portant enrégiftrement de notre Dé
claration du 4 dudit mois, fur la comptabilité de nos revenus
cafueîs , nous ayant fait fentir de plus en plus cette néceffité 9
nous avons jugé ne pas devoir différer davantage à remplir un
objet aulïi important : De tous les moyens qui nous ont été pro-
pofés 5 nous n'en avons pas trouvé de plus équitable que celui de
lailfer aux propriétaires d'Offices, la liberté d'en fixer eux-mê
mes la valeur, en ordonnant en même temps que Peftimation
qu'ils en feront, en formera déformais le prix, en forte qu'en
cas de fuppreffion , ou dans le cas où nous en difpolerions, va
cation arrivant,' ils ne pourront prétendre de nous ou de ceux
que nous aurons agréés, autre rembourfement ni plus forte
fomme que celle à laquelle ladite fixation aura été faite ; l'efprit
de juftice qui nous anime, nous a fait adopter ce parti d'autant
plus volontiers, qu'il mettra les propriétaires des Offices ( qui
quoique tombés de prix au-deffous de la finance payée en nos
revenus cafuels , doivent les droits fur le pied de cette même
finance ) à * portée de les réduire proportionnellement à leur
valeur aduelle ; & qu'à l'égard des autres, dont les Offices ont
été portes dans le commerce, au-deffus de leur finance , fur le
pied feul de laquelle ils auroient pu être rembourfés, nous leur
allurerons & à leurs fucceffeurs, d'une maniéré ftable & perma
nente, le prix de leur acquisition. Comme d'ailleurs notre in
tention eft de fupprimer, lorlque les circonftances nous le per
mettront , quantité d'Offices qui ne doivent leur création qu'aux
néceflués de l'État, & qui lui font onéreux, nous pourrons par
ce moyen, fans donner lieu à aucunes plaintes de la part des
propriétaires ou titulaires d'offices, fixer à la fois, & les droits
auxquels ils feront affujettis enyers nous, ôc les fournies dont nous
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ferons tenus envers eux, vacation arrivant de leurfdites Offices-1771«
ou dans le cas où ils viendroient à être fupprimés ; l'expérience
faifant voir tous les jours que le bon ordre ne peut fubiiiler long-
tems dans aucune partie, s'il n'eft fondé fur des loix (impies &
uniformes : Et notre chambre des Comptes de Paris nous ayant
àuffi fait connoître par fon Arrêt du 22 Décembre 1761 , J'im.
portance dont il feroit, tant pour établir cette uniformité, que
pour la confervation de l'autorité néceflaire â nos Officiers pour
le maintien de l'ordre & de la tranquillité publique, qu'ils ne
tinflent leur pouvoir que de notre choix & de notre nomina
tion ; nous avons cru devoir affujettir au préfent règlement, tous
les Offices royaux , même ceux dont la nomination a été concé
dée aux Engagiftes de nos Domaines, Ëchangiftes & autres, en
pourvoyant au dédommagement defdits Engagiftes & Ëchangif
tes , ainfi qu'il fera réglé ci-après.

Nous avons en outre coniidéré que les Offices, dont la diffé
rence ne devroit confifter que dans la différence de leurs fonc
tions, puifqu'ils émanent tous d'une même origine, varient néan
moins entr'eux par la diftinâion d'hérédité , de furvivance & de
calualité : Nos Êdits & Déclarations des mois de Décembre
1743, Janvier & Février 1745 > ayant entr'autres admis plulieurs
de nos Officiers à racheter le prêt & l'annuel avec attribution de
l'hérédité ou de la furvivance, la plupart ne fe font point trou
vés en état de fatisfaire à ce rachat, en forte que nous avons
été obligés de les en décharger par notre Déclaration du 8 Sep
tembre 1752, & d'ordonner que leurs Offices demeureroient
cafueîs comme auparavant : En conlequence, parmi les Offices
de même nature & de même jurifdiftion, il s'en trouve qui font
difpenfés de l'annuel, d'autres qui y font lujets, ce qui jette une
grande confufion dans nos revenus cafuels j Nous avons donc
jugé que nous ne pourrions remplir qu'imparfaitement l'objet
que nous nous fommes propofé par notre préfent Édit, fi nous
n'obvions pour l'avenir à cette confufion : C'eft dans cette vue
que nous avons réfolu de révoquer toutes les hérédités & furvi-
vances, à quelque titre qu'elles" aient été établies, fauf à indem-
nifer ceux qui en iouiftent, des finances qu'ils peuvent avoir
payées-à cet effet, Se de ramener tous les Offices à leur unifor
mité primitive, en les affujettiflant tous indiftin&ement à la même
nature de droits ; à la réferve des Offices de notre Confeil & de
ceux de nos Cours & Confeils Supérieurs, exceptés de l'annuel,
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1771.par notre Déclaration du p Août 17225 en faveur defquels, eu

égard au peu de gages qui leur font attribués & à l'importance
de leurs fondions, nous avons bien voulu continuer la même
exemption» A ces causes , & autres à ce nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puifiance & autorité royale, Nous avons par le préfent Êdit per
pétuel & irrévocable dit, ftatué & ordonné; difons, ûatuons
& ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit :

Article Premier»

Les pourvus ou propriétaires de tous Offices royaux, de
quelque nature & qualité que 1 oient lefdits Offices, même de
ceux qui feroient exercés fur de fimples quittances de finances,
& foit qu'il y ait été par nous pourvu fur la nomination d'En-
gagiftes ou autres qui prétendroient être en droit ou poffeffion
d'y nommer, feront tenus dans fix mois pour tout délai, à
compter du jour de la publication du préfent Édit, de remettre
ès mains du Contrôleur-Général de nos Finances , une décla

ration du prix auquel ils eftimeront que leurs Offices doivent
être fixés; laquelle déclaration formera à l'avenir & à toujours,
l'entiere & abfolue fixation de la finance & prix defdits Offices 9
fauf toutefois ce qui fera ci-après preferit par les Articles XI,
XII & XIII du préfent Édit : Entendons néanmoins , à l'égard
des Offices comptables a qu'il ne puiffe excéder celui porté par
le contrat d'acquifîtion d'iceux ou autres titres équivalens.

II Les déclarations des Offices crées pour former une même
Cour, Siège & Jurifdidion , feront faites dans une aifemblée de
ladite Cour , Siège & Jurifdidion, par une délibération de la
quelle il fera fait & figné deux doubles , pour être l'un d'iceux
envoyé auffi-tôt au Contrôleur-Général de nos Finances , ainfî '

- qu'il eft porté par l'Article précédent, & l'autre demeurer au
Greffe de ladite Cour ou dudit Siège & Jurifdidion.

III. Les déclarations des Offices créés, pour compofer un
même corps ou communauté, feront pareillement faites dans une
affembiée defdits corps ou communauté , qui fera convoquée pair
les Syndics & par une délibération dont un double fera dépoie,
& ce fans frais , au Greffe de la Cour ou du Siège & Jurifdic-
tion du relfort, & un autre fera envoyé au Contrôleur-Général
de nos Finances, conformément à l'Article premier.
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IV. Les déclarations contenues dans les délibérations prifes ,I77Is

conformément aux deux précédens Articles, feront à l'égard
des Offices de même nature & qualité dans lefdites Cours , Siè
ges , corps ou communautés , faites & arrêtées à la pluralité
des voix entre les pourvus defdits Offices de même création
ou finance ; & à l'égard des Offices particuliers & diftinds par
leurs titres, rangs, fondions & prérogatives, fuivant l'eftima-
tion des Titulaires : N'entendons au furplus empêcher que ,
dans le cas où fur la quotité des fixations il y auroit variété
d'opinions , il ne foit envoyé au Contrôleur - Général de nos
Finances, les différens avis motives, avec le nombre de ceux
qui les auroient embraffés, & tels mémoires 8c inftru&ions qui
feroient avifés bon être.

V. Lefdites délibérations, indépendamment de ladite fixa
tion, feront mention du nombre des Offices dont lefdites Cours,
Sièges, corps ou communautés font ou doivent être compofés ,
des noms des Titulaires defdits Offices, même de ceux qui
feroient abfens & n'auroient affilié auxdites délibérations ; en
semble des Offices vacans par mort ou autrement.

VI. Les déclarations des Offices qui ne font partie d'aucune
Cour ni d'aucun Siège, corps, ou communauté, feront faites par
acte paffé par-devant Notaires, dont il reftera minute , & donc
l'expédition fera pareillement envoyée au Contrôleur-Général de
nos Finances, dans le délai ci-deïïus preferit, & pour le con
trôle defdits actes, à quelque fomme que monte la fixation por
tée par icelui, il ne pourra être perçu que dix fous.

VII. Les pourvus ou propriétaires d'Offices cafuels, qu!
n'auront pas envoyé leur déclaration dans la forme & dans
les délais, portés par les Articles précédens, ne pourront être
admis au payement de l'annuel, jufqu'à ce qu'ils Payent envoyé s
Voulons même qu'en cas de décès defdits Officiers en perte
d'Office, fans avoir fatisfait auxdits Articles, il ne foit accordé
à leurs veuves ou héritiers aucune préférence ni faveur fur la taxe
defdits Offices, & que le prix auquel ils auront été taxés en nos
revenus cafuels, leur ferve de fixation définitive, & qu'ils foient
portés fur ce pied dans les rôles & état général ordonnés par
l'Article X de notre préfent Édit.

VIII. Et où le pourvu d'un defdits Offices cafuels viendroir à
décéder dans le fufdit délai de fîx mois, après avoir payé le prêt
& l'annuel, «5c ians avoir envoyé la déclaration , fes héritiers pu
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J 77ayant caufe feront tenus de la donner & de l'envoyer dans un

an 9 à compter du jour de fon décès; finon, & ledit délai pafle,
lefdits Offices feront réputés vacans & taxés comme tels en nos
revenus cafuels, fans que ladite peine puiffe être réputée com
minatoire i & ladite taxe fervira de fixation définitive pour le
prix defdits Offices dans les rôles & l'état général,

IX. A l'égard des Offices qui feront ci-après maintenus dans
le droit de furvivance, Voulons que faute par les pourvus ou
propriétaires d'en avoir envoyé la déclaration dans ledit délai '
de fix mois, ils ne puifTent, jufqu'à ce qu'il y ait été iatisfait , /
être admis à payer en nos revenus cafuels les droits de réfigna-
tion ou nomination de leurs Offices.

X. Sur le vu defdites déclarations, & à mefure qu'elles auront
été envoyées au Contrôleur-Général de nos Finances, il fers
arrêté en notre Confeil, des rôles des Offices déclarés, à l'effet
d'y être employés fur le pied porté par icelles, & d'en être perçu
fur ledit pied les droits à nous dûs ; Voulons que fur le vu de-
tous lefdits rôles il foit par nous arrêté en notre Confeil un état
général defdits Offices, & du prix auquel ils auront été portés

. dans les fufdits rôles, pour être ledit état envoyé à notre Cham
bre des Comptes de Paris : à l'effet de quoi nous lui adrefferons
nos Lettres en la forme ordinaire»

XI. Defirant néanmoins que ladite fixation foit faite avec
autant de juftice & d'équité qu'il fera poffible , Voulons qu'après
la confeâien de chacun defdits rôles ou dudit état général, celui

, .qui aurait acquis un Office au-deffous du prix fixé par lefdits
rôles ou état général, puiffe remettre au Tréforier de nos re
venus cafuels fon contrat d'acquificion ; à l'effet d'être lefdits
rôles ou état général réformés en notre Confeil en ce qui con
cerne ledit Office , lequel y fera employé fur le prix porté par.
le contrat d'acquificion, ce qui n'aura lieu qu'à Sa1 premiers
mutation feulement qui fera arrivée après la confection defdits
rôles ou dudit état , & feulement à l'égard des Offices dont le
prix n'auroit pas été fixé par une délibération, ainlx qu'il eft
ci-deffus porte.

XII. Pourra pareillement, à ladite premiere mutation, tout
nouveau propriétaire , à autre titre que celui de vente d'un Of
fice, dont le prix n'auroit pas été fixé par délibération, four
nir au Trclorier de nos revenus cafuels une nouvelle déclara--

ïidn. de foa Office 9 à l'effet d'en faire réformer l'Article dans ':
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lefdits rôles ou état général, & de l'y faire employer fur le pied1??1*
de ladite déclaration.

XIII. Et où aucun des Offices, autres cjue ceux fixés par dé
libération , dont la déclaration auroit été faite, feroit tombé

, vacant en nos revenus cafuels pour la premiere fois , depuis la
confedion defdits rôles ou dudit état général, Voulons que
dans le cas où il fe trouveroit taxé au-deffous du prix porté par
lefdits rôles ou état général, l'article pour lequel il y aura été
employé foit, pour cette fois feulement, réformé fur le pied de
la taxe qui en aura été faite comme vacant en nos revenus
cafuels : Nous réfervant toutefois de faire fur la finance defdits

Offices telle remife que nous jugerons convenable en faveur de
la veuve & des enfans de l'Officier décédé en perte d'Office, fans
qu'il en puiffe réfuker aucun changement à la fixation : Voulons
qu'audit cas, la quittance de vacant porte la fomme à laquelle
montera ladite remife, fans que la fixation totale de l'Office
puiffe être diminuée, ni que le Tréforier de nos revenus cafuels
puiffe être tenu de compter d'autre fomme que de celle qu'il aura
réellement reçue. -

XIV. N'entendons comprendre dans les trois articles précé-
densj les Offices des Cours ni ceux des Sièges, corps ou com
munautés dont la fixation auroit été faite par délibération, la
quelle demeurera irrévocable. -

XV. Dans tous les cas où le prix defdits Offices auroit été
réformé dans ledit état général , il fera dreffé un état defdites
réformations pour être envoyé à notre Chambre des Comptes,
ainfi qu'il eft porté par l'Article X ci-deffus.

XVI. Aucun Office ne pourra être vendu, foit en Jufiîce, foit
autrement, au-delà de la fixation portée par les rôles ou état
général, ou par les reformations qui en auront été faites dans
les cas portés par les Articles ci-deffus du préfent Édit , fous
telle peine qu'il appartiendra , Tuivant l'exigence des cas : Et à
l'égard des Offices qui pourroient être acquis en nos revenus ca
fuels pour la premiere fois depuis leur création , voulons pa
reillement qu'ils ne puiffent être vendus par la fuite au-deffus
de la finance pour laquelle ils feroient acquis , qui en formera la
fixation définitive, & fur le pied de laquelle ils feront portés
dans lefdits rôles & état général.

XVII. Et où nous jugerions à propos, pour le bien de notre
État 2 de réunir ou même de lupprimer aucun defdits Offices ,
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1771 «voulons qu'ils foient rembourfés fur le pied de la fixation portée

par lefdits rôles & état général.
XVIII. Vacation arrivant defdits Offices, par mort, ré

fignation ou autrement, nous nous réfervons la faculté d'en
difpofer en faveur de telles perfonnes que nous jugerons con-
vénables : Voulons en conféquence, que celui qui le pre(en
tera pour remplir un defdits Offices, foit tenu de remettre au
Tréforier de nos revenus cafuels , l'ade de réfignation , dé-

' million ou nomination audit Office, le nom en blanc, enfemble
le titre en vertu duquel ledit ade auroit été paffé ; & fera ledit
ade de réfignation , démiffion ou nomination , rempli du nom
de celui qu'il nous aura plu agréer; à la charge par lui de rem-
bourfer au propiétaire dudit Office le montant de la fixation ou
le prix porté par ledit titre, lequel prix néanmoins ne pourra
être porté au-delîus de celui fixé par les rôles & état général,
ou par les réformations qui en auroient été faites , en rapportant
par lefdits propriétaires un certificat des Gardes des rôles, por
tant qu'il n'y auroit aucune oppofition entre leurs mains lors du
ïceau des proviilons dudit Office \ ôc en cas qu'il foit furvenu
des oppofitions au iceau defdites provifions, à la charge de con
signer le prix dudit Office aux revenus cafuels , pour être de-
livre aux propriétaires d'iceluiaprès avoir rapporté main-levée
defdites oppofitions, laquelle confignation fera faite fans frais
& avant que lefdites provifions foient fcellées ; & où nous ne
jugerions pas à propos de difpofer dudit Office dans huitaine 9
à compter du jour de la remife de l'a&e de réfignation, démif
fion ou nomination , il en fera fait mention par îe Tréforier
de nos revenus cafuels, en marge dudit acte ; & pourront les
porteurs d'icelui , pourfuivre des provifions en la maniéré ac
coutumée. -,

XIX. Et pour que les droits qui nous font dus , pour
raifon des Offices cafuels, puiffent être à l'avenir réglés & per
çus d'une maniéré plus fimple, plus uniforme & plus favora
ble à nos fujets, voulons qu'à compter du premier Novembre
1772 , les pourvus defdits Offices foient admis à les confer-
ver, en payant annuellement en nos revenus cafuels le Centieme
denier du prix auquel ils auront été fixés par les fufdits rôles
ou état général, & que ledit droit nous tienne lieu, à l'avenir
& à perpétuité , de ceux de prêt & annuel : Voulons en outre
que le droit de réfignation ou nomination defdits Offices foit

ôc
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& demeure irrévocablement fixé aux vingt - quatrième de leur r
fixation & deux fous pour livre ; le tout fans préjudice du
double & triple, droit dans les cas portés par nos Édits &
Déclarations.

XX. Voulons que toutes les hérédités & furvivances, donc
jouiflent aucuns des pourvus des Offices de Juftice, Police,
Finance ou autres Offices royaux, à quelque titre qu'elles aient
été établies, foient & demeurent révoquées, à commencer du
premier Janvier prochain , comme nous les révoquons par no
tre préfent Édit , au moyen de quoi, tous lefdits Offices feront
& demeureront fujets aux droits portés par l'Article précédent .:
Exceptons néanmoins les Préfidens & Confeillers de nos Cours
Supérieures, Préfidens, Maîtres, Correcteurs & Auditeurs de
nos Chambres des Comptes ; les Avocats & Procureurs-Géné
raux, 8c Greffiers en Chef defdites Cours & Chambres ; les
fieurs Intendans des Finances & du Commerce, Maîtres des
Requêtes, Gardes de notre Tréfor royal , & Tréforier de nos
revenus cafuels, conformément à notre Déclaration du y Août
1722 , lefquels continueront à jouir de la furvivance, & donc
le droit de mutation demeurera réglé au feizieme du prix fixé par
les rôles ou l'état général, avec les deux fous pour livre, fars
préjudice du double-& triple droit danrîes cas portés par nos.
Édit ôc Déclarations»

XXI. Il fera par nous pourvu, s'il y échet, au rembour
sement , tant des finances qui pourvoient nous avoir été avan
cées par les Officiers, pour jouir des hérédités où furvivances
révoquées par le précédent Article, que de l'intérêt defdites
avances, à/compter du jour des quittances qui leur en ont
été expédiées, déduction fàîte néanmoins de ce qu'ils auroient
été tenus de nous payer chaque année pour leur prêt & an
nuel , à compter du jour de l'attribution defdites hérédités ou
furvivances, jufqu'audit jour premier janvier 1772, & fans
néanmoins, à l'égard de ceux qui par l'événement fe trouve-
roient avoir payé moins que ce qui leur en auroit coûté pour
lefdits droits de prêt & annuel, qu'il puifle y avoir lieu envers
eux â aucune répétition du furplus.

XXII. Et attendu que le choix & la nomination aux Offi
ces de notre Royaume.eft un droit inféparable de notre Cou-'
ronne , qui n'a jamais pu ni ne peut jamais être diftrak au pro
fit de perfonne, à quelque titre que ce foit : Voulons que con-

Tw,XII. R-r .
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ï77I'formément aux anciennes Ordonnances, le droit de nomina

tion auxdits Offices ne puiffe être compris dans aucun don,
conceffion, échange ou engagement, ni être prétendu en vertu
«l'aucune poffeffion quand elle feroit immémoriale , & fous
quelque prétexte que ce puiffe être : Déclarons nuls & de nul
effet toutes lettres, arrêts, actes ou claufes pareilles qui auroient
été furpris jufqu'à ce jour, ou qui pourroient l'être à l'avenir :
Voulons que tous ceux qui en auroient joui, ceflent d'en jouir
du jour de la publication de notre préfent Édit ; Défendons
d'expédier des provifions fur la nomination d'aucuns de nos Su
jets , & à tous Sièges de les enrégiftrer & de recevoir aucun
Officier fur icelles : Défendons à nos Cours d'enrégiftrer aucu
nes lettres ou a des dans lefquels ledit droit auroit été inféré ?
& de faire exécuter les lettres ou a&es ci - devant accordés
avec ladite claufe : comme auffi à ceux qui les auroient obte
nus d'en faire aucun ufage, à peine de nullité. Enjoignons à
nos Procureurs - Généraux, de tenir la main à l'exécution du
préfent Article, dont nous chargeons leur honneur & leur
confcience.

XXIII. Il fera par nous pourvu, ainfi qu*il appartiendra3
à l'indemnité des Échangiftes & des Engagiftes, auxquels ledit
droit de nomination aufoit été accordé 1 à l'effet de quoi, ils
remettront, dans fix mois pour tout délai , es mains du Con
trôleur-Général de nos Finances , les contrats d'échange ou
d'engagement, Procès-verbaux d'évaluation & autres pieces
juftificatives de la conceffion & du produit dudit droit, fi
mieux n'aiment lefdits Engagiftes ou Échangiftes, nous fup-
plier de leur accorder la décharge des frais de juftice dont ils
font tenus. . '

XXIV. N'entendons au furplus préjudicier à Tordre établi
pour les Offices dépendans de l'apanage de notre très - cher Se
très - amé Coufin le Duc d'Orléans, premier Prince de notre
Sang, par les Lettres-Patentes du mois de Mars 1661, la Dé
claration du 2 Avril fuivant, les Lettres-Patentes des 24 Avril
2672 & 28 Janvier 1751 , & autres concernant ledit apanage ?
lefquelles continueront d'être exécutées ; à la charge par notre**
dit Coufin, de fe conformer aux régies établies pour nos re
venus cafuels , en ce qui concerne les droits de prêt, annuel s
mutation & autres.

X X V. îfentendons pareillement déroger aux droits atta«*
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cliés d'ânciertneté à quelqu'un dès Offices dé riotre Couronne $1771.
en ce qui concerne les Offices qui y font fubordonnés, ni en
ce qui concerne les Offices de nos Chancelleries, à l'égard des
quels il en fera ufé comme par le pafie. Si donnons en man
dement à notre très-cher & féal Chevalier, Chancelier de
France, le Sieur de Maupeou , Commandeur de nos Ordres ,
que notre préfent Édit il faffe lire & publier le Sceau tenant,
& le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa
forme & teneur, nonobftant tous Édits, Déclarations , Ar
rêts , Réglemens & autres chofes à ce contraires, auxquels nous
ayons dérogé & dérogeons : Voulons qu'aux copies du pré
fent Édit, collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeil-
lers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel
est notre plaisir ; & afin que ce foit chofe ferme & ftable
a toujours , nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à
Verfailles au mois de Février, l'an de grâce mil fept cent
foixante - onze , & de notre régne le cinquante - fixieme.
Signé , LOUIS® Et plus bas , Par le Roi. Signé^ Phely»
peaux. Vifa. De Maupeou. Pour évaluation des Offices. Vu
au Confeil, Terra y. Et fcellé du grand Sceau de cire verte,
fur doubles lacs de foie rouge & verte®

Lu & publié, le Sceau tenant* de l'Ordonnance de Mon-
feigneur le Chancelier de France 3 par nous Confeilier du
Roi en fes Confeils} Grand-Audiencier de France. A Paris,
le vingt-trois Mai milfept cent Joixante-on^e.

Signé, MOREL,

R r 2
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Qui enjoint aux Officiers du Bailliage de St Diey & a
tous autres des Bailliages du rejjort, lorfquils procé
deront à des Jugemens de compétence , de fe borner à
déclarer le Prévôt des Maréchaux compétant ou incom
pétent , & d'ufer pour 1e renvoi, de ces termes généraux s
Pardevant les Juges qui en doivent connoltre , fans
renvoyer les accujés & leurs Procès nommément par-
devant aucune JurifdiBîon , fauf à être pourvu par la
Cour à la Juite de l'injlruttion des procédures , Jur les
conclurions du Procureur-Général.

Du ip Février 1771»

VU PAR LA COUR la procédure extraordinaire instruite en la Juftice de Raon-i'Étape, à Requête du Procu
reur du Roi au Bailliage de Saint-Diey, à l'encontre d'Anne
Richard , femme de Jofeph Hollard 9 accufée & détenue dans
les prifons criminelles de la Conciergerie du Palais, & dudit
Jofeph Hollard, fon mari, pareillement accufé.

Savoir. La Sentence rendue en la Juftice de Raon-i'Étape*
le huit Février mil fept cent icixante-onze, par laquelle ©n a
déclaré ladite Anne Richard & Jofeph Hollard fon mari, fuffi»
famment atteints & convaincus : lavoir ; ladite Richard, d'avoir
îe vingt-deux Décembre dernier , volé dans le Magafin de-
Nicolas Marchai, Commerçant en Salin en cette Ville , envi
ron huit livres de Salin : D'avoir , il y a dix-fept ©u dix-huit
ans , volé chez Anne Idoux de Nompatelize, un trouffeau de
Lin 5 de Chanvre, de Fil , des toyes de lit , un tablier de toile
de lin3 deux mouchoirs & un lit de plumes, lefquels meubles
ont été cependant rendus : D'avoir 9 il y a cinq à fix ans? pris9
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de fon aveu, chez Pierre Spe&y, de la Cenfe de Cœur, de 131771»
Farine dans un fac, au poêle où on lui avoir permis, par cha
rité , de paîtrir fon pain : D'avoir pris chez le même, il y a
trois ans , des œufs dans le nid des poules ; & il y a deux ans,
du Regain plein fon tablier. Ladite Anne Richard & Jofeph
Hollard, d'avoir volé enfemble chez Jean-Pierre Dotter, Fer
mier de la Cenfe du Hauport, dépendante de Raon, lorfque
ladite Richard y étoit en fervice, pendant les couches de la
femme dudit Dotter, deux imaux de pommes de terre, que la
dite Richard verfa à fon mari d'une corbeille dans un lac. La
dite Richard encore convaincue d'avoir volé des têtes de choux

dans le jardin de Nicolas Démangé , quatre navets, de fon aveu ,
dans le champ de Pierre Spefty, & violemment foupçonnée
d'avoir volé chez Henri Collin à Venay, pendant qu'elle y réfi-
doit avec fon mari, comme locataire , du crin, fur lequel Henri
Collin a dit qu'elle lui avoit rendu trois zettes; pareillement
violemment foupçonnée d'avoir, il y a deux ans , prix deux
poignées de Bled dans les facs expofés fur le Marché de cette
Ville , & le 15 Décembre dernier, trois autres poignées dans
un cuveau ; pareillement violemment foupçonnée d'avoir volé la
plus grande partie du Salin qu'elle a vendu à Nicolas Marchai ,
Henri Maurice, Barbe & Nicolas Dubras, les 15 , 16 & 17 Dé
cembre dernier, encore atteinte & convaincue d'avoir enfreint
fon ban; & ledit Jofeph Hollard pareillement violemment foup-
çonné d'avoir volé, ou concouru au vol d'une vefle & d'une
paire de bas, au Domeftique de Henri -Collin de Venay, Se
d'avoir eu connoiffance des vols de fa femme. Pour réparation
de quoi on a condamné ladite Anne Richard à être battue Se
fultigée, nue , de verges , par l'Exécuteur de la Haute Jurtice ,
dans les Carrefours & lieux accoutumés de cet ce Ville , & à l'un
d'iceux flétrie d'un fer chaud ayant pou* empreinte une Croix
de Lorraine, fur l'épaule dextre; ce fait, on lui a ordonné de
fe retirer & de garder fon ban, dans les limites & conformé
ment à la Sentence rendue au Bailliage de Bruyeres le 16 Avril
1764, & ledit Jofeph Hollard à comparaître à la premiere Au
dience publique du Siège , pour y être févérement blâmé & ré
primandé d'avoir aidé fa femme à voler deux imaux de pommes
de terre chez Dotter, & de n'avoir pas veillé îur fa conduite,
chacun en vingt-cinq frans d'amande envers le Domaine de la
Seigneurie, ladite Richard aux trois quarts des dépens de la
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1771.procédure, ledit Hollard à l'autre quart, le tout payable foll-

dairement, 8c par corps par ledit Hollard.
Concluions-définitives du Procureur-Général''du Roi; & après

que ladite Anne Richard, femme de Hollard , a été ouïe fur la
fcellette en la caufe d'appel, ôc ledit Hollard ouï derrieré le Bu
reau, Ouï M. DE LA MORRE DE SAV0NNIÉEES, Con-
feiller, en fon Rapport Tout confidéré,

LA COUR dit qu'il a été mal jugé, bien appelle, émen-dant, p*our les cas réfultans du Procès, a condamné ladite
Anne Richard à être battue & fuftigêe, nue, de verges , par
l'Exécuteur de la Haute Juftice, dans tous les Carrefours & lieux
accoutumés de cette Ville ; ce fait, à être renfermée à perpétuité
au Dépôt de Réclufionde ladite Ville, l'a condamnée en trente
frans d'amende & au dépens du Procès ; & en ce qui touche Jofeph
Hollard, l'a renvoyé de l'accufation, néanmoins fans dépens.

Faifant droit fur les Requifîtions du Procureur-Général du
Roi, enjoint aux Officiers du Bailliage de St Diey, & à tous
autres des Bailliages du reffort de la Cour, lorfqu'ils procéde
ront à des Jugemens de compétence, de fe borner a déclarer le
Prévôt des Maréchaux compétent ou incompétent , & d'ufer
pour le renvoi, de ces termes généraux *» Pardevant les Juges qui
en doivent connaître : fans renvoyer les accufés & leur Procès nom
mément pardevant aucune Jurifdiftion, fauf à être pourvu par
la Cour à la fuite de l'inftru&ion des Procédures, fur ies Con
clurions du Procureur-Général. Ordonne que le préfent Arrêt
fera imprimé, & [envoyé, à fa diligence, dans tous les Baillia
ges du reffort de la Cour, pour y être lu, publié, regiftré f
fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ; énjont aux Subftituts
du Procureur-Général de tenir la main à fon exécution, & d'en
cetifier la Cour dans le mois.

Fait & jugé en la Cour, Chambre des Enquêtes, le dix-
p#uf Février mil fept cent foixante - onze.

ÏAR LA COUR.

Signe , .B'ÀLTHASAR*'
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I771,

É D I T D U ROI

Qui établit un Droit de deux fous fur VAmidon,

Donné à Verfailles au mois de Février 1771.

OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et
de Navarre : A tous préfens & avenir; SALUT.

Parmi les différens moyens que Nous nous propofons de mettre
en ufage pour fubvenir aux dépenfes de notre État, Nous pré
férerons toujours ceux, qui, en procurant une augmentation des
revenus de l'État, fans être trop onéreux à nos peuples, fe trou
veront avoir des objets d'utilité publique ; les abus que Nous
fommes informés qui 1e font introduits dans la fabrication de
l'Amidon, Nous ont paru mériter d'autant plus notre attention ,
qu'ils ont fouvent eu des fuites très-préjudiciables à nos Sujets ;
telles font entr'autres le rehauffement du prix des grains, fur-
tout dans des années peu abondantes, par la quantité de bons
grains que les Amidonniers emploient à faire de l'Amidon, con
tre la difpofition précife des Kéglemens, qui ne permettent d'eu
tirer que des grains gâtés & abfolument hors d'état de fervir à
faire du pain ; l'ufage dans lequel font plufieurs d'entr'eux, au
mépris des Ordonnances , de tirer une premiere farine des bleds
germes & gâtés, qu'ils ne devroient employer qu'à faire de
l'Amidon, ôc de la vendre aux Boulangers, qui en font du pain,
ce qui ne peut manquer de eau 1er des maladies ; enfin, l'intro
duction- dans la fabrication de l'Amidon des matières prohibées
par les Réglemens , & qui, dans les différens ufages auxquels
cette marchandife s'applique , comme 1a compofition des dra
gées , fucreries & autres chofes comeftibles qui fe préparent par
les Confifeurs, ont quelquefois produit des accidens funeftes. Des
confédérations fi importantes Nous ayant fait fentir la néceffité
d'y pourvoir, Nous avons jugé qu'un droit modique établi lur
l'Amidon, & dont la plus forte partie ne porteroit même que fur
celui qui vient de l'étranger, feroit un moyen d'autant plus fûr
de remedier à tous les abus dont cette fabrication a jufqu'ici été
fufceptible, que les Prépofés à la perception de ce Droit fe trou
vant à portée de les découvrir dans les vifites qu'ils feroient au-
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i^torifés à faire chez ceux qui le fabriquent ou qui l'emploient,

ces découvertes juridiquement dénoncées par des Procès-verbaux
en bonne forme aux Officiers de Police 8c aux Magïftrats, ex-
citeroient fans doute de plus en plus leur zele pour le maintien
des Reglemens dont l'exécution leur eft confiée. A ces cau
ses, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeily
& de notre certaine Science , pleine Puiffance & Autorité
Royale, Nous avons par le préfent Édit perpétuel & irrévoca
ble, dit, ftatué & ordonné : difons, ftatuons & ordonnonss
voulons Se nous plaît ce qui fuit :

Article,premier»

Qu'à commencer du jour de l'enrégiftrement du préfent Édit,
il foit établi, impofé & levé à notre profit, dans toute l'éten
due de notre Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de notre
obéiffance, un droit de deux fous par chaque livre d'Amidon
ou de Poudre à poudrer indiftinclement, qui eft actuellement fa
briqué dans le Royaume, comme aufii par chaque livre d'Ami
don qui y fera fabriqué à l'avenir ; Se le double dudit droit fur
les Amidons ou Poudre à poudrer qui proviendront de l'étran
ger, & entreront dans le Royaume ; & fera ledit droit de deux
fous par livre d'Amidon , payé par les Fabricans d'Amidon , au
fur & à mefure de leurs ventes, tant de ce qu'ils ont actuellement
de fabriqué, que de ce qu'ils fabriqueront à l'avenir.

II. Tous les Fabricans, Parfumeurs, Marchands, qui ven
dent , débitent ou emploient dans leur commerce, de l'Amidon
ou de la Poudre à poudrer, feront tenus, dans la huitaine de
la publication de notre préfent Édit, de déclarer au Bureau de
celui qui fera par Nous prépofé à fon exécution, la quantité
d'Amidon & ^de Poudre à poudrer qu'ils auront chez eux ou
ailleurs, ôc leurs nom, furnom, qualités & demeure; comme aufii
leurs Magafins, Boutiques , Étuves, Ouvroirs ou autres lieux où
Ils fabriquent, vendent & tiennent l'Amidon : Leur faifons dé-
fenfes d'en fabriquer, vendre ni tenir ailleurs que dans les en
droits qu'ils auront déclarés, à peine de confiication des Ami
dons, matières & uftenfiles qui s'y trouveront, ôc de cinq cent
livres d'amende ; & fera accordé auxdits Parfumeurs & autres
Marchands, pour le payement des droits de ce qu'il ont actuelle
ment en Magafin , un délai fuffifant, relativement à leur débit.

III. La
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Royaume, Pays, Terres &-Seigneuries de notre obéiflance , de
meurera irrévocablement fixée & attachée aux Viil -s, Bouras &
lieux où il s'en fabrique actuellement : Fa lions défenfes à tou-

, tes perfonnes d'en fabriquer ou faire fabriquer ailleurs, à peine
de confifcation des Amidons, matieres & iiftenfiles fervant à la
fabrication & préparation, & de mille livres d'amende; Nous
réfervant cependant d'étendre ladite permiffion dans d'autres
lieux, & dans le cas où les circonftances l'exigeront,

IV. Permettons aux Commis du Prépofé, de fe tranfporter,
quand ils le jugeront à propos, chez les Amidonniers, Par
fumeurs , Marchands, & autres qui fabriquent ou vendent de
l'Amidon & de la Poudre, ou l'emploient dans leur commerce,
à l'effet de faire la vifite des Fabriques , Magafins, Boutiques,
Etuves & Ouvroirs, & l'examen & pefée des matieres & mar
chandises : Enjoignons auxdits Amidonniers , Parfumeurs,
Marchands sk autres Fabricans, vendant & employant l'Ami
don, de fouffrir les vifites & exercices defdits Commis, fans
que fous prétexte d'aucuns privilèges de perfonnes 011 de lieux,
ils puilfent refufer lefdites vifites , à peine de cinq cent livres
d'amende.

V. Défendons aux Parfumeurs & Marchands de Poudre à
poudrer, de faire entrer dans l'a compofition des ingrédiens,
tels que le tartre pulvérifé, blanc d'Elpagne, chaux, farine ou
fleur de fèves, de froment & d'autres grains, Voulons que, con
formément aux Statuts de la Communauté des Parfumeurs de
notre bonne Ville de Paris , que Nous déclarons, à cet égard,
communs pour tous ceux de notre Royaume, la Poudre à pou
drer ne foit compofée d'autre matière que d'Amidon , fauf les
odeurs : Défendons auffi aux Perruquiers, Baigneurs & Étuvil-
tes, de fe fervir dans leurs Boutiques ou ailleurs , d'autre Pou
dre que de celle faite avec de l'Amidon, & d'employer, pour
en tenir lieu, de la farine de froment ou autre ; le tout à peine
de confifcation & de cinq cent livres d'amende.

VI. Faifons pareillement défenfes, & fous les mêmes peines,
aux Amidonniers ôc Fabricans d'Amidon, de vendre aux Bou
langers aucune farine provenant des Bleds germes ou gâtés qu'ils
font dans le cas d'employer ; leur ordonnons de fë conformer
aux Réglemens & Ordonnances de Police : Enjoignons aux dits-
Commis de veiller à leur exécution 9 notamment au contenu aux

Tom, Xil. S f
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fer des Procès-verbaux, qu'ils remettront entre les mains des
Commiffaires ou Officiers de Police des lieiix»

VII. Les Commis du Prépofé , jouiront" des mêmes privilè
ges & exemptions dont jouiffént les Commis dé nos autres Fer
mes , & leurs exercices, Procès-verbaux & autres a&es, feront
dreffés conformément à l'Ordonnance des Aides , & Réglemens
intervenus en conféquencè, lefquels feront communs pour la per
ception des droits établis par le pxéfeht Édita

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amês & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine dé Lorraine & Barrois

féant à Nancy, que le préfent Édit ils aient à faire lire , publier
& regiftrer, même en tems dé vacations le contenu enicelui
garder, obferver & ^exécuter félon fa forme & teneur, non-
obftant tous Édits, Déclarations, Arrêts & Réglemens à ce con
traires , auxquels Nous avons dérogé <& dérogeons par le pré
fent Edit ; aux copies duquel collationnées par Fun de nos amés
& féaux Confeillers - Secrétaires, Voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original : Car tel est notre plaisir : Ëi
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours , Nous y avons
fait mettre notre feel. Donné à Verfailles au mois de Février y
l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre Régne le
cinquante-fîxieme. Signe, L O U I S. Et -plus bas , Par le Roi?
Monteynard. Vifa de Maupeou. Vu au Confetl Terray. Et
fcellé du grand Sceau de cire verte 9 pendant en lacs de foie
rouge & verte.

R Egijlré, lu & publié, oui & ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être exécutéfélonfa forme & teneurT-
Ordonne que copies collationnées en feront incefjamment
envoyées dans tous les Bailliages, Prejidiaux & autres Sié-
.ges reffortiJJ'ant nuement à la Cour , pour y être pareillement
lu , publie & regijlré ; Enjoint aux Subjlkuts du Procureur-
Général du Roi furies lieux, de tenir la main à fonexé
cution , & d'en certifier la Cour au mois. Fait en la Cour
Souveraine à Nancy, Audience publique tenant, le vingt Jan
vier irai fept centJoixante-dou^e. Signé B r o v et»
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EDIT D U R O I.
Concernant les Offices des Jurès-Prifeurs-Vmdeurs de

Biens-Meubles.

Donné à Verfailles au mois de Février 1771.

|f OUIS, par la grâce de Dieu, Roi;pe France et
M J a de Navarre : A tous préfens Sf avenir : Salut,.

Le feu Roi notre très-honoré Seigneur & Bifayeul, auroit, par
fon Édit du mois d'Odobre 1696, diftrait des Offices d'Huiffiers
& Sergens-Royaux, les Fondions de ceux de Jurés-Prifeurs-
Vendeurs de Meubles, créés par Édits des mois de Février 1556
& Mars 157^ ou autresj & auroit créé des Officiers particuliers
auxquels il en auroit fait l'attribution, afin que les titulaires
étant uniquement occupés defdites fondions , puiffent acquérir
la connoiffance néceflaire pour faire une jufte eftimation du prix
des Meubles, & que le public fût mieux fervi. Par le compte
que Nous Nous en fpmmes fait rendre, Nous avons reconnu que
ces Offices ont été levés pour une finance fi modique , quelle
n'eft pas fuffifante pour répondre des deniers provenaps des ven
tes , dont ceux qui les exercent font dépofiraires : Nous avons
confidéré en même tems , que comme l'utilité de ces Offices s'ac
croît journellement par l'augmentation que le Commerce le
progrès des Manufadures & des Arts ont produite & ne peuvent
manquer de produire dans les richeffes mobiliaires de nos Sujets;
c'étoit auffî une ràifon pour exiger, dans ceux qui les remplilîentj
une plus grande folidité : Nous avons cru en confequence ne
pouvoir rien faire de mieux à cet égard, que de fupprimer tous
les Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, créés
par ledit Édit d'Odobre 1696, ou tous autres Edits quelcon
ques, à la réferve de ceux de notre bonne Ville de Paris;^Sc
d'en recréer de nouveaux avec une finance plus proportionnée ,
avec les mêmes attributions portees par 1 Édit d Odobre \6p6t
& en réglant le prix des vacations qu'ils ont cte autorifes à fe
faire payer par la Déclaration du 12 Mars 15 ^en forte qu elle
ne foit plus arbitraire. A ces causes & autres à ce Nous mou
vant ? de l'avis de notre Cpnfeil ? & de notre certaine Science
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ï'pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous ayons'par le préfet»
. F.dît perpétuel &-irrévocable, dit,ftatuéordonné , difons 9

ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit:

- AlT- i C L I ."P R E M I E' R».- - -

Avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons tous les
Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles,, créés par
Éclit d'Odobre -1696, ou autres Êdics, à quelque titre qu'ils
foîent pofledësf & encore qu ils: foïent'exercés; en vertu de ré
unions ou autrement , à la réferve feulement de ceux de notre
bonne Ville de Paris. Voulons qu'il foit procédé a la liquida
tion & au rembourlement des finances payées pour raifort defdits
Offices ; & qu'à cet effet, les quittances & autres titres en foiene
remis ès mains du Contrôleur-Général de nos Finances, dans
trois mois, à compter du jour de la publication du préfent Éditr.

II. Des même pouvoir & autorité que deffus, Nous avons
créé & érigé, créons & érigeons en titre d'Offices formés, des
Jurés-Prifeurs-Vendeurs dè Biens-Meubles, pour être établis
dans toutes les Villes^& Bourgs de notre Royaume, Pays, Ter
res & Seigneuries de notre obéiffance oè il y a Juftice Royale*
a l'exception de notre bonne Ville & Banlieue de Paris j &c ce%
au nombre qui fera fixé par les rôles qui feront arrêtés en notre
Confeil.

III La finance defdits Offices, enfembîe les Deux fous pour
livre , feront payés fur la quittance du Trétorier de nos revenus
cafuels, conformément aux rôles qui feront pareillement arrêté*
en notre Confeil»

IV Les Pourvus ou Propriétaires des Offices fopprimés, feront
préférés pour la levéé defdits nouveaux Offices , à la charge par,
eux d'en payer la finance, enfemble les Deux fous pour livre,
dans .trois mois , à compter du jour de la publication de notre
préfent' Édit, fur laquelle finance il leur fera tenu compte de'ce
qui leur fera dû pour leur rembourfement, fuivant la liquida
tion: qui en aura été faite.

V. Lefdits Jurés-Prifeurs-Vendeurs de meubles feront feuls>.
St. à l'exclufïon de tous .autres,; dans toute Tétendue du reffors:',
du Bailliage ,. Sénéchauffée & autre Juftice Royale -du- lieu de
leur établiflement , la prifée,- expofîtion êc vente de'tous Biens- ^
meubles 3 foit qu'elles foïent faîtes volontairement après les- i-o— "
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Ternaires, ou par autorité de Juftice, en quelque forte ou ma-1771*
niere que ce puiffe être & fans aucune exception ; recevront les
deniers provenans defdites Ventes , quand même les parties y
appelleroient d'autres Huiffiers ; & jouiront de la faculté d'ex
ploiter dans les cas de l'exécution & Vente de meubles, concur
remment avec les autres Huiffiers dans l'étendue de leur reffort.

VI. Avons attribué & attribuons auxdits Jurés;Priiéurs-iVen
deurs de Biens-meubles, conformément audit Édit d'Oftobre
1696} quatre deniers pour livre du prix des Ventes feulement ;
lefquels ils retiendront par leurs mains, fur les deniers prove
nans dudit prix ; deux fous (ix deniers pour chacun rôle de
groffe de leurs Procès-verbaux ; & pareil droit de deux fous fix
deniers pour l'enrégiftrement de chacune des oppofitions qui
feront faites à la délivrance des deniers provenans defdites ven
tes , non compris le contrôle & le coût du papier timbré, des
quelles oppofitions ils feront mention dans leurs Procès-verbaux
ôc demeureront garans; & en outre, par chaque vacation de pri
fées dans les cas où elle aura lieu & qu'il en aura été dreffé Pro
cès-verbal , trente fous, fans préjudice des exploits qu'ils feront
comme Huiffiers , defquels ils feront payés comme Huiffiers : Dé
fendons auxdits Jurés-Prifeurs-Vendeurs de meubles de perce
voir autres droits que ceux portés par le préfent Article, fous,
prétexte de la Déclaration du 12 Mars 1697 , ou quelqu'autre
prétexte que ce foit, à peine de reftitution du quadruple»

VII. Voulons, à l'égard des oppofitions , que les originaux
en foient vifés fans frais, parle Juré-Prileur-Vendeur de meu-
bles, entre les mains de qui elles feront faites ; & que faute par
les oppofans de les avoir fait vifer, elles demeurent nulles ôc
comme non avenues , & que la garantie portée par l'Article pré
cédent , ne puiffe avoir lieu contre lui.

VIII. Ordonnons que lefdits Jurés-Prifeurs-Vendeurs de
Biens-meubles, dans les Villes & lieux où ils feront piufîeurs
établis, feront Bourfe commune des deniers qui proviendront
defdites prifées & ventes ; à la réferve du quart pour celles qui
feront faites dans lefdites Villes & lieux, qui appartiendra par
préciput à celui qui aura fait lefdites prifées & ventes, & du
droit entier de vacations , & moitié des, autres droits pour les
prifées & ventes faites à la campagne , & qui appartiendront
suffi par préciput à ceux defdits Officiers qui les auront faites.
Ne pourront les parts de ladite Bourfe 'commune être faifies pair
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J771 «quelques créanciers que ce puîfîe être, fi ce n'eft par ceux qui

auront prêté leurs deniers pour l'acquifition defdits Offices, ou
pour fait de charge feulement.

IX. Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous No
taires , Greffiers, Huiffiers & Sergens-K oyaux de quelque Jurif-
di&ion que ce foit, même des Amirautés, de s'immifcer à l'avenir
de faire lefdites prifées, expofitions & ventes des Biens-meubles,
en quelque maniéré que ce foit, à peine de mille livres d'amende;
& aux Contrôleurs des Exploits, de contrôler aucuns Procès-
verbaux de prilee & ventes defdits Biens-meubles qui leroient
faites par autres que îefdits Jurés-Prifeurs, à peint de pareille
fomme ; & lefdites amendes applicables moitié à l'Hôpital du
lieu, & l'autre moitié aux pourvus defdits Offices, ne pourront
être modérées ni réputées comminatoires.

X. N'entendons néanmoins rien innover à l'égard des Sei
gneurs Hauts-Jufticiers, dont les Officiers pourront faire les
prifées & ventes de meubles entre les Jufticiables de leurs Juftices,
Se en vertu des Sentences émanées de leurs Juges ; & ce concur-
rement avec Iefdits Jurés-Prifeurs, fans néanmoins qu'ils puif-
fent percevoir ni s'attribuer les quatre deniers pour livre attri
bués auxdits Jurés-Prifeurs : Leur défendons, hors le cas ri
de fi us , de s'y immifeer , à peine de trois cent livres d'amende
appliquable comme delfus, & de reftitution du quadruple des
droits.

XI. Difpenfons les pourvus des Offices fupprimés par le prê
tent Édit, qui profiteront, de la préférence que Nous leur avons
accordée par l'Article IV , de prendre de nouvelles Provifions ,
<& de le faire recevoir & prêter de nouveau Serment. Voulons
qu'ils continuent à jouir en vertu de leurs anciennes Provifions
Se reception, & fur la quittance de finance qui leur fera expé
diée 3 après toutefois qu'ils l'auront fait enregistrer au Contrôle-
général de nos Finances, & au Greffe de la Jurifdi&ion du reffort.

XII. Permettons de pofféder conjointement plufieurs defdits
Offices, en vertu d'une feule & même Provifion, & aux pourvus
de les faire exercer par telle perfonne qu'il leur plaira commet
tre ; à la charge par eux de demeurer civilement refponlables
de ceux qu'ils auront commis, & par Iefdits Commis de prendre
une Commiffion en notre grande Chancellerie, & de fe faire
recevoir pardevant les Juges qu'il appartiendra, pour laquelle
réception il ne fera perçu que fix livres,
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Xlïï. Permettons aux Acquéreurs defdits Offices cTemprun-1??1®

ter les fommes néceffaires pour en payer la finance : Vouions
que lefdits Offices , ènfemblê leiir part de Bourfe commune,
foient & demeurent affedés auxdits emprunts par privilège fpé-
cial & préférence à tous Créanciers y a 1 effet de quoi il en lera
fait déclaration dans les quittances de finance qui leur feront
expédiées. - ^

Si donnons en Mandement à nos amés & féaux les
Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à
Nancy , que le préfent Édit ils aient à faire lire , publier & re-
giftrer, & le contenu en icelui, obferver & exécuter félon fa
forme & teneur , nonobftant tous Édits, Déclarations, Arrêts,
Réglemens & autres chofes à ce contraires , auxquels Nous
avons dérogé & dérogeons par le préfent Ëdit ; aux copies du
quel eollatiorinées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-
Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original ;
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit choie ferme
& ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre feel.
Donné à Verfailles au mois de Février, l'an de grâce mil fepe
eent foixante-onze , & de notre régne le cinquante-fixieme.
Signe s L O U I S. Et plus bas, Far le Roi, M o n T e y n a r d„
Vifa, de Maupeou. Vu au Confeil, Terra y. Et fcellé du
grand Sceau de cire verte , pendant en lacs de foie rouge; 5s
verte.

R Egijlré , lu & publié, oui & ce requérant le Procu
reur-Général du Roi, pour être exécutéJelon fa forme &
teneur. Ordonne que copies collationnés en feront incef-
farriment envoyées dans tous les Bailliages, Préjidiaux &
autres Sièges rejjbrtijjant nuement à la Cour, pour y être
pareillement lu ? publié & regijlré -, Enjoint aux Subjiituts
fur les lieux de tenir la main à fon exécution , & d'en
certifier la Cour au mois. Fait en la Cour Souveraine, à
Nancy, Audience publique tenant, le fei^e Janvier mil
fept cent Joixante-dou^e.

Signé jBIOUËT,



^2g Ordonnances & Rêglemens de Lorraine, ..

LETTRES-PATENTES

DU ROI,

SUR ARRET DU CONSEIL D'ÉTAT,

Concernant les Offices de Jiires-Prifeurs-Vendeurs de
Meubles. *

Données à Verfailles le fept Juillet 1771.

LOUIS s par la grâce de Dieu, R oi de France etde Navarre: A nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Cour Souveraine à Nancy, SALUT. Nous étant fait repré-
fenter en notre Confeil, notre Édit du mois de Février 1771,
par l'Article premier duquel nous aurions éteint & fupprimé
tous les Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles,
créés par Édit du mois d'Odobre 1696, ou autres Ëdits, à
quelque titre qu'ils foient poffédés, & encore qu'ils foient exer
cés en vertu de réunion ou autrement, à la réferve feulement de

notre bonne Ville de Paris ; & par l'Article II, Nous aurions
créé & érigé en titre d'Offices formés, des Jurés-Prifeurs-
Vendeurs. de Biens-meubles, pour être établis dans toutes les
Villes & Bourgs de notre Royaume, Pays , Terres & Seigneuries
de notre obéiffance où il y a Juftice Royale, à l'exception de
notre bonne Ville & banlieue de Paris , aux droits & émolu-
mens fixés par notredit Édit : & pour mieux connoxtre la valeur
deldits Offices, Nous avons cru devoir faire percevoir à notre
profit , pendant un tems, les droits y attribués ; à quoi Nous
avons pourvu par l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'État, Nous y étant, pour l'exécution duquel Nous avons or
donné que toutes Lettres-Patentes néeeffaires feroient expédiées»
A ce s causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt, dont l'expédition eft ci-
attachée fous le contrefcel de notre Chancellerie, Nous avons
ordonné; & par ces préfentes fignées de notre main, ordon
nons ? voulons & Nous plaît : Qu'il l'oit furfi s à la levée & vente
des Offices de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, créés

par
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par notre Ëdit du mois de Février dernier , jufqu'à ce qu'autre-1771*
nient il en ait ete par Nous ordonne : V oulons en conféquencc
que les Notaires, Greffiers , HuUTîers ou Scrgcns Royaux ,
puiffent faire valablement, lorfqu'ils en feront requis, les pri-

, fées & ventes de Biens-meubles, en fe conformant aux Èdits
Déclarations, Arrêts & Réglemens rendus à ce fujet ; dérogeant
quant à ce feulement, aux difpofitions de l'Article IX de nôtre-
dit Édit du mois de Février dernier, ; & qu'ils jouiffent des va
cations réglées par l'Article VI dudit Édit, enfcmble des droits
d'expéditions ou de groffes de leurs Procès-verbaux, fur le pied
qu'ils font fixés , fans qu'ils puiffent s'attribuer les droits de qua
tre deniers pour livre du montant des ventes que Nous Nous
femmes réfervés ; defquels droits néanmoins lefdits Notaires ,
Greffiers, Huiffiers ou Sergens - Royaux qui feront les ventes y
feront tenus de faire la perception, & retiendront fur le montant
defdites ventes , pour en compter à celui qui fera prépofé au

- recouvrement d'iceux : Faifons très-exprefles inhibitions & dé-
fenies aux Contrôleurs des Ades, de contrôler aucuns Procès-
verbaux de vente de meubles , qu'il ne leur l'oit apparu de la quit
tance & du payement defdits quatre deniers pour livre, à peine
d'en demeurer perlonnellement garans & refponfabies ; & à
toutes perfonnes, autres que les Notaires , Greffiers, Huiffiers
ou Sergens-Royaux de s'immiicer à faire les prifées & ventes
des Biens:meubles, fous les peines portées par l'Article IX de
notredit Edit, aux exceptions néanmoins énoncées en-PAtticle
X : Interprétant, en tant que de beioin, l'Article II de notredit
Edit, Nous avons ordonné & ordonnons que les Jurés-P ri leurs-
Vendeurs de Biens-meubles, établis dans notre bonne Ville &
banlieue de Paris , feront tenus de Nous compter, ou à ceux
par nous prépoles , du montant des quatre deniers pour livre
du prix des ventes des Biens-meubles qu'ils feront, foit par
fuite ou autrement, hors l'étendue de notre bonne Ville & ban
lieue de Paris. Si vous m andons que ces préfentes vous
ayez à regiftrer ; & le contenu en icelles faire exécuter , non
obstant toutes choies à ce contraires , auxquelles Nous avons
dérogé ' & dérogeons par ces préfentes ; aux copies defqueiles
collationnées par l'un de nos amés & féaux Conieillers-Secré-
taires, Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original ; Car
tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le feptieme
jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil lept cent foixante-
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1771.onze, & de notre régne le cinquante-fixieme. Signé, LOUIS.

Et plus bas) Par le Roi, Monteynard. Et fcellée du grand
fceau de cire jaune.

Egijlrées lues & publiées, enfemble l'Arrêt au Confeil
y attaché, oui & ce requérant le Procureur-Général du Roi,
powr être exécutées félon leur forme & teneur. Ordonne que
copies collationées en feront inceffamment envoyées dans
tous les Bailliages , Préjidiaux & autres Sièges refjortijjant
nuement à la Cour 3 pour y être pareillement lues publiées &
regijlrées ; Enjoint aux Subjiituts du Procureur-Général du
Roi fur les lieux , de tenir la main à leur exécution > &
d'en certifier la Cour au mois. Fait en la Cour Souveraine
à Nancy, Audience publique tenant, le fei^e Janvier mil
fept cent foixante-dou^e*

. Signe } B r 0 v e t*

Extrait des Regijlres du Confeil d'État du Roi.
Du fept Juillet 1771.

LE ROI s'étant fait repréfenter , en (on Confeil, l'Édit dumois de Février 1771 ; par l'Article premier duquel Sa Ma-
jefté auroit éteint & fupprimé tous les Offices de Jurés-Priieurs-
Vendeurs de Biens-meubles, créés par Édit du mois d'Octobre
1696 ou autres Édits, à quelque titre qu'ils foient poffédés, ôç
encore qu'ils foient exercés en vertu de réunion ou autrement ,
à la réferve feulement de la Ville de Paris ; & par l'Article II,
Elle auroit créé & érigé en titres d'Offices formés, des Jurés-
Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, pour être établis dans tou
tes les Villes & Bourgs de fon R o y ai; nie , Pays, Terres & Sei
gneuries de fon obéiifance où il y a Juftice Royale, à l'excep
tion de la VUle- & Banlieue de Paris ; aux droits & émolumens
fixés par ledit Êdit : Et Sa Majefté, pour mieux connoître la va
leur défaits Offices, croit devoir faire percevoir à fon profit 9
pendant un tems, les droits y attribués» A quoi voulant pour-
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voir : Ouï le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire 1/7A4
âu Confeil-Royal, Contrôleur-Général des Finances.
T E ROI ETANT EN SON CONSEIL, a ordonné .
Jj À & ordonne qu'il fera furfis à la levée & vente des Offices
de Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, crées par ion,
Édit du mois de Février 1771, jufqu'à ce qu'autrement il ait été
ordonné par Sa Majefté : Veut en conféquence que les Notaires,
Greffiers, Huiffiers ou Sergens-Royaux, puiffent faire valable
ment , lorfqu'ils en feront requis, les prifées & ventes des
Biens-meubles, en fe conformant aux Èdits , Déclarations, Ar
rêts & Réglemens rendus à ce fujet ; dérogeant, quant à ce feu
lement , aux difpofitions de l'Article IX de l'Êdit du mois de
Février dernier , & qu'ils jouiffent des vacations réglées par
l'Article VI dudit Édit, enfemble des droits d'expéditions ou de
groffes de leurs Procès-verbaux, iur le pied qu'ils font fixés, fans
qu'ils puiffent s'attribuer les droits de quatre, deniers pour livre
du montant des ventes que Sa Majefté s'eft réfervés & réferve à
fon profit; defquels droits néanmoins lefdits Notaires, Greffiers.,
Huiffiers ou Sergens-Royaux qui feront les ventes, feront tenus
de faire la perception , & qu'ils retiendront fur le montant def-
dites ventes, pour en compter à celui qui fera prépofé au recou
vrement d'iceux : Fait Sa Majefté très^expreffes inhibitions &
defenfes aux Contrôleurs des Ades, de contrôler aucuns Procès-
verbaux de vente de meubles , qu'il ne leur foit apparu de la
quittance du payement defdits quatre deniers pour livre, à peine
d'en deumeurer perfonnellement garans & refponfables ; §c à
toutes perfonnes, autres que les Notaires, Greffiers, Huiffiers
& Sergens-Royaux, de s'immifeer à faire les prifées & ventes
des Biens-meubles fous les peines portées par l'Article IX dudit
Édit , aux exceptions néanmoins énoncées en l'Article X : Et
Sa Majefté , en interprétant, en tant que de befoin, l'Article II
dudit Édit, a ordonné & ordonne que les Jurés-Prifeurs-Ven
deurs de Biens-meubles , établis dans la Ville & banlieue de Pa
ris, feront tenus de compter ,à Sa Majefté, ou à fes Prépofés?
du montant des quatre deniers pour livre du prix des ventes des
Biens-meubles qu'ils feront ,^ foit par fuite ou autrement, hors
l'étendue de la Ville & banlieue de Paris : Et feront fur le pré
sent Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait au Confeii
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver failles le feptieme
Juillet mil fept çent foixante - onze. Signé9 Phslypeaux.
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ÉDIT DU ROI.
Ponant ~fappreffïon des- Offices de Commijfaïres aux frijees

de Vraies de Meubles , tant forcées (jit.e volontaires, â.
l'exception de ceux de la Ville. & Fauxhourgs de Paris»

Donné à Compiégne au mois -d'Août 1771».

L OUÏ S 3 par la grâce die 'Dieu-, Roi de France et• de Navarre ; Â tous préfens &' à venir : Sal ut».
Le feu Roi notre très-honoré. Seigneur ,& Bifa-yeul^ auroit, par
fon Ëdït -du mois d'Août 1712,, crée dans toutesi les Villes 9,
Bourgs & Lieux du Royaume, des Offices de Commiffaires aux,
prifées & ventes de meubles ? tant forcées que volontaires , pour
affi-fter aux Procès-verbaux des Huiffiers, les figner recevoir
les deniers provenans des ventes , en faire la diftributïon, & vi-
fer les originaux des oppositions à la délivrance des deniers :;
Pourquoi il leur auroit attribué , outre les mêmes vacations ré
glées pour les Huiffiers, fix deniers pour livre du prix des ven
tes faites par autorité de Juftieey trois deniers pour livre du
montant des ventes volontaires, & dix fous pour chaque oppo*
fition, à partager par moitié avec les Huiffiers - Pâleurs Les
fondions de ces Officiers étant les mêmes que celles des Jurés—
Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, créés par notre Édit ds
mois de Février dernier , il naîtrôit infailliblement entrTeUx une-
concurrence & des conteftations qui deviendroient préjudiciables;
à nos Sujets D'ailleurs les droits connus de ces différens Offices;
cpércroient fur les ventes' de meubles une augmentation de frais.,,
au lieu que. notre principal objet elt de- les diminuer». Ges con-
fidérations.Nous ont déterminé à fupprimer les Offices de Cprn»~
.miflaires aux prifées &: ventes de meubles ,, créés par ledit Ëdit
du'moîs d'Août 1712, çu autres Édits quelconques : Et Nous;.
Nous'-femmes porté à cette fuppreffion avec d'autant plus- de*
rai l'on , que'Nous femmes informé: que les pourvus de ces Offr-
ces fe difpenfent de toutes- les fondions , & s'en rapportent aux;-,
Huiffiers qui perçoivent leurs droits & leur en comptent,, moyen-
nanc'une remife. A ce s, c a u s e sy-& autres, à ce Nous mou-
vant, de l'avis, de. notre ConXei-1 j, & de notre certaine Science
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pleine Puiiïance & Autorité Royale, Nous avons par notre pré-I77I"
fent Édit perpétuel & irrévocable, éteint & fupprimé, éteignons ,
<& fupprimons les Offices de nos Confeillers CommiiTaires aux
prifées & ventes de meubles , tant forcees que volontaires, créés
par Édit du mois d'Août 1712, ou autres Édits quelconques,
à quelque titre que ces Offices foient poffedés, même de réunion ,
en vertu de la Déclaration du* 21 Février 1713 , excepté ceux de
notre bonne Ville & Fauxbourgs de Paris, qui ont été réunis à
la Communauté des Huiffiers-Prifeurs de ladite Ville , par Ëdit
du mois de Mars fuivan t : Faifons défenfes aux Pourvus defdits

Offices, leurs Commis ou Prépofés, de s'immifcer dorénavent, à
compter du jour de la publication de notre prélent Édit, dans
l'exercice des fondions defdits Offices, & d'en percevoir les y
droits , à peine de concuffîon : Voulons qu'il foit procédé à la
liquidation & au rembourfement des finances payées pour raîfom
defdits Offices ; & qu'à cet effet les quittances & autres titres
en foient remis par les propriétaires aduel s , ès mains du fleur
Contrôleur-Général de nos Finances, dans trois mois, à com
pter du jour de Fenrégiftrement de notre préfent Édit. Si don
nons en Mandement à nos amés & féaux les Gens te

nant notre Cour Souveraine à Nancy, que notre préfent Ëdit
ils aient à faire lire , publier & regiffrer ; & le contenu en
icelui garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur
nonobftant tous Édits, Déclarations, Arrêts, Réglemens èc au
tres chofes à ce contraires , auxquels Nous avons dérogé &
dérogeons par notre préfent Ëdit 5 aux copies duquel, colla-
données par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires r
Voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car. tel est
notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & ftabie à tou
jours , Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Com-
piegne au mois d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
onze, & de notre régne le ci nquante-fixieme. LOUI S.
Et plus ba>, Par le Roi, Monteynard» Vifn de MaupeoL'»
Vu au Confeil, Terra Y. Et fcelié du grand Sceau de cire
verte > pendant en lacs de foie rouge & verte»

R Egïjlré , tu & publié, oui & ce requérant le Procu<- ,
r'eur-Génêrat du .Roi, pour être exécuté félon fa forme &
teneur. Ordonne que copies collaùonnéis en feront mcef*
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ÏTP~> fa,'nment envoyées dans tous les Bailliages 3 Préjîdiaux &

'autres Sièges rejjortijjant nuement à la Cour, pour y être
pareillement lu , publié & regiflré ; Enjoint aux Subjlituts
du Procureur-Général du Roi fur les lieux s de tenir la
main a fon exécution , & d'en certifier la Cour au mois.
Fait en la Cour Souveraine, a Nancy y Audience publia

• que tenant, le fei^e Janvier mil Jept cent foixante-dou^e.
Signé) B ROUET.

DÉCLARATION DU ROI,

Qui réferve fous le titre d'Huiffiers ou S'ergens-Royaux 3
les Offices de Jures-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles,
fippnmés par Édit du mois de Février dernier .; & leur
permet de continuer a faire les prijées & ventes de
Biens-Meubles.

Donné à Compiégne le 17 Août 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deN a v arre : A tous ceux qui ces,préfentes Lettres verront,
Salut. La modicité de la finance des Offices de Jurés-Prifeurs-
Vendeurs de Biens-meubles, créés par Édit du mois d'Odo-
bre 1696, Nous auroit déterminé à en ordonner la luppreflion
par notre Édit du mois de Février dernier ; mais les Pourvus de
ces Offices Nous ayant repréfenté qu'ils fe préparoient à acquérir
les nouveaux Offices, ainfi qu'ils y font appellés par préférence
par ledit Édit, fi nous n'avions jugé plus à propos, pour mieux
connoître la valeur deidits nouveaux Offices de Jurés-Prifeurs,
créés par notre Édit du mois de Février dernier, d'ordonner
qu'il fera fur fis à la vente defdits Offices , & fi Nous n'avions
autorifé par provifion tous Notaires, Greffiers, Huifîiers & Ser»
gens-Royaux à faire , lorfqu'ils en feront requis, les prifées &
ventes des Biens-meubles ; à la charge de compter par eux des
quatre deniers pour livre, que Nous Nous lommes réfervés : Et
comme en attendant que Nous Nous déterminions à vendre lef-
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dits Offices nouvellement créés, lefdits anciens Officiers fe trou-i
veroient fans occupation, ils Nous ont fupplié de ré ferver lef
dits Offices fous le titre d'Huiffiers & Sergens-Royaux ; quoi
faifant, Nous conferverions au public des Officiers que les con-
noiffances qu'ils ont acquifes dans les priices & ventes de meu
bles peuvent lui rendre utiles. A ces causes & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine Scien
ce, pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avons dit, dé
claré & ordonné , & par ces préfentes, fignées de notre main ,
difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit;

ARTICLE premier.

Avons réfervé -Se réfervons, fous le titre d'Huiffiers ou Ser-
gens-Royaux , les Offices de Jurés-Prifeu 1*s- Vendeurs de Biens-
meubles, créés par Ëdit du mois d'Octobre 1696, & iupprimés
par notre Édit du mois de Février dernier ; Voulons que les
Pourvus defdits Offices puiflent, en vertu de leurs anciennes pro-
vifions, faire tous exploits, lignifications, contraintes, Pro
cès-verbaux & autres fondions, telles & ainfi qu'elles appartien
nent aux autres Huiffiers & Sergens-Royaux, créés & établis
dans les Sénéchauffées, Bailliages & autres Juftices de notre
Royaume; & ce julqu'à ce que Nous jugions à propos de vendre
les Offices d'Huiffiers-Prifeurs, créés par notre Édit du mois de
Février dernier»

II. Les Jurés-Prifeurs, commués en Huiffiers & Sergens-
Royaux continueront de faire, lorlqu'ils en feront requis, les
prifées &: ventes de Biens-meubles, de la même maniéré que les
Notaires, Greffiers, Huiffiers & Sergens-Royaux y ont été au
torités par nos Lettres-Patentes du 7 Juillet de la préfente an»
née : Voulons qu'ils puilfent percevoir les vacations, droits d'ex
péditions & greffes de leurs Procès-verbaux , fur le pied qu'ils
l'ont réglés par l'Article VI de notre Édit du mois de Février
dernier, & qu'ils retiennent fur le montant des ventes , les
quatre deniers pour livre du prix des ventes, que Nous Nous
fommes réfervé de faire percevoir à notre profit; à la charge
par eux d'en compter à ceux qui feront par Nous prépofés pour
en faire le recouvrement»

III» Faiions très-expreffes inhibitions & defenfes à tous No
taires, Greffiers, Huiffiers Sergens-Royaux , de troubler Ici—
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1771 -dits anciens Jurés-Prifeurs , commués en Huiffiers & Sergens-

Royaux 5 dans la faculté que Nous leur accordons d'exploiter
concurremment 5 Ôc de faire les prifées & ventes de Biens-meu
bles lorfqu'ils en feront requis, fous quelque prétexte & pour
quelque caufe que ce foit , à peine de tous dépens, dommages
éc intérêts.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &.féaux'

les Gens tenant notre Gour Souveraine à Nancy, que ces pré
fentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu
en icelle garder ? obferver & exécuter félon fa forme ôc teneur ;
aux copies defquelles, collationnées par l'un de nos amés Se
féaux Conicillers- Secrétaires , Voulons que foi foit ajoutée
comme à l'original : Car tel est notre plaisir : En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefdites
préfentes. Donné à Compiégne le dix - feptieme jour du
mois d'Août , l'an' de grâce mil fept cent foixante-onze, & de
notre Régne le cinquante - fixieme. Signe 9 LOUIS. Et fins
te, Par le'Roi, Monteynard. / » m Confal, Terray. Et
fcellée du grand Sceau de cire jaune.

R Egijlrée, lue & publiée, oui & ce reqèurani le Procu
reur-Général du Roi, pour être exécutée félon fa forme &
teneur, Ordonne que copies collationnées en feront incef-
famment envoyées dans tous les Bailliages, Prejiiiaux
& autres Sièges rejjortifj'ant nuement à la Cour , pour y
être pareillement lue , publiée & regijlrée ; Enjoint aux
Subjlituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux » de
tenir la main à fon exécution, & d'en certifier la Cour
au mois, Fait en la Cour Souveraineà Nancy, Audience
publique tenant, le fei^e Janvier mil fept cent foixante-
dou^e.

Signé Brou e t.

LETTRES-
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LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Concernant le payement & remploi aêïuel de la Mente an
nuelle de vingt-un mille deux cent livres fur les Domai
nes de Lorraine , dejlinée par le feu Roi de Pologne
pour l'entretien de dou^e Mijjionnaires, & les aumônes
& charités qu'il devaient faire dans le cours de leurs
Mijjions.

Du premier Avril 1771. - .

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, S A L U T.
Nous avons, fur la demande de nos" très-cheres ôc très - amées
Filles M A R ï E - A D É L A I D E , V I C T O I RE,
SOPHIE & L O U I S E , autorifé par nos Lettres-Paten
tes du dix Juillet mil lept cent foixante-huit, le Sieur Randon
de Pommery, ci-devant fondé des pouvoirs de la feue Reine,
notre très-chere Époufe & Compagne , à faire au nom de nof-
dites Filles toutes les diligences néceffaires pour les mettre en
état de rentrer dans les Biens, Rentes & Revenus que le feu
Roi de Pologne avoit attachés à celles des Fondations faites
parce Prince, qui fe trouveroient fans exécution, pour par
Elles les faire remplir & exécuter ; ayant depuis jugé convena
ble de pourvoir à la Régie & Adminillration générale des Biens
ci-devant poffédés par les Jefuites dans les Duchés de Lorraine
& de Bar, à quelque titre que ce puifle être. Nous avons par
nos Lettres-Patentes du cinq Août mil fept cent foixante-huit,
portant Règlement, ordonné que tous les Biens poffédés ou
acquis par les Maifon s de la Société des Jefuites, ' tant au No
viciat de Nancy, qu'au Séminaire Royal des Millions & à la
Réfidence de Saint-Mihiel, à quelque titre que ce fût, ainii que
les Bénéfices1, Biens & autres Revenus, donnés & légués ou ré
unis aux Collèges de Nancy , Saint-Nicolas, Épinal, Pont-à-
IVlouffon & Bouquenom, eniemble ceux de FUuniverfité de Pont-

Tom, Xli. Y v



^8 ' Ordonnances & Méglemem de Lortamè ;
I77I*à-Mouflon, transférée à Nancy, fous quelque reffort que lefdits

Biens fuffent fîrtiés, à ia feule exception de ceux du Séminaire
de Pont-à-Mouffon, qui continuerait à en jouir , feroient régis
& admmiftrés par îe Sieur Forneron que nous avons nommé &
établi Économe-Séqueftre de tous lefdits Biens fous l'autorité &
infpe&ion. d'une Commiffion de plufîeurs Officiers de notre Cour
Souveraine de Nancy; Nous avons en même tems ordonné qu'il
feroic fait une maffe de tous ces Biens, de laquelle feroit diftrait
annuellement, premièrement, les femmes-néceffaires-à .la ma
nutention & entretien des Collèges & Univerfité, fuivant les

. états qui en feront arrêtés par ladite Commiiïion ; lefquelles
feroient payées auxdits Collèges & Univerfité par l'Économe-
Séqueftre, en exécution de nos Ordres, & fur les Ordonnances •
du Sieur Intendant "& Gommiflaire départi en Lorraine & Bar-
rois, le tout jufqu'à ce qu'il en fût par Nous autrement ordonné,.;
Deuxièmement, les provifions alimentaires & penfions annuel
les accordées aux Jefuites de Lorraine : Troifiémement, enfin, les-
fommes deftinées tant à l'acquittement de toutes les Fondations
qu'aux autres charges & rentes affectées fur lefdits Biens, lef
quelles feroient payées par l'Économe-Séquefixe des deniers de
ladite maffe, fur les Ordonnances dudit Sieur "Intendant; & par
les mêmes Lettres-Patentes Nous Nous fommes réfervé d'expli
quer nos intentions fur la forme dans laquelle les Fondations
faites par le feu Roi de Pologne feroient à l'avenir .exécutées,,
ainfî que fur l'emploi de l'excédent de Recette dans le cas où
il s'en trouveroit, toutes charges & dépenfes acquittées. Nofdi-
tes Filles Nous ayant depuis repr'éfenté qu'au nombre des Biens

: & Revenus, touchés par ledit Économe-Séqueftre, eft une Rente
annuelle de vingt-un mille deux cent livres, à. prendre fur nos
Domaines de Lorraine, dont neuf mille deux cent livres avoienc «
été affe&ées par le feu Roi de Pologne ;l l'entretien de douze
Millionnaires Jefuites chargés par ce Prince de faire tous les
ans- des Millions' dans un certain nombre de Paroiffes de Lor

raine & Barrois, & douze mille livres pour être par eux diiri»-
buées dans ces m.mes Paroiffes, à titre d'aumônes & charités
pendant le cours de leurs Miffions : & qu'aux termes conftitutifs .
de cette Rente , elle ne-pouvoir être payée que fur les quittances
'du Supérieur dcfdites Miffions, Se qu'à la charge de l'exécution
pleine & entiers des conditions portées "dans les différens Acles
de cette Fondation*: Que ces conditions n'ayant pu être rem-
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•plies depuis le premier Janvier mil fept cent foi'xante-fix , & ne^ZT^
pouvant l'être jufqu'à ce qu'il Nous eût plu de faire connoître
nos intentious fur la forme d'après laquelle Nous jugerions con
venable de faire exécuter à l'avenir cette fondation, Elles Nous
fupplioient d'ordonner que ladite Rente de vingt-un mille deux
cent livres fût diftraite delà malle des Biens des Jeiuites, & que
ïe montant fût remis tous les ans par l'Économe-Séquertre au
Sieur Randon de Pommery, que Nous avons chargé par nos
Lettres-Patentes du dix Juillet mil fept cent foixantc-huit de
l'Intendance & Adminiftration de leurs affaires, pour, par le
dit Sieur Randon de Pommery, en être fait emploi fous leurs
Ordres, conformément aux intentions qu'Elles Nous ont faic
connoître, & que Nous avons approuvées ; & comme cette de
mande tend à procurer, autant qu'il eft poflible, l'exécution des
vues que le feu Roi de Pologne s'eft propofées en établiffant
cette Fondation, Nous avons trouvé jufte de déférer à la de
mande de nofdites Filles, & de faire connoître nos intentions
à cet égard, tant à notre Cour Souveraine de Nancy, qu'à l'É-
conome-Séqueftre & aux CommifTaires par Nous nommés pour
la Régie & Admiriiftration des Biens des Jeiuites de Lorraine,»
A ces causes, & autres à.ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine Science , pleine Puiffance
& Autorité Royale, Nous avons ordonné, & par ces préfentes
lignées de notre main, ordonnons ce qui fuit:

Article premier,

La Rente annuelle de vingt-un mille deux cent livres fur nos
Domaines de Lorraine, deftinée parle feu Roi de Pologne ,
pour l'entretien de douze Millionnaires, & les aumônes & cha
rités qu'ils doivent faire dans les cours de leurs Millions, fera,
jufqu'à ce que Nous avions fait 'connoître nos intentions fur
l'exécution de cette Fondation, payée fur les Ordonnances du
Sieur Intendant & Commiffaire départi en Lorraine, par PEco-
nome-Séqueftre par Nous nommé par nos Lettres-Patentes du
cinq Août mil fept cent foixante-huit, au Sieur Randon de
Pommery, que Nous commettons pour la recevoir, à la feule ' • •
déduction du fol pour livre de remile que nous avons accordé
par nofdites Lettres-Patentes audit Économe, pour droits, frais
de Régie, recouvremens & comptes j validons tous payemens
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1771.qui auroient été faits antérieurement aux préfentes, des deniers

de ladite Recette audit Sieur Randon de Pommery par ledit
Économe-Séqueftre fur les Ordonnances du Sieur Intendant &
Commiffaire départi; voulons que leldits payemens, enfemble
ceux que ledit Économe-Séqueftre lui fera à l'avenir, foient
alloués fans difficulté dans fes comptes , en rapportant par lui
les Ordonnances dudit Sieur Intendant & Commiffaire départi
& les quittances du Sieur Randon de Pommery.

II. L'emploi defdits vingt-un mille deux cent livres fera fait
par îe Sieur Randon de Pommery conformément aux Ordres

, qui lui feront donnés par notre très-chere & très - amée Fille
ADÉLAÏDE, à laquelle feule il fera tenu de compter.

I il» Dans le cas où ledit Économe n'auroit pas fait îa retenue
du fol pour livre que Nous lui ayons accordé par nos Lettres-,

. Parentes du mois d'Août mil fept cent foixante-huit, fur les
payemens par lui faits audit Sieur Randon de Pommery depuis
le premier Janvier mil fept cent foixante neuf, le montant ea
fera par lux retenu fur le premier payement qu'il aura à faire ea
exécution des préfentes.

Si vous Mandons, que ces préfentes vous ayez a faire lire s
publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder , obferver &
exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant toutes chofes
à ce contraires t auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par
ces préfentes •. Car tel est notre plaisir. Donné à Ver-^
failles le premier Avril , l'an de grâce'mit fept cent foixante-'
onze, & de notre régne le cinquante - llxieme«

\ Signé,L O U IS.

PAR LE ROL

Monteynaeb»

Vu au Confiîî*. 'Terrât, .

publiées & regijîrées 3 oui , ce requérant le Pro
cureur-Générai du loi, pour être exécutées, & . copies
collationnées envoyées,,, à la diligence du Procureur - Gé
néral , dans tous les Bailliages & autres Sièges rejfortip
faut à la Cour , pour y être lues } publiées , jegijirées *
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fuivies & exécutées i Enjoint aux Subjluuts des lieux d'y1??1"
tenir la main, & d'en certifier la Cour au mois. Fait
à Nancy, Audience publique tenant, cejourd'hui vingt-
deux Avril mil fept cent foixante-on^e.

Signe, F. Lacroix.

LETTRES-PATENTES

DU ROI,

SUR ARRET DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui ordonnent que le Siège de la Maîtrife des Eaux &
Forets, actuellement fiant à Mirecourt, fera transféré
en la Ville de Darney.

Données à Verfailies le deux Avril 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France etde N a v a r re : A nos amés & féaux Confeilîers -les Gens

tenant notre Cour Souveraine à Nancy, SALUT. Nous étant
fait rendre compte des représentations qui avoient été faites fur
les inconvéniens qui réfultoient de l'éloignement dans lequel fe
trouvoit le Siège de la Maîtrife particulière des Eaux & Forêts
établi à Mirecouçt, des Forêts de Darney, Nous aurions reconnu
que les Officiers de ladite Maîtrife n'étoient point à portée de
donner à la confervaticn des Forêts l'attention & la vigilance
qu'elles exigent, enforte que les délits fe renouvellant fans ce/le,
elles fe trouveroient bien-tôt dans un état de dégradation & de
dépériffement qui Mous priveroit du produit' que Nous en reti
rions , & cette partie de la Lorraine, des reffources qui lui
étoient néceffaires, foit pour les conftruâions, foit pour le chauf
fage, foit enfin pour l'affouage des différentes Ufînes qui-y étoient
établies ; que fuivant l'Ordonnance- de HEKRI .II, Duc de Lor
raine y du mois de Février mil fis cent vingt-un,» • dom Nous
avons renouvellé les difpcfscions par Arrêts de notre Confeil &
Lettres-Patentes des vingt-trois Juin mil fept cent ioixant-iept
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1771.& quinze Mai mil fept cent foixance neuf, les Habitaos & Cen
tra ire s établis dans l'intérieur & aux rives defdites Forêts étoient
refponfables des délits & dégradations qui pouvoient s'y com
mettre à cinquante toifes de leurs afcenlcmens, mais qu'ils
n'auroient plus la facilité qu'ils avoient lorsqu'il exifïoit un Siège
de Gruerie à Darney, de recourir au miniiîcre des Officiers de
cette Gruerie pour 'faire eeffer les délits & en prévenir de nou
veaux , ou pour propofer les moyens de.défenfes qu'ils auroient
à oppofer contre les rapports & Procès-verbaux- de délits ;
qu'obligés de fe tranfporter à Mirecout , éloigné de leur réli-
dence de cinq, fîx , fept, & jufqu'à huit lieues , ils confommoient
par de fréquens tranfporrs un tems précieux qu'ils pourroient
employer plus utilement à la culture des terres & aux travaux de
la campagne, indépendamment de la dépenfe que ces voyages
réitérés leur occafionnoient ; que leur abience donnoit même lieu
à d'autres délits, enforte qu'au moment où ils fe défendoient fur
ceux qui leur étoient imputés, ils étoient obligés de répondre de
nouveaux délits qui avoient été commis ; que de l'éloignement
de la Maîtrile de Mirecourt réfultoit cette multiplicité de dé
lits"; mais ce qui étoit infiniment plus onéreux encore à ces Ha-
bitans j étoit l'excès des frais qu'ils fupportoient, & dont la
charge augmentoit en proportion de cet éloignement : Toujours
occupé de ce qui peut intérelfer le bien de nos Sujets, Nous
aurions juge que le moyen le plus propre pour diminuer, autant
qu'il eft poffibîe, les charges defdits Habitans & pourvoir à la
confervation defdites Forêts, feroit de transférer en la Ville de
Darney le Siège delà Maîtrife établi en celle de Mirecourt, &
d'ordonner en même tems que les gardes prépofés pour veiller
fur lefdites Forêts feroient cantonnés 8c diftribués dans l'inté

rieur & aux rives d'icelles , fans qu'ils puffent faire aucun Com
merce ni exercer aucun Métier. Sur quoi Nous aurions fait con- "
noître nos intentions par Arrêt rendu en notre Confeil cejour-
d'hui, Nous y étant, & fur lequel Nous aurions ordonné que
toutes Lettres néceffaires feroient expédiées. A ces causes,
de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt, & dont extrait
eft ci-attaché, fous le Gontrefcel de notre Chancellerie, Nous'
avons, conformément à icelui, ordonné, & par ces préfentes
fignées de notre main, ordonnons que le Siège de la Maîtrife
particulière des Eaux & Forêts, établi en la Ville de Mirecourt
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fera dans fix mois, pour ront délai s. transféré en la Ville de1/?1»
Darneypour y demeurer fixe à l'avenir fous la dénomination de
Maîtrife des Eaux & Forêts de Darney; que ce Siège fera
établi en l'endroit où les Officiers du Bailliage ont accoutumé de

rendre la Juftice & de faire l'exercice de leurs Offices - qu'à
cet effet les Officiers de. ladite Maîtrife feront tenus de fe con
cilier avec ceux dudit Bailliage pour les jours & heures d'Au
dience, pour 'avoir une Chambre du Confeil, un lieu pour pla
cer le Greffe, & Mage des priions 5 de maniéré qu'il n'en ré-
fuite aucun dérangement au fervke dudit Bailliage, ordonnons
en\conféquence que' tous les Aâes , Titres , Plans & Regiiïres
qui font au Greffe de ladite Maîtrife aduellement féant eo la
Ville de Mirecourt , feront, dans ledit délai , tranfportés en
la Ville de Darney , pour être dépofés dans le lieu qui fera
defdne pour fervir de Greffe à ladite Maîtrife, après néanmoins
que par les Officiers d'i celle il aura été procédé à un inven
taire fommaire defdits Titres & pieces fur laVrepréfentatiori qui
en fera faite, à la diligence du Procureur de SA MAJESTE »
par le Greffier de ladite Maîtrife , fauf à être procédé par
lefdits Officiers fur ledit inventaire ou recollement des Titres
& pieces qui ' auront été compris , après l'établiffement de la

dite Maîtrife en Jadite Ville de Darney. Ordonnons en oatre
qu'imméd iateroent après ledit établiffement , les Gardes pré-
pofés à la confervation des Forêts de Darney. feront par le
Sieur M athisu, Grand - Maître' des Eaux & Forêts du
Département des Duchés de Lorraine de de Bar cantonnés &
diftribués, dans-l'intérieur & aux,, rives de.fdltes. '.Forets où ils

feront tenus de faire leur résidence , fans que lefdits Gardes
puiffent faire aucun Métier ni CommerceVtenir Cabaret ou •'
'Hôtellerie,., ni boire avec les déliequâns qui leur feront con
nus ? à peine de cent. frans- d'amende pour -"la -'première fois >
de plus grande & deftitution en cas de,récidive,- Enjoignons
audit Sieur Grand-Maître, de tenir exadement la main, à l'exé
cution des. prefentes,. ;

S 1 v o u s Mandons que cefdites préfentes vous ayez
à faire lire & regiftrerle contenu en icelles . garder ? ob-
ferver & exécuter de point en point félon leur forme & 'té«.
neur nonobftant toutes chofes à ce contraires : Çah tel
EST NOTRE ? L'A I S I R» , - .'
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i. Donné à Verlailies le deuxieme jour du mois d'Avril, l'an

de grâce mil fept cent loixante-onze, & de notre R égne le
cinquante - fixieme.

Signé, LOUIS.'

P A R L E R O L

Monteynard.

~[, Ues , publiées & regijlrées, enfembk l'Arrêt du Confeil
y attaché fous le Contrefcel de la Chancellerie , oui , ce
requérant le Procureur-Général du. Roi, pour être Juivis &
exécutes i & copies conditionnées envoyées à la diligence du
Procureur-Général du Roi en la Maltrife de Miréeourt &
au Bailliage de Darney , pour y être lus, publiés & regif
très ; Enjoint aux Subjlituts dejdits lieux de tenir la main à
leur exécution , & d'en certifier la Cour au mois. Fait à
Nancy , Audience publique tenant , cejourd'hui fixieme
jour du mois de Juin mil fept cent joixante-on^e.

Signé) F. Lacroix®

~Extrait des Regijires du Confeil d'État du Roi»

Du deux Avril mil fept cent foixante-onze.

LE R01 s'étant fait rendre compte des représentations quiont été faites fur les inconvéniens qui réfultent de l'éloigné-,
ment dans lequel fe trouve le Siège de la Maîtrife particulière
des Eaux & Forêts établi à Mirecourt, des Forêts de Darney,
SA MAJESTÉ auroit reconnu que les Officiers de ladite Maî
trife n'étoient point à portée de donner à la confervation de
ces Forets l'attention & la vigilance qu'elles exigent, en forte
que les délits fe renouvellant fans cefle , elles le trouveroient
bientôt dans un état de dégradation & de dépériffement qui pri—
veroit SA MAJESTÉ du produit qu'Elîe en retire , & cette par
tie de la Lorraine, des reffources qui lui font nécelTaires, foie
pour les conftru'dioxis 3 foit pour le chauffage, foit enfin pour

l'affouage



du régne de Sa Majeflé Louis XE345
...... «nnirrvfi 11 ir

l'affouage des différentes, Ufines 'qui y font établies ; que fuivant1??'1*
t'Ordonnance de HENRI II ? Duc de Lorraine , du mois de Fé
vrier mil fix cent vingt-un5 dont SA MAJESTÉ a renouvelle
les difpofitions par. Arrêts de fon Confëil& Lettres-Patentes
des vingt-trois Juin mil fept cent foixante-lept ce quinze Mai
mil fept cent foixante neuf, les Habitans & Cenfitaires établis
dans l'intérieur & aux rives defdites Forêts font refponfables dés
délits & dégradations qui peuvent s'y commettre à cinquante
toifes de leurs afeenfemens, mais qu'ils n'ont plus la facilité
qu'ils avoient, lorlqu'il exiftoit un Siège de Gruerie à Darney,
de recourir au miniftere dés Officiers de cette Gruerie pour faire '
ceffer les délits & en prévenir de nouveaux , ou pour propofer,.
les moyens de défen-fes qu'ils avoient à oppofer contre les rap
ports & Procès-verbaux de délits ; qu'obligés de fe tranfpor-
ter à Mirecourt 5 éloigné de leur réfidence de cinq , fix , fept,
& jufqu'à huit lieues, ils confomment par de fréquens tranfports
un tèms précieux qu'ils pourroient employer plus utilement à la
culture d-£S terres & aux travaux de la campagne, indépendam-v
ment de1 la dépenfe que ces voyages réitérés leur occafionnent j
que leur abfence donne même lieu à d'autres délits, enforte qu'au
moment où ils fe défendent de ceux qui leur font imputés , ils
font obligés de répondre de nouveaux délits qui ont été commis ; '
que de l'éloignement de la Maitrife de Mirecourt réfulte cette
multiplicité de délits ; mais ce qui eft infiniment encore plus
onéreux à ces Habitans , eft l'excès des frais: qu'ils fupportent r
& dont la charge augmente en proportion de cet éjoignement ;
SA MAJESTÉ toujours occupée de ce qui peut intérefier le bien
& l'avantage de fes Sujets, a jugé que le moyen le plus propre pour '
diminuer, autant qu'il eft poffible , les charges defdits Habitans,
& pourvoir à la confervation defdites Forêts, étoit de transférer
en la Ville de Darney le Siège de la Maîtrife établi en celle de
Mirecourt, & d'ordonner en même tems que les.gardes prépo-
fés pour veiller fur lefdites Forêts feront cantonnés & diftri-
bués dans l'intérieur & aux rives d'icelles, fans qu'ils puiffent
faire aucun Commerce ni exercer aucun Métier, Et SA MA

JESTÉ defirant faire connoître fes intentions à ce fujet : ouï
le rapport du Sieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au •
Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances»

Tom, Xlh
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E ROI ÉTANT EN SON CONSEIL a ordonné & or»

donne que le Siège de la Maîtrife: particulière des Eaux &
Forêts établi en la Ville de Mirecourt,. fera.-, 'dans fix mois pour
tout délai, transféré en la Ville de Darney., pour y demeurer fixé
à l'avenir fous la dénomination de îa Maîtrife des Eaux & Forêts

de .Damey que ce Siège fera établi en l'endroii où les Officiers
du.Bailliage-ont accoutumé: de rendre la Juftice & de faire l'exer
cice de. leurs Offices j qu'à cet effet les Officiers de la Maîtrife
feront tenus de le concilier avec ceux du. Bailliage pour les jours
& Heures d'Audience:, pour avoir une Chambre du Confeil, un
lieu pour placer le Greffe, &l'ufage des prifons de maniéré qu'il
n'en réfulte aucun dérangement au fervice du Bailliage j ordonne
en conféquenee SA MAJESTÉ que tous les A&es,. Titres,Plans
& R egiftres qui font au Greffe de la Maîtrife actuellement féant
en la Ville de Mirecourt , feront, dans ledit délai, tranfportés
en la Ville de Darney , pour être dépofés dans le lieu qui fera
deftiné pour fervir de Greffe à la Maîtrife, après néanmoins que
par les Officiers d'icelle il aura été procédé à un inventaire fom-
maire defdits Titres & pieces, fur la repréfentation qui en fera
faite, à la diligence du Procureur de SA MAJESTÉ, par le
Greffier de ladite Maîtrife, fauf à être procédé par lefdits Officiers
fur ledit inventaire ou recollement des Titres & pieces qui y auront
été compris , après l'établiflement de ladite Maîtrife en ladite
Ville de Darney. Ordonne en outre SA MAJESTÉ qu'immé
diatement après ledit établiflement, les Gardes prépofés à la con-
fervation des Forêts de Darney feront par le Sieur Mathieu s
Grand-Maître des Eaux & Forêts du Département des Duchés
de Lorraine & de Bar, cantonnés & diftribués dans l'intérieur
& aux rives defdites Forêts, où ils feront tenus de faire leur réii- -
dcnce, fans que lefdits Gardes puiffent faire aucun Métier ni Com
merce, tenir Cabaret ou Hôtellerie, ni boire avec les délinquan's "
«|ui leur feront connus , à peine de cent frans d'amende pour la
premiere fois, & de plus grande ôc de deftitution en cas de réci
dive. Enjoint SA MAJESTÉ audit Sieur Grand-Maître de tenir
exactement la main à l'exécution du prêtent Arrêt, fur lequel
toutes Lettres néceflaires feront expédiées. Fait au Confeil
d'État du ROI, SA MAJESTÉ y étant, tenu à Verfailles le
deux Avril mil fept cent foixante-onze.

Signé, MONTEYNARD,
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A R R E S T

du conseil d'état du roi,
Qui fixe le nombre des Chevaux qui pourront être attelés

aux charrettes à deux roues.

Du 7 Avril 1771.

Extrait des Regijlres du Çonfeil d'État.

SUR les repréfentarions qui ont été faites au Roi, en fouConfeil, que maigre les lages difpofitions de fa Déclaration
du 14 Novembre 1724, par îefquelles Sa Majefté auroit expref-
iément défendu à tous Rouliers & Voituriers, d'atteller plus de
trois ^chevaux à leurs charrettes à deux roues, depuis le mois
d'Avril jufqu'au mois d'Octobre , afin d'empêcher la dégradation
des chemins, les Voituriers ne gardent plus à cet égard aucune
mefure; & que par l'abus qu'il font du nombre de chevaux qu'ils fe
permettent d'atteler à une feule charrette à deux roues, les fardeaux
énormes dont ils les chargent, creufent des ornieres profonde?, ce
qui occafionncî les plaintes des paroiffes qui travaillent aux répa
rations des grands chemins, & qui feront bien-tôt hors d'état
d'y fournir fi l'on n'y porte un prompt remede. A quoi défilant
pourvoir : Ouï le rapport; Le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne que fa Déclaration du 14 Novembre 1724
fera exécutée félon fa forme & teneur ; & en conféquence fait
Sa Majefté de nouvelles défenfes à tout Roulier ou Voiturier ,
foit qu'il voiture pour fon compte particulier ou pour d'autres ,
d'avoir à chaque charrette à deux roues plus de trois chevaux ,
depuis le premier Avril jufqu'au premier- O&obre, & plus de
quatre chevaux depuis le premier O&obre jufqu'au premier Avril;
à peine contre ceux qui auroient excédé le nombre de chevaux
ci-deffus limité, de confilcation des chevaux, charrettes & har-
nois, & de trois cents livres d'amende, dont les deux tiers
feront applicables à la décharge des impofitions de la Paroiffe
fur laquelle la contravention fera reconnue, & l'autre tiers au
dénonciateur. Permet Sa Majefté à ceux qui voudront fe fervir
de charriots à quatre roues, d'y atteler telle quantité de chevaux

X x 2 - ,
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— qu'ils jugeront à propos : Enjoint Sa Majefté aux' fleurs Inten-

- '.dans & Coœmiffaires départis dans les-Provinces Généralités,
.du Royaume, de tenir la .main , chacun.en droit foità l'exécu
tion du préfent Arrêt; leur attribuant à cet effet? par provifîon
ëc pendant trois années, à compter de cc jour, la eonnoiffance'
des contraventions qui feront faites aux difpofîtions du préfent
'Arrêt,. & icelle interdifant à toutes fes Cours & autres loges»
Ordonne .en outre Sa Majefté que le préfent Arrêt fera publié
& affiché, par-tout où beloin fera. Fait au Confeii d'État du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Vcriailles le fept Avril mit

• fept. cent foixante-onze».
\ : " Signé, Be rtii^ .

\T OUÏS', par la grâce de Dieu, Roi de Frawce et di,
" l : j. Navarre? Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois
& Dyois , Provence, Forcalquier Se terres adjacentes : A nos
amés & féaux Confeillers en nos Confeils, les .fîeurs lntendans,
& commiflair.es départis pour l'exécution de nos Ordres dans les
Provinces & Généralités de notre Royaume ; S a lu t. Nous vous.;
mandohsx& enjoignons par ces préfentes fignëes de Nous,., de
tenir, chacun en; droit foi, la main à l'exécution de- l'Arrêt dont
extrait eft ci-attaché fous le contrefcel de notre Chancellerie r
cejourd'hui rendu en notre Confeii d'État, nous y étant, pour
les caufes y contenues Commandons au premier notre Huiffier
ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'if appar
tiendra ,, à ce que perfonne n'en ignore j, & de faire pour l'entière*
exécution d'icelui, tous aéfces Si exploits .néeeffairesfans autre-
permifïlon, nonobftant clameur de Haro,., charte Normande <Sfc
lettres à ce contraires, YGUl°ns qu'aux copies dudit Arrêt & des
préfentes, collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers—
Secrétaires,, foi foit ajoutée comme aux originaux •.Car tel est/

- notre plaisir. Donné,,à Verfailles le feptieme jour- d'Avril
Fan- de grâce mil fept cent foixante- onze,,. & de-notre régne le;
cinqùante-fixieme.- Signé , LO UIS. Et plus basy Par le'Roi,g.
Dauphin ?.Comte de Provence...Stgmylà&Kiiu,- Et.fcellé».

SColiationnê aux-originaux parnous Écuyer9,
Confeilier- Secrétaire, du: Roi s '"Màïfon—

• £'-. Couronne de France r& de. Je$. Finances*. \



du régne de Sa Majejlê Louis XV*

TOINE DE CHAUMONT
u E LA GA.LAIZIERE,
Chevalier , Confeiller du Roi en tous fes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de JuJUce
Police & Finances, Troupes j Fortifications & Frontière
de Lorraine & Barrois

3

es

U le préfent Arrêt Se les Lettres d'attache à nous adreiïees.
NOUS ordonnons qu'il fera luivi & exécuté félon fa forme

Se teneur, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en ignore. Fait à Nancy ce dix Mai mil fept cent
foixante-onze.

Signé, D E L- Â G'Â L A ï ZIË E E.-

Par Monfeignewr , Signé} Doyen,

ÉDÏT DUR O I,
Pour confirmation des Annoblis depuis 171 j.

Donné à Verfaîlles au mois d'Avril 1771»

LOUIS, par la grâce de Dieu, Rôi de France etde Navarre : A tous prefens & à venir, S ALUT.
Une obligation indifpenlable & diftindive de la Nobleffe , eft de
fervir utilement l'État, & ce n'eft qu'à ce titre feul qu'elle jouit;
de tous, les grands privilèges & avantages qui l'élévent fi fort
au-deifus des autres Citoyens ; il Nous a donc paru jufte que
ceux qui font:nouvellement parvenus à ce degré d'honneur, &
uniquement parce qu'eux-mimes, ou leurs Peres & Aïeux ont
poffédé quelques-uns des Offices auxquels la Nobleffe eft attachée,,
ou 'obtenu de Nous des Lettres d'annobliflëment, fecouruffent
•l'Étaten aidant d'une maniéré particulière à fa libération. Nous
Nous fommes déterminé en conféquehce à demander à tôus lef-
dks annoblis un fecours- en argent, au moyen duquel ils demeu*-
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•reront confirmés dans le Privilège de Nobleffe , eux & leur pot
téricé née ou à naître en légitime Mariage. A l'égard des anno»
blis par Charges .Municipales ou dans les Chancelleries près nos
Cours & Confeils Supérieurs, même dans les Bureaux des Finan,.»
ces, lefquels pourroient le refuler à Nous donner cette preuve
de leur zele pour le foulagement de l'Etat, il Nous a paru qu'il
y auroit d'autant moins d'injuftice à les déclarer déchus, audit pri
vilège, que les Charges & Offices dont ils le tiennent n'on pu
leur être onéreux , quelques-uns fe conférant gratuitement, tels

3ne ceux de Maires & Echevins, Jurats , C enfuis & Capitouls'aucunes Villes de notre Royaume , & les autres qui fe confè
rent à prix d'argent, n'ayant eu, pour la plûpart, jufqu'à nos
Édits des .mois, de Septembre mil fept cent cinquante-cinq &
Août mil fept cent cinquante-huit, que des Finances très-mo
diques peu proportionnées aux avantages y attachés , & dont
d'ailleurs lefdits Titulaires, après vingt années d'exercice, ou
à leurs décès leurs Veuves, Enfans & Héritiers, fe font rem-
bourfés, & fouvent avec profit, par la Vente qu'ils ont faite
defdits Offices, D'après cette confidération on ne pourroit re
garder ceux defdits annoblis qui ne fe porteroient pas à fubvenir
aux befoins de l'État, que comme de fimples Privilégiés, éga
lement à charge au corps de la Noblefle, dont ils ne partage-
roient pas les travaux, & aux Peuples, qu'ils n'aident point à
fupponer les poids des Impolitions, & qui en fuppofant qu'ils,
fuffent en perte de quelques frais de proviîions & réception, en
feroient fuffifamment indemnifés par les exemptions dont ils ont
joui jufqu'à ce jour. Ayant de même reconnu que nos Commit
faires & Contrôleurs «les Guerres, outre différens privilèges
joints à des gages & émolumens considérables , eu égard à la
Finance de leurs Offices, jouiffent encore de l'exemption du Droit
de Franc-Fief, l'une des principales prérogatives de la Noblefle',
quoique cette exemption ne leur ait point été accordée par les
Ëdits de création de leurs Charges, Nous avons jugé que'la con
tinuation de cette immunité deviendroit trop" onéreufe à l'État,
fi pour y . être confirmés ils ne contribuoient par un fecours pro
portionné à l'avantage qu'ils font dans le cas d'en retirer» Nous
efpérons au refte, que tous en général fe porteront d'autant plus
volontiers à fignaler leur zele, que Nous Nous iommes borné à
ne leur demander qu'une finance modique. A ces causes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Cornci i , &
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de notre certaine Science, pleine Puiflance & Autorité Royale ,I7719
Nous avons par le préfent Èdit perpétuel & irrévocable, dit,
ftatué & ordonné ; difons , ftatuons & ordonnons, voulons &
Mous plaît ce qui fuit :

ARTÏ'ÇLE' Premier.

Tous ceux de nos Sujets, qui depuis le premier Janvier mil
fept cent quinze ont été Maires , Echevins , Jurats , Confiais,
Capitouls , ou revêtus de quelques Offices municipaux des diffé
rentes Villes de notre Royaume, ou autres, auxquels font atta
chés les privilèges de la Noblefle tranfmiflible , à l'exception de
ceux de notre bonne Ville de Paris; tous ceux qui ont été pa
reillement annoblis, comme ayant obtenu nos Lettres de vété-
rance, après avoir été pourvus, foit au fécond degré, d'Offices
de Préfidens , Tréforiers de France , de nos Avocats , Procu
reurs & Greffiers en Chef aux Bureaux des Finances des Géné

ralités & Provinces de notre Royaume, foit au premier degré ,
de pareils Offices en notre Bureau des Finances & Chambre du
Domaine de Paris, comme aufli d'Offices de nos Confeillers,
Secrétaires, Audienciers, Gardes des Sceaux & autres, dans
nos Chancelleries près nos Cours & Confeils Supérieurs ; tous
ceux auxquels depuis ladite époque Nous avons accordé des Let
tres d'annobliffement, Lettres ou Arrêts de notre Confeil, de
maintenue ou réhabilitation , avec annobliflement, en tant que
de befoin , feront & demeureront confirmés à perpétuité, comme
Nous les confirmons par notre préfent Êdit, dans tous les droits
& privilèges de Noblefle, eux & leurs Enfans, & defcendans
en ligne directe, & de légitime Mariage. Voulons en confé-
quence qu'ils jouiflent de tous les titres & prérogatives des au
tres Nobles de notre Royaume, que comme tels ils foient infcrits
dans le catalogue des Nobles , & qu'ils ne puiflent être trou
blés à l'avenir en ladite jouiflance de Noblefle & infcription
de catalogue , pour quelque caufe, & fous quelque prétexte
que ce foit, ni iujets à aucuns droits de confirmation ; le tout
en nous payant par chacun d'eux la fomme de fix mille livres,
& les deux fols pour livre

II. Les Enfans & defcendans mâles de ceux defdits annoblis

mentionnés au précédent Article, dont les Peres font décédés
depuis ledit jour premier Janvier mil fept cent quinze , ou qui
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ï77.I*paurroîent décéder dans l'intervalle de îîx mois, à compter du

jour de la publication de notre préfent Èdit, fans avoir payé
la finance portée par icelui, feront & demeureront' également
confirmés dans lefdits droits & privilèges de Nobleffetout ainfl
que s'ils étoient iffus de noble & ancienne extraction, en payant,
par les Enfans ou repréfentans en ligne directe du défunt, en
quelque nombre qu'il foient, ladite femme de fix mille livres,
s'ils veulent être maintenus dans les privilèges de la Nobleffe;}

, ôc dans la quittance de Finance fera fait mention des noms de
eeùx qui,auront payé ladite fomme, à l'effet de quoi il fera dé
livré à chacun un duplicata de ladite quittance»

III. Voulons que les Veuves reliées en viduité des différens
ennoblis défîgnés aux Articles premier & fécond du préfent Édit,
même les Filles demeurées dans le célibat après l'âge de majorité;,
foient confervées & maintenues , les maintenons & confervons
dans la ' jouiffance des exemptions, droits & privilèges de No
bleffe , à condition par elles de payer, favoir; par les Veuves
fans poilérité de leur Mariage, & par les Filles3 la fomme de1
quinze cent livres, & par les Veuves ayant de leur Mariage des
Enfans ou autres defcendans, la fomme de fix cent livres feule
ment : exemptons dudit payement les Filles qui auroient été

t .réduites à leur légitime. ' ; ;
IV.' Confirmons pareillement dans la jouiffance, leur vie

durant, des exemptions, droits & prérogatives attachés à la
Nobleffe perfonnelle, ceux qui après avoir été pourvus au pre
mier degré d'Offices de Préfidens, Tréforiers de France , de
nos Avocats, Procureurs & Greffiers en Chef aux Bureaux des
Finances des Généralités & Provinces de notre Royaume, ont
obtenu des Lettres de vétérance.,. fans avoir d'Enfan s pourvus
des mêmes Offices, même les veuves reftées en viduité, tant
defdits Officiers vétérans, que de ceux décédés Titulaires def- *
dits Offices, à condition de payer, favoir, par lefdits Officiers
vétérans la fomme de dix-huit cent livres , & par les Veuves
celle de neuf cent livres feulement, enfemble les deux fols pour

.livre defdites fouîmes» *

V. Les fo.mmês mentionnées aux quatre Articles précédens*
& les deux fols pour livre d'icelles, feront payées entre les mains
cla Tréforîer de nos revenus cafuels, & des deniers. extraordi
naires , conformément aux rôles qui feront arrêtés en notre Con-
fgil ? en deux .termes égaux 9 dont le premier dans fix mois ? à .

compter
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compter du jour de la publication de nôtre préfent'Édit ; & leI77
fécond dans les fîx mois fuivans : Voui on s que ceux qui com-
pîetteront la totalité cludit payement dans les premiers fis mois,
îbient & demeurent déchargés des deux fols pour livre, .

. VI. Lefdits annoblîs, leurs Veuves -9. Enfans & d-efcendans
feront tenus de faire enrégiftrer leurs quittances de Finance aux
Greffes des Villes,& Communautés où ils.font réfidens, même
dans les Pays d'État, au Greffe de' l'Eleâtion- dans le .reffort
de laquelle ils feront domiciliés, & de joindre, à ladite quittance
de Finance- une copie coîlatîoonëe de leurs titres d'annobliffe-
ment, à l'effet d'être ladite copie envoyée au Procureur-Géné
ral dans le mois, par fou Subftitut èfdits Lieux.<k Jurifdi&ions;
comme auffi par le Directeur de nos Fermes des Domaines &
Franc-Fiefs en chaque Généralité, lequel tiendra à cet effet un
Regiftre en bonne forme , & ce dans le délai de trois mois, à
compter du jour de l'expédition de la quittance de Finance; &C
feront lefdits enrégiftremens faits gratis & fans frais.

VII. Faute par aucuns defdits annoblis, leurs Veuves & En-
fans & defcendans, d'avoir dans les délais ci-deffus prefcrits ,
payé lefdites fommes, & fait regiftrer leurs quittances de Finance
par-tout où il eft ordonné par l'Article VI ci-deffus. Voulons
qu'ils demeurent déchus du titre de Nobleffe, acquis par Charges
ou Lettres qui leur auraient été par nous accordées depuis le
premier Janvier mil fept cent .quinze, & de tous les privilèges,
prérogatives & exemptions y attachés, fans que ladite peine
puiffe être réputée comminatoire ; qu'en conféquènce ils foient
à l'avenir compris aux Rôles des Tailles, & autres Impodtions ,
comme les autres contribuables, & affujettis comme eux aux au
tres charges publiques; & à l'égard de ceux qui polféderont des
Fiefs, Terres & Seigneuries, & autres Biens-Nobles, qu'ils
foient fujets au droit de Franc-Fief, & puiffent être contraints
au payement d'icelui, comme nos autres Sujets non Nobles &
Roturiers : Ordonnons pareillement qu'ils feront retranchés du
catalogue des Nobles dans le cas où ils y auroient été irdcrits, ,
leur faifant tres-expreffes inhibitions & défenfes de prendre à
l'avenir aucuns titres & qualification de Nobleffe, fous les pei
nes -portées par les Réglemens.

.Vil'I. Geux .& celles qui, faute d'avoir paye les fommes &
rempli les formalités prelcrites par le préfent Édit, fe trouve-
jonc déchus des privilèges & exemptions de Nobleffe, -feront

T<w, Xlh ' ' ' . , Y J
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77! .taxés d'Office à la Taille & autres Importions au prochain Dé

partement par les Srs. Intendans & Commiffaires Départis dans
nos Provinces & Généralités , dans les Villes & Provinces où
ils font leur réfîdence & pour les années fuivantes , ils feront

<employés dans les Rôles defdites Tailles & autres contributions ,
parles habitans, Colledeurs & autres prépofés pour en faire la
répartition. Enjoignons à cet effet aux Officiers des Élections,
aux Maires & Échevins des Villes , Syndics & Collecteurs des
ParoiiTcs, d'envoyer au Sr. Intendant & Commiffaire Départi

•dans"leur Généralité , des états très-exacts & certifiés véritables^
contenant les noms , lu moins & demeures tant de ceux defdits an
noblis , qui auront fait enrégiftrer leidites quittances de Finance,

.que de ceux qui feront dans le cas de la déchéance, & de leurs
'Biens5 tenures & facultés»

IX. Dans le cas où aucuns dèfdits annoblis mentionnés aux

Articles 1, 11,111 & IV,-du préfent Édit, ayant, pour les eau-
fes énoncées en l'Article VIII ci-deffus , renoncé au bénéfice
de confirmation , transfereroient leur domicile dans quelques-
unes des Villes franches abonnées ou tariffées, Voulons que ?
conformément à l'Article XXVIII de notre Édit du mois d'Août:

.mil...fepe cent quinze, ils continuent de payer la taille pendant
dix années coofécutives, dans les Villes , Bourgs "Se Paroiffes.
taillables qu'ils-auront quittées, & où ils fe trouveront domiciliés
au jour de la publication du préfent Édit, fans qu'il puiiîent être
déchargés delà contribution aux tailles defdites Villes, Bourgs &
Pareilles taillables, pour quelques caufes ou prétextes que ce foit»
à l'effet de quoi Nous ordonnons que toutes les Maifons, Héri
tages -Se autres' Biens qu'ils poffédent dans l'étendue des Villest
Bourgs & Paroiffes taillables, feront & demeureront fpécialement

par privilège, affe&és & hypotéqués au payement des împqfî»
rions pour lefquelles ils feront compris dans les Rôles.

: X. N'entendons comprendre dans les difpofitions de notre
,-prcfent Édit, ceux defdits annoblis, depuis mil fept cent quinze
.par Charges ou autrement, ou leurs En fan s & defeemians, qui
fervent actuellement dans, nos Armées de Terre & de Mer, 6c
les Veuves , En fan s & defeendans de ceux qui pourroient avoir
été tués ou qui feroient décédés dans nos Armées; n'entendons
pareillement comprendre ceux, qui font - aàuellement revêtus de
Charges & Offices,. donnant la Nobleffe au premier degré5 ou
gradueie, à la rélerve des Offices des Villes, les.pourvus des
Offices de nos Chancelleries près nos Cours qui auroient acquis
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la vctérance depuis le mois de Septembre mil fept cent cinquante-1
cinq , ou feroientjdécédés ayant payé le iuplément de Finance,
ordonné par ledit Ëdit, ni leurs Veuves, Enfàns & defcendans >
ni ceux qui pourroient avoir obtenu de Nous des Lettres d'anno-
bliffement pour fervices rendus dans les Grades d'Officiers dans
nos Troupes de Terre, fur nos Vaifleaux Se dans nos Colonies,
ou pour autres 1ervices rendus à l'État, tous lefquels Nous avons
maintenus & confirmés, maintenons & confirmons dans tous les
droits & privilèges de la NoblefTe, pour eux & leur poftérité ,
fans Nous payer aucun droit de confirmation, dont Nous les
difpenfons.

XI. Voulons pareillement que les annoblis dans nos Duchés
de Lorraine & Barrois, qui étoient en poflefilon & jouiffance
de la Noblefle & privilèges y attachés , en vertu de Lettres ou
autres titres d'annobliffement à eux accordés par les Ducs de
Lorraine, duement enrégiftrés dans les Chambres des Comptes de
Lorraine & Barrois, avant la ceffion qui Nous à été faite defdi-
tes Provinces le treize Décembre mil fept cent tente-fix , & qui
ont continué d'en jouir, foient & demeurent maintenus dans la
Noblefle, comme Nous les y maintenons Se confirmons, fans
qu'ils foient tenus de Nous payer aucune Finance ; N'entendons
néanmoins que la difpenfe de ladite Finance puiffe s'étendre à
ceux defdits annoblis, leurs Enfans & defcendans, qui, avant
ladite Geffion & depuis le premier Janvier mil fept cent quinze ,
auraient obtenu de Nous des Lettres ou Arrêts de notre Confeil,
de maintenue, confirmation, réhabilitation , reconnoiffance de
Noblefle, ou reprile de Noblefle maternelle, ni à ceux auxquels
il en auroit été accordé , ou d'autres titres d'annobliffement de
puis ledit jour treize Décembre mil fept cent trente-fix , feit par
Nous, l'oit par feu notre très-cher & très-amé Frere & Beau-
Pere le Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, tous lef
quels feront tenus, à peine de déchéance, de Nous payer le
droit de confirmation, ordonné par notre pré lent Édit, ii ce n'eft
qu'ils fuflent dans un des cas d'exception, portés par l'Article X.

XII. Les Commiffaires & Contrôleurs Provinciaux & ordi

naires des Guerres, & autres qui jouiffent actuellement, à caufe
defdites Charges, de l'exemption du droit de Franc-Fief pour
les Biens-Nobles qu'ils pofiedent, en vertu d'Arrêts ou Dédiions
de notre Confeil , continueront de jouir de ladite exemption
tant qu'ils exerceront iefdites Charges, même après en avoir
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I* obtenu, nos Lettres de vétéran-ce, ainfî que les Veuves defdits

Officiers, reliées en viduité, encore que ladite exemption ne
foit exprimée dans les Édits de création, provifions & autres
titres defdites Charges., ou qu'il y ait été- depuis dér-ogé , fous
la condition toutefois de payer chacun refpedivement pour ladite -
confirmation 5 entre les mains du Tréforier de nos Revenus ca~
iuels, dans fîx mois pour tout délai, à compter du jour de la
publication du préfent Édit, les femmes ci-après, enfemble les
deux fols pour livre d'icelles ; favoir, par les Commiffaires Pro
vinciaux & ordinaires des Guerres & ceux à la fuite de notre

M.aifon, actuellement Titulaires, deux mille fept cent livres,
par les vétérans mille trois cent cinquante livres & par leurs
Veuves, par les Contrôleurs Provinciaux & ordinaires des Guer
res & ceux à la fuite de notre Maifon, actuellement Titulaires ,
fept cent cinquante livres feulement en confidération du fupplé-
ment de Finance par eux payé en vertu de l'Arrêt de notre Con-
feil du vingt-fix Mai mil fept cent cinquante-fept, par les vété
rans treize cent cinquante livres & par leurs Veuves neuf cent
livres ; faute par leidits Officiers & leurs Veuves , d'avoir payé
îefdites fommes dans le délai ci-defïus, Voulons qu'ils foienc
contraints au payement du droit de Franc-Fief pour les Biens-
Nobles qu'ils poifédent, à moins qu'ils ne juftifient de la No-
blefTe d'extraction.

SI DONNONS .EN MANDEMENT' à nos amés 8c féaux

les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois

à Nancy, que le préfent Édit ils aient à faire lire, publier &
regiftrer, même en vacations, & le contenu en icelui garder,
obierver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobftant toutes
chofes à ce contraires, auxquelles Nous avons dérogé & déro
geons par le préfent Édit, aux copies duquel, collationnées par-
l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétaires, Voulons que
foi foit ajoutée comme à.l'original : Car tel est notre
plaisir : Et afin que ce foit chofe ferme & ftabîe à toujours ,
Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Verfailles au
mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, & de
notre Régne le cinquante - fixieme.

- Signe, LOUIS»

Par le Roi. - - - Vifa»
M onteynard. de Mau-peou»' ..

Vu a» Confcil, T e E R A Y*
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V •" ./ . /
S, U 5 publié & regijlré} oui, ce requérant h Procureur-
Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & te
neur , fans que de VArticle XI du préfent Édit on puifje
induire rien de contraire à la nêcefjité de faire enrégijker à
la Cour toutes Lettres d'annoblifjiment 5 réhabilitation &
autres Lettres Royaux, relatives à la Nobleffe : Et fera
le Seigneur Roi tres-humblement fupplié de vouloir bien
faire apporter Vattention la plus favorable aux exceptions
& conjidérations particulières que pourront faire valoir
aucuns des Sujets des Duchés de Lorraine & de Bar rela
tivement. , foit aux circonjiances dans lefquelks fe font
trouvés lefdits Duchés , foit aux Loix & Ufages du Pays.
Que copies collationnées feront envoyées dans les Bail
liages & autres Sièges reffortiffant à la Cour, pour y être
lu , publié & regijlré ; Enjoint aux Subjlituts du Procu
reur-Général du Roi d'y tenir la main , & d'en certifier
la Cour dans le mois. A Nancy, Audience publique te
nant cejourd'hui deux Septembre mil fept cent foixante-on^e.

Signé 5 F. Lacroix.

LETTRES - PATENTES
DU ROI,

Concernant Vexécution des Mifions fondées par le feu Roi
de Pologne dans les Duchés de Lorraine & de Bar.

Données à Verfailles le 4 Mai 1771,,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
-verront, Salut, Par nos Lettres-Patentes du cinq Août mil
fept cent ioixante-huit ? & notre Édit du mois de Juin iuiyant,
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I77IaNous avons annoncé que Nous ferions connaître nos intentions

concernant l'exécution des Millions, fondées dans nos Duchés
de Lorraine & de Bar par notre très-cher & très-araé Frere &
Beau-Pere le Roi de Pologne, & voulant conferver à nos Sujets
defdits Duchés un établiffement auiïl précieux à la Religion qu'au
befoin de nos Peuples, puiiqu'il réunit le double avantage de
porter dans les Campagnes des iecours également efficaces pour
le fpirituel & pour le temporel. Nous avons réfolu de rendre à
la bienfaifance de cette fondation toute fon activité, & en fixant
la forme dans laquelle elle s'exécuteroit à l'avenir, Nous avons
déterminé pour le pafle que, conformément à nos Lettres-Pa
tentes du premier Avril mil fept cent loixante-onze, les deniers
provenans de la Rente annuelle de vingt-un mille deux cent
livres attachée à cette fondation, & échue pendant qu'elle n'a pas
été exécutée, feroient remis au Sieur Randon de Pommery %
que nous avons chargé par nos Lettres-Patentes du dix Juillet
mil fept cent foixante-huit de l'intendance & adminiftration des
affaires de nos très-cheres & très-amées Filles, pour, par ledit
Sieur Randon de Pommery en être fait emploi, fous leurs ordres,
conformément aux difpofitions qu'ElIes Nous ont fait connoître?
Se que Nous avons approuvées, & d'après le compte que Nous
Nous femmes fait rendre de l'objet, de la napure & de l'état
préfent tant des charges que des fonds & des Bâtimens atta
chés à la Maifon du Séminaire-Royal des Millions, Nous avons
jugé qu'il étoit à propos d'ordonner la Vente de ceux des Bâti
mens & Terreins, qui vont devenir inutiles aux Eccléfîaftiques
qui acquitteront à l'avenir lefdites, Millions, en .leur afiltrant
néanmoins Ja confcrvation de l'Églife & delà Maifon principale
que le Roi de Pologne à fait conftruire pour cet objet, pour 9
le prix provenant de la Vente defdits Biens, être employé au
remplacement des meubles néceffaires aux nouveaux Millionnai
res, a in fi. qu'à l'acquittement des charges & penfions qui ont été
payées jufqu'à ce jour aux ci-devant Millionnaires fur les Reve
nus de cette Fondation, lefquelles penfions feront payées dans
là fuite fur d'autres objets , ainfi qu'il fera par Nous réglé , &
enfin au payement de la part dans la contribution au forfait par
Nous réglé par notre Édit du mois de Juin mil fept cent foixante-
neuf, dont aucuns -des acquêts faits par les anciens Millionnai
res pourront" être chargés. A ces causes , & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Conieil, & de notre cer-
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taîne Science, pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avonsI77Ia
par ces préfentes, dit, fiatué & ordonné , difons , ftatuons &
ordonnons, vouions & Nous plaît ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Les Millions fondées & établies dans nos Duchés de Lorraine
& de Bar par notre très-cher & très-amé Frere & Beau-Pere le
Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar , ainfl que les
autres Fondations dont ce Prince avoit chargé ceux qui deffer-
voient ci-devant lefdites Millions, feront à l'avenir remplies &
exécutées par des Eccléfiaftiques qui feront à ce commis, de
notre conlentement, par les Evêques Diocéfains, & par eux ap
prouvés chacun dans leur diftrict.

Les Eccléfiaftiques qui feront prépofés pour remplir lefdites
Millions feront au nombre de douze, avec un Supérieur à leur
tête, & ils feront tenus d'acquitter toutes les charges & Fonda
tions qui avoient été attacheés & réunies par le feu Roi à la Mai-
ion du Séminaire-Royal des Millions , conformément aux Titres
de ces Fondations , & fingulierement aux Lettres-Patentes du
vingt-un Mai mil fept cent trente-neuf, & aux Contrats des mois
de Juillet mil fept cent quarante, Avril mil fept cent quarante-
un , Juin mil fept cent quarante-deux, Février mil fept cent
quarante-cinq, Avril, mil fept cent cinquante, & aux Lettres-
Patentes données fur iceux.

III. Il fera remis au Supérieur des Millions , des expéditions
en forme des Titres defdites Fondations, & de ceux néceffaires
tant pour toucher la Rente de vingt-un mille deux cent livres,
affectée fur nos Domaines, jouir du Bail emphytéotique des
grands & petits Meuriers, que pour jouir des autres Biens & Hé
ritages appartenans & attachés à la Maifon clu Séminaire-Royal
des Millions, fe mettre en poflelîion de tous les Droits dépen-
dans de cette Fondation, & exercer toutes les allions qui peu
vent lui appartenir & le compéter.

IV. Leidits Eccléfiaftiques habiteront le Bâtiment principal,
que le feu Roi avoit fait conftruire pour le logement des Mil
lionnaires fur le terrein acheté par Contrat du dix-fept Mai mil
fept cent quarante-un , lefquels Bâtiment & Églife en dépendant
leur feront abandonnés dans l'état où ils fe trouveront au mo

ment de la remife. Ils jouiront également des Jardins qui font
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j771.cn face, dans l'étendue feulement de fept cent pieds de longueur

fur la largeur de deux cent cinquante, & le furplus des Bâtimens
6 rerreins en tenans & voifins dudit Bâtiment principal & Jar
dins en dépendans, qui ont été fucceflivement acquis par dif-
férens Contrats & Adjudications, demeureront féparés & défunis
de la fufdite Maifon des Millions & clôture d'icelle, & feront
vendus & aliénés en la forme prefcrite par notre Édit du mois
de Juin mil fept cent foixante-neuf par les Commiflaires nom
més par le feu Roi, notre très-honoré Frere & Beau-Pere pour
avoir la furveillance des Biens de cette Fondation 5 à la charge
parles Acquéreurs defdites Maifons & terrains de faire clore &
féparer par des murs fuffifamment folides, les Bâtimens & ter-
reins qu'ils auront acquis, d'avec ceux qui relieront à ladite Mai
fon des Miffions.

V. Sur le prix provenant de la Vente des Bâtimens & terreins,
les Commiflaires ci-devant nommés pourront, s'ils le jugent
convenable, ordonner le prélèvement ci-après : iQ. De la fom-
me de dix mille livres pour être remife au nouveau Supérieur
des Millions, pour par lui être employée à l'ameublement &
autres fournitures néceffaires pour l'établiffement des Millionnai
res dans ladite Maifon ; de l'ufage & emploi de laquelle fomme
de dix mille livres, ledit Supérieur fera tenu de rendre compte
auxdits Commilfaires. 20. A l'Économe-Séqueftre des Biens des
Jefuites, les fommes qu'il juftifiera avoir payées jufqu'à ce jour
aux Jefuites, qui, au moment de la diffolution de leur Société ,
habitoient la Maifon; enfemble les frais, dettes & charges qu'il
juftifiera avoir payées par quittances valables à l'acquit de ladite
Maifon. 3°. Les fommes réclamées par les Peres Minimes de
Bon-Secours pour avoir par eux annuellement acquitté, au lieu
& place des Jefuites , les Sermons fondés par le feu Roi dans
leur Églife, & les aumônes dont ce Prince avoit ordonné que la'
diftribution fût annuellement faite à la porte de la même Églife,
le jour de la Fête des Trépalfés. 40. Les fommes qui pourront
être dues aux Freres de la Maifon de la Charité de Nancy, à
eau le des quatre cent livres de Rente que les Millionnaires étoient
chargés de leur payer en exécution du Contrat du vingt-cinq
Avril mil fept cent cinquante, pour la rétribution des Remedes
aux pauvres, dont le feu Roi les avoit chargés par le fufdit Con
trat, Quant au furplus des fonds provenans de la Vente defdits
Bâtimens & terreins, fi aucuns y a, ils relieront entre les mains

de®
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4es Acquéreurs, pour, le cas échéant, fervir à acquitter la part1?/1*
& portion dont certains des acquêts faits par les anciens Mil
lionnaires pourront être grevés par leur contribution au forfait
réglé par notre Édit du mois de juin mii fept cent foixantc-neuf;
à la charge par lefdits Acquereurs d'en payer la Rente à la Matfoo
des Miffions jufqu'au rembourfement des femmes qui auront été
laiffées entre leurs mains.

VI» Ne pourra, fous aucun prétexte que ce puifie être, l'Éco-
nome-Séqueftre prétendre & exiger des Miffionnaires & de leur
Supérieur rien au de-là de ce qui vient d'être réglé par l'Article
ci-deflus, fur les Biens, Rentes & Revenus ci-devant attachés®
la-JVIaifon des Milfions. Ne pourront également de leur côté
lefdits Millionnaires & leur Supérieur rien exiger dudit Éco-
nome-Séqueftre , & exercer aucune pourluite contre lui pour rai-
Ion des arrérages des Rentes Se Revenus par lui adrniniftrés ,
au de-ià de ce qui eft fixé par le fufcfit Article & le précédent»

VII. Du jour de la prife de polleffîon des Biens Se B.kimens s
par les Eccléfiaftiques qui feront prépofés à l'acquittement des
MiffionsV rÉcono'me-Séqueftrë j nommé par nos Lettres-Paten
tes du cinq Août mii fept cent foixante-huit, ceflera de faire la
Recette defdits Biens & de répondre de leur Adminiftration ,
& fera déchargé du payement de toutes les charges qui y feroient
relatives § & de celui des penfions des Jefuites qui habitoient ci-
devant la Maifon des Milfions, au payement desquelles penfions
Nous ferons pourvoir de la maniéré qui fera par Nous réglée.

VIII, Ledit Écotiorne-Séqueftre fera état & compte, confor-»
mément à nos Lettres-Patentes du premier Avril dernier, au
Sieur Ra'ndon de JPommery, fondé des pouvoirs de nos très-»
cheres & très-amées Filles § & à ce par Nous autorifé , des de
niers provenans de la Rente de vingt-un mille deux cent livres,,
appartenant aux Misons, & lui comptera de ladite Rente-de-.
puis le premier Juillet mi! fept cent foixante-fix jufqu'à ce jour $
à la feule dcdu&ton des droits de Recette à lui attribués par nos .
Lettres-Patentes du cinq Août mil fept cent foixante-huit fùr,
le pied fixé par celles du premier Avril dernier , & encore à u
réduction de la femme de douze mille livres qui a été diftri-
buée en aumônes.en,mil fept cent foix?nte-dix, conformément
à l'efprit de la fufdite Fondation, .laquelle diftribution Nous
approuvons & ratifions. Voulons que le payement de ladite
fcmme de douze mille livres 9 eniemble k payement que ledit

Tom, MU
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I77lsÉconome»Séçiueftre aura déjà pu faire au Sieur Randon de Pom-

rnery, lui foie alloué & paiTé fans difficulté dans fes comptes,
en rapportant par lui les quittances dudit Sieur Randon de Pom
mer/ , & en juftifiant par lui du payement de là fufdite fommë
de' douze mille livres.

i IX» L'emploi defdîts deniers fera fait par ledit Sieur Randon
' de Pommery conformément aux Ordres qui lui feront donnés

par notre très-chere & très-amée Fille MARIE-ADÉLAÏDE,
à laquelle il fera tenu d'en compter»

Sï donnons en Mandement à nos amés & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine à Nancy ,
que ces préfentes* ils aient à faire regiftrer & le contenu en icel-
les garder, ôBferver & exécuter félon leur forme & teneurf
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettrçnotre fcei à cefdites préfentes» Donné à Verfailles
le quatrième jour de Mai, l'an, de grâce mil fept cent foixante-
onze*-&'ûenotre régne le cinquante-fixieme..

Signé, LOU-IS.

PAR L~E R 0 h- '

Monteyna;rdv - '

Ues ? publiées & regijîrées s ouï , ce requérant le Pro
cureur-Général du Moi , pour être fuîmes & exécutées
félon leur forme & teneur s & copies collationnées en
voyées ^ a la diligence du Procureur - Général du Roi ,
dans : tous les Bailliages & autres Sièges rejjbrtifjans à la
Cour , pour être lues -3 publiées 9 regijîréesfuivies
exécutées i Enjoint "aux Subjlituts des lieux de tenir :îa.
main à leur exécution, & d'en certifier la Cour dans le
mois. Fait à Nancy , Audience publique tenant, cejour-
ihui treize Mai mil fept cent fixante-on^e.

Signé, F, Lacroix!
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A R R ES T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Portant condamnations & peines ajfliéîives & pécuniaires ,
contre dijférens particuliers de Thibaumênil & autres
lieux 3 pour Dégradations confidérables par eux commifes
dans les Forêts du Roi, & rebellions contre les ForeJHerSj
Cavaliers de la Maréchaujjee * &c.

Du 17 Mai 1771. ~"4

VU PAR LA CHAMBRE la procédure extraordinaire-ment inftruite en la Maîtrife des Eaux & Forêts de Luné-

ville , à la Requête du Subftitut du Procureur-Général du Roi en
icelle , plaignant»

A l'encontre de Jofeph Bouquant, Nicolas Bouquant, Michel
Roy, Jacques Chriftophe , Jofeph Chriftophe, Nicolas Gerar-
dot, Nicolas Brancard, Jofeph Brancard , Nicolas Chriftophe ,
Villemin Caffelaire, Jofeph Petit, Jean Perrin , Jean & Nico
las Haro, Habitàns de Thibaumênil ; Henry Dieudonné de Ma-
rainviller, Pierre Hinzelin de Chenevierre , Nicolas André &
Hubert Lhuillier, delà Ronce, tous décréttés d'affignéspour être
ouïs, Pierre Driguet, ajourné perfonnellement, Claude Bou
quant , Firmin Pinchard & Jean Haro, habitans du même lieu
de Thibaumênil, décrétés de prife de corps; & la fécondé pro
cédure auffi extraordinairement inftruite en la même Maîtrile de

Luncville , à la requête du même Subftitut du Procureur-Géné
ral du Roi, plaignant»

A l'encontre dudit Claude Bouquant & Marguerite André fa
femme, accufés & detenus es prifons criminelles de cette Ville;
lefdites procédures dévolues pardevant la Chambre, fur l'appel
de ces deux derniers de la fentence définitive intervenue îur

icelles lors de la ledure qui leur en a été donnée. Savoir : la
dite fentence définitive intervenue fur lefdites deux procédures

Zz 2 .
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1 .extraordinaires le trente Mars de la préfente année, par laquelle
les Officiers de la même Maîtrife ont déclaré la contumace bien
înftruite à rencontre de Jean Haro & Firmin Pinchard, de
Thibaumcnil, & procédant au jugement du Procès, il eft die
que de l'information du cinq Odobre dernier 6c jours fuivans,in
terrogatoires'& autres pieces, il réfulte preuve fuffifante que
Claude Bouquant, Firmin Pinchard , Jacques Chriftophe, Ni
colas Girardot, Nicolas Brancard, Jofeph Chriftophe, Nicolas-
Bouquant, Pierre Driguet, Villemin Calfelaire , habitans de
Thib^uménil, Michel André & Hubert Lhuillier, habitans de
la Ronce, Bribeursde profeffion, font les auteurs des dégrada
tions considérables commifes dans les bois du Roi, au canton
dit Kalenten, au contenu du Procès-verbal de vifite & recon-
noiffance en fui te le quatorze Septembre dernier.

Que Jean Haro, Nicolas Haro de Thibauméni!, & Henry
Bieudonné, de Marainviller, font complices defditgs dégra
dations 5 pour avoir acheté feiemment la plupart des bois cou
pés en délits, ï ' . '

Que Jofeph Bouquant, pere.ScJean Perrin de Thibauméni!
ainii que Jofeph Petit dudit lieu, ont favorifé les délinquans 9.
en conduilant, de jour & de nuit, une partie des bois coupés
en délits. ^

Pour réparation Se fatisfadion de tout quoi, on a banni îe£»
dits Firmin Pinchard s Jacques Chriftophe, Nicolas Girardot a
Nicolas Brancard 5 Jofeph Chriftophe, Nicolas Bouquant, Pierre
Driguet, Villemin Calfelaire, Michel André & Hubert Lhuil
lier , des Forêts du 'Domaine de Sa Maiefté 7 pendant neuf ans ,
avec défenfes d'enfraindre leurs bans, fous les peines portées
par l'ordonnance ; & en outre on a condamné lefdits Claude
Bouquant, Firmin Pinchard, Jacques Chriftophe, Nicolas Girar»
dotNicolas Brancard, Jofeph Chriftophe, Nicolas Bouquant,9
Pierre Driguet, Villemin Caffelaire, Michel André,, Hubert
Lhuillier, enlemble Jean Haro, Nicolas Haro, Henry Dieu-
donné , Jofeph Bouquant, pere, Jean Perrin & Jofeph Petit >
en trois cent frans d'amende pour douze chênes vieilles écor-
ces .s en fix mille deux cent frans pour trois cent dix. anciens t
en douze mille cent quarrevingt-dix frans 'pour douze cent
dix-neuf modernes, en quinze cent quarante frans pour trois
cent huit charmes modernes, en quinze cent quatrevingt-cinq
frans pour .trois cent dix-fepr, hêtres modernes, & en cinc|
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«eût frans pour les "brins de l'âge^ autant de dommages & ïnzé~~77î^,
rets, & aux dépens de la procédure de l'information du cinq
Oftobre dernier & des interrogatoires prêtés en conféquence ,
aux trois quarts des épices & cout de ladite fentence, le tout
folidairement & par corps entr eux.

On a renvoyé Michel Roy ? Jofeph Brancard , Michel Chris
tophe & Pierre Hinzelin, de l'accufation contr'eux intentée,
néanmoins fans dommages-intérêts ni dépens.

Et procédant pareillement au jugement de la procédure for-
malifée â la Requête du Subftitut du Procureur-Général du
Roi, à l'encontre de Claude Bouquant <5c de Marguerite André
fa femme.

On a déclaré ledit Bouquant duement atteint & convaincu
d'être un Bribeur de Forêts déterminé, de ne vivre que des
dégradations qu'il y commet habituellement.

D'avoir le trente-un Décembre mil fept cent foixante-dix,
commis rébellion à la Juftice avec violence & excès, & à cet'
effet de s'être muni d'une bûche, & enfui te d'une hache, &
d'avoir avec ce dernier inftrument donné deux coups à Denis
Level, l'un des Cavaliers de la Maréchauffée, dont il a été
bleffé à la joue gauche 5c à la main droite, Se l'avoir pris a la
gorge, d'avoir conjointement avec Marguerite André fafeeame,
pris ledit Level par les cheveux, l'avoir terraffé, & en fui te lui
avoir fauté fur le ventre, & l'avoir immanquablement tué fans
le fecours de François' Simonin Huiilier, Nicolas Beurton
fon recors, Jacques Perin, Jean Lederc 5c Charles Level, tous
trois Cavaliers de la Maréchauflee ; lefquels excès ont été com- -
mis pour empêcher l'exécution delà fentence de la meme Maî-
trife des Eaux & Forêts, de Lunéville, portant prife de corps
contre ledit Bouquant, en date du treize du mois de JDécem- .
bre dernier. •

D'avoir au commencement du- mois de Mai suffi dernier, couru .
la hache levée , fur Dominique Parfait , recors de Grégoire
Pugnat Foreftier, qui vouloir le reprendrefur les dégradations.
qu'il commettoit alors dans les Bois du quart de réferve de
Bénaménil.

D'avoir le même jour excédé à coups de hache, Dominique Gi-
goult, de Bénaménil, de lui avoir pris fa. ferpe, & fon chapeau. .
qu'il a coupé par morçeaux , parce qu'il étoit allé lérvir de re«
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ï771.cors, pour reprendre ledit*Souquant, qui dégradoit les Forêts

Je Bénaménil.
D'avoir au commencement de l'été dernier, térrafle dans le

quart en réferve de Bénaménil, le nommé Jean Colas, du--;
dit lieu, & l'avoir laifle fur place, tellement excédé de contu-*
fions, que ce dernier eft retourné chez lui avec grande peine,
ce qui l'a obligé de relier deux mois au lit, & a été près de qua
tre fans pouvoir travailler, & cela parce qu'il s'ctoit prêté à
charger fur fon char les bois faifis par les foreftiers .& coupés
en délits, tant par ledit Bouquant que d'autres délinquans du
lieu de Thibauménil.

D'avoir attendu & pourfuîvi le nommé Jean Midon furie
grand chemin pour le battre, parce que ce dernier avoir fervl
de recors aux foreftiers pour reprendre ledit Bouquant & fa
femme, qui abbatoient des chênes dans le quart de réferve de
Bénaménil.. - - -

D'être un homme dangereux & méchant, fe faifant craindre
par fes menaces, d'une conduite très-irréguliere , & de mau-
vaifes mœurs, fujet à fe révolter contre les gardes & leurs recors,
& de les excéder de coups.

D'avoir été condamné par contumace,, en vertu d'une Sen
tence du dix-neuf Août mit fept cent foixante-deux, de la haute
juftice de Bénaménil, à être appliqué au carcan, au-devant du
Greffe dudit lieu, au premier jour d'audience, d'y refter pen
dant trois heures, & banni pendant neuf ans des contrées du
dit Bénaménil , &£ ce pour raifon des dégradations par 4ui
commifes dans les Forêts dudit lieu, d'avoir menacé les foref

tiers de les hacher , d'avoir volé des fagots façonnés, d'avoir
enfraint fon ban.

On a pareillement déclaré Marguerite André, femme audit
Bouquant, duement atteinte & convaincue d'avoir conjointe-"
nient avec fondit mari , pris Denis Level par les cheveux,
d'avoir contribué à letérrafîer, d'avoir porté un coup de merlin
à Charles Level, Cavalier de la Maréchauffée, dont il auroic
été immanquablement bleffé, s'il n'eût paré le coup avec fon
moufqueton, qui en a été caffé , & cela pour empêcher l'exé
cution de ladite fentence de priie de corps contre fon mari, en
date du treize Décembre dernier.

- -- D'avoir participé à la rébellion faite le trente Août mil fept
cent foixante-huit, au Village de Thibauménil, contre-les gar*



du régne de Sa MajeJié Louis XV* 567
des Blaife, Jennat & Menu? & deux .Cavaliers delà Maréchauf-1771 *
fée , le Clerc & la Cofte, de les avoir affailîis de coups de pier
res j & de les avoir empêchés de mettre à exécution la lai fie
& le tranfport d'environ cent cordes de bois provenans de dé
lits 5 êc qu'ils avoient trouvés partie dans la ma il on de Claude
Souquant, & partie devant les maifons d'autres particuliers,
Bribeurs.

Pour réparation de quoi on a condamné ledit Claude Sou
quant d'être livré entre les mains de l'exécuter de la haute juftice
de Lunéville, pour être par lui appliqué au carcan , ayant un écri-
teau devant & derriere lui, portant ces mots : ( iînbcur de Fo
rêts , auteur & fauteur de plujieurs rebellions a juftice ) pour y être
attaché par le col, pendant trois jours de marchés confécutifs,
& y refter chaque fois pendant deux heures à un poteau, qui pour
cet effet feroit planté fur la place neuve dudit Lunéville, & de-
fuite marqué fur l'épaule droite d'un fer chaud , portant em
preinte ces Lettres G AL, & conduit fur les-galeres du Roi,
pour y lervir comme forçat pendant l'elpace de neuf ans, en vingt
livres d'amende envers le Roi, & aux trois quarts des dépens
de la procédure faite depuis le moment de la rébellion du trente-
un Décembre dernier.

Et ladite Marguerite André a été condamnée d'être conduite
& liée par le bras, avec ledit Claude Bouquant Ion Mari, &
de refter ainfi attachée avec lui pendant le tems qu'il reftera au
carcan ; ce fait, bannie pour trois ans des états du Roi, avec
injonction à elle de garder fon ban, fous les peines portées par
les Ordonnances ; en cinq livres d'amende au profit du Domaine
de Sa Majefté, & à l'autre quart des dépens de la procédure faite
pour la rebellion du trente-un Décembre dernier, & feroit l'exé
cution annoncée par le fon de la cloche. L'acte au bas de la
même fentence définitive dudit jour trente Mars dernier , de la
lefture d'icelle donnée en la Chambre de la Geôle , en préfence
du Rapporteur de la même fentence , du Subftitut du Procu
reur-Général du Roi, & Greffier, à Claude Bouquant «5c Mar
guerite André y dénommés, lefquels après l'avoir ouïs, ont die
qu'ils en étoient appellans. Vu pareillement toutes les pieccs fur
lefquelles la même fentence définitive eft intervenue; la requête
préientée à la Chambre par Henry Dieu donné, laboureur à Ma-
rainviller, & Nicolas Haro, habitans de Thibauménil, cy-de-
vant dénommés dans ladite fentence , par laquelle ils ont con-.



^68 Ordonnances & Reglemens de Lorraine,
I77I*clu à ce qu'il plût à la Chambre les recevoir appellans du dé

cret portant permifilon d'informer , de l'information & de tout
ce qui a fuivi, & faifant droit fur leur appel , dire qu'il a été

. mal requis, informé, décrété, procédé & jugé, caffer le tout
& l'annuller, en conséquence les décharger des condamnations
contr'eux prononcées, avec dépens ; ordonner que la même re
quête fera jointe au fac pour y avoir égard, fans préjudice; dé
cret au bas de ladite requête du trente Avril dernier, portant
loir mife au fac, pour en jugeant y avoir tel égard que de rai-*
fon ; l'exploit de lignification enfuite du même jour, avec cinq
pieces jointes ; les conclulîons du Procureur-Général du Roi ,
contenant appel à mimm.i ; & après que Claude Bouquant &
Marguerite André fa femme ont été interrogés fur la fcellette
Ouï M. F R A N Ç O I S f Confeiller, en fon Rapport : Tout
vu & confidéré,

LÂ C H A M B R E dit qu'il a été mal jugé, bien appelle,ayant aucunement égard à l'appel À minim* interjetté par
le Procureur-Général du Roi, émendant, pour les cas réful-
tans du Procès, a condamné Claude Bouquant à être battu nud
de verges , dans tous les Carrefours accoutumés de la Ville de
Lunévilie, au premier jour de marché, par l'Exécuteur de la
Haute Juftice , marqué d'un fer chaud fur l'épaule droite, por
tant les lettres G A L. & à fervir à perpétuité en qualité de For
çat fur les Gaîeres de Sa Majefté, en vingt-cinq frans d'amende
envers le Roi.

A condamné Marguerite André , femme audit Claude Bou
quant , à être féverement réprimandée & blâmée derriere le Bu
reau, & en dix frans d'amende envers le Roi, le tems de fa
détention lui tenant lieu de peine plus grande : A aufil con-,
damné ledit Bouquant & Marguerite André aux dépens de la
procédure du trente-un Décembre dernier, & de tout ce qui.
s'en eft en fuivi.

A banni Firmin Pinchard , Jacques Chriftophe, Nicolas Ge-
rardot, Nicolas Brancard, Jofeph Chriftophe, Nicolas Bou
quant , Pierre Driguet, Villemin Caflclaire & Michel André ,
des Forêts du Domaine de Sa Majefté , pendant lix années, avec
défenies d'enfreindre leurs bans, fous peines plus grandes ; ôc
les a condamnés, enfemblc ledit Claude Bouquant & Jean Haro ,
en trois mille frans d'amande, & pareille ibmme de. dommages

ÔÇ:
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& intérêts, & aux trois quarts des dépens de la procédure & dei'771*
l'information du cinq Oftobre dernier, & de tout ce qui s'en
eft enfuivi jufqu'au trente-un Décembre exclufivemént, le tout
folidairement & par corps entr'eux.

A pareillement condamné Hubert Lhuillier, Nicolas Haro ,
Henry Dieudonné, Jofeph Bouquant, Pere, Jean Perrin & Jo*
feph Petit, chacun personnellement, en cinquante frans d'a
mende envers le Roi, & en l'autre quart des dépens de la pro
cédure du cinq Octobre, folidairement & par corps entr'eux.
Les épices & coût du préfent Arrêt payables pour les trois quarts
par lefdits Claude Bouquant, Firmin Pinchard, Jacques & Jo~
feph Chriftophe , Nicolas Gerardot, Nicolas Brancard, Nicolas
Bouquant, Pierre Driguet, Villemin Caflclaire, Michel André,
Jean Haro, Hubert Lhuillier, Nicolas Haro, Henry Dieudonné,
Jofeph Bouquant, Jean Perrin & Jofeph Petit, l'autre quart ref-
tant à la charge dudit Claude Bouquant & de Marguerite André.

Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé & affiché dans
le lieu de Thibauménil & Villages voifins, à la diligence du
Procureur-Général du Roi, & aux frais defdits condamnés.

Fait & jugé à Nancy en la Chambre du Confeil, le dix-fept
Mai mil fept cent foixante-onze.

Signé:% U Minute^ RIGGOUR. & FRANÇOIS,

CEjourdliui vingt-cinq Mai mil fept cent foixante-on^e>Marguerite André, Femme de Claude Bouquanty déte
nue es Prifons Criminelles du Palais de cette Ville, ayant
été conduite en la Chambre du Confeil de la Chambre des
Comptes, de Lorraine , & y étant derriere le Bureau, leÛure
lui a été donnée du préfent Arrêt, enfuite elle a été févê
rement reprimendée & blâmée, conformément & en exécu
tion du même Arrêt. :

Signé à la Minute Bureau® Pour Extrait« Frîmont*

Tm% XIln
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A R RE S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Dit -vingt-un Mai iyjia

CE jour, vingt-un Mai mil fept cent foixante-onze, LACOUR, les Chambres assemblées, délibérant
fur les moyens les plus prompts de pourvoir, aux hefoins preffans
du Peuple, & en particulier des indigens, jufqu'à ce que l'on
fera en fituation de leur procurer des ioulagemens plus confidé-
rablesj les Gens du'Roi mandés,'ouïs & retirés.

LA C O U R a fixé îe prix du Pain-bis, à commencer demainvingt-deux du courant, à deux fous dix deniers & demi ;
enjoint aux-Boulangers d'en faire en quantité iuffifante, de
maniéré que le public puiffe en être pourvu tous les jours abon
damment, & jufqu'à neufheures du foir, & d'en vendre par menu
détail , par livre & demi livre, à toutes perfonnes qui en de
manderont, à peine en cas de refus d'être punis fuivant l'exi
gence des cas ; enjoint à eux en outre de fe conformer en touc
aux Réglemens de Police, & notamment en ce qui concerne la
bonne qualité du Pain; à l'effet de quoi des Commiflaires du
Corps de la Cour, qui feront par Elle nommés, fe tranfporte«
ront journellement & à Pimprovifte dans les Boutiques des
Boulangers, accompagnés d'Officiers de Police, pour reconnaî
tre par eux-mêmes s'il eft fatisfait aux mêmes Réglemens, & en
cas de contravention y pourvoir fur le champ. Et pour fournir
plus directement au foulagement des pauvres, a arrêté que. fa
contribution à l'Aumône publique fera furie champ payée par
chacun de fes Membres au triple de celle accoutumée, & qu'en
coniequence les états de recette & de dépenfe de la même. Au
mône publique feront incelfammcnt mis fous fes yeux , pour
avifer aux moyens ultérieurs ; ordonne que dans les vingt-quatre
heures, les Curés de cette Ville s'affembJeront pour donner une
lifte exacte des pauvres de leurs Paroiffes s & de leurs befoins ?
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laquelle lifte fera remife au Procureur-Général du Roi, à l'effet177I#
d'y être enfuite & incertainment pourvu. Et pour foutenir la

' diminution du Pain-bis ordonné par le préfent Arrêt, & pour
voir en même tems à l'indemnité des Boulangers, a fixé par pro-
vifion, & jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné, à com
mencer du même jour vingt-deux du courant, les Pains-blancs
en bordes & en rond, d'une livre, à cinq fous un denier & demi,
& ceux de deux livres en rond & les miches percées de quatre
livres , aufii à cinq fous un denier & demi la livre, & les miches
de Pain-blanc en rond de trois livres, de quatre livres & de
huit livres, à cinq fous; à charge par eux d'en avoir toujours
une quantité fuffiiante, ainfî qu'il a été réglé ci-deffus au fujet
du Pain-bis, & fauf à être latisfait plus amplement à l'indem
nité des Boulangers, s'il échet. Et pour veiller à la fureté du
public & maintenir le bon ordre, défend à toutes perfonnes, de
quelque état & condition qu'elles foient, de s'attrouper dans les
rues, foit de jour ou de nuit, en plus grand nombre que de
quatre , à peine d'être punis comme perturbateurs du repos pu
blic , &.les chefs d'émeutes fous les plus grandes peines. Or
donne que le préfent Arrêt fera publié fur le champ à fon de
caille, & enfuite imprimé & affiché, à la diligence du Procu
reur-Général , dans tous les lieux accoutumés de cette Ville :
pour l'exécution de tout quoi le Procureur-Général du Roi fe
fera prêter toute main-forte néceffaire.

Fait à Nancy, en la Cour , les Chambres afferablées, le
dit jour vingt-un Mai mil fept cent foixante-onze.

PAR LA COUR.

Signé / B ALT H AS ÀR».

A a a z
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BARROIS,

Du 22 Mai mil fept cent foixmte-.onze.

CE jour, vingt-deux Mai mil fept cent foixante-onze, LACOUR, les Chambres assemblées , fait très-ex-
prelies inhibitions & défenfes à tous Bourgeois , Particuliers ,
de quelque état & condition qu'ils foient, de s'arrêter dans les
rues, places publiques & carrefours, par attroupemens, ou Am
plement par curiofîté, fous les peines & dangers qui peuvent en
réfulter 5 fait défenfes à tous Particuliers , Femmes & Hom
mes 3 de s'ameuter, fous peine de la vie : En coniequence or
donne que le Prévôt-Général de la Maréchauffée fera à l'inftant
jdreffer des lignes patibulaires dans tous les lieux de la Ville où
il les croira néceifaircs ; l'autorife à juger, punir de mort &
faire exécuter iur le champ les criminels de l'émeute, fauteurs
Se complices de la révolte»

F a 1 t à Nancy, en la Cour, les Chambres affemblées 9, ledit
pur vingt-deux Mai mil fept cent foixante-onze.

PAR LA COUR. - '

Signé, BaltHAZAR.

~~ DÉLIBÉRATION
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Du vingt-deux Mû mil fept cent foixante-onze.

CE jour, LA COUR, les Chambrees assemblées^continuant de s'occuper des objets de l'intérêt public, Mon-
fieur le Procureur-Général a dépofé fur le bureau de la Cour
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les liftes & états des pauvres de chaque Paroiffe, à lui remis177
par les Curés de la Ville, conformément aux difpofitions de
l'Arrêt du jour d'hier; & de fuite Monfîeur le Syndic a dit que
le Bâtonnier des Avocats venoit de le prier de prévenir la Cour,
que fon Ordre offroit de contribuer aux Aumônes pour une
fomme de cent Louis; vu par la Cour Fempreffement auffi effi
cace que louable d'une pareille action, & en considération du
zeîe connu & éclairé des Avocats, la Cour a penie ne pouvoir
mieux faire que de renvoyer à l'ancien des Avocats-Généraux
& à cinq membres qui feront députés par l'Ordre même, la di
rection , diftribution & répartition des mêmes Aumônes, furies
avis & inftrudions des Curés; les autorilant & engageant à in
viter tous les Corps, Maifons régulières , féculieres & particu
liers qui le pourront & voudront, à contribuer auffi auxdites
Aumônes ; lefdits Corps pouvant, en cas de contribution de
leur part,, députer aux Affemblées qui fe tiendront chez Mon-»
lieur l'Avocat-Général fur cet objet, à l'effet de quoi il fera fait
une lifte de tous ceux qui auront contribué ou qui contribueront
à la préfente Aumône, & copie de la préfente Délibération
remife au Parquet ; ôc le Secrétaire de la Cour remettra au Re
ceveur , qui fera choifi par ledit Bureau, la fomme a laquelle
elle s'eft cotiiee. «

Fait à Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois , les Chambres affemblées, ce vingt-deux Mai mil iepe
cent foixante-onze.

P AR L A C O U R.

BALTHASÂL
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R R~Ë S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

Concernant l'aiminijlration des Magajïns de Bled de la
'fondation du Roi de Pologne«

Du 23 Mai 1771»

SUR le compte rendu au Roi étant en fon Confeil, des différons Réglemeos qui ont eu lieu dans la Lorraine, relati
vement aux iubfiltancés, ainfi que des établiffemens que la fa-
gelle & la bonté de feu Sa Majefté le Roi de Pologne Ton très-'
amé Frere & Beau-Pere, avoit formés pour le loulagement de fes
Peuples, à l'effet de venir à leurs fecours dans les années difet-
teufes ; & fa Majefté ayant confidéré que pour y parvenir il avoic
été rendu une Ordonnance le 12 Décembre 1725 , portant éta-
bliflement de différens Magafms de Grains dans les . principales.
Villes des Duchés de Lorraine & de Bar : que la manutention
ayant été trouvée onéreufe aux Propriétaires des terres & habi-
tans de la campagne; le feu Roi le détermina le 2 Mai 1750 ,
à déroger à cette loi en étabMant une autre forme d'adminiftra-
tion, & fit tirer de fon Tréfor une fomme de cent vingt mille
livres pour être employée aux premiers achats de grains ; que par
autre Arrêt du 23 Mars 17545 les fonds à ce deftinés auroient été
augmentés de cent mille livres» ce qui compofoit au total un fonds
de deux cens vingt mille liv. que l'exécution de ces Ordonnan
ces & Arrêts auroit été confiée aux Officiers municipaux, qui en
toutes, occafions devoient en référer au Sieur Chancelier de Lor
raine, que l'intention du feu Roi avoit été de faciliter les achats
de grains qui devoient être faits dans les années d'abondance ,,
pour enluite être vendus dans les années de cherté ; que par une
fuite non interrompue de fa bonté paternelle pour fes peuples5 il
auroit continué à le faire rendre compte des progrès de fes éta
bliffemens, & auroit vu avec peine qu'en Tanné 1764, les fonds
à ce deftinés, au lieu d'augmenter par l'effet des ventes, auroient
été confidérablement diminués, tant par l'avarie trop ordinaire
fur cette denrée, que par lé défaut de foins; ^qu'enfin, pour-
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éviter un dépériffement total. Sa Ma jette auroit ordonné queïjjï1
les grains, au lieu d'être épars dans différens greniers des Vil
les de la Province, feroient réunis dans la Ville de Nancy,
pour être enfuite diftribués dans ladite Province, foit en na
ture, l'oit en pain , fur les ordres du Sieur Intendant, dans les
lieux où il jugeroit ce fecours néceffaire, & que pour obvier
aux frais de manutention, il feroit confirait des cailles & des
étuves pour la coniervation de 1 dits grains; que ces projets n'ayant
pu être exécutés en totalité du vivant du feu Roi, Sa Majefté
auroit autorité en ij66 le Sieur Intendant & Commiflaire dé
parti en ladite Province, à continuer les opérations commen
cées , & après s'être aiïurée tant du fuccès defdites opérations,
que pour perpétuer une fondation auffi utile au bien de fes fu-
jets, & fuivre les intentions & les vues biènfaifantes du feu Roi,
& enfin pour donner au Sieur de la Galaiziere, Intendant &
Commiflaire départi pour l'exécution de fes Ordres dans les
Duchés de Lorraine & de Bar, des marques particulières de fa
fatisfaclion dans une adminiftration auffi importante , & defirant
fixer irrévocablement la forme de cette adminiftration pour la
plus grande utilité de fes fujets. Vu l'ordonnance du 12 Décem
bre 1725, les deux Arrêts du Confeil des Finances de Lorraine
dès 2 Mai 1750 & 23 Mars 1754 s enlemble les ordres adreffés
en 1 y66 audit Sieur Intendant & Commiffaire départi : Ouï le
rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiîïer ordinaire au Confeil
Royal; Le Roi étant, en son Conseil, a ordonné & or
donne que la forme adoptée en exécution de fes ordres depuis
l'année mil fept cent foixante-fix, pour la régie des Maga fins ,
continuera d'être fuivie à l'avenir ; qu'à cet effet tous les grains
qui feront achetés fur les ordres dudit Sieur Commiflaire dé
parti, en remplacement de ceux qui feront vendus en la préfente
année, feront dépofés à Nancy & renfermés dans les caifles
deftinées à cet ufage, & qu'en cas d'infuffifance defdites cailles
pour les contenir, les Officiers municipaux le pourvoiront au
dit Sieur Intendant pour être autorités à en conftruire de nou
velles fur leurs deniers patrimoniaux ou d'odlrci 5 & continueront
de veiller en attendant à la confervation des grains dépofés fur
les greniers de ladite Ville. Veut & entend Sa Majefté qu'il ne
foit envoyé aucuns grains dans les Villes défignées par les Ar
rêts du Confeil de Lorraine , que préalablement elles n'aient fait
çonftruire des caiffes pour les recevoir, A l'effet de quoi, elles
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l77ltfe pourvoiront pareillement audit Sieur Intendant pour être au-
torifées à faire cette conftruction fur le modele de celles qui
exiftent à Nancy. Ordonne Sa Majefté que les bleds dépofés tant
à Nancy que dans les autres Villes qui auront fait contraire des
caiffes, feront portés & vendus, foit en nature, foit en pain 9
fur les ordres du Sieur Intendant, dans les lieux où il jugera ce
fecours néceffaire dans des cas de difette & de cherté, fans que
les Officiers municipaux & habitans de Nancy ou des Villes dans
lefquclles lefdits bleds auront été emmagafinés , puiffent, fous
quelque prétexte que ce foit, & fous telle peine qu'il appartien
dra, former oppofirfon à leur libre-fortie, & que le compte qui
fera préfenté audit Sieur Intendant, par l'Infpeâeur des magafins,

: de ces ventes & . dé leurs remplacemens, & qui conftatera la fi-
tuation défaits Magafins à la fin de chaque année, fera par le
dit Sieur Intendant adreffé au Sieur Contrôleur-Général des Fi
nances, pour'être arrêté au Confeil. Fait Sa Majefté très-expref-
fes inhibitions & défenfes , toutes perlonnes , de quelque qualité
& condition qu'elles foient, de s'immifcer en aucune maniéré

' dans la régie & adminiftration defdits Magafins, autrement que
fur les ordres dudit Sieur Intendant & Commiffaire départi,
confirmant à cet effet, en tant que de befoin , l'attribution ex-
clufive qui lui a été donnée par les Arrêts du Confeil de Lorraine
des 2 Mai 1750 & 23 Mars 1754 , pour cet objet, circonftances
& dépendances dont Sa Majefté lui a renvoyé la connoiffance ,
icelie interdifant à toutes fes Cours & Juges. Enjoint Sa Ma
jefté au Sieur Intendant & Commiffaire départi de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié & affiché par®
tout où befoin ,fera.

F a 1 t au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y-étant, tenu
à Ver failles le vingt ~ troifîeme jour de Mai mil fept cens
foixante - onze®

MONTEYNARD.

ANTOINE
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ANTOINE DE CHAUMONT
DE L A . G A L AIZIERE-
ChevalierConfeiller du Roi en tousfis Confiils , Maître

' des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Jujhce,
Police & Finances, Troupes, Fortifications & Frontières
de. Lorraine & Barrois,

U. le préfent Arrêt.: ~ '
NOUS ordonnons qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme

& teneur» A Nancy le quatorze Juin mil fept cent foixante-onze.
/

Signé> DE LA GALAIZÏERE.

Par Monfeigneur 5 Signe, Doyen".

A R R ES T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne que les droits à la circulation des peaux &
poils de- Lièvres & de Lapins 5 feront perçus:à l'entrée &
à la fioaie des cinq groffesfermes, conformément au tarif
de i 664 ; &. dans les Provinces réputées étrangères , fui-
yant les Tarifs qui y ont lieu»

Du 26 Mai 1771.

Extrait des Regijlr.es du Confeil d'État.

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, l'Arrêtqui y a été rendu le 16 Septembre 17703 portant augmen
tation de droits fur les peaux & poils de lièvres & de lapins à
la fortie du Royaume , & que lefdics poils & peaux ne feront,
à leur circulation dans les Provinces de l'intérieur, fujets à d'au
tres qu'à ceux du tarif de 1664 : Sa Majefté auroit remarque que
cette derniere difpofttion étoit fufceptible d'interprétation , en

Tom, Xlh Bbb
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•ce qu'elle paroîtroit fupprimer les droits qui fe perçoivent fur
cette marchandife dans les Provinces réputées étrangères, en
vertu des tarifs locaux qui y ont lieu, ou qu'elle les aflujettiroit
à ceux portés, par celui de 1664. : Que pour lever toute équivoque
fur cet objet, il a paru à Sa Majefté indifpeniable d expliquer
plus particulièrement fes intentions. Ouï le rapport du Sieur
Abbé' Terray, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrô
leur-Général des Finances, le Roi étant en son Conseil,
expliquant , en tant que de befoin , 1 Arrêt qui y a ete rendu le
16 Septembre dernier, a ordonné & ordonne que les droits à la
circulation des peaux & poils de lièvres & de lapins dans le
Royaume, feront perçus à l'entrée & à la fortie des cinq grof-
fes fermes , conformément au tarif de 1664; & dans les Pro
vinces réputées étrangères , en exécution des tarifs locaux^ qui
y ont lieu, le tout ainlî qu'il étoit d'ufage avant ledit Arrêt du
16 Septembre 17705 lequel fera au lurplus execute. Enjoint au
fleur Lieutenant-Général de Police de la Ville de Paris, & aux
fleurs CommiiTaires départis dans les Généralités du Royaume,
de tenir la main à l'exécution du prélent Arrêt, lequel fera im
primé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, à ce qu'aucun
n'en ignore, & exécuté nonobftant tous empêchemens quelcon
ques , pour lefquels ne fera différé, Se dont fi aucuns intervien
nent , Sa Majefté-s'en réferve la connoiifance & à fon Confeil.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le vingt-fix Mai mil fept cent foixante-onze.

Signéy Phelypeaux. -

ANTOINE DE CHAUMONT
DE. LA G A L A I Z I E R E ,
Chevalier , Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître
des Reçut tes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de, Jujlice ,
Police & Finances , Troupes 3 Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois*

U le préfent Arrêt & les Ordres à nous adreffés»
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, NOUS ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché17718
par-tout où befoin fera. F ait à Nancy ce dix-neuf Juin mil -
îept cent foixante-onzc.

Signéf DE L À G AX AI ZI E RE.

Par Monseigneur , Signe, Doyen.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

Portant révocation des Privilèges de l'exemption du paye-*
ment des droits dans la mouvance du Roi.

Du 26 Mai 1771.

, - Extrait des Regijlres du Cànfeïl d'Etat. , .

SA MAJESTÉ uniquement occupée du foin.de rétablir unejufte balance entre la recette & la dépenfe néceffaires pour
fatisfaire aux charges de fon État, fans recourir, à des moyens
onéreux à fes fujets ? a été principalement frappée de voir que
quoique fes mouvances & directes fuffent extrêmement étendues, -
& que par' conféquent les droits à Elle dus à caufe des muta- .
tions des biens qui y font fîtués, dufferit naturellement former
un produit considérable, il fe trouvoit néanmoins prefque entière
ment anéanti, foit par les privilèges d'exemptions qui ont été
accordés., foit par les inconvéniens qui en réfultent au préju
dice du recouvrement de fes droits, même à l'égard de ceux qui:
ne jouiiTent point defdits privilèges, mais qui s'en font un motif
.pour obtenir de fortes remifes fur les droits qu'ils devroient
payer en s'annonçant comme prêts à acquérir un des Offices
auxquels ce privilège eft accordé, ii on ne leur fait pas la remife '
qu'ils règlent eux-mêmes, & fous prétexte de ne pouvoir fans
cela concourir aux acquifitions des biens affis dans fes m ouvan- .
ces & directes. Par le compte que le Roi s'eft fait rendre de i'o»
rigine de ces privilèges, Sa Majefté a reconnu que la conceffion
.en a été abfolument gratuite ? puifque fi quelques Corps ou Qf-

" - ' B b b a; "
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l'ficiers ont payé quelques finances pour les obtenir oU pour y être

confirmés 5 il leur a été en même temps accordé des gages ou
augmentation de gages proportionnés auxdites finances : Sa
Majefté ne s'eft cependant point diffimulé que quelques-uns^ de
ces privilèges avoient eu pour objet de récompenfer les fervices
qui lui ont été rendus principalement par les Chevaliers de fes
Ordres & les OH&iers de fon Conleil & de plufîeurs de fes Cours ;
mais Sa Majefté ne doute pas qu'ils lie fe portent volontiers à
faire ce facrifice pour le bien de l'État, <& qu'ils fe verront fans
peine privés de la jouiilance d'une exemption que leur défintéref-
fement leur rend en général peu utile : En rentrant ainfi dans la
partie la plus noble de fon Domaine, prefque entièrement dé
truit par la multiplication des privilèges , Sa Majefté De fait que
fe conformer au vœu général des Ordonnances les plus ancien
nes ? qui défendent de bailler aucune exemption de payement des
droits appartenans & dépendans de fes Domaines, en quelque
forme & façon que ce foit, déclarant nulles les exemptions qui
en feroient accordées, font défenfes à fes Cours de Parlement
Se Chambres des Comptes , d'avoir égard aux Lettres-Patentes
contenant lefdires concédions ; ces conceffions font devenues
encore plus importantes , & forment une léfion au domaine de
Sa Majefté, d'autant plus grande que le prix des fonds ayant fuc-
ceffivement augmenté, les privilégiés trouvent fouvent dans
l'exemption des droits d'une feule acquifîtion, une fomme fupé—
rieure au prix de l'Office qui leur procure ce privilège. Il ne
feroit pas jufte que les Engagiftes des Domaines de SaTMajefté,,
qui n'ont obtenu l'engagement des droits de mutation , qu'à la
charge de laiffer jouir les exempts de leurs privilèges y profitât
fent de leur révocation ; & la diftindtion qu'on feroit obligé dé
faire à chaque mutation, de la qualité des acquérans, pour con
naître les cas où lefdits droits devroient être recouvrés au profit
de Sa Majefté , ou être payés aux Engagiftes, deviendroient le
principe des conteftations les plus multipliées. Ces confidérations
ont déterminé Sa Majefté à révoquer les aliénations qui ont été:
faites à titre d'engagement des droits de mutation des biens fîtués
dans les mouvances & directes des Domaines qui ont été enga
gés, en réfervant aux Engagiftes la liberté, dans le cas où la
privation de ces droits leur feroit éprouver quelque léfion, de
remettre les Domaines qu'ils tiennent de fa Majefté , en recevant
le rcmhouricment des; finances qu'ils ont payées. Les précautions
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que Sa Mâjèfîé pretiH pour que la totalité du produit de ces droits X77U
fait verfée dans fon Tréfor royal , à la feule déduction des frais
iridifpenfables de recouvrement', ne peuvent que rendre cette
opération plus utile à Sa Majefté & à fes peuples. Et voulant par
ces "motifs fer ce pourvoir :: Ouï le rapport du Sieur Abbé Te
ft'Ay , Corifeiller ordinaire au Gônfeiî R oyal -, Contrôleiir-Gé^
néral des Finances; le Roi étant en son Conseil , a or
donné & ordonne ce qui fuit„

" À R' T 1 C L E, "P ;ÎL'É -''M ï "£ &«

Sa Majefté a révoqué & révoque tous privilèges d'exemptions
de droits à Elle dus aux mutations des biens étant dans les
mouvances & direâes.

II. Gomme auffi Sa Majefté a révoqué ôc révoque les aliéna
tions qui ont été faites defdits droits aux Engagiftes de fes Do
maines , fauf à ceux deidits Engagiftes qui fe trouveront léfés ,
à remettre les Domaines par eux tenus en engagement. Veut,
audit cas ? Sa Majefté qu'ils foient rembourfés des finances qu'ils
juftifieront avoir payées.

III. Le recouvrement defdits droits, tant dans les Domaines
étant dans les mains de Sa Majefté ; que dans ceux tenus en en->
gagement, fera fait par les Receveurs généraux des Domaines ,
en la maniéré accoutumée, & conformément au règlement qui
fera arrêté à cet effet.

IV. Attribue Sa Majefté auxdits Receveurs-Généraux & autres
Officiers de fes Domaines , un fou pour livre feulement du pro
duit defdits droits, à quoi Elle a réduit les fix fous qui leur
étoient précédemment accordés : Et fera ledit fou partagé entre
eux dans la même proportion établie pour la divifion defdits fix
fous ; à la charge par chacun d'eux de contribuer dans ladite pro
portion aux frais de recouvrement.

V. Les Receveurs-Généraux des Domaines feront tenus d'en"

-voyer tous les trois mois au Contrôleur-Général des Financés ,
l'état du produit de ceux defdits droits qui auront été perçus par
eux, & d'en ver1er le produit au Tréfor royal tous les mois, à la
feule déduction du fou pour livre qui leur eft attribué, & qu'ils
retiendront par leurs mains.

VI. L'indemnité due à l'Ajudicataire des fermes générales, à
caufe de la jouiffance qu'il ayoit des quatorze fous pour livre
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, defdits droits, cil & demeure fixée à trois cens cinquante mille
"livres par chaque année; de laquelle fomme il lui fera annuelle

ment terlu, compte fur le prix de fon bail, pendant la durée
d'icelui. Et feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres néceffaires
.expédiées. Fait au ConfeU d'État du Roi, Sa Majefté y étant s
tenu à Verfailles le vingt-fix Mai mil fept cent foixante-onze.

Signé, PHELYPEAUX.

'lettres DU ROI%
ET ARREST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Qui ordonnent aux Seigneurs & Propriétaires des Seigneuries
& Fiefs, de fon Rejjort la Prejîation de tous Devoirs Féo
daux à Sa Majejié dans Jîx mois, à compter du premier
Août mil fept cent fixante-on^e.

Dès 7 ôc ip Juin 1771.

Lettre du Roi à nos âmes & féaux Confeillers les Gens tenant notre
Chambre des Comptes de Nancy,

V DE PAR LE . ROI:

NOs Amés & féaux , Nous fommes informés que depuis un'nombre confidérable d'années, la plupart des Vafiaux de
notre Duché de Lorraine négligent de fatisfaire à leurs devoirs
féodaux , tant pour les Fiefs qu'ils pofiedent à titre patrimonial 3

: que pour ceux qu'ils tiennent de notre Domaine , à titre de con-
ceffion gratuite & autrement, Et confidérant l'importance dont
II eft de rétablir la régie à cet égard, & de prévenir les abus qu'un
plus long filence de notre part ne manqueroit pas d'entraîner ,
Nous jugeons ne pouvoir mieux remplir ces vues , qu'en fuiva ne
l'exemple que Nous en trouvons dans une Lettre que le Duc Léo*
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pold vous écrivit le 19 Janvier 16$$. Aces causes, &x77ï(*;
perfuadé.s que Nous femmes que votre zele ne laiffera rien à: dé
lirer de tout ce qui peut affurer l'entiere exécution de nos vo
lontés 5 Noos VOOS'ÎÏANDONS ET ORDONNONS 'd'ap-
pelier devant vous tous ceux de. nos Vaffaux, dont les poffef-
fiôns font fituces dans l'étendue de votre reffortà :ce qu'il aient à
Nous rendre les foi & hommage, & les autres devoirs dont ils <
font tenus envers Nous, îefquels foi & hommage feront reçus
par vous, ou par les Commiffaires que'vous nommerez à cet ef
fet , comme auffi de fixer, pour tout terme, à la réception def-;
dits foi & hommage , celui de fix mois , à compter du premier
Août prochain , après lequel terme nos Vaffaux n'y feront plus
admis, & vous procéderez contr'eux conformément à la Coutu
me; & d'enjoindre au furplus à nofdits Vaffaux de vous repré-
fenter les titres conftitutifs de la propriété des Fiefs & Seigneu
ries qu'il poffédent, avec les dernieres reprifes qu'eux, ou leurs
prédéceffeurs en ont faites. Car tel est notre plaisir.,

Donné à Verfailles le fept Juin mil fept cent foixante-onze»

Signé f L O U I S.

Et.'plus iasr. Monteïnard, '

EXTRAIT DES REGISTRES" '

Du Greffe de la Chambre ~ies Comptes de Lorraine,.

Du Juin 1771, ..4

FU FAR" LA CEAMBRÊ le Requifitoire\du Procureur-Général du Roi -, contenant que Sa Majefté ayant jugé
à propos d'ordonner, par une Lettre du fept du préfent mois - '
de Juin 9 adreifee à la Chambre, d'appeller par-devant-elle tous
les Vaffaux de Lorraine, pour rendre à Sadite Majefté les foi &
hommage & les autres devoirs dont ils font tenus envers Elle ,
îefquels foi & hommage feroient reçus par la Chambre, ou les
Commiffaires qu'elle nommeroit, dans le terme de fix mois, a
compter du premier Août de la préfente année mil fept cent
foixatire-onzej après lequel terme lefdits Vauffaux n'y feroient..'
plus admis, .& il feroit procédé coûtr'eux conformément à la
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^Coutumecomme auffi de leur enjoindre de repréfenter à la

Chambre les Titres conftitutifs des Fiefs & Seigneuries qu'ils
poffédent ? même à titre de concefllon du Domaine, gratuite
ment ou autrement, avec les dernieres reprifes qu'eux ou leurs
Prédéceffeurs en ont faites : Le Remontrant, à qui cette Lettre
a été remife pour en requérir l'exécution , croit devoir obfer-
ver que le Duc Léopold ayant exigé les mêmes devoirs en mil fix
cent quatre-vingt-dix-neuf , la Chambre ajouta dans fon Arrêt
d'enrégiftrement que les.Vaftaux feraient tenus de juftifier, tant
leur état de Nobleffe, que la propriété de leurs Fiefs & Seigneu
ries , leur nature & qualité; & comme indépendamment des foi
& hommages exigés par Sa Majefté , Elle veut la Preftation con-
féquente des autres Devoirs Féodaux , qui, fuivant la diverfité
des Coutumes du Reffort de la Chambre, font ou des dénom-
bremens par le menu & le détail des Biens-Fiefs, ou des Lettres
réverfales, par l'expreffîon générale des Seigneuries & Fiefs,
avec mention & preuve de leur nature & qualité.

A ce s cau s es , a requis être ordonné que la Lettre du Roi
du fept du prélent mois de Juin fera lue & publiée à la premiere
Audience publique de la Chambre, & en fuite enrégiftrée dans les
Greffes, pour être fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur ;
en conféquence que , conformément à icelle, tous les Vaffaux de
la Lorraine, & propriétaires des Terres , Seigneuries & Fiefs,
généralement quelconques y enclavés, & autres en relevants ,
quoique ficués dans d'autres Provinces, feront à Sa Majefté, dans
fix mois , à compter du premier Août prochain , entre les mains
de la Chambre, ou des Commiffaires qu'elle nommera, les foi,
hommage & reprifes, & prêteront le ferment de fidélité qui Lui
eft dû pour les Terres, Seigneuries & Fiefs, loit patrimoniaux ,
foit provenans du Domaine , en tout ou en partie, par eux pof-
fédés, après avoir juftifié préalablement de leur état de Nobleffej
ou dé Lettres de Souffrance ou Franc-fiefs, pour les pouvoir te
nir comme Roturiers, félon Je prefçrit; des Coutumes.,. & repré-
lenté les dernieres reprifes qu'eux ou leurs Prédéceffeurs en ont
faites, fous les peines portées par lefdites Coutumes, après le
dit terme de fix mois expiré.

Ordonne en outre que lefdites reprifes faites , il en fera, expé
dié Lettres auxdits Vaffaux, ea conféquence defquelles.ils feront
tenus, dans le délai fixé par lefdites Coutumes , de fournir leurs
Dénombremens, ou Lettres réverfales des Terres,., Seigneuries

. . &'
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& Fiefs dont ils auront fait reprife, & tenus d'y déclarer ce qu'ils177le'-
poffédent patrimonialement, ou du Domaine, le tout fuivant la
difpofition defdites Coutumes, fous lefquelles lefdits Biens font
fitués, & de repréfenter les titres de la propriété cTiceux , Se de
leur nature & qualité.

Et en ce qui concerne les Mineurs & les abfens & empêchés,
que les Mineurs par leur Tuteur ou Curateur, & les abfens Se
empêchés, par Perfonnes nobles fondées de procurations duement
légaliiees, contenant la preuve de Pindifpenfable néceffité de
l'abfence, ou de la légitimité de l'empêchement, feront la Pref-
tation de tous les Devoirs Féodaux dont il s'agit,

Gdonné enfin que la Lettre de Sa Majefté du fept du préfenc
mois de Juin, & l'Arrêt qui interviendra, feront imprimés &
envoyés dans tous les Bailliages & Sièges reffortiffans nuemenï .
à la Chambre, pour y être pareillement lus, publiés, affichés.,, '.
fuivis & exécutés, avec injondio.n au? Subftituts du Reraontrane
d'en envoyer des copies imprimées dans toutes les Hautes-.} uftices
de là Jurifdiûion' de leur Siège, pour y être enrégiftrées, &£
même affichées, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'igno
rance ? dont ils le certifieront dans le mois ledit Requilitoire
ligné THIBAULT» Vu pareillement la Lettre du Roi dudit jour
fept Juin pré lent mois, en bonne forme, & après avoir ouï fur
ce M. DU P ARGE2 Confeiller j en fon Rapport ; Tout;vu-
& confidéré. *

LA CH à M B R E faîfant droit furies réquiÏÏtïons du Procureur-Général: , ordonne que la Lettre du Roi du fept du
prêtent mois , fera lue & publiée à la premiere de fes Audiences
publiques, & regiftrée en fes Greffes,, pour être fuivie & exé
cutée fuivant fa forme & teneur ; en conséquence que dans le ter
me de fix mois, à compter du premier Août prochain, tous
VafTaux, de quelque qualité & condition qu'ils puiffent être , qui
poflcdent des Terres, Seigneuries & Fiefs dans l'étendue de Ton
Reffort ? ou qui, fitués dans d'autres Provinces, relèvent du Du
ché de Lorraine, foit à titre de propriété, foir comme les tenanc
du Domaine du Roi, par conceffion gratuite ou autrement, feront
tenus de rendre à Sa Majefté , entre les mains, de la Chambre ,
ou des Commilfaires qu'elle nommera à cet effet, les foi, hom
mage, ferment de fidélité, & autres Devoirs Féodaux, auxquels
ils font obligés par les Coutumes qui régiffeot lefdits-Biens.r

Tm.hu ' Qcc-
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i .-après avoir jutlifié de leur état de Nobleffe ,• s'ils en font requis T

ou de Lettres de Souffrance ou Franc-fiefs s pour les pouvoir te
nir comme Roturiers, & repréfenré les dernieres reprîtes faites
par eux ou leurs Prédéceffeurs, à peine d'être procédé contr'eux

. conformément aux mêmes Coutumes; defquelles reprifes, foi,
hommage' & ferment de fidélité, il leur fera donné aête par
"Lettres qui leur feront expédiées , à la charge de donner, dans
le délai fixé par lefdits Coutumes, leurs aveux & dénombrement
ou Lettres réverfales , conformément à icelles , fous les mêmes

. peines,- &-de repréfenter les- titres coiiftitutifs de la propriété,
nature & qualité dèfdits Fiefs & Seigneuries.

En ce qui concerne les reprifes pour raifon de ceux defdits
Fiefs qui font entre les mains des Mineurs , ordonne qu'elles
feront faites par leur Tuteur ou Curateur, , '

Et à l'égard des Vaffaus qui , pour eau l e d'abfence ou autres
empêchemens légitimes, bien & duement juftifiés, ne pourroienc
faire par eux-mêmes lefdites Preftations , qu'elles fe feront par
Perfdnnes nobles, fondées de procuration en bonne forme. -

Ordonne que le préfent Arrêt, enfemble la Lettre dé Sa Ma-
jefté, feront imprimés & affichés par-tout où befoin fera-, & qu'à
la diligence du Procureur-Général, copies duement collation-
nées , feront envoyées dans tous,- les Sièges reffortiîfans nuement
à la Chambre, pour y être pareillement lus, publiés, affichés ôz
enrégiftrés : Enjoint aux Subftituts d'en' envoyer pareillement
copies imprimées'dans toutes les Hautes-Juftices de leur Jurii-
diâion, à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance,
& d'en certifier la Chambre dans le mois

Fait à Nancy en la Chambre du Conied, ie dix-neuf Juin mil
fept cent foixante-onze.

- Signé, DE MILLET & DU PARCE.

• - Collatwmé , B'ORÉAtf.
m i - - ' i. -r

JFj A CHAMBRE a donné aéie de la lefîare & pu
blication de la préfente Lettre du Roi, & de l'Arrêt du dix-
neuf du préfent mois ; ouï & ce requérant Le Febfre
D E Mo nt JOYE} Ayocat-Cénéra l j ordonné qu'ilsfront
fidvis & exécutés,- —
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Fait judiciairement à Nancy , en la Chambre , Au-l77l*

dience publique tenant j h vingt-deux Juin mil jept cent -
Joixante-on^e.

Signé % DE JUILLET«, Et plus bas , Bureau»

Collationné , Bureau.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES .

de lorraine,

Concernant les Moulins de Nancy.

Du io Juin 1771.

VU PAU LA CHAMBRE, l'Arrêt par elle rendu îe ;vingt-trois Mars de la préfente année, par lequel , ayant
égard aux réquisitions du Procureur-Général du Roi, elle a or
donné, que par-devant M. :HANUS DE MAISONNEUVE ,
Confeiller en icelîe, à la participation du Procureur- Général
du Roi, & du Maître du Corps des Boulangers de Nancy , due-
raent appellé , il fera procédé inceffam-ment par Montluifanc,
Infpe&eur des Bâtimens & Ufines du Domaine de Sa Majefté,
& Georges Frédérich demeurant à Nancy, expert Meunier que
la Chambre a nommé, ou par tel autre qui fera choifi par le
Commiffaire , à la vifîte Sz reconnoiffance de l'état actuel des
grands Moulins de cette Ville de Nancy, en préfence des Fer
miers d'iceux, & fous la direction du même Commiffaire, no
tamment de la Cage des Meules , de la qualité des Meules, même
de celle des Bluteaux , Trémies &-autres acceffoires; comme
au (Il de la difpoiltion des jours & défauts qui peuvent occaiïon-
ner plus grande évaporât ion que l'évaporation naturelle caufée
par la vîteffe & la répétition du mouvement,' circonstances. &
dépendances; de tout quoi il fera dreffé des Procès-verbaux.;
Réparés par ledit Mpedeur & par l'expert Meunier ; dans lei-

Ccca '
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t-771' quels ils indiqueront les ouvrages & fournitures à faire & leur

meilleure qualité , non-feulement pour que le Froment & autres
Grains donnent de la bonne Farine félon les Biuteaux qui feront
demandés par les Banneaux, mais encore la jufte quantité qui
en doit for tir ; le Procès-verbal dreffé en conféquence le trois
Avril & jours fuivans, contenant les comparutions, dires Se
déclarations des parties, les rapports féparés des Experts , les
remarques du CommiiTaire, enfemble les requifitions du Procu
reur-Général ; l'Ordonnance du même Commiffaire du féize Mai
dernier , qui donne acte du tout; & pour y être fait droit, or
donne qu'il en fera par lui référé à la Chambre ; & après avoir
ouï M. HANUS DE MAÏSONNEUVE, Conleiller en ion
rapport & référé*

LA CHAMBRE a ordonné que par l'Infpedeur-généraldes Bâtimens Se Ufines des Domaines de Lorraine & Bar-

rois , il fera inceflamment pourvu à la confection des ouvrages
& réparations à la charge du Roi, qui font à faire dans les
grands Moulins de Nancy le tout au contenu & en conformité
des rapport & vifite du fix du mois d'Avril dernier, notamment
en ce qui concerne l'augmentation à donner aux bouges, le ré-
tabliifement folide des -Planchers qui fë rencontrent entre les
Coffres des Biuteaux, le remplacement des Huches ou Coffres de
ceux des mêmes Biuteaux qui font hors de fervice, & la fubfti-
tution à faire d'un cliaffîs de menuiferie ferré &- rempli d'un pan
neau de vitre, au lieu & place de chacun des volets qui garnif-
fent les croifées qui éclairent les moulages.

A condamné les Fermiers des mêmes Moulins à fatisfaire, il
ja n'eft fait,. Se ce dans le délai de trois jours, aux réparations
qui font également mifes à leur charge par les rapport & viiite
dudit jour fix Avril dernier, comme aulfi à donner aux Meules
giifantes un relief qui foit fuivan t les principes & dans la pro
portion que l'expérience fait connoître pour moudre complette-
nient & former de bonnes Farines. -

A creufer les Meules volantes au centre, de façon à être bien
conditionnées & de bon fervice.

A tenir les Harchures ou Bouges & les Planches des Huches
ou Coffres bien unies , & ferrées également & fans. intervalles ?
dans toutes leurs parties.

A couvrir & mettre les Goulettes de tous les Moulins en bon
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état, de grandeur, largeur & profondeur, fuffifantes, de maniéré177I>
que la Farine qui en coule ne puifle pas fe perdre à côté , ou s?é-
vaporer par le vent, ou par le mouvement du Moulin.

A condamné pareillement lefdits fermiers à garnir les trous
des batteries de toile en dedans & de tablette en dehors , Se
dans 'l'intérieur, à l'effet- d'y affeoir une corbeille qui puifle
recevoir la Farine qui fort des Blutoirs par ces trous, Se em
pêcher à ce moyen qu'elle ne verfe ious les rouets au détriment
des Banncaux.

Tous lefquels ouvrages & réparations, eniemble ceux mis au
compte du Domaine , & tous les autres qui pourront être or
donnés par le préfent Arrêt, feront reçus par Hofpedeur-Gé-
ncral des Bâtimens ôc Ufines du Roi, pardevant le Confeillef
Rapporteur, à la diligence & participation du Procureur-Gé
néral , & en préfence du Maître du Corps des Boulangers & des
Fermiers des grands Moulins, pour, fur le Procès-verbal qui en
fera drefle & communiqué, être requis, par le même Procureur-
Général, & ftatué enfuitepar la Chambre, en cas d'inexécution
ou de néglicence de la part deldits Fermiers, ce que de droit &
de raifon.

Ayant aucunement égard aux réquisitions priles par ledit Pro
cureur-Général dans les comparutions au Procès-verbal de re-
connoiflance de l'état des Moulins dont il s'agit, a ordonné
qu'aux frais de qui il appartient, & à fa diligence, il fera établi,
fans retard, tant dans les grands Moulins près cette Ville, que
dans ceux de la même Ville, & de Boudonville, des Balances
& Poids ajuftés , pour fervir à pefer, quand les Bannaux les juge
ront à propos, les Grains qu'ils y feront conduire, enfemble les
Farines, Retraits & Sons après-la mouture ; à l'effet de quoi il
fera commis dans lefdits Moulins, à la participation dudit Pro
cureur-Général , nombre fufîiiant de perfonnes connues & de
probité, qui prêteront ferment pardevant la Chambre de fidèle
ment procéder à la pefée défaits Grains, Farines, Retraits &
Sons, & tiendront un regiftre en formeauffi coté & paraphé par
un CommiflTaire de ladite Chambre, dans lequel elles annote
ront , à la requifition des Bannaux , la quantité des facs qui
leur feront prétentés, avec le poids des Grains qu'ils renferme
ront, & celui des Farines, Retraits & fons que les mêmes Grains
auront produit après le moulage, & ce à telles fins, & fous "les
autres obligations, charges & conditions qui feront plus ample-
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i.îBcnt expliquées par le Règlement qu'elle fe réferve de faire

pour la tenue defdites Balances ôc Poids , fx-tôt après leur éta-»
blilfement.

Enjoint aux Fermiers de conduire leurs Moulins par eux-mê
mes , ou par gens à ce experts, & dont ils relieront garans;
comme auifi d'engrainer & faire moudre tous les Grains des
Bannaux, fuivant l'ordre de la préfentation defdits Grains en
leurs Moulins , fauf les privilèges de préférence de ceux qui ont
titres valables, ce qu'ils feront tenus de faire en prefence des
mêmes Bannaux, leurs Domeitiques ou prépoics, lefquels feront
eux-mêmes le travail néceffaïre pour recueillir & enfacher leurs
Sons & Farines; fans que fous prétexte de les aider, ou défaire
ledit travail à leur requifition & priere, lefdits Fermiers, leurs
Garçons Meuniers & autres leurs domeftiques pu i fient exiger ni
même recevoir de gré à gré aucune rétribution ni autres droits
quelconques que celui de mouture, & ce à peine d'exaction, <Sc
de tous dépens, dommages & intérêts des Parties, même d'être
procédé extraordinaircment contr'eux.

A ordonné qu'en exécution de l'Article II du Règlement du
7 Décembre 1718, & de l'ArticleIII de celui du 23 Février 1753,
lefdits Fermiers battront & repiqueront les Meules des Tournans
autant de fois qu'il en fera befoin ; ce fait, qu'ils les empâteront,
qu'ils fe ferviront pour les remplir des Farines qui fe trouveront
fous les Bouges, & qu'après que lefdites Farines feront coulées,
ils feront moudre, à Leur profit & de leur Grain , un demi Bi
che t de Bled, Froment ou Seigle, dans chacun des Tournans où
îa Meule aura été battue & repiquée , le tout afin de le mettre en
état de bien iervir le public fans perte & ians inconvéniens.

A enjoint aux Moulans pour le public de fe conformer aux Ré
glemens qui ont été prononcés contr'eux, notamment à l'Arrêt
du 11 Juin 1751 : en conféquence leur a fait de trcs-expreffcs '
& itératives défenfes d'introduire dans l'intérieur des Moulins

aucunes Hottes , Panniers ni autres Uitencilles fervans à cacher ou
enlever les Grains & Farines qu'ils y pourroient furtivement dé-
pofer ; même de fréquenter perfonnellement dans les mêmes
Moulins , à moins qu'ils n'aient charge par écrit des Perfonnes
qui leur donneront commiffion de moudre leurs Grains, avec
défenfes en ce cas aux femmes defdits Moulans & à leurs enfans

de fréquenter lefdits Moulins, à peine de vingt-cinq frans d'a
mende , dont le tiers appartiendra au Dénonciateur»
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A enjoint pareillement aux Fermiers des Moulins dont ilx771 -

s'agit d'avoir un nombre fuffîfant de Domcftiques ou de Perfonnes
prépolees pour l'exploitation d'iceux, de yeilier à ce que le public
foit "bien lervi, avec c-xaftitude & fidélité , & d'empêcher toutes
perfonnes de fréquenter lefdits Moulins, autres que les Proprié
taires des Grains à moudre, leurs enfans, domeftiques ou ouvriers
& mouîans par eux coffiffiis : Et pour prévenir toujours plus effi-
camement les enlévemens & latitations des Farines, & autres abus

qui peuvent fe commettre dans lefdits Moulins, fait encore de
très-expreffes défenfes aux Fermiers d'iceux & à tous autres de
ménager dans l'enceinte & l'enclos des Moulins des entrées &
forties , autres que celles ordinaires qui y font établies ; en cori-
féquence ordonne que par Fïnfpeâeur-Général des Bâtimens &
Ufines du Domaine du Roi, & lors de la réception qu'il fera des
ouvrages ou réparations mentionnés au préfent Arrêt, vifite 8c
reconnoiflance. feront faites des entrées & forties qui fe rencon
trent dans lefdits Moulins, même de l'état des Fenêtres, des
Écuries & des Corps-de-Logis fitués au rez-de-chauffée, enfem--
ble du nombre & qualité des barreaux dont elles font garnies,
pour en cas d'iniuififance être ordonné par la Chambre que le
tout fera rétabli, de maniéré à empêcher toutes introductions
clandeftines dans l'intérieur defdits Moulins»

Seront de même exécutées, fuivant leur forme & teneur, tou
tes autres difpofitions des Réglemçns qu'elle a rendus concernant
la tenue & la police des grands Moulins de cette Ville 9 qui ne fe:
trouvent pas comprifes dans le préfent Arrêt, & auxquelles il
n'a pas été apporté de changement par icelui ; lequel préfenc
Arrêt fera imprimé à la diligence du Procureur-Général, & affi
ché aux Carrefours & lieux accoutumés de la^même Ville, enfem-
ble à la porte principale tant des grands Moulins que de ceux de
Saint Thiébauk Se de Bôudonvi-lle.

Fait & jugé à Nancy en la Chambre du Confeil, le dix Juin
mil fept cent foixante-onze..

Signe, DE MILLET & HANUS-MAISONNEULE.

: _ Collâtionné 9 "Bureau»
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. A R R E, S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI»

Portant Règlement pour la perception des Droits Seigneu
riaux 3 dus à Sa Majejîé y lors des mutations des biens

, ajjis dans les mouvances & directes dépendantes de Jès
Domaines•

Du 16 Juin 1771» '

Extrait des Regijlres du Confeil d'État,

T E ROI ayant par Arrêt du Confeil du 16 Mai dernier,
| 2 révoqué tous les privilèges d'exemption des droits Seigneu
riaux, dus à . Sa Majefté, à caufe des mutations des biens afife
dans les mouvances & directes 5 ainfi que les aliénations qui en
ont été faites aux Engagiftes de fes Domaines ; Ôc Sa Majefté
ayant ordonné par le même Arrêt,.que le recouvrement en.ferait
fait, tant dans les Domaines étant dans fes mains que dans ceux
engagés, par les Receveurs généraux des domaines & bois, con
formément au règlement qui feroit arrêté à cet effet : Sa Majefté
auroit jugé ne pouvoir faire trop promptement connoître fes in
tentions fur-un. objet, dont-Elle a le fuccès d'autant plus à cœur,
qu'il tend au foulagement de fes fujets, en procurant une augmen
tation de revenu dans une partie qui n'eft point onéreufe à fes
peuples. C'eft pour remplir des vues aufll dignes de Sa Majefté,
Se en accélérer, autant qu'il eft poflible, l'exécution, qu'Eile fe
feroit déterminée à ordonner que la perception de ces droits, fera
faite à fon profit, à compter du premier Juillet prochain, & à
défendre, tant aux Engagiftes de fes Domaines, qu'à fes Fer
miers & Sous-Fermiers, de s'y immifeer pafîe ledit jour, à
peine de reftitution ôc d'amende : Sa Majefté a cru devoir en
même tems fixer, d'une maniéré invariable, les remiles qui feront
accordées aux acquéreurs, les déterminer d'après la quotité des
droits auxquels les mutations .donneront Heu, afin de les rendre
uniformes dans tout fon royaume & dans tous les cas; n'ailujettir
les-acquéreurs à aucune autre, condition que le payement exad
des droits dans les. délais qu'Eile preferit j Enfin prendre les

, ' précaution.!



du régne de Sa Majejîé Louis XV* ,39'f
précautions néceffaires.pour qu'il ne puiffe3 fous aucun prétexte ^
être accordé d'autres remifes que celles portées par le préfent
Arrêt} & preferire les bornes les plus étroites à fa générofké &
à celle de fes fucceileurs, afin que rien ne dérange l'exécution
d'un plan difté par Son affeftion pour fes peuples. Le même fenci
ment a déterminé les formalités auxquelles Sa Majefté a cru devoir
affujettir les pourfuites pour le recouvrement de fes droits; fes
lujets y reconnoîtront également, & l'intention de Sa Majefté
de les mettre à l'abri des conteftations injuftes qui pourroient leur;
être fufeitées, fous l'apparence du zele pour les intérêts de fon
Domaine s & le defir qu'Elle a d'affûter la confervation de cet
ancien patrimoine de la Couronne, en favorifant le zele de fes
G Rider s ? loiiciïM n'aura pour objet que de prévenir ou de faire
réprimer les uiurpations qu'on tenteroit de faire fur les droits
inaliénables du Domaine : -Enfin fi les vues que Sa Majefté s'eft
propolees, en failant faire à fon profit la perception de ces droits,
l'ont portée à prendre des mefures pour diminuer , autant qu'il
feroit pôflîb.le, les dédudions indifpenfables fur leur produit ; &
fi elles ont engagé Sa .Majefté,. en affujettiffant les Receveurs-Gé
néraux de fes Domaines à compter de leur recette en fes Cham
bres des Comptes, j à ordonner que les épices & frais de leurs;,
comptes ne pourroient être augmentés ; Elle s'y eft d'autant plus-
volontiers déterminée ^qu'Elle eft affûtée de ne faire que préve-,
nir le defir des Officiers de ces Cours, dont le zele & le définté-
reffement lui font également connus.. C'eft par des précautions
au fil fagss ? que Sa Majefté parviendra à multiplier les produits de-
cette branche de fes revenus, & à fe mettre en-état de diminuer^
par la fuite le poids des impofitions qu'Elle ne fe voit qu'avec
•peine obligée à faire l'apporter à fes peuples. A quoi voulant pour- -
voir: Ouï le. rapport du Sieur Abbé Terray , Confeiller ordi-'
naire , & au Confeil Royal , Contrôleur-Général des Finances;:
le Koi étant en s. on C o n, s e i l , a-ordonné & or-'
çlonne cc qui fuit» - . •

A R T I C L E P R E M I E R.

. La perception des droits dus à Sa Majefté, à càufe des
tions des biens a (fis dans fes mouvances & direâes, par Vente.:,-'-
échange ou autre titre équipolent, fera faite à compter du pre*®
mier Juillet prochain par les Receveurs-Généraux des "Domaines'-

- Tomt XII, ; . Ddd
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T. ou leurs fondes de procuration 3 tant dans les Domaines étant dans

la main du Roi que dans ceux engagés, à quelque titre que ce
foit; & ce, conformément aux coutumes des lieux où lefdits
biens feront affîs, ou aux titres particuliers. d%e.ux. Fait Sa Ma
jefté défenfes à tous Engagiftes de s'immifcei. ? paffe ledit jour pre
mier Juillet, dans la perception d'aucuns defdits droits, dans les
mouvances & directes des Domaines par eux tenus en engage
ment, s'il n'y a eu demande judiciaire par eux formée antérieure
ment audit jour ; &, ce> à peine de reftitution des. droits cjui
auroient été par eux perçus ., & d'amende , qui ne pourra.; être
moindre de: trente, livres , pour chacun defdits droits., lo.rfqu'ils
n'excéderont pas ladite femme; & fera du double des droits par.
eux perçus, lorfquils excéderont la femme de trente livres les
quelles amendes ne pourront., êtr.e modérées ni remifes:,.pour, quel
que raifon & fous quelque: prétexte que ce puiffe être ; &: feront
lefdits droits, dont la reftitu.tion-.fera ordonnée, & lefdites amen
des, payés entre les. mains des Receveurs-Généraux des Domai
nes qui feront tenus d'en compter à Sa Majefté : Fait pareille
ment Sa Majefté défenfes aux Receveurs-Généraux de fes Do
maines., de compter., foit à l'Adjudicataire de fes Fermes géné
rales, loi: à fes Fermiers particuliers, ou arriere-fermiers, ou cef-
lionnaires des uns & des autres, des droits qui feront par eux
perçus, paffé le premier Juillet prochain, à'peine d'en répondre
en leur propre & privé nom.

IL Lorfque les droits dus à Sa Majefté,.à caufedes mutations
des biens affîs dans fes mouvances & directes, ne feront que de
mille livres & au-deffous, il ne fera fait aucune remife fur iceux;
au-deffus de mille livres, jufques & compris fept mille livres, fera
fait remife d'un fîxieme fur ce qui excédera mille livres ; au-deffus
de fept mille livres, jufques & compris douze mille livres, outre
la remife ci-deffus, fera fait remife d'un cinquième fur ce-cjui ex-,
cédera fept mille livres au-deffus de : douze mille livres, jufques
& compris vingt-quatre mille livres , il fera, outre les- remifes
précédemment ordonnées, fait remife d'un quart fur ce qui ex
cédera douze mille, livres ; au-deffus de vingt-quatre mille livres,
outre les remifes précédentes, il fera fait remife de trois dixiè
mes de la portion des droits dus à fa Majefté, qui excédera
vingt-quatre mille livres, à quelque fomme qu'elle puiffe être.:
N'auront néanmoins lieu lefdites remifes qu'en cas de vente vo
lontaire feulement ? fans qu'il puiffe en être accordé aucunadans
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le cas des ventes forcées, foit qu'elles foient faites en juftice 0U1771.
autrement, en vertu de contrats de ceiïi'on ou abandon.

III. Les acquéreurs qui voudront jouir defdites remifes,
feront tenus d'exhiber, dans les trois mois de leurs acquittions $
leur titre de propriété, aux Receveurs-Généraux des Domaines,
& de leur en remettre à leurs frais une copie collationpée , ou
extrait délivré par les Notaires qui auront reçu les actes 3 ou par
les Greffiers qui auront expédié les jugemens , en vertu def-
quels la propriété des biens leur aura été tranfmife, & d'acquit
ter dans ledit délai les droits dus à caufe de la mutation d'iceux :

Veut Sa Majefté qu'icelui pafle , il ne puiffe leur être fait aucune
remile par les Receveurs-Généraux de fes Domaines, à peine
d'en répondre en leur propre & privé nom ; leur fait pareille
ment défenfes Sa Majefté , & fous les mêmes peines, d'accorder
fous aucun prétexte, autres plus fortes remifes que celles portées
au préfent Arrêt,

IV. En cas de retrait des biens pour lefquels les droits dus à
Sa Majefté, auront été acquittés dans le délai prefcrit par l'Arti
cle précédent , le montant des remifes qui auront été faites con
formément à l'Article II, fera payé par le retrayant aux Rece
veurs-Généraux des Domaines , fans qu'il puiife par eux en être
fait aucunes audit retrayant, à peine d'en répondre en leur pro
pre & privé nom.

V. La perception des droits fera faite d'après le prix porté aux
a&es tranflatifs de propriété , lorfque la totalité des objets fera
dans la mouvance & dïrede de Sa Majefté 5 fauf aux Receveurs-
Généraux , dans le cas où ils fufpe&eroîent leiclits acles d'être
frauduleux quant aux prix, à en informer le fleur.Contrôleur-
Général des Finances , pour, fur le compte qui en fera par lui
rendu à Sa Majefté, être par Elle ufé des droits qui lui appartien
dront fuivant la coutume des lieux. ' .

VI. Lorfque la totalité des biens Compris dans les ades tranf
latifs de propriété , ne fera point dans la mouvance & directe de
Sa Majefté , la perception des droits fera faite d'après la ventilla-
tion faite par iceux, fauf, en cas de fufpicion de fraude quant
au prix, à en être ufé ainfî qu'il eft porté par l'Article précèdent;
& dans le cas où la ventillation ne feroit pas faite parles acles
.tranflatifs de propriété, il y fera procédé à la requête des Procu
reurs de Sa Majefté, pouriuite & diligence des Receveurs des
Domaines, devant les Bureaux des Finances ou autres tribunaux-

D d d 2
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I771» connoiffant en première inftance des matieres domaniales, & aux

frais des acquéreurs.
. VIL Les droits de relief & rachat, dus à Sa Majefté , feront

pareillement perçus à compter du premier Juillet prochain, par
les Receveurs-Généraux des Domaines, conformément & en la
forme preferite par les coutumes des lieux, & ce tant dans les
Domaines étant dans.la main de Sa Majefté, que dans ceux tenus
en engagement. Fait SaMajefté défenfes aux Engagiftes d'iceux,
de s'immifeer , pafle ledit jour premier Juillet, dans la percep
tion defdits droits, ou dans la jouiifance des biens pour Iciquel s
ils feront dus, fous les peines portées par l'Article premier ci-
deffus, s'il n'y a eu, relativement auxdits droits, demande judi
ciaire formée par Iefdits Engagiftes. Fait pareillement Sa Ma
jefté défenfes aux Receveurs - Généraux de les Domaines, de
compter, foit à l'Adjudicataire des fermes générales, lbit aux
Fermiers particuliers de Sa Majefté, ouarriere-fermiers & ceffion.-
naircs des uns. & des autres, de ceux defdits droits ou des fruits
defdits biens qui feront par eux perçus paifé ledit jour premier
Juillet prochain , à peine d'en répondre en leure propre &
privé nom. , .

VIII. La perception defdits droits fera faite conformément
aux abonnemens portés par les coutumes; & lorfqu'ils ne feront
point abonnés par les coutumes, fur l'offre qui fera faite par les
redevables, d'une femme pour tenir lieu.du revenu de l'année,
laquelle ne pourra cependant être acceptée par les Receveurs-Gé
néraux des Domaines que fur l'avis des Procureurs de Sa Majefté
en les Bureaux des Finances ou autres Tribunaux connoiflant en

premiere inftance des matières domaniales, lequel avis fera par
eux donné par écrit enfuite defdites offres , dans le mois au plus-
tard, de la communication qui leur en aura été donnée , lors de.
laquelle pourront Iefdits Procureurs de. Sa Majefté requérir, s'ils
le jugent à propos, que les revenus de l'année foient perçus
au profit de Sa Majefté : Et fera, audit cas, procédéà leur
requête, pourluite & diligence des Receveurs-Généraux, aux;
formalités néceffaires.

IX. L'intention de Sa Majefté, en faifant percevoir à fon
profit, tous les droits dus aux mutations des biens affis dans fes
mouvances & direâes, en révoquant les privilèges. d'exem
ptions qui en ont été accordés par Elle ou par les prédécefleurs 9
& en rentrant dans les aliénations qui en auroient été faites aux
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Engagiftes de fes Domaines , étant de rendre cette branche im-I77Ia
portante de fes revenus auflî fruftueufe qu'il eft poffible, & de fe
mettre en état de procurer à fes peuples des foulagemens fur des
'objets qui leur font onéreux : Voulant Sa Majefté affurer à per
pétuité l'exécution des vues aufli dignes de fa bonté & de fon
affection pour fes fujets, Sa Majefté a expreffément déclaré & dé
clare-qu'il ne pourra être fait par Elle ou fes fucceiTeurs Rois,
fous aucun prétexte, même de récompenfe de fervices ou d'in
demnité 5 aucun don ou remife de tout ou partie defdits droits,
autres que celles portées par l'Article II du préfent Arrêt, ni ac
cordé aucun privilège d'exemption defdits droits général ou par
ticulier, même moyennant finance/ Fait Sa Majefté défenfes à
toutes perfonnes, de folliciter directement ou indirectement 1 ei—
dits dons ou remifes, & lefdits privilèges. Fait Sa Majefté dé-
fenfes au iîeur Chancelier & Garde des Sceaux de France, & à
fes fucceffeurs, de fcelîer aucun Édic, Déclaration, Lettres-
Patentes ou autres contenant lefdits dons & remifes ou lefdits

privilèges ; & à fes Secrétaires d'État & à leurs fucceffeurs , d'ex
pédier aucuns brevets contenant des dons, remifes & privilèges
d'exemptions, foit généraux, foit particuliers : Et ne pourront
les redevables qui auroient obtenu lefdits privilèges, dons ou
remife, leurs hoirs, fucceffeurs, ou ayans caufe .& repréfentans,
oppofer contre les demandes qui leur ieront faites par lefdits Re
ceveurs-Généraux, & contre les pourfuites pour le. recouvrement
defdits droits, aucune prefeription ou laps de tems, même aucuns
Édits, Déclarations, Lettres-Patentes ou Brevets contenant lef
dits privilèges, dons ou remifes.

X. La jouiffance des droits de mutation des biens a dis dans les
.mouvances & directes de Sa Majefté, ne pourra pareillement, fous
.aucun prétexte, être comprife à l'avenir dans les aliénations qui
feront faites de fes Domaines, foit à vie, foit. par engagement •
ou autrement, à titre de don ou récompenfe, gratuitement ou
moyennant finances ou rente, à peine de nullité & de rellitu-
tion par lefdits Engagiftes ou conceflionnaires, des droits qui
auroient été par eux perçus, & d'amende du triple defdits droits,
laquelle ne pourra être modérée ni remife lous aucun prétexte :
'Excepte néanmoins - Sa Majefté les aliénations qui feront faites
de, fes Domaines, à titre d'appannage. ou d'échange, dans lef-
-quelies la jouiiTance des droits de mutation dus à caufe des biens
iitués dans, les mouvances & directes defdits Domaines , pourra.
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•être cédée aux Apanagiftes ou Échangiftes; à la charge toutefois,
à l'égard des Domaines cédés à titre d'échange, que les Lettres
en feront mention expreffe, que la valeur defdits droits ne pourra
être eftimée au-deffous du denier quarante de leur produit, &
que les Échangiftes ne pourront jouir que de ceux qui feront ex-
preffément compris dans les Procès - verbaux d'évaluation qui
feront faits par les Commiflaires de Sa Majefté.

XI. Les amendes qui feront prononcées en exécution de
l'Article précédent , feront payées entre les mains des Rece
veurs-Généraux des Domaines, & applicables, un tiers aux
Officiers du Domaine, & les deux autres tiers au profit des pau
vres des Paroiffes où les biens feront fitués, auxquels les Rece
veurs-Généraux des Domaines feront tenus de remettre dans le
mois, les portions à eux revenantes, fur les quittances, foit des
Adminiftrateurs des charités defdites Paroiffes , ou des Curés &
Marguilliers d'icelles.

XII. Les pourfuites pour le recouvrement des droits dus aux
mutations des biens adis dans les mouvances & directes de Sa

Majefté, feront faites par les Receveurs-Généraux de les Do
maines, & à leur requête ; pourront néanmoins lefdits Rece
veurs-Généraux, lorfque le fond des droits fera contefté, & dans
le mois au plus tard de la conteftation élevée fur le fond defdits
droits, la dénoncer aux Procureurs de Sa Majefté en fes Bureaux,
des Finances, ou autres tribunaux connoiffant en premiere inf-
rance des matieres domaniales, & les requérir de prendre leur
fait & caufe pour la défenfe des droits de Sa Majefté.

XIII. Lefdites dénonciations & requifitions ne pourront être
faites aux Procureurs de Sa Majefté que par requête préfentée à
cet effet, laquelle contiendra l'expofé de ladite conteftation, &
les moyens refpedivement employés, & à laquelle feront joints les.
titres refpeftivement produits. .

XIV. Ladite requête fera répondue dans le jour, d'une or
donnance d''ait acie & foit communiqué au Procureur de Sa Majefté ;
ôc feront ladite requête & pieces y'jointes, & ladite ordonnance,
lignifiées dans huitaine, au plus tard , à la requête defdits Rece
veurs-Généraux , tant aux Procureurs de Sa Majefté qu'à ceux
des parties, avec lefquelles la conteftation fera engagée.

XV. Au moyen de la lignification faite en exécution de l'Arti
cle précédent , aux Procureurs des parties avec lefquelles la con
teftation fera engagée, il fera fur fi s pendant quatre mois, à tou-
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tes pourfuites de leur part, a peine de nullité des procéduresI771*.
qui feroient par eux faites.

XVI. Les Procureurs de Sa Majefté feront tenus de déclarer
aux Receveurs-Généraux, dans le mois de la fignification qui leur
aura été faite s s'ils entendent ou non , prendre leur fait & caufe
pour la: défenfe des droits dé Sa Majefté.

XVII. Lorfque les Procureurs de Sa Majefté auront déclaré
prendre le fait & caufe defdits Receveurs , les pourfuites feront
continuées à la requête defdits Procureurs de Sa Majeftépour-
fuite & diligence defdits Receveurs ; lefquels ne pourront audit
cas être condamnés aux dépens, faits poftériéurement à la prife de
fait & caufe, en aucuns dommages & intérêts , être tenus d'au
tres frais que de ceux de papier timbré des requêtes données par
les! Procureurs de Sa Majefté , & lignifications d'icelles, & des ju»
gemens interlocutoires ou définitifs qui interviendront fur lefdi- 5
tes conteftations, lefquels frais leur feront même rembourfés par
les parties qui fuccomberont.

XVIII. Dans le cas où les Procureurs de Sa Majefté décla
reront n'entendre prendre fait & caufe des Receveurs-Géné
raux des Domaines, ils feront tenus d'en expliquer les motifs
dans l'acte qu'ils leur feront fignifier ; pourront audit cas les

^Receveurs-Généraux fe défi fier dans les trois mois, des deman
des par eux formées, & en ce faifant dans ledit délai, & fans
qu'il ait été fait de leur part aucune nouvelle procédure , ils ne
pourront être condamnés en aucuns dépens; ne pourront cepen
dant répéter ceux qui auront été par eux faits antérieurement à
la dénonciation.

XIX. Pourront auffi lefdits Receveurs-Généraux, continuer
en leur nom & à leurs rifques, les pourfuites pour le recouvre
ment des droits de Sa Majefté, nonobftant la déclaration à eux
faite par fes Procureurs, qu'ils n'entendent prendre leur fait &
caufe pour la défenfe d'iceux; & pourront audit cas, & s'ils vien
nent à fuccomber dans ladite pourfuite, être condamnés aux dé
pens de l'inftance , même aux dommages & intérêts des parties:
Veut néanmoins Sa Majefté qu'ils ne puiflent être condamnés
qu'aux dépens, fans aucuns dommages & intérêts, dans le cas
où ils n'auront continué lefdites pourfuites que fur une conful-
tation donnée par trois Avocats du Parlement dans le reffort
duquel la conteftation fera pendante, fur le vu cic l'acte qui leur
aura été lignifié de la part du Procureur de Sa Majefté ; iaquella
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Ï77^.Confultation defdits Receveurs-Généraux auront fait fignifier

aux parties dans les trois mois de la déclaration du Procureur
de Sa Majefté, & avant qu'il ait été fait en leur nom aucune
nouvelle procédure.

XX. Pourront les Receveurs-Généraux des Domaines, com

mettre pour le recouvrement defdits droits, tel nombre de com
mis qu'ils jugeront convenable, même le fervir des Employés des
Fermes générales. Veut Sa Majefté que dans le cas où leurs fon
dés de procuration ne feront pas Employés de fes Fermes, ils
ne puiffent exercer leur coramiffion qu'après avoir prêté ferment,
foit aux Bureaux des Finances, foit devant le Juge royal le plus
prochain du lieu où ils devront exercer ladite commiffion.
Pourront pareillement lefdits Receveurs-Généraux, deftituer lef-
dits commis, toutes les fois qu'ils le jugeront à propos, fans que
pour lefdites commiffîons & deftitutions, non plus que pour la
fixation des appointemens ou remifes à accorder auxdits commis,
ils foienc tenus de fe concerter avec les autres Officiers des Do
maines , & d'avoir leur confentement.

XXI. Les commis defdits Receveurs-Généraux , feront tenus
de leur rendre compte , & de leur remettre les deniers par eux
perçus 5 toutes les fois qu'ils en feront par eux requis, à peine
d'y être contraints, même par corps, fur les (impies contraintes
defdits Receveurs-Généraux, & d'être pourfuivis comme pour
les propres deniers & affaires de Sa Majefté»

XXII. Les Receveurs-Généraux des Domaines feront tenus
de compter de la perception defdits droits, dans les Chambres
des Comptes, dans les délais preferits pour leur comptabilité.

• XXIII. Seront tenus lefdits Receveurs-Généraux, de rappor
ter à l'appui de leur compte, extraits des contrats de vente ou
adjudication, ou autres actes en vertu defquels les droits auront
été par eux perçus, ou des jugemens en vertu defquels la ventil-
lation des droits aura été faite, les offres pour les reliefs ou ra
chats , avec les avis des Procureurs de Sa Majefté, & extraits
des jugemens qui auront ftatué fur la perception , en cas de con-
teftation ; lefdits extraits délivrés par les Notaires qui auront
reçu lefdits actes, ou les Greffiers qui auront expédié lefdits
jugemens, fans qu'en aucun cas & fous aucun prétexte, il puiife
être exigé autres pieces defdits Receveurs-Généraux.

XXIV. Ne pourront les épices des Officiers des Chambres
des Comptes j & autres frais des Comptes des Receveurs-Géné-

" raux
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raux des Domaines, être augmentés à caufe de la comptabilité7~
defdits droits. ' . 7/

XXV» Ne pourront le'fdits..Receveurs-Généraux des Domai-
nés, délivrer aux acquéreurs, ou héritiers, aucunes quittances des
droits lcigneuriaux cafuels qui feront payés à Sa Majefté, qu'après
qu'elles auront été contrôlées & enregistrées parles Contrôleurs-
Généraux des Domaines ou leurs Commis ; & les droits de quit-
tance leur feront payés conformément aux Êdits d'Octobre i6p'$
& Novembre 1707, favoir pour les Droits Seigneuriaux cafuels "
de cinq cents livres & au-dcffus, à quelque fomme qu'ils puiffent
monter, deux livres aux Receveurs-Généraux & vingt fous aux
Contrôleurs; pour ceux de cent livres jufqu'à cinq cents livres ,
une livre aux Receveurs & dix fous aux Contrôleurs; & pour
ceux de vingt livres à cent frans, dix fous aux Receveurs & cinq
fous aux Contrôleurs, fans qu'il puiffe être perçu aucuns droits
de quittance fur les Droits Seigneuriaux cafuels qui feront au-
deffous de vingt livres.

XXVI. Les Receveurs-Généraux de nos Domaines, feronc
tenus d'exprimer dans les quittances qu'ils donneront aux rede
vables , les fommes par eux perçues : Voulons que, dans le cas
où lefdits Receveurs feraient forcés en recette pour aucuns des
droits , ils puiffent, dans l'année du jugement du compte, exercer
leur recours contre les redevables. Et feront fur le préfent Arrêt
coûtes Lettres-Patentes néceffaires expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, teru -1
Marli le feize Juin mil fept cent foixante-onze.

* Signé9 Phelypea'ùx,

Tom. ML Ece
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A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Qui confirme les Proch-yerhaux de viftes, reconmifances;
& 'ahormmens faits dans les Forêts dépendantes du Comté
de Biiehe- yjtxe Us Droits desUfagers dans le[dites Forêts,,
& les Cantons ou les Droitsferont exercés j. enfin .ordonne

; i'miémgeraem général defdites Forêts,;:-

1. v \ Du 18 Juin 1771». • '/ -, -

tt ÏÏj.'AII; CDNS'EIL D""ÉTAT DFRO% le Froces-
Y verbal dreffé le vingt-deux ôâobre & jours-fui-vans de

l'année mil fept cent foixante-trois * en. exécution de l'Arrêt
rendu -au. Confeil de .Lorraine, le viogt-quatre'' Avril mil fe.pt
cent, foi;xante-deux:s. par le Sieur Ghafteîain?. Procureur de -Sai
Majefté en la Màîtrâfe- particulière ;des Eaux; Jk Forêts de Sâr--

. guemines"-;-contenant-ledit Procès-verbal ^ la .défîgnation des li
mites des ter-reins défrichés & à défricher pour i'élargiffement
des chemins & des,-valions ouverts; dans' différens- cantons de \m

Foïefierié- de Lemberg dite Obçrforft,-;énfembïe' îa fixation de"
î'etendue defdîts.texreins». Autre procès-verhal dr-eiië pair ledit:.
Officier le vingt-cinq juillet rail fept cent foixante-fept & jours-
fuivans % contenant la. défîgnation pareillement des limites des
terreins à effarterpour la commodité'des nouvelles Ufînes-conf—
truites au lieu de Moderhaufen , & pour, l'ouverture- de l'elargif—
Cernent des chemins & vallons qui régnent le long, des* différent
cantons dépendans 5. tant de îa Fojefterie d'Igelsharr, dite Mittel—
fcrft, que de celle de B-itche,. dont partie a été affectée aux For
ges de Moderhaufenpar Anéc du Conieil du. fept Avril mil. fept
cent foix.ante-fept. Autre Procès-verbal dreffé. par ledit Officier
le dix-huit Janvier & jours fuivans mil fept. cent foixante-huitJ;,
& contenant L'abornement- des Boi-s afieâés-au roulement defd.ites:-

Forges de Moderhaufen,. Autre Procès- verbal, dreffé par ledit;
Officier îe vingt-huit Janvier mil fept cent foixante-dix,. conte
nant les comparutions,, dires & demandes des-hablcans d'AIthom
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Se de ceux de Montroïal, touchant les effarts compris dzml77i*
i'abornement defdits Bois. Autre Procès-verbal drefle par ledit
Officier le dix-huit Avril audit an mil fept cent ioixnnte-dix, con
tenant la comparution du Sr. Nicolas-François d'Arches- de
Tromcourt, chargé de la Régie des Ufînes &Cenfes de Moder-
haufen, Althorn & dépendances; la réclamation faite par ledit
Sr. de Tromcourt, pour ôc au nom de la Dame Veuv Balligand,
Propriétaire defdites Ufines & Cenles, des effarts compris dans
ledit abornement, & la repréfentation des titres fur lefqueis la
dite Dame de Balligand fonde fa réclamation. Autre Procès-ver
bal drefle par ledit Officier ledit jour dix-huit Avril mil fept cent
ioixante-dix, contenant la fourni (lion faite parle nommé Pierre
"Walter , de prendre à titre d'afeenfement à perpétuité , dix ar
pens, faifant partie d'une pointe ou hors-d'œuvre de cinquante-
lix arpens, pour être défrichés & mis en culture, aux offres de
payer un cens de quinze fols au cours de France par chaque ar
pent. Autre Procès-verbal du même jour, contenant les fournit-
ïions faites par un habitant de Montroïal & cinq ha bilans de Lem-
berg , de prendre à titre d'afeenfement perpétuel, quaranre-fix
arpens reftaris du canton de Schweisberg, aux mimes claufes &
conditions ci-deiTus exprimées ; la foumiffion faite par le nommé
Jean-Bernard Nciifindt, de prendre à titre d'afeenfement un
canton de trois arpens, aux offres d'en payer par arpent un cens
de dix fols au cours de France. Autre Procès-verbal drefle par
ledit Officier- le premier Mars &c jours fuivan s mil fept cent
foixante-huit, 'contenant I'abornement des dépendances de la
Verrerie de Meyfenthal, & des Bois qui y ont .été itffe&és par
Arrêts rendus au Confeil du feu Roi de Pologne les treize Juil
let mil fept cent foixante- deux & deux Mars mil fept cent foixan-
te-trois. Trois autres Procès-verbaux dreffés par ledit Officier
le trente-un Juillet audit an mil fept cent foixante-huit, conte
nant les fournirions faites par différens particuliers, de prendre,
fous les offres par eux faites, à titre d'afeenfement, les effarts
extérieurs & intérieurs des Bois affedés à ladite Verrerie de

Meyfenthal, Se à celle de Saint-Louis. Autre Procès - verbal
drefle par ledit Officier le vingt-cinq Juillet mil fept cent foixan
te-huit , &c contenant I'abornement des Bois affeftés à la Ver».
rerie de Goëtzenb'riick par Arrêt du Confeil du fept Avril mil
fept cent foixante-lept. Autre Procès-verbal drefle par ledit Of
ficier le feize Avril mil fept cent foixante-fept, & contenant la

Eee 2
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Î77I'defignation des efîarts à faire pour rétabliffement de la Verrerie

de Saint-Louis, permis par Arrêt du Confeil du dix-fept Février
audit an mil fept cent foixante-fept. Autre Procès-verbal dreffé par-
ledit Officier le quinze Mars mil fept cent foixante-huit,. conte
nant l'abornement defdits effarts à faire. Autre Procès-verbal

dreffé par ledit Officier, le vingt-deux Juin audit an mil fept
cent foixante-huit, contenant l'abornement des Bois affedés à
ladite Verrerie de Saint-Louis. Trois autres Procès-verbaux

dreffé s par ledit Officier les vingt-deux, vingt-trois & vingt-
quatre Novembre mil fept cent foixante-dix , contenant les fou-
millions de différens particuliers, de prendre, fous les offres por
tées auxdits Procès-verbaux, à titre d'afcenfement,les pointes ou?
hors-d'œuvres qui fe trouvent à l'extérieur des bois affe&és à la
dite Verrerie. Autre Procès-verbal dreffé par ledit Officier le:
vingt-fîx Juillet 8c jours fuivan s mil fept cent foixante-neuf, Se.
contenant l'abornement des Bois affeâés à la Forge de Reifchof-
fen par Arrêt rendu au Confeil de Lorraine le fept Février mil
fept cent foixante-quatre. Autre Procès-verbal- dreffé par ledit
Officier le dix Janvier mil fept cent foixante-dix , & contenant
les fourni liions faites par différens particuliers, de prendre^. fous>
les offres portées audit Procès-verbal,, à titre d'afcenfemçnt, les.
pointes ou hors-d'œuvres de la Forefterie de Waldeck, affeûées.
à ladite Forge de Reifchoffen.. Autre Procès-verbal dreffé par le
dit Officier le treize dudit mois de Janvier , mil fept cent foixan
te-dix, & contenant la reconnoiffance des enclaves dans la partie*
de la Forefterie d'Hafpclfcheidt, & affeûée à ladite Forge :,Et:
l'avis du Sieur Mathieu ,, Grand-Maître des Eaux & Forêts des:
Départemens. des Duchés de. Lorraine & de Bar,. du fïx Avril:
mil fept cent foixante-onze, & contenant fes obfervations lue
le genre d'aménagement à introduire das les Forêts appartenan
tes à fa Majefté dans l'étendue du Comté de Bitche, & fur les:
droits, d'ufages dans lefdites Forêts ; Ouï le rapport du Sieur
Abbé Terray, Confeiller ordinaire & au. Confeil Royal, Con
trôleur-Général des Finances,.

]Le ROI étant en s;on ConsEil2 à ordonné" &
tué'j .ordonne & ûatue ce qui fuit».
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ARTICtE PREMIER 1

Confirme Sa Majefté, les abornemens faits en préfence du Pro
cureur de Sa Majefté en la Maîtrife particulière de Sarguemines.»
par l'Arpenteur de ladite Maîtrife, de toutes les Forêts du Comté
de Bitche affectées aux Forges de Moderhaufen & Reiichoffen ,
aux.Verreries deGoetzenbruck, Meyfenthal & Saint-Louis, tant

/ à l'extérieur defdites Forêts, que dans l'intérieur d'icelles, furies
Bans enclavés & dépendances defdites Ufines, & aux extrémités
contigues des Forêts affectées , pour les diftinguer & féparer les
unes des autres, en conféquence ordonne SaMajefte , que les Pro
cès-verbaux contenant lefdits abornemens & autres opérations,
& qui ont été dreffés par le Procureur de Sa Majefté audit Siège,
dans le cours des années rail fept cent foixante-trois, mil fept cent'
ioixante-fept, rail fept cent foixante-huic, œil fept cent folxante-
neuf & mil fept cent foixante-dix , feront & demeureront dépofés
au Greffe de ladite Maîtrife, pour y avoir recours, fi befoin eft,

II, Ordonne Sa Majefté que les frais des abornemens qui-ont
été faits à l'extérieur, l'oit qu'ils aboutiffent ou qu'ils n'aboutif-
fent pas fur des Forets non affe&ées, feront fupportés par Sa
Mâj.efté fuivant l'emploi qui en fera fait en dépenfe dans les états
des Bois des Duchés de Lorraine & de Bar , d'après la vérifica
tion & liquidation qui en feront faites par le Sieur Mathieu s
Grand-Maître des Eaux & Forets defdits Duchés de Lorraine &

de Bar ; que les frais des abornemens qui ont été faits dans l'ex
térieur fur les Bans enclavés & dépendances defdites Ufines , feront
fupportés & acquittés par les Cenfitaires qui les polfédent, chacun
en droit foi, & pour ce qui les concerne, fuivant la vérification
<& liquidation qui en feront pareillement faites par ledit Sieur
Grand-Maître, & fur les exécutoires qui feront enfuite- par lui
décernés contre lefdits Cenfitaires j & enfin que les frais des
abornemens faits aux extrémités contigues aux Forêts affe&éës, Se
fervant de féparation & limites entr'elles, feront fupportés par
moitié entre lefdits Cenfitaires, fuivant les vérification, liqui
dation & répartition qui en feront faites par ledit Sieur Grand-
Maître , & fur les exécutoires.

III» Seront les Propriétaires Riverains à l'extérieur des Forets,,,
tenus des entretiens, réparations & remplacemens des bornes
plantées ? attenantes à leurs héritages ; Fait Sa Majefté très-ex--



. 406 Ordonnances &' Régiemens de Lorraine j
ïy7i.preffes inhibitions & défenfes aux dits Riverains , ainfî qu'à tous ,

autres, d'arracher , enlever ou déterrover iefdites bornes , à
peine de cent livres d'amende; feront pareillement tenus les Cen-
litaires des Uiines, chacun en droit foi, des mêmes entretiens,
réparations &.. remplacemens des bornes plantées, attenantes les
terreins à eux afeenfés : ordonne Sa Majefté que par celui des
Officiers de ladite Maîtrife que ledit Sieur Grand-Maître jugera
à propos de commettre, & par l'Arpenteur dudit Siège , il fera
annuellement procédé, à la vifite & reconnoiffance defdits abor-
nemens, dont fera dreffé Procès-verbal pour être dépofé au Gref
fe de ladite Maîtrife ; & que pour raifon des bornes qui fe trou-

. - Y.eront manquer ou hors de iervice, il fera, à la diligence du
Procureur de Sa Majefté, fait toutes pourfuites néceflaires con
tre les auteurs des enlévemens & détériorations defdites bor

nes j même fur les rapports en. bonne forme que les Gardes en
auront dreffés, fans toutefois que ladite peine de cent livres

,/ puifle être prononcée contre les Riverains ou autres , que dans
le cas feulement où les enlévemens ou détériorations auroient

été faits par délits & à deflein prémédité. ' .
IY..Concédé Sa Majefté,• à,titre d'afeenfement perpétuel, aux

Cenfitaires de-îa Verrerie de Saint-Louis ? fous le cens de fept -
fols de France par arpent, les terreins & hors-d'œuvres qui font
encore à défricher dans l'intérieur des Forets affedëes à ladite

Verrerie, ainfî qu'ils fe trouvent défignés aux Procès-verbaux,
du vingt-deux Juin mil fept-cent foixante-huit ; lavoir : fîx ar
pens vingt-deux verges-au canton de Steinberg, fous les nu
méros feize , dix-fept, dix-huk j dix-neuf, vingt, vingt-un,
vingt-deux, vingt-trois & vingt-quatre. Huit arpens quatre-

- vingt-cinq'verges défignés entre le canton de Françofenkopff
& la prairie du vallon de Goetzenbrâck, & douze arpens* -
cent fept verges, défignés pour le dégagement de la route au haut
dudit canton de Steinberg, faifant en tout vingt - fix arpensj
deux cent quatorze verges en onze cantons , & ce indépendam
ment des terreins concédés auxdks Cenfîtaires, & dont ils font .
actuellement en poiTeffion , en exécution des Arrêts du Confeil des
dix-fept Février - mil fept cent foixante-fept, &.vingt-fix Janvier
mil fept cent foixante-huit.

V. À l'égard du furplus defdits terreins a défricher ? confiftans '
clans quarante-huit Arpens ou environ , défignés aux mêmes Pro
cès-verbaux du vingt-deux Juin mil fept cent foixante-huit & jours
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fuivans, & placés à l'extérieur defdites Forêts affe&ées, attendu 1771»
que les Cenfitaires de ladite Verrerie n'ont pas juge à propos
de les prendre, Sa Majefté a accepté & accepte les offres & fou-
miffions faites par leidits Riverains, de prendre partie defdits
quarante-huit arpens , fuivant les Procès-verbaux des trente-un
Juillet mil fept cent foixante-huit & vingt-deux Novembremil
fept cent foixante-dix ; en conféquence Sa Majefté a accordé &
accorde auxdits Riverains, à titre d'afcenfemenr perpétuel, &
fous les cens qui feront ci-après fixés, partie defdits terreins ,
favoir : A Pierre Lemmer , habitant de Mombronne, environ
trois arpens en quinze parties, dont cinq défîgneés , attenant les
cantons de Frombourg & Dreyzpitz, & dix attenans les cantons
de Strittholtz, Kirfchpffat & Moetzberg, fous les numéros fis 5,
fept,huit,, neuf, dix, onze, douze-,, treize, quatorze & quinze,
A Jacob Schoeffer, habitant de Lemberg, un arpent trente-cinq
verges, défignés entre les vingt-deuxieme & vingt-troifieme bor
nes plantées près le canton de Schlosberg , à charge par lefdits
Lemmer & Schoeffer de ,payer au Domaine de Sa Majefté un cens
annuel de fept fols de France par chaque arpent defdits terreins.
À Adam Walter, Meunier de Meyfenthal, cinq afpens un quart,
attenans le canton de Hclfcheitz , déiignés lous le numéro pre
mier, à la charge d'un cens annuel de fept fols de France par ar
pent ; audit WaYter un arpent trois quarts, défigné par le numéro
deux , près le même canton , fous le cens annuel de dix fols de
France par arpent. Au même & à Pierre Walter de Goetzembruck,
douze arpens de terreins anciennement défrichés, placés le long,
de la Forêt de Kléberg, depuis la borne quarante-huit ,, jufqu'à -
la cinquantième, près de la Scierie de Sprckbronn , à charge de
payer conjointement & folidairement par chaque arpent,, un çens:
annuel de dix fols au cours de France, A Adam' Bénard de la

Soucht, un arpent vingt-fîx verges, fîtués le long delà même Fo
rêt, attenant les bornes numérotées quarante-trois, quarante-
quatre , quarante-cinq, quarante-fîx & quarante-fept, au cantorv
de Prey , appelle' Leckerfeck , à la chargé' d'un cens annuel de'
vingt fols de France pour le tout. À Nicolas Robert de la
Soucht s un arpent trois quarts, attenant à la même Forêt, le
long des bornes-numérotées trente-fix, trente--cpt & trente-huit ,>
à charge d'un cens annuel-de' vingt fous- de France pour le tout.
Au m.me, & audit Adam* Bénard, un arpe-nt trois quarts, 'fi—
tués îe long des bornes numérotées vingt-neuf?..trente?„trente~un?-
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ï7t7 trente-deux , trente-trois, trente-quatre, trente-cinq & trente
' fix, plantées près ladite Forêt, dans la gorge appel!ée SchaafF-
nerfd'hal, à la charge d'un cens annuel de quinze fols de France
par arpent, payable par eux conjointement & folidairement.

VI. Ordonne Sa Majefté, que le furplus defdits quarante-huit
arpens, tel qu'il le trouve defigné auxdits Procès-verbaux du
vingt-deux Juin mil fept cent foixante-huit, reliera en nature
de friche y juiqu'à ce qu'il plaifç à Sa Majefté d'en difpofer au
trement,

VII. Ordonne Sa Majefté, que la fuperficie de ceux defdits
terreins afcenfés, tant auxdits Cenfitaires de la Verrerie de Saint- -
Louis , qu'aux différens particuliers ci-defTus dénommés, leur
fera abandonnée à raifon de douze fols de France chaque corde $
fuivant le comptage & l'évaluation qui en feront faits, dont fera
dreffé procès-verbal pour erre dépofé au Greffe de ladite Mai-
trife, & à la charge parlçfdits Cenfitaires & Particuliers , d'ex-
ploiter & de vuider les Bois dans le terme d'une année, à compter
âu jour & date du préfënt Arrêt, & de payer le fol de comptage
& droits ordinaires, aux Officiers de ladite Mai tri le ; & à l'égard
de ceux defdits terreins qui doivent refter en nature de friche,
ordonne Sa Majefté, que la fuperficie n'en fera coupée, pour
être abandonnée auxdits Cenfitaires aux* même prix de douze
fols de France la corde, qu'au fur & à mefure que les coupes or
dinaires y aboutiront, . . ,

VIII. En interprétant, en tant que de befoin, l'Arrêt du Con-
feil.du fept Avril mil fept cent foixante-fept, fans avoir égard
à la demande des habitans d'Althorn, à fins de concefiion des
cflarts fi tués au vallon dudit Althorn , & dont Sa Majefté les a
déboutés & déboute, a accordé & accordé à la Dame Balligand 9
feule Cenfitaire a&uelle delà Forge de Moderchaufen , les ter
reins vacans & friches fufceptibles de culture, défignés aux Pro
cès-verbaux drefles par ledit Procureur de Sa Majefté, dans Je
cours des années mil fept cent ioixante-huit & mil fept cent
foixante-dix , diffraction faite & à faire des chemins, lifieres,
ruiffeaux& parties en rochers non propres à culture, & fous les
claufes & conditions ci-après exprimées, pour, par ladite Dame
de Balligand, en jouir à titre d'afeenfement perpétuel; favoir •
deux cent quatrevingt-fept arpens en huit cantons, à prendre
ainfi qu'ils le trouvent défignés en la premiere partie du Procès»
verbal d'abo'rnement, Se dreffé en mil fept cent loixante-huit,

: - Pa^
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par les numéros un, deux, trois, quatre, cinq, fk, fept & huit,1
fur la rnmpc -de La montagne de Langenberg, dans les valions de
Hafend'hal, d'Aithorn, fur la rampe de Muhlenkopff, furies
rampes de Hunger-t - harth , Kleinfchaër, Stecklapskopff &
Schuarfenfoll. Deux cent fîx arpens en fept cantons, à prendre >
ainfi qu'ils font défignés dans la deuxieme partie du même Pro
cès-verbal , par les numéros un , deux, trois, quatre , cinq, fîx
& fept ? à la gauche du vallon de Moderhaufen, fur la montagne
de Wogelsberg, près la rampe de Rhormaterberg , au canton
de Petterfiflelgarthen, près la rampe de Kirfchberg, à la lifiere
de la contrée appellée Eichenberg, dans le vallon de Lindel,
le long du chemin & autour du fourneau neuf, à la charge par
ladite Dame Balligand & fes fucceffeurs à ladite Forge, de payer
annuellement au Domaine de Sa Majefté, un cens de cinq fols de
France par chaque arpent; & à l'égard des cinquante-neuf arpens
en deux cantons placés à l'extérieur defdites Forêts affectées &
qui font partie des mêmes effarts, & font défignés dans la pre
mière partie dudit Procès-verbal, fous le numéro neuf, fur par
tie du,plateau appellé Schweisberg, & dans la deuxieme partie
fous le numéro huit, fur lé plateau nommé Handkoëpffel, atten
du, que ladite Dame de Balligand n'a pas jugé à propos d'en
profiter 9 Sa Majefté a accepté & accepte les offres & fourmilions
des particuliers dénommés au Procès-verbal du dix-huit Avril
mil fept cent foixante-dix, en conféquence Sa Majefté leur a ac
cordé & accorde à titre d'afeenfement perpétuel, lefdits cinquan
te-neufarpens, favoir : à. Pierre "Wàlter de . Goetzenbriick, dix''
arpens à prendre dans les cinquante-fîx arpens indiqués au
Schweisberg, & le furplus à diftribuer par égales portions aux
nommés Jean Guerner de Montroïal, Paul Heich, Gafpard Neu
findt, Jean-Bernard Neufindt, Jean-Adam Neufindt, & Jean-
Adam Oberinger, tous hâbitanS de Lemberg, fuivant la diftri-
bution qui leur en fera faite par le Procureur de Sa Majefté en •
ladite Maîtrife, à la charge de payer quinze fols au cours de
France , de cens annuel & perpétuel -par arpent; ôc quant aux
trois arpens reftans defdits cinquante-neuf arpens, & qui font
placés fur le plateau nommé Handkoëpffe, Sa Majeftéles a pa
reillement accordés audit Gafpard Neufindt de Lemberg, au mê
me titre & à la. charge de payer dix fols de France par arpent;
en ce qui concerne les Cent cinquante arpens, ou environ, qui
iont diitraits ou à diftraire des cantons ci—deiTus défignés pour

Tom. XII. Fff
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ï77ï. former des lifiercs , chemins, ruiffeaux, parties en rochers Ôc vau-.

très non propres à la culture, ordonne Sa Majefté que les ter-
reins demeureront en friches & vacans, à l'effet de quoi le Pro
cureur de Sa Majefté, en procédant à la délivrance & réparti
tion des parties afeenfées 3 fixera la diftraâiQn defdits vacans &
friches , enfuite du réarpentage qui en fera fait, dont il dreffera
procès-verbal pour être dépofé au Greffe de ladite Maîtrife ; per
met néanmoins Sa Majefté, à ladite Dame Balligand, de conf-
truire fur ces vacans & friches, dans les endroits où elle le jugera
convenable , & à la diftance de cinquante verges au moins des
Forêts 5 les bâtimens qui pourront être néceffaire.s pour les com
modités 5 aifarices & agrandiffemens de ladite Forge , fuivant la
défignation- qui fera faite à ladite Dame de Balligand , fur les or
dres dudit Sieur Grand-Maître3 des emplacemens & dépendan
ces , îorfque ladite Dame où les fucceffeurs le requérront,

IX, Ordonne Sa Majefté, que.8e la fuperiieie defdits eilhrts ?
faifant en tout cinq cent cinquante-deux arpens, il en fera vendu
en la maniéré ordinaire par ledit Sieur Grand-Maître, ou les Of
ficiers de ladite Maîtrife qu'il pourra commettre, quatre cent
fpixante arpens, à prendre dans fept parties defdits effarts t
aux cantons de Languenberg, Haffethal, vallon d'Àlthorn,
Schuartfenfoll, Schweisberg,, Petterfîffelgàrthen & vallon de
Lindel, à la charge par l'Adjudicataire, d'exploiter & vuider les
Bois dans l'efpace de deux années, à compter du jour de l'Adju
dication , & de remettre le prix d'icelle ès mains du Receveur
particulier des Bois de ladite Maîtrife, pour par lui être remis
en celles du Receveur-Général des Domaines & Bois des Duchés

de Lorraine & de Bar en exercice, lequel en comptera au pro
fit de Sa Majefté, a'infi que des autres deniers de fa recette; & à
l'égard des quatre-vingt-neuf arpens reftans defdits . cinq cent ,
cinquante'deux arpens à prendre dans les cantons de Miihîen-
kopff, Hunguerhart, Kleinfchaër, Stecklapskopff, Wogelsberg,
Ilhormaterberg , Kirfehberg, Eichenberg & cantons du Four
neau neuf, Sa- Majefté en a abandonné & abandonne la 'Superfi
cie à ladite Dame Balligand, à raifon de douze fols de France^
la corde, dont le comptage fera fait & évalué par ledit Procu
reur de Sa Majefté, dans la forme & aux conditions ci-deffus p re
faites. Ordonne Sa Majefté, qu'il fera pareillement procédé à
la vente de la fuperficie defdits vacans & friches, d'après la dif-
trafti-on qui en aura été faite 7 à la jéferve néanmoins de la lu-
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perfide de ceux des mêmes v.icans & friches qui auront été dif-I7?1*
traits dans les parties où elle cft abandonnée à ladite Dame de
Balligand, & de laquelle elle profitera au même prix , charges
& conditions.

X. Déboute Sa Majefté les habitans de Montroïal , de leur
demande à fins de conceffion du terrein de trente à quarante ar-
pens de Bois à effarter dans la gorge de Groffchoentahl ; en
conféquence ordonne Sa Majefté, que cette partie demeurera en
nature de Bois, comme faifant corps de Forêt.

XI. En ce qui concerne les effares & hors-d'œuvres, ré fui- .
tans des abornemens qui ont été faits des Forêts affe&ées pour
le roulement de la Forge de Reifchoffen, lefquels efFarts & hors-
d'œuvres confiftent en quatre-vingt arpens divifés en douze par
ties, tant dans les enclaves, qu'à l'extérieur des Forêts, diffrac
tion faire des dix pieds de liiiere, fuivant les Procès-verbaux def
dits abornemens faits dans le" courant de mil fept cent foixante-
neuf-, attendu que le Sieur Diétricht a déclaré lors defdits Pro
cès»verbaux, qu'il ne jugeoit pas à propos de profiter defdits
effarts , Sa Majefté a accepté & accepte les offres .& foumif-
fîons faites par les différens particuliers dénommés aux Procès-
verbaux , des dix & treize Janvier mil fept cent foixante-dix ;
en conféquence Sa Majeflé a accordé & accorde , à titre d'af- \
cenfement perpétuel, auxdits particuliers, fuivant les claufes &
conditions ci-après exprimées,lefdits effarts & hors-d'œuvres 9-
favoir : à Bernard Xellche, habitant d'Igeshard, un arpent &
demi, déligné par le numéro premier de îa première partie def
dits abornemens, près le canton de Gauchshart, entre la pre
mière & la troifieme bornes ; audit Kellche, fîx arpens defignés .

• par îe numéro deux, audit canton, entre la fîxieme & la huitième ;
bornes, à la charge de payer annuellement au Domaine, un cens
de vingt-quatre fols, au cours de France par arpent, A Adam
Cadet , Laboureur à Igelshard, un arpent un huitième défigné'
par le numéro trois, près la montagne dite Armsberg, entrç
les vingt-trois & vingt-quatrieme bornes , fous le cens annuel de
huit fols de France pour le tout. Audit Bernard Keîfche, & à
Nicolas Schreiner dudit lieu d'Igelshard , quatre arpens défignés ,
par le numéro quatre, attenant le canton dit .Schueitzerkoepffeîj
entre les trente-quatre ôc trente-cinquieme bornes, pour être

• partagés entr'eux par égales portions, à la. charge d'un cens an
nuel de fept fois de France par arpent ; à Jean-Pierre & 'George,.

F f f <>
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i «Doubene! 9 freres, habitans dudit lieu d'ïgelskàrd, trois arpens

défignés fous le numéro cinq, près la montagne dite Eichertz-
berg, au canton de Eruncnthal, entre les cinquante & cinquante-
un ieme bornes ? a là charge d'un cens annuel de fept fols de
France par arpent, payable par eux folidairement ; à Bernard
Micheîer, habitant de "Waldeck , huit arpens & demi en une
languette, délignés fous le numéro fix, entre les terres de Wal
deck & les bornes limitrophes du Comté de Hanau^ à la charge
d'un cens annuel de fept fols de France par arpent. A Bernard.
Kelfche, vingt-huit arpens un quart en trois parties, défignés
fous les numéros fept, huit & neuf, au canton de Neufzinzel,
la première partie entre la premicre & lixeme bornes, la fécondé
entre les dix & onzieme, & la troifieme entre les dix-fept &
vingt-unicme bornes du même canton, fous le cens annuel de
fept fols de France par arpent ; quant au furplus defdits effarts
& hors d'oeuvres, conliftans en vingt-fept arpens défîgnés dans la
fécondé partie defdits Procès-verbaux d'abornemens , au centre
de la gorge appellée Fifchertal, entre la foixante-cinq & la
foixante-douzieme bornes, ordonne Sa Majefté, qu'ils relieront
dans l'État où ils fe trouvent, jufqu'à ce qu'il plai le à Sa Ma
jefté d'en difpofer autrement, pour fervir à l'ufage du bétail qui
vient s'abreuver dans le grand étang d'Hafpelfcheidt.

XII. Sa Majefté a accordé & accorde audit Sieur Diétricht ,
la luperficie de tous lefdits effarts & hors-d'œuvres, à l'excep
tion néanmoins de celle defdits vingt-fept arpens, qui eft con-
fervée, à la charge d'en faire l'exploitation & la vuidange dans
un an, à compter du jour & date dudit préfent Arrêt, & de
payer douze fols de France par chacune corde de Bois, fuivanc
le comptage qui en fera fait, outre le fol de comptage & droits
ordinaires. - ,

XIII. A l'égard des terreins anciennement effartes, tant dans
l'enclave qu'à l'extérieur deldites Forêts affectées , convertis en
prairies, héritages & étangs, poffédés de tems immémorial par
différens Détenteurs , fuivant la reconnoiffance qui en a été faite
en procédant audit abornement, Sa Majefté a, par grâce fpéciaîe*
& jufqu'à ce qu'Elle en ait autrement ordonné, permis auxdits
Détenteurs de jouir de leurs anciennes poiTeflions, foit qu'ils
ayent titre ou qu'ils n'en ayent pas, & à la charge .par eux de
payer quatre fols de France de cens annuel par arpent defdits
terreins, ce qui aura lieu tant pour les Détenteurs qui n'ont pas
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de titres, que pour ceux donc les titres ne porteront aucun cens; 1
& dans le cas où les cens auroient été réglés par les titres, foie
fur_le pied ci-deffus prcicrit, ibit différemment, ordonne Sa
Majefté que lefdits cens continueront d'être payés conformément
auxdits titres: & pour ailurer la poffeffîon defdits Détenteurs,
ainil que le payement defdits cens, ordonne Sa Majefté, que par
fon Procureur en ladite Maîtriie, affifté de l'Arpenteur dudit
Siège, il fera procédé , aux frais defdits Détenteurs, chacun en
droit loi, à la délivrance & aux abornemens defdits terreins, &
à la vérification des titres, que lefdits Détenteurs feront tenus
de préfenter dans le délai de quatre mois, à compter de la no
tification qui fera faite dudit préfent Arrêt; ordonne en outre Sa
Majefté, que lors defdits abornemens, il fera procédé à la réu
nion aux Forêts de Sa Majeftédes terreins qui, par des enfbn-
cemens, anticipations ou autrement en auront été diftraits, donc
du tout fera drefle Procès-verbal, pour être dépofé au Greffe de
ladite Maîtrife.

XIV. En ce qui concerne les eflans & hors-d'œuvres, tant
dans l'intérieur qu'à l'extérieur des Forêts affectées à la Verrerie
de Meyfenthal dont les abornemens ont été faits par Procès-
verbaux des premier Mars & dix-fept Juillet mil fept cent foixan-
te-huit, lefquels effarts & hors - d'œuvres contiennent foixante-
quatre arpens en dix cantons. Sa Majefté a accepté & accepte les
offres & fourmilions faites par quelques Cenfitaires de ladite Ver
rerie , & portées au Procès-verbal du trente-un Juillet mil fept
cent foixante-huit, de prendre ceux defdits terreins qui fe trou
vent à leur convenance, enlemble les offres & fournirions de dif
férais autres Propriétaires Riverains, portées au même Procès-
verbal , de prendre le furplus defdits terreins fous les differens
cens qui y font rappellés ; en conféquence Sa Majefté a accordé
& accorde lefdits terreins, à titre d'afeenfement perpétuel, aux
ci-après dénommés ; favoir : A François Semard , habitant de
la Soucht, un arpent & demi, à prendre près la Forêt de Nouf-
pickel, entre les vingt-deux & vingt-quatrieme bornes, fous le
cens annuel de dix fols de France par arpent. A Pierre Gerholtz,
Jean Vinckler , Thomas Hilt & Jofeph Melchior, tous habitans
de la Soucht, vingt-trois arpens à la lifiere de ladite Forêt, atte-
nans les vingt-neuf, trente, trente-une, trente-deux & trente-
troifîeme bornes , pour leur être diftribués par égales portions,
& ious le cens annuel de huit fols de France par arpent» A Mar- "
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J77I 'tin Hilt, Etienne Philippy & Jofeph Oberlet, huit arpens atte
nant la même Forêt, entre les trente-cinq & trente-fixieme bor
nes. A George Val ter, Jean-Nicolas Waltreid, Michel Franck-
haufer, Etienne Bourgond, Antoine Schuerer, Marie Walter ,
veuve de Martin Hilt, & Urlule Walrer, veuve de Valentin
cl'Emeurlay, tous Cenfitaires de la Verrerie de Meyfenthal, huit
arpens un cinquième au même canton, du côté des terres de Mey
fenthal, pour leur être auffî diftribués par égales portions, le
tout moyennant le cens annuel de quinze fols de France par ar
pent. A Adam Bourgon , l'un des Cenfitaires de la Verrerie de
Meyfenthal, trois arpens trois quarts en deux parties, l'une au-
dellus de fon Moulin, près la Forêt de Glauflenberg , & l'autre

' attenant les premiere & deuxieme bornes de ladite Forêt, fous
îe cens de dix fols de France par arpent. A Louis Lanaux, aufTi
Cenfitaire de ladite Verrerie ; trois arpens huit dixièmes , atte-
nans la troifieme & quatrième bornes de ladite Forer, moyen
nant le cens annuel de quinze fols de France par arpent. A Ni
colas Lanau , habitant de la Soucht, un arpent cinquante-trois
verges en quatre parties, attenant les trois dernieres bornes de
la même Forêt, à la charge de payer un cens annuel de quinze
lois de France pour le tout» Audit Pierre Guerholtz , Jean
Vinckler, Martin Zimmerrnan, Gafpard Vinckîer , Thomas
Hilt & Joleph Melchior, tous habitans de la Soucht, fept arpens
treize verges , à la lillere de la Forêt de Kleberg, attenans les
trois, quatre & cinquième bornes, pour leur être diftribués par
égales portions, à la charge par eux de payer un cens annuel de
dix fols de France par arpent. A Etienne Guerchoent de la
Soucht, deux arpens attenans les bornes vingt-une, vingt-deux
& vingt-troifieme de la même Forêt, à la charge d'un cens an
nuel de quinze fols de France par arpent. Et audit Adam Wal-

_ ter de Meyfenthal, quatre arpens & demi, attenans à la même
Foret, entre les foixante-quatorze & quatre-vingtieme & der
niere bornes, fous îe cens annuel de quinze fols de France par
arpent..

XV* Accorde Sa Majefté aux Cenfitaires de ladite Verrerie de
Meyfenthal, la fuperficie de tous les terreins mentionnés en l'Ar
ticle précédent, à la charge d'en payer la valeur fur le pied de
douze fols de France par corde, fuivant le comptage & évalua
tion qui en feront faits, outre le fol de comptage & droits ordi-
n Ci ires 3 &c à la charge de faire l'exploitation <5c vuidange des
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Bois dans le délai d'un an, à compter du jour & date du pré-17719
lent Arrêt.

XVI. Ordonne Sa Majefté que les particuliers qui ont fait des
défrichemens aux cantons appelles vieille Zinzel, attenans rem
placement d'une Scierie, détruite audit lieu, & qui y ont établi
des Baraques & Jardins, de même qu'une Prairie enclavée , dans
le canton dit Hilperfaug, de la Forefterie de Hafpelfcheidt, en-
femble une piece de terre appelle Frantzkoepffel, enclavée dans,
le canton dit Schlofsberg, de la Forefterie de Bitche, & une autre
piece de terre enclavée dans le canton de Glauffenberg de la Fo
refterie de la Soucht, feront tenus d'abandonner lefdits terreins
dans le délai d'un mois, à compter du jour <& date de la notifica
tion qui leur fera faite du préfent Arrêt, à la diligence du Pro
cureur de Sa Majefté en ladite Maîtrife, Se que ces enclaves
feront réunis & femés en Bois, à l'effet de quoi leidites Baraques
feront détruites dans le même délai; enjoint Sa Majefté à fon
Procureur en ladite Maîtrife, d'y tenir la main.

XVII. Ordonne Sa Majefté, que pour affurer les limites des
terreins ci-deffus afeenfés, tant aux Cenfitaires des Ufines, qu'au
tres particuliers & habitans , il fera procédé aux abornemens &
délivrances defdits terreins auxdits Cenfitaires & Détenteurs,
chacun en droit foi, en leur préfence, relativement aux quantités
&défignations ci-deffus mentionnées, dont du tout feront dreffés
des' Procès-verbaux pour être dépofés au Greffe de ladite Maî
trife. Ordonne encore Sa Majefté , que lefdits Cenfitaires, Par
ticuliers ou autres , feront tenus de fe retirer pardevers la Cham
bre des Comptes de Lorraine, pour leur être paffé des contrats
d'alcenfement en la maniéré ordinaire, fans qu'ils puiffent s'im-
milcer dans la jouiffance defdits terreins, avant la paffation def
dits contrats; lefdits cens commenceront à courir du moment où
lefdits terreins feront mis en état de culture ; ordonne en outre'
Sa Majefté , que les frais defdits abornemens particuliers faits &
à faire, ainfi que ceux d'arpentage & délivrance, feront fuppor-
tés & acquittés par lefdits Cenfitaires & Détenteurs , chacun pour
ce qui les concerne, & qu'ils feront tenus de l'entretien des bor
nes plantées, attenant leur afeenfement, fous les peines portées
au préfent Arrêt.

XVIII. Confirme Sa Majefté, jufqu'à ce qu'il lux plaife en or
donner autrement, les habitans des Communautés iituées dans la
partie couverte des Forêts .dépendantes du Comté de Bitche $
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j™tant ceux qui font enclavés dans l'arrondiflcment des Bois affec

tés aux U lines, que ceux qui fe trouvent au-dehors defdits Bois
affectés, dans les droits d'ufage, affouages, de prendre des
arbres de bàtimens, graffes & vaines pâtures, à eux accordés
par Arrêt du Confeil du vingt-fept Décembre mil fept cent
ioixante-huit , pour jouir defdits droits conformément a ce qui
fera préfcrit ci-après, à l'effet de quoi Sa Majelle à dérogé & dé
rogé , en tant que de befoin, audit Arrêt du Conieil du vingt-
fept Décembre mil fept cent ibixante-huit.

XIX. Ordonne Sa Majefté que l'exercice defdits droits d'Af
fouages, demeurera à l'avenir diftinft & féparé de l'exploitation
des Forêts affectées aux Cenfitaires des Ufines ; à l'effet de quoi
il fera par l'Arpenteur de ladite Maîtrife, en préfence du Procu
reur de Sa Majefté , diftrak defdites Forêts affectées, par des
tranchées & layes de féparations fuffifantes 5dans tous les endroits
où il fera jugé néceftaire, & aux frais des habitans, des triages
pour chacune des Communautés, à prendré dans celles defdites
Forêts affectées, où lefdkes Communautés fe trouvent enclavées,
& non ailleurs j chacun defquels triages fera en fuite divifé en
coupes annuelles au profit defdites Communautés, & chacune en
droit foi, fous les révolutions & fuivant l'état & poffiblité des
Forêts 3 le nombre & les befoins des habitans, ainfi qu'il va être
réglé; lavoir : Pour les habitans d'Althorn & Communauté de
Montroïal, un triage de fix cent arpens, lequel reftera indivis
entr'eux, à prendre au Canton de Recbftecicopff, dépendans des
Forêts affectées à la Forge de Moderhaufen , & fera divifé en
cinquante coupes annuelles, de douze arpens chacune. Pour les
habitans & Communautés d'Igelshardt & Bellerftein , un triage
de trois cent cinquante arpens, à prendre dans la Forefterie d'I-
gelshard , affectée à ladite Forge , à la liliere de ladite, Forefterie,
attenant les Terres de la tranchée de Bellerftein & ïgelshardt, le
quel triage fera divifé en cinquante coupes annuelles, de fept ar
pens chacune : Pour les habitans de Waldcck, Neufzinzel & de la
Main du Prince, un triage de cent cinquante arpens, à prendre au
canton de Buckelhantzw i rtz-H au fe n val d t, Forefterie de "Wal-
deck, lequel triage fera auffi divifé en cinquante coupes annuel
les . de trois arpens chacune , & dont les premières feront attifes
dans les parries les plus dépériffantes. Quant aux autres habitans
& ouvriers ré fui en s dans les écabliffemens mêmes defdites Uline s

Ôç dépendances, favoir ; les habitans des Verreries de Goetzen-
' ' . briick f
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•b'riick j Meyfenthal, de Saint-Louis 2 & de la Forge de Moder- -,
haufen, ordonne Sa Mjâjefté que Fans qu'il leur foie défigné des
triages féparés, les Cenfitaires defdites Ufines continueront de
•délivrer aîixdits habitans & ouvriers, cinq cordes de Bois par
-chaque feu, à prendre dans les Bois affe&cs, & aux prix , claufes
& conditions portés audit Arrêt du Confeil du vingt-fCpt Dé
cembre mil fept cent foixante-huit.

XX. Ordonne Sa Majefté que les Communautés qui fe trou
vent au-dehors des Bois affe&és aux Ufines ? & néanmoins dans
la partie couverte, y compris la Ville de Bitche, exerceront
dorénavant leurs droits d'Affouages dans les triages qui feront
diftraits dans le furplus feulement des Forêts non affectées , les
quels triages feront pareillement divifés en coupes annuelles,
conformément à ce qui vient d'être preferit pour les Affouages
•des Communautés fituées dans l'intérieur defdites Forêts affectées

aux Ufines ; lavoir : Pour la Ville Je Bitche Se dépendances , y
compris la Cenfe de Volffgarthen, fept mille cent quarante-neuf
arpens, à prendre d'abord dans les cantons de SummerkopfFj
Crofï & Klein-Schiberling, Hunnerfcaer, Hazelbil, Hazelfurth,
GaucKS-EcKervald, 'Wiirfchvillerberg Se Hundkopff, dépendans
<îe la Forefterie de Bitche ; enfuite dans les cantons de Litzel-
Mufsberg , Hohenbuich , Braemellervaldt, Katzenhart, Klein-
hohekirckel & Scildrech , de la Forefterie d'Hafpelfcheidt, en-
femble partie du canton de FrybrucKerharihe , laquelle quantité
de fept mille cent quarance-neuf arpens, fera divifée en deux
triages égaux, pour former une coupe.annuelle de cent quarante-
trois arpens5 fur une révolution de cinquante ans; defquels deux
triages le premier fera adis aux cantons de SummerKopff & Hun-
nerfchaer, &le fécond au canton de Litzel-Mufsberg-j pour-les.
coupes être exploitées de fuite en fuite, en commençant par les
parties les plus dépeuplées & dépériffantes. Pour le Village de
Reyerfviller & fes dépendances, eniemble pour les habitans de
la Cenfe de Freyderberg & de la Thuillerie Légeret, un triage
de fept cent loixante-dix arpens, à prendre dans le feul canton
de Scheinberg , lequel triage fera diviié en cinquante coupes an
nuelles s de feize arpens chacune pour les vingt premières, &
quinze arpens pour les fuivantes, a commencer par la partie la
pies dépériffante. Pour le Village d'Hafpelfcheidt & dépendan
ces, .un triage de mille quatre-vingt-feiz-e arpens, à prendre dans
les cantons de Gierft fur Holbach,. Boemersbrunnen, S te inme cz-

Tom. Xlh G g g
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ï .brunnen-} Gudenbrunnen & Burftloechel , enfuite-dans les can~

tons dits Têtefurebersbachèrmuhl, Gaœpeler-EcK, JCleinbacheiv
Eck* Spéruelthaler-EcK % ScwobelI-EcK,. "Wogeîshar't <5c Scbmir-
zel'-ËcKj le tout dépendant de ia Forefterie d''îiafpelicheick? le
quel triage fera divifé en cinquante coupes annuellesdonc les
quarante-fîx premières feront de vingt-deux arpens, &les autres
de vingt-un arpens, à commencer par le premier de ces cantons.
Pour le Hameau de Rop'pveiller, un triage de fix cent quinze
arpens à prendre dans les cantons de Hauersbefg , "Werfîtters
Kleinbacchel, Holtfweeg:» Schirvald , Dickenthallervald , lequel
triage fera divifé en cinquante coupes annuelles, dont les quinze
premieres feront de treize arpens chacune, & les trente-cinq der-
nieres de douze arpens chacune , à commencer-par le-canton de
Hauersberg ; 3r pour le-village de la S.oucht & dépendances, un
triage de douze cent cmquante-fî'x arpens5, à prendre dans les-
cantons de-SpitzfteinerKopffel,, Scheidvald de coupe Heid'enbergSï -
lequel triage fera divifé en quarante coupes annuelles de trente-
deux arpens pour les feize premieres, Se de'trente-un arpent
pour les autres coupes à. commence!* par le canton de- Spitz-»
fteinencoplf. ! .

XXI,, Ordonne" Sa Majefté que les Procès-verbaux de diftra'c—
tion & défî-gnation defdits triages & de divifîon d'iccux en cou
pes ordinaires, feront dépotés au Greffe de ladite Maîtrife, pour
être fu-ivts & exécutés fuivant leur formé & teneur, fans que lef~
dits triages & coupes, puiffent être augmentés, ni diminués9 foie
que le nombre des habitans augmente ou diminue. Fixe Sa Ma-~
jeftéj jufqu'à ce qu'il lut plaife en ordonner autrement % à douze-
fols au cours de France,, la- valeur de chaque corde defdits .Bois^,
fuivant le comptage qui en fera fait annuellement par les Officiers:
de ladite Maîtrife, en la forme ordinaire,..à charge en outre par
lefdits habitans, de payer les quinze deniers pour livre du prix;
principal, & un fol de France par corde pour le comptage s en-'
lemble les fix gros par arpens pour l'Arpenteur,. & fix. gros par-
arpent pour les Gardes & Foreftiers , Porte-chaines & Sotiche*-*-
teurs, lelquels droits- feront' remis entre les mains du Greffier de
ladite Maîtrife 5 ordonne Sa Majefté, que lefdites Communau
tés ôt habitans § feront tenus de façonner & mettre en corde lef
dits Bois, dans les termes qui leur feront preferks par les Pro
cès-verbaux de martelage & délivrance, à peine- de confifeatioa
defdits Bois, & de vente d'iccux au profit de Sa Majefté»
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XXII. Ordonne Sa Majefté , que par les Officiers dé laditeL

Maîtrife qui feront commis par ledit Sieur Grand-Maître, il fera
annuellement procédé aux délivrances defdits affouages , de fuite
en fuite & fans interverfion de coupes, & que lors defdites déli—

, vrances , il fera pendant la premiere révolution , réfervé par cha
que arpent, douze arbres de la meilleure ellence & des mieux
venans, autant que faire fe pourra, qui feront marqués du mar
teau du Roi, fans néanmoins que les parties peuplées puiffent
fupporter la réferve des vuides & clairieres, dont en ce cas fera
fait mention dans les Procès-verbaux de délivrance. Que lors des

fubféquentes révolutions, il fera auffi réfervé par chaque arpenu
dix arbres de futaye, outre les douze ballivaux de l'âge ; & qu'in
dépendamment des réferves ci-deffus preferites, il fera encore
fait, fur chaque arpent, une réferve particulière de tous les ar
bres qui fe trouveront propres au lervice, & notamment des ar
bres propres à l'ufage de Hollande , lefquels feront diftingués par
deux empreintes à la racine, pour être vendus au profit de Sa
Majefté , ainlî qu'il fera ci-après ordonné.

XXIII. Ordonne Sa Majefté , qu'indépendamment des réfer
ves ci-deffus preferites, les arbres propres à bâtimens, feront mar
qués fur chaque coupe & non ailleurs, pour être diftribuésà ceux
deidits habitans qui en auront obtenus fur les devis en bonne
forme, & conformément aux états qui auront été arrêtés au Con-
feii, à la charge par ceux à qui il en aura été délivré, dejufti-
fier de l'emploi dans les délais ordinaires. Fait Sa Majefté très-
expreffes inhibitions & défenles auxdits habitans & Communau
tés , de vendre, commercer & difpofer autrement que pour leurs
chauffages & bâtimens, des Bois qui auront été délivrés, à peine
de cent livres d'amende,' & de privation de leur affouage 5 or
donne Sa Majefté que les remanances des arbres qui auront été
délivrés pour bâtimens, feront abandonnées aux Communautés,
fuivant l'évaluation en corde & le comptage qui en feront faits ,
de la maniéré preferite par le préfent Arrêt*

XXIV. Fait en outre Sa Majefté très-exprefTes inhibitions &
défenles auxdits habitans , Communautés & à tous autres, d'en
lever dans les coupes en taillis , & dans celles des Forets aliénées
aux Ufînes , les bois giffans, fous les peines & amendes pronon
cées par les Ordonnances pour la coupe & enlevement des bois
fur pied,

XXV. Ordonne Sa Majefté que lefdits habitans & Commu-
Ggga "
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*77%'mutés feront tenus de procéder au réeepage de leurs'coupes ordi

naires., fuivant les Ordonnances qui feront rendues a cet effet: par
ledit Sieur Grand-Maitre, d'après les reconnoiifances qui aurons
été faites par les Officiers, de ladite Maîtrise , de l'état defdites
coupes ? & que les bois qui en proviendront,. feront abandon
nés auxdites Communautés pour leur chauffage, à îacharge par
elles d'en payer la valeur fur le pied de douze fols de France par
chaque corde,, outre les. droits ordinaires ;; à l'effet de quoi le

: fagotage fera, évalué à, raifon d'un cent de fagots pour une corde»
XXVI. Confirme Sa Majetté ,, jufqu'à ce qu'il lui plaife d'en'

ordonner autrement, les habitans & Communautés de la partie-
couverte des Forêts du Comté dè Bitche-,s dans l'exercice des
droits de vaine & greffe- pâture, tant dans les triages qui leur ont
été affignés, que. dans les Forêts affe&ées aux Ufines, & dans le.
furplus des Forêts, dudit Comté,, à la. charge par iefdite.s Commu
nautés, de n'exercer lefdits.droirs que dans les triages qui leur
auront été défignés pour leurs affouages, fans pouvoir s'étendre-
les unes fur les autres, ni au-delà defdits triages ; & en outre de
n'ufer defdits droits- que dans les cancons.des mêmes-triages qult
leur, feront annuellement-indiqués, par-les Officiers, de- ladite Maî-
trife & autres, néanmoins que les coupes dans lefqueiles îefdites.
Communautés ne pourront envoyer leurs beftiaux que lorfque les-;
taillis auront été déclarés défenCables ,1e tout fous l'es peines por
t-ces- par les Ordonnances- & Réglemens.. Ordonne -Sa, Majefté,.,
qu'en cas d'infu.ffiia-nce de la vaine & graife pâture pour quelques-
unes defdites Communautés dans leurs triages particuliers, illeurv
fera affigné ,„foit dans-.le&Forêts affeûées, foit. dans le furplus non-
affedé, les endroits où les vaines & greffes pâture.s pourront-
avoir lieu. , autres cependant que.-les- coupesà moins qu'elles ne
foient peuplées de bonnes eifences, & que les taillis-n'en loîen: .
jugés défenfables; ordonne. auffiSa. Majefté,; que dans lefdits:;
ças.d'infuffifanGe de vaine & greffe pâture, les cantons qui feront;
indiqués auxdites Communautés, feront diftribués .& diftingués-:
de-maniere qu'elles- ne.- puifient: parcourir les unes fur; les autres,}
ôc qu'il n'en, téfulte aucun:.inconvénient,, aucune- confufk>n>. ni-i
aucun préjudice aux Genfitair.es,desUiîneSj, par rapport à.l'exer--.
cice des mêmes, droits de greffe & vaine pâture qui leur ont été:
accordés 5. veut néanmoins Sa Majefté,. que le. droit .de graffe. -pâ
ture ne puiffe s'exercer, en aucun cas dans la, par.tie..de... la Forefterie.-
de-ia-.§ouclit?a connue fous.le.nom.. de; Helfche.id & qui:compt®di
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les cantons de FrançofenKopff, Bronenicop-ff, Speffert, Dorcn-1
vald & Srcinbcrg ? non plus que dans les cantons de Schein-
berg , Hohefcheid, Xirfcheid, Fraumuhl, Hundsicopff, Guen-
dersberg, Biffemberg , a in fi que dans les Forefteries entieres de
Valdech , Igelsgard & Lemberg 2> toutes contrées faifant partie
tant des affectations que defdits triages, & du reliant des Forêts
dans lefquelles la glandée fera réfervée comme par le paffé, pour
être vendue annuellement pour le quinze Septembre au profit de
Sa Majefté, par les Officiers de ladite Maîtrife, à l'effet de quoi
toutes pâtures demeureront fermées aux Ufagers dans les contrées
ei-deiTus délignées , au premier dudit mois de Septembre de
chacune année, en réfervant néanmoins des places pour les porcs
appartenant à ceux qui ont le droit, titre & poffeflion d'en met
tre à la glandée..

XXVIL Ordonne Sa Majefté que les droits d'affouages, ma--
tonnages, graffes & vaines pâtures, confirmés par les Articles
XVIII, XIX & XX du préfent Arrêt, ne pourront être exercés
que par les habitans des Gommunantés ci-aprés dénommées, les
habitans d'Althorn & Communautés de Montroïal, ceux d'Igels-
hard & Bellerftein, de Waldeck, Neufzinfel & de la Main du
Prince , la Ville de Bitche y comprife, la Cenfe de Volffgarthen,
le Village de Reyfcrfviller & fes dépendances , & les habitans.
de la Cenfe de Freydenberg & de la Thuillerie de Légeret, le:
Village d'Hafpefcheidt & dépendances , le Hameau de Kopveil
ler , & le Village de la Soucht & dépendances, enfemble les ou
vriers & habitans des U11 nés ; tous lefquels habitans & Commu
nautés feront conllderés comme étant les feuls fîtués tant dans,

l'intérieur qu'à l'extérieur des Forêts affeclées aux Ufines, & étant
de la partie couverte ; en conséquence fait Sa Majefté très-ex-
preffes inhibitions & défenfes à tous autres habitans & Commu
nautés du Comté de Bitche, notamment ceux de Lemberg, Lam-
bach, Sierfthal, Holbach, Hottveiler ,.Schorbaehy Hanweiîlet
& LengeîsHeim, comme étant de la partie découverte, d'exercer
aucun defdits droits & ufages , à l'exception néanmoins des droits-,
qui feront ci-après accordés à quelques-unes defdites Communau
tés ; ordonne Sa Majefté que lefdits habitans & Communautés de
là partie couverte, jouiront dès-à-préfent defdits droits d'affoua
ges , mar.onnages,, graffes & vaines pâtures,,fans qu'ils puifîent
1 être troublés fous quelque prétexte que1 ce- foit...

XXVIII. En interprétant,.en tant que de beloin, l'Arrêt du;
C0.nfeil.du vingt-fejt Décembre mil fegt cent. foixante-huit
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7771 «donne Sa Majefté que les habifans des Communautés placées dans

la partie découverte defdites Forets, favoir : ceux de Montbro-
nen, de laCenfe de Gichberg, des Villages d'Urbach, Hoeling,
Betteviller, de la Cenfe de Melling , de celle de Neunkirch, des
Villages de Veiskirch , Dôlenbach , Nufweiller, Volmunfter ,
Efchveiller^, Olsberg, Lengelshelm, Schorbach , Château &
Cenfe de Guendersberg, du Village de Valsbronne, Waldhau-
fen, Breidenbach, Rolbing, Opperding, Orenthal, Sch%reyen,
Louftveiller , Ormetfviller, Utveiller , Eping , Rimling, la Cen- .
fe de "Wurfching, celle de Moranville, des Villages d'Erching,

x Guiderskirch, Nidergailbach , Obergailbacli ,Grôs-Ke'derching,-
îa Cenfe d'Oiberding , des Villages de Guillng , Singling,
Achen , Etting , Kalhaufen , - Sçhmittviller: 6c de la Cenfe de
Hcilgcnbronnc, jouiront jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Majefté en
ordonner autrement , du feui droit de vaine & graffe pâture dans
les Forêts qui appartiennent à Sa Majefté , qui fe trouvent fîtuées"
fur leurs bans. & non dans d'autres , à l'exception des coupes où ils"
ne pourront envoyer leurs beftiaux: que lorsqu'elles- feront peu-»:
pîées de bonnes effences, & les taillis jugés défenfables par les:
Officiers de ladite Maîtrife ,- fous les-peines portées par'les- Or
donnances & Réglemens, à la charge deldits habitans & Com
munautés de continuer de payer au Domaine de Sa Majefté, les
droits & redevances accoutumés. Que les habitans des Commu

nautés de la même partie découverte", favoir : Lemberg , Sierft-
hal, Lambach , Holbach, la Fraumùhl, Hutviller, Hanveiller,
Bouffveiller, Liderfcheid. & Giaffenberg,. jouiront auffi, jufqu'à
ce qu'il plaife à Sa Majefté en ordonner autrement, du feui droit
de vaine & grafie pâture dans les Forêts de Sa Majefté, fîtuées fur
leurs bans, chacun en droit foi, & en outre dans celles des Fo
rêts de Sa Majefté, affectées & non affectées aux Ufines , dans ,
les endroits qui leur feront indiqués , autres néanmoins que les

- coupes où ils ne pourront envoyer leur.Bétail , que lefdites cou-:
pes-ne'foient peuplées de bonnes eflences , & jugées défenfables
par les Officiers de ladite Maîtrife , & faps que la concurrence
de leurs droits avec celui des Cenfitaires & des habitans de la

partie couverte, puifie nuire aux uns & aux autres, ni caufer de
coniuhon , & fous 1a réferve des glandées qui le trouveront
dans les contrées défignées en l'Article vingt -fîx du préfenr
Arrêt, êc.dont la .vente eft ordonnée.être faite au profit de Sa
Majefté»' * . -
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XXIX. Permet Sa Majefté, juiqu'à ce qu'il en foie par Elle17714

autrement ordonne, aux cinq Communautés ci-après dénommées,
du nombre de celles de la partie découverte, "de continuer de '
jouir des droits d'affouage, maronnage , graffe & vaine pâture,
dans les Forêts de Sa Ma]elle ; en conféquence ordonne Sa Ma-
jeité que la Communauté de Rhaling jouira de huit cent cinquan-
te-fix arpens dans la partie découverte, compofans les Forêts
de KatzenkopfF & Bourgervald, Ban de Rhaling , laquelle quan
tité fera divifée en trente-cinq coupes annuelles, de vingt-cinq
arpens chacune pour les dix-huit premières, & de vingt-quatre
arpens pour les dix-lept autres» Que- la Communauté de Béning
jouira de mille vingt-fept arpens dans la même partie découverte,,
compofans les Forêts de Rifpervald> Doerenvald , Dambacher-
vald , li tuée s fur une partie des Vieux-Bans, laquelle quantité
fera divifée en quarante coupes annuelles, de vingt-fix arpens
pour chacune des vingt-iept premières, & de vingt-cinq arpens
pour chacune des treize autres coupes ; defquelles coupes il fera

.annuellement diftrait un arpent au profit du Sieur Devaulx de Ja-
nan , pour fon chauffage & celui de fes Fermiers, en exécution
de l'Arrêt du Confcil de Lorraine du deux Décembre mil fept
cent foixante-cinq ; l'exploitation defquelles coupes commencera
par le Rifperfvald. Que la Communauté de Rorbach continuera
de jouir de mille trente-un arpens, compofans la Forêt appellée
Kirfchterfvald & Grofsfpitzbùfch vieux Ban, laquelle quantité
fera divifée en quarante coupes annuelles, de vingt-fix arpens
pour les trente-une premières, & de vingt-cinq arpens pour les
neuf autres coupes, à commencer à la fuite des anciennes exploi
tations. Que les Communautés d'Encheberg & du Petit-Reder-
ching, jouiront de douze cent vingt-un arpens, dont font com-
pofées les Forêts appellées Heilgenbronervaldt & Grofling vieux
Ban, laquelle quantité fera divifée en quarante coupes annuel
les , de trente-un arpens pour les vingt-une premieres , & de-
trente arpens pour les dix-neuf autres coupes , à continuer-
dans ladite Forêt de Heilgenbronervaldt, à la charge par lefdi—
tes Communautés , chacune en droit foi, de continuer de payer
au Domaine de Sa Majefté les anciennes redevances, & en outre
de payer vingt-quatre fols de France par corde de bois , fui van t:
le comptage qui en fera fait par les Officiers de ladite Maitrife5
en la maniéré ordinaire, & en outre les quinze deniers pour li
vre & le fol de comptage»
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1771, XXX. Ordonne Sa Majefté qu'il fera annuellement procédé

par lefdits Officiers, fous les ordres dudit Sieur Grand-Maîue ,
aux délivrances defdites coupes, de fuite en fuite; lors desquel
les il fera réfervé douze arbres par arpent, autant que faire fe
pourra, des mieux venans & la meilleure effence, & que dans
le furplus qui fera abandonné aux habitans defdites Communau-
tés pour leurs affouages, il fera délivré, en execution des états
qui feront arrêtés au Conleil, les arbres de bâtimens, à ceux
auxquels ils auront été accordés fur des devis en bonne forme ,
& ce, iuivant la poflibilté de la coupe ufée feulement, & non
ailleurs.

XXXI. Ordonne en outre Sa Majefté, quelefdites cinq Com
munautés jouiront dans lefdites Forêts feulement, & chacune en,
droit foi, fans pouvoir s'étendre les unes fur les autres, des
graffes & vaines pâtures, à condition néanmoins, de n'envoyer
leur bétail dans les coupes, que lorfqu'elles feront peuplées de
bonnes effences, ôc jugées défenfables.

XXXII. Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions & défenfes
aux habitans defdites Communautés, ainfi qu'aux autres Ufagers,
de vendre, commercer, ou autrement difpofer que pour leurs
chauffage ôc bâtimens, des bois qui leur feront délivrés, à peine
de cent livres d'amende, & d'être privés de leurs ufages.

XXXIII. Ordonne Sa Majefté, que de la quantité de vingt-
fix mille quatre-vingt-onze arpens, à quoi monte le furplus des
Forêts de Sa Majefté dans les parties couvertes & découvertes du
Comté de Bitche, diftra&ion faite des Forêts affeûées aux Ulines,
& des parties qui en font détachées pour les différens ufages ac
cordés & confirmés par le prélent Arrêt, & indépendamment des
effarts ci-deffus fixés , & des bocqueteaux qui reftent à e(farter,
il fera formé dix-fept triages : Le premier de deux mille trois
cent vingt-trois arpens, à prendre dans les cantons de Hohe-
furft, Roudekopft, Speckoff, lequel triage fera divifé en cin
quante coupes annuelles, de quarante-lept arpens pour les vingt-

, trois premières , & de quarante-fix pour les vingt-lept autres
coupes, à commencer au canton de Speckoff; defquelles coupes
il fera annuellement & fucceffîvement diftrait deux arpens.pour
l'ufage de la Thuillerie de Lemberg, aux cl au les, charges & con
ditions ordinaires. Le. fécond triage de dix-huit .cent quatre-
vingt-douze arpens, à prendre dans les cantons de Kirlcheidt,
Hohcicheidt, & premiere partie de la Fraumùhl, lequel triage
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fera divifée en cinquante coupes annuelles J: de trente-hoir arpensI77
pour les quarante-deux premières, & de trente-fept arpens pour
les dix-huit autres coupes, à continuer à la fuite des exploitations ,
aûueîles» Le troifîeme triage de deux mille deux cent treize ar
pens & demi, à prendre dans la fécondé partie de la Fraumiihl,-
es cantons de Vazemberg s Herrenvald , Mittékang v Bâcher-
koepffervald, Scheskervald & Rodtlambach, pour être divifé en
quarante coupes annuelles, de cinquate-dx arpens pour les treize
premières, & de cinquante-cinq arpens pour les-yingt-fept autres ' :
coupes j à continuer au canton de Vazemberg, Le quatrième triage
de fept cent foixante-onze arpens trois quarts, à prendre dans
ce qui compofe la contrée de Scfauartzberg ? lequel triage fera di
vifé en cinquante coupes annuelles, de feize arpens pour les vingt-
une premières, & de quinze arpens pour les vingt-neuf autres •
coupes 3 à commencer au canton de Mufsberg, Le cinquième triage
de quatorze cent cinquante-neuf arpens & demi, à prendre ès -can
tons de Griinholtz, Iwergbeug Schlangenthâllerhalt , Lanten-
valdt.j Kauftenvaldt, Ohreneck, Krizeleck & Winfehbachereck,
lequel triage fera divifé auffi en cinquante coupes annuelles 9 de-
trente arpens pour les neuf premieres f & vingt-neuf arpens pour
les quarante-une autres coupes, à continuer à, la fuite des anciens
Taillis s au canton de Griiuhokz. Le fixieme triage de quatre
cent trente-trois arpens trois quarts, à prendre au canton de
Hollersfalckener j lequel triage fera divifé en quarante coupes ,
de onze arpens pour les trente-trois premieres, & de dix arpens
pour les fept autres coupes, pour être exploitées en commençant
par la partie la plus dépériflante dudit canton, Le feptieme triage
de dix-fept cent foixante-quatre arpens un quart f compofans les .
Forêts appellées Nidecker, Troubacker, Hanfpil, Hollingen-
bufeh, Schachenwaldt,. Bettvillerbufch, Forftwaldt., Nidecker- •
valdt & Ewenerfwaldt, lequel triage fera divifé en quarante
coupes, de quarante-quatre arpens chacune, à continuer dans le
canton d'Ewennerfwaldt, Le huitième triage de treize cent qua-
tre-vingt-feize arpens trois quarts, compofans les Forêts appel- .
lées Aohévaldt, Leckershengenvald, Naflenvald, Abtifîenvald, :
Breittfitterfvald, Koepffervaidt & Kleinvaldt, lequel triage fera
divifé en quarante coupes de trente-cinq arpens pour les fîx .pre
mieres, & de trente-quatre arpens pour les trente-quatre autres'
coupes, à continuer dans le cantondeX^eckershengenvaldt, Le
neuvieme triage de fix cent foixante-dix-huit arpens trois quarts,
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1 'compofans les Forêts appellées Vetcrsbufch, Gros-Hohévald ?

Klein-Hohévald, Forftvald , Bourbufçh , Alplichtvald , Naflcn-
bufch s Hepelvald & "Wetweilierwaldt, lequel triage fera divifé
en quarante coupes annuelles, de dix-fept arpens chacune, à con
tinuer au Bourbufçh. Le dixieme de onze cent dix-neuf açpens,
compofans les Forêts appellées Kleinvadt , Bois d'Erching,
Dreybrunnenvald Se Languenmarckftein, lequel triage fera di
vifé en.quarante -coupés, de vingt-huit arpens chacune, à con
tinuer dans le Bois d'Erching. Le onzieme triage de mille trente-
cinq arpens un quart, à prendre dans les Forêts dites Biichen-
bufch, Heimsbronnervald & TodenicopfT, Griindetbeshvieffer-
valdt, Mittelbruch, Grenerviffetkopff, Schoenetervaldt, Vald-
gent & Ertzenthal, lequel triage fera divifé en quarante coupes ,

. de vingt-fix arpens pour les trente-cinq premieres, & de vingt-
cinq arpens pour les quinze autres coupes, à continuer au Bii-
chenbulch. Le douzième triage de dix fept cent trente-un arpens
trois quarts, à prendre dans les Forêts dites Naffenvaldt, Hirfch-
brounenvaldMaurenkopff & Muhlenkopff, lequel triage fera
divifé en quarante coupes, de quarante-quatre arpens' pour les:
onze premieres, & de quarante-trois arpens pour les vingt-neuf
autres coupes, à continuer au canton de Naffenvald, & à partager
èn trois parties, l'une de dix-fept arpens, pour être vendue au pro
fit de Sa Majefté , la fécondé de vingt-quatre arpens, pour être
délivrée à la Communauté de Montbronne , conformément à
l'Arrêt du Confeil de Lorraine du dix-neuf Avril mil fept cent
feîxante, Se la troifieme de deux arpens pour le Thuillier dudic
iieu ? aux termes de fon contrat d'afeenfement, & dont- la déli
vrance fera faite en la maniéré qui a eu lieu jufqu'à préfent. Le
treizième triage de treize cent foixante-trois arpens un quart g,
compofans .les Forêts de Dierfvillervaldt, Sprentzfelderval
Steybacliervaîd, Hemersbeugervaid , Fravenho.kz,.Lindfcheidt
& Ste VerrcTiîiocpIf, lequel triage fera divifé en quarante coupes*
de trente -quatre arpens chacune, dont deux arpens continueront:
d'être délivrés au Thuillier de Lemberg, jufqu'à ce qu'on ait
ouvert les coupes au canton de Hohéfùrftfaifant partie du pre
mier triage. Le quatorzième triage de neuf cent neuf, arpens , à
prendre dans les Bois & Forêts appelles Todenbach. & Eicheîtz-

,vhalt, Koeffelthallerhaidt , Danfcfielderhalt Glaffenbacherhalt.
B'oehfteinervaldt, Ulenbacherhalt , Piltzthalgen , Erlinhalt r;
Heynengeryaldt^ "Winfcheid & Sthralbachërvaldlequel triage



du régne de Sa Majejlé Louis XV* 427
fera divîfé en quarante coupes de vingt-deux arpens chacune, 81771.
continuer au Todenbach. Le quinzième triage de quatre mille
neuf cent cinquante-neuf arpens deux quarts , à prendre dans la
Forêt de Goentersberg, y compris les cantons de Naflenvald,
Boerfitters, Teuffelsbruck & Reyersbronerkopff, lequel triage
fera divifé en cinquante coupes, de quatre-vingt-dix-neuf arpens
chacune , à commencer par la Forêt de Goendersberg. Le fei-
zieme triage de quatre cent quarante arpens, à prendre dans les
Forêts appeîlées Grosbirck & Afpenholtzwald, lequel triage
fera divifé en trente coupes annuelles, de quinze arpens pour les
vingt premières, & de quatorze arpens pour les dix autres cou
pes , à continuer dans la Forêt de Grosbirck. Déboute Sa Ma
jefté les habitans & Communautés de Lutzveiller & Schueyen ,
de leur demande à fins d'être maintenus dans la propriété dudit
canton de Bois dit Grosbfrck, fauf à eux à jouir dans ledit can
ton des vaines & grades pâtures, conformément à ce qui eftpre-
ferit par l'Article XXVIII du préfent Arrêt» Le dix-feptieme
& dernier triage de feize cent arpens, à prendre dans les Forêts
iîtuées fur les Bans de Gros-Rederching, Bening, Achcn , Et-
ting, Singling , Kalhaufen, Fousbach & Schmittweiller, lequel
triage fera divifé en quarante coupes annuelles, de quarante ar
pens chacune, à commencer au canton de Salvald. Déboute Sa
Majefté le Sieur de Méan de fa demande à fins de jouir du prix
des Bois vendus & à vendre dans celles defdites Forêts dites

Schuandel, Ban dudit Schmittweiller, fauf à lui à jouir des droits
énoncés au contrat d'afeenfement du huit Mars mil lept cent
trente, & conformément à icelui.

XXXIV. Ordonne Sa Majefté que lefdites coupes, à l'exception
des parties qui en doivent être diftraites, conformément à ce qui
eft préferit par l'Article précédent, feront vendues annuellement
en la maniéré ordinaire, au Siège de ladite Maîtrife, par ledit
Sieur Grand-Maître, ou les Officiers de ladite Maîtrife, fur fa
commiiTion, & fuivant les affiettes de martelages qui en feront
faites d'après les abornemens faits & à faire defdits vingt-ilx mille
quatre-vingt-onze arpens, fans que lefdites coupes puiffent être
interverties ni augmentées.

XXXV. Ordonne Sa Majefté qu'en procédant au martelage
defdites coupes, il fera par lefdits Officiers réiervé, autant que
faire le pourra, lur chaque arpens, au moins douze arbres, des
mieux venans & de la meilleure effence, fans néanmoins que les
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i?7l'parties peuplées puifient fupporter la réferve des vuides & clame-

res> auquel cas lefdits Officiers feront tenus d'en faire men rion
dans leurs Procès-verbaux',. & qu'après la premiere révolution 11 ^

- fera réfervé par chaque arpent dix arbres de Futave, non com
pris les douze ballivaux de l'âge»

XXXVI. Ordonne Sa Majefté y qu'après les exploitations & :
vuidanges defdites coupes, dont les délais feront prefcrits par
les cahiers des charges & adjudications, il fera pardevant lefdits
Officiers 3 procédé aux recollemens des coupes ufées en la ma-
nicre ordinaire, & qu'il en fera dreffé des Procès-verbaux , pour

- . -être dépofés au Greffe de ladite Maitri le, lefquels recollemens
auront, également lieu pour chaque coupe uféedes triages affedés
aux Ufagers. '

XXXVII. Ordonne Sa Majefté qu'il fera furfî. à la Vente des
arbres de fervice dans les Forêts affectées aux Ufînes & Ufagers s.
fufqu'a l'expiration du délai qui aura été accordé à l'Adjudica
taire des arbres à l'ufage de Hollande, pour l'exploitation & la
vuidange dcfdits arbres dans l'étendue defdites Forêts.

XXXVIII. Ordonne Sa Majefté que fur les Procès*verbaux,
de reconnoiffances & défîgnations de récepages à faire, dans les
coupes dont la Vente doit être faite au profit de Sa Majefté, lef
quels Procès-verbaux feront adreffés audit Sieur Grand-Maître ,
il fera par lui, ou par les Officiers de ladite Maîtrife % fur fa Corn-
miffion,. procédé à la Vente & Adjudication ,, au plus. offrant Se
-dernier enchériffeur 3 en. la. maniéré accoutumée ? des Bois à
réceper»-'

' . XXXÎX; Fait Sa Majefté très-exprefFes inhibitions & défen-
' ïes à tous habitans & cultivateurs, de conftruire des habitations

aux reins des Forêts, fi ce nef: à la diftance de cinquante verges
au moins des lifieres, fous peine de cent livres'd'amende, de-
démolition defdites habitations ; ,8c. où. il s'en trouveroit d'é'ta- •
blies, enjoint Sa. Majefté à fon Procureur de ladite Maîtrife de
les faire démolir dans îe délai d'un mois. Fait S'a Majefté pareil
lement défenfes auxdits cultivateurs d'approcher de dix pieds de la
lifiere des Forêts,, en labourant3 à peine de cinquante livres d'ar-
mende, & cîe demeurer relponfables des délits qui fe tr.ouverolent
commis à cinquante verges dans l'intérieur des Forêts-

XL» Ordonne Sa Majefté, que pour veiller à la confervatip-n
de celles des Forêts du Comté de Bitche qui font affectées

. aux Ufines > Se de celles-,deftinées pour les affouages des Uiagers ?
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il fera établi par ledit Sieur Grand-Maître , le nombre de feizqvjjTI'
Gardes, lavoir : deux pour les Bois affectés aux Forges de Reif-
ïchoffen, lefquels Gardes jouiront chacun de cent livres de France
pour gages, qui feront fupportés & acquittés parle Sieur Dié-
tricht : Trois Gardes pour les Bois affedés aux Forges de Mo?
derhaufen, aux gages de deux cent cinquante livres de France
à partager également entr'eux ; lefquels feront fupportés & acquit
tés par la Dame Balligand : Deux Gardes pour la confervation
des Bois affeâés aux Verreries de Saint-Louis, aux gages de cent
cinquante livres de France, à partager également entr'eux ; lef
quels gages feront fupportés & acquittés par le Sieur Joly & Com
pagnie : Un Garde pour les Bois affectés aux Verreries de Goet-
zenbriick & Meyfenthal, aux gages de cent livres de France ,
qui feront fupportés & acquittés pour moitié par les Cenfitaires
defdites Verreries ; & huit Gardes pour les Forêts affeûées aux
Ulagers defdites Communautés, aux gages de cinquante livres
de France chacun, lefquels gages feront fupportés & acquittés
par léfdites Communautés, à raifon de ce que chacune devra y
contribuer relativement à la quantité des Bois dont elle jouira,
& fuivant la répartition qui fera faite defdits gages par ledit Sieur
Grand-Maître. Ordonne Sa Majefté que lefdits Cenfitaires &
Communautés feront tenus de remettre, chacun en droit foi,
annuellement ès mains du Receveur des Bois de ladite M'aîtrife 5
les Gages defdits Gardes, auxquels ils feront délivrés-fur les
Ordonnances dudit Sieur Grand-Maître.

XLI. Ordonne Sa Majefté que les Bocqueteaux qui reftent à
effarter & qui ne font point en corps de Forets , feront exploi
tés fuivant la quantité qui en fera annuellement fixée par ledit
Sieur Grand-Maître, pour, après l'entiere exploitation defdits
Bocqueteaux, être par Sa Majefté ftatué fur la deftination des
terreins, ainfi qu'EÎle le jugera à propos. Enjoint Sa Majefté
audit Sieur Grand-Maître, & aux Officiers de ladite Maîtrife,
de veiller & tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution
du préfent Arrêt, lequel fera à cet effet enrégiftré au Greffe de
ladite Maîtrife, pour y avoir recours , fi befoin eft Fait auCon-
feii d'État du Roi, tenu à Mariy le dix-huit Juin mil fept cent
foixante-onze.

ColUtïonnè, Signé^ De VOUGNY, avec Paraphe.
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CLAUDE-NICOLAS MATHIEU, Chevalier,
Seigneur à'Oriocourt 5 Baçoncourt , FH/e? S» Obères j
Confeiller du Rôî eu fe$ Loti]dis s - Grand - Maître 3

. Enquêteur & Général Réformateur des Eaux & Forêts
de France au Département des Duchés de Lorraine 6?
de Bar. r

VU l'Arrêt rendu au Confeil le dix-huît Juin mil fept cent- foixante-onze', qui confirme les Procès-verbaux des abor-
nemcns faits dans les Forêts dépendantes du Comté de Bitche ;
fixe les Droits des Ufagers dans lefdites Forêts, les cantons ou
ces droits feront exercés, & en ordonne l'aménagement général;
lequel Arrêt renferme différentes difpofitions à l'exécution des
quelles il ne peut être pourvu qu'en faifant procéder les opéra
tions qui y font prescrites & relatives ? Nous avons, pour l'effet
de tout ce qui y a rapport, commis & commettons par la préfente
Ordonnance le Sieur Chaftelain, Procureur du Roi en Ja Maî-
trife de Sarguemines, pour procéder inceffamment, avec l'un
des Arpenteurs ordinaires de ladite Maîtrife, auxdites opérations
ainfi que s'enfuit. -

i°. A la vifîte de l'état a&uel des bornes plantées à l'exté
rieur des Forêts & attenantes aux héritages des Propriétaires
Riverains, " ainfî que de celles attenantes aux terreins afcenfés
aux pofieffeurs des Uiines & autres, dont il dreffera Procès-ver-'
bal, pour Nous être repréfenté, & .être enfuite donné les or
dres néceffaires pour les entretien , .réparations & remplaccmens
de celles de (dites bornes qui fe trouveront manquer,' ou à répa^
rer à la charge defdits Propriétaires & Cenfitaires, & .chacun en
droit foi, conformément "audit Arrêt ; en vertu duquel le Com-
milfaire fera en outre toutes pourfuites & procédures néceffaires
contre les auteurs des enlévemens & détériorations - de bornes ,
qui pourront être reconnus , pour être enfuite prononcé les pei
nes édiftées, ainfî qu'au cas appartiendra, & le tout en confor
mité dudit Arrêt..

2°. Pour l'exécution des Articles IV, V , VIII,- XI, XII'I,
* XIV, XVI & XVII, le Commiffaire procédera, en prélénce

des parties intéreflees r aux réarpentages, diftributions, limites.
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abornemens & délivrances des terreins & hors-d'ceuvres, défri-1771»
chés & à défricher, afcenfés tant aux cenfïtaires des Ufines ,
qu'autres particuliers & habitans 5 Se aux diftraûions des che
mins , lifîeres, ruiffeaux, & parties en rochers, non propres à
culture, ainfi que le tout cil défigné & preferit par les Articles
IV, V, VIII5 XI, XIII & XIV de l'Arrêt, enfembîe aux vé
rifications des titres, réunions de terreins, femis & démolitions
des Baraques, fuivant l'énoncé des Articles XIII, XVI & XVII,
& en conformité d'iceux. -

30, En exécution des Articles XIX, XX & XXIX, il fera
par ledit Arpènteur, en préfence du Commiffaire, procédé à la
diffraction , dans les Forêts affectées, par abornemens, tran
chées & layes de féparations fuffîfans, des triages pour chacune
des Communautés ufageres y dénommées , enclavées, tant dans
les Bois affeûés , en dehors & à l'extérieur d'iceux, que dans les
parties découvertes, aux frais des Parties, chacune en droit foi,
avec les divilîons en coupes y énoncées , fuivant que le tout eif
plus amplement expliqué & détaillé par lefdits Articles.

40, Au defîr de l'article XXXIV, il fera procédé par ledit
Arpenteur, en préfence du Commiflaire, aux abornemens qui
reftent à faire à la circonférence des vingt-fix mille quatre-vingt-
onze arpens fpécifiés en l'Article XXXIII, dans tous les en
droits où lefdits abornemens feront néceflaires ; de toutes les
quelles opérations feront dreffés des Procès-verbaux, pour être
aépofés au Greffe de ladite Maîtrife. Nous réfervant d'expédier
les Commiffions aux Gardes établis pour la confcrvation def- '
dites Forêts, fuivant le choix qui en fera par Nous fait ; oc de
donner au furplus tous autres Ordres & Mandemens néceflaires
pour l'entiere exécution dudit Arrêt, ainfî que Nous le juge
rons convenable» Et fera la .préfente enrégiftrée au Greffe de
ladite Maîtrife.

Donné le lix Novembre mil fept cent foixante-onze»

MATHIEU» " : ...

PAR MONSEIGNEUR.,.

Signé? Marchai»
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" É DIT DU ROI.
Portant création de Confervateurs des Hypothèques fur les

immeubles réels & jittifs, & abrogation des Décrets
volontaires.

Donné à Verfailles au mois de Juin 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A tous prefens & à venir , SALUT.
L'attention que Nous avons toujours eue de pourvoir à la con
servation de la fortune de nos Sujets , Nous a portés à recher
cher les moyens qui paroîtroient les plus convenables pour aflu-
rer le droit de propriété de chacun d'eux , & pour prévenir les
troubles & les éviétions qui réfultent fouvent de l'omiffion des,
formalités longues & embarraflantes auxquelles les Décrets volon
taires font affujettis. Parmi tous les moyens qui peuvent con
duire à un but auffî avantageux, Nous n'en avons pas trouvé de
plus conforme aux régies d'une exacte juftice, & de plus propre
à concilier les intérêts oppofés de chacun de nos Sujets, que de
fixer d'une maniéré invariable l'ordre & la ftabilité des hypothé*
ques, & de tracer une route fure & facile pour les conferver,
de forte que d'un côté les Acquéreurs puiffenr traiter avec foli-
dité & fe livrer valablement ; & d'un autre côté les Vendeurs
puifîent recevoir le prix de leurs Biens, fans entendre les dé
lais d'un Décret volontaire, formalité longue & fimulée, intro
duite pour fuppléer au défaut d'un loi que le bien général fol-
licitoit de notre fagefle ; cette loi fi defirable avoit commencé
a avoir une partie de fon exécution par l'Édit du moi de Mars
1673, portant établiflement des Greffes & enrégiftrement des
oppositions pour conferver la préférence aux hypothèques ; mais
îa forme qui avoit alors été donnée à cet établiffemcnt, ayant
rencontré des difficultés dans fon exécution, il a été révoqué
par autre Édit du mois d'Avril 1674. No-us Nous fommcs dé
terminés à faire revivre un projet aufïï utile, en lui donnant une
forme nouvelle qui pût en rendre l'exécution plus facile, plus
affurée, & d'un avantage plus général ; Nous Nous fommes dé
terminés d'autant plus volontiers à prendre ce parti, qu'il faci

litera
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l'itéra' la Vente d'une quantité de petits objets & immeubles réels îjyT.
& fictifs, qui ne peuvent être acquis avec folidité, parce que les
frais du plus fimple Décret volontaire en abforberoient le prix &
au-delà , en forte que ces immeubles reftent fouvent abandon
nés & fans culture y par Fimpuiflance dans laquelle fe trouvent les
Propriétaires de les cultiver, & les obftacles que craignent ceux
qui pourroient les acquérir; effrayés par l'exemple des pertes
qu'éprouvent fouvent ceux qui ayant fait de pareilles acquifi-
tions, font obligés de les déguerpir, ou d'en payer deux fois le .
prix, par l'effet des demandes en déclaration d'hypothéqués for
mées !par les créanciers des Vendeurs , ce qui donne lieu à des

* conteftations également ruineufes pour les Acquéreurs & les Dé
biteurs, Tant de motifs d'utilité pour nos fujets Nous ont déter
minés , en abrogeant l'ufage des Décrets volontaires, à ouvrir
aux Propriétaires une voie facile de diipoier de leurs biens, ÔC
d'en recevoir le prix pour l'employer aux befoins de leur affaires,
& aux Acquéreurs de rendre ftable leur propriété, & de pouvoir
fe libérer du prix de leur acquifîtion, fans être obligés de gar
der long tems des deniers oifîfs : Nous avons cru ne p.ouvoir
prendre, pour cet effet, de meilleur modelé que l'établiifement
des Offices de Confervateurs des Hypothèques des rentes fur les
Tailles , Aides & Gabelles & autres rentes par Nous conftituées^
dont le public retire une utilité que le tems & l'expérience ne
font que rendre plus fenlible. A ces causes , & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
Science, pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avons par
le préfent Édit perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordon
né , difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce
qui fuit :

A R T I C L B P RE M I E R »

Nous avons créé & établi , créons & établiffons, par notre
préfent Édit, une Chancellerie dans chacun de nos Bailliages
& Sénéchauffées, à l'effet feulement de lceller les Lettres de
ratification qui feront obtenues fur les Contrats de Vente &
autres actes tranfiatifs de propriété, mentionnées en l'Article VI
ci - après. • '

II. Nous avons auffi crée & établi, créons & établiffons dans,
chacun de nos Bailliages & Sénéchauffées, des Offices de Con-
lervateurs des Hypothèques! Gardes des Sceaux, & de Gref-

Tom* XI1, • >. I i i
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177l'fiers-Expéditionnaires defdites Lettres de ratification, dont le

nombre & la finance feront fixés par un Rôle arrêté en notre
ConfeiL >

. , III, Les Offices de Gardes des Sceaux près nos Bailliages &
5 c: néciiau fi ces } créés par notre prêtent Édit, feront & demeu
reront unis au corps des Officiers defdits Bailliages & Séné-
chauffées, pour être exercés par celui defdits Officiers qui fera
commis à cet effet. Voulons que le produit & émolument def
dits Offices.de Gardes des Sceaux ioient partagés entre tous les

• Officiers defdits-Baillàgés .& Sénéchauffées.,
, I V. Pour donner aux Officiers defdits Bailliages &" Séné-

.ehauflees des marques delà fatisfaction que Nous avons du zele
avec lequel ils rendent, à notre décharge» la Juftice qui eft
due à nos Sujets, & les encourager à s'acquitter de cette fonc
tion intéreflante, Nous leur avons fait don & remife de la fi
nance dudk Office de Garde des Sceaux»

V.. Les Offices de Greffiers-Expéditionnaires des Lettres de
ratification crées par notre préfent Édit, .pourront être pofîe-
dés par les. Greffiers defdits Bailliages & Sénéchauffées»

VI» Tous Propriétaires d'immeubles réels ou fiârifs par acquî-
fition échanges, licitation ou autres titres tranilatifs de pro
priété, qui voudront purger les hypothèques dont lefdits immeu
bles feront grevés , feront tenus de prendre à chaque mutation^
des Lettres de ratification.

VII. Les Lettres de ratification; purgeront les hypothéqués
&.. privilèges à l'égard de tous les Créanciers des Vendeurs qui
auront négligé, de faire leur oppofition dans la forme qui fera
prefaite ci-après, avant le Sceau d'icelies ; & les. Acquéreurs
des immeubles qui auront pris de femblables Lettres de ratifi
cation , en demeureront propriétaires incommutables> fans être '
tenus des dettes des précédens- propriétaires , en, quelque forte
6 fous quelque prétexte que ce 1 oit ? ainfi & de la meme ma
niéré. que les Acquéreurs des Offices & des rentes par Noua

. conftituées, font libérés 'de toutes dettes par l'effet des provi-
fions & des Lettres de ratification qui s'expédient en notre
grande Chancellerie, 5 fans que néanmoins lefdites Lettres de
ratification puiffent donner aux Acquéreurs, relativement à la
propriété, droits réels fonciers., fervitudes & autres,- plus de
droits que n'en auront les Vendeurs, l'effet defdites Lettres étant
reftreint à purger les privilèges & hypothèques feulement.
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VIII. Sera tenu l'Acquéreur, avant le fceau defdites Lettresl77

de ratification , de dépofer au Greffe du Bailliage ou Séné-
chauffée, dans le refiort duquel feront fitués les héritages ven
dus , le Contrat de vente d'iceux ; comme auffi le Greffier dudit
Bailliage & Sénéchauffée fera tenu , dans les trois jours dudit
dépôt, d'inférer dans un tableau qui fera à cet effet placé dans
l'Auditoire, un extrait dudit Contrat, quant à la tranftation
de propriété feulement, prix & condition d'icelle, lequel refera
expofé pendant deux mois, & avant l'expiration delquels ne
pourront être obtenues fur ledit Contrat aucunes Lettres de
ratification.

IX. Pourra, pendant lefdits mois, tout Créancier légitime
du Vendeur, le prélenter au Greffe pour y faire recevoir une
foumiffion d'augmenter le prix de ladite vente au moins d'un
dixième du prix principal ; & dans le cas de furenchere par
autre Créancier du Vendeur , d'un vingtième en fus dudit prix
principal par chaque furencheriffeur, enfemble de reftituer à
l'Acquéreur les frais & loyaux-coûts, & du tout donner bonne
& fuffilante caution , qui fera reçue pardevant le Lieutenant-
Général ou autre Officier du Siège, fuivant l'ordre du tableau,
en la manière accoutumée ; & fera loifible à l'Acquéreur de con-
ferver l'objet vendu 5 en parfournîffant le plus haut prix auquel
Il aura été porté.- - y : .

X. Seront les Lettres de ratification expédiées & lignées par
les Officiers créés par notre préfent Édit dans les Chancelle
ries près aos Bailliages & Sénéchauffces, & fcellées dans lef-
dites Chancelleries ; - fâvoir, à l'égard : ;des * immeubles : réels &

•rentes foncières, ert^a -Chancelîerie -près lés' Bailliages & Sené-
chauffées dans le' r^ffort dêfquels ils fe trouveront fitués ; &
quant aux immeubles fiûifs, dans celles defdits Bailliages & Sé-
néchauffées dans' lé reiîort defquels les Vendeurs feront do
miciliés. - \ " . . •. ; r.v.

X I. Dans ce dernier cas , ' pour mettre les Acquéreurs ea
état de' connoître s'il y a des oppoficions fur les:"immeubles
fictifs qu'ils acquièrent, les Vendeurs feront tenus de juftifier de
leur domicile pendant les trois dernieres années qui auront pré
cédé la vente,' & de faire certifier ce domicile , foit par le con
trat de vente 3 foie par--un aâe féparé, paffé pardevant Notaire?
& ligné de deux témoins corînus <& domiciliés. :

XII, Lorfque lés Contrats d'-âcquifîtion,. les échanges & au-
I i i 2
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-1771 .très a£Ves tranfiatifs de propriété, contiendront des immeubles

réels, des rentes foncières fituées dans l'étendue de plufîeurs
Bailliages & Sénéchaufleesy les Lettres de ratification feront
fcellëes dans les Chancelleries établies par notre prélent Édit, dans
leidits Bailliages & Sénéchauffées ; faute de quoi les Acquéreurs
feront fujets aux, hypothèques des Créanciers des Vendeurs,
pour raifon des immeubles réels qui fe trouveront fi tués dans
l'étendue des Bailliages & Sénéchauflees où les Lettres de rati
fication n'auront pas été fcellées > & néanmoins dans le cas de
vente, & autres actes tranilatifs de propriété de Fiefs & Seigneu
ries qui s'étendroient dans plufîeurs Bailliages & Sénéchauflees,
les oppofitions faites entre les mains du Gonfervateur des Hypo
thèques du Bailliage ou Sénéchauffée où fera fi tué le chef-lieu
défaites Terres & Seigneuries, vaudront comme fi elles étoient
faites dans tous les Bailliages & Sénéchauflees ou reffortiroient
les dépendances defdites Terres, , & les Lettres de ratification
obtenues en icelui feulement:, purgeront les hypothèques des
Créanciers du Vendeur. / r •

XIII. Les Lettres de ratification feront taxées fuivant le Tarif

annexé à notre préfent Édit,:
XIV. Le droit de deux deniers pour livre qui fe paye pour

renrégiftrement des Décrets volontaires, continuera d'être perçu
và notre profit, fur le prix de chacune acquifition, fur laquelle il
fera obtenu ,des Lettres de ratification. -

XV. Les Créanciers & tous ceux qui prétendront droit de
privilège & hypothèque;, à quelque titre que ce foit;, fur les im
meublestant-réèls., que fiâifs de, leurs-débiteurs,, de quelque
nature: que :foient lefdits immeubles ,] ôc en -quelque lieu &,cou
tume qu'ils foient Situés , feront tenus, à compter du-jour de
renrégiftrement du préfent Édit, de -former leur oppofîtioîi;
entre les mains, des Confervateurs créés par :.l'Article II ; à l'ef
fet par les Créanciers de conferver leurs hypothèques & .privilé-
^ges lors des mutations de propriété -des immeubles & des Lettres.
;de ratification qui feront prifes fur leidits mutations par les nou
veaux Propriétaires. -.

XVI. Les oppofitions dureront trois ans , pendant lequel tems
.feulement, leur.effet fubfiftera; pourront les Créanciers les renou- '
veller,. même:avant l'expiration.;dudit délai 5 pour la "confervation
de leurs privilèges «Se hypothèques. - ; : .s.,;- ;

XVII. Tonces perfonnes de quelque qualité qu'elles foient g
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même les mineurs , les interdits, les abfens, les Gens de main--—-j-.

- morte, les femmes en puiffance de mari, feront tenues de for-
mer oppolition dans la forme ci-deffus, fous peine de déchéance
de leurs hypothèques; fauf le recours, a in fi que de droit, con
tre les Tuteurs & Adminiftrateurs qui auront négligé de former
oppolition.

XVIII Les Syndics & Dire&eurs des Créanciers-unis, pour
ront s'oppoier , audit nom; & par cette oppolition il confer-
veront les droits de tous lefdits Créanciers. '

XIX Èntre les Créanciers oppofans, les privilégiés feront
les premiers payés fur ie prix defdits acquifîtions ; après les pri
vilèges acquittés , les Hypothécaires feront colloqués fuivant
Tordre & le rang de leurs hypothèques ; & s'il refte des deniers
après l'entier" payement defdits Créanciers privilégiés & hypo
thécaires , la diftribution s'en fera par contribution entre les.
Créanciers chirographaires oppofans., par préférence aux" Créan
ciers privilégiés ou hypothécaires qui auroient négligé de faire
leur oppolition.

XX. Les oppofitions qui pourront être formées fur les Pro
priétaires des immeubles réels ou fiâifs pour fureté des créan
ces hypothéquées fur lefdits immeubles, feront reçues & vifées
par les Coniervateurs créés par notre préfent Édit, lefquels dc-

<! livreront des extraits fur papier timbré defdites oppolitions à
ceux qui en auront befoin. ,

XXI. Les Coniervateurs des Hypothèques tiendront un re-
giftre en papier timbré , dont les feuillets feront cotés fans frais
par premier & dernier, & paraphés à chaque page par le Lieu
tenant-Général du Siege ou autre Officier, fuivant l'ordre du
tableau ; dans lequel ils infcriront de fuite, fans aucun blanc ni
interligne, toutes les oppofitions qui feront formées entre leurs
mains, à peine de faux , de quinze cent livres d'amende, & de
tous dépens , dommages ôc intérêts des Parties.

XXII. L'oppofitian' fera datée & vifée par le Confervateur ,
& il fera exprimé fi c'eft avant ou après-midi ; Elle, contiendra
les noms de Baptême, Famille, qualités & demeure de l'oppo-
fant, avec élection de domicile dans le lieu où le fera l'enrégi f-
trement, fans que ledit domicile puiffe. ceffer par le décès du
Procureur où il aura été élu; ce domicile ne pourra même être
changé, ci ce n'eft par une nouvelle éleftion , laquelle fera
enrégiftrée à la marge de l'oppolition, & vifée parJe Confèr-
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i.vateur, de la même maniéré que l'oppofition , le tout à peine de

nullité,

XXIII. Le Créancier fera tenu de déclarer par fon oppofition,
le nom de famille, les titres, qualités & demeure de ion débi
teur ; le tout à peine d'être déchu dudit recours prononcé contre
le Confervateur par l'article XXVII ci-après.

XXIV, Les Confervateurs feront tenus de délivrer,quand ils en
feront requis, les extraits de leurs regiftres, & d'y coter le jour
& la date des oppofitions, le regiftre ainfi que le feuillet où elles
auront été regiftrées, ou de donner des certificats portant qu'il
n'en a été formé aucune.,. à peine de privation de leurs Offices,
& de quinze cents livres d'amende & des 'dommages & intérêts
des parties.

XXV. Les Confervateurs auront entrée au Sceau des Chancel

leries près defqueiles ils feront établis, à Pinftâr de nos Confeil-
lers-Confervateurs des Hypothèques, créés & établis près notre
grande Chancellerie, & ils auront feuls le droit de prëfentër au
Sceau Iefdites Lettres de ratification. :

XXVI. Avant de préfenter au Sceau les Lettres de ratification ,
ils feront mention fur le repli d'icelles, s'il y a des oppofitions fub-
fiftantes 5 auquel cas elles ne| feront l'cellées qu'à la charge des
oppofitions, lefquelles fubfifteront fans être renouvellées, à l'inftar
& de la même maniéré qu'il fe pratique pour les Lettres de ratifi
cation obtenues en notre grande Chancellerie.

XXVII. S'il n'y a aucune oppofition fubfiftante , les Lettres de
ratification feront fcellées purement & fimplement ; & dans le cas
où, avant le fceau d'icelles, il auroit été fait quelque oppofition
dont les Confervateurs n'eulfent pas fait mention , lefdits Confer
vateurs demeureront refponfables, en leur propre & privé nom ,
des fommes auxquelles pourront monter les créances defdits oppo-
fans qui viendroient en ordre utile & jufqu'à concurrence delà va
leur de l'immeuble mentionné auxdites Lettres ; à l'effet de quoi la
finance de chacun defdits Offices, qui fera fixée par un rôle arrêté
en notre Confeil, demeurera affedée par préférence comme fait
de charge.

XXVIII. Attribuons à titre de Gages, auxdits Confervateurs ,
quatre pour cent du montant de leur finance, outre les droits parti
culiers qui leur feront fixés par un Tarif arrêté en nôtre Confeil
pour leur tenir lieu d'émolumens de leur travail ; Nous réfervant,
en attendant la levée defdits Offices, de commettre à leur exercice
telle perfonne que bon Nous femblera.



du régne de Sa Majejlé Louis XV. . 439
XXIX. Jouiront en outre les Confervateurs, du droit de furvi-I77I*

vance ; Voulons qu'ils ne payent à l'obtention de leurs premières
provifions, que le tiers des droits de marc d'or, fceau & hono
raires auxquels ils feront taxes; & en cas de mort ou rélignation ,
les difpenlons, leurs enfans , héritiers & ayant-caufe, de Nous
payer aucun tiroir de furvivance pour cette premiere mutation.

XXX. Voulons que pour le Sceau de chacune des Lettres de
ratification , il foit payé les fommes qui feront fixées par le Tarif
arrêté en notre Confeil.

XXXI. En cas de Vente par Décret forcé, les Créanciers qui
ont fait & feront faifir réellement un immeuble , feront tenus de
faire dénoncer , un mois au moins avant l'adjudication , leur faifie
réelle , à ceux qui fe trouveront avoir formé leur oppofition fur
lefdits immeubles, aux domiciles par eux élus par l'a die d'oppofi-
tion, à peine de nullité de la procédure du décret, vis-à-vis des
créanciers qui auront formé leurs oppofitions ès mains des Confer
vateurs des Hypothèques, & de tous dépens, dommages & inté
rêts defdits oppofans; & vaudront les oppofitions faites entre les
mains defdits Confervateurs, comme fi elles étoient faites en décret
forcé defdits biens. -

XXXII. N'entendons point comprendre dans le prelent Edit
les hypothèques des femmes lur les biens de leurs maris pendant la
vie defdits maris , non plus que celles des enfans fur les biens de
leurs peres pour rai Ion feulement des douaires non ouverts, pour
Jefquels il ne fera point nécelTaire de former d'oppolîtions.

XXXIII. Les Lettres de ratification ne pourront être oppofées
par les acquéreurs des biens fubftitués , à ceux qui auront droit de
révendiquer les biens fubftitués, lorfque les fubftitutions auront
été infinuées & publiées au defir de nos Ordonnances.

XXXIV. Les Seigneurs féodaux ou cenfiers, tant Laïcs qu'Ee-
cléfiaftiques, ne feront point tenus non plus de faire aucune oppo
fition pour rail on des fonds des cens, rentes foncières & autres
droits Seigneuriaux & féodaux fur les héritages, fiefs & droits
étant dans leur cenfive & mouvance. Mais quant aux arrérages des
cens 5 iurcens, rentes foncières, droits de quint, requint, droits
de lods & ventes & autres droits.échus avant la vente, & autres
dettes généralement quelconques, ils feront tenus de former leurs
oppofitions ès mains du Confervateur, comme tous les autres
Créanciers.

XXXV. Abrogeons l'ufage des faifines & nantiffement pour
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^ 771 •acquérir hypothèque & préférence ; dérogeant à cet effet à toutes

coutumes & ufages à ce contraires.
XXXVI. Voulons néanmoins que ceux dont les contrats auront

, été nantis & enfaifinés avant la publication de notre préfent Edit,
foient confervés dans les droits & préférence à eux acquis par
lefdits nantiffemens, paiïe lequel temps ils feront fujets aux mêmes
formalités que les autres acquéreurs.

XXXVII. Abrogeons pareillement Pufage des, décrets volon
taires, fans que pour aucune caufe ni fous aucun prétexte il puifle
en être fait à l'avenir, à peine de nullité d'iceux : N'entendons
toutefois empêcher la fuite Se perfection de ceux commencés au
jour de la publication de notre préfent Edit, ni donner atteinte
à l'effet des décrets antérieurs,

[ XXXVIII. Pour donner un temps fuffîfant à ceux ,qui peuvent
j avoir ou prétendre des privilèges ou hypothèques, à la charge
| d'aucuns immeubles réels ou fictifs , de faire les oppofitions pref-
i crites par le préfent Edit, Ordonnons qu'il ne fera icellé aucune
• Lettre de ratification , que fix mois après la date de l'enrégiftre-
[; ment de notre préfent Edit.
| SI DONNONS EN MANDEMENT à.nos "âmes & féaux
i les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois

j à Nancy, que le préfent Êdit ils aient à faire lire, publier Se
regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferyer & exécuter
félon fa forme & teneur , nonobftant tous Édits, Déclarations,
Arrêts, Réglemens & autres chofes à ce contraires, auxquels
Nous avons dérogé & dérogeons ; Voulons qu'aux copies du
préfent Édit, collationnées par l'un de nos amés & féaux Con-
feillers-Secrétaires, foi foit ajoutée cotpme a l'original : Car
tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & fta-
ble à toujours, Nous y avons fait mettre notre Scel. DonKê
à Verfailles au mois de Juin, l'an de grâce mil fept cent foixan-
te-onze, & de notre régne le cinquante-fixieme. Signé, L O UI S,
Et plus bas ) Par le Roi. Monteynard. Vifa. De Maupeo u.
Vu au Confeil ,Terr a y . Et fcellé du grand. Sceau de cire verte,
pendant en lacs de foie rouge & verte.

Régifiré
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'jfi^Egiftré j lu & publié, enfemble le Tarify attaché, oui177l*
& ce requérant lè Procureur-Général du Roi, pour être exé
cutés félon leur forme & teneur -, à charge néanmoins ,fous
le bon plaifir du Roi, que pour les Fermes, Métaires & au

tres Biens tenus en Roture} qui fe trouvent fous 'différais

Bailliages, les oppojïtions faites entre les mains des Confer*

valeurs des Hypothèques du Bailliage où fera jîiué le prin
cipal manoir, vaudront comme Jî elles étoient faites aux

Bailliages ou vourroient rejfbrtir les dépendances > & les Let

tres de ratification prifes en icelui feulement purgeront les

hypothèques des Créanciers du Vendeur ; &fans que pour les

oppojïtions àJim de confervation d'hypothéqué on piaffe être '

obligé'de fournir la groffe de fon Contrat avant l'affiche de

la Vente faite en VAuditoire, conformément à l'Article Vlll

du préfent Élit. Ordonne que copies colladonnées'en\feront
envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges des Du

chés de Lorraine & de Bar, nuement rejjbrtifjant a la Cours

pour y être pareillement lus, publiés} regiftrés & exécutés -,

Enjoint aux SubJUtuts du Procureur-Général du Roifur les
lieux , de tenir la main à leur exécution , .& d'en certifier

la Cour au mois. Fait en la .Cour Souveraine , a Nancy,

Audience . publique tenant, le fei^e Janvier mil fept cent.

foi'xànte-dou^e. -
Signe } B k o v e t.

Tom, XIL K k k
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TARIF
JDes Droits qui fe percevront pour la confervation des Hy

pothéqués fur les Rentes conflkuêes par les Particuliers
&fur les immeubles, & de ceux qui feront levés fur les
Lettres de ratification qui purgeront ces Hypothèques*

' . S A V O 1 R ;

IL fera perçu fur le prix de toutes les ventes , fur îefquelles ilfera pris des Lettres de ratification , deux deniers pour livre ?
comme fur les Décrets volontaires.

Il fera paye en outre îîx fous par cent livres, du prix de cha
que vente d'immeuble réel ou fictif ; & fi dans le prix d'une vente
il fe trouve une fra&ion de cent livres , il ne fera perçu, à caufe
de ladite fraûion, que trois fous, fi elle eft au-deffous de cin
quante livres ; & fix fous fî elle eft au-deflus»

Sur ces fix fous . Sa Majefté en abandonne trois aux Officiers
des Chancelleriesqui feront partagés de la maniéré fuivante:

• SAVOIR;

Au Garde des Sceaux de chaque Chancellerie 9 ou autres Officiers
en faifant fondions, fix deniers , ci . . . . o'- ô/- 6d'-

Au Greffier, pour lafignature des Lettres, un fou, ci . o i o
Aux Conservateurs des Hypothèques pour vérification

d'oppofition avant de préfenter au Sceau les Lettres
de ratification ? un fou fix deniers ?.d , * » <> o i £

Outre ces droits , Sa Majefté accorde au Garde des Sceaux de
chaque Chancellerie, par Lettres de ratification qui feront

' fcellccs, dix fous, ci , , * ' . . ... % » o'- io-'
Au Greffier, pour la fignature , dix. fous, ci . <• » o io
Aux Confervateurs des Hypothèques , pour expédition >

enrégiftrement & rapport de chaque Lettre de ratifi
cation, trente fous, ci » . , » » » , » » r 10
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Au Scelleur & Chauffe-cire de chaque Chancellerie, ou

gens en faifant les fonctions, à la charge de fournir
la cire des Lettres, fix fous, ci ».»»-. . o 6

f K _________

Total des Droits fixés à payer pour chaque
Lettre de ratification, indépendamment
du papier & parchemin timbrés . . . . 2l- i6r-

Les Lettres de ratification feront expédiées en parchemin, &
la minute fur papier marqué, ainfi & de la même maniéré que
toutes autres Lettres de Chancellerie.

Ne pourront les Officiers des Chancelleries, prendre ni perce
voir aucun autre droit, fous prétexte d'expédition ou falaire de
leurs Commis, à peine de reftitution & de cent cinquante livres
d'amende. . "

Les droits pour la réception des oppositions au Sceau des Let
tres de ratification, feront payés à raifon de trois livres par op-
pofition , lefquelles ne périront qu'au bout de trois ans.

Il fera payé pour main-levée de chaque oppofition, vingt-
quatre fous.

Pareil droit uc % rigt-quatre fous pour extrait de chaque op-
pofition fubfîft£ite

Se réierve Sa j>iis"fté le fixieme de ces droits, & en abandonne
le furplus aux Coniervateurs des Hypothèques..

Les oppofitions, main-levées & extraits d'icelles, feront expé
diées fur papier timbré. .

Veut Sa Majefté que les Officiers des Chancelleries & Conier
vateurs des Hypothèques marquent fur les Lettres de ratification,
fur les oppofitions & fur les main-levées & extraits d'icelles, les
droits qu'ils auront reçus.

Les droits de deux deniers pour livre, ceux de trois fous par
cent livres, du fixieme des oppofitions, main-levée & extraits
d'icelles , réfervés à Sa Majefté, feront payés entre les mains des
Coniervateurs des Hypothèques, qui en compteront mois pat-
mois à S'a Majefté, ainfi &de la maniéré qu'il fera par Elle ordonné.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Ycriailles le deux Juin mil fept cent foixante-onze.

Signé, Phelypeaux.

Kkk 2
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LETTRES-PATENTES

D U R O I,

SUR ARRET. DU CONSEIL D'ÉTAT,

Pour la Regie des Droits d'Hypothéqués.
Données à VerfaillcS le 7. Juillet 1771»

LOUIS 5 par la grâce, de Dieu, Roi de France & de Navarre :A nos aisés & féaux les Gens tenant notre Cour Souveraine

à Nancy, SALUT. Par Ré lu! tac de notre Confeil du 30 Juin der
nier ? îious avons chargé Jean - B-aptifte Roufle-Hey B'ourgeois-
de Paris ? de faire pour notre compte la régie & recette des droits
attribués aux Offices de Confervateurs des Hypothèques & de
Greffiers-Expéditionnaires créés par notre Editd.u mois de Juin
dernier 5 dans chacun de nos Bailliages & Séncchauffées ; de deux
deniers pour livre qui fe payent pour Penrégiftrement de:; décrets
volontaires , &c dont Nous avons ordonné par 1'artî-cle XIV. de
no-tredk Edit, que la perception continuera de fe faire à notre
profit fur le prix de chacune acquifitioa, fur laquelle il fera obtenus
des Lettres de ratification y de trois fou-s- que Nous nous femmes,
rél'ervés fur les fix fous par cent livres du prix de chaque vente
d'immeubles réels oti'fiâifs , établis par le Tarif annexé à notredit
Edit j.du fîxîeme que Nous, nous fomm'es pareillement réfervéfur
le montant des droits fixés par ledit Tarif, pour la réception des-
oppofitions au fceau des Lettres de ratification 5 par main-levée
de chaque oppofition par extrait de chaque opposition fubfîf-
tante 5 & des quatre deniers pour livre du montant des ventes »,
feulement attribués aux Offices de Ju-rés-Prifeurs-Vendeurs der-
Biens-meubles, créés par notre Edit du mois de Février dernier,;,
pour être établis dans toutes les Villes & Bourgs de notre Royaa-
œe,-Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiffance où iî y a
Juftice Royale, à l'exception de notre bonne VBle-&; banlieue* de
Paris : Dans îa vue de faire exécuter ledit réfultàt s Nous avons
ordonné par Arrêt-, eejourd'hui rendu en notre Confeil d'État „
Nous y étant, que ledit Jean-Baptifte Rouffelle feroit mis en pot».
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feffion de la recette & perception des droits dont Nous lui avons1771 »
confié ia régie pour dix années, qui ont commencé le premier
Juillet .1771. & qui" finiront au dernier Juin 1781 inclufivement,
& que fur'ledit Arrêt toutes Lettres néceflaires feroient expédiées.

, A ces causes s de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons
ordonné, & par ces préfentes lignées de notre main , ordonnons
ee. qui fuit :

A RTI CLE PREMIER,.

La Régie & Recette de tous les fufdiçs droits fera faite à notre
profit par ledit Jean-Baptifte Rouffelle, conformément à nos Édits

: & Tarif des mois de Février & Juin derniers , pendant le temps
& efpace de dix années, qui ont commencé au premier Juillet
1771, & qui finiront au dernier- Juin 1781 inclufivement, fans
que , ious aucun prétexte ni pour quelque caufe que ce foit>- ledit
Rondelle puifie être dépofTédé de ladite Régie , ni defdits Offices

. vendus & aliénés avant l'expiration defdites dix années & le rem- '
bourfement total des avances qui Nous ont été faites par ledit /
Roufielle , auquel Nous affectons fpécialement le produit defdits
droits des Offices. •

Il. Perroettons audit R ouffelle, d'établir tels bureaux & de com
mettre telles perfonnes> qu'il jugera à propos pour faire la régie
& perception defdits droits 9 & pour exercer fur leurs procura
tions & commifiîons , les fonctions des Offices de Çonfervateurs
des Hypothèques & des Greffiers-expéditionnaires qui font né-
ceffaires ; lefquels prépofés feront tenus de fe-faire recevoir & de
prêter ferment devant les Officiers de nos Bailliages Ôc Sénéchauf- .
iéeSj qui ne pourront exiger d'eux aucuns frais pour ràifoh def
dites réceptions & preftations de ferment.

• ^ III. Pourra ledit R ouffelle fe fervir , fi bon lui fembîe s. pour la
regie & recette defdits droits, ainfi que pour l'exercice des fonc
tions defdits Oftïces , des Directeurs & Employés de notre Feripe. .
des Domaines , ou autres Commis de nos Fermes., auxquels Nous
enjoignons de s'en charger à la premiere requifition dudit Rouf-
lelle ? lans pouvoir ? ious aucun prétexte ni-pour quelque motif .
que ce foie, le refufer & s'en difpehfer , fbus'peine'de défobéif-
fance -, ni p..retendre autres appointemens ou remifes que ceux qùr
feront par Nous réglés 5 Nous réfervant à Nous & à notre Con»
îeil la çonnoiffance des conteftations' qui pourroient naître à 'ee-
fujec g que Nous interdifons à nos. autres Cours & Juges»
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771» IV. Difpenfons les Commis de nos Fermes , qui pourront être

employés par ledit.Rouffelie à la régie & perception defdits droits,
& qui auront déjà prêté ferment pour les fondions de leurs cm--
plois en quelque Jurifdiclion que ce foit, d'en prêter un nouveau:
Voulons qu'en ce cas ils puiffent exercer toutes fondions & faire
tous aftes concernant la régie , en vertu des procurations & com-
miflions dudit Rouffelle , qui feront feulement enrégiftrées fans
frais aux Greffes de nos Bailliages & Sénéchauffces ; & que tous
Commis & autres Prépofés par ledit Rouffelle , jouiffent des mê
mes privilèges, exemptions & prérogatives accordés aux Commis
de nos Fermes.

V. Voulons que tous les Receveurs ou Prépofés à la recette &-
perception defdits droits, foient tenus de fournir audit Rouffelle,-
dans le délai qui leur fera preicrit, un cautionnement bon & fol-
vable en biens-fonds , de la valeur qui fera par Nous fixée pour
fureté & garantie de leur geftion & maniment, à peine de defti-
tution : Et que ceux defdits Receveurs & Prepoles qui feront en
retard de vuider leurs mains des deniers qu'ils auront reçus , de
rendre leurs comptes aux échanges de chacune annee, & a en fol-
der les débets , y foient contraints par toutes voies dues & raifon-
nables, &c même par corps, comme pour nos propres deniers &
affaires, en vertu des contraintes qui feront decernees par ledit
Rouffelle ou par fes fondés de procuration.

VI. Les contraintes qui auront été décernées par les Directeurs
eu Prépofés dudit Rouffelle, ne pourront être exécutées qu'au,
préalable e i^s n'aient été vifées par un Officier du Bailliage , qui
fera tenu c'e 1 faire à l'inftant qu'elles' lui feront préfentées &
fans frais ; v ouions que lefdites contraintes foient executees par
provifion , nonobllant les oppofitions qui ne pourront être reçues
qu'il ne foie juftifié du paiement de moitié des fommes pour, les
quelles lefdites contraintes auront été décernées. Failons défenfes
à tous Juges de rendre aucunes Sentences ou Arrêt de furfeance
à l'exécution defdites contraintes : Ordonnons au furplus que les
Arrêts & Réglemens rendus pour les recouvremens de nos autres
droits, foient exécutés à l'égard de ceux énonces par ces pi-e-
fentes.

VII. Les commandemens, exploits, lignifications, & autres
a clés qui feront faits à la requête dudit Rouffelle , concernant la
régie & recette defdits droits , feront contrôlés dans la huitaine ,
y compris le jour de leur date ; Vouions qu il ne foit paye pour
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le contrôle defdits exploits que trois fous pour tous droits, 1771I

VIII. Ordonnons que les droits de deux deniers pour livre qui
feront dûs pour Fenrégiftrement des décrets volontaires qui
étoient commencés au jour de la publication de notre Êdit du
mois de Juin dernier , & dont .Nous avons permis la fuite &per-i
fedion par l'article XXXVII dudit Êdit , feront payés entre les
mains dudit Kouffelle, fes Commis ou Prépofés. Défendons au
Fermier-Général de nos droits, de les exiger ou percevoir, à
peinq de reftitution & de tous dépens, dommages & intérêts en
vers les parties*

IX. Permettons audit Rouflelle, fes Commis ou Prépofés, de
prendre dans les bureaux du Contrôle des actes, toutes fois &c
quantes, & fans déplacer-, communication des regiftres de cen-
tieme denier , d'infinuations, même de ceux de Contrôle $ déro
geant , quant à ce, aux difpofitions des Réglemens qui défendent
ladite communication fans une ordonnance des Juges: Enjoi
gnons aux Commis du Contrôle & autres dépofitaires defdits Re
giftres , de les communiquer audit Rouffelle , fes Commis ou Pré
pofés , àlapremiere réquilirion & fans aucun retardement,

X. Ordonnons que les conteftations qui pourront naître fur
l'exécution de nos Édits des mois de Février & Juin derniers,
feront portées en premiere inftance devant les Officiers de nos
Bailliages & Sénéchauflees, & par appel en nos Cours de Parle
ment , Confeils Souverains dont ils refforti-ffent ; leur enjoignons
de tenir la main à l'exécution des préfentes, nonobftant tous Ëditsr
Ordonnances , Déclarations , Arrêts & Réglemens contraires ,
auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par ces mêmes pré-
fentes , à cet égard feulement & fans tirer à conféquence.

Si vous M a n dons que ces préfentes vous aviez à faire
enrégiftrer, & le contenu en icelles enfemble ledit Arrêtexé
cuter félon leur forme & teneur : Car tel est notre plaisir.

Donné à Verfailles le feptieme jour du mois de Juillet, l'an de
grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre régne le cm-.,
quante-ii .ienic. Signe9 LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Mon-
teynard. Et fceîlées du grand Sceau de cire jaune»

R.Egiflrées + lues & publiées, enfemble VArrêt in Cou-
JeiL y attaché , oui & ce requérant le Procureur-Général du
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1771, Roi j pour être exécutées félon leur forme & teneur... Or
donne que copies collationnées en-.feront inceffamment en
voyées dans tous les Bailliages j Préjidiaux & autres Sièges
uffonifjhit nuement à la Cour s pour y être pareillement
lues , publiées & regijîrées ; Enjoint aux Subjlituts du Pro
cureur-Général du Roi fur les lieux de tenir*la inain à leur
exécution, & d'en certifier la Cour au mois. Fait en la

' Cour Souveraine, à Nancy , Audience publique tenant^
le fei^e Janvier mil fept cent foixante-dou^e.

Signé9 B R O U E T.

EXTRAIT DES REGISTRES

Du Confeil d'État du Roi.
• Du 7 Juillet 1771.

LE R 01 ayant s par Réfuîtat de fon Confeil du 30 Juin dër--nier , chargé Jean-Baptifte R ou (Tel le , bourgeois de Paris,
de faire, pour le compte de Sa Majefté, la régie & recette des
droits attribués aux Offices de Confervateurs des Hypothèques &
de Greffiers-expéditionnaires créés par Édit du mois de Juin
1771 ? dans chacun des Bailliages & Sénéchauflees Royales ; du
•droit de deux deniers pour livre qui le payoit pour l'enrégiftre-
inent des décrets volontaires, & dont Sa Majefté a ordonné par
l'article XIV dudit Édit, que la perception continuera de fe faire
à fon profit fur le prix de chacune acquifition , fur laquelle il fera
obtenu des lettres de ratification ; des trois lous que Sa Majefté .
s'eft rëfervés fur les fix fous par cent livres du prix de chaque
vente d'immeubles réels ou fictifs, établis par le tarif annexé audit
•Édit; du fîxieme que Sa Majefté s'eft pareillement réfervé du mon
tant des droits fixés .par ledit, tarif 9 pour la réception des oppofi-
tions au fceau des lettres de ratification , pour les main-levées de

, chaque oppofition , & pour les extraits de chaque oppofition iub-
"fiftante ; enfin des droits de quatre deniers pour livre du montant
'des. ventes feulement, attribués aux Offices de Jurés prileurs-
Vendeurs de biens-meubles, créés par Édit du mois de Février

17.71
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1771, pour être établis dans toutes les Villes & Bourgs du Royau-ï
me, Pays , Terres & Seigneuries de Pobéiffance de Sa Majefté où
il y a Juftice Royale, à l'exception de la ville & banlieue de Paris:
Et Sa Majefté voulant que ledit Rouffelîe jouiffe de l'effet dudit
Réfultat, & qu'il puiffe inceffamment pourvoir à l'adminifti-atioa
des droits ci-aeffus énoncés, dont la régie lui eft confiée pour dix
années entieres & confécutives, à commencer du premier Juillet
1771 5 jufqu'au dernier,Juin 1781 inclufivement, Ouï le rapport
du fieur Abbé Terray, Confeiiler ordinaire au Confeil Royal s
Contrôleur Général des Finances»

X,E ROI étant en son Conseil, à ordonné & or
donne ce qui fuit ;

. Article PREMIER*

La Régie & Recette des droits ci-deffus énoncés , fera faite au
profit de Sa Majefté par Jean-Baptifte Rouffelîe, conformément
aux Ëdits & Tarif des mois de Février & Juin 1771 , pendant le
temps & efpace de dix années entieres & confécutives, qui ont
commencé au premier Juillet 1771 , & qui finiront au dernier
Juin 1781 inclufivement ; fans que, fous aucun prétexte, ni pour
quelque caufeque ce loit, ledit Rouffelîe puiffe être dépoffédé de
ladite Régie, ni les Offices vendus & aliénés avant l'expiration
defdites dix années, & le rembourfement total des avances faites
par ledit Roulfelle, auquel le produit des droits defdits Offices
demeure fpécialement affecté.

II. Permet Sa Majefté audit Rouffelîe, d'établir tels bureaux ,
& de commettre telles pçrfonnes qu'il jugera à propos pour faire
la régie & perception defdits droits, & pour exercer fur fes pro
curations & commiffions , les fondions des Offices de Conferva-

teurs des Hypothèques & de Greffiers-expéditionnaires qui font
néceffaires | lefquels Prépofés feront tenus de fe faire recevoir Se
de prêter ferment par-devant les Officiers des Bailliages & Séné--
chauffées Royales , qui ne pourront exiger d'eux aucuns frais ,
pour raifon defdites réceptions & preftations de ferment.

III. Pourra ledit Rouffelîe fe fervir, fi bon lui femble, pour la
régie & recette defdits droits, ainfi que pour l'exercice des fonc
tions defdits Offices, des Directeurs & Employés de la Ferme des
Domaines, ou autres Commis des Fermes de Sa Majefté , lefquels

, Torn, XII. LU -V
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! » feront tenus de s'en charger à la première requifition dudit Rouf-

felle, fans qu'ils puiffenr, fous aucun prétexte ni pour quelque
motif que ce foit, le refufer & s'en difpenfer , fous peine de dé-
fobéiffance , ni prétendre d'autres apposntemens ou remifes que
ceux qui feront fixés par Sa Majefté , & dont en cas de contefta-
tion 3 Sa Majefté fe rélerve à Elle & à fon Confeil la connoiffance,
icelle interdifant à toutes fes autres Cours & Juges*

IV. Difpenfe Sa - Majefté les Commis de fes Fermes, qui pour
ront être employés par ledit Rouffeile à la perception defdits
droits , & qui auront déjà prêté ferment pour les fondions de
leurs emplois en quelque Jurifdidion que ce foit, même devant
les Intendans & Commiffaires départis dans les Provinces, d'en
prêter un nouveau : Veut Sa .Majefté qu'ils puiffent en ce cas exer
cer toutes fondions & faire tous a des concernant la régie, en
vertu des procurations & commiffions dudit Rouffeile , qui fe
ront feulemeut enrégiftrées fans frais aux Greffes des Bailliages 8C
Jurifdidions Royales. Ordonne au furplus Sa Majefté que les Com
mis & autres Prépofés par ledit Rouffeile, jouiront des mêmes
privilèges, exemptions & prérogatives accordés aux Employés
de fes.Fermes. .

V. Ordonne Sa Majefté que tous les Receveurs & Prépofés à la
perception defdits droits, foient tenus de fournir audit Rouffeile,
dans le délai qui leur fera preferit, un cautionnement bon & fol-
vable en biens-fonds, de la valeur qui fera fixée par Sa Majefté ,
pour fureté & garantie de leur geftion & maniment, à peine de
deftitution : Et que ceux defdits Receveurs & Prépofés qui feront
en retard de vuicler leurs mains des deniers qu'ils auront reçus
pour ladite régie, de rendre leurs comptes à l'échéance de chaque
année,.& d'en folder les débets, .y feront contraints par toutes
voies dues & raifonnables, même par corps, comme pour deniers
& affaires de Sa Majefté, en vertu des contraintes qui feront dé
cernées par ledit Rouffeile ou fes fondés de procuration.

VI. Les contraintes qui auront été décernées par lés Diredeurs
ou Prépofés dudit Rouffeile, ne pourront être "exécutées qu'an
préalable elles n'aient été vifées par-un des Officiers du Bailliage 9
qui fera tenu de le faire à l'inftant qu'elles lui feront préfentées Se
lans frais : Veut Sa Majefté que lefdites contraintes foient exécu- "
tées par provilion , nonobftant toutes oppofitions , lesquelles ne

^ pourront être reçues, qu'il ne foit juftifîé du paiement de moitié
des fornmes pour lefquelles les contraintes auront été décernées»
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Fait Sa Majefté défenfcs à tous Juges de rendre aucunes Sentences177ÏK
ou Arrêts de furféance à l'exécution defdites contraintes : Or- •

donne au furplus que les Arrêts & Réglemens rendus pour le recou
vrement des autres droits de Sa Majefté, feront exécutés à l'égard
de ceux ci-deffus énoncés,

VII. Les commandemens, exploits, lignifications & autres
ades qui feront faits à la requête dudit Rouffelle, concernant la
régie & recette defdits droits, feront contrôlés dans la huitaine,
y compris le jour de leur date ; & il ne fera payé pour le contrôle
defdits exploits que trois fous pour tous droits.

VIII. Ordonne Sa Majefté qu'à compter du premier Juillet
1771 j les droits de deux deniers pour livre, qui feront dus pour
l'enrégiftrement des décrets volontaires, qui étoient commencés
au jour de la publication de PÉdit du mois de Juin dernier, ôc
dont Sa Majefté a permis la fuite & perfection par l'article XXXVit
dudit Édit 5 feront payés entre les mains dudit Rouffelle, fes Com
mis ou Prépoiés. Fait Sa Majefté défenfes au Fermier-Général de
fes droits, de les exiger & percevoir , à peine de reftitution.

IX. Permet Sa Majefté audit Rouffelle, fes Commis ou Prépo- '
fés , de prendre dans les bureaux du Contrôle des actes, toutes
fois & quantes, fans déplacer, communication des regiftres de
centieme denier , infinuations, même de ceux de contrôle ; déro
geant , quant à ce, aux difpofitions des Réglemens qui en inter-
difenr la communication , fans une ordonnance des Juges : En
joint Sa Majefté aux Commis du Contrôle & autres Dépofitaires
defdits regiftres , de les leur communiquer à la premiere^requifi-
tion , & fans aucun retardement. "

X. Veut Sa Majefté que les conteftations qui pourront naître fur
l'exécution des Édits des mois de Février & Juin derniers , & du
préfent Arrêt, circonftances <& dépendances, foient portées en.
première inftance devant les Officiers des Bailliages &. Sénéchauf-
iées Royales, & par appel aux Parlemens & Confeils Souverains
dont ils reffortiront, auxquels Sa Majefté enjoint de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt, fur lequel toutes Lettres-patentes
néceffaires feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu
à Verfailles le lept Juillet mil lept cent foixante - onze.

Signé, Phelypeaux.

LU 2
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LETTRES-PATENTES
Sur une Convention conclue entre h ROI & la. Duchesse

Douairi ere de Saxe- W'eymar & Eisenjch , pour
l'exemption réciproque du droit d'Aubaine .en faveur des
Sujets de Sa MajejU & de ceux defdits Duchés.

Données à Verfailles îe quatre Juillet. 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu , R 01 de France-etde Navarre: A nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Cour Souveraine de Lorraine & Barroi s à Nancy, SALUT.
Par nos lettres du dix-neuf Mars de la préfente année-, Nous
avons ratifié une Convention conclue , arrêtée & fignée le vingt-
fix Février précédent, entre le Sr du Buat Comte de Nançay ,
notre Minière auprès de la Die te générale de l'Empire, en vertu
du pouvoir que Nous lui avions donné ; & le Sr Comte de Bu.nàu»
Confeiller intime a&uel & Miniftre plénipotentiaire de nôtre très-
chere & bien amée Coufine la Duchesse Douairiere de Saxe-

\Teymar & Eisenach s comme Tutrice & Adminiftratrice du
Prince fon Fils s pour l'exemption réciproque du droit d'Aubaine-,
tant fur les meubles quefur les immeubles-, en faveur de nos fujets
& de cétix defdits Duchés ; desquelles lettres de ratification 9 ainii
que de ladite convention , le teneur enfuit»

LC U ï S , par la .grâce de- Dieu , Roi de Francs etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut, Comme notre cher & bien amé le Sr du Buat
Comte de Nançay, notre Miniftre auprès de la Dicte générale de
l'Empire, auroit, en vertu du pouvoir que Nous lui en.avions
donné , conclu, arrêté & ligné le vingt-fix du mois dernier, avec
le Sr Comte de Bunau 5 Confeiller intime aftuel & Miniftre Pléni
potentiaire de-notre très-chere & bien amée Coufine la Duchefle
Douairiere de Saxe-Weymar & Eifenach, comme Tutrice & Ad
miniftratrice du Prince l'on Fils, pareillement muni de fes pou
voirs , une convention pour l'exemption réciproque du droit
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d'Aubaine, tant far les meubles que fur les immeubles yen faveur I77I|<
de nos fujets & ceux des fujets des Duchés de Saxe-Weymar & :
Eifenach , de laquelle Convention la teneur s'enfuit.

CONVENTION
ENTRE' LE ROI" ET LA DUCHESSE DOUAIRIERE '

DE SAXE-\Y* E Y M AR ?

Pour l'exemption réciproque du droit d'Aubaine.

LA DUCHESSE DOUAIRIERE de Saxe-Weymar & Eife-nach 5 en fa qualité d'adminiftratrice des états du Prince Ion
Fils , ayant fait connoître au ROI le bien qui réfulteroit pour les
fujets refpeâifs de France & defdits États de Saxe-Weymar &
Eifenach ,'dé favorifer & étendre les liaifons de commerce & de
bonne correfpondance qui fubfiftent déjà entr'eux^, & qui devien
nent de plus en plus intéreffantes, SA MAJESTÉ eft entrée d'au
tant plus volontiers dans cette vue , qu'elle ne tend qu'à Paccroif-
fement des avantages communs; & délirant, de concert avec la
SÉRÉNISSIME DUCHESSE DOUAIRIERE, de les rendre
permanens, il a été jugé néceffaire de faire une convention pour
abolir réciproquement le droit d'Aubaine, qui jufqu'ici a été le
plus grand obftacle à la libre communication des fujets refpeâifs ;
En conféquence Sa Majefté a nommé & commis le Sr du Buat
Comté de Nançay, fon Miniftre auprès de la Diete générale de
l'Empire » & SON ALTESSE SÉRÉNISSIME le Sr Comte de ,
Bunau, fon Confeiller intime aeluel & Miniftre Plénipotentiaire
à la Diete générale de l'Empire : Lefquels , après s'être commun;.- '
que. leurs pleins-pouvoirs & avoir difeuté entr'eux la matière,
font convenus des articles fuivans.

ARTICL E' PR E M I E R:

Il y aura déformais une abolition totale & réciproque du droit
d'Aubaine entre les États de Sa Majefté très-Chrétienne d'une
part3 & ceux de Saxe-Weymar , d'Eifenach & d'Iéna de l'autre.
En conféquence, il fera permis aux fujets refpeâifs qui feront leur
réiideiice j ou auront: établi, leur domicile dans les États de l'une
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i .ou de l'autre Domination , ou qui ne s'y arrêteront que pour quel

que temps & viendront à y décéder, de léguer ou donner par
teftament & autres difpofitions dé dernière volonté , reconnus
valables & légitimes, fuivant les loix , ordonnances ou ufages
des lieux dans lefquels lefdits ades auront été pafles, les biens
meubles & immeubles qui le trouveront leur appartenir au jour
de leur décès.

II. Les fucceffions qui pourront echeoir, foit-erï France, aux
fujets de Saxe-Weymar , Eifenach 8c léna , foit dans les Etats de
ces Duchés , aux iujets de Sa Majefté très-Chrétienne , par tefta
ment , donation ou autre difpofition, tant ab inteftat que de telle
autre maniéré que ce foit, leur feront délivrées librement ôc fans
empêchement, fans que dans aucun cas elles puiffent être foumifes
au droit d'aubaine, ni à aucuns autres droits, qu'à ceux qui fe
payent par les propres & naturels fujets de Sa Majefté & des Du
chés de Saxe-"Weymar, Eifenach & léna. Dans les- cas néanmoins
où les fujets de Sa Majefté exportant des États, de "Weymar les
effets provenans des fucceffions qui leur y feroient échues 5 ou le
prix d'iceux ou des immeubles qui en feroient partie , feroient
tenus de payer au Duc de "Weymar ou à ceux à qui il pourrait ap
partenir de droit, à titre de détraclion , la fomme de cinq pour
cent de la valeur réelle defdits biens & fucceffions ; ledit droit de
détraction feroit exercé en France contre les fujets de "Weymar.
par réciprocité , & de la même maniéré qu'il leroit exercé contre
les fujets du Roi dans les Duchés de Weymar s Eifenach & léna :
& moyennant ledit paiement, les fujets refpectifs pourroientlibre
ment exporter lefdits effets ou le prix en provenant.

III. En exécution des articles précédens , les fujets refpectifs,
leurs héritiers légitimes ou tous autres ayant titres valables pour
exercer leurs droits , leurs Procureurs ou Mandataires, Tuteurs
ou Curateurs, pourront recueillir les biens & effets généralement
quelconques, fans aucune exception, tant mobiliers qu'immobi
liers , provenant des fucceffions ouvertes en leur faveur dans les
États de l'une ou de l'autre Domination, foit par teftament ou
autre difpofition , foit ah inteftat ; tranfporter les biens & effets
mobiliers où ils jugeront a propos, régir & faire valoir les immeu
bles , ou en difpofer par vente ou autrement, en retirer & tranf
porter le prix qui en proviendra ou ils jugeront à propos , fans
aucune, difficulté ni empêchement, en donnant toutes décharges _
valables, & juftifiant feulement de' leurs titres & qualités j bien
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entendu que dans tous ces cas ils feront tenus aux mêmes loix ,I77I*
Formalités & droits auxquels les propres & naturels fujets de Sa
Majefté & de Saxe-Weymar 5 d'Èifenach & d'Iéna font fournis
dans les États ou Provinces où les fuccefïions auront été ouvertes,»

IV. La libre-communication & la bonne correspondance entre
les fujets refpettifs leront ioutenues & protégées avec un foin égal
de part & d'autre : le commerce de la Franee, les denrées & les
manufactures de les l'ujets, ne feront point chargées dans les Prin
cipautés de Weymar d'autres ni plus forts droits que le commerce,
les denrées & manufaâures d'aucune autre nation ; & il fera libre
aux fujets de \¥;'eymar, 'd'Eifenach & d'Iéna, de commercer eu
France: & en ce cas ils feront réciproquement traités comme les
autres nations étrangères. x . -

V. La préfente Convention fortira fon plein & entier effet , a .
compter du jour de la iignature de lapréienteConvention,,laquelle
fera vatliice par Sa.Majefté très-Chrétienne & par fon AlteiTe Sé-
rëniffime , & enrégiftrée dans les Cours & Tribunaux refpe&ifs ;
&, toutes lettres néceflaires feront expédiées à cet effet. En foi de
quoi Nous fufmentionnés députés avons figné la préfente Con
vention, 5c fcellée du cachet de nos armes.

Fait double à Ratiibonne le vingc-iix Février mil fept cent
foixante-ônze.

(L. S.) Signé, Le C. du Buat, (L. S.) Signé ^ Le C. De Bunau» .

T^kT OUS, ayant agréable ladite Convention en tous & chacun
les points qui y font déclarés & contenus, avons icelle, tant

pour Nous que pour nos Héritiers & Succeffeurs, acceptée , ap
prouvée ? ratifiée confirmée par cesptéfentes fignées de notre '
main 3 acceptons, approuvons ,,ratifions & confirmons^ & le tout
promettons en foi & parole dç Rbi 3 garder & obferver inviol a-
blement, ians jamais aller ni venir au contrairedirectement ni
indirectement, en quelque maniéré que ce foit. En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné à
Verfailles le dix-neuf, Mars mil feptxent foixante-orize , & de
notre Kegne le cinquante-fixieme. Signe 3 Louis. Et plus tw, Par
le Roi ? .Le" Duc de la V&il-liere, Et fcellé du grand fceau de'
cire jaune» - -
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E T voulant affufer de plus en plus l'exa&e & entière obferva-tion de ladite Convention, & remplir à cet égard les enga«~
gemens que Nous en avons pris : A ces c au ses, & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
Science, pleine Pùiffance & Autorité Royale, Nous vous Man
dons & Ordonnons par ces préfentes lignées de notre main, Vou
lons & Nous plaît que ces préfentes , enfemble ladite Convention
& nos Lettres de Ratification y inférées, vous ayiez à faire lire ,
publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder, obferver &
exécuter félon leur forme & teneur , ceflant & faifant cefler tous
troubles & empechemens, & nonobllant toutes chofes à ce con
traires , & nonobllant tous Édits, Ordonnances , Déclarations,
Arrêts, Réglemens, Lettres,Statuts, Coutumes, Ufages & autres
chofes à ce contraires, auxquels Nous avons expreffément dérogé
& dérogeons par cefdites préfentes , pour ce regard feulement &
fans tirer à conséquence : Car tel est notre plaisir.

Donné à Veri ailles le quatrième jour de Juillet, l'an de grâce
mil. fept cent foixante-onze ? & de notre régne le cinquante-»
fixieme.

Sir/né i LOUIS.
Par le Roi ?

Monteynard.

Jj'Ues:,, publiées & regiftrées} ouïf ce requérant le Procureur-
Général du Roi , , pour être fumes & exécutées félon leur
forme & teneur j fuivant VArrêt de la Cour du quatorze de-
ce mois , & copies collatïonnées envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sieges rejfortiffam à la Cour} pour y être
fûmes & exécutées ; Enjoint aux Subjiituts des lieux d'y
tenir, la main , & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenant, cejourdhui dix-
neuf Août mil fept centJoixante-dou^e.

... . Signée F. Lacroix,

ARREST
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arrest

DE LA COUR SOUVERAINE
DE LOiLRAINE ET BARROIS,

Du douze Juillet 1771..

VU par la Cour la requête préfentée par Corneille Dubois,Fermier & Adjudicataire des Halles de Nancy, expofitive
que la Cour a toujours içu concilier fon zele pour le bien public
avec l'intérêt des particuliers ; fi fa fageffe lui a fait écarter pour
un moment l'objet particulier pour le général, on eft aflfuré qu'Elle
n'a jamais prétendu préjudicier au.droit d'autrui. Son attention à~
foulager le peuple l'a portée à faire un règlement le dix-fept mai
dernier, par lequel, entre autres difpofitions, Elle ordonne,
article III, que le Fermier des Halles repréienteroit dans trois
jours le titre, en vertu duquel il perçoit des vendeurs de grains
an fou par fac.pour droit de place, & par provision lui fait défen»
fes de .rien exiger, des propriétaires qui enverroient leurs grains;
.aux Halles. ... . '

Gomme cet Arrêt ne peut être exécutoire , qu'autant que le fup--,
pliant auroit induement perçu ce droit, il croit ne pouvoir trop
£e hâter de faire connoître le titre qui l'a autorifé à le percevoir,.
pour qu'il.ne puiffe être foupçonné d'exadion , & pour ne pas être
conftitué plus long-temps dans un dommage très-confidérable.
Son titre eit l'afcenfement des Halles du fix Juin mil fept cent cin
quante , qui porte, article III, que le droit de Halle, confifte en
ce que tous vendans.& expofans grains, foit de Nancy, foit étran-
gers, doivent payer par chacun refal de bled , orge, feigle Se
avoine, qui entreront ou demeureront auxdites Halles pendant
une nuit, pour y être vendus le.lendemainhuit deniers , pour-
une fois-feulement, . . -

Il eft notoire que le fac contient ordinairement fix bichets, ce
qui eft caufe que le fuppliant a perçu un fou, laiffant toujours.la '
liberté aux vendeurs d'en conftater la quantité'. Cette perception ,
n'eft donc pas un abus , & le droit eft fi modique par relation au
cens considérable que le fuppliant paye à la Ville, qu'il ne. peut :

Tom, XIL M m m
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•former d'obftacle a ce qu'il foit porté des grains aux Halles, nuire
à l'abondance , ni être contraire à la liberté du commerce.

A ces causes j il au roit conclu à ce qu'il plût à la Cour, vu
Ion contrat en bonne forme « ordonner que l'article III dudit
contrat fera fuivi & exécuté fuivant fa forme & teneur, & que
l'article III de l'Arrêt de la Cour du dix-fept mai dernier fera
rapporté ; ordonner qu'il lui fera fait état par l'Hôtel-de-Ville
à fon affertion , des droits dont il a été privé depuis la publication
dudit Arrêt, jufqu'à celui à intervenir , ainfi que des frais des pré-
fentes , & qu'il lui fera permis de le faire imprimer, publier &
afficher aux frais dudit Hôtel-de-Ville. Ladite requête fignée Huf-
fon, Procureur ; le foit montré au Procureur-Général, fes con
clurions au bas ; le foit communiqué en marge aux Officiers de
l'Hôtel-de-Ville «, pour dire ce que bon leur femblera ,, & joindre
les titres conftitutifs ou ppffeffoires du droit dont il s'agit ; les.
titres & pieces produites par l'Hôtel-de-Ville 5 enfemble fa réponfe
en forme de délibération ; les nouvelles concîufîons du Procureur-
Général : Ouï le rapport de M, Colin de Bénaville a ConfeilleJ*
Tout confîdéré.

LA COUR ayant aucunement égard à îa requête * a autôriféCorneille Dubois , en la qualité qu'il agit , à percevoir de
tous vendans grains aux Halles de Nancy, foit de ladite ville %
foit étrangers, propriétaires ou autres , huit deniers par chacun
refal de bled , orge .Se avoine", qui entreront & demeureront aux-
dites Halles pendant une nuit, pour y être vendus le lendemain%
& pour une fois feulement , les légumes en étant exempts comme:
d'ancienneté , a débouté ledit Dubois du furplus des fins de fe
requête. '

Faifant droit fur les requifîtions du Procureur-Général, fak
tres-expreffes inhibitions & défenfes audit Dubois,, d'exiger au-
delà des huit deniers par refal ,t comme ci-deflus, & dans le cas
feulement où les bleds , orges & avoines auraient été dépotes aux;
Halles pendant une nuit iauf audit Dubois au cas qu'il fe trou»
veroit des facs qu'il prétendroit contenir au-delà d'un refal, à en
être fait la'pefée àTinflant en préfence des propriétaires ou con
ducteurs des' grains , fur une balance que ledit Dubois fera tenu à
cet effet de tenir établie aux dites Halles, le droit perçu en con-
féquence & à proportion ; le tout à peine de cent francs d'amende»,
& déplus grande 5, fuivant l'exigence des.cas*
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Ordonne que le préfent Arrêt fera lignifié audit Dubois & à fes

frais, à la requête du Procureur-Syndic de l'Hôtel-de-Ville ; im- ' '
primé & affiché par-tout où befoin fera, notamment à chaque
piliier des Halles, à la diligence du Procureur-Général.

Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Grand'Chamhre , le douze
Juillet mil fept cent ioixante-onze.

PAR LA.COUR,

Signé, F, Lacroix.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Du i g Juillet mil feft cent fixante- once.

VU par la Cour le requiiitoire préfenté par le Procureur-Général de Lorraine & Bar roi s, contenant, qu'il vient de pren
dre communication d'un Arrêt rendu par la Chambre des Comp
tes de Lorraine le iix du préfent mois de Juillet, fur le requiii
toire de M. le Procureur-Général en ladite Chambre, qui a dé
claré nuls & incompétemment rendus les décrets donnés au Bail
liage de Nancy, & les affignations aufli données en conféquence
à Mougenot & compagnie, à la requere du Sieur Marc Antoine
de Vandœuvre , de Me François Chauiy , & de quantité d'autres
particuliers, en dommages & intérêts réfultans de ce que leurs
prés entre Tcmblaine & Effey ont été dégradés par le flottage
des bois de chauffage , fait par ledit Mougenot & compagnie ; a
pareillement déclaré nulles toutes fentences qui s'en font fuivies ,
en conféquence a fait défenfes aux mêmes parties de procéder fur
le fait dontil s'agit, en autres Jurifdidions qu'à celle delà Maîtrife
de cette ville, 1auf l'appel à la Chambre, à peine de cent francs
barrois d'amende contre chacun , de nullité de toutes procédures
ultérieures , de tous dépens , dommages & intérêts des parties.

Cet Arrêt attribue à la Maîtrife de Nancy une jurifdidion qui
n'appartient qu'au Bailliage;.en effet, nulle loi, nulle ordonnance

M m m 2



'4^o Ordonnances & Rêgkmens de Lorraine s
1771. n'accorde aux Maîtrifes de Lorraine, la connoiffance d'une acHon

pareille à celie dont le Bailliage a été faifî ; c'eft une demande en
dommages & intérêts qui eft purement perfonnelle, & qui ne peut
être par conféquent de la compétence des Maîtrifes, loit que la
partie de riviere dont il s'agit foit domaniale ou patrimoniale. Si
l'article premier du titre premier du Règlement général des eaux
& forets de mil fept cent, qui eft invoqué dans le requifîtoire de
Mr le Procureur-Général delà Chambre des Comptes , attribue
aux Grueries la connoiffance des actions naiffantes du; flottage dans
les eaux & rivieres du domaine, cela 11'eft relatif qu'à la police du

.flottage, à fon exercice &. manutention, & non aux actions qui
peuvent compéter à des particuliers, comme au cas préfent, pour
caufe de dommages & de dégradations dans leurs héritages, par
l'effet d'une négligence ou d'une affectation dans le flottage, lef-
quelles aûions étant perlonnelles aux propriétaires des bois flot
tés, ne doivent les foumettres qu'à leurs1 Juges ordinaires, qui
font les Bailliages , & non aux Officiers des Maîtrifes qui nev peu
vent connoître que de la police à ohferver fur les eaux &,rivieres
du domaine pendant le flottage , & n'ont aucune jurifdiaion fur
ceux qui font flotter, ni fur les propriétaires d'héritages adj.a-
cens aux rivieres. S'il étoit poffîble de douter de cette affertion ,
il ne faudroit y pour fe détromper , que recourir à la Déclaration
du neuf Juin mil fept cent trente-trois, regiftrée âla Cour le trois
Août de la même année, portant permiffion au-Fermier-Général
a duel & à fes fucceffeurs, de retirer en tout temps des rivières &
ruiffeaux fur îefquels on faifoit flotter les bois deftinés à Fufage*
de la Saline de Roziere% tant les bois noyons * que ceux qui par
les débordemens auroient été jettes hors des rives 5 à charge par
eux de les faire amaffer & mettre en corde 5 le plutôt que faire fe.
pourroit, & d'indemnifer les propriétaires riverains des domma
ges qu'ils auroient foufferts par la recherche & îe dépôt defdits
bois, lejquelles indemnités Nous\'mto-m, dit le'Souverain %être réglées
de gré a gré, Jinon à- dire cCExperts , qui feront nommés pardevant nos
Officiers des Bailliages é" Prévôtés le plus s portée. V'oiîà donc les
a£Kons en indemnité folemnellement déclarées perfonnelles, la
compétence bien décidée en faveur des Bailliages ôt Prévôtés
royales 5 & la preuve bien certaine que l'article premier du titre
premier du règlement général des eaux Se forets de mil fept cent
•îept 5 n'attribuoit point de jurifdi&ion. aux Officiers deGraerîe a
l'effet de connoître des aftions appartenantes à des particuliers ?
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pour raifon du dommage à eux caufé par le flottage, mais feule-1771 *
mène des faits nuement relatifs à l'exercice du flottage, à fa ma
nutention j & à la liberté du cours des eaux & rivières , qui ne
peuvent point fouffrir de retard , & qui doivent être réglées par
voie de police. Les Mait ri le s qui remplacent aujourd'huiîes Grue-
ries, n'ont pas plus de droit Qu'elles en avoient, & elles n'en peu
vent point emprunter des réglemens & ufages généraux , ni delà
juriiprudence du Royaume fur cette matiere , puifque ces loix &
cette juriiprudence qui y eft relatif, n'ont pas lieu en Lorraine ; il
Faut s'attacher ici aux ufages & aux réglemens de cette Province ,
qui font tout différens à l'égard de la jurifdiaion, pour le cas dii-
pute : c eft aux Bailliages & Prévôtés royales qu'elle appartient,,
L'Edit de leur création en mil lept cent cinquante-un, qui eâ
po lté rieur à celui d'établiUement des Maîtrifes, les a maintenus
dans leur juri {diction ancienne , & le Roi par fes Lettres-patentes
en forme d'Édit, du mois de Février mil fept cent foixante-fix ,
pour la pnfe de poffeffioh des Duchés de Lorraine & de Bar, a
bien voulu, en confirmant les ufages qui y avoient lieu, maintenir
les différens Officiers dans leurs prérogatives & jurifdidions ref-
pedives, conféquemment les Officiers des Bailliages dans le droit
de connoïtre des actions en indemnité & autres iemblabies occa-
fionnées par le flottage. De-là il réfulte que l'a&ion dont il s'agit:
a été bien & valablement portée au Bailliage de Nancy, que l'ap
pel de la fentence qui y eft intervenue , n'a pu faifir d'autre Tribu
nal que celui de la Cour, feule compétente pour en connoïtre par
cette voie, & que l'Arrêt provisionnel qu'Elle a rendu pour la vi-
lite & reconnoiffance des prairies prétendues endommagées par le
flottage, doit avoir fon entier effet, & Tinftance y être continuée
pour être jugée par Elle définitivement & en dernier reffort.

A c e s causes, requéroit le Procureur-Général, fans s'ar-
rêter â l'Arrêt de la Chambre des Comptes dé Lorraine du fïx du
préfent mois de Juillet, être fait défenfes , tant à Pierre Mouge-
not & compagnie , qu'aux Sieurs Marc Antoine^ Chailly & con-
fors? Nicolas Mariotte, Etienne Lacroix, François Sauffroy ,
Jacques Laurent, François Màilfert & confors , de procéder
ailleurs qu'en la Cour, fur l'appel de la fentence dont il s'agit,
rendue au Bailliage de cette ville , ni en toute autre Jurifdiaion
que ce Siège en 'premiere Inftance * relativement au fait dont il eft
queftion , à peine de deux cents francs Barrois d'amende contre

chacun > de nullité de procédures & de tous dépens , dommages
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î/71 '& intérêts; à l'effet de quoi l'Arrêt qui interviendra, leur fera

lignifié à la diligence du Procureur-Général, & aux frais dudic
PierreMougenot & compagnie : Ledit requilitoire iignéMARcoL.
Vu auffi ledit Arrêt ; Ouï le rapport de M. de Marcol, Confeil-
ler : Tout confidéré,

L A COUR faifant droit fur les requifitions du Procureur-Général, fans s'arrêtera l'Arrêt de îaChambre des Comp
tes de Lorraine du fix du préfent mois de Juillet, fait défenfes ,
tant à Pierre Mougenot & compagnie, qu'à Marc Antoine ,
Chailly & confors , Nicolas Mariotte , Etienne Lacroix , Fran
çois Sauffroy, Jacques Laurent , François Mailfert & confors ,
de procéder ailleurs qu'en la Cour fur l'appel de la fentence dont
il s'agit, rendue au Bailliage de cette ville, ni en toute autre Ju-
rifdiction que ce Siège en premiere inftance, relativement au fait
dont il eft queftion, à peine de deux cents francs Barrois d'amende
contre chacun, de nullité de procédures, & de tous dépens , dom
mages & intérêts ; à l'effet de quoi ordonne que le préfent Arrêt
leur fera fîgnifîé à la diligence du Procureur-Général, & en outre
imprimé & affiché par-tout où befoin fera.

Fait à Nancy, en la Cour , Grand'Chambre, le treize Juillet
mil fept cent foixante-onze. »

P AR LA G O U R. .

Signe, F. Lacroix
. î
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A R R EST

£>£ LA CHAMBRE DES COMPTES

D E LORRAIN E,

Portant itératives déjenfes de procéder ailleurs que pardevant
Elle, fur l'appel d'une fentence du Bailliage de Nancy ,
auJiijet de prétendus dommages caufés par leflottage des
hois , fur la partie domaniale de la riviere près du pont
d'Ëjfey ,Jous les peines y portées , &c.

Du ip Juillet 1771.

VU par la Chambre le requifitdire du Procureur-Général duRoi j contenant qu'il vient de lui être remis un Arrêt im
primé de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois du treize du

prélent mois de Juillet, contre lequel fon miniftere l'oblige de
protefter hautement, après avoir fait connoître l'infolidité des
motifs qui y ont donné lieu.

Inftruit que le Sieur Marc Antoine de Vandœuvre, M. Chailly
& plufieurs autres particuliers avoient formé au Bailliage de Nancy
une demande en dommages-intérêts contre Mougenot & Compa
gnie , à l'occafion de prétendues dégradations faites dans leurs
prés par le flottage des bois de chauffage dudit Mougenot, quoi
que l'œuvre que l'on fuppoi'e avoir occafionné le débordement ,
foit dans une partie de la riviere de Meurthe, toute domaniale >
fur lei'quelles pourfuites celui-ci ayant formé un déelinatoire pour
être renvoyé à la Maîtrife des eaux & forêts dont il a été débouté,.
Il en auroit interjetté un a de d'appel, tant comme de Juges incom-
pétens 5 qu'autrement, duement, que le nommé Sauffroi auroit
anticipé e n 1 a Cou r S ou ve ra i n e, & obtenu Arrêt provifionnel, pour
faire vifîter les prairies prétendues endommagées par le flottage ;
le remontrant crut devoir donner fon requifitorre à la Chambre,
pour que les pourfuites & fentence intervenues au Bailliage de
Nancy fuileiit déclarées nulles y & défenfes faites à toutes.les pax-
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17Z1 *ties de procéder fur le fait dont il s'agit ailleurs qu'en la Maîtrife,

fauf l'appel en la Chambre, à peine de cent francs d'amende con
tre chacun, de nullité de toutes procédures ultérieures , & de tous
dépens , dommages & intérêts des parties; à l'effet de quoi l'Arrêt
qui interviendroit, leur ieroit fignifié à leurs frais ; fur quoi la
Chambre a rendu un Arrêt conforme.

On s'apperçoit d'abord que, quoique la Chambre & le Remon
trant fuiïent informés de la dévolution de cette affaire en la Cour

Souveraine, & qu'elle avoit déjà ordonne incompétemment une
vifite provifionnelle, ils ont uié de l'honnêteté & des ménagemens
que fe doivent des Compagnies Souveraines , en ne prononçant
rien directement contre l'Arrêt de la Cour, & en n'ordonnant
point l'impreflion de celui de la Chambre ; mais loin que la Cour
Souveraine, qui n'a aucune autorité quelconque fur elle, ait gardé
la même bienicance, elle a rendu Arrêt le treize de ce mois, par
lequel, fans s'arrêter k celui delà Chambre , elle a fait defi-njes aux far-
lies de procéder ailleurs que fardevant t. lie , fur l'appel de la. Jentencç
rendue au Bailliage de Nancy, fous les peines ordinaires, & ordonné
que fon Arrêt feroit imprimé & affiché , ce qui a été fait. , :

Il eft difficile de concevoir quel a été le but de cette impreffion
& de cette affiche. Il importe très-peu à l'État & au public d'être
informés d'un confiid de Jurifdidion|aufli peu intéreilant entre
deux Tribunaux Souverains fi l'on a cru, par cet éclat, don
ner quelqu'atteinte à l'autorité de la Chambre, il s'en faut bien
qu'elle s'en venge par une même conduite, Scrupuleufement atta
chée à l'exécution de la loi, elle rie la violera jamais par des mo
tifs perfonnels» L'Ordonnance de 1707, au titre de la Juriidic
tion de la Cour Souveraine & de la Chambre des Comptes, article
XX 9 défend à ces Tribunaux de rendre mcun Arrêt fun contre
rautre ; fauf aux parties, en cas d'Arrêt de défenfes de procéder
ailleurs, de fe pourvoir m Confeil e» règlement de juges,

La Chambre n'a rendu qu'un Arrêt fimple de défenfes, avec la-
circonfpedion de n'y point inférer , fms s arrêter k l'Arrêt pi ovifan-
nel.de la Cour -, parce qu'alors c'eût été un Arrêt contre ce Tribunal,
comme le fier, en eft un contre la Chambre 3 au mépris de la vo
lonté du Souverain exprimée dans fa loi ; mais on ne~veut pas trop
s'étendre fur un objet dont la futilité fe fait fentir d'elle-même ;
il eft temps do. dil curer fommairement le peu de fondement de la
prétention de la Cour.

Toutes les ad ions qui naiflent du flottage dans les rivières do—
. . maniales
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maritales font-elles de la compétence des Bailliages ou des Maî-j
trifes ? Telle eft l'unique qucftion ; la folution s'en trouve fi claire
dans l'article I, titre I. du règlement général des eaux & forêts ,
qu'il n'a pas moins fallu qu'une interprétation arbitraire pour en
détruire la lettre & en détourner le fens. Sa difpofition eft que
toutes actions procédantes du flottage des bois dans les rivières
domaniales feront de la Jurifdiction de la Gruerie. Qui dit tout,
n'excepte rien ; & comme il eft certain que l'action intentée contre
Mougenot & Compagnie procédé du flottage de leurs bois, &
même d'une plantation de piquets dans la partie domaniale de la
riviere de Meurthe près du pont d'Eflay , il eft clair qu'elle dévoie
être portée à la Maïtrife. Envain M. le Procureur-Général de la
Cour prétend-il que l'Ordonnance doit être entendue feulement
de 1 exercice du flottage, des faits qui font feulement relatifs à fa
manutention & à la liberté du cours des eaux & rivières : La loi ne

s explique pas ainfi , & il eft de principe que là où elle ne diftingue
pas, on ne doit pas diftinguer 5 elle attribue aux Juges Royaux des
eaux & forêts la connoiffance de toutes actions procédantes du
flottage des bois , & cette généralité d'actions n'en exclut aucune.

D'ailleurs quand on adopteroit pour un moment le fyftême de
M. le Procureur-Général de la Cour, ce ne pourroit être au moins
que dans le cas où les plaignans auroient été traduits en Juftice
par Mougenot & Compagnie ; car ceux-ci étant défendeurs , ils
ont dû être afïignés en la jurifdiction qui a l'attribution de toutes
actions procédantes du flottage des bois. Actor fequitur forum rei»
On peut ajouter que fi le Bailliage de Nancy eût été compétent,
ce n'auroit été encore qu'en qualité de Juges Domaniaux , & la
raifon en eft bien fimple.

Si pour reconnoître l'œuvre de Mougenot & Compagnie , il eft
befoin d'aller examiner, fur la partie domaniale de la riviere, les
piquets qui y font plantés & la barrière que l'on dit y avoir été
faite, il eft évident que des Juges Domaniaux ont feuls caraâere
au terme de l'Ordonnance, tant pour ordonner, que pour faire
faire cette reconnoiflance.

Enfin, en fuppofant du doute à ce fujet dans notre Ordonnance
de 1707, il ne pourroit être mieux levé que par l'Ordonnance
donnée pour tout le Royaume en i66y, & par un Arrêt du Con-
feil du 16 Septembre 1694, attributif du Règlement des domma
ges- intérêts occadonnés aux propriétaires par le flottage aux
Grands-Maîtres des eaux ôc forets, ou en leur abfence, aux Odi
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•ciers des Maîtrifes particulières chacun dans retendue de fon-
refibrt.

Cette- difpofîtion n'a pas lieu feulement pour les rivières doma
niales , elle s'étend également à toutes-les rivières feigneunales ,
parce que c'eft un principe en France* que le droit de flottage eft
régalien , & que toutes rivieres navigables y; font fujettes ; & par-
une autre conféquertee, que foit à raifon de la navigation , loit à
eaufe du flottage , foit enfin par rapport aux doramag.es & intérêts;
des riverains & autres qui peuvent en fouffrir ,.la connoiffance des,
actions qui en procèdent % fans.aucune exception ,, appartient aux;
Officiers des Maîtrifes..

Pour échapper-à cette conféquence ^ Bï. le Procureur-Général';
de la Cour a allégué, dans fon requifîtoire que les régiemsns & la
jurifprudenee- du royaume-de France-ne faifoient point réglé en
Lorraine , où il y avoir des ufages & desloix particulières.

Le remontrant avoue le principe , mais il nie la jufteffe de l'ap
plication. Ce n'eft: qu'en donnant la torture à l'Ordonnance qu'on?
l'a fait, parler, en faveur des Bailliages & de la Cour Souveraine ,
tandis que l'expôfîtion de la loi,, toute- nuedémontre que toutes;
a étions qui naiffent du flottage, font, de la jurifdiâion. des
Grueries.,

On. a; eu- recours- inutilement à là- Déclaration du 9 Juin 1733-
par laquelle le Duc François permit à fon Fermier-Général de re
cirer en tout temps les bois noyons , & autres pr.ovenans du flotrage
des bois- deftinés àl'ufage des Salines de-Rozieres-,.à charge d'in--
demnifer de. gré'à gré les propriétaires riverains, finon à. dire.-
d'Experts--qui feroient nommés pardevant le premier juge Ducal
le plus voiîin.

Cette Déclaration même condamne l'Arrêt que la. Cour Souve^--
raine a-, rendu..; «• , .

- r% En ce que le Souverain comprit tellement, que la mariera -em
générale, étoit du r.efTort de la Chambre, qu'il renvoya, à l'avis du
Procureur-Général de ce Tribunal, la requête-du.Fermier-Géné
ral, qui donna lieu à-cette Dé.claracion,.

2°. En ce-quece fut une exception à la régie-générale , à.l'occa-
fiôn d'une Saline royale , pour, éviter, des involutions de procé
dures , tant contre le Fermier-Généralque-contre les proprié
taires riverains... Exception pour cette Saline feule, qui ne dut foro
exiftence qu'à la loi générale qui l'empêchoit ; conséquence à la
quelle on geut d'autant, moins fe. réfuter % que h fi l'intention, dm
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Souverain eût été de déroger à l'Ordonnance de 1707 5 •& de priver 1 771*
fes Grueries des a&ions concernant tous les autres flottages des 1
rivières de les États , il n'auroit pas manqué d'en faire une loi
univerfelle.

C'eft avec peine que le .remontrant voit s'élever de temps à
autre des conflits entre deux Compagnies Souveraines, qui,
jugeant les fujet.s du Roi, chacune dans leur refîbrt, avec la même
autorité êc le même zele, devroient toujours fe concilier entre
elles ; mais le mal eft fait , & la Chambre fe. doit la juftificatioîi
publique , que non-feulement elle n'a point entrepris dans fon
Arrêt du fix de ce mois , contre la jurifdiâion de la Cour ,'mais
que c'eft la Cour elle-même qui a enfreint la ïienne établie fur une
loi donnée à toutes deux.

A ces causes , a requis.être fait itératives défenfes au Sieur
Antoine de Vendœuvre &c autres parties, ainlî qu'à Mougenot &
Compagnie , de procéder ailleurs qu'en la Chambre , Fur l'appel
de la fentence de déclinatoire du Bailliage de Nancy, au fujet des
prétendus dommages caufés par le flottage des bois de ladite Com
pagnie , fur la partie domaniale de la riviere près du pont d'Eifey,
fous les peines portées dans fon premier Arrêt ; fi mieux n'aiment
lefdites parties, ou aucunes d'elles,iS.fe pourvoir au Confeil de Sa
Majefté en règlement de Juges» Ordonne en outre que le préfent
Arrêt fera imprimé & affiché aux lieux accoutumés de cette ville ;
ledit requifitoire, ligné THIBAULT. Vu pareillement l'Arrêt
de la Chambre du fix du préfent mois, celui rendu par la Cour
Souveraine le treize fuivant, Se autres pieces jointes; & après avoir
ouï fur ce M. LE FEBVRE, Confeiller en fon-rapport ;. Tout
vu & confidéré*

LA CHAMBRE faifant droit fur les réquisitions du Prôcu« 'reur-Général du Roi, fait itératives défenfes à Marc Antoine
de Vendœuvre & autres parties, a in fi qu'à Pierre Mougenot êc
Compagnie, de procéder ailleurs qu'en la Chambre fur l'appel de
îa fentence de déclinatoire du Bailliage de Nancy au fujet des pré
tendus dommages caufés par le flottage des bois de ladite Compa
gnie , fur la partie domaniale de la riviere près du pont d'Effey ,
fous les peines portées par ion premier Arrêt ; fi mieux n'aiment
lefdites parties , ou aucunes d'elles , fe pourvoir au Confeil de Sa
Majefté en règlement de Juges , conformément à l'Ordonnance
de 1707 , au titre de la jurifdiâion des Cours Souveraines, article " ,

N n n 1
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177I,XX. Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera imprimé & affiché

aux lieux accoutumés de cette ville.

Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, le dix-neuf Juillet
mil fept cent foixante-onze.

Signé9 RIOCOUK & LE FEBVRE.

ColUtionnéy BUREAU,

A R R ES T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE L O R RAI N E,

; COUR DES MONNOIES,
CONCERNANT LES ORFÈVRES,

Du 27 Juillet 1771. • •

ENtre Chriftophe Aubertin, Maître Orfèvre ^ demeurant aNancy , appeîlant d'une fentence rendue paries maîtres Or
fèvres de la même ville, 8c Officiers en'jurande compofant la mai-
trife du même Corps V le feizé Juillet du préfent mois, par laquelle
il a été airifî prononcé : Nous, Maîtres & Officiers en Jurande fuf-
dits, fans nous arrêter aux exceptions de la partie, de M, Contai ,
avons" déclaré les matières fur elle failles & énoncées en notre pro
cès-verbal dudit jour onze du courant, acquifes & confifquées au
profit de ce que de droit; l'avons également condamnée à l'amende
par elle encourue à caufe des contraventions énoncées au même
procès-verbal, applicable à qui il appartient, & aux dépens, avec
défenfes à elle faites de plus récidiver à l'avenir, &c„ fuivanr les
fins de ion relief d'appel du dix-fept fuivant; exploit d'intimation
de Jofeph Maury 5 Huiffier à la Chambre, Cour des monnoies du
même jour 5 contrôlé àTinftant au bureau de Nancy, d'une part.

Contre les Maîtres, Jurés du Corps des Orfèvres de la ville de
Nancy, ^ .
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Et le Sieur Abbé Dobra, intimés , d'autre part. Î771Ï'
Et encore entre ledit Aubertin, demandeur incidemment , ''

d'une part.
Et le Sieur Abbé Dobra , défendeur , d'autre parti
Et encore entre ledit Sr Abbe Dobra , demandeur incidemment

fur le Bareau, d'une part. ^ ^ ^
Et Chriftophe Aubertin, Orfèvre à Nancy, défendeur, d'autre

part. '/
Jacquemin Avocat de l'appellant, affifté de Contai fon Procu

reur , a conclu à ce qu'il plût à la Chambre, Cour des'Monnoies ",
lans s'arrêter à la demande incidente du Sieur Abbé Dobra 5 met-?
tre l'appellation Se fentence dont eft appel au néant $ émendant,
le renvoyer de l'affignation à lui donnée en premiere inftance ; Se
condamner telles des parties il plaira à la Chambre, Cour desMon-
noies | aux dépens ; linon , faifant droit fur la demande incidente

Su'il â'formée contre l'Abbé Dobra, condamner ce.dernier; à l'in-emnifer de toutes les condemnations qui pourraient intervenir
contre lui, tant au principal, dommages-intérêts , que dépens
actifs ôc paiïxfs, fans préjudice à tous droits.
• Rheyne Avocat des Maîtres, Jurés du Corps des Orfèvres de la
ville de Nancy , affifté'; de Joly fon Procureur, a conclu à ce qu'il
plût à la Chambre, Cour des Monnoies, mettre l'appellation au
néant, avec amende & dépens, fans préjudice. . -

Ollivier Avocat de l'Abbé Dobra, affifté de Poinfignon fon
Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre, Cour des Mon
noies , lui donner ade comme il adhéré à l'appel interjetté par la
partie de Jacquemin ; finon & au cas qu'il plairoit à la Chambre ,
Cour des Monnoies, en juger autrement, & mettre l'appellation
au néant ; faifant droit fur la demande incidente qu'il a formée
fur le Bareau contre Aubertin, condamner ledit Aubertin à lui
remettre les argenteries "dont il s'agit, Se aux dépens, fans pré
judice. .

Ooï le Febvre de Moïitjoye., Avocat-Général en fes conclurions
& requifîtions, tendantes à ce qu'il foit ordonné que l'Arrêt de
•Règlement du fept Février mil fept cent quarante-neuf, fera réim
primé Se envoyé dans- les Bailliages & Sièges" du. :refibrt de la
Chambre , Cour des-Monnoies , pour y êtr&pubîié;,; regiftré, affi— -
ché , .fuivi & exécuté;, qu'il fera en outre lignifié aux ; Officiers de
la Maîtrife des Orfèvres de cette ville, pour.s?y conformer; ; le tous
à la diligence des Subftituts, qui feront tenus d'en certifier dan§
le mois, '
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i. Les qualités fignifiées le trente Juillet mil fept cent foixante-

onze, par exploit de l'Huiflîer Maury.

A CHAMBRE ^ Cour des Monnoles 3 a donné acte de la de-
claration faite par la partie d'Oilivier qu'elle adhéré à {'appel

de celle de Jacquemin , fans s'arrêter à la demande en fommation
de ladite partie de Jacquemin contre celle d'Oilivier, non plus
qu'à la demande incidente de cette derniere, contre la même par
tie de Jacquemin , a mis l'appellation &ce dont eft appel au néant ;
amendant, a déchargé la partie de Jacquemin des condamnations
contre elle prononcées ; en conféquence ordonné que les ouvrages
d'Orfèvrerie faifis, lui feront rendus, pour être enfuite remis à celle
d'Oilivier, après néanmoins qu'ils auront été brifés par les parties
de Rheyne ; & a condamné ladite partie de Jacquemin aux dépens
envers celles de Rheyne 5 ceux de là partie d'Oilivier demeurant
-compenfés ; & faifarit droit fur les requifitions de PAvocat-Géné
ral du Roi j ordonne que l'Arrêt de règlement de la Chambre du
fept Février mil fept cent quarante-neuf, fera réimprimé & en
voyé dans les Bailliage & Sièges du reflbrt de la Chambre, Cour
des MonnoîeSj pour y être publié , enrégiltré, afiîché, fuivi &
exécuté , qu'ils feront en outre notifiés aux .Officiers de la Maitrife
du Corps des Orfèvres de cette ville, pour s'y conformer ; le tout
à la diligence du Procureur-Général du Roi, dont fes Subftituts
certifieront la Cour dans le mois.

Fait judiciairement en la Chambre s Cour des-Monnoie.S, ledit
jour ving-fept Juillet mil fept cent foixante-onze.

, Signe'a U Minute. s RIOCOUR.

Collationné, J. Frimont»

EXTRAIT des Regijires du Greffe de ïa Chambre des
Comptes de Lorraine«

Du 7 Février 174^.

VU par la Chambre , Cour des Monnoies, la procédure ex-" traordinairement inftruite à requête du Procureur-Général
du Roi, à Rencontre de Charles Lombard & François Lafollêg,
Orfèvres à Mirecourc ? accufés ? "&c.
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LA Chambre, Cour des Monnoies, a déclaré la contumace177Isbien inftruite , & en adjugeant le profit, pour les cas rcful-
tans du procès, a condamné François Lafoffe & Charles Lom
bard 3 dit Maurepas, Orfèvres de la ville de Mi recourt, à être man
dés derriere le bureau , pour y être admonêtés d'être plus circonf-
pecls à la venir dans leur conduire, avec injonction à eux de fe
conformer aux Édits % Ordonnances, Arrêts Se Réglemens con
cernant l'Orfèvrerie,, & pour les contraventions àiceux, les a con^
damnés chacun en cinquante francs d'aumône,, applicable au pain
des pauvresde la ville dudit Mi recourt, avec défenfes d'y récidiver ;
ordonne que le couvert , fous les numéros i & 2, fera rendu à Ma-
tis, Avocat à Mi recourt, pour, aux frais defdits Lafoffe & Lom
bard , lui en être remis un pareil au titre de $ den. 12.gr lans--
que lefdits Orfèvres puHTent en répéter aucune façon, ni déchet,
de même que toutes les autres pieces ci-après, qu'ils font condam
nés de remettre au titre j & au cas-que lefdits Orfèvres n'y fatisfe™ .
soient, permis aux particuliers de le faire faire aux frais defdits
Lafoffe &]Lom-bard'& les a; condamnés chacun en cinquante francs
d'amende ;. Lafofle-pètir l'avoir marqué de fon poinçon ,& Lom
bard contremarqué , &c. <k les a condamnés en tous les frais & dé
pens de la préfente procédure , lelquels dépens & amendes ci-
defFusfe-payeront foli-dairement & par corps, les amendés-appli
cables ; favoirun tiers au domaine-du R oi, un tiers au dénoncia
teur, & l'autre tiers à la-confrairie de-S» Éloi du Corps & Maîtrife
de la ville de Nancy. Fait défenfes au 1 dit s Lafoffe & Lombard &
à tous autres Orfèvres du raifort de la Cour ,.de travailler au deffous
d:u titre, aux peines portées aux Édits, Ordonnances & Pvégle-
mens, quand même les particuliers fourniroient la matière& -
qu'ils êxigeroient qu'ils travailîalTent au deffous du même titre,.à
peine de. confîfcation defdits ouvrages , d'amende arbitraire,. &
de peine plus grande,,s'il échet leur fait pareillement défenfes de
•vendre s expofer& débiter aucunes pieces d'Orfèvrerie, qu'elles
ne-foient marquées . & contremarquées, des poinçons ordinaires,
laotamment lorique le.fdites pieces pourront fouffrir lefdites mar- .
ques & contremarques, le tout a telle peine que de droit • fait dé
fenfes au Maître de contremarquer lui-même lès ouvrages ; mais, .
le cas échéant, à lui enjoint de les faire contremarquer par le pre
mier Juré du Corps ordonne aux héritiers des Orfèvres décédés
Vautres;Orfèvres jjoxfqu'ils-qpitter.ont.Ieur- grofellîonx,de remets-
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I,tre au Greffe de la Cour des Monnoies, les poinçons qui leur au

ront été donnés , & ce dans la quinzaine au plus tard , à compter
du jour dudit décès , ou de celui*qu'ils auront quitté leur profef-
fion, fauf aux Veuves qui voudront travailler de ladite profefiion,
à fe retirer pardevers ladite Cour des Monnoies, pour avoir de
nouveaux poinçons, le tout à peine de demeurer refponfables des
inconvéniens & des dommages & intérêts qui pourroient en ré-
fulter au public & aux particuliers ; ôz en outre de cinq cents francs
d'amende.

Faii'ant droit fur les requifîdons du Procureur Général, fait
défenfes aux Maîtres & Jurés du Corps des Orfèvres de Nancy, de
recevoir aucun denier à titre d'accommodement, tranfaction ou
autrement, foit au profit du Corps , foit au profit de la confrairie
de S. Éloi, pour raifon des contraventions aux Ordonnances 8c
Rêglemens, en conformité defquels iis feront tenus de faire leurs
vifites foigneufement, & de drefier des procès-verbaux de toutes
les contraventions, pour 3 fur iceux , rendre jugement fuivan t la
rigueur des Ordonnances & Rêglemens, fauf l'appel àla Gourdes.
Monnoies; à l'elfe t de quoi le préfent Arrêt leur fera fignifié à la
diligence du Procureur-Général, & à leurs frais ; faifant pareille
ment droit fur les mêmes requilitions, ordonne que pour prévenir
les abus qui fe commettent, fous prétexte des touchoirs, que tous
les Orfèvres de la ville de Mi recourt, de même que des autres villes
des États , fous le reffort de la Gour des monnoies , feront tenus
d'apporter à l'Hôtel Royal des Monnoies, tous les ouvrages d'Or
fèvrerie qui pourront fouffrir l'eflai, pour être procédé à l'eflai de
tous lefdits ouvrages , fuivant les Ordonnances & Rêglemens, &
conformément à ce qui fe pratique pour les ouvrages des Orfèvres
de la ville de Nancy ; leur enjoint au furplus de fe conformer à
l'Arrêt de la Cour des Monnoies, de l'année mil fept cents/deux ,
en ce qui concerne les touchoirs pour les pieces qui ne pourront
fupporter l'eflai ; & pour qu'aucun Orfèvre ne puiffe en prétendre
caufe d'ignorance, ordonne que le préfent Arrct fera lu , publié ,
imprimé & affiché, le tout à la diligence du Procureur-Général,
& aux frais defdits LafofTe & Lombard ; a ordonné que la piece
d'écriture & les pieces y jointes de Gabriel Artaud , feront tirées
du fac ; fauf à lui à fe pourvoir autrement, duement, ainfi & com
me il avilcra bon être.

/ ~ - Fait



du règne de Sa JWajeflé Louis XP^» 475 •
- Fait & jugé en la Chambre, Cour des Monnoies, à Nancy, le I77I s
fcpt Février mil fept cent quarante-neuf. >

là. fuiriHic * DE R-IOGOIL/R ^ ôc MILLET r ^pPoyîchv?
Collatiomé9 J. Frimont.

Le deux Mars milfept cent cinquante, Charles Lombard
& François Lafojfe, dénommés au prêfem Arrêt , ajroar ère
mandés , ont ere admonêtés, au dejir d'iceluL

Signe, J, Frimont.

EXTRAIT
î

DES- REGISTRES DU GREFFE

DE LA COUR -SOU VER-AINE

DE LORRAINE ET- BARROIS s •

Du 29 Juillet 1771. •

CEjourd1liui vingt-neuf Juillet mil fept cent foixante-onze, laCour délibérant fur les précautions à prendre dans le mo
ment préfent, au-delà de celles portées en fon arrêt du vingt-flx
de ce mois : les.Gens du Roi ouïs, a autorifé les Officiers de Po
lice de cette ville à faire défenfes à toutes perfonnes , de quelque
état & condition qu'elles foient, qui ont des farines ou bled , de
prendre du pain chez les Boulangers, à commencer du premier
Août prochain , jufqu'à la confommation de leur approvifionne-
ment, ou jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné , & ce à peine
de trois cents livres d'amende, dont le tiers fera applicable au
dénonciateur.

Ordonne- que les Officiers de Police nommeront des Boulangers
de cette ville , au nombre de fix ou de quatre, fuivant qu'il fera
eîtlmé plus convenable, lefquels feront & diftribueront du pain
de feigle , fur la taxe qui en fera faite par les mêmes Officiers de
P olice ? fans que lefdits Boulangers , au nombre qui fera fixé

- Tom% XII, Ooo
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^.puiffcnt diftribuer du pain de froment ? autre que du pain blanc ;

dcfquels Boulangers le nom fera inféré dans l'Ordonnance de Po
lice , laquelle fera lue ? publiée & affichée aux lieux & carrefours

. accoutumés ? & notamment aux portes de la ville, ce qui aura éga
lement lieu jufqu'à ce qu'il en fera autrement ordonné. -

Fait à Nancy, en la Cour? Grând'Chambre , ledit jour vingt-
neuf Juillet mil iept cent foixante-onze»

PAR LA COUR».'

Signée Balthasar.

DE PAR LE ROI. .

M. LE GRAND BAILLI,

ET MESSIEURS DO MAGISTRAT.

ORDONNANCE

DE LA CHAMBRE

DE VILLE ET POLICE: DE NANCY,

Qui défini à ceux qui ont des farines ou bled de prendre dm
pain cke% les Boulangers , & m nommefix. pour dijlribmw:
du pain deJeigle.

Du 31 Juillet .1771.

SU R les remontrances faites, par TAflefFetir? en Pabfence du P ro-cureur-Svndic, que par un arrêté de la Cour Souveraine du
2_9 de ce mois s„ elle a pris les précautions qui lui ont paru conve
nables 5 pour adurer 1 'a p p rovi fi o n n e me n t du pain dans cette ville,
afin de remplir les befoins de fes citoyens Si du peuple : Ouï le Sir
Breton, Confeiller pour la Noblefle, en fon rapport».

La Chambre, conformément audit arrêté,fait défenfes à toutes
perfonnes de queiqu'étac & condition qu'elles foient, .qui ont des
farines ou bled? de prendre du pain chez, les Boulangers > à cora-



du rime de Sa Majefié Louis XF* 47 f
" J'gasssvsiBssw.fs

mcncer du jour de demain i. Août, jufqu'à la confommation deT77Ir
leur approvifionnement, ou jufqu'à ce qu'il en foit autrement or
donné s & ce à peine de 300 livres d'amende, dont le tiers fera
applicable au dénonciateur.

. A commis le nommé Thomaffin , Boulanger fut la Paroiffe
Saint Epvre. '

. Le nommé Gillet, Boulanger fur la Paroiffe Notre-Dame.
Le nommé Liébault, fur celle de Saint Roch. . .
Le nommé Antoine, fur celle de Saint Sébafti-en,
Le nommé Mangeot, fur celle de Saint Nicolas.
Et Godard pere, fur celle de Saint Pierre.
Pour cuire & diftribuer du pain de feigie, à raifon de deux fols

la livre , fans que , pendant qu'ils en cuiront ou diftribueront, ils
puiflent diftribuer du pain de froment autre que du pain blanc ;
leur ordonne de s'approvifionner de feigîe en quantité fuffifante
pour débiter du paie, de cette elpcce , pendant tout le jour , aux
perfonnes qui en demanderont ; aux Maîtres de la Maîtrife des
Boulangers , de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordon- "
nance, & aux Commifiaires de Police d'y veiller , chacun en, droit
foi 5 à peine d'en répondre en leur pur & privé nom ; ordonne en
outre qu'elle fera imprimée « lue, publiée & affichée dans tous les
quartiers & carrefours de cette ville , & qu'un exemplaire dlcelle
ioit placardé dans la boutique de chaque Boulanger, pour que per-
fonne n'en prétende caufe d'ignorance. '

Fait en la Chambre du Confeil de Ville & Police de Nancy le
51 Juillet 1771, préfens MM. Breton , Confeiller pour la No-
bleile ; Guillon & Chapuis, Confeillers honoraires ; Puifeur ,
Jorant, Charles , Chriftophe , Confeillers permanens j Tannier ,
•Confeiller-Tréforier j & Varinot, AffelTeur.

PAR LA CHAMBRE,

Signé 9 Michel, Secrétaire,

Lue, publiée & affichée dans tous_ les lieux ordinaires & accoutumés des Filles & .
Fauxbourgs de Nancy, par moi Sergent en VHôtel-de-VilU & Police de Nancy 3
1-e Juillet 1771. Signéy Nicolas Simon,

Ooo2



Ordonnances & Réglemens de Lorraine,

DE P A R L E R 0 I,

M. LE GRAND BAILLI.

ET MESSIEURS DU MAGISTRAT.

ORDONNANCE

DE LA CHAMBRE
DE VILLE ET POLICE DE NANCY,

Du 7 Août 1771.

SU R ce qui a été reprcfenté à la Chambre par le Sr Varinot,.Affelfeur , pour l'abience du Procureur-Syndic, que journel
lement on expofe en vente ? fur les marchés de cette ville, des
pommes-de-terre qui ne font point encore parvenues à leur matu
rité ; ce qui laiffe à foupçonner que ce font des malveillàns & fou-
rageurs qui les apportent ; que l'on expofe aufïi des verjus & raifîns
fans en avoir obtenu la permifîlon de la Chambre, qui ne peut
être accordée que fur les certificats des Maires & gens de J uftice ,
qui attellent que les verjus Se raifins. proviennent du crû des ven
deurs ; qu'il eft auffi néceffaire de réitérer les défenfes d'expofer
fur le marché des fruits non parvenus à leur maturité , & notam
ment des noifettes, avant le 4.0â:obre,. fous les. peines portées
par les Ordonnances précédentes*.

Ouï le rapport du Sr Breton > Confeiller pour îa NobleiTe»
La Chambre fait défenfes à toutes perfonnes 3 d'expofer en, vente

fur le marché & ailleurs, des pommes-dc-terre jufqu'à nouvel
ordre , & fans en avoir obtenu la permiiïion de.la Chambre f qui
ne s'accordera que fur les certificats des Maires & gens de luftice
des. lieux d'où elles proviendront, & qui attefierent que lefdites;
p o m m es-de- re r re font du crû des vendeurs, à peine de vingt-cinq
francs d'amende & confifcation deldites pommes-de-terre.

'A réitéré les défenfes faites, d'apporter aucun raisin & verjus
fans en avoir obtenu la permiffion ; d'expofer:aucun fruit qui n'aie
fa maturité , & n.otamment des noifetres avant le 4 Octobre ,. le
tout aux peines prononcées par les Ordonnances précédentes. En
joint aux Infpecteurs ? Commiffaires de Police ? Sergens & Archers
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de Ville, & Vifiteur juré, de faire chaque marché une vifite exacïe
defdits fruits ; & fera la préfente lue, publiée , affichée par-tout
où befoin fera , & notamment aux portes de la Ville,

Fait en la Chambre du Conieil de Ville & Police de Nancy le
7 Août 1771 s préfens MM. Breton , Confeiller pour la Nobleffe
'Guiiîon , Confeiller honoraire; Puileur, Jorarn, Charles, Chrif-
tophe, Confeillers permanens ; Tannier, Confeiiler-Tréforier •
Varinot, Affelfeur.

. PAR.LA .CHAMBRE, V-

Signé 5 Michel , Secrétaire. .

Lue, publiée & affichée dans tous les lieux ordinaires & accoutumés des Ville &
Fauxbourgs de Nancy , par moi Sergent en PHôtd-de-Fille & Police de Nancy ,
le y Août ijj!, Signé, François Woinefon.

EXT R A I T

DES REGISTRES DÛ GREFFE

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Du 20 Août 1771.

VU par la Cour le requificoire à Elle prefenté par le Procureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant qu'étant
néceffaire pouf le bien du fervice, d'arrêter par un règlement pu
blic , que les Parcatis qui feront, demandés, foit à la Cour , foit
aux Juges ordinaires du reffortpar les Gens du Roi des diffé
rentes Jurifdiâions du Royaume ? leur feront délivrés gratuite
ment dans toutes les affaires qui concerneront les intérêts de Sa
Majeftéj comme cela s'cil pratiqué de la.part.de la Cour dans les
di fférentes occafions qui le font préfentées depuis plufieurs années.

A; CES CAUSES.:., requéroit le Procureur-Général, être ordonné
que les Parcatis qui feront accordés par la Cour, fur la demande
des Gens du Roi.des différens Tribunaux du Royaume, pour
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1771» mettre à exécution dans fon reflbrt des Décrets, Ordonnances,'

M an démens ou Jugemens « ainfi que des Arrêts, continueront à
être expédiés par une fimple Ordonnance de la Cour & fans aucuns
frais. Etre ordonné en outre que les Parcatis- qui feront accordés
à mêmes requêtes, par les Officiers du reffort, qui ont Juridic
tion à cet égard 5 feront pareillement expédiés fans aucuns frais
& par une fimple Ordonnance , & que l'Arrêt à intervenir fera
imprimé & envoyé , à îa diligence du Procureur-Général, dans
tous les Bailliages & Prévôtés Royales du reffort de la Cour, pour
qu'ils aient à s'y conformer: Ledit requifitoire figné Marcol.
Ouï le rapport de M. Doré de Crépy 5 Doyen de la Cour Souve
raine : Tout confidéré.

LA Cour faifant droit fur les requifîtions du Procureur-Général 5 ordonne que les Pareatù qui feront donnés par Elle,
" fur la demande des Gens du Roi des différons Tribunaux du

Royaume, pour mettre à exécution dans fon reffort des Décrets,
Ordonnances, Mandemens ou Jugemens, feront expédiés par
une fimple Ordonnance & fans aucuns frais ; ordonne en outre
que les Pâreâîis qui feront accordés à mêmes requêtes par les Offi
ciers du- reffort, qui ont Jurifdiction à cet égard, feront pa
reillement expédiés fans aucuns frais. Ordonne que le préfent
Arrêt fera imprimé & envoyé , à la-diligence du Procureur-Géné
ral , dans tous les Bailliages & Prévôtés Royales du reffort de la
Cour, pour qu'ils aient à s'y conformer.

"Fait à Nancy , en la Cour Souveraine , Grand'Chambre, ledit
jour vingt Août mil fept cent foixante-onze.

P A R" L A C O U R. '

Signéy Baltha&ar.
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui défend l'exportation à l'étranger , des Bleds > Orges ,
Avoines, Bleds de Turquie , Pois, Fèves, Haricots . Lé
gumes & autres grains de toutes ejpeces.

Du 24 Août 1771»

LE ROI s'étant fait rendre compte du fuccès des précautions prifes pendant l'année derniere, à l'effet d'empêcher
l'exportation des graius , conformément à l'arrêt du Confeil du
14 Juillet 1770; Sa Majefté étant également informée que l'avidité
d'un gain devenu illicite , faifoit craindre que quelques comrner-
çans ne tentafleht encore les moyens de fe ïouitraire à l'effet def-
dites précautions, pour exporter des blés à l'étranger , contre le
prefcrit dudit arrêt ; que le zele des Officiers & Cavaliers de Ma-
réchauffée, & l'attention des Employés des fermes générales ne
peuvent fuffire pour garder tous les défilés , chemins & paffages
de rivières par lelquels lefdits commerçans & voituriers oient
tenter cette exportation répréhenfible & frauduleufe: & Sa Majefté
voulant affurer à fes Duchés de Lorraine & de Bar la confervationt
des grains qui font néceffaires à la fubfiftance de leurs habitans.
Ouï le rapport du fîeur Abbé Terray, Conieiller ordinaire & au
Confeil Royal, Contrôleur général des finances, Sa Majefté étant
en fon Confeil a ordonné ôc ordonne ce qui fuit.

Article- F R E M ier.

L'Arrêt dû 14 Juillet 1770, fera exécuté félon fa forme & te
neur,; en cohféquence renouvelle Sa Majefté très-expreffes inhibi
tions & défenfes à tous fes fujets, de quelque qualité qu'ils foient ,
d'exporter à l'étranger,des blés, orges, avoines, blés de turquie,
pois y fèves, haricots , .légumes & autres grains de toute efpece, à
peine de contiication de voitures, chevaux, denrées, de trois
mille livres d'amende , & de punition exemplaire.

II, Les Maires 9 Echeyîns & habitans des communautés des Du-
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?F7I#chés de Lorraine & de Bar, dans les deux lieues limitrophes à la

frontiere , du côté de l'étranger , feront tenus de faire fur ladite
frontière, de jour & de nuit , des patrouilles exades aux défilés,
lieux de paffages & de bacs, gués, grandes routes , chemins de
traverfes, & autres endroits qui peuvent favorifer ladite exporta
tion , à l'effet d'arrêter & faifîr les contrevenans , dans le cas feu
lement où la contravention feroit manifefte , où les voituriers ne
feroient point porteurs de certificats dans la forme preferite , &
où ils feroient trouvés dans des chemins différens de ceux qui
aboutiffent aux lieux pour lefquels lefdits grains font deftinés.

III. Pour prévenir plus efficacement l'abus que l'on pourroit
faire des moulins placés fur la frontiere, Sa Majefté ordonne aux-

. dites patrouilles de veiller également de jour & de nuit fur lefdits
moulins ; en outre, qu'il fera placé dans chacun d'iceux un employé
de la ferme générale, qui fera tiré de la brigade la plus à portée ,
& relevé au01 fouvent que le jugera à propos le Commandant de.
ladite brigade. Enjoint pareillement à ceux qui fe fervent defdits
moulins , de faire aux Officiers des lieux de leur domicile, ou à
leurs Curés & Echevins, avant d'y conduire leurs grains pour les
faire moudre, une déclaration de la quantité qu'ils y portent, avec
foumifïion de reproduire la farine de cette quantité ; ladite décla
ration devant être réitérée à l'employé de fervice dans ce moulin ,
& le relevé d'icelle adreffé tous les huit jours au Subdélégué du
département, pour en être rendu compte au Commiffaire départi,

IV. Enjoint Sa Majefté à tous propriétaires, de bacs, meuniers
& autres fur la frontiere , d'attacher lefdits bacs avec des:chaînes
fermant à clef, à peine d'y être pourvu à leurs frais , & de trois
cents, livres d'amende en cas de retard de leur part.

Y. Mande & ordonne Sa Majefté au fîeur Intendant & Commif
faire départi, à fes Subdélégués, aux Officiers municipaux des
villes, aux Prévôt général & Officiers de la Maréchauifée,' à tous
autres fes Officiers qu'il appartiendra ; au Directeur général des
fermes, aux Maires, Echevins & habitans des communautés, de
tenir la main à l'exécution du préient arrêt, qui fera imprimé, lu,
publié & affiché dans toutes les villes & communautés des .Duchés
de Lorraine & de Bar, pour que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance, Fait au Conféil d'Etat du Roi, .Sa majefté^/ étant ,
tenu à Compiégne le vingt-quatre Août mil lept cent foixante-onze»

Signë^* Monteynard.
. ANTOINE
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ANTOINE DE CHAUMO NT DELA

G A L AIZ ÏERE, Chevalier , Confeilkr du Roi en tous
fes Confeils, Maître des requêtes ordinaires deJon H'otel}
Intendant de Jujlice, Police & Finances, Troupes, For
tifications & Frontières de Lorraine & Barrois.

V U le préfent Arrêt :
NOUS ordonnons qu'il fera fuivi & exécuté félon fa forme &

teneur, ce trois Septembre mil fept cent foixante-onze.

Signé, DE LA GALÀIZIEÎiE*.- .

Par Monfeigneur , Signé, Doyen,

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne que lorfque les bois dépendans des Bénéfices &
des Communautés Ëccléfiajliques dans les Duchés de Lor
raine & de Bar , auront été aménagés, les Bénéficiers &

, les Communautés Ëccléfiajliques pourront difpofer des
Taillis , fuivant l'ordre de l'aménagement }jans le minijkro.
des Qfiïciers des Maîtrifes.

. Du 2 Septembre 1771.

Extrait des Regifires du Confeil d'État* '

SU R ce qui a été repréfenté au Roi en fon Confeil, que quoique les Officiers des Maîtrifes des eaux & forêts des Duchés de
Lorraine & de .Bar, ne.foi.ent autorifés par aucune difpofition
d'Ordonnances ou réglemens, à faire les.affîetces& délivrances des
coupes ordinaires des bois dépendans des Bénéfices & Communau
tés EcciéfîafUques, fitucs dans l'étendue defdits Duchés, lorfque

Tcm. X1L - P p p



4-8 2- Ordonnances & Régtemem ie Lorraine 3.
I77I' ces bois ont été aménagés ; cependant lefdits'Officiers font dans

l'ufage , depuis- quelques années, de fe tranfporter dans lefdits
bois 3 pour y faire lefdites affîettes Se délivrances-,, ce qui-met les
Bénéficiers & Communautés Eccléfiaftiques dans un aiTujettiffe-*
ment qui leur eil d'autant plus à charge 'y qu'ils- ne peuvent difpofer

- des taillis de leurs Coupes ordinaires -, avant que lefdîcs- Officiers
aient procédé auxdites affiettes & délivrances ; ce qui apporte a
leur jouiffance une gêne & fouvent un retardement inévitable , à
eau fe de la multiplicité des opérations1 dont lefdits Officiers font-
chargés ; Et Sa Maiefté s'étant fait rendre compte des différentes-
ordonnances & réglemens rendes pour la police & l'adminiftra--
tien des bois de main-morte fi tués dans l'étendue-defdits Duchés
Elle auroit reconnu qu'aucune difpofition- n'autorife lefdits Offi
ciers à faire les affiettes & délivrances des coupes ordinaires des.
bois dépendons des Bénéfices & des Communautés Eccléfiaftiques j;
& qu'en fàîfàrit ceffer l'ufage qui s'eft introduit à. cet égard , c'eft
mettre les- Officiers defdites Maîcrifes à portée de fe livrer -avec
plus de foin , de zele & d'attention 5, à ce qu'exige- de leur vigi
lance la confervation des bois de Sa Majefîé , & leur procurer plus

' de facilité pour procéder aux autres opérations dontils font char
gés. Et Sa Majefté deiîrant faire connoître les intentions à ce-fujet ;
Ouï le rapport du iîeur Âbbé Terray , Confeiller ordinaire- au Con-
feil Royal , Contrôleur-Général des Finances ; Le Roi étant en.
fon Confeil, a ordonné & ordonne que lorfque les bois depen-
dan s des Bénéfices & des-Communautés EccléfiaftiquesSe qui lonc
fitués dans retendue des Duchés de Lorraine & de Bar % auront été

aménagés par l'appofition d'un quart de réferve,. & k divifion du,
furplus en-coupes réglées, les Bénéficiers & les Communautés
Eccléfiaftiques pourront difpofer des taillis defdites coupes , fui-
vant l'ordre de l'aménagement, fans que les Officiers des.Maîtrifes
pu i fient en faire l'afiiette & la délivranceà moins qu'ils n'en* aient-
été requis par une. requête qui leur fera à cet effet préfentée ; à la
charge par lefdits* Bénéficiera •& Communautés Eccléfiaftiques ,-dé
faire par eux-mêmes da'rts- lefdites coupes,. ou faire faire par les
Officiers de leurs Juftices , les réferve-s-d-es ballivaux prefcrites par -
les ordonnances & réglemens,. & de ne pouvoir intervenir , avan
cer 9 reculer ni cumuler lefdites coupes, fous telles peines qu'il
appartiendra * Fait Sa Maj-efté très-exprelles inhibitions & défenfes
auxdits Bénéficiers & Communautés Eccléfîaftique's , de couper ou

- autrement difpofer d'aucun arbre furnuméraire ou autres,. réiervés..

/
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far lefdites coupes , qu'en vertu de permiffion de Sa Majefté , &il77l*
qu'après que la marque & délivrance en auront été faites par le Sr
Grand-Maître des eaux & forêts du département defdits Duchés ,
ou , fur fa commiflion, par les Officiers defdkes Maîtrifes , fous
les peines portées par les ordonnancés & réglemens. Enjoint Sa
Majefté audit fieur Grand-Maître, de tenir la main à l'exécution
du préfent arrêt, qui fera enrégiftré aux Greffes dcfditesMaîtrifes,
pour y avoir recours II befoin eft. Fait au Confeil d'État du Roi s.
Sa Majeité y étant, tenu à Verfailles le 2 Septembre 1771.

Signé , Monteynard.

A R R EST

DU CONSEIL; D'ÉTAT DU ROI.

Ponant règlement enfaveur des pourvus ci offices des -Chan
celleries près les Cours , qui ont payé le jupplément de fi
nance. ordonné par l'Edit de Septembre 1755; enfviole
des Ânohlis par lettres ou autres titres , & de leurs enfans
& defcendans quifont dans le cas de jouir de l'exemption
du droit de confirmation- de .Noblefie 3 portée par tEcik du
mois d'Avril dernier : & qui accorde la difpenje de deux
fous pour livre à ceux des Commifaires & Contrôleurs des
guerres, qui payeront dans trois mois lufinance pour la-
quelle ils font compris audit Edit,

Du 5 Septembre 1771„ '

• Extrait des Régi(1res du Confeil d'État.

LE ROI ayant, entre autres chofes , ordonné par fon Éditdu mois d'Avril dernier , concernant les Anoblis depuis le
1 Janvier 1715 que les pourvus des offices des Chancelleries près
les Cours, qui auroient acquis la vétérance depuis le mois de Sep
tembre 1755 s ou feroient décédés ayant payé le fupplément de
finance ordonné par l'Edit dudit mois de Septembre, •& leurs

• ' . Ppp 2



4B4 Ordonnances. & Réglemens de Lorraine,
1771 «veuves5 enfans &'defcendans ceux quipourroient avoir obtenu

des lettres dlanobliffement pour iervices rendus dans les grades
d'Officiers dans les Troupes de terre , fur les vaiffeaux ôçdans les

• colonies, & pour autres 1er vices rendus à l'État feraient main
tenus & confirmés dans tous les droits & privilèges delà Nobleffe,
pour eux & leur poftérité, fans être tenus de payer le droit de con
firmation porté par ledit Édit du mois- d'Avril dernier , dont Sa
Majefté.lés auroic difpenfés ; Sa Majefté auroit jugé convenable de
pourvoir à ce que ceux qui pourroient être dans le cas de profiter
de l'exemption dudit droit de confirmation & leurs defcendans
ne p.uiffent être troublés ou recherchés, fous prétexte qu'ils n'y
auroient pas fatisfait ; Sa Majefté auroit reconnu en même temps,,
qu'ayant par îe même Ëdit maintenu & confirmé les Commiflaires
& Contrôleurs provinciaux St ordinaires des guerres & autres 9
dans l'exemption du droit dé franc-fiefs , en payant par eux dans

, ilx mois, la finance y ordonnée , enfemble les deux fous pour !ivre?
il étoit de ia bonté de leur faciliter les moyens de s'exempter des
deux fous pour livre ; & voulant .à ce pourvoir,. Ouï le rapport .du
fleur Abbé Terray ,-Confeiller ordinaire au Confeii royal, Con
trôleur-général des Finances ; Le Roi étant en ion Confeii y a
ordonné & ordonne ce qui fuit»

Article PREMIER*

Les Pourvus d'offices des. Chancelleries près les Cours s. qui ont
•acquis la vétérance depuis le mois de Septembre 175 5 > ou qui font
décédés ayant payé le fùpplérnerit"de finance ordonné par l'Édic
defdits mois & an, enfemble leurs veuves 9 enfans & defcendans,,
feront & demeureront maintenus & confirmés, conformément à

: l'Édit du mois d'Avril dernier y dans tous les droits Se privilèges
de la Nobleffe , pour eux & leur poftérité, fans par eux paye? le-
droit de confirmation porté par iceki ; à la charge de faire enré-
giftrer dan.s fîx mois, à compter du jour de la publication du pré-
lent arrêt, aux Greffes des Villes & Communautés où ils font réti-

. clans s même dans les pays d'État, au Greffe de l'élection dans le
reffort de laquelle ils feront domiciliés, & parle Directeur des fer
mes des domaines & .'franc-fiefs dans chaque généralité, lequel en-
régiftrement fera fait gratis & fans frais, leurs lettres de vétérance
pour ceux qui en ont obtenu, & pour ceux qui font décédés, leurs
provifions & extrait mortuaire ? enfemble dans l'un & l'autre cas ,
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un duplicata, ou copie duemenr collarionncc du fupplémcnt de fi-'1?/1
ilance par eux payé en exécution de TÉdit du mois de Septembre
1755 5 & à défaut par eux de faiisfaire audit enrégiftrement, veut ^
Sa Majefté qu'ils foient impolés à la taille & autres charges & im-
pclirions, pour fuivis pour le droit de franc-fiefs 5 & réputés déchus
de tous privilèges de Nobleffe , jufqu'à ce qu'ils y aient latisfait,
conformément à l'Édit du mois d'Avril dernier.

IL Seront pareillement maintenus & confirmés, conformément
audit Édit, pour eux & leur poftérité , fans payer aucuns droits de
confirmation, ceux qui depuis le 1 Janvier 17155 pourroient avoir
obtenu des lettrefou autres titres d'anobliffemant, pour fervices
rendus dans les grades d'Officiers dans les troupes de terre , fur -
les vaiffeaux de SaJVïajefté ou dans les colonies,'& pour autres
fervices rendus à l'État : -Ordonne néanmoins Sa Majefté, à l'égard
de ceux qui auroient obtenu lefdites lettres ou titres d'anofa 1 iIfemenc
pour autres fervices que.fervices militaires, qu'ils ne pourront'
jouir de l'exemption cludit droit de confirmation, qu'ils n'en aient
été lpécialement déchargés par un arrêt de'Ton Confeil, qu'ils fe
ront tenus de faire enrégiftrer aux Greffes des Hôtels-de-Ville,
de l'Election & par le Directeur général des domaines & franc-:
fiefs ; & qu'à défaut par eux de faire enrégiftrer ledit arrêt ou de
payer le droit de confirmation, & d'en faire enrégiftrer la quittance
dans les délais portés par ledit Édit du mois d'Avril dernier , ils -
foient & demeurent déchus du titre de Nobleffe, & de tous les
privilèges , prérogatives & exemptions y attachés, conformément
à l'article VII d'icelui.

III. Ordonne Sa Majefté, à l'égard de-s Commiffaires &c Con
trôleurs ordinaires & provinciaux des guerres, & autres confir
més par ledit Edit dans l'exemption du droit de franc-fiefs, qu'en
payant par eux la finance pour laquelle ils y font compris , dans
trois mois pourtour délai, à compter du jour du pré lent arrêt s
ils feront & demeureront déchargés des deux fous pour livre-,

IV. Sera au furplus ledit Édit du mois d'Avril dernier exécuté
félon fa forme & teneur, & en ce qui n'y eft dérogé par le préfent
arrêt, qui fera imprimé, lu , publié & affiche par-tout ou befoin .
fera, & fur lequel toutes lettres néceffaires feront expédiées.

Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles le cinq Septembre mil fept cent foixante-onze, . -

Signé, Phelypeaux»
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ËTAT DU ROI.

Qui ordonne qu'à Vavenir les Pierres à Arquebufes, à Fujîl
& à Briquet, acquitteront uniformément a leur fortie du
royaume pour l'étranger } les droits de cinq pour cent de
leur valeur ,Jur l'estimation commune de quinze livres le
quintal» -

Du 11 Septembre 1771» V

Extrait des Regijires du Confeil iEtat.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi ? étant en fon Confeil, queles Pierres a."fufil & à briquet, qui paroiflcnt de moindre va
leur que les pierres à arquebufes, & qui ne font point comprifes
dans ic tarif de 1664, acquittent cependant à leur fortie du royau
me pour l'étranger., le même droit de vingt-fix fous du cent pe
lant , auquel les pierres à arquebufes ont été impofées par ce tarif :
Sa Majefté auroit reconnu qu'il étoit de fa juftice de diminuer le
droit de fortie des premieres, proportionnément à leur valeur
réelle ; mais"comme cette réduction , fi elle n'avoit lieu que- pour
les pierres à fufil & à briquet, pourroit donner lieu, à l'égard
des autres , à des difcuflions journalières entre le commerce & les'
employés des fermes , fur la nature de ces pierres, il auroit en
même temps paru à Sa Majefté, qu'il étoit convenable au bien du
commerce de fes lujets de prévenir ces difficultés, en impoianc
les unes & les autres à un même droit. Et voulant fur ce faire
connoître fes intentions : Ouï le rapport du fleur Abbé Terray ,
Gonfeiller ordinaire au Confeil royal-, Contrôleur-général des
finances; le Roi étaSt en son Conseil,?, ordon
né & ordonne qu'à l'avenir, & à compter du jour de la puhlica-

' tion du préfent arrêt, les pierres à arquebufes & celles à fufil & à
briquet 5 acquitteront uniformément les droits à leur fortie du
royaume pour l'étranger, à raifon de cinq pour cent de leur va»
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leur j fur l'évaluation commune de quinze livres le quintal; Et l77l%
fera le préfent-arrêt lu , publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait au confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver-
failles ie onze Septembre mil fept cent foixante-onze.

Signé , P helyp e aux.

lettres-patentes

. D U R O I,

Portant attribution des Gages aux Officiers de la Cour
. Souveraine de Nancy. ;

Données à Verfailles le 5. Octobre 1771."

LO O'ï Ss par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
Salut, Par notre édit du préfent mois., Nous avons créé de
nouveaux offices en notre Cour Souveraine de Nancy, pour être
unis & incorporés à ceux déjà cxiftans, ôc étant néceffaire de fixer
les gages que nous avons attribués à tous lefdits offices, Nous
avons réfolu d'expliquer nos intentions à ce iujet.

A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de lavis de notre
Confeil & de notre certaine icience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons dit, ftatué & ordonné, & par ces préfentes
fignées de notre main, difons, ftatuons & ordonnons, voulons
& Nous plaît ce qui fuit.

Article, premier,

Les Préfidens & Confeillers, nos Avocats & Procureurs-Géné
raux & les Subftituts de notre Procureur-Général de notre Cour
Souveraine de Nancy, jouiront des gages ci-après , que Nous leur
avons" attribués»

Savoir.

Le Premier Préfident . . » . . . . ' 12000 liv.
Chacun- des Préfidens „ ,• . 6000
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T. Chacun des Confeillers-Préfidens 4000

Chacun des Confeillers de Grand'Chambre . . 2400
Chacun des Confeillers des Enquêtes . . 2000
Notre Procureur-Général £000

Chacun de nos Avocats - Généraux . 2400
Chacun des Subftituts . . » i°°°

II. Outre les gages ci-deffus , le Doyen des Confeillets-Laïcs
jouira d'une penlion de quinze cents livres ; Se le plus ancien des

• Confeillers-Clercs, d'une penfion de mille livres. :
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour Sou^feraine ^Lorraine
& Barrois à Nancy, que ces préfentes ils aient à faire'lire, pu
blier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obfcrver &
& exécuter félon fa forme & teneur : Car tel eft notre plaifir. En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre l'cel à cefdites pré
fentes. Donné à Veriailles le cinquième -jour du mois d'Oclobre ,
l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre regne
le cinquante-feptieme. Signé > LOUIS. Et -plus bas. Par le Roi,
Signé, Mônteynard. lu au Confeil, Terray. Et icellees du
grand fceau de Cire jaune.

Tj Ues , publiées & regijlrées > oùi% ce requérant le Procureur-
Général du Roi , pour être fumes & exécutées y & copies
collationnées envoyées à la diligence du Procureur- General,
du Roi, dans tous les Bailliages , Préjidiaux , & autres
Sieges rejfortijfans à la Cour , pour y être pareillement lues ,
publiées, regijlrées , fuivies & exécutées; Enjoint aux Subf
tituts des lieux de tenir la main a km exécution, & d'en

certifier la Cour dans le mois.
Fait à Nancy , Audience publique tenant , cejourd'hui

vingt-deux Octobre mil fept cent joixante-on^e.

$igné7 F. Lacroix»

LETTRES-
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LETTKES-PATENTEîf
D U R O I,

Qui commettent le Sieur Beurard à la Garde des Regijlr.es-&
Minutes du Parlement de. Men[.

Données à Fontainebleau le onze Octobre 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde N a v a r r e : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Par notre Edit du préfent mois, Nous avons
fupprimé notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes, Cour
des Aides & des Monnoies de Metz , & par l'Article VII dudit
Edit y nous avons ordonné que les Regiftres & Minutes des
Greffes de notredite Cour feroient inceflamment transportés au
lieu de la féance de notre Cour Souveraine de Nancy, & confiés
à la garde de celui que Nous jugerions à propos de commettre à
cet effet. (Pour remplir nos vues à cet égard , Nous avons cru ne
pouvoir faire un meilleur choix que de la perfonne du Sieur Beu
rard, pour la garde des regiftres & minutes de notredit Parlement.
•- A ces causes & autres à ce nous mouvant, Nous avons
commis , & par ces préfentes fignées de notre main , commettons
le Sieur Beurard pour veiller à.la confervation des Regiftres &
Minutes des Greffes de notre Parlement de Metz. Voulons eû

conféquence que lefdits Regiftres & Minutes de notredit Parle
ment , a in fi que tous les papiers, facs & rcnieignemens concer
nant notredit Parlement de Metz, lui foient remis , & qu'il en
donne bonne & .valable décharge à ceux qui en font a-âruellemenc
dépoikaires, au bas des'inventaires qui en feront drefles ; au
moyen de quoi ils en demeureront bien & valablement quittes
& déchargés. Nous réfervant de pourvoir à la garde des Regif
tres, Minutes & autres papiers des Greffes de la Chambres des
Comptes, Cour des Aydes & des Monnoies de Metz.

Sf DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux .
Conieillers les gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine .
& Barrois à Nancy, que ces préfentes ilsayent-à faire lire, publier
& Regiitrer, & le contenu en iceiles garder . obferver & exécuter

'lom. XIl* Q q q T
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J771» félon, fa forme & teneur : Car tel est notre plaisir. Ers

témoin de quoi Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à
Fontainebleau le onzième jour du mois d'Oâobre , Tan de grâce
mil fept cent foixante-onze, &. de notre Régne le cinquante-fep-
tieme. Signe , LOUIS, Et plus bas, Par le Roi, Signe y Montey-
nard. Et fcellées du grand fceau de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES

Du Grejfe de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois.
Du 23 Octobre 1771.

VU PAR LA COUR le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que par Lettres-Pa
tentes données à Fontainebleau l'onze du préfent mois , il a plu
au Roi commettre M. Beurard pour veiller à la confervation des
Régi lires & minutes des Greffes du Parlement de metz, &
ordonner en conféquence que leldits Regiftres & minutes? ainfi
que tous les papiers, facs & renfeignemens concernant ledit
Parlement de Metz lui foient remis, & qu'il en donne bonne &
valable décharge à ceux qui en font actuellement dépofîtaires , au
bas des inventaires qui en feront dreffés, au moyen de quoi ils en
demeureront bien & valablement quittes & déchargés ;& étant né-
ceifaire de procéder à l'enrégiftrement defdites Lettres-patentes.

A ces causes , requéroit le Procureur-Général, être ordonné
que les Lettres-patentes, dont il s'agit, feront regift/ées au Greffe
de la Cour, pour être exécutées félon leur forme & teneur, & jouir
par M. Beurard de l'effet & contenu en icelles, à la charge néan
moins par ledit M. Beurard, de prêter ferment en la Cour, de bien
& fidellement fe comporter dans l'exercice de ladite commiffion ,
& d'en rendre compte à la Cour toutes fois & quantes il en fera
requis ; & ordonné que copies collationnées deidites Lettres-pa
tentes , feront envoyées dans tous les BailliagesPréfîdiaux &
autres Sièges reffbrtiffans à la Cour , pour y être lues , publiées y
regiftrées 5 fuivies & exécutées ; enjoint aux Subftituts du Procu
reur-général du Roi d'en certifier ïa Cour dans tel délai qu'il lui
plaira fixer : Ledit requifitoire ligné Marcol. Vu lefdites Lettres-
patentes, ouï fur ce le rapport de M, de la Morre de Savonniere 9
Cenfeiiier : Tout Confidéré*
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L A COUR faifant droit fur le requifitoire du Procureur-Général , ordonne que les Lettres-patentes dont il s'agit fe
ront regiftrées en fes Greffes, pour être exécutées félon leur forme
& teneur , jouir par ledit Beurard de l'effet & contenu en icelles.
Et par proviiion, & jufqu'à ce qu'il en foie autrement ordonné, a
autorifé ledit Beurard à délivrer des expéditions des minutes qui.
feront à fa garde , à charge par lui de prêter ferment de bien & fi-
dellement fe comporter dans l'exercice de ladite commiffîon , &
d'en rendre compte à la Cour toutes fois & quantes il en fera re
quis ; ordonne que copies collationnées defdites Lettres-patentes,
feront envoyées dans tous les Bailliages., Préfidiaux & autres Siè
ges reffortiffans à la Cour, pour y être lues , publiées, regiftrées,
iuivies & exécutées ; enjoint aux Subftituts du Procureur-général
du Roi d'en certifier la Cour dans le mois. .

Fait à Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois , ledit jour vingt-trois Oâobre mil fept cerit foixàntc-onzé«..

PA1 LA COUR.

Signe, F. Lacroix,

ÊDIT DU ROI.
R 0 r t a n t création d'Offices dans la Cour Souveraine

de Nancy.

Donné à Verfailles au mois d'Octobre 1771.-

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, Salut. Lorfque
Nous avons pris poffelfion réelle & effective des Duchés de
Lorraine & de- Bar, nos amés & féaux les Gens tenant pour fors
notre Cour de Parlement de Metz Nous auroient demandé de

réunir à leur jurifdicHon lefdits Duchés, pour ne faire qu'un feul
& même reffort pour la plus grande commodité de nos Sujets,
attendu la proximité des. Tribunaux de Metz & de Nancy & la'
poficion relpeclive des deux refforts, dont parties étoient encla
vées les unes dans les autres, ce que voulant examiner. Nous

Qqqa
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1771-aurions renvoyé l'affaire en notre Confeil, auquel auroient été

depuis préientés à cet effet différentes pieces & mémoires , fur
leiquels Nous aurions cru devoir reporter notre attention plus
particulièrement dans la réfolution que Nous avons prile d'ap
porter dans Tadmmiftration de la Juftice les changemens qui
peuvent' tendre au bien général & au foulagement que nos Peuples
font en droit d'attendre de notre tendréffe & affection pour eux.
C'eft dans ces vues d'intérêt public que nous avons fupprimé notre
Parlement de Metz, & que Nous Nous fommes déterminés à ren
voyer en notre Cour Souveraine de Nancy la connoifïance de
toutes les matières qui fe portoient ci-devant audit Parlement de
Metz, à l'exception des matières d'Aides & de l'Audition des
Comptes, que Nous voulons être portées à la Chambre des Comp- •
tes de Lorraine; &des matières des Monnaies, que Nous voulons
être portées à notre Cour des Monnoies de Paris. C'eft ainfï qu'en
foulageant les peuples de notre Pays Meffin de la lurcharge qu'en
tra inoit nécciTai rement un trop grand nombre d'Officiers, parles
privilèges attachés à leur état, Nous nous empreflbns de leur pro
curer 5 & à nos Duchés de Lorraine & de Bar, l'avantage de la
dillribution gratuite de la Juftice & autres, dont Nous avons déjà
fait jouir une-grande partie de notre Royaume»

A ces causes &' autres à ce Nous mouvant ? de l'avis de no
tre Confeil, & de notre certaine Science , pleine Puiffance & Au- '
rorité Royale , Nous avons, par notre pré lent Édit perpétuel &
irrévocable , dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordon
nons ? voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Nous avons renvoyé & attribué, renvoyons & attribuons à notre
Cour Souveraine de Nancy la connoiffance de toutes les caufes
civiles & criminelles s & autres matières qui fe portoient ci-devant
directement ou par appel à notre Parlement de Metz , à l'excep
tion feulement des matières d'Aides & de Comptabilité, que Nous

, voulons être portées en notre Chambre des Comptes de Lorraine^
& des matières des Monnoies, que Nous voulons être portées'à
notre Cour des Monnoies de Paris.

II. Les Bailliages, Préfidiaux , Prévôtés & autres Sièges qui.
reffortiffoient nuement en notre Parlement de Metz , reffortiront
à l'avenir en notre Cour Souveraine de Nancy.
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III." Toutes les Gaules, infiances & procès actuellement pendans *I77I

& indécis dans les matières dont Nous venons d'attribuer la con-

noiffance à notre Cour Souveraine , feront inftruits & jugés fui-
vant les derniers erremens en notredite Cour Souveraine.
: IV. Notredite Cour Souveraine fera tenue de fe conformer dans
le jugement des caufes, inftances & procès qui croient ci-devant
du reflbrt de notre Parlement de Metz , aux édits, déclarations,
lettres-patentes & ordonnances enrégiftrés audit Parlement de
Metz, que Nous voulons & entendons être exécutés.

V. Nous avons créé & érigé, créons & érigeons en titre d'Offi
ces formés & inamovibles , pour être unis & incorporés en nôtre-
dite Cour Souveraine, deux Offices de Préfîdens , deux Offices
de Confeillers - Préfidens, un Office de Confeiller-Clerc, douze
Offices de Confeillers-Laïcs, au moyen de laquelle création notre
Cour Souveraine fera compofée d'un Premier-Préfident, de quatre
Préfidens, de deux Confeillers-Préiidens, de deu#:Confeillers-
Clercs , de trente-trois Confeillers-Laïcs, d'un Procureur-Géné-,.
ral, de deux Avocats-Généraux , & de trois Subftituts de notre
Procureur-Général.

VI. Nôtre-dite Cour fera compofée d'une Grand'Chambre,
d'une Tournelle & d'une Chambre des Enquêtes.

VII. La Grande Chambre fera compofée du Premier Préfî- x
dent, des quatre Préfidens, de l'ancien Confeiller-Clerc, de
dix-huit Confeillers-Laïcs, la Chambre des enquêtes des deux
Conieillers-Préfidens, du dernier Confeiller-Clerc, de quinze
Confeillers Laïcs.

VIII. La Tournelle fera formée des fécond & quatrième
Préfidens, de fept Confeillers de grand'Chambre, de quatre
Confeillers des Enquêtes.

IX. La Chambre des Vacations fera formée d'un Préfident, de
fept Confeillers de Grand'Chambre dont un Clerc, & de cinq
Confeillers des Enquêtes. .

X. Dans îe cas où il nous plairoit de difpofer d'aucuns des Offi
ces créés par notre préfent Édit en faveur des anciens Officiers du
Parlement de Metz, Voulons qu'en-vertu de leurs anciennes pro»
vifions 5c réceptions, fans qu'il en foit befoin d'autres , ils puif-
fent remplir lefdits Offices & prendre dans la Compagnie leur rang
d'ancienneté ; Voulons néanmoins que ceux qui feroient par Nous
nommés à des Offices autres que ceux dont ils étoient pourvus ,
foient tenus de prêter le ferment en tel cas requis & accoutumé.
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~vf/ï. XL Nous avons fupprimé & fupprimons la Jurifdiftion des Re

quêtes du Palais, & avons en conféquence évoqué & évoquons
toutes les caufes & inftances qui y étoient portées, & icelles , cir-
conftances & dépendances , avons renvoyées & renvoyons au
Bailliage de Nancy , pour y être par lui jugées, fauf l'appel en
notredite Cour Souveraine.

XII. Dans le cas où la Grand'Chambre fe trouveroit trop fur-
chargée d'affaires d'Audience, Voulons qu'elle puiffe, lorfque
lefdites affaires auront été appellées pardevant elle , en renvoyer
celles qu'elle jugera à propos a laChambre des enquêtes,pour y être
plaidées & jugées,à l'effet de quoi donnons tout pouvoir &autorité.

XIII. Les Préfidens, Confeillers & autres Officiers de notredite
Cour, ainfi que ceux créés par notre préfent Édit, jouiront de
tous les honneurs, droits, rangs, privilèges & autorité dont ils
ont joui ou dû jouir jufqu'à préfent, & en outre des gages que
Nous leur avons attribués par nos Lettres-patentes du cinq du
préfent mois.

XIV. Au moyen defdits gages nos Officiers ne pourront pren
dre des parties aucunes rétributions fous le titre d'épicès, vaca
tions ou autres dénominations quelconques , & ne pourront être
lefdits gages laids fous quelque prétexte que ce foit.

XV. Lefdits gages feront divifés en autant de portions qu'il y
aura de jours de Palais , par chacun an , & ceux des Préfidens &
Confeillers,qui,pour autres raifons que celle de maladie ou autre
empêchement légitime, auront négligé de fe rendre à leurs fonc
tions , feront privés d'une partie proportionnelle de leurs gages ,
laquelle accroîtra à ceux qui auront été prélens.

XVI. A l'effet de conftater l'exactitude de nofdits Officiers ,
il fera tenu, par le Greffier de chaque Chambre un regiftre où
feront inferits jour par jour les-noms de ceux qui feront préfens ;
& fera ledit regiftre vérifié & vifé, à la fin de chaque,féance, -par
le Premier Préfident ou Préfident de la-Chambre.

XVII. La répartition defdits gages fera faite aux vacances de
Pâques & à la clôture du Palais dans une affemblée de chaque
Chambre & dans la forme qui fera réglée par notredite Cour.

XVIII. Lefdits gages ainfi que les pendons que Nous avons
attribués aux Officiers de notredite Cour par nos Lettres-patentes
du cinq du préfent mois , feront payés fur un Etat arrêté par le
premier- Préfident pour la Grand'Chambre, .pour la Tournelle par
celui qui préfidera, & par l'ancien des Confeillers-Prélidens pour
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la Chambre des Enquêtes, & feront payés à chacune de ces épo- 1771»
ques par les Receveurs-Généraux de nos Finances de nos Duchés
de Lorraine & de Bar , leiquels ne pourront, fous quelque pré
texte que ce foit, le défaifir pour aucun autre ufage des deniers à
ce deftinés,

XIX. Dans le cas de maladie ou autre empêchement légitime,
nofdits Officiers feront tenus d'en prévenir celui qui préfidera à la:
Chambre où ils feront de fervice.

XX. Il fera tenu deux fois par an , en la maniéré accoutumée,
une affemblée des Chambres où'il fera délibéré fur tout ce qui
intérelfera la difcipline de notredite Cour , la plus exacte obfer-
vation de nos Ordonnances , & de la conduite de nos Officiers,
Notre Procureur-Général y fera telles requificions qu'il jugera à
propos pour le maintien des réglés & du.bon ordre 5 & du tout
expédition en forme fera envoyée à notre très-cherféal Chan
celier de France,

XXI. Voulons que ceux qui feront reçus Confeillers en nôtre-
dite Cour , ayent au moins vingt-cinq ans accomplis, qu'ils aient
luivi le Barreau au moins pendant cinq ans, ou rempli pendant
le même efpace de tems quelqu'autre Office de judicature.

XXII. Dans la fuite, lors de la vacance d'un Office de Con-
feiller, notredite Cour Nous préfentera trois fujets de la qualité
ci-dellus pour remplir l'Office vaCant , & fi aucun défaits fujets
ne Nous convient, notredite Cour fera tenue de Nous en préfenter
d'autres jufqu'à ce que Nous en ayons agréé un.

XXIII. Voulons au furplus que tous nos Edits, Réglemens &
Déclarations auxquels Nous n'avons point dérogé par notre pré-
fent Edit 5 foient obfervés félon leur forme & teneur, tant ceux
enrégiftrés en notre Parlement de Metz , pour les parties qui
compofoient fon reffort, que ceux enrégiftrés en notre Cour Sou
veraine pour les parties qui ont toujours été de fon refîort.

SI DONNONS- EN - MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine

Se Barroisà Nancy, que notre préfent Édit ils aient à faire lire, pu
blier ôc regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferver &
& exécuter félon fa forme & teneur ; Car tel eit notre plaifir. Et
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours . Nous y avons fait
mettre notre feel. Donné à Verfailles au mois d'Octobre, l'an de
grâce mil fept cent foixante-onze, Se de notre régne le cin-
qttante-feptieme. Signé, LOUIS, Et plus bas, Par le Roi, Sigve9



Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
i.MonteYNArd. Vifa , de Maupeou. Vu au Confeil, Terray. Et

fcellé du grand fccau de Cire verte en lacs de foie rouge & verte.

Tj 'U, publié & regiflré} oiii ce requérant le Procureur-Géné
rai du Roi ? pour être fuivi & exécuté félonfaforme & teneur^
& copies collationnées envoyées à la diligence dudit Procu
reur-Général du Roi, dans tous les Bailliages , Préjîdiaux ,
& autres Sieges rejfortijfans à la Cour > pour y être pareille
ment lu, publié, regijïré, fuivi & exécuté j Enjoint aux Subf-
tituts des lieux de tenir [ la main à fon exécution s & d'en
certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy , Audience publique tenant » cejourd'hui
vingt-deux OBobre milfept cent Joixante-on^e.

Signé, F. Lacroix.

Ë DIT'

Qui attribue a. la Chambre des Comptes de Nancy la connoif-
fance des matieres des Aides & Vaudition des Comptes qui

je portoient ci-devant au Parlement de Met
Donné à Verfailles au mois d'Oaohre mil fepr cent foixante-onze.

T OUI S s par la grâce de Dieu, 'Roi de France et
1 a n r Navarre ; A tous préfens & à venir , SALUT,

les motifs qui nous on fait prononcer la réunion du reilort du Par
lement de-Metz à celui de notre Cour Souveraine de Nancy, nous
ont suffi déterminé à renvoyer & attnouer à notre C ho more des
Comptes de la même ville la connoifiance des matieres des Aides,.
& l'audition des Comptes qui fe portoient ci-devant en notre Cour
de Parlement , Chambres des Comptes de Metz 5. en confervant
l'exécution de toutes les Lois & Ufages relatifs à ces matieres, A
ces causes & autres j a ce nous mouvant 5 <ie I avis de notre
Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiliance & autorité
rovale Nous avons,par le prêtent Êdit perpétuel irrévocable,dit»

J lia tué
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fîatué & ordonné , .d'ifons, ftamons & ordonnons, voulons & Ï771*
nous plaie ce qui fuit. Nous avons renvoyé & attribué, renvoyons
& attribuons à notre Chambre des Comptes de Nancy la connoif-
fance des matietes des Aides ? & l'audition des Comptés qui fe por-
toient ci-devant en notre Cour de Parlement, Chambre des Comp
tes de Metz. Voulons que les Officiers de notredite Chambre des
Comptes de Nancy foient tenus de fe conformer, dans ladite attri
bution aux Idix & ufa'ges qui s'oblérvoient en notredite Cour de
Parlement, Chambre des Comptes de Metz, que Nous entendons.
& voulons être exécutés en ce qui n'y eu point dérogé par le prè
lene Édit. Si donnons en Mandement à nos amés & féaux Con-

ieillers les Gens tenant notre Chambre des Comptes , Cour des
Aides & Monnaies de Lorraine, que notre prêtent Édit ils faffent
lire ? publier & regiftrer& le contenu on icelui garder, obférver
& exécuter félon la forme & teneur. Car tel -eft notre plaifir : Et
afin que ce foit choie ferme & (table à toujours, Nous y avons fait
mettre notre feel. Donné à Veriailles au mois d'Ottobre l'an de

grâce 1771, & de notre regne îe cinquante-feptieme,
• Signe, L O U I S. ,

. . PAR LE R O/.- .
Vu au Confeil. , - MoNTeïNARD. " -
Te II RAY, ' Vifa ' _ r

D E M A U P E O U» : ..
Pour, attribution, dis matières des Â'd s

. & de raudition &jugement des comJ
fe portaient au Parlement dé Met^.

EXTRA IT des Regijires du Greffe de la Chambre des
Comptes de Lorraine.
Du 22 Odobre 1771.

VU par ïa Chambre le requiiîtoire du Procureur~Ocnéral duRoi, contenant que Sa Majefté ayant jugé à propos de réu
nir îe refîort du Parlement de Metz à celui de la Cour Souveraine

de Lorraine & Barrois, elle a au(fi , par autres Lettres-patentes ,
en forme d'Édit, du préfent mois d'Odobre, attribué à la Cham
bre la connoiflance de la matiere des Aides, & l'audition des Com
ptes qui fe portoient ci-devant en ladite Cour de Parlement
Chambre des Comptes de Metz , en confervant les îoix & u la ex*

Tom, XII, ' R r r '
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498 Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
. relatifs aux, mêmes matières ; & comme le cours de la Juftlce & de
l'adminiftration des droits domaniaux & royaux ne doit jamais
fouffrir d'interruption.

A ces causés 5 a requis, vu ledit Édit du préfent mois-d'Oc
tobre donné à Verfaiiles , être ordonné par la. Chambre qu'il fera
lu & publié cejourd'hui vingt-deux Oftobre à Ion audience publi
que &: extraordinaire , nonobftant vacations., &'enduite enrégiftré
dans les Greffes, pour être iuivi & exécute félon fa forme & teneur,
& y avoir recours le cas échéant ; que copies imprimées en feront:
envoyées à la diligence du remontrant dans tous les Bailliages 9
Sièges reffortiffans nueraent pardevant elle , & autres fous la nou
velle Jurifdiwion à elle attribuée pour y être pareillement lu ,-
publié , enrégiftré , affiché, iuivi & exécuté , dont les Subftituts
des lieux feront tenus de le certifier dans la quinzaine ledit re~
quilitoire figné Thibault; vu pareillement l'Édit dont il s'agit en-
bonne forme, & après avoir ouï fur ce M. de Gautier de Gigné-
ville, Doyen des Confeillers, en fon rapport * toutvu &conâdéré..

LA Chambre faifant droit fur les requifîtions du Procureur-»Général du Roi , ordonne que l'Édit du préfent mois d'Oc
tobre dont il s'agit,/fera lu ôc publié cejourd'hui à fon- audience
publique & extraordinaire,, nonobftant vacation-s, & enfuite enré
giftré dans fes Greffes,imprimé & affiché par-tout où befoin fera,
pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur& y avoir re
cours le cas échéant ; que copies imprimées en feront envoyées à
la diligence dudit Procureur - Général-dans' tous les Bailliages s>
Sièges reffortiffans nuement pardevant elle,.\& autres fous la.nou-
velîe jurifdicHon à elle attribuée, pour y être pareillement lu. , pu
blic, enrégiftré, affiché, fuivi & exécuté, dont les Subftituts. des
lieux certifieront dans la'quinzaine. - ;

Fait à Nancy, en la Chambre, en vacations îe vingt-deux
Octobre mil lept cent foixante-onze.

Signé , RIOCOUPv & GIGNÉVILLE..
' - Collittionne j Bureau»

T-, A Chambre a donné aêie de la lecture & publication riu
préféra 'Éditenfembk de fon Arrêt de- cejourd'hui. Oui &
ce requérant le Fesvre de Montjoye , 'Avocat-général du
Roi, ordonne quils ferontJuivis &' exécutés filon leurformé
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& teneur. Fait judiciairement à Nancy , en la Chambre JI77Is
en vacations , Audience publique .tenant s h vingt-deux
OBobr emiifept ccnt foixame-onze.

Signe, RIOCOUR,
Bureau»

EDIT DU ROI.

Tortant.fappre£ïon des Ojjtczs municipaux dans les Duchés
de Lorraine & Barrois, & création de nouveaux' Sieges de
Municipalité & de Police. -

Donné à Fontainebleau au mois d'Octobre 1771*

Regijiré en la Cour Souveraine le 30 Janvier 1772.

LOUIS5 par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre :A tous préfens & a venir, Salut. L'attention
que Nous donnons à ce qui concerne l'adminiflration des. Villes
de notre Royaume, Nous a porté à faire examiner les moyens les
plus propres à la perfectionner dans nos Duchés de Lorraine &
de Bar ? & le compte qui Nous a été rendu Nous ayant fait con
naître que depuis la lupprclTion des Prévôtés, qui a été faite dans
lefdits Duchés par Edit du mois de Juin 1751 , la plupart des
Sièges Municipaux & de Police créés par Edit du Duc Léopold
au mois d'Octobre 1723 , manquent de Chefs, n'ayant pas été
pourvu à leur remplacement ; d'où il réfulte que les intérêts 'de la
dites Villes en fouffrent, &ç que la Police qui doit y être exercée
eft négligée ; Nous avons jugé que Nous ne pourrions parvenir â
remédier efficacement à ces inconvéniens , qu'en établiffant des
Chefs dans- tous lefdits Sièges Municipaux;.,& de Police , & en
confiant l'exercice de la Police dans les Villes considérables à des

Officiers qui feront chargés particulièrement de veiller à l'exécu
tion des Régîemens faits à ce fujet , en diftinguant néanmoins
notre ville de Nancy, que Nous nous fommes toujours plu ci'i!lui—
trer & de décorer à l'exemple des Ducs de Lorraine & de Bar ;
c'eft dans cette vue que Nous avons cru devoir fupprimer tous les

R r r 2



joo Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
1771,.Offices Municipaux &. de Police qui fubfiftent'actuellement dans

lefdits Duchés, & de leur en fubftituer d'autres, qui réuniront
comme par le paffé , ïes fonctions de la Municipalité à celles de la
Police , & de créer en même temps dans les villes principales def-
dits Duchés, des Officiers particuliers pour avoir le foin & la di
rection ipétialede la Police, & faire exécuter les ordonnances qui
font émanées & émaneront des Sièges Municipaux & de Police

_ dont ils feront membres, à la réferve de Nancy , où il Nous a paru
convenable de créer un Siège de P-olicè- diftinci & féparé de celui
de la Municipalité ; en force qu'elle aura le'double avantage d'avoir
des Adminiftrateurs occupés uniquement de les intérêts 's & d'autres-
Ma-giftrats appliqués à y maintenir une bonne police»,

< A ces caus es & autres confidérations à ce Nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine Science, pleine-
Puiffance & Autorité Royale Mous avons ? par notre préfent
Êdit perpétuel & irrévocable , dit, ftatué & ordonné s difons g,
ûacuons. Se ordonnons a & Nous plaît ce qui fuit*-

Article preise e..

Tous les Offices Municipaux Si de Police établis dans nos Villes
Bourgs & Lieux de Nancy* Saint-Nicoîas «.Rofieres-ès-Salines „
Mariai, Château-Salins, tunéville ^ Biamonc, SargueminesrBou-
quenom % Saint-Avold ?;Dieuze, Bouzonville 5 Boulay Rember™
villers ? Mirecourt ? Charmes-fur-Mozel!eBruyeres ? Vezelize
Neufchâteau , Épinal %Chatel-fur-Mozelîe r Nomeny ? Commercy %
Bar 5 Ligny x Bourmont % la Marche, Gondrecourt & Saralbe de
meureront éteints & fupprimés?, comme Nous, les éteignons & fup-
primons par lepréfent Ëdit,. à compter du jour de fa publication 5
& de la même puiffance & autorité avons créé & établi ^ créons
& établirons en titre. d'Offices formés-,, un Siège Municipal d'ans;
lefdites Villes ? qui fera compofé, lavoir : Dans celle de Nancy 9:
d'un "notre Confeiller-Maire-Royal de ladite Ville & Faubourgs;
d'icelle, fîx Echevins, un Éehevin-Tréforier-rReceveur desodrois
&: deniers patrimoniaux s, un Procureur pour Nous 5.un Secrétaire-
Greffier qui le fera auffî audit Siège de Police, un Commis & un;
Huifîier-Âudiencier qui le fera également audit Siège de Police 5
dans celles de LuriévilleSaint-DiezSarguemines -, DieuzeBou
zonville , Boulay,, MirecourtBruyeres , Neufchâteau Epinal p
Vezelize % CommercyBar % Saint-Mihieï % Briey % Etaia & Pont-
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â-Mouiîou 5 d'un notre Confeiller-Mai're-Royal, un Lieutenanti 77ï'
de Maire 5 un Lieutenant de Blaire Lieutenant de Police , quatre
Echevins , un Echevin-Tréforier-Receveur des otlrois & deniers
patrimoniaux , un Procureur pour Nous, un Secrétaire-Greffier ,
un Commis, trois Commiffaires de Police & un Huiffier-Audien-
cier ; & dans celles de Saint-Nicolas, Rofieres-ès-Salin.es, Marfalj»
Château-Salins, Blamont s Bouquenom , Saint-Avold, Charmes,
Chatel~fur~Mozelle, Ligny, Ancerville, Thiaucourt, Boarriiont,
la Marche, Gondrecourt, Saralbe, Darney , Féné.t range , Bitche 3

• Villers-Îa-Montagne , Schambôurg ,'Lixheim , Saint - HygoIite ?
;'Sainte-Marie-aux~Mines, Nomeny, Longuyon, Raon-l'Étape 'Se
Dompaire 5 d'un'Maire-Royal-Chef de Police , trois Echevins %
un" Echevin-Receveur des oefarois de deniers patrimoniaux , un
Procureur pour Nous, un Secrétaire-Greffier & un Huiffier-'Au-
diencier ; avons pareillement créé & établi 9 créons & établiffonsj
en titre formé, un Office de Receveur en l'Hôtel-de-Ville de Rem-
bervillers', les uns & les- autres 5 aux fondions y prérogatives , &
atrributs ci-après détaillés-. .

IL Avons créé & établi, créons 'Se établirons , auffi en titre
formé, un Siège de Police en notre ville de Nancy , qui fera com
pote d'un notre Confeiller-Lieutenant-Général de Police , d'un
Procureur pour-Nous, Se de fîx Commiffaires de Police. ;

III. Notre Confeiller-Maire-Royal de Nancy fera chef de la
milice bourgeoife , fous l'autorité de notre Gouverneur de Lor
raine Se BarroisSc Bailli dudit Nancy; jouira des mêmes privilèges
& honneursprérogatives & logement en l'Hotel-de-Ville , dont
jouiffoit & avoit droit de jouir notre Confeiller-Lieutenant-Géné*
rai de Police de ladite Ville, fupprimé par l'article prémiec-da
préfent Edit, Se le remplacera dans les bureaux d'adminiftratiorï
où il avoit droit d'affilier j préfidera à toutes les affemblées de
l'Hotel-de-Ville, qui fe tiendront une fois par femaine dans la
lalle deftinée à cet effet auditJHotel-de-Ville de Nancy, pour déli
bérer & ordonner des affaires municipales ; recevra le ferment des
Echevms & autres Officiers de Ville , Ce prêtera le lien entre les
mains de notre Commiffaire départi en Lorraine & Barrois. : '

IV» Connoîtra, avec îefdits Echevins , de la régie & adminif-
tration des biens, rentes, revenus & deniers patrimoniaux &
d'odroïs de ladite ville de Nancy f eirconftances & dépendances ,
dont les adjudications feront faites à leur a al il an ce ? au plus offrane-
& dernier enchéîifîeur P après trois-publications en U maniéré .ac-
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l'coutumée ; pardevant ledit fleur Commiffaire départi en Lorraine

& Barroi s ; en conléquence toutes les difficultés qui pourront s'é
lever au fujet defdites adjudications,circonftances & dépendances,
feront jugées fans frais par ledit Maire-Royal & Echevins, de
même que celles qui pourroient furvenir à l'occafîon des deniers à
employer pour l'entretien des Paroiffes de notredite ville de Nancy,
dont lefdits Officiers feront Directeurs comme par le palTé , pour
celui des ponts & chauffées à la charge de ladite Ville, Se pour les
contributions aux logemens militaires, auxquelles réparations ils
procéderont annuellement en la maniéré ordinaire ; defqueîs de
niers ils feront faire la levée , après que les rôles auront été lignés
d'eux, Se vifés par ledit fieur Commiffaire départi en Lorraine Se
Barrois ; & fur les conteftations qui pourroient naître de leurs ju-
gemens, Nous nous en fomme réfervés la connoiffance, & icelle
avons renvoyée & renvoyons pardevant ledit fieur-Commiffaire
départi en Lorraine & Barrois, avec dérenies à toutes Cours &
autres Juges d'en connoître, à peine de nullité.

V.- Jouiront nofdits Officiers de l'Hôtei-de-Ville de Nancy ,
des droits à eux attribués par arrêt du Confeil de Lorraine du 15
Décembre 1763 , & auront leurs caufes commifes aux requêtes du
Palais près notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, ainfi &

' de même que l'avoient, en vertu de la Déclaration du 28 Mai
1711., les Titulaires des mêmes Offices fupprimés par l'article pre
mier du préfent Édir.

VI. Les Maires-Royaux des autres Villes de nos Provinces de
Lorraine & Barrois, créés par ledit article premier, présideront
-auffi à toutes les affemblées du Corps Municipal & de Police , qui
fe tiendront une fois par femaine dans les lieux deftinés à cet effet,
recevront le ferment des Echevins & autres Officiers de Ville Se

de Police , & prêteront le leur en la maniéré ordinaire ; auront,
comme par le paffé, Padminiftration de la Police , avec lefdits
Echevins , & connoïtront de même de la régie des biens , rentes,
revenus & deniers patrimoniaux des Villes & de leurs oftrois,
dans l'étendue de leurs Sièges, circonftances & dépendances, dont
les adjudications feront faites pardevant eux , fauf néanmoins
l'homologation du Commiffaire départi ; en conféquence toutes
les difficultés qui pourront s'élever au fujet defdites adjudications,
feront jugées fans frais par lefdits Maires-Royaux ôc Echevins ,
fauf l'appel pardevant les Juges qui en doivent connaître ; procé
deront auffi lefdits Officiers, ainfi que faifoient Ceux des Hôtels-
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de-Ville fupprimé par l'article premier du préfent Édit, aux 1771»
affîettes & répartitions des importions dont les Villes de leur Siège
feront chargées en vertu des inandemens de nos Chambres des
Comptes de Lorraine & Barrois, de même qu'gu logement des
gens de Guerre, & ordonneront les depenies à faire fur les reve
nus patrimoniaux & d'oétrois , & le paiement d'icelles 5 lefqueiles
"dépenfes &. paiement ne pourront néanmoins être faits, qu'après
que les délibérations & mandemens auront été approuvés par ledit."
fieur Çommiffaire départi en Lorraine & Bârrois ; & en confé-
quence fa lions défenfes aux' ouvriers employés par lefdits Officiers» -
Eourniffeurs & tous autres créanciers des Hôteîs-de-Viiîe de nos

Provinces de Lorraine & Barrois, d'intenter contre lefdits Offi
ciers Municipaux aucune a cl ion , même pour emprunts légitimes,
que pardevant ledit fleur Çommiffaire départi en Lorraine & Bar- .
rois, à peine de nullité de toutes les procédures qui pourroient
être faites au préjudice, & des jugemens rendus en conféquence»

VIL Toutes les délibérations feront formées à la pluralité des
voix des Officiers préfens aux aflemblées, & dans le cas où les fuf-
frages le trouveraient partagés ? lefdités délibérations pafferont -
à l'avis dont auront été lefdits Maires-Royaux , dans lefqueiles ; *
aflemblées les Lieùtenans de Claire &-Lieùtenans de Police auront

rang 5 féance: & voix délibërative après iefdits Maires.
VIII. Lefdits Lieùtenans :de Maire & Lieùtenans de Police con-

noîtront des mêmes matieres dont connoifîoient & àvoient :droit

de connoïtre les Lieùtenans de Police créés par Édit du 30 Oâo-
bre 1723, dans les villes de Mirecourt, Sarguemines, Épinal,
Saint-Mihiel, Pont-à-Mouffon & Étain , fupprimés par l'article
premier du. préfent Édit, & aux mêmes charges & conditions. .

IX. Les Echevins-Tréforiers defdits Hôtels-dé-Ville auront

rang, féance & voix déîibérative après le dernier des Echëvins ,
dans toutes les aflemblées où il ne s'agira pas de délibérer fur les;;'
affaires iotéreflant leur geftion ; recevront tous les revenus Patri
moniaux & d'Ô&rois :des mains des Fermiers & Débiteurs, avec ,

îefquels ils acqukeront les Mandemens qui feront décernés fur eux,
après néanmoins qu'ils auront été approuvés par le Sieur Corn--,
miiTaire départi en Lorraine"& Barrois, fuivam qu'il eft porté en"
l'article. VI précédent; fur le montant defque-ls Mandemens don- '
nés fur lefdits Échevins-Tréforiers , ils retiendront un demi pour
cent, pour tout droit de quittance des femmes qu'ils délivreront
de cent livres & . au-deffus > fans qu'ils puiflent. recevoir- aucun '



504, Ordonnances & Reglemens de Lorraine,
1771.droit pour le paiemenr des fommes qui feront au-deffous de cent

livres , non plus que pour celui des Cages à la charge defdites
Villes , ni de ce qui le paie aux Etats-Majors & aux Troupes, ni
à eau le des aumônes publiques & particulières ; percevront en
outre , lavoir , l'Echevin - Tréforier de notre Ville de Nancy ,
quatre cents livres par année, pour frais du Bureau, qu'il retiendra
par fes mains; les Echcvins-Tréforiers des Villes de Lunéville,
Saint-Diez, Sarguemines, Dieuze, Bouzonville, Boulay, Mire-
cour, Bruyères, Neufchâteau , Epinal, Vezelize, Commercy,
Bar , Saint-Mihiel, Briey , Etain & Pont-à-Mouffon , deux cents
livres chacun; & les Echevins-Receveurs des autres Villes cent
livres chacun , à la charge par eux de rendre compte defdits reve
nus Patrimoniaux & d'Octrois par eux touchés ou dû toucher,
pardevant lefdits Officiers Municipaux , trois mois après l'année
de la recette échue, à,peine d'y être contraints en vertu des Or
donnances defdits Maires-Royaux, lesquelles. feront exécutées
nonobftant oppofitions quelconques, & fans préjudice d'icelles,
pour enfuite être lefdits comptes arrêtés deffinitivement par nos
Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, chacun pour les
Sièges de fon reffort , à la réferve néanmoins des comptes de
l'Echevin-ïréforier de notre.Ville,.,de Nancy, leiquels continue
ront d'être envoyés avec les pieces julHiicatives en notre Confcil,
à l'effet d'y être arrêtes conformément à l'Arrêt d'icelui du 13 Sep
tembre 1769. Failons en conléquence itératives prohibitions Se
défenfes à toutes Cours & autres juges d'en prendre connoiiîance,
à peine de nullité, & audit Echevin-Tréforiér de préfenter lefdits
comptes ailleurs qu'en notredit Confeil; & pour affurance de ladite
comptabilité, feront tenus lefdits Echevins- Tréforiers & Rece-

". veurs, de fournir caution pardevant lefdits Officiers-Municipaux
& Procureurs pour Nous èfdits Hôtels-de-Ville , juiqu'à la fomme
qui fera par eux fixée»

. X. Les Procureurs pour Nous èfdits Hôtels-de-Ville créés par
l'article premier du préfent Edit, auront entrée & féance en toutes
Audiences & affemblées qui fe tiendront èfdits Hôtels-de-Ville,
chacun dans fon Siège, foit.pour rendre la juftice , foit pour dé
libérer des affairés municipales, à l'effet de requérir ce qu'il con
viendra, pour notre fervice & l'intérêt public ; feront pour, la
confervation & perception des^Reverius & Droits defdits Hôtels-
de-Ville toutes les diligences néceflairés ; &en conféqu.ence toutes,
les pourfuites & procédures en demandant & en défendant, tant

' pour



du régne de Sa Maiejîi. Louis XV* 5'°J
pour lés affaires particulières dcfdirs Hôrels-de-Villc , que pour ijjt
les publications & renouvellement dés Baux, de leurs revenus &
droits, & au rabais des ouvrages à leur charge, feront faites à la
requête defdits Procureurs pour Nous , après une Délibération
des Officiers Municipaux , approuvée par îe Sieur Intendant Gom-
miffaire départi en Lorraine & Barrois, fuivant qu'il eft porté par
l'article VI du préfent Edit. .

XI. Les Secrétaires-Greffiers defdits Hôtels-de-Ville rédige
ront par écrit toutes les Délibérations qui feront prifes dans les
a'ffembiées des Officiers Municipaux : a (lifteront à'la reddition <Sc
clôture des comptes des deniers Patrimoniaux & d'Octrois , &
autres Biens & revenus defdits Hôtels-de-Ville ; en écriront les
apoftilles , les Baux & Adjudications j Cautionnemens, Mande-
mens pour délivrance de deniers. Lettres de Bourgeoise, récep
tion & prédation de ferment des Officiers, Sentences, Billets de ,
logement de Gens de Guerre, & généralement tous les actes quel
conques concernant les affaires defdits Hôtels-de-Vilîe , & per
cevront les mêmes droits & émolumens que les Greffiers de nos.
Bailliages de Lorraine & Barrois. '

XII, Les Commis defdits Hôtels-de-Ville auront entrée dans

les affemblées.des Officiers Municipaux, fans aucune voix, & y
affifteront exactement pour y exécuter les ordres qui leur feront
donnés par lefdits Officiers Municipaux, lefquels pourront en
outre nommer Se commettre tel nombre de perfonnes pour le
lervice defdits' Hôtels-de-Ville, qu'ils jugeront néceffaire, donc
les Gages par eux -réglés, feront payés en conféquence des Man-
demens qu'ils feront expédier fur les revenus Patrimoniaux" Se ...
d'Odrois. defdits Hôtels-àe*-'Vilîe. . "

XIII» Tous les Jugemens, Ordonnances, & autres expéditions
des Greffes defdits Hôtels-de-Ville , feront intitulés aux noms
de nos Baillis defdits Hôtels-de-Ville , & de nos Maires-Royaux
& Echevins. : .

XIV. Notre Confeiller-Lieurenant-Gcnéral de Police de Nancy,
créé par l'article II du préfent Edit, aura entrée, rang & féance
dans notre Bailliage de ladite Ville, immédiatement après notre''
Confeiller-Lieuten-ant-Géneral dudit Bailliage, ou celui qui pré-
fidera en fon abfence, & aura voix délibéràtive ainfi que tous les' -
Officiers dudit Siège, fans que ledit Lieutenant-Général de Police
puifle néanmoins prétendre aucune part dans les émolumens qui
font attribués auxdits Officiers des Bailliages, ni les préfider dans.
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ï. leurs affemblées ; & connoîtra de toutes les matières de la Police

dont connoilToit & devoit connoîcre le Lieutenant-général de Po
lice de Nancy, iupprimé par l'article premier du préfent Édit ,
conformément à l'Ordonnance du Duc Léopold du 14 Septem
bre 1714, concernant les fondions dudit Lieutenant-général de
Police, & au code de Police de ladite Ville, regiftré en la Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois le 4 Janvier 1769 ; procédra en
outre aux taux & prix des denrées, qui fe faifoient par les Officiers
Municipaux duclit Nancy, de même qu'aux réglemens de Police
qu'il croira néceflaires pour le bien du public ; recevra le ferment
des Maîtres & Jurés des Corps & Métiers, & auditionnera leurs
comptes fuivant i'ulage ; ordonnera des bans pour la récolte des
fruits, de même que la levtë des enfans expofés, de laquelle i!
fera drelié procès-verbal qu'il enverra au greffe de l'Hotel-de-
Ville, pour être pourvu par les Officiers d'icelui, en la maniéré
ordinaire, à la nourriture & fublifcance defdits enfans ; donnera
tous les ordres néceffaires dans les càs d'incendie, & connoîtra
généralement de tout ce qui elt du l'effort de la Police.

XV. Ne pourra néanmoins ledit Lieutenant-général de^Poîice
rendre aucun jugement en fait de Police , foit à l'audience ou au
trement , fi ce n'eft dans le cas proviloire, fans être ailifté de deux
Confeillers dudit Bailliage de Nancy, lefquels feront nommés par
le Lieutenant-général dudit Bailliage s pour fervir en la Chambre
de Police, mois par mois & fuivant l'ordre du tableau , donner
leurs avis fur toutes les affaires qui y feront portées, & ligner les
jugemens qui y feront rendus fans frais , fauf l'appel pardevant no
tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois , à l'effet de quoi il
fera tenu une audience par femaine dans la Salle dudit Bailliage
où lefdits deux Confeillers fe trouveront exactement avec ledit

Lieutenant-général de Police, aux heures qui feront convenues „
s'il n'y a empêchement légitime , auquel cas ils en préviendront^
ledit Lieutenant-général du Bailliage, lequel nommera d'autres
Confeillers en leur lieu & place fuivant .l'ordre du tableau, en forte
que le fervice de ladite Chambre de Police ne puifle ceffer.

XVI..Le Procureur pour Nous audit Siège de Police en la ville
de Nancy affiliera à toutes les audiences qui feront tenues fur le
fait de la Police ; prendra communication de toutes les affaires
qui y feront portées,, & y requérera tout ce qu'il jugera de plus
convenable , foit au bien de'ehotre fervice. ou à l'utilité publique,
ainfi que pour les taxes du pain > vin, viande & autres denrées 5



du régne de Sa Majefié Louis X V* fOf ,
. & dans le cas d'abfence ou autre légitime empêchement duditLieu- I77It
tenant-général de Police, notredit Procureur fera toutes les fonc
tions qui lui font attribuées par le préfent Édit.

XVII. Le Greffier audit Siège de Police & à celui de l'Hôtel-
de-Ville de Nancy, recevra les jugemens & ordonnances de Police

- qui feront rendus par ledit Siège de Police ? & en délivrera les ex
péditions aux parties, aux mêmes droits Se émolumens dont jouif-
fent les Greffiers de nos Bailliages de Lorraine & Barrais, &
tiendra un regiftre coté & paraphé parle Lieutenant-général de
Police ? dans lequel il inferira jour par jour les amendes de Police
qui auront été prononcées contre les déiinquans, dont- il fournira
tous les mois un extrait ou un état, certifié par lui véritable , à
l'Echevin-Tréiorier de ladite ville de Nancy, pour en recevoir ie
montant de la part des condamnés, & les pourfuivre en cas de re~>
lafd'ou de refus,

- XVIII. Les Commiflaires de Police créés par les articles ï &
II du préfent Édit, exécuteront les ordres & mandement du Lieu-,
tenant-général de Police de Nancy ? en ce qui cil de ceux qui en
feront le 1er vice au Siège de Police dudit Nancy , & des Officiers:.
Municipaux & de Police ? pour ce qui eft des autres Sièges de Mu- '
mcipalité, chacun dans les quartiers qui leur feront défignés ; feront •
leur rapport audit Lieutenant-général de Police, & aux Lîeute-
nans des Maires Lieutenans de Police, chacun en droit foi , de -
toux ce qui concerne la Police, & ce conformément au règlement
de Bolice du ^ Mars i>;z i , donné pour les-Quarteniers de la ville
de Nancy, & jouiront du tiers des amendes de Police qui feront
prononcées pour fait d-e Police fur leurs procès-verbaux.

XIX. Les Huiffiers-Audienciers audit Siège .des Hôtels-de-
Ville Si de Police donneront toutes les affignatîons en fait dePo- '
lice èidits Hôtels-de-Ville, foit à la requête des Procureurs pour
Nous> ou des parties civiles , lignifieront des fenténces-& ordon
nances, & les mettront à exécution lorfqu'ils en feront requis , & /
ce privativement à l'ex'clufion de tout' autre Huiffier, aux'mêmes
droits & émolumens dont jouiiTent nos Huiffiers de nos Bailliages -
de Lorraine & Barrois. .

- XX. LefditsLieutenant-généraî de Police de Nancy, & Maires-
Royaux des autres Villes de nos États de Lorraine & de Bar , où
Nous avons créé par le préfent Édit des Sièges de Municipalité
& de Police , pourront en outre nommer & connoître des Sergens
de. Police pour l'exécution de leurs ordres & des Officiers defdits
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gcs fur ïe fait de la Police ,. après que le nèmbre en aura- été fixe .

furTétac qui Nous fera envoyé par le fleur Commiflaire départi en
Lorraine & Barrois, fur la demande qui lui en fera faire par lef
dits Lieutenant-général de Police de Nancy Se Maires-Royaux-j:
îefqueis Sergens de Police feront habillés comme d'ancienneté ,
de trois ans en trois ans, aux frais des Hôtels-de-Ville où ils fe
ront établis ? & leurs gages payés au taux qu'ils ont été réglés ci»

- devant dans chacune defdites Villes , fur les deniers patrimoniaux
& d'admis d'icelles.

XXL Jouiront lefdits Officiers des Hôtels-de-Ville & de Po

lice 5 créés par le préfent Édie, des mêmes privilèges- & honneurs^,
prérogatives & immunités'dont jouiffoient & avoient droit de
jouir les Officiers des Hôtels-Communs de nos Ëtats de Lorraine
& de Bar 5, de l'exemption de la taille perfonneîle.s des corvées.*-

. des ponts & -chauffées , tutelle, curatelle , nomination à icelles ?
; logement de gens de guerre , contribution à ieeux, guet & garde5.

de milice pour eux & pour leurs enfans, Se de toutes autres charges.
de Ville & dê Police'-j & jouiront en outre des gages fixés par
l'état'arrêté en .notre Confeil & annexé au préfent Éd.if, lefquek-
gages feront payés par préférence fur les revenus patrimoniaux
& d'pârois des Hôtels-de-Ville où-lefdits Sièges font établis, par
les Échevins-Tréforiers d'iceux* par quartier dç trois .mois à- au
tres , fur les quittances des pourvus &'titulaires defdits offices *
dont la dépende fera allouée fans aucune difficulté dans .les comptes
defdits Échevins-Tréforiers» . .

' XXII. Tous l'es pourvus ou propriétaires de la finance des offi
ces fupprimés par- l'article premier du préfent Edit , feront teni®

,dé remettre dans trois mois, à compter du jour de renrégifiremeriE
des préfente-s s, entre- les mains du Contrôleur-général de nos Fi- '

" nancesj. les quittances de finance, contrats-d'acquifition & autres
titres depropricté de leurs offices ,.pour l'a liquidation en être faite,,. .
& être pourvu à leur rembourfemênt y. pendant lequel délai de trois
mois Nous autorifon-s lefdits anciens titulaires à continuer leurs. '

: fondions.,, fî ce n'eft que les nouveaux Sièges de Municipalité &
de Police créés par notre préfent Edit, foient-remplis.de trois
fuiets nouveaux pourvus auquel' nombre ils pourront faire. leurs

... fondions comme s'il étoit complet, eo conséquence, de quoi le£»
, dits anciens titulaires feront tenus de eeffer tout exercice defdites;

fondions j-quoique ledit délai de trois mois ne fût pas expiré. Si
. de même après ce temps 3 encore quel.es offices defdits Sièges
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n'eu fient point été levés , Nous réfervant d'y pourvoir par com- i
millions. ;

XXIII. Les pourvus defdits offices fupprimés qui lèveront un
de ceux de même nature créés par le préfent Edit & dans les mêmes

. Sièges , feront difpenfés de prendre de nouvelles provifions & de
fe faire recevoir de nouveau, à charge de payer entre les mains du
Tréiorier de nos parties cafuelles Ta finance à laquelle ils feront
fixés par le rôle qui, fera, arrêté en notre Confeil, à la dédu&ion
néanmoins de la premiere finance par eux payée, dont il leur fera
tenu compte fur ladite taxe, en remettant leurs quittances à nôtre-
dit Tréforier, qui en fera mention dans celles qu'il leur délivrera^
lefquelles feront contrôlées par le Contrôleur-général des nos Fi
nances , & enfuite regiftrées aux greffes des Sièges où iefdits Offi
ciers auront été reçus.

XXIV. Déclarons compatibles lés offices de Maires-Royaux &
ceux de Lieutenans de Maires Lieutcnans de Police, en forte qu'un
même fujet pourra être admis à faire les fondions defdits deux
offices» . ... ;

XXV. Ordonnons que ceux de nos fujets ou étrangers qui prê
teront leurs deniers, pour acquérir Iefdits offices créés parle pré
fent Edit j auront une hypothèque fpéciale fie privilégiée fur la fi
nance d'iceux, jufqu'à la concurrence de ce qu'ils auront prêté , à
l'exclufion de tous autres créanciers, & fans qu'il loit befoin d'en
faire mention dans les quittances de finance, mais feulement dans
les contrats deprêt, en fe conformant néanmoins aux difpofitions
de notre Edit du mois de Février dernier concernant l'évaluation
des offices,

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois à Nancy, que le préfent Édit ils aient à faire lire, pu
blier & regiftrer, & le contenu en icelui garder, oblerver &
& exécuter le)on fa forme & teneur , nonobffan-t tous edits , dc-
clarations, arrêts & réglemens à ce contraires, auxquels Nous
avons dérogé"& dérogeons par le préfent Edit,-aux copies duquel
"coilationnéçs par l'un de nos. amés & féaux Confeillers-Secrétai-
res, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original ï Car tel efl
notre plaifir. Et afin que ce foit chofc ferme & ftable à toujours 9
Nous y avons fait mettre notre feel. Donné à Fontainebleau au
mois d'Odobre , l'an de grâce mil, fept cent ibixante-onze - &
de ..notre régne le cinquante-feptieme» Signé, LOUIS» Et plus
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ïyjT.b.ts. Par le Roi, Monteynard. Vifa , de Maupeou. Vu dm Cou-

. Çeil, Terray. Et fcellé du grand iceau de Cire verte pendant en
lacs de foie rouge & verte.

Egiflré , lu & publié, ohÏ , & ce requérant le Procu
reur-Général dû Roi 3 pour être exécute félon faforme & te-

. neur, à charge que les appels des jugemens quiferont rendus
par les Maire & Echevins de la ville de Nancy s fur des con-
tejlations aufujet dufonds ou de ta perception des droits pa
trimoniaux & oâîrois de la mime Ville , continueront à être

portés en la Cour ; qu'ilfera libre à tous intérejjls de prendre
communication 'au greffe de VHôtel-de-Ville de Nancy, ainfi-
que dans ceux des autres Villes & Bourgs «, des rôles de con-- .
tributions aux ' logemens des gens de guerre ytant .pour ce qui
concerne leurs cotes que celles des autres contribuables ; que
les aâions pour raifort des dettes contrariées par les Hotels-'
de-Ville antérieurement à Veiirégijirement du préfent Edit, con
tinueront à être portées à la Jufiice - ordinaire en la maniéré
accoutumée ; que fous quelque prétexte que cefoit, les Villes
& Bourgs'rte pourront être forcés d'acquérir les offices créés
par le préfent Edit} & que les oârois ne-pourront être mg-

\ mentés , même pur la demande defdites Villes & Bourgs ,fous
prétexte à'infuffifahce de revenus apiès leursdépenjès-prélevées*
pour payer 'les gages des Officiers ; que je Seigneur Roi fera

' tres-humblementfuppl'é de moderer le tarif des droits attribués
par le préfent Eiii-aux greffes & huiffiers des Hôtels-de'-Ville
& de Police ; & -arrêté fousle bon plaijîr dudit Seigneur Roi,

' que jufquà ce que ledit tarif fera regijké en la Cour 5 les
greffiers & huiffiers des Hotels-de-Ville & Police ne pourront
percevoir les droits à eux attribués par le mime Edit, que dans
les affaires contmtkufis été partie .à' partie, & quils feront
tenus- de fe contenter. dans les autres affaires des droits qui ont
été perçus jufquà préfent ; le toutfans approbation des Edits
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& Arrêts du Confeil rappelles au prefent Edit, qui n'ont pas *77
été regijlrés en la Cour. Ordonne que le même Edit fera impri
mé & affiché par-toutou befoin fera, &que copies collation-
nées feront envoyées dans tous les Bailliages & Sieges des
Duchés de Lorraine & de Bar, reffortijfans nuement à la Cour 9
pour y être pareillement lu, publié 3 regijlré yfuivi & exécuté s '
enjoint aux Subjlituts du Procureur-général du Roi fur les
lieux de tenir la main à fon exécution , & d'en certifier la
Cour au mois.

Fait en la Cour Souveraine ^ à Nancy, Audience publique
tenant, le trente Janvier milfept cent foixante-dou^e.

'SigneBeuR-ARD. '

De fixation des Gages , Argent de France, dont jouiront
les Officiers. Municipaux & de Police , créés par l'Édit
de ce jour dans les différentes Filles des Duchés dâ
Lorraine & de Bar, .

S A V O I R ? , / . : ' ...

VILLE D Ë N A N C F. ; ^ •
lj§B "V - tlVv
U N Maire-Royal, trois nulle livres, , 3000.
Six Echevins, chacun huit cent livres, J 4goo
Un Echevin-Trdforier-Receveur des Oârols, trois mille livres» 5000
Un Procureur du Roi ap Siège Municipal, fix cent livres, * 600
Un Secrétaire-Greffier dans les deux Sièges, onze cent livres, 1100
Un Commis, deux cent livres, 200
Un Huiffier-Audiencier dans lefdits daix Sièges, deux cent livres, zoo
Un Lieutenant-Général de Police , huit ces- livres , goa
Un Procureur du Roi au Siège de Police," quatre cent livres., 400
Six CommilT.iircs de Police, chacun cent cinquante livres, jjo
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ÏJJÎ.- VILLE DE L UNE VILLE.

Un Maire-Royal, mille livres, . _ looo/iy
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police , fept cent livres, 700
Quatre Echevins, chacun cinq cent livres, _ iooo
Un Echevin - Tréforicr - Receveur des O&rois, mille livres, 1000

Un Procureur du Roi, cinq cent livres, 500
Un Secrétaire-Greffier , cinq cent livres, 500
Un Commis, deux cent livres, 100
Trois Commiffaires de Police, chacun cent livres ; \. 3°®

Un Huiffier, cent cinquante livres, - 15°

, VILLE DE ' SAINT-D IEZ.

Un Maire-Royal, fix cent livres, . ^°°
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, quatre cent cinquante liv. 450
Quatre Echevins3 chacun trois cent livres,, _ izoo
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Octrois, fix cent livres, 600
Un Procureur du Roi, trois cent livres, 300
Un Secrétaire-Greffier, trois cent livres, 300

Un Commis, cent cinquante livres, _ 15°
Trois Commiffaires de Police , chacun cent livres, 300
Un Huiffiers 5 cent livres, 100

VILLE DE S ARGU E Ml NE S.

Un Maire - Royal, trois cent livres , _ t ?00
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent quatre-vingt liv. 280
Quatre Echevins, chacun deux cent cinquante livres, _ iooq
Un Echcvin - Tréforicr - Receveur des Oétrois, trois cent livres 300
Un Procureur du Roi, deux cent quarante livres , 240
Un Secrétaire-Greffier, deux cent quarante livres , 2-40
Un Commis, cent livres 3 _ 100
Trois Commiffaires de Police, chacun cent livres, 300
Un Huiffier, cent livres, 100

VILLE DE DIEUZE,

Un Maire-Royal, trois cent livres, ^ 3°&
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent quarante livres, 2 40
Quatre Echevins, chacun deux cent livres, 800
Un Echevin-Tréforicr-llcceveur des Oétrois, deux cent quarante livres, 240
Un Procureur'du Roi, deux cent livres, 100
Un Secrétaire-Greffier, deux cent livres, 200 .
Un Commis, cent livres, ' 100
Trois Commiffaires de Police, chacun .centimes, 300
Un Huiffier, cent livres, 100

VILLE
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"Un Maire-Royal, trois cent livres, ^ jooli^»
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent quarante livres, 240
Quatre Echevins 5 chacun deux cent livres, gaa
Un Echevin-Tréforier-Receveur des O&rois, deux cent quarante livres, 240
Un Procureur du Roi, deux cent livres, zoo
Un Secrétaire-Greffier, deux cent livres, 200
Un Commis, cent livres, , too
Trois Commiffaires de Police, chacun centimes, 300
UnHuilHer, cent livres, 10a

FILLE DEBOULAT.

Un Maire-Royal, trois cent livres, , joa.
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent quarante livres, 240
Quatre Echevins , chacun deux cent livres, Soo \
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Octrois, deux cent quarante livres, 24°
Un Procureur du Roi, deux cent livres, 200
Un Secrétaire-Greffier, deux cent livres, • 20a
Un Commis, cent livres, 100
Trois Commiflaires de Police, chacun cent livres, 300
Un Hu-iffier, cent livres 3 10®.

F L L L E D E M I K E C0 U KT.

Un Maire-Royal, fix centimes, 600
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, trois cent quarante livres, 340
Quatre Echevins, chacun trois cent livres, 1200
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Octrois, fix cent livres, : ' 600
Un Procureur du Roi, trois cent livres s 300
Un Secrétaire-Greffier, trois cent livres, 300 .

Un Commis, cent cinquante livres, 150
Trois Commiflaites de Police, chacun cent livres, 300
Un Huiflîer, cent livres, 100 .

FI L L E DE BRUYERES.

Un Maire-Royal, trois cent livres, -300
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent quarante livres, 240
Quatre Echevins , chacun deux cent livres, goo
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Octrois, trois cent livres, 300
Un Procureur du Roi, deux cent livres, 200
Un Secrétaire-Greffier, deux cent livres, 200
Un Commis, cent livres, ïoo

Trois Commiiïàires de Police, chacun cent livres, 300
Un Huiflier, cent livres, 100

. FILLE D E V M Z E l I Z E.

Un Maire-Royal, trois cent livres, 300
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7j71 • Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police., deux cent quatre-vingt iiv, 2 §0lïv

Quatre Echevins, chacun deux cent quarante livres, 960
Un Echevin-Tréforier-Receveur des O&rois, trois cent livres^ 300»
Un Procureur du Roi, deux*cent quarante livres, 240
Un Secrétaire-Greffier-, deux cent quarante livres y 240-
Un Commis , cent livres, • I0°'
Trois Commiflaires de Police, chacun cent livres, 300
Un Huilfier, cent livres, , . 100

" VILLE DE NEUF CHAT EAU,

Un Maire-Royal, fix ccnt livres, _ ' 6oo-
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, quatre cent livres > 40a
Quatre Echevins, chacun trois cent livres, , 12.00
Un Echevin -Tréforier - Receveur des Octrois, Gx cent livres» ^oo
Un Procureur du Roi, trois cent livres, joo>
Un Secrétaire - Greffier, trois cent livres » joo
Un Commis, cent cinquante livres, ^ 150- '
Trois Commiflaires de Police , chacun cent livres, - 500
Un Huifliers, cent livres, 100

VILLE D' É P I NA L«

Un Maire-Royal, mille livres, _ fooo-
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, fept cent livres y 700
Quatre Echevins, chacun cinq cent livres, _ 2000
Un Echevin-Trcforier-Receveur des Odrois, mille livres * ioo'o-
Un Procureur du Roi, cinq cent livres, foc
Un Secrétaire- Greffier, cinq cënt livres > 500
Un Commis, deux cent livres} ^ 200
Trois Commiflaires de Police, chacun cent livresy 300=
Un Huiflier', cent cinquante livres , 15©

VILLE DE. C O M ME R C T.

Un Maire-Royal, trois cent livres, _ 3°°'
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent quarante livres, 240,
Quatre Echevins, chacun deux cent livres, _ 8oa>
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Octrois, deux cent quarante livres-,
Un Procureur du Roi, deux cent livres, >oo>
Un Secrétairc-Grcffier, deux cent livres, 200

Un Commis, cent livres, _ I O°'
Ttois Commiflaires de Police, chacun cent livresjoo»
Un Huiflier, ccnt livres , IOO> .

VILLE DE BAR,

Un Maire-Royal, mille livres , _ iooo>
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police,, fept cent livres y 7OQ
Quatre Echevins , chacun cinq cent livres, 1000
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Octrois » mille livres ^ ioocs



du régne de Sa Majejli Louis X V«
Un Procureur du Roi, cinq cent livres, .
Un Secrétaire-Greffier, cinq cent livres,
Un Commis , deux cent livres s
Trois CommifTaires de Police, chacun cent livres,
Un Huiilier, cent cinquante livres ,

VILLE DE SA I N T - M I H I E L,

Un Maire-Royal, Tix cent livres, 600
Uniieutenant de Maire Lieutenant de Police, quatre cent livres» ~ 400
Quatre Echevins, chacun trois cent livres, -, 1 2.00
Un Echevin-TréTorier-Receveur des Octrois, lix cent livres, 600
Un Procureur du Roi, trois cent livres » 300
UnSecrétaire-Greffier, trois cent livres, " 300
Un Commis, cent cinquante livres, 150
Trois Commiîïaites de Police, chacun cent livres, ?oo
Un Huiilier, cent livres, ïoo

Vï L L E D E B R I E F.

Un Maire-Royal, trois cent livres, 300
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deux cent cinquante liv. 250
Quatre Echevins, chacun deux cent livres, 800
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Odtrois, deux cent quarante livres, 140
Un Procureur du Roi, deux cent livres, ' 200
Un Secrétaire-Greffier, deux cent livres, 200
Un Commis, cent livres, 100

Trois CommifTaires de Police, chacun cent livres, . 300
Un Huiilier, cent livres, > ~ 100

VILLE D'ÊTAIK-

Un Maire-Royal, trois cent livres, , ' 300
Un Lieutenant de Maire Lieutenant de Police, deuxeent quatre-vingt liv. 280
Quatre Echevins, chacun deux cent quarante livres, 960
Un Echevin-Tréforier-Receveur des Oéfcrois, trois cent livres, 300
Un Procureur du Roi, deux cent quarante livres, 240
Un Secrétaire-Greffier, deux cent cinquante livres, 250
Un Commis, cent livres, 100

Trots CommifTaires de Police, chacun cent livres , . 300
Un Htiiffier, cent livres, 100

V 1 L L E- D E P O N T-A-M O U S S O N.

Un Maire-Royal,mille livres, , 1000
Un Lieutenant ne Maire Lieutenant de Police, fept cent livres, 700
Quatre Echevins, chacun cinq cent livres, 2000
Un Echevin-Tréforier-Receveur des O&rois, mille livres, 1000
Un Procureur du Roi, cinq cent livres, _ 500
Un Secrétaire-Greffier , cinq cent livres, 500
Un Commis, deux cent livres, zoo

Tt c 2

(ooltv. I771*
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j771. Trois CommtSaires de Police, chacun cent livres.,. 3oo''V.

Un Huiffier, cent cinquante livres, 150
VILLE DE SA I N T-NI COLAS,

Un Maire-Royal Chef de Police, trois cent livres, 300
Trois Echevins, chacun deux cent livres, .600
Un Echevin-Receveur des Oârrois, trois cent livres » 300

Un Procureur du Roi., deux cent quarante livres, 24°
Un Secrétaire-Greffier, deux cent quarante livres, 240
Un Huiffier, foixanre livres, 60

FILLE DE RQSIE RES-ÈS-SA LINES»

Un Maire-Royal-Chef-de Police, trois cent livres, 500
Trois Echevins, chacun deux cent livres, 600

Un Echevin-Receveur des Oétrois, trois cent livres, 300
Un Procureur du Roi, deux cent quarante livres, 240
Un Secrétaire-Greffier, deux cent quarante livres, 240
Un Huiffier, foixantejlivres2 60

FILLE DE MA RSA L.

Un Maire-Royal Chef de Police, cent cinquante livres,
Trois Echevins, chacun cent livres,

Un Echevin-Receveur des Oétrois, cent cinquante livres»
Un Procureur du Roi, cent livres,
Un Secrétaire-Greffier , cent livres,

Un Huiffier, trente livres,

FILLE DE CHATEAU-SALINS»

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres »
Trois Echevins, chacun cent vingt livres,
Un Echevin-Receveur des O&rois, deux cent livres,

Un Procureur du Roi, cent vingt livres,
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres,
Un Huiffier, rrente livres,

FILLE DE B LA MONT

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent quarante livres, ' 240
Trois Echevins, chacun cent cinquante livres, 450
Un Echevin-Receveur des Octrois, deux cent quarante livres, 240
Un Procureur du Roi, cent cinquante livres, 150
U11 Secrétaire-Greffier, cent cinquante livres, • 150
Un Huiffier, quarante livres, .. 40

FILLEDE B O V Q_ U E NOM,

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, ,200
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, ? 60
Un Echevin-Receveur des octrois, deux cent livres?, aqq

ifo
300.

150

ÏQÛ.

IOO

5°

20O

36©
zoo

jîo

120'

30
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Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, . 32a
Un Huiflier, trente livres, 30

FILLE D E S A 1 N T'A V O L D.

. Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, - , loa
Trois Echcvins, chacun cent vingt livres, 1 ?6o
Un Echevin-Receveur des o&rois, deux cent livres, 2oo
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, lxo
Un Secrétaite-Greffier, cent vingt livres, , I io
Un Huiflier, trente livres , ' 30

F I L L E D E C H AR M E S.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres,. 200
Trois Echcvins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echevin-Receveur des octrois, deux cent livres, 200

Un Procureur du Roi, cent vingt livres, 120
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, 120
Un Huiflier, trente livres, 30

VILLE DE C H A T E L-S U R-M 0 Z E L L E.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, 200
Trois Echcvins, chacun cent vingt livres , 360
Un Echevin-Receveur des o&rois, deux cent livres, r 200
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, 120
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livress 120
Un Huiflier, trente livres, 30

FILLE DE. LIGN Y.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent quarante livres/ .240
Trois Echevins, chacun cent cinquante livres, 450
Un Echevin-Receveur des oéfcrois, deux cent quarante livres, 240
Un Procuceur du Roi, cent cinquante livres , 150
Un Secrétaire-Greffier, cent cinquante livres, 150
Un Huiflier, quarante livres, 40

FILLE D' A/N C E R F I L L E.' ,

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, "200
Trois Echcvins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echevin-Receveur des oftrois, deux cent livres, 200
U11 Procureur du Roi, cent vingt livres, 120
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, 120
Un Huiflier, trente livres , j0,

FILLE DE T H I A U C OU R T.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, 200
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, '
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1771.Un Echevin-Receveur des o&rois, deux cent livres, 2,00

Un Procureur du Roi, cent vingt livres , 120'
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, 12a
Un Huiffier, trente livres, - ' - 30

V I L L E D E B O U RM O N T.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, ioo
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, 360
"Un Echevin-Receveur des octrois, deux cent livres, zoo

Un Procureur du Roi, cent vingt livres, - - iiq
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, , 110
Un Huiffier, trente livres, 30

VILLE DE LA MARCHE.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, 200
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echevin-Receveur des o&rois, deux cent livrer 200

Un Procureur du Roi, cent vingt livres, " 120
Un Secrétaite-Greffier, cent vingt livres, 120
Un Huiffier, trente livres, _. 30

FILLE DE NOMMENT.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, 200
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echevin-Receveur des o£trois, deux cent livres, . zoo
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, 120
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, 120
Un Huiffier, trente livres, ' . 3q

V I L L E D E G O N D M E Ç O V R T.

Un Maire-Royal Chef de Poiice, deux cent livres, .ioo
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echevin-Receveur des octrois, deux cent livres, 200

Un Procureur du Roi, cent vingt livres, 120
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, nor
Un Huiffier, trente livres , - 30.

V I L L E D E S A R A L B E.

Un Maire-Royal Chef de Police, cent cinquante livres, - 150
Trois Echevins, chacun cent livres, 300
Un Echevin-Receveur des Octrois, cent cinquante livres, 150
Un Procureur du Roi, cent livres, 100
Un Secrétaire-Greffier , cent livres , ioo

Un Huiffier, trente livres, 30

FILLE DE DAR NE T.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, 200
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Trois Ëchevins, chacun cent vingt livres, §6oliv. I77I»
Un Echevin-Receveur des O&rois^deux cent livres, i0o
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, ,, Iio
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, j 10
Un Huiffier, trente livres ,

V 1 L L E D E F E NE T RA N G E, '

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, lQQ
Trois Ëchevins, chacun cent vingt livres,
Un Echevin-Receveur des octrois, deux cent livres, 200
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, j zo
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, N lio
Un Huiffier, trente livres, 30

FILLE DE BITCHE,

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, ioo
Trois Ëchevins, chacun cent vingt livres,
Un Echevin-Receveur des oûrois, deux cent livres, 200
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, 110
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, T zo
Un Huiffier, trente livres, ^ jo

FILLE DE FILLERS-LA-MONTAGNE.

Un Maire-Royal Chef de Police, cent cinquanre livres, j
Trois Ëchevins, chacun cent livres , j0G
Un Echevin-Receveur des oétrois, cent cinquante livres, 150
Un Procureur nu Roi, cent livres, IOO
Un Secrétaire-Greffier, centimes, Ioo
Un Huiffier, trente livres,

FILLE D E SCHAMBOUR G.

Un Maire-Royal Chef de Police, cent cinquante livres, j
Trois Ëchevins, chacun cent livres, j0Q
Un Echevin-Receveur des o&rois, cent cinquante livres> j 5 0
Un Procureur du Roi, cent livres, îoo
Un Secrétaire-Greffier, cent livres,. i00
Un Huiffier, trente livres, <

FILLE DE L I X H E I M.

Un Maire-Royal Chef de Police, cent cinquante livres, j 50
Trois Ëchevins, chacun cent livres, ^GO
Un Echevin-Receveur des Odrois, cent cinquante livres, 150
Un Procureur du Roi, centimes, JOO,
Un Secrétaire-Greffier, centimes» • IOO
Un Huiffier, trente livres» jo



520 Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,
i» VILLE DE S À IN T-ff Y P 0 l I T

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, .xooHvl
Trois- Echevins, chacun cent vingt livres, ' 560
Un Echevin-Receveur des octrois, deux cent livres, , 200

Un Procureur du Roi, cent vingt livres, 110
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, " 12.0
Un Huiffier, trente livres, ' '' 3°

FILLE DE SAINTE-MARIE-AUX-MINES,

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres,. ïoo
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, . 360
Un Echcvin-Rcceveur des octrois, deux cent livres, 100
Un Procureur du Roi, cent vingt livres., ixo
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, no-
Un Huiffier, trente livres, 30

V I L L E D E D O M P A IR E.

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, . 2,00
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echevin-Receveur des ^octrois, deux cent livres, 200
Un Procureur du Roi, cent vingt livres, - 120
Un Secrétaire-Greffier, cent vingt livres, 12©
Un Huiffier, trente livres, 30

FILLE DE L O N G U Y O N.

Un Maire-Royal Chef de Police, cent cinquante livres » 15®
Trois Echevins, chacun cent livres , 3O0
Un Echevin-Receveur des oftrois, cent cinquante livres». 150
Un Procureur du Roi, cent livres , 100

Un Secrétaire-Greffier, cent livres, ! 100

Un Huiffier, trente livres, 30

• VILLE DE R A O N- L' ETAPE,

Un Maire-Royal Chef de Police, deux cent livres, 200
Trois Echevins, chacun cent vingt livres, 360
Un Echcvin-Rcceveur des octrois, deux cent livres, ' 200

Un Procureur du Roi, cent vingt livres , 120
Un Secrétaire-Greffier , cent vingt livres, 120
Un Huiffier, trente livres, ' 30

FILLE DE R E M B E R V Î'L L E R S.

Un Receveur des deniers patrimoniaux Se d'o&rois, cent cinquante liv. 150

Fait & arrêté au Confeil Royal des Finances,, tenu à Fontainebleau le vingt»
deuxième jour d'Qdobre mil fept cent foixante-onze. Signé, LOUIS,
Et plus bas, Monteynard.-

LETTRES~



duregne de Sa MajeJlé Louis XV, fit

Tettres-patëntes-
D U ROI,

Portant nomination aux Offices criés en la Cour Souveraine
de Nancy par Édit du mois d'Octobre 1771.

V * "

Données à Fontainebleau le 8 Novembre 1771»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut, Nous avons, par notre édit du mois d'O&obre
dernier , créé 5c érigé, uni & incorporé de nouveaux offices dans
notre Cour Souveraine de Nancy ; & voulant en pourvoir des fujets
dont les talens & la capacité reconnue, Nous affurent qu'ils en
rempliront les fonctions avec le zele & l'exactitude que Nous avons
droit d'en attendre, & qu'exige l'adminiftration de la Juftice.

A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Conieil & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons dit, ftatué & ordonné , Se par ces préfentes
lignées de notre main, difons, ftatuons & ordonnons, voulons

; ^ Nous plaît que les offices que Nous avons créés & érigés par
I article V de notre édit du mois d'Octobre dernier , eofemhle les
offices qui le trouvent vacans par démiffion ou autrement, foient
tenus & pofïédés par ceux dont les noms font portés dans la lifte

.attachée fous le contrelcel des préfentes, & que les difpolîrions
portées en l'article X de notredit édit. foient exécutées félon leur
forme & teneur.

. SI. DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confcillers les gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine
& Bar rois à Nancy, que ces préfentes ilsayent à faire lire, publier
& iegiftrer, Si le contenu en icelles garder , obferver & exécuter
félon fa forme & teneur : Car tel est notre plaisir. En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcei à cefdites
préientes. Donné à Fontainebleau le huitième jour du mois de
Novembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre
ïvegne le cinquante-feptieme. Signe, LOUIS. Etplus bas, Parle
Roi ? àigm^ Monteynard. Etfcellées du grand fceau de cire jaune.

JTJKl.1%. y y y
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Cour a donné afle de l'a leéîure & publication derpré-
fentes Lettres-patentes 3 enfemble de l'état y annexé fous le
contrefcel, oui, & ce requérant le Procureur-Général du Roi ,
ordonne qi£ils feront fuivis & exécutés Jeton leur forme & te
neur ,fumant VArrêté du dix-huit du préfent mois } & qu'Us
feront regiflrés enfes Greffes poury avoir recours le cas échéant.
Que copies duement collationnéesferont envoyées à la-diligence:-
du Procureur-Général du Roi, dans tous les 'Bailliages , Préfz-
diaux & autres Sie.ges refjortiffans nûmentà la Cour : poury
être pareillement lus, publiés, regijlré$r fuivis & exécutés j
enjoint aux Substituts desikux detenir la main à leur exécutionf
& £'en certifier la Cour au mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenant cejourd huivïngt-
unieme Novembre mil fepi centfoixante-on^e»

Signé, DE THOKÂSSIN» Et plus bas...,F,. Lacroix».

• É TA T
Des Officiers nommés pour remplir tant les Offices, créés- m

la Cour Souveraine de Nancy par Édit du mois d'O'âîoère
dernier que ceux quifont àéîuellement vacans en ladite
Cour, conformément aux Lettres-Patentes du; huit N®~
fem.brt préfent mois, •

P R É'S I D Ê N à

tes Sieurs. . .

Lançon. '

DE SIVRY.
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CONSEILLERS . PRÉSIDENS. *77»

Les Sieurs

DE BoUTEÎiiER.

DORÉ.

CONSEILLER» CLERC.

Le Sieur

D E Bo N NE VILLE. .

CONSEILLERS-LAI CS.

Les-Sieurs

LeDuchatd'Ouderne. " -

Le Duchat d'Aueigny»

De vaux.

Picard de Don jeux.

Pagky.

LeGouxdeNeuvry.

Si MO NIN.

Besser , fils.
Gérard d'H an onc elles.

Goullet.

Brune T.

Régnauld d'Irval. -

Beyerlé de nidervilles»

Fisson du M on te t.

F a i t & arrête au Confeil d'État du Roi, SA MAJESTÉ
y étant, tenu à Fontainebleau le huitième jour de No
vembre mil fept cent foixante-onze.

Signe', Monte ynarDé 1
Y U U 2
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LETTRES-PATENTES

- D U R O I,

Portant confirmation desJlatuts & rêgkmens pour te Collège
royal des Maîtres en Chirurgie de la ville de Nancy.

Données à Verfailles le vingt Novembre 1771.

Regijirées en la Cour Souveraine le 1 Février 1772. '

LOUIS, par la grâce de Dieu , R oi ,de France & de Navarre ;A 00s a mes 3c féaux Confeiiîers les Gens tenant notre Cour

Souveraine de Lorraine & Barrois ? & à tous autres nos. Officiers'
.& Juflicicrs qu'il appartiendra, falut. Nous avons par nos Lettres-
patentes du vingt-neuf Juin mil fept cent foixante-dix , ordonné
qu'il feroit inceflamment établi dans le Collège des Maîtres en
Chirurgie de îa ville de Nancy, une École Royale de Chirurgie à
l'inftar de celles qui le font déjà formées fous notre autorité dans
les autres grandes Ville de notre Royaume, pour y enieigoer ,
profeffer & démontrer publiquement & gratuitement les diffé
rentes parties qui font l'objet de cet art important : Et fur ce qui
Nous a été repréfençé par les Membresdudit Collège, que, pour
entrer plus parfaitement dans les vues que Nous nous fommes pro-
pofées par un établîffement auffl utileils defîroîent qu'il Nous
plût leur accorder un règlement particulier , qui, en fixant la du
rée ? Îa matière & la forme des différens cours & leçons, dont feroit
chargé chacun des Ptofefleurs que Nous aurions nommé,- renfer
mât en même temps les différentes difpofîtions qu'ils croyoient
devoir être ajoutées aux ftatuts.généraux de la Chirurgie, dont
l'exécution étoit déjà ordonnée dans nos Duchés de Lorraine «Se
de Bar, tant à l'effet de foutenir parmi eux le zele & l'émulation;
dont ils fe fentoient animés pour les progrès de leur art* que pou?
afîujettir ceux qui fe deftineroient à fe faire admettre par la fuite
à îa Maicrife dans leur Collège , à des épreuves plus rigoareufes
que cellles qui étoient preferites par lefdits ftatuts généraux, dont
l'obfervation n'étoit guéres applicable qu'aux petites eommunau-
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tés de Chirurgiens : Ils Nous ont en conféquence fait préfeîiter un 1771*.
projet de ftatuts contenu en foixante-quatorze articles, muni de
l'approbation du fieur delà Martiniere, Confeiller d'État, notre
premier Chirurgien, qu'ils Nous ont fupplié de confirmer du fceau
de notre autorité royale, en nommant en même temps les cinq
Profeiïeurs qu'il Nous plairoit défîgner, fur la préfentation du dit
fieur de la Martiniere, pour commencer les exercices de ladite
École. A ces caufes, vu l'avis dudit fieur de la Martiniere, ci-
attaché fous le contrefcel des préfentes , & ledit projet de ftatuts
contenu en foixante-quatorze articles , que Nous avons fait exa
miner & arrêter en notre Confeil, voulant favorablement traiter
Ici dits Maitres en Chirurgie de Nancy, Se leur donner des mar
ques de la fatisfa&ion que Nous avons du zele qu'ils font paroître
pour la perfection d'un art auffi néceffaire à la confervation de nos
lujets, Nous avons approuvé, autorife Se confirmé, & par ces pré
fentes (ignées de notre main , approuvons , autorifons & confir
mons leldits foixante-quatorze articles de ftatuts ci-attachés fous
le contrefcel de notre Chancellerie; Voulons & Nous plaît qu'ils
foient gardés félon leur forme & teneur. Et pour remplir pour cette
première fois les cinq places de Profeffeurs que Nous avons éta
blies audit Collège, Nous avons, fur la préfentation de notredit
premier Chirurgien , nommé & commis, & par ces préfentes nom
mons & commettons les fieurs Pierre Garoffe, Louis Bruant, Jean-
Baptifte Lafitte, fils, Dominique Laflize & RichardPierrot, tous
Maîtres en Chirurgie audit College, pour remplir, favoir , ledit
Garoffe, le Cours des Principes ; ledit Bruant, le Cours d'Oftéo-
logie Se de maladie des Os; ledit Lafitte, le cours d'Anatomie ;
ledit Laflize, le Cours des maladies Chirurgicales & des opéra
tions qui leur conviennent ; & enfin ledit Pierrot, le Cours des
Accouchemens. Si vous mandons que lefdits ftatuts & ces préfentes
vous ayiez à faire enrégiftrer, & de leur contenu faire jouir & ufer
le College Royal des Maîtres en Chirurgie de Nancy, pleinement
& paifibiement, ceffant & faifant cefîer tous troubles & empéche-
mens quelconques, nonobftant tous édits, déclarations, ftatuts,
arrêts Se réglemens à ce contraires, auxquels Nous avons exprel-
fément dérogé & dérogeons par ces préfentes : Car tel eft notre
piailir. Donné à Vcriailles le vingtième jour du mois de Novem
bre, l'an de grâce mil fept cent loixante-onze, Se de notre regne1
le cinquantc-ieptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas, Parle Roi ?
Monte ynard. Et fceliées du grand fceau de cire jaune.
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,77! R Egiflrées h regijlres du greffe de la Cour, enfemlle les
jlatuts & reglemens y annexés s avec l'avis du premier Chi
rurgien du Roi j oui & ce requérant le Procureur-general du Roi9
pour être executésfélon leurforme & teneur ; à charge que pour
l'attribution portée en l'article V, les y dénommés fe conforme-*
font al'article Vdes Statuts & Reglemens enrégijlrés en cette
Cour le trente Juillet milfept centfoixante-dix , & ne pouront
ufer du bénéfice de ladite attribution pour leurs caufes %, contef
tarions ou affairesperfonnelles 5ou celles qui ne concerneront,
que lapolice ou l'exécution de leurs Statuts , fans aucun rapport
à leurs Droits & Privilèges. Qu'en ïarricle FUI neferont corn-*
pris les Frères de la Charité fondés parle Roi de Pologne , &
ceux établis a Gondreville-, & que pour lefait du rétablijjement
des membres di/Ioqués, caffes oufroiffés, feront exemptes dû-
dit Article Jean Jofeph Fleurot &fis quatrefis , demeurant au
Hameau delà Broche , connusfous la dénomination de Gens
du Val d'Ajol y enfèmble leurs defcendans. Qu'il nefera préju
dice aux Chaires de Chirurgie attachées à l'UniverJm'. Que les
homologations ordonnées par les Articles XIX & XX des an
ciens Statuts} auront lieu a l'égard des Etats quiferont arrêtes
& Délibérations qui feront prijes en exécution des Articles
XXII & XXIII des nouveaux Statuts 5 à-feferont par la Coin
Granà'Chambre. Que la perception de tous les Droits exprimés
dans les Statutsfefera en argent au cours de Lorraine, Que les
Chirurgiens fie pourront faire l'ouverture des cadavres de toutes
perjonnes » pour laquelle ils feront requis, que vingt-quatre,
heures après leur décès. Qu'en ce qui concerne les Ekves. qui vou
drontfprej enter en la Maîtrifè , l'âge de vingt-deux ansjuffïra
pour ceux qui neferont pasfis de Maître ,&ce relativement à
VArticle XXXII des anciens Statuts. Qiien interprétant l'Ar
ticle LF' ceux qui auront loue des Privilèges avant l'enregif-
trement des nouveaux Statuts , & qui auront rempli lesformait*
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lés ci-devant prefcrites, &fubi examen \ feront maintenus, ^1771.
les Eleves auront la liberté de loger ailleurs .que che^ les Jggregés
ou Maîtres, pourvu que cefoil dans les mêmesVilles ou Bourgs ;.
& que l'Article LXXXIV des anciens Statuts , qui enjoint,
fous les peines portées par les Ordonnances , a tous Maîtres
*Chirurgiens quiferont appellespouryijîter les Blejfés ou Mala
desf ken faire donner^ uns aux Cures des Paroijfes dans lef-
qudles ilsferont trouvés & demeureront, ou aux Prêtres par
eux prepofis , auffi-totqueleursraaladiesou blejjiires paroîtront
dangmufis, aura, fon entiere exécution. Ordonne que copies
eollationnées defdits Statuts", Reglemens 9...Lettres-Patentes
& du prefent Arrêtaferont envoyées aux Bailliages é* Sieges
rcjfmijfahtnwment à la Courpour ce qui- ejl des Duchés de
Lorraine & de Bar, pour y être lus} publiés & regijirés ; Enjoint
aux SuhJMtuts du - Procureur-Général du Roi d'y tenir la main >
& d'en certifier dans le mois. Fait en la CourJouyeraine3Grand'-
Chambré y a Nancy » le premierfevrier 1772.

Signé9 Brouet.

STATUTS ET RÉGLEMEMS
Pour h College royal des Maîtres en Chirurgie de Naftcy*

...TITRE P R E I I E R, ; - :

Des Droits à* Prérogatives du premier Chirurgien du
Roï'yjbn Lieutenant & Greffier.
A R T î CL E P R E M I E R*

LEs Statuts, Privilèges & Ordonnances accordes au premierChirurgien du Roi, fes Lieutenans & Commis, Arrêts &
R églemens donnés en vertu d'iceux, & notamment les Lettres-
patentes des mois de Février & vingt-neuf Juin mil fepc cent
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^•foixante-dix , portant établiflement de la jurifciiclion cluclit pre-

mier Chirurgien dans les Duchés de Lorraine «5c de.Bar,. feront
obfervés, fuivis & exécutés félon leur forme & teneur ; en confé-
quence le premier Chirurgien du R oi, en fa qualité de chef &
garde des Chartres > featuts & privilèges de l'art & fcience de la
Chirurgie, fera maintenu dans le droit & poiTeffion d'exercer par
lui ou .par ion Lieutenant, toute infpe&ion 5 jurifdiâion & con-
noilfance du Fait de la Chirurgie,"fur tous îes: maîtres , fages-fem-
mes, éleves & tous autres exerçans ledit art & fcience ou partie
d'icelui, dans les Villes, Faubourgs & Bailliage de Nancy, ainfi.
& de la même maniéré qu'il l'exerce dans tous les. autres Collèges
.& Communautés de Chirurgiens du Royaume. - -

IL Le premier Chirurgien du Roi aura droit d'avoir fa cham
bre de j'urifdiction dans ledit College t & jouira , tant par lui que
par fon Lieutenant, du droit de faire aiïembler les Membres dudit
College pour les affaires d'icelui, enfemble pour: les actes nécei-
faires à la réception des afpirans ; de préfîder aux affembîées, d'y
porter le premier la parole 5 de recueillir les voix de prononcer,
"les délibérations, de recevoir le ferment des.nouveaux. Maîtres Se
celui des Prévôts , d'entendre les comptes, defdits Prévôts & lie-»
ceveur, de les clore définitivement ; comme au {fi de faire obfcrver.
la dilcipline, les ftatuts- & réglemens concernant ledit College.

III. Vacance arrivant de la place de Lieutenant par démiilion,
décès ou autrement j le premier Chirurgien du Roi continuera de.
nommer ran des Maîtres en.Chirurgie de la ville de Nancy qu'il
jugera à propos,-& pour Greffier tel des.Maîtres dudit College qui
entendra les affaires , ou telle autre perfonne d'honnête prolefiloo.
& bonne vie & mœurs & de capacité requiies ; lequel Greffier alnfi
ehoifi par le premier Chirurgien, fera obligé d'exercer par lui-
même fon emploi. Il tiendra' les regiftres de tous les actes du Col
lege & feront lefdits regiftres cotés & paraphés par premiere &
derniere feuille , par le Lieutenant du premier Chirurgien du Roi*

IV. Sera ledit Lieutenant, Prévôt perpétuel & honoraire; il
jouira , outre les droits atttribués à fa place, de tous ceux donc
jouifTent les autres Maîtres;.il en fera de même du Greffierlorf-
qu'il fera l'un des Maîtres du College, fauf au Lieutenant à com
mettre à l'exercice de la place, de Greffier, tel autre Maître qu'il
jugera à propos 3 lcrfque le Greffier fera l'un des interrogateurs,
ou qu'il fera abfent ; auquel cas le Greffier-Commis-tiendra compte
au Titulaire de la moitié des droits qu'il percevra poux raiion de
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fon exercice,. Le Greffier n'aura point de voix délibératïve dans1??1»
les Affemblées , à moins qu'il ne. fait membre du Collège.

V. La Déclaration du vingt-cinq Août mil fept cent quinze
fera exécutée félon fa ferme & teneur ; en conséquence toutes les
conteftations qui pourroient être formées au fujet des droits utiles.
& honorifiques de la Charge de premier Chirurgien du Roi, les
Lieutenants Greffier & Commis, de quelque nature ^qu'elles puif-
ient être ;i feront portées directement en la Grand'Chambre du
Parlement de Paris». ,

T ITR E S ECO N D* ,.

Des droits, prérogatives & immunités des ,Maîtres en Chi
rurgie de Nancy«

VI. Les Maîtres en Chirurgie qui, compofent le Collège de
Nancy, jouiront des honneurs , diftinctions , prérogatives & im
munités dont jouiffent ceux qui exercent les Arts libéraux & fei-
entifiques ; feront en coniéquence lefdits Maîtres compris dans le
nombre des -notables Bourgeois de ladite Ville, & participeront
à tous .les privilèges dont font en poffefiion lefdits'Notables.,
notamment de l'exemption de la col lede, de la taille de guet &
garde j de corvées &de toutes autres charges de Ville & publiques.
Défenfes font faites de les comprendre dans le rôle d'Arts &
Métiers, ni de les affujettir à la taxe de i'induftrie. •

VIL Pourront lefdits Chirurgiens avoir un pu pîufîeûrs Éleves,
foi t. pour s'en faire aider dans leurs fondions , foït pour les înf-
truirc des principes delà Chirurgie, lefqueîs Éleves ferontexempts
de tirer à la milice ; le tout à la charge tant par lefdits Chirurgiens
que par leurs. Éleves , d'exercer purement & .Amplement la Chi
rurgie, fans aucun mélange de profeflion non libérale. ,

VIIL Aucunes perfonnes,de quelque qualité & condition
qu'elles foient, ne pourront exercer la Chirurgie dans l'étendue
de la ville, Faubourgs, Banlieue &reffort du Bailliage de Nancy ,
Celles n'ont été admi&s à la Maîtrîfe par les Maîtres dudit Collège,
clans une des formes qui feront ci-après expliquées. Défenfes font -
faites à tous autres d'exercer, conjointement ou féparément ,
quelques-unes des parties de la Chirurgie, même à tous Eccléfi--
aftiques féculiers ou réguliers, Religieux ou autres, de faire aucu
nes incifîons, opérations nipanfemens, à peine de cinq cents livres

Tom» AT/. ' X x x
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Tjfud'amende , même de plus grande peine en cas de récidive ,^fans
qu'aucunes perfonnes , de quelque qualité & condition qu elles
foient, puiflcnc en accorder la permiffîon fous quelque prétexte
& pour quelque caufe que ce puiffe être.

IX. Pareilles défenfes font faites d'exercer la Chirurgie dans
lefdites Ville, Faubourgs & Bailliage de Nancy , aux Chirur- <
giens foldats fervant dans quelques Régimens ou Compagnies y
& même aux Chirurgiens-Majors defdits Regimens, ainfi qu aux
Chirurgien-Major» Aides-Majors & Garçons de l'Hôpital mili
taire dudit Nancy 3 de faire aucune fonction de leur art fur les
perfonnes qui ne foi en t employées au fervice militaire, à peine
de cinq cents livres d'amende.

X. il eit défendu pareillement aux Gouverneurs des provinces y
Lieutenans- Généraux , Gouverneurs particuliers & tous autres
Commandans des Villes, d'accorder, fous quelque prétexte que
ce loit, aucune permiffion de faire exercer la Chirurgie dans les.
lieux dépendans de leur Gouvernement. Ne pourront les parti
culiers non reçus ou aggrégés audit collège avoir aucune a cl ion
pour leurs falaires , paniemens ou medicamens, meme en vertu
de mémoires arrêtés & reconnus, ni leurs rapports faire ,foi en
Juftice, nonobftant toutes choies à ce contraires»

TITRE TROISIEME»

De la forme du College, de jh AJJbnblées & de l'éleBiom
des Prévôts.

XI. Le Collège des Martres en Chirurgie de Nancy fera com-
pofédu Lieutenant du premier Chirurgien du Roi, de deux Pré
vôts, du Doyen, de tous les Maîtres reçus ou aggrégés à iceïui,
& du Greffier, lefquels feront infcrks fur un tableau dans l'ordre
ci-defius s en obfervant, pour les Maîtres qui ne font point (3ili
ciers, la date de leur réception ou aggrégation.

XII. Toutes les affembJées pour les intérêts ou affaires du Col»
lé.o-e, élection de Prévôts, reddition de comptes 3 examens, aftes
&'réception de Maîtres ou de Sages-femmes, de même que pour
l'inftallation des Lieutenant & Greffier, fe feront dans la Salie
ou Chambre commune, à peine de nullité; lefqueîles affemblées'.
feront convoquées fur les mandemens du Lieutenant du premier
Chirurgien du Roi, Agnès de lui, ou fur ceux des Prévôts, en
cas de vacance de la place de Lieutenant f ou de refus- de celui-ci 9
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trois jours après iornmation à lui faire en la forme ordinaire j 1771*
feront les billets de convocation imprimés aux frais du Collège.

XIII. Le Lieutenant préfidera dans toutes les affembiées géné-
les ou particulières, enluite prendront féance les Prévôts , le
Doyen & les autres Maîtres fuivant l'ordre de leur réception : En
l'abïence du Lieutenant, l'affemblée fera préfidée par le plus ancien
Prévôt en charge. Après l'expofition du fujet de l'affemblée & les
fuffrages donnés, îe Président les comptera & prononcera la déli
bération qui fera tranlcite fur le regiftre, ainfi qu'elle aura pafiee
à la pluralité des voix , & lue enfuite par le Greffier , puis fîgnée
de tous les afïîftans , même par ceux qui auroient été d'un avis con
traire, Il fera fait mention dans la délibération du nombre des

fuffrages -, en conféquence defquels elle aura été arrêtée.
XIV, Tous les membres du Collège & tous ceux fournis à fa

Police 5 feront tenus de fe rendre aux affembiées tant ordinaires
qu'extraordinaires où ils auront été mandés, fous peine de trente ;
lois d'amende, & de privation de leurs honoraires dans les actes
où il y aura diftribution de droits ; lefquels honoraires ainfî que '
les amendes , demeureront ès mains du Receveur au profit de la
bourfe commune. Pourront néanmoins les Maîtres qui s'attente
ront defdites affembiées, propofer leurs excuies par écrit avant
la clôture-de l'affemblée, & dans le cas où elles auroient été jugées
légitimes par les Maîtres préfens, ceux qui les auront propofées
feront cenlés préfens. Seront également,cenfés préfens les Pro-
feffeurs, îorfqu'ils feront occupés de l'exercice de leurs fondions.

XV-, Dans toutes les affembiées tant générales que particulières,
tous porteront honneur & refpect au Lieutenant du premier Chi
rurgien j aux Prévôts & autres Officiers, au Doyen 6c à tous les
anciens, & obferveront de le refpecter mutuellement, en fe com
portant avec tous les égards & la décence qu'ils fe doivent ; aucun
ne pourra parler qu'à fon rang, & lorique fon nom fera appelle
par le Greffier, à moins qu'il n'en ait obtenu la permiffion du Pre
ndent. En cas de contravention au prélent article, les contreve-
nans feront exclus fur le champ des affembiées pour autant de
tems qui fera déterminé à la pluralité des voix. . .

XVI. Le College s'aifemblera régulièrement en la Salle ou
Chambre commune le premier mardi de chaque mois, à trois
heures de relevée, pour traiter des affaires communes, de la police
& de difeipline qui concerneront les maîtres, les élèves & tous
ceux qui font fournis au College»



• . $$2 OrdonnancesReglemens de Lorraine,
i77J XVII. Il y aura dans le Collège quatre regiftres principaux;

favoir , un registre où feront mferits les enrégiftremens deséleves ;
un autre qui contiendra tous les aflËesconcernant les réceptions'des
afpirafts pour la ville & faubourgs de Nancy ; un troifîeme pour la
réception des Chirurgiens de la campagne, des Experts & des
Sages-Femmes ; & un quatrième dans lequel feront infcrkesJes
délibérations prifes parJe Collège--fur les affaires qui le concer
nent j feront lefdits regiftres cotés & paraphés par premiere &
derniere feuille par le Lieutenant du premier Chirurgien du Roi,
•& contiendront-tous les ades de fuite par ordre de date fans
aucun blanc ni interligne, à peine de vingt livres d'amende contre
le Greffier, pour chaque contravention,

XVIII. Les regiftres courans refteront entre les mains du Gref
fier jufqu'à ce qu'ils foient remplis à l'égard des fonds & des;
anciens regiftres , titres & papiers dudit 'Collège , ils feront ren-

. . fermés aux archives dans un coffre ou armoire placés, à cet effet
dans la Salle commune 5 auxquels coffre ou armoire il y aura trois;
différentes ferrures & trois- "différentes clefs , dont l'une reftera- '
€n,tre les mains du Lieutenant.du premier Chirurgien du Roila;
fécondé ès mains du premier Prévôt , & la troifîeme ès mains du;
Greffier ; & lorfque les regiftres courans feront remplis, ils feront,
clos par le Lieutenant, les deux Prévôts & le Greffier,, puis dépo
tés avec les anciens aux archives, delquels, ainfi que des fonds
ïeftans, fera fait chaque année un inventaire ligné du Lieutenant „
des Prévôts & du Greffier».

XIX.: 11 fera fait chaque année, dans le courant du mois de
Mars , une aflemblée générale du College, convoquée à cet effet
fur les mandemens ou billets du Lieutenant, du premier Chirur
gien du Roi, pour procédera la pluralité des voix à l'éleâion
d'un Prévôt, qui remplacera celui qui aura été élu deux,-années,
auparavant, & dont les fonctions cefferont alors , & le dernier
éîu'conjointement avec celui qui aura été élu l'année, précédente
géreront.les affaires du College, & travailleront de concert avec;
le Lieutenant du premier Chirurgien du Roi, à i'obfervation des;

, ftarars & de la difcipîine de la Chirurgie. AulB-tô-t après for» élec
tion, le Prévôt prêtera ferment entre les mains du Lieutenant dit
premier. Chirurgien du. Roi, c|ui .lui fera délivrer par le Greffier
.une expédition de ion ade d'eleâàon pour lui tenir lieu; de com-
..çiiffîon. '

XX.'Les Prévôts ne pourront être continués, après les deux an»
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nées de leur exercice ; pourront cependant , après un interval,
erre rappelles. Aucun ne pourra être élu Prévôt qu'après cinq an
nées de réception.

.. XXI Le premier Prévôt fera receveur du Coîlege pendant l'an
née de fon exercice feulement, & à l'expiration de fon année He
recette, il en rendra compte en l'aflemblée générale de tous les
Maîtres, pardevant le Lieutenant du premier Chirurgien du Roi ;
à l'effet de quoi le compte tant en recette qu'en dépenfe , & les
pieces justificatives d'icelui, feront données en communication tant
au Lieutenant qu'au fécond Prévôt, & aux quatre plus anciens
Maîtres du Coîlege.

XXII. Les deniers de la bourfe commune feront employés I
acquitter les charges ordinaires & annuelles du Coîlege, comme
aulîi à acquitter les frais des démonstrations & les honoraires des
Profefleurs, fuivant l'état qui en fera arrêté dans une. afîembîée
générale de tous les Maîtres,. S'il reftoit des deniers après l'acquit-^
teinent deldites charges, ils feront dépofés dansie coffre ou ar-
moire fermant à trois clefs, ou;placés au profit du Coîlege par dé
libération paffée à la pluralité des voix. Dans le cas où la- dépenfe
excéderoit la recette .les avances faites par le Receveur lui feront
remboursées des deniers de la bourfe commune , dépofés dans le
coffre ; s'il n'y avoit point de fonds à la bourfe commune, il fera
fait fur tous les maîtres, & par égale portion fur chacun d'eux ,
une répartition de la fommequi fera due ; au paiement de laquelle
chaque maître pourra être contraint fur un fimple commandement
au nom du Receveur,. .. .

XXIII. Nul officier du Coîlege ni aucun de Tes membres, ne
pourra faire de fon autorité privée, aucun emprunt, obligation
ou dépenfe extraordinaire, fous quelque prétexte que ce puiffe
être, à peine par celui qui l'aura faited'en demeurer garant &.
refponfable en fon propre & privé nom.

XXIV /Le Collège fera célébrer le jour de la Fête de Saint Corne
& de Saint"Damien, en la maniéré accoutumée, le Service divin
en. l'honneur de ces Saints Patrons . Sera payé pour la con frai rie 7
par chaque maître, trente fous par an ès mains du Receveur,
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T I T R E QUÂTRIE M E,

Des Cours de Chirurgie 5 & de Police des Écoles.

'XXV. Le Collège des Maîtres en Chirurgie de Nancy, fera
enfeigner & démontrer publiquement par cinq de l'es membres ,
conformément aux Lettres-patentes, Arrêts & Réglemens déjà,
donnés, en faveur des difftrens Corps de Chirurgie des autres,
grandes Villes du Royaume -, toutes les parties de l'Art 3ç fciençe
de Chirurgie. Il fera décoré du titre de Collège & École-Royale.;
de Chirurgie. _

XXVI. Vacance arrivant de l'une des places de profefïeurs-
Démonftrateurs Royaux de l'École Royale de Chirurgie, par.
mort , démiffion ou autrement, il y fera pourvu par Brevet de
S A M A J E S T É 3 fur la préfentation de fon premier Chirur
gien : les . lujets '• feront toujours choifis dans le nombre des
Maîtres en Chirurgie de Nancy. :

XXVII. Le premier profeffeur fera chargé du Cours des prin
cipes de Chirurgie ; il traitera de la Phyfiologie , de l'Hygienne,
de la Pathologie & delà Thérapeutique Chirurgicales ; le fécond
fera le Cours d'Oftéologie ; il traitera des maladie des os & des
opérations qui y conviennent-, & fera la démonftration & appli
cation de tous les bandages & appareils : le troifieme fera le Cours
d'Anatomie, & traitera.des viieeres, des nerfs, des vaifleaux ,
des glandes , & généralement de toutes les parties du corps hu
main, dont il démontrera la flructure , la fituation &lesufagesr
le quatrième Profeffeur donnera un traité particulier des maladies
Chirurgicales, & des opérations qui conviennent à leurs cures ;;
enfin le cinquième - terminera lefdits Cours par celui des accou-
chemens..

XXVIII. Les Cours. & Démonftrations.fe feront dans la grand-
falle .'ou .Amphithéâtre du Collège, & feront annonces par
affiches ; les heures feront fixées par Délibération du Collège.

.XXIX. Le Cours des principes fera fait depuis le premier Mai ;
jufqu'au premier Août ; celui d'Oftéologie & des maladies des
os, depuis le premier Août jufqu'au premier Novembre ; celui
d'Anatomie, de même que celui des maladies & opérations- Chi
rurgicales, depuis le premier Novembre jufqu'au premier Mai de
chaque année j & le Cours d'accouchemens le fera dans le mois
d'Avril,
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XXX. Les cadavres néceffaires pour les Démonftrations feront ijji,

fournis gratuitement auxdits Profeffeurs , fur leur (impie de
mande , en vertu de l'ordonnance des Juges, ou par l'ordre exprès
des Directeurs <5c Administrateurs des Hôpitaux de la Ville de
Nancy j & ce feulement dans la faifon convenable , favoir , depuis
le premier Octobre jufqu'au premier Avril de chaque année.

XXXI , Les cadavres relieront dans l'Amphithéâtre autant de .
tems que les profeffeurs le jugeront à propos , après quoi: ceux
qui feront dans le cas.de jouir de la fépukure, feront remis aux
Infirmiers de l'Hôpital.qui fe chargeront du foin de les faire
inhumer ; & à l'égard des autres cadavres, les Profeffeurs .feront
tenus d'en avertir ceux qu'il appartiendra, pour y être par eux
pourvu. .

XXXII. Les Démonftrations & Leçons- feront Faîtes gratuite
ment & publiquement ; il *eft enjoint à ceux quiy affifteront ?-
de s'y comporter avee décence & refpect ; défenfes font faites aux
Éleves de s'y trouver avec des épées, cannes ou bâtons ; le tout
à peine de punition exemplaire? '& d'être procédé contre eux par
les Officiers de Police ainfi qu'il appartiendra.

: XXXIII. Les Profeffeurs tiendront chacun un Regiftre fur
lequel les Éleves en Chirurgie inferiront leurs noms ; ils feront
l'appel autant de fois qu'ils le jugeront à propos, pour conftater
de l'afiiduité de leurs Éleves ; & fera délivré à chacun de ceux
qui auront a{lifté régulièrement aux leçons, un certificat (Igné du
.Profeffeur, & vifé par le Lieutenant 6c les Prévôts.

XXXIV. Les Éleves qui feront Maîtres ès Arts dans quel
qu'une des Univerfités, & qui auront fait trois années d'étude
dans l'École-R ovale de Chirurgie de la Ville de Nancy, & qui
auront leurs atteftations en bonne forme, ne payeront que les trois
quarts des droits qui feront fixés ci-après, lorfqu'ils ie feront re
cevoir Maîtres en Chirurgie pour ladite Ville. Les fils & gendres .
de Maîtres ne payeront que la moitié, à l'exception toutefois de la
bourfe commune, qui fera acquittée en entier par les uns & par
les autres. *

. XXXV. Les cinq profeffeurs feront exempts, de logement de
gens de guerre, & de toutes autres charges de Ville & publiques:.
Les étuelians & éleves mferits fur les regiftres qui a'ffifteront
régulièrement auxdites Écoles 5 feront exempts de tirer à la
.milice»
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TITRE CINQUIEME.

Des qualités requifes pour parvenir à la Maîtrije , & de la
forint des réceptions pour les Pilles & Faubourgs de

" Nancy »

XXXVI. Les éleves en Chirurgie qui.voudront fe préfenter à
la Maîtrife, feront au moins âgés de vingt ans, s'ils iont fils de
Maîtres; & de vingt-quatre, s'ils ne le font pas: Il n'en fera admis
aucun en qualité d'alpirant ou de candidat, s'il n'eft de la Reli
gion Catholique , Apoftique & Romaine.

XXXVII. Aucun afpirant ne pourra être admis à la Maîtrife ,
qu'il n'ait rempli, au moins pendant une année3 le cours complet
des études en Chirurgie, foit dans l'Ecole de Nancy, ou dans
quelqu'autres des Collèges de Chirurgie du Royaume, & qu'il n'ait
de plus exercé avec application Se affiduité pendant quatre années
au moins, la Chirurgie chez les Maîtres ou dans les Hôpitaux ,
defquelles études & 1ervice s il rapportera des certificats en bonne
& due forme.

XXXVIII. Et pour éviter les fraudes qui pourroient fe com
mettre par rapport auxdits certificats de fer vice chez les Maîtres
ou dans les Hôpitaux, feront tenus les éleves de faire dans la
quinzaine , au greffe du premier Chirurgien , déclaration de leur
entrée chez leldits Maîtres ou dans lés Hôpitaux. Sera ladite dé
claration enré'giilrée fur le regilire particulier tenu à cet effet par
le Greffier ? auquel fera payé pour droit d'enrégiftrement. la fomme
de quatre livres , & dix livres au profit de la bourfe commune.

XXXIX. Lorfque les Éleves ferviront dans les Armées , les
certificats qu'ils rapporteront des Chirurgiens-Majors , pour une
Campagne. leur tiendra lieu d'une année ; & feront leldits certi
ficats v i i ci s par les Co'onels & autres Officiers du Corps où leldits
Éleves auront été employés dans le tem's marqué par leurs certi
ficats : Le Vifa, défaits Officiers tiendra lieu, à l'égard deidîts
Élèves s de la déclaration au Greffe du premier Chirurgien.

XL. Aucun Afpirant ne pourra fe préfenter à la M'aîtaife, s?il
n'eft affûté d'un Conducteur, qu'il pourra choifir dans le nombre
des Maîtres du Collège, lequel Conducteur aura au moins cinq an
nées de réception. Aucun Maître ne pourra conduire plus d'un
Afpirant à la fois : ne pourront pareillement les Conducteurs avoir

voix



du regne de Sa Majejlê Louis XV* 5 3 7
voix délibéracive fur le refus ou l'admiffion de leurs Afpirans, ni ï??1'
les interroger en aucun a£te, fans néanmoins qu'ils puiifent fe dil-
penfer d'êtrepréfens aux examens, à peine de privation de leur
rétribution 3 qui demeurera en ce cas, auffi bien que celle de tous
les autres Maîtres abfens, au profit du Collège, à moins que leur
abfence ne lbit caufée par maladie ou autre caufe légitime bien
& duement prouvée. Les honoraires du Conducteur, dans les ré
ceptions, feront les mêmes que ceux de l'un des Prévôts.

XLI. La Licence ou le Cours des Actes que iubiront les Can
didats pour parvenir à la Maïtrife, fera compofée d'une Tentative
ou Immatricule , d'un premier Examen-, des Ades sCOftïologie & de
maladie des os , de ceux d'Anatomic Se £Opér&tiom, des A-des de
S.lignees & de maladies Chirurgicales, de celui des Medic&mem , &
enfin d'un dernier Exâmen, ,* .

i • XLII. Neuf jours avant la tentative, le Candidat prefentera une
requête fignée de lui & de fon condudeur, au Lieutenant du pre
mier Chirurgien du Roi, à laquelle feront joints fon extrait bap- - -
tiftaire , le certificat de fes bonnes vie, mœurs & religion, & les
autres pièces & certificats énoncés en l'article XXXVII ci-deifus»
Le Lieutenant répondra la requête d'un foit communique aux Prévôts
pour donner leurs avis fur les qualités du Candidat ; & fi les Pré
vôts eiliment qu'elles foient fuffifantes, le Lieutenant donnera ,
jour & heure pour la convocation de l'affemblée, & le Greffier,
inferira fur un regiftre deftiné à cet effet, la requête 5 les pieces y
jointes après les avoir cotées & paraphées, l'avis des Prévôts &.
l'ordonnance de convocation du Lieutenant. Payera le Candidat
la fomme de dix livres à la bourfe commune , fix livres au Lieute™
nant pour droit de requête & de convocation, & quatre livres au
Greffier. La veille de chaque examen, l'Afpirant, accompagné du -
Clerc des Ecoles, portera chez tous les Maître les billets de con
vocation , lefquels feront remplis par le Greffier qui dreffera aufiî
toutes les requêtes, -

XLIII. Après la fupplication de l'Afpirant admife dans l'affem
blée convoquée comme ci-de(Tus pour la tentative , il y fera fom-
mairement interrogé fur les principes de la Chirurgie par le Lieu-, .
tenant du premier Chirurgien & par les Prévôts j &.fi dans cet
examen il eft jugé fuflilant & capable, le Lieutenant du premier
Chirurgien ordonnera qu'il foit immatriculé dans les regiftres, &
renvoyé au mois pour fon premier examen.

XLIY. L'acte pour le premier examen ne pourra être différé .
Tôt», Xlh Y y y
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1771 plus de deux mois.par le Candidat ou Afpirant, à compter du jour

de l'immatricule s à peine de nullité.
XLV. Dans les actes fuivans au -commencement de chaque

féance, lesquelles- fe feront à des jours différons, le Lieutenant
fera tirer au fort deux Examinateurs entre les Maîtres préfens à
l'affembléepour, avec lui, les Prévôts & les Prôfeffeurs du-Col—
lege 5 interroger le Candidat : en cas d'abfence de ! un des Prôfef
feurs 3 1e Lieutenant nommera à fa place l'un des Ma ttres prefens
pour - interroger le Candidat, lequel Maître percevra les memes.
dro'its que le Profeffeur. Il en fera ufê de meme , lorfque les places
de Lieutenant ou de Prévôts feront occupées par des Prôfeffeurs»,
Après l'examen , PAfpirant fe retirera j enfuire le Lieutenant du
premier Chirurgien recueillera les voix fur la capacité ou incapa
cité de l'Afpirant ; s'il eft jugé incapable, il fera renvoyé à tel
délai qu'il fera déterminé à la pluralité des voix pour recommencer •
le même examen ; fi au contraire il eft jugé capable, il fera admis à
fubir l'examen fuivant au jour qui lui fera indiqué par le Lieu—
tenant. - r ,

XLVL. Si l'Afpirant refufê dans quelque examen le prétend:
capable ,. il fe fera donner un acte de refus, & fe pourvoira devant
le premier Chirurgien pour y être ftatué ainfî qu'il appartiendra ,
l'oit en ordonnant le délai 5 foie en renvoyant le. Candidat dans-
une des Villes principales les plus voifines, à ion choix , à l'effet
d'y faire de nouveau examiner l'Afpirant s & ieeiui recevoir à la.
Maîtrife en Chirurgie pour la ville de Nancy, fHe cas y échec.

- XLVII. Le. premier examen fe fera en- deux féances ., les fonc
tions vitales ? naturelles & animales, les tumeurs , les plaies & les
ulcérés en feront la matîere ; Le fécond examen aura pour objet
i'oftéoiogie , il fe fera en quatre féaaces , de même que le troifîem-e
011 le Candidat fera interrogé fur les maladies des os ; l'anatomie
qui fuivra , fera compoiéc de huit féances, les opérations de fix*
L'ade pour l'examen fur les faignées- & les maladies chirurgicales
comprendra deux féances ; il en fera de même de l'examen fur les
médicamens'.chirurgicaux fimples & -compofés» Dans chacune
de ces féances il fera mis dans l'Ecole un tableau qui indiquera les
matieres qui feront le lu jet de l'examen , lequel tableau, fera fîgne
du Lieutenant, des Prévôts & des Prôfeffeurs. Cette forme d exa
men ainfî déterminée , les Maîtres & les Candidats feront tenus
de s'y conformer».

XLYXIL Le dernier examen fe fera en une feule féance j. dans
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laquelle le Lieutenant propofera au Candidat un ou pîufieurs fujets 1771.
de rapports auxquels il fera tenu de fatisfaire fur le champ, en
dreffant & écrivant de fa. main les rapports revêtus de toutes les
formalités & conditions ncceflaires pour leur validité. Si l'Afpi-
rant eft jugé capable à la pluralité des voix , il fera reçu Maître ; ôc '
fera l'aâe de réception dreffé , rédigé & tranfcrit par le Greffier-,
fur le regifire des réceptions,

XLIX. Sera payé par le Candidat, pour chaque examen, pour
répondre la requête , au Lieutenant quatre livres ; au Greffier pour
Fécrire, ainfi que pour les billets de convocation , trois livres ;
pour chaque féance en tous les examens, au Lieutenant quatre
livres ; aux Prévôts , ProfefTeurs-, aux deux maîtres interrogateurs
& au Greffier , à chacun trois livres ; aux autres Maîtres préfens ,
à chacun trente fous. 11 fera en outre donné par le Candidat, le
jour de fa réception, la fomme de trois cents livres pour la bourfe
commune. ' •

L. Après que le Candidat aura été admis à la Maîtrife , il prê
tera ferment entre les mains du Lieutenant du premier Chirurgien
du Roi, qui lui fera délivrer par le Greffier les lettres de Maîtrife
en parchemin, lignées feulement de lui, & contresignées par le
Greffier, Il fera fait mention dans lefdites lettres de Maîtrife de

tous les certificats, examens 3 actes probatoires-, en conféquence - -
defquels le Candidat aura été admis à la Maîtrife. ' K

' LI. Ceux qui feront reçus au nombre des Maîtres de l'Ecole de
Chirurgie de Nancy, ne pourront exercer .aucun art illibéral, com
merce ou profeflîon étrangère à la Chirurgie , & s'ils fe trouvent
en contravention , ils feront privés des droits &. privilèges accor
dés aux membres de ladite École, comme aufli.de leur entrée dans
les affemblées»

LII. Lorlqu'il fera queftion de procéder à la réception d'un
Afpirant , le Doyen de ia faculté de Médecine fera averti parTÀf»
pirant, affilié de fon Conducteur, pour être préfent à la tentative,
au premier & dernier examen & à la preftation de ferment, &
ce , trois jours avant lefdits a clés. Le Médecin aura la place d'hon
neur à la droite des Examinateurs , &.à-l'égard des droits utiles.
du Médecin, ils feront payés à raifon de trois livres par chaque
affiftaoce,

Y y-y- a
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TITRE S1XIEM E.

Des Agrégations..

L1II. Pourront le faire aggréger au Collège des Maîtres en*
Chirurgie de Nancy, le Chirurgien-Major de l'Hôpital militaire,,
& les Chirurgiens, qui, déjà reçus Maîtres pour les Villes où il y
a Archevêché-, Évêché ou College-R oyal de Chirurgie, y auront
exercé leur profeflîon avec honneur & diftinction pendant dix
années entieres & confécutives, ce qu'ils feront tenus de juftifier
par des certificats en bonne forme tant du Lieutenant du premier
Chirurgien du Roi que des Prévôts, enfemble des Magiftrats &
Officiers de la Juftice de ladite Ville.

LIV. Les Chirurgiens qui fe préfenteront pour fe faire aggré
ger au Collège de Nancy , en fe conformant à l'article ci-deffus >
ne fubiront qu'un foui examen de trois heures fur les principales
parties de la Chirurgie ; ils feront interrogés par le Lieutenant du
premier Chirurgien, les Prévôts & le Doyen feulementen pré-;
fence de tous les Maîtres du College, mandés à cet effet, & ferons
reçus en la forme ordinaire , après avoir prêté ierment entre les
mains du Lieutenant, pour jouir, du jour de leur aggrégation, de
tous les droits & privilèges dont jouiffent les autres membres du-
dit College. Sera payé pour tous droits par leldits Aggrégés le
quart des droits, ordinaires ,au Lieutenant du premier Chirurgien,,
aux Prévôts , aux Doyen , Greffier & aux Maîtres., & trois cents
livres à la bourfe commune»

LV. Ne pourront iefdits.Chirurgiens aggrégés, ni aucuns autres
Maîtres en Chirurgie, louer leur priviiege, ni avoir des éleves
pour exercer ladite profefilon, ailleurs que dans le domicile qu'ils
occuperont en perfonne, à. quelque titre & fous quelque, prétexte
que ce puiffe être. ' . '

TITRE SEPTLE1 E*

De la réception des Chirurgiens pour le rejfon du Bailliage
de Nancy.

LVL Les Afpirans qui voudront fe faire recevoir pour exercer
dans les'Villes du raifort du Bailliage de Nancy , rapporteront s
avec les atteftations ordinaires de vie, mœurs & catholicité, des
certificats duemeotenrégiftrés? conformément à l'article XXXVIII
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ci-deflus 5.de quatre années d'exercice chez les Maîtres ou dans lesïy„ j
Hôpitaux : Ils préfenceront leur requête au Lieutenant du premier ^
Chirurgien , pour être reçus à faire leurs examens de trois heures
chacun, en deux jours différens, pardevant ledit Lieutenant, les
Prévôts, le Doyen & deux Maîtres qui feront tirés au fort ; lavoir,
îe premier examen fur l'anatomie, l'oftéologie, les fraftures ôc
luxations ; & le fécond , fur les faignées, les apoftêmes, plaies,
ulcérés & médicamens ; & ils feront reçus, s'ils font jugés capa
bles, en prêtant ferment, & en payant pour tous droits cent feize
livres ; lavoir, trente livres au Lieutenant du premier Chirurgien,
tant pour-répondre la requête, les billets de convocation, que
pour les examens ; trente livres aux Prévôts, Doyen & aux deux
Maîtres interrogateurs, diftribuables entre eux par portion égale ;
vingt livres au Greffier, & trente-fix livres à la bourfe commune. .
Le Greffier leur délivrera leurs lettres de Maîtrife.en la formé
ordinaire.

LVII. Les Afpirans qui voudront fe faire recevoir; pour les
Bourgs & Villages du reffort du Bailliage de'Nancy, repréfente-
ront des certificats de bonnes vie, mœurs, Religion Catholique,
Apoftolique & Romaine, & de trois années d'exercice chez les
Maîtres ou dans les Hôpitaux; enfuite ils fubiront un feul exa
men de trois heures, fur les Principes de la Chirurgie, fur les fai
gnées , les apoftêmes, les plaies & médicamens, devant le Lieutenant
du premier Chirtrgien, les Prévôts, le Doyen, & deux Maîtres qui
feront tirés au fort ; & s'ils font jugés capables, ils feront reçus
en prêtant ferment & en payant pour, tous droits foixante-dix
livres ; favoir, vingt livres au Lieutenant du premier Chirurgien ,
tant pour répondre la requête que pour les billets de convocation
& l'examen ; vingt-cinq livres aux Prévôts , Doyen, & aux deux -
Maîtres, diftribuables par égale portion ; quinze livres à la Bourfe
commune, & dix livres au Greffier qui leur expédiera leurs Lettres
de Maîtrife. . " • \

LVIII. Recevra à la Maîtrife le Lieutenant du premier Chi
rurgien au Collège des Maîtres en Chirurgie de Nancy , en la
forme, preicrite par les deux Articles ci-deffus, les Chirurgiens

a qiu voudront s'établir dans les Villes & Bourgs des Duchés de
.Lorraine & de Bar, dans le reffort defquels la Lieutenance du
premier Chirurgien fero'it vacante,en rapportant par.lefdksÀfpi-

' rans une commiflion à cet effet audit premier- Chirurgien,
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TITRE II U I T I E M E.

' De la réception des Sages -femmes,

• LÏX» Toutes afpirantes à l'art des accouchemens dans les ville
& faubourgs de Nancy, feront tenues de faire deux années d'ap-
prentilTage avec une maxtreffe fage-femme de la ville de Nancy, à
moins qu'elles n'aient fervi à l'Hôtel-Dieu de Paris pendant trois
mois qui feront réputés fuffifans.

LX. Les brevets d'apprentilfagcs qui feront faits chez les maî-
treffes fages-femmes de la ville , feront enrégiftrés au Greffe du
Collège-dans la quinzaine de leur date, à peine de nullité defdits
brevets , & fera payé pour tous droits à cet égard trois livres à la.
bourfe commune. Pour ce cjui eft de celles qui ont. fervi pendant:
trois mois à PHôtel-Dieu de Paris, elles en juftifieront par un cer-

^ tificat des adminiftrateurs & de la maîtreffe fage-femme dudic
Hôtel-Dieu.,

LXL Les afpirantes qui voudront être reçues à la maîtrife ,
feront au moins âgées de vingt ans ; elles préfenteront au Lieute
nant du premier Chirurgien leurs requêtes lignées d'elles & de
l'une des jurées fages-femmes, avec leur extrait baptiftaire & cer
tificat d.'apprentiffage, de vie & mœurs, & de Religion Catholi
que , Apoftique & Romaine*;

LXII. La requête fera répondue par le Lieutenant du premier
Chirurgien;, d'un foit communiqué au premier Prévôt pour y don-

v . ner fou contentement j après quoi î'afpirante fe préfentera à la
Chambre commune aux jours & heures marqués par le Lieutenant
du premier Chirurgien , oour Jubir fon examen.
' LXIII. L'afp.irante fera examinée pendant trois heures par le
Lieutenant du premier Chirurgien, les Prévôts ,"ïe Doyen/& la"
plus ancienne fage-femme jurée de la.'ville ,• fur la matiere des ac
couchemens , & elle fera reçue, fi elle eft jugée capable., en prêtant
ferment, ôc.en payant quarante livres ; lavoir, dix livres au Lieu»

. 'tenant du premier Chirurgien ; aux Prévôts , au Doyen , à l'an
cienne fage-femme & au Greffier, chacun quatre livres, & à la
bourfe commune dix-livres. , ' .

LXIV» A l'égard des Afpirantes en l'Art des Accouchemens
pour les Villes du relfort du Bailliage de Nancy, elles s'adrelîeront
au Lieutenant'du premier Chirurgien du Roi de ladite Ville , &
repréfenteront audit Lieutenant un certificat de bonnes vie &
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moeurs , & deRcligion Catholique, Apoftolique & Romaine, après1771 *
quoi elles feront examinées par le Lieutenant du premier Chirur
gien, par le premier Prévôt, te Doyen des Maîtres.du Collège,
& la plus ancienne Sage-femme jurée de Nancy 5 & fi elles font ju-.
gées capables, elles feront reçues, après avoir prêté ferment, en
payant vingt-trois livres ; favoir, au Lieutenant du premier Chi
rurgien huit livres, au Prévôt & au Doyen à chacun quatre livres,
à la Maîtreffe Sage-femme trois livres, & au Greffier quatre livres. .

LXV, Les Sages-femmes qui: voudront exercer l'Art des Accou-
chemens dans les Bourgs & Villages du Bailliage de Nancy, feront
interrogées par le Lieutenant du premier Chirurgien & le premier
Prévôt-du Collège, & feront reçues, après avoir prêté le ferment
ordinaire, en payant feulement dix livres; favoir, quatre livres
au Lieutenant du premier Chirurgien , trois livres au Prévôt, &
trois livres au Greffier, en cas qu'elles en aient les moyens, Pinon
elles feront reçues gratuitement, en repréfentant lui,certificat de-
pauvreté figné de leur Cure; & leur feront auffi gratuitement don
nées des provifions par le Greffier , attendu que leur examen n'eft
demandé que pour les inftruire, fins que les provifions puiflent
leur être refufées fous prétexte de défaut de paiement,

T I "T RE NEUVIEM E»

. De la réception des Experts. • '' _ :

LXVI. Ceux qui voudront exercer la partie de la Chirurgie
appellée herniaire, ou ne s'occuper que de la cure des dents ou du
traitement des maladies des yeux, dans quelque lieu que ce foit
dépendant du Bailliage de Nancy , feront tenus, avant d'en faire
aucun exercice, de le faire recevoir en préfentant requête à cet
effet au Lieutenant du premier Chirurgien, qui la décrétera d'un
joit communiqué aux Prévôts, & fur l'avis & contentement de ceux-
ci j ils fubiront deux examens en deux jours différens devant le
Lieutenant du premier Chirurgien, les Prévôts,le Doyen & deux
autres Maîtres tirés au fort ; & s'ils font jugés capables, ils feront
reçus en prêtant ferment, & payant pour tous droits la femme de
cent livres; favoir, dix-huit livres au Lieutenant, vingt-cinq,
livres partageables entre les Prévôts, le Doyen ôc les deux autres
Maîtres interrogateurs, par portion égale ; lept livres au Greffier
& cinquante livres à la bourie commune jil leur fera enfuite délivré
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1771-par le Greffier une copie de leur ade de réception , fignée du
Lieutenant.

LXVII. Défenfes font faites auxdits Experts, à peine de deux
cents livres d'amende, d'exercer aucune partie de la Chirurgie,
que celle pour laquelle ils auront été reçus, & de prendre fur leurs
enfeignes, placards, affiches ou billets, la qualité de Chirurgiens,
fous pareille peine de deux cents livres d'amende ; mais pourront
prendre celle d'Experts-Herniaires , Dentiûes ou Oculiftes, reçus
au Collège des Chirurgiens de Nancy.

^ . TITRE DIXIEME,

De la Police de la Chirurgie.

LXVIII. Les Prévôts en charge feront leurs vifites toutefois &
quantes ils le croiront néceffaire , dans les mai l'on s particulières, .
palais, hôtels', collèges, prifons , enclos & tous autres lieux pri
vilégiés ou prétendus tels, après en avoir obtenu la permiffion des
Juges des lieux , qui ne pourra leur être refufée.

LXIX. Sera fait tous les ans une vifite par le Lieutenant du
premier Chirurgien, affîfté de fon Greffier , chez tous les Maîtres
Chirurgiens de la Ville de Nancy, pour voir s'il ne fe commet
point d'abus, tant par rapport aux Éleves qu'autrement, & il
leurs inftrumens font en-état , & fera payé par chaque Chirurgien'
trois livres pour la vifite ; lavoir , deux livres au Lieutenant Se
vingt fous au Greffier,

LXX. Sera pareillement fait une vifite tous les ans par le Lieu
tenant du premier Chirurgien, feuî & fans Greffier , chez tous les
Chirurgiens des Villes, Bourgs, Villages & lieux du Reffort du
Bailliage de Nancy ,'pour voir s'ils obfervent les ftatuts & Rêgie
mens, s'ils font munis des inftrumens & des médicamens Amples
& compofés, tels que les émolliens, les adouciilans, les réfolutifs
& autres qui conviennent dans les différentes maladies, comme
auffi pour entendre les plaintes qu'on pourroit rendre contre les
contrevenans, en drefier fon procès-verbal, & enluite en faire
ion rapport aux Juges des lieux , pour y êtte par eux pourvu ,
& fera payé au Lieutenant, par chaque Chirurgien, deux livres.

LXXI. Aucuns Chirurgiens Maîtres ou autres généralement
quelconques ne pourront lever aucun appareil pôle par un autre,
hors le cas d'un péril évident, qu'en fa prélence, ou après une

fommation
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fommation bien 8e duem-ent faite, à peine d'interdiction & dcl77
trois cents livres d'amende, & feront les Chirurgiens qui auront
pofé l'appareil , tenus, fous les mêmes peines, de répondre, fans
délai 3 à ces fommations.

LXXII. Aucun ne pourra faire imprimer , afficher ou débiter
tel remede que ce l'oit dépendant de la Chirurgie .s'il n'en a obtenu
la perrniiîion par écrit du Lieutenant-général de Police, fur l'avis
du College-royal de Chirurgie; ceux qui obtiendront le (dites per-
miffions , feront tenus d'exprimer dans leurs placards, affiches ou
billets, leurs noms & demeures, à peine de cinquante livres d'à-
mende ; les Imprimeurs qui imprimeront leldits placards & billets
feront tenus d'y faire mention deidites permiflions, & d'exprimer
leurs noms demeures , à peine de deux cents livres d'amende
même de punition exemplaire , tant contre les Imprimeurs que
contre les afficheurs & colporteurs.

LXXIIÎ, Toutes les conteftations qui réfukeront des contra- .
vendons aux préfens ftatuts & réglemens, feront portées â la Cour.. *
Souveraine de Lorraine & Barrois, conformément aux iettres-pa- ,
tentes du feu Duc Léopold ,.du deux mai mil fept cent quatorze,

LXXIV. Les domina ges & intérêts, ainll que les amendes qui
feront prononcées par les Juges pour contravention aux- préfens;
ftatuts, feront appliqués .au profit de la bourfe commune, & perçus
par le R eceveur, lequel s'en chargera dans la recette de fon compte. '

Fait & arrêté au Conleil d'État du Roi, tenu a Verfailjes le
vingt Novembre mil fept cent foixante-onze.

Signé," MpNTEYNÀRD.

VU par Nous Germain Pichault de la Martiniere, Confeiller 'd'Etat, Chevalier de l'Ordredu Roi, premier Chirurgien
de Sa Majefté, Préfident-né de l'Académie Royale de Chirurgie, '
chef de la Chi'rurgié.'du Royaume , le projet de ftatuts pour le Col
lège des Maîtres en Chirurgie de la ville de Nancy, en foixanre-
quatorze articles, déclarons qu'ils ne contiennent rien de contraire
à la police & à.la difeipline générale de la Chirurgie ; que lesdifpo-
fitions particulières qu'ils renferment ne peuvent que contribuer â
entretenir parmi les membres dudit Coflege, l'émulation nécef-
faire pour les progrès dfe leur art ; au moyen dé quoi Nous eitimons, ;
fous le bon pîaifir de Sa Majefté, que leldits ftatuts peuvent être
accordés auxdits Maîtres en Chirurgie de Nancy. Fait à Fontaine
bleau le io. Novembre. 1771» \ Signe 9 La Martiniere.

Tm, XII. . . " Z;z"z
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TABLEÂU

Du Colkge & École Royale de Chirurgie de Nancy, ijj2,
LIEUTENANT DE M. LE PREMIER CHIRURGIEN:

du Roi.

M«RICHARD PIE R R O T, P révôt perpétuel & honoraire,,
Chirurgien-Major des Hôpitaux Bourgeois & des Renfermeriez
Royales, Stipendié , & Profeffeur Royal de l'Art des Accouche-
mens ^ me de IdFayemerie. N°. 227.

. PREVOTS EN CHARGE.

M. DOMINIQUE LAFLIZE, D©àeur-en Médecine, Profet
feurRoyal des maladies & des opérations deChirurgie, rue Juin?
Jean ^près de ta Perorffe faint Roch,

' • M. JEAN-BAPTISTE LAIOUREUXfrue de fE/pla-
mdem 251. *

M. J E A N-B APTISTE L A FI T T E ,Doyen , Stipendié ,*»*-
de la Communauté. 56j.

M. JOSEPH COLIN,Stipendié.,tue des Quatre-"Églifcs. 471.»
M. PAUL ROBERT, Stipendié, me dit PdJJage 3 au déclin

de la Place ~ Ronde. 140,
M. PIERRE G ÂR OS SE, Chirurgien Juré aux Rapports,&

Profeffeur Royal des Principes de Chirurgie , me neuve Saint
Nicolas, ni. -

M.CLAUDE-THOMAS BER TIËil , rue Saint Dizier, 24 5.
M. LOUIS BRUANT, Profeffeur Royal d'OftéoIogie & des ma

ladies des os $ mé de FEfpUnade, 265 . • - . . .
M. JEAN-BAPTISTE LÂFITTE, Fils,Dôdeur en Médecine^ ' ,

Profeffeur Royal d'Anatomie, rue de la Ct»mmunmté. 56%.
M.JEAN-NICOLAS PAULLET, Chirurgien-Major de l'Hô

pital militaire, & Greffier de M. le premier Chirurgien,, à fHô
pital militaire

M. ÉLOPHE PARMENTIER 7 retiré% UF'dette dans la Lorraine
Allemande,
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ËDIT DU ROI.
Portant nomination aux Offices de la Chancellerir établie près

la Cour Souveraine de Nancy.

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deN avarre: A tous préfens & à venir, Salut. Nous avons
par notre Edit du mois d'Avril 1770 créé & établi une Chancel
lerie près notre Cour Souveraine de Nancy, & voulant diipofer
des Offices auxquels Nous avons à pourvoir, en faveur d'anciens
Officiers de la Chancellerie ci-devant attachée à notre Parlement
de Metz. ' *

A ces causes , &autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil & de notre certaine lcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons par notre pré lent édit perpétuel & irrévocable,
dit, ftatué & ordonné, diions, ftatuons & ordonnons, voulons &
Nous plaît que les Offices qui font actuellement vacans en la Chan
cellerie créée près notre Cour Souveraine de Nancy, ioient tenus
& poffédés par les Officiers de la Chancellerie de Metz, dont les
noms font portés dans l'état attaché fous le contrefceî des prélen
tes , en vertu de leurs anciennes provifions & réceptions, à la
charge par eux de faire à la Chancellerie près la Cour Souveraine
de Nancy , les mêmes fondions dont ils étoient tenus en la Chan
cellerie de Metz, & de fe dire & qualifier Officiers de ladite Chan
cellerie près la Cour Souveraine de Nancy ; au moyen de quoi il
n'y aura lieu à la liquidation ni au rembourfement de la finance
des offices de ceux compris dans l'état ci-annexé, lefquels fe trou
veront duement indemnités par les offices qu'ils vont remplir.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
Confeillers les gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy,
que notre préfent édit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, &
le contenu en icelui garder , obferver & exécuter feion fa forme
& teneur; Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre
feel» Donné à Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce
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i «mil fept cent foixante-onze ? & de notre régne le cinquante-fej«:

tieme. Signe, LOUIS. Et plus bas, Parle Roi, Monteynard.
Vif* de-Maupeou. Et fcellé dugrand fceaude cire yerte, pendant
en lacs de foie rouge & verte.

J, A CO UR a donné aBe de la leBure & publication du pré-
fait Edit, ensemble de L'Étaty annexéfous 1e contrefcel 5 ouï, ce
requérant le Procureur-General du Roi, ordonne qu'ilsferont
fuivis & exécutésfélon leurformel teneur , & regijlrés en fes
Greffes , pour y a^oir recours le cas échéant; à charge par les
pourvus des Offices de la Chancellerie établie prés la Cour Son-
veraine de fe conformer en tout aux Reglemens > édits & tarif
renduspour ladite Chancellerie; & que copies duement collation-
-nées feront envoyées à la diligence du Procureur- General du Roi*
dans tous les Bailliages , Préfdiaux & autres Sieges reffbrtif-
fans nuement à la Cour 5 poury être pareillement Lus, publiés s
regijlrés , fuivis, & exécutés ; enjoint aux Subjlituts des lieux
de tenir ?a main à leur exécution, & d'en certifier la Cour an
mois.Fait à Nancy, Audience publique tenant cejourcthui
vingt-un Novembre ijj i.

Signe' ? E>E THOMASSIN. . Et plus bas', F. La croix-

É TA T

Des Officiers de la Chancellerie de Met^
Garde des Sceaux. .

Daniel de Beauvais.

rAudienciers.
De Boulogne»
Pigneré.
D A iois.

Pc 1

Contrôleurs.

Dumas'.

Chailly- •
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Poitreau.

Quefnel,
Secrétaires du RoL

Neagot.
Le Comte. - ,

Henrîon.

Goubaut.

La Salle.

Lochet.

Navarre. ! ' -

Pottier.
Roulhac.

Maucomble.

Sardin.

Payeurs des Gages. \
LePrince-

Dofquét.
Fait & arrêté au Confeiî d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontaine

bleau, le treize Novembre 1771. Signé, Montevnard. "

£ D I T DU R O I,

Portant fupprejfion de l'Office d'Avocat du Roi aux Requêtes
_ du Palais de Nancy. ,

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A tous préfens & à venir, SÂLUT,
Nous avons par notre Edit du mois d'Octobre dernier fupprimé
la Jurifdidion des Requêtes du Palais de notre Cour Souveraine
de Nancy ; & étant informés qu'à cette Juriidiction croient atta
chés un Office en titre d'un Avocat pour Nous, d'un de Greffier
en chef ôc un d'un Huilîier-Audiencier, Nous voulons faire con
naître nos intentions à l'égard defdits Offices, & en même-tems
fixer la forme à oblerver, & les droits à percevoir par,les Officiers
de notre Bailliage de Nancy , dans les jugemens des caufes & inf~
tances- qui fe portoient ci-devant aux Requêtes du Palais dont
Nous leur avons renvoyé la connoiflance.

A c-ss cayses ôc autres conûdérarionsà ce Nous mouvant,
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—zy de l'avis de notre Confeti , & de notre certaine Science, pleine
*77 *puiffance <S; Autorité Royale, Nous avons, par notre préfent

Édit perpétuel & irrévocable, dit , ftatué & ordonné, diions,
ftatuons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit, -

, Article, p reiïe r,

Nous avons éteint & lupprimé, éteignons & fupprimons l'Office
de notre Avocat attaché à la Jurifdidion des Requêtes du Palais
de notre Cour Souveraine : Ordonnons que , dans deux mois, il
fera tenu de remettre ès mains du Contrôleur-Général de nos fi
nances quittance de finance dudit Office & autres titres de pro
priété pour être procédé à la liquidation & rembouriement dudit
Office en la maniéré ordinaire. . ^

II. Voulons & ordonnons que les Officiers de notre Bailliage
de Nancy donnent Audience au moins une fois par femaine pour

' les Gaules des Privilégiés, & que, dans le jugement defdites
' Caufes , non plus que dans les procès par écrit , ils ne 'puiffent
prendre autres ni plus grands droits que ceux qui fe percevoienc
aux Requêtes du Palais.

III. Avons maintenu & confirmé l'Office de Greffier defdites
- Caufes privilégiées & celui d'Huiffier-Audiencier, pour, par ceux

qui en font pourvus, jouir des mêmes droits & prérogatives &
continuer leurs fondions près de notre Bailliage de Nancy auquel
Nous avons attaché Ôc attachons lefdits Offices. '

Si donnons sn Mandement à nos amés & féaux
• Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy ,

que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiflrer, Se
le contenu en icelui garder, obferver & exécuter lelon fa forme &
teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce ioit chofe
ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre, notre feel.
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre, 1 an de grâce 1771 9
& de notre régne le cinquante-feptieme. Signe , L O U I S. Et

' plus tas 9 Par le Roi, Monte ynarb, Fi/a9 de Ma.upeou./«
4« ConjeiL Terray. Et fcellé du grand fceau de cire verte , pen
dant en lacs de foie rouge & verte.

J_j A Cous' a donné aâe de la kâure & publication du pré»
fem Édit, oui, requérant le Procureur-Général du Roi j.
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ordonne qu'il fera fuivi & exécuté félon faforme & teneur ^77 ï»
& regijîré en fes Greffes pour y avoir recours le cas échéant.
Que copies duement collationnées feront envoyées à la diligence
du Procureur-Général du Roi, dans tous les BailliagesPréfi--
diaux & autres Sieges refjortijjans nument a la Cour 3 poufy
être pareillement lu , publié , regijîré , fuivi & exécuté -,
enjoint aux Subjlituts des lieux de tenir la main àfin exécution,
& d'en certifier la Cour au mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenant cejourd hui vingt«
unieme Novembre mil fept centfoixante-on^e.

Signé, DE THOMASSIN. Et plus bas, F. Lacroix»

ÉDIT DU ROI,
Portant création de deux Offices de Greffiers en chef en la

Cour Souveraine de Nancy.,

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu? Roi de France et dëNavarre : A tous préfens & à venir, Salut. Ayant par
notre édit du mois d'Octobre dernier, ordonné que les regiftres
& minutes des Greffes du Parlement de Metz 1eroient transportés
en ceux de notre Cour Souveraine de Nancy, & comme il n'y a
point eu jufqu'à préfent de Greffiers en chefen titre d'Office attachés
à ladite Cour, Nous avons réiolu d'en créer & établir deux , tant
pour le civil que pour le criminel, ainfi que Nous allons l'expliquer.

A ces CA O ses & autres, àce nous mouvant", de l'avis de notre
Conlci! & de notre certaine fcience, pleine puilfance & autorité
royale, Nous avons, par le préfent Édit perpétuel & irrévocable,
dit 3 ftatué & ordonné , dii'ons, ftatuons & ordonnons $ Voulons
& Nous plaît ce qui fuit.

Article PREMIER,

Nous avons créé & établi, créons & établirons deux Offices de
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!Greffiers en chef civil & criminel , en notre Cour Souveraine de

Nancy 5 pour, par ceux, qui en feront pourvus , les tenir à titre
d'hérédité & en jouir aux droits & émolumens que percevaient ceux
qui en remplhToient les fondions, & aux mêmes privilèges , hon
neurs, prérogatives & autorité dont jouiflent ies Greffiers en chef
des autres Cours.

II. La finance des offices de Greffiers en chef fera & demeurera

fixée pour chacun à la fomme de fdixante mille livres, aux gages
. que Nous leur attribuons .d'un &. demi pour cent, du capital de

leur finance, lefquels feront compris avec ceux attribués aux offi
ciers de notre Cour Souveraine. - > - .

III. Nous avons conféré & conférons par le préfent édit, lef-
dics offices aux fleurs 'George-Henry.Brouet & Jean-Claude Beu-
rard, pour p~r ledit Brouer en jouir dès-à-préfent fur le titre dé
l'office dont il étoit précédemment pourvu ^ & par ledit Bernard

' être reçu à la maniéré accoutumée , en représentant la quittance
de la fîfiance qu'il fera tenu de payer pour ledit office.

SI, DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes' & féaux

Confeiîlers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy, que
notre préfent edit ils aient à faire lire, publier & regiitrerle
contenu en icelui garder, obferver'& exécuter félon fa forme &
teneur; Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe
ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre feel.
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre , l'an de grâce mil
iept cent foixante-onze, & de notre régne le cinquante-feptieme.
Signé) LOUIS. Et plus bàs> Par le R oi» Mo'nteynard,. Vifa de
Maufeou. Vu du Cùnfeil. Terrât. Et fcellé du grand fceau de
cire verte, pendant en lacs de foie rouge & verte,

T, A Cour a donné acte delà lethire&' publication du préfent
Edit j oui, ce requérant le Procureuf-General du Roi, ordonne
(juiifera fuivi& executéfélonfaforme & teneur fuivànt tAr
rêté au dix neufdu prefent mois; qu'ilfèraregijlré enfès Greffes
poury avoir recours le cas échéant ; que copies duementcollation-
nées feront envoyées à la diligence du- Procureur-Général du
Roi» dans tous les- Bailliages » Préjidiaux & autres Sieges, ref
fonijfms nuement à la Cour 5 pour y être pareïïkmem lu tpu-

- - Uii
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blié y regîjlré yfuivi, & exécuté -, enjoint aux Siihjlïtuts des lieuxl77î%
de tenir la main àfon exécution, & d'en certifier la Cour au mois.
Fait à Nancy , Audience publique tenant cejourd'hui vingt-*
unieme Novembre, i 771 •

Signé 5 DE THOMASSIN. Et plus bas , F. La croix, , -

ÉDIT .DU RO I,

Concernant les-Offices de Procureurs & d'HuiJJïers qui étaient
attachés au Parlement de Mev^.

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1771»

LOUIS 5 par la grâce de Dieu 5 k 01 de France et deNavarre; A cous prëfens & à venir, Salut. Nous avons
par notre Edit du mois d'O&obre dernier éteint & iupprimé tous
& un chacun les Offices dont étoit compofce notre Cour de Par
lement de Metz, 3c voulant faire connaître nos intentions relati
vement aux Offices de Procureurs ôc d'Huifïïers qui étoient attachés
à ladite Cour. .

A ces causes & autres à ce nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine Science , pleine Puiffance &
Autorité Royale., Nous avons par notre préient Edit perpétuel &
irrévocable , dit, ftatué ôc ordonné , dii'ons , ftatuons ôç ordon
nons , Voulons ôc Nous plaît ce qui luit.

ARTICLE premier.

Les Procureurs" de notredit Parlement de Metz pourront con
tinuer leurs fondions tant en notre Cour Souveraine de Nancy,
qu'en notre Chambre des Comptes de la même Ville, concurrem
ment avec les Procureurs de notrediteCour Souveraine ? & auront
entr'eux le rang de la date de leurs réceptions. Voulons néanmoins
qu'à mefure que lefdits Offices de Procureurs, foit de notredit
Parlement de Metz , foit de notredite Cour êz Chambre des
Comptes de Nancy, viendront à vaquer par mort, démiffion ou
autrement , ils demeurent éteints & fupprimés , comme dès-à-
préient Nous les éteignons & lupprimons , jufqu'à ce qu'ils aicnc

lot/if Xii• A s 3. â
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*77l'été réduits au nombre de quarante, auquel Nous les fixons pour

i'avenir ; -&.ce, fans avoir égard à îa différence des deux Cours oè
ils avoienc été reçus, niais uniquement à l'ordre & à la luccefîlon

• des vacances defdits Offices; Voulons qu'arrivant le cas defdites
fupprenions, il foit procédé à la liquidation de la finance defdits
Offices éteints , laquelle fera rembourfée ainfi qu'il fera réglé,

IL Voulons par grâce 3 & fans tirer à conicquence , que ceux
qui étoient pourvus d'Offices d'Huiffiers en notredit Parlement de
Metz, & à la Table de Marbre des Eaux &. Forets près icelui y
continuent, leur vie durant , à exploiter dans le.reffopr qui leur
et oit a iligné , comme avant la fuppreffion de leurs Offices? fous
l'autorité de notredite Cour Souveraine de Nancy.

- Si donnons en Mandement à nos amês & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy y
que notre préfent Edit ils aient à faire.lire-,. publier & regiftrer, &
le coïîïenuen icelui garder 5 ob ferver & exécuter félon fa forme &
teneur Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit choie
ferme & {fable à-toujours, Nous y avons fait mettre notre feeh
Donné à Fontainebleau au mois de Novembre l'an de grâce 1771 9

. ôc de notre régne le cinquante-feptieme. Signé 9 LOUIS. Et
flm bas, Bar le. Roi , Monte ynârd. Vtfa%de Maupeou. Et
fcellé du grand fceau de cire verte 7 pendant en lacs de foie rouge
6 verte»

T. U , publié & regijlré > oui, ce requérant le. Procureur-
Général du Roi 1 pour être fuivi & exécuté félon fa
forme & teneur , & copies collationnées envoyées • dans
tous les Bailliages, Prejidiattx & autres Sieges Teffortijjms
à la Cour, pour y être pareillement lu:, publié, regifké -, fuivi
& exécuté ; Enjoint aux Subfikms des lieux de tenir la main,
à jon exécution, & d'en- certfier la Cour dans le'mois*

Fait à Nancy , Audience publique tenant, cejouri'hiti
dix-neuf Décembre mil jept cent Joixante-on^e. .

Signé B 11 0 v e r,
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROÎ S,

Concernant- les Boulangers de Nancy. - '

Du 23 Janvier 1772,

VU PAR LÀ COUR le requifitoire préfenté par le Procureur-Général , contenant que malgré les fages, difpofitions
des réglemens auxquels font fournis les Boulangers de cette Ville,
malgré les avertiffemens réitérés qui leur ont-été donnés, le pain
que la plupart font, notamment le pain bis, eft toujours de la plus
mauvaife qualité-, mal fait , mal conditionné, furchargc de retraits
& de ions, jamais a fiez cuit, le plus fouvent de faux poids ; enfin
contraire en tous points aux réglemens de Police» La preuve Sri
eft toute récente, par les échantillons de pain bis qui viennent
d'être rois fous les yeux de la Cour, avec des procès-verbaux qui
onr été drefies en Police. Une fi longue & fi trifte expérience fait
connoître que ce défordre , ce mal invétéré ne peut être arrêté par
les peines qui font prononcées contre les Boulangers, dans les -
cas de contravention ; elles font trop légères & ne peuvent les con
tenir. D'ailleurs étant prefque toutes pécuniaires , les particuliers
s'en trouvent affranchis le plus fouvent, parce que le Corps les
prend à fon compte, & les contraventions relient impunies» Il
faut, malgré la répugnance naturelle des Magiftratsa augmenter
les peines qui fe trouvent établies ou confirmées par le iceau de
leur autorité., céder à la néceffité&au devoir qui les force à en
prononcer de plus rigoureufes, qui foient capables de contenir les
délinquants, & de faire ce fier des abus fi préjudiciables au public,
& fur-tout à cette portion du peuple qui fe nourrit le plus commu
nément de pain bis. -

A -ces causes , requéroit le Procureur-Général, être ordonné
que les réglemens de Police concernant les Boulangers, feront
exécutés félon leur forme & teneur ; & en y ajoutant, qu'il fera fait
journellement des vifîtes par les Officiers de Police de cette Ville

A a a a 2
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j772,chez chacun des Boulangers , & que dans le cas où ils trouveront _

du pain de l'une ou de l'autre efpece , de mauvaiie qualité ou de
faux poids , ils en feront la faifie, & d relieront des procès-verbaux
en forme, pour être enfuite rapportés à la Chambre de Police,
où les délinquants, après avoir été ouïs, feront condamnés à être
attachés au carcan pendant deux heures fur la place du marché de
cette ville, par voie de Police, avec un pain pendant au cou devant
& derriere, & en outre les pains déclarés confifqués ; ordonné
qu'en cas de récidive, il fera procédé extra ordinairement contre
eux par les Officiers du Bailliage de cette ville, & lefdits contre-
venans bannis pour neuf ans du reffort de la Cour. Ordonné en
outre qu'à la diligence du Procureur-Général, l'arrêt qui inter
viendra fera imprimé , lu, publié & regiftré tant au Bailliage qu'en
la Chambre de Police de cette ville , & affiché dans tous les carre
fours & lieux accoutumés de cette ville : Enjointaux Subftituts del-
dites Jurifdiftions de tenir la main à fon exécution , chacun en
droit foi : ledit requifitoire ligné Marco!. Sur quoi la matiere mife
en délibération: ouï le rapport de M. de Marcol, Confeiller :
Tout confidéré. ' , x '

L A COUR faifant droit fur îe requifitoire du Procureur-Général , ordonne,que les réglemens du Code de Police du
vingt-quatre Décembre mil fept cent foixante-huit, concernant
les Boulangers feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; & y
ajoutant, ordonne que dans le cas de mélange de fons & de retraits
dans la compofition du pain, & dans celui où des Boulangers ne
donneroient pas le poids, les contrevenans feront condamnés par
les Officiers de la Police , pour la première fois, à tenir priloii
pendant un mois; pour la leconde fois, à tenir prifon pendant
trois .mois; & qu'arrivant une troifieme récidive, il fera procédé

; , extraordinairement par le Bailliage de cette ville contre les délin
quants , pour être iceux punis fuivant les circonftances.

Enjoint aux Officiers de Police de veiller par eux-mêmes à ce
qu'il foit fait journellement des vifiteschez chacun des Boulangers;
de faire dreffer des procès-verbaux en forme , des contraventions
qui 1er ont .reconnues, pour les mêmes procès-verbaux être rap
portés en la Chambre de Police, & s'ils ont pour objet le mélange
de fons & retraits dans la compofition du pain , le même mélange
être conftaté par des Experts ; & dans tous les cas ci-devant dits'de
contravention 9 après que ceux contre qui les procès-verbaux feront
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drefies, auront été ouïs en la Chambre de Police , être ftatué ce 1
qu'il appartiendra relativement au préfent arrêt. Ordonne que
copies d'icelui feront envoyées à la diligence du Procureur-Géné
ral du Roi, tant au Bailliage de cette ville, qua la Police, pour
être le même arrêt regiftré dans l'un & l'autre Greffe, & enfuite lu,
publié Se affiché , à la diligence du Procureur-Syndic , dans tous
les carrefours & lieux accoutumés.

F a i t à Nancy , en la Cour , les Chambres aiïemblées , le
vingt-trois Janvier mil fept cent foixante-douze.

PAR LA COUR.

Signé j Br ouet.

A R RE S T

DELA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR-ROIS,

Concernant les Bouchers de Nancy.

Du 23 Janvier 1772.

VU PAR LA COUR le Requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que les Bouchers de cette
Ville abuient trop long-tems de la légèreté des peines qui font
prononcées contre ceux de cette profelfion, qui contreviennent
aux Ordonnances & Réglemens de Police. Animés par Pefprit de
révolte & d'exaction, ils fe font fait une régie de n'oblerver aucune
Loi, Il fallut, en 1768, que la Cour s'armât du glaive de la Juf-
cice pour réprimer l'audace que la plus grande partie d'entr'eux
avoient eue de renoncer à leur profeffion ; s'ils la continuent au
jourd'hui , ce n'eft que pour mécontenter & faire fouffrir davantage
le public. Au lieu de féparer de la diftribution des Viandes, qui
fe fait au poids, les parties qui ne doivent pas y être comprifes
fuivant la difpofition de l'article XIV du titre VI du Code de
Police, ils affe&ent publiquement, & d'un commun accord, de
faire entrer dans les pelées de Viandes , ces parties que le même
article leur preferit de tranfporter hors des Boucheries ; les mur-
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IJ73'mures, les plaintes , les refus même des Acheteurs font inutiles;

la vigilance & les foins des Prépofés de la Police, ne peuvent pas
plus y remédier ; les amendes auxquelles ces Bouchers font con-
damnés fans ceffe, ne peuvent les contenir. Ce défordre - vient
d'être conftaté tout récemment par des procès-verbaux qui ont été

^ mis fous les yeux delà Cour.
La rumeur publique les charge encore, du moins ia plupart 5 de

bien d'autres abus dans l'exercice de leur profeflion, qui iont tous
autant de fraudes & d'exactions commifes envers les Citoyens, &
très-préjudiciables à leurs intérêts ; ces fraudes, ces exadions ne
peuvent pas erre réprimées par de fimpîes amendes qui n'intimi
dent point les coupables ; ils connoiflent les Réglemens qui les
concernent , mais la licence eft portée à un tel excès , qu'ils les
méprifent, s'étant rendus maître du prix comme de la diftribudon
de la Viande qu'ils donnent ou refufent à leur gré. Il faut donc
des punitions exemplaires , il faut des peines rigoureufes pour
oppôfer à un mal fi violent ; c'eft ce que le devoir du Miniftere

-. public le fol licite de propofer à la Cour.
A CES CAUSES, requéroit le procureur-Général, être or

donné que les Réglemens de Police, concernant les Bouchers ,
feront exécutés félon leur forme & teneur; & en y ajoutant , qu'il
fera fait journellement des vifices dans les Boucheries des deux
Villes par les Officiers de Police, & que clans le cas où ils trou
veront' des Bouchers en contravention auxdks Réglemens , ils
feront la faifie des Viandes , drefleront des procès-verbaux en

: forme , pour être en fuite rapportés à la Chambre , où les contre-
venins , après avoir été ouïs, feront condamnés pour la premiere
fois , à deux mois de prifon, outre les amendes ordinaires, & les
Viandes déclarées confifquées au profit des pauvres ; pour la fé
condé fois, à être attaches au carcan par voie de Police & ce
pendant deux heures, devant la principale porte des. Boucheries
où ils feront employés; & pour latroifieme fois, qu'il fera procédé
extraord'inairement contre eux par les Officiers du Bailliage de
cette Ville, & icetix bannis pour neuf ans du refiort de la Cour.
Ordonné qu'à la diligence du Procureur-Général, l'Arrêt qui
interviendra fera imprimé , lu , publié & regiftré tant au Bailliage
qu'en la Chambre de"Police de cette Ville, & affiché dans tous les
carrefours & lieux accoutumés d'iceile 5 ainfi qu'aux portes des
Boucheries» Enjoint aux Subftituts deidites Jurifdi&ions de tenir
la main à fon exécution, chacun en droit foi : Ledit Requifitoire
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%né MÀIIGOL, Sur quoi la matiere mlfe en délibération , ouï177%*
le rapport de M. DE MAURICE, Confeiller : Tout confidéré.

A COUR, les Chambres a d'emblées, faifanr droit fur les

requifitions du Procureur-Général \ Ordonne que les Régle-
mens du Code de Police du. 24 Décembre 1768 , concernant les
Bouchers, & notamment l'article XIV du titre VI du même Rè
glement, feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; en confé-
quence a de nouveau fait défenfes aux-dits Bouchers de compren
dre , fous .quelque prétexte que ce, puiffe être, dans les ventes <5c
diftributions qu'ils feront au poids, les têtes, pieds, foies ou
moux 5 non plus qu'aucune 'portion détachée & auties, que ceux
qui font naturellement partie des morceaux qu'ils diftribuent ; &
ajoutant aux peines portées par le même Règlement, ordonne
qu'au par-delà de l'amende de cent livres prononcée par icelui,
les contrevenans feront conidamnés par les officiers de Police ,
pour la première fois , à tenir prifon pendant un mois ; pour la.
ieconde fois, à tenir prifon 'pendant trois mois; & qu'arrivant une.
troifieme récidive, il fera procédé éxtraordinairement par le Bail
liage de Nancy contre les déîinquans, pour être iceux punis fui
vant les circonftances. Enjoint auxciits Officiers de Police de
veiller avec la plus grande exactitude , tant par eux-mêmes que par
leurs Prépofés, à l'exécution du préfent Arrêt ; & après que ceux
contre lelquels il y aura des procès-verbaux drefles, ou des plaintes
formées, auront été ouïs en la Chambre de Police, & que les con
traventions feront conffatées,. de ftatuer.ee qu'au cas appartiendra
relativement au préfent. Arrêt. Ordonne.que copies d'içelui feront,
envoyées, à la diligence du Procureur-Général du Roi, tant au.
Bailliage qu'à la Police de cette Ville, pour être le même Arrêt,
regiftré dans l'un & l'autre Greffe, & enfuite-etre lu, publié &
affiché, dans tous les carrefours, & lieux, accoutumés de la même:

Ville.- Enjoint aux Subftituts da Procureur-Général, au Bailliage..
& à la Police, de tenir chacun; en..droit;foi la -main à fon
exécution. • * • * / ' ' ' • ' -

Fait à Nancy, en la Cour, les Chambres affèmblées', le
trois Janvier mil fept cent foixante-douze.

li;cour,

Signe % Br OUETs
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LETTRE DU ROI,
ET A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Qui prorogent à tous les Vajjaux de Lorraine fufqu'au pre
mier Mai de la prefente année 1 772 , le terme de prêter
leur foi & hommages , & enfuite de fatisfaire aux autres

; devoirs féodaux , & qui déclarent compris dans cette claJJ'e>
& dans la lettre du jept juin 1771 , les Eccléfîajliques ,
Abbés , Prieurs , Monajkrçs 3 Chapitres Séculiers &
Réguliers.

Des 20 & 26 Février 1772.

DE PAR LE. R 0 >Ij

NOs Amés et Féaux : L'importance dont il eft de remettre.en activité dans notre Duché de Lorraine les réglés féodales
à l'égard de nos Vafïaux , Nous a porté à vous faire connoître nos
intentions fur cet objet par notre lettre du fept Juin de l'année
derniere. Nous vous avons ordonné d'appeller devant vous tous,
ceux de nos Va{Faux dont les poffefiions font lî tuées dans l'étendue
de votre reffort, à ce qu'ils euffent à nous rendre les foi & hom
mages , & les autres devoirs dont ils font tenus envers- Nous,
îefqueis. foi & hommages ieroient reçus par vous ou par les Com-
miflaires que vous nommeriez à cet effet % comme aufli de fixer %
pour tout terme, à la réception défaits foi & hommages, celui de
iix mois, à compter du premier Août de la même année ? après
lequel terme nos Vanaux n'y feroient plus admis, & vous procé
deriez contre eux, conformément à la coutume , & d'enjoindre au
furplus à nofdits Vaffaux de vous repréfenter les titres conftitutifs
des Fiefs & Seigneuries qu'ils poffedent, avec lesdernieres reprîtes,
qu'eux ou leurs prédécelîeurs en ont faites. Néanmoins nous fom»

mes
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mes informés que îes Vaffaux Eccléaaftiques n'ont point encorei^2,
fatisfait de leur part, à ce que vous avez prefcrit en conféquence
de nos ordres , voulant à ce lujet affurer par une explication •
précife l'entiere exécution de nos volontés, en même temps que.
nous jugeons à propos de proroger le délai que nous vous avéra :
précédemment indiqué. A ces causes , & confirmant en tant que
de befoin, les difp-ofîtions de notre lettre du fept Juin de Tannée
deràiere, rappeliée dans la pr it ente , nous déclarons y avoir en- .
tendu comprendre les Vaffaux Eccléfiaftiques, Abbés', Prieurs,
Monafteres, Chapitres fécuîiers 8c réguliers de notre Duché de
Lorraine: & cependant, prorogeons par.grâce fpéciale, en faveur
de tous les Vaffaux de notredit Duché. le terme réglé:par notre» ,
dite lettre jufqu'au premier Mai prochain ; & ledit temps paffé,
nous vous mandons de procéder par l'ai lie féodale, fuivant les cou
tumes contre ceux de nos Vaffaux -Eecléfîa.liique.s'& Séculiers-,
qui n'auroient pas fatisfait aux devoirs.cirdefïus .exprimés; Car
tel est notre plaisir. Donné; à Verfailles le vingt Fé
vrier mil fept cent foixante-douze.

Signé y LOUIS.
Et plus bas 5 M ON TE YN A B.D.

A nos. Amis & Féaux les Gens tenant notre Chambre des

Comptes de Lorraine.

E XT R A 1 T des Regijires du Greffe de la Chambre '.des,

Comptes de Lorraine*

. . Du 26Février 1772,

VU PAR LA CHAMBR E le Réquisitoire du Procureur-Général du R oi : Expoficif que Sa Majefté ayant bien voulu
proroger julqu'au premier May prochain le terme qui né. dévoie
être que de fix mois » à commencer au premier Août .1771 ,.affigné-
à tous les Vaffaux de la Lorraine, par fa Lettre du fept Juin., Se
l'Arrêt delà Chambre du dix-neuf des-mêmes mois & année, pour
la prédation de leurs devoirs féodaux-, comme auffi expliquer fes"
intentions, à l'égard des Vaffaux eccléfiaftiques. Abbés, Prieurs,
Monafteres, Chapitres fécuîiers & réguliers, Elle a'fait adreffer à

lem. Ai/. ' B b b b
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1J772'\a Chambra & Lettre au visgt du préfet, mon de Février, dont

la notification étant néceffàire à tous % afin qu'aucun ne reftc dans-
l'oubli de fes devoirs-,. & prévienne la iaifie-feodaie-,. à laquelle le*
Remontrant feroit obligé pat état de faire procéder -, après le-
nouveau, délai preferk expiré, A ces. causss^ a requis être- -
ordonné par la Chambreque la Lettre de Sa Majefté du vingt du?
préfent-mois de Février , confîrmative , en tant que de befoin,,
de celle, du, fept Juin précédent , fera lue Se publiée à la-premierè-
Audience publique de la Chambre , & enluite enregiftree dans fes
Greffes , pour être fuivie & exécutée félon fa forme & teneur ; 6c
en cooféquence, que conformément à icelle, tous les Propriétaires,
Laïcs de Terres ,. Seigneuries , Fiefs &: Biens féodaux généra
lement. quelconques 3. compris les ¥atlaux eccléfiaftiques, Abbés 9l
Prieurs, Mo.nafter.es.,.Chapitres féculiers & réguliers ,..q-ui poffédent:
Seigneuries, ou Fiefs dans la même Province, feront tenus de*,
rendre à Sa Majefté , d'ici au premier May prochain , entre les-
mains de la Chambre ,, ou. des Commiflaires qu'Elîe nommera ,s
leurs foi & hommages , de prêter leur ferment de fidélité,, pour
iefdites Terres, Seigneuries & Fiefs, foie de leur ancien patri
moine, foit provenant du Domaine de la Couronne,. en tout ou;
en partie ; & après lefdits devoirs remplis d'ën fournir leurs dé-
nombremens , ou lettres reverfalles, dans lefquels ils déclareront:
ce qu'ils poffédent patrimonialement ou du Domaine, & de repré—
fenter les titres de la propriété d'iceux , & de leur-nature & qua
lité le tout fous les peines portées par les différentes coutumes
des lieux^ & être ordonné, enfin, que la Lettre de Sa Majefte du?
vingt du préfent mois de février, & l'Arrêt qui interviendra 5i
feront imprimés & affichés en cette Ville aux lieux accoutumés, &
envoyés, à la diligence du Remontrant, dans tous les Bailliages;
& Sièges reffortiffans nuement à la Chambre , pour y être-pareil-;
iement lus , publiés , enregiftrés, affichés, fuivis & exécutés, avec
injondion aux Subftituts du Remontrant, d'en envoyer des copies;
imprimées dans toutes les Hautes-Juftices de la Jurifdiôion de leurs;
Sieges , pour y être enregiftrés, & même affichés,, afin que per
lenne n'enprétexte caufe d'ignorance ;de tout quoi ils certifieront:
îe Remontrant dans le mois. Ledit Requifitoire {igné,THIBAUT,,.
Yu pareillement la Lettre de Sa Majefté du vingt du préfent mois ®,
en bonne forme, & après avoir ouï fur ce M. PRQUQT Con«>-*
jfeiUeiL en.Con raggoj£;.tout Ytf,&-çonlidéié».
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LA CHAMBRE faifant droit fut les réquisitions du Procu-177,2-*reur-Général, ordonne que la lettre de Sa Majefté du vingt
du préfent mois de Février , fera lue & publiée à fa premiere Au
dience publique, & enfuite enrégiftrce dans fes Greffes , pour être
fuivie & exécutée félon fa forme & teneur ; en conféquence , que
conformément à icelle , tous les Propriétaires Laïcs de Terres 9
Seigneuries, Fiefs & Biens féodaux , généralement quelconques,
-compris les Vaifaux Eccléfiaftiques , Abbés, Prieurs , Monafteres,
Chapitres fécuiiers & réguliers, qui pofledent Seigneuries'bu Fiefs
dans la même Province, feront tenus de rendre à Sa Majefté, fi ja
n'eft fait, à compter du jour du préferit arrêt jufqu'au premier Mai
prochain, pour tout délai, entre les mains de la Chambre ou des
GommilTaires qu'ElIe nommera , leurs foi & hommages, & de prê-
ter leur ferment de fidélité pour lefdites-Terres", Seigneuries &
Fiefs, foit de leur ancien patrimoine, foit provenant du domaine
de la Couronne , en tout ou en partie, & après léfdits devoirs rem
plis, d'en fournir leurs dénombremens ou lettres reverfalles, dans
lefquels ils déclareront ce qu'ils -poffedent patrimonialement, ou
du domaine, & de repréfenter les titres de la propriété d'iceux ,
8c de leur nature & qualité ; le tout fous les peines portées par les
différentes coutumes des lieux : ordonne enfin que la lettre de Sa
Majefté du vingt du préfent mois de Février, & le préfent arrêt ,
feront imprimés & affichés en cette ville aux lieux accoutumes, &
envoyés à la diligence du Procureur-Général, dans tous les Bail
liages & Sieges reffortiffans nuement à la Chambre, -pour y être
pareillement lus , publiés, enrégiftrés , affichés, fuivis & exécutes s -
avec injonction aux Subftiturs des lieux , d'en envoyer des copies
imprimées dans toutes les Hautes-Juftices de la jurifdidion de
leurs Sieges, pour y être enrégiftrés & même affichés, àiin que
perfonne n'en prétexte caufe d'ignorance: de tout quoi ils certi* _ •
fieront le Procureur-Général dans le mois-.

Fait â Nancy, en la Chambre du Confeil le 26 Février 1772e
Signé, RIGCGUR & mOUO'IV.:1

- ' Cdlatiomê 9 Bureau»

X d Chambre ë donné a$ê'de lahBme^ & puhlïcaiion\âeia
préjente lettre & deJbn Arrêt de cejûurd'hui, oui, & ce-requérant .
Le Febvrè de Montjoye 3 Avocat-Général du Roi, orctoriM
mils feront fu'ms & exécutés félon leur formel temm*'- ,

" '' B'b b ba
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3772' Fait judiciairement a Nancy, en la Chambre, audience pu

bliais tenant , le vingt-fixfévrier mil fept cent foixam-dou^e.
1 Signé RIOCOUR.

Et plus bas ? Bureau.

EDIT DU ROI,
Portant rètahlijjement dans chacune des Villes & Commu

nautés du Royaume ou il y a Corps municipal, d Offices
• de Confeillers-Maires , Lieutenans de Maires, Secrétaires-

Greffiers , Confeillers s Échevins, Jurats, Confuls , Ca-
' pitouls & Afjefjmrs.

Donné à Fontainebleau au mois ds Novembre 177 r,

Regijlré en la Cour Souveraine le 16 Mars 1 772.

LOUIS, par la grâce de Dieu 5 Roi ds F r a n ce e t d «.Navarre : A tous préfens & à venir. Salut. L'adminii-
tration des Villes & Communautés de notre Royaume, méritant
de notre part une attention particulière , après Nous être fait
rendre compte de tout ce qui y avoit rapport,, & des moyens qui
pâroiffoient les plus propres à y établir & conferver l'ordre, Nous
nous femmes déterminés à fupprimer par nos Édits des moi»
d'Août 1764 & Mai 1765, les Offices municipaux créés dans Ici - .
dites Villes & Communautés ; & Nous avons ordonné par leidits
•édits, qu'il 1eroit. pourvu, par voie d'éledion, à la nomination d ci-
dits offices municipaux t Nous avions lieu d'efperer qu'en*rendant,
aux-Villes & Communauté-s la liberté de fe nommer elles-mêmes-
leufs Officiers , & d'après les mefures.- que.nous avions prifes par
leidits édits, les citoyens de tous les ordres fe réuni liant pour l'a
vantage commun , ne profiteroient de cette liberté que pour con
courir unanimement au bien dé leur communauté , & dépouille—
roient tout autre intérêt dans le choix des fujets chargés d'y veil
ler» Nous avons néanmoins reconnu depuis, qu'au lieu des avan
tages que nous nous étions promis de l'exécution defdits édits* ^
elle devenoit dans toutes les villes une iourte d'inimitiés & de diva*-
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lions, par le dcfirque des gens fouvent incapables, avoient de par-i
ticiper à l'adminiftration, & par la cabale & les intrigues qui s'in-
trodui l'oient dans les élections, & qui donnoient fouvent lieu à
des procès ruineux pour lefdites villes, retardoient l'expédition
de leurs affaires communes , & jettoient le trouble & la confufion
dans leur adminiftration 5 en forte que le bien que nous nous étions
propofé d'opérer, devient chaque jour le principe d'un mal réel.
Nous avons cru ne pouvoir remédier trop tôt à cet abus, &
Nous n'avons pas trouvé de moyen plus expédient que de créer
& rétablir en titre , dans toutes les Villes & Bourgs de notre
Royaume, des Officiers municipaux , qui, après avoir obtenu
notre agrément, n'étant point redevables de leurs Charges aux
luffrages des particuliers, & n'ayant plus rien à appréhender de
leurs fucceffeurs, en exerceront les fondions fans p a {fi on, & avec
toute la liberté qui leur eft néceflaire pour conferver l'égalité dans
la diftribution des charges publiques, & qui d'ailleurs étant per
pétuels feront en état d'acquérir une connoiffance plus entiere des
affaires concernant notre fervice & celui des Villes, & pourront fe
rendre capables, par une longue expérience, de fatisfaire à tous les
devoirs & aux obligations qui font attachés à leur miniftere.

A ces causes & autres, à ce nous mouvant, & de notre cer
taine fcience, pleine puiffance & autoritéroyale, Nous avons ,par
le préient Édit perpétuel & irrévocable ,dit, lïatué & ordonné ,
,di ions, ftatuons & ordonnons ; Voulonsôc Nous plaît ce qui
fuit. ;

Article Premier.

La nouvelle forme que Nous avions cru devoir introduire dans
l'adminiftration des Villes & Communautés de notre Royaume ,
par nos Edits des mois d'Août 1764 & May 1765 , cellera d'avoir
lieu à compter du jour de notre préfent Edit : Révoquons à cet
effet lefdits Edits , ainfique tous Arrêts de notre Confeil ou Lettres-
Patentes qui auroient pu être rendus en conséquence. Entendons
néanmoins que ceux qui ont été élus en exécution defdits Edits,
pour remplir les Offices municipaux defdkes Villes &'Commu
nautés, continuent à les exercer jufqu'à ce qu'il y foit par Nous
pourvu» . ' ~

• II. De la même autorité que dcflus, Nous avons créé , érigé &
rétabli, créons , érigeons & rétablirons en titre d'Offices formés,
en chacune deidites Villes & Communautés- de notre Royaume
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-5:772.où il y a Corps municipal, à l'exception des Villes de Paris &

Lyon , un notre Confeiller-Maire, un notreConfeiller-Lieutenanc
de Maire, & un notre Confeiller-Sécretaire-Greffier Garde des
Archives, des nos Gonfeilîers-Echevins, Jurats , Confuls, Capi-
touls & Affeffeors, au nombre réglé par notre Confeil, fuivant
qu'il fera jugé nécelTaire pour chacune defdites Villes & Commu
nautés , & un notre Confeiller-Procureur , dans celles où les
fondions n'ont point été reunies par nos Procureurs des Jurifdic-
tions ordinaires, en conlcquence de notre Édir du mois de Juillet
1758. . '

III. La finance defdits Offices, conformément aux rôles qui en
feront arrêtés en notre Confeil, pourra pendant le délai de trois
mois, à compter du jour de là publication du préfent Edst, être
payée entre les mains du Tréforier de nos revenus cafuels, moitié
en argent & moitié en quittances de finance ou Contrats provenans
des liquidations de pareils Offices fupprimés par nos Edits des
mois d'Août 1764 & May 1765, en fourniffant par les Proprié
taires les quittances de rembourfement, & autres attes néceffaires
pour l'extinftion & la fuppreffîon entiere des rentes conftituées à
leur profit pour raifon defdites liquidations ; & ledit délai de trois
mois expiré, le montant de ladite finance ne pourra être fourni
qu'en argent.

IV. Toutes perfonnes graduées ou non graduées, foit Officiers
ou autres, pourront, après en avoir obtenu notre agrément, être
pourvues defdits Offices , & les tenir fans incompatibilité : Vou
lons que toutes Lettres de provisions en foient expédiées aux Ac
quéreurs en notre grande Chancellerie, fur la quittance de finance
du Tréforier de nos revenus cafuels, fans qu'ils foient tenus de
payer , pour cette premiere fois feulement, aucun droit de marc
d'or , dont Nous les avons difpenfés, & en payant les droits de
Sceau & autres , fur le pied du tiers feulement defdits" droits
ordinaires»

V. Voulons que les pourvus defdits Offices foient reçus & prê
tent ferment comme par le pafïe ; favoir, les Maires des Villes où il
y a Cour ou Confeil Supérieur, Archevêché, Évêché ou Préfîdial,
pardevant les Cours de Parlement ou Confeils Supérieurs de leur
reffort, en payant, pour tous droits de réception, foixante livres ;
les Maires des autres Villes., Bourgs & Communautés pourront
prêter ferment pardevant lefdites Cours ou ConfeilsSupérieurs ou
te plus prochain Juge Royal, à leur choix, en payant pour tous
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droits 3 trente livres. Les Lieutenans de Maires , les Echevins,
Jurats , Conlurs , Capirauls, A fie-Teut-s, S-J;.?:;,:',: ::-Cv:f'crs ci
leurs Contrôleurs, &nosConicii !crS'-Prccurcurs «cevanc les Mai/ :$.
des lieux de,leur établifiêment,, ou autres Officiers en charge,
créés par le préfent Edit, fi aucuns font inftalîés, fînon pardevant
le plus prochain Juge Royal. Difpenfons les Officiers de Judica™
ture actuellement en charge , qui auront été reçus & prêté ferment
dans aucunes de nos Cours ou Confeiis Supérieurs, d'une nouvelle'
réception & d'un nouveau ferment pour les Offices de Maires qu'ils
acquerront dans le reifort delditcs Cours & Confeiis Supérieurs :
Difpenfons pareillement du nouveau ferment devant le plus pro
chain Juge Royal, les Acquéreurs defdits Offices qui auront été
reçus dans quelqu'autre Office de Judicature dont ils font actuel
lement pourvus. Voulons que les provifions defdits Officiers, a in fi
diipenlés de nouveau ferment, feient feulement regiftrés efdites
Cours de Parlement & Confeiis Supérieurs , ou auxdites JufticeS'
Royales.

VI. Nous ordonnons que les-acquéreurs defdits Offices, en-
vertu deleurs provifions & réception, ou-de l'enrégiftrement del
ditcs provifions, rempliront & exerceront les fondions defdits-
Offices ; & dans le cas où il n'y auroit point été pourvu dans fis
mois, à compter du jour de la publication du préfent Édit, que
ceux qui y feront par nous commis, entreront en" jouiffance &
exercice d'iceux, au lieu & place de ceux qui pourroient avoir
été nommés ou élus pour les remplir, lefquels cefleront d'en faire
les fondions, leur défendant de continuer à s'y immifeer, à peine
de trois mille livres d'amende : Faifons pareillement défenie, &
fous les mêmes peines, à nos Baillis, Sénéchaux & leurs Lieute
nans, aux Prévôts, Vicomtes, Juges-Mages, Syndics, de trou
bler dans leurs fondions les Maires & autres Officiers, qui feront
pourvus ou commis par Nous en vertu du préfent Édit, ni de s'y
immifeer directement ou indiredement, fous prétexte de nos
Édits d'Août 1764 & Mai 1765 , ou autres Édits^ quelconques.

VII. Voulons que les pourvus defdits Offices jouiffént des
mêmes fondions,, rangs, féance, droits & prérogatives donf"
avoient droit de jouir les précédens Titulaires, avant leur fup~-
preffion, &de la même maniefe, & ainfi qu'il eft plus amplemen©
expliqué par les Édits & déclarations de Juillet i6$o9,Août 1692$*
Mai 1702, Janvier 1704, & notamment notre Édit du mois de
©deembre 1706 v dont Nous- ordonnons l'exécution en tous les>
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1772»Articles qui n'ont rien de contraire au prefent Èdit, Mars 1705? , ''

Novembre 1733 , portant création des fufdits Offices ; comme ,
auffi qu'ils jouiffent de toutes exemptions de logemens de gens
de guerre, de Collecte, Tutelle, Curatelle & nomination à icelles,.
Guet & Garde, Milice, tant pour eux que pour leurs enfans, &
de'toutes autres charges de Ville & Police ; même les Maires
& Lieuteflans de Maires, dont la finance fera de dix mille livres,
de l'exemption de la Taille per formel le & des droits d'Octroi ap
partenant aux Villes les Maires, Echevins, Jurats, Capitouls,
du privilège de Noble (le dans les Villes où ils font en droit & ;
po lie !!i on d'en jouir ; a la charge de pofféder leurs Offices pendant
vingt ans, ou d'en décéder revêtus,Te tout conformément aux- .
dits Édits que Nous voulons être exécutés., à l'effet de quoi lefdits
privilèges & exemptions feront inférés dans leurs provifions. •

VIII. Avons attribué & attribuons aux.dks Offices, outre'ies
droits & émolumens dont jouiffent ceux qui en font actuellement
les fonctions, des gages fur le pied du denier vingt de leurs finan-

... ces, à prendre par préférence fur les revenus patrimoniaux. <Sc
d'Octrois des Villes , après néanmoins que les arrérages des rentes
& les autres charges & dépenfes indifpenfables deidites Villes,
& par nous approuvées, auront été acquittées ; defquels gages les .
pourvus deldits Offices feront payés de fix mois en fîx mois fur
leurs fimples quittances, par les Receveurs defdits deniers patri
moniaux & d'Octrois , ou" autres ayant le manimënt des revenus
defdites Villes & Communautés., dans le compte defquels la dé-
penfe en fera pafiee & allouée fans difficulté , & à défaut de fonds
îuffifans, fur ceux qui feront par Nous ordonnés. :

IX. Faifons défenfes de plus élire & nommer à l'avenir aucuns
Maires ou autres Officiers faifant les fonctions attribuées à ceux .

Créés par le prêtent Édit, même dans les Villes & Communautés
qui auroient acquis aucuns des Offices municipaux créés par notre'
Edit de Novembre 1733 , ou autres Édits antérieurs, à peine de
nullité defdites élections & nominations , & à ceux qui ieroienc
élus de s'immifeer dans lefditcs fondions, à peine de trois mille
livres: d'amende , fauf à Nous à pourvoir au remboursement des ,
finances payées par lefdites Villes & Communautés , fi le cas y
échet. -,

X. Nous avons pareillement créé, érigé & rétabli; créons, éri-
geons Se rétablîflons en titre d'Offices formés en chacune Ville
Se Communauté de notre royaume, où ils ont été Supprimés ou .

s'exercent
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s'exercent par Commiffion, deux nos Confeillers-Trëforiers-Re» 1772
ceveurs , ancien Se mi-triennal, & alternatif mi-triennal, des
deniers, biens & revenus Parimoniaux d'Oâxois , Dons , Concef-
fions, Tarifs, Subventions & impofitions ordinaires & extraor
dinaires qui fe levent & fe perçoivent au profit defdites Com- ,
munautés ou des Particuliers , tant "pour.l'acquittement des char
ges & dettes, que pour les affaires defdites Villes & Communau
tés 5 & deux nos Confeillers--Contrôleurs - Vérificateurs , auAl
ancien mi-triennal & alternatif mi-triennal defdits Tréforiers &

Receveurs , pour , par les pourvus, jouir de tous les privilèges,
prérogatives , droits, taxations & émolumens à eux attribués par
notre Edit du mois de Juin 1725, que nous* voulons être exécuté^
& ainfi qu'ils en jouiffoient avant nofdits Édits des mois d'Août .
17^4 & Mai 1765 : Voulons.que la finance qui fera fixée en notre
Conieil, l'oit payée moitié en argent & moitié en quittances de
finance ou Contrats provenans des liquidations d'Offices muni
cipaux fupprimés conformément à l'Article III , & que fur la.
quittance qui en fera délivrée aux- Acquéreurs par le Tréforier de
nos Revenus cafueis , il leur foit expédié des provifions en vertu
desquelles ils entreront en exercice chacun alternativement d'année
en année, aufli-tôt après l'acquifition par eux faite, & leur récep
tion en la maniéré accoutumée.

XI. Permettons aux Acquéreurs defdits Offices, d'emprunter
les deniers néceffaires pour l'acc|uifition d'iceux , & d'affeder aux-.
dits emprunts, par privilège fpécial, lefdits Offices , enfemble les
gages y attribués; à l'effet de quoi mention en fera faite dans les' '
quittances de finance qui leur feront délivrées,
. XII. Voulons qu'en cas conteftations fur l'exécution du pré-
fent Édit, elles l'oient réglées en notre Confeil, auquel Nous en
avons réfervé la connoiflance, & icelles interdite à toutes nos

Cours & Juges. •
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux '

les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois à Nancy, que notre prélent 'Édit ils aient à faire lire, pu- "
blier & regift-rer, & Je contenu en icelui garder, obferver &
& exécuter félon fa "forme Se teneur , nonobftant tous édits, dé
clarations", arrêts & réglemens à ce contraires, auxquels Nou&
avons dérogé & dérogeons par le préfent Edit, aux copies duquel
collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secrétai
res, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eft

Tom* XLl. Cccc



jjo Ordonnances & Réglémens de Lorraine ,
Tnotre plaifir. Et afin que-'ce foie chofe ferme;& Cta:bîe à-toujours»

Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à .Fontainebleau le
'mois. de Novembre , l'an de grâce mil fept cent loixante-onze » &
'de notre régne le cinquante-ieptieme, Signé, LOUIS. Et plus
fras..'Bâï le Roi, Monteynard.» Vifade Maupeou-.;/^» m Con-
feil, Terray. Et fcellé du grand iceau de Cire verte pendant en
lacs de foie rouge & verte.';,

Ji,Égiftré 5 lu & publié s oui, ce requérant le Procureur~
Général du Roi, pour être exécute félon fa forme, & teneur ;
à charge que fous quelque prétexte que cejoit, les Villes &
Bourgs ne pourront être forcés d'acquérir les offices créés par
le prejèm Elit, & que les OÛrois ne pourront être augmen
tés » même fur la demande defdites Filles & Bourgs, fous
prétexte Hnfuffifance de revenus, après leurs dépenfes pré
levées 3 pour payer les gages des Officiers ; Ordonne que -le
préjent Edit fera imprimé & affiché par-tout ou befoinfem ,
& que copies collationnéesferont envoyées dans tous les Bail"
liages, Préjidiaux & autres Sieges de l'ancien rejfort du Par
lement de Mets? rejjortijjant nûment à la Cour , pour y être
lu , publié 3 regijlré, fuivi & exécuté ; Enjoint aux Subjli-
'tuts du Procureur-General fur les lieux de tenir la main à
fin exécution d'en certifier la Cour au mois. Fait en la
Cour Souveraine, à Nancy s Audience publique tenant. le
16 Mars 1772. . '

- Signé 3 B eur au d* .
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ÉDIT DU R O I,

Portant prorogation des deux Vingtièmes, & établijfement
d'autres Droits.

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1771»

Regijiré en la. Cour Souveraine, le 16 Mars 1772.

LOUIS j par .la grâce de Dieu,- Roi de France et deNavarre-: A tous prcl'ens & à venir,. Salut. Les évcne-
mens de la derniere Guerre Se les moyens que Nous, avons été
forces d'employer pour la foutenir, ont augmenté confidérable-
meni les dettes de notre État. Uniquement occupés , au moment
de la Paix, du defir de foulager nos Peuples, Nous Nous fommes
livrés aux mouvemens de notre affection paternelle , en fuppri-
mant une partie des impofitions que nous avions précédemment
établis. Lorfqu'enfuite Nous avons examiné la lituation de nos
Finances, la crainte de furcharger nos Sujets par des impofitions
nouvelles, l'efpérance de trouver des reffources dans l'améliora
tion de nos revenus, Nous ont toujours arrêté fur le feul parti
qu'il eût été convenable de prendre. Cependant le tems qui s'eft
écoulé a amené de nouveaux befoins : il a fallu pour faire face
aux dépenfes les plus indiipenfables, avoir recours, chaque année,
â des emprunts, qui font devenus un furcroît de charges pour les
années fuivantes. Ces emprunts même n'ont pas fuffi , & les an
ticipations dont il eût été fi important de diminuer la ma (Te, le
font au contraire fuccefflvement multipliées; ainfi , loin d'étein
dre les capitaux par la voie des rembourfemens , comme Nous
Nous l'étions propofé , Nous avons vu la dette de notre État
s'augmenter dans une progreffion effrayante. Enfinjquand la con
fiance a été épuifée par l'ufage trop étendu qu'on en avoit fait.
Nous Nous fommes trouvés dans 1a. néceffité d'arrêter un détor
dre qui devenoit plus grand de jour en jour , & de prévenir la
confufion dont toutes les perties de nos Finances étoient mena
cées. Nous avons d'abord, par notre Déclaration du 7 Janvier
i77°î fui pendu des rembourfemens, dont l'effet ruineux étoit de
Nous faire emprunter à un intérêt beaucoup plus fort que .celui

C c c c 2



5'72- ' Ordonnances & Règlement de Ëértaine,
1772 des capitaux que Nous.rembourfions. Le crédità la faveur du

quel on étoit parvenu à difpofer de plus d'une année d'avance de
la portion de nos revenus qui fe trouvoit libre, s'étant anéanti par
degré, le renouvellement des anticipations eft devenu impoffible ;
Se comme cette portion de nos revenus fur laquelle elles avoient.
été affignées? étoit la feule dont Nous purifions faire ufage pour
les objets les plus effentieis à la fureté publique , Nous avons été-
dans la néceffité indifpenfable de porter, par un rembourlement
annuel s l'acquittement de ces mêmes anticipations à des époques
plus éloignées 5 & Nous avons en même tems deftiné un fonds
pour le paiement des intérêts jufqifau parfait rembourfement*
Cette opération que les circonftances avoient rendue inévitable y
a foulage nos finances des frais immenfes qu'entraînoit la négo
ciation de ces effets ; mais il fubfiftoit encore une différence con-
Hdérable entre la Recette oc la Dopenle. Nous avons cherché les
moyens les plus propres, à la diminuer, & Nous avons penle que
ii les Propriétaires des fonds de terre & la partie induftrieufe de
nos Sujets dévoient garantir la fortune des Créanciers de notre;
État ? qui, dans des tems difficiles, ont fourni avec confiance ;
des deniers que Nous aurions été obliges de lever fer nos,.Peuples v
& les ont alors foulagés d'un poids qu'ils auroient été dans l'im-
puiffance de fupporter il étoit auffî des circonftances .extraordi-,
naires où les Créanciers de leur côté devoient concourir à la répa-

• " ration des Finances y & fe prêter à la néceffité de ménager ces;
mêmes Propriétaires dont la richeffe & le travail font leur prin
cipale fûreré» Nous Nous Tommes déterminés en conféquence à
fofpendre quelques parties d'arrérages fur les effets qui Nous en
ont parti les plus fufceptibles : Nous avons auffi affujetti nos libé
ralités à des retenues que Nous avons ordonnées cb.ns la propo-r-

• non que Nous avons jugé la plus convenable. Nous efpérions que
ces diverfes opérations , jointes aux retranchemens* que Nous
avons déjà faits, & que Nous Nouspropofons de fairedans les-de-
penfes, rempîïroienr le plan que. Nous avions'adopté ; c'eft dans;
cette vue que Nous avons ordonné des diminutions fur différentes;
parties. Cependant comme les dépenfes des départemens for- -
ment la fubfîfiance d'un grand nombre de nos Sujets , l'égalité
de prote&ion que Nous leur devons à tous, ne Nous. a. point-per
mis de porter fubitement les répudions à leur : dernier terme j
.mais Nous avons pris dès-à-préfent les mefures les plus affurées
pour parvenir à.la connoiffance de toute l'économie dont l'état
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des chofes eft fufceptible. Dans, une pareille proportion s Nous 1772
avons cherché à pourvoir à toutes les charges , non plus par la
voie dangereufe des emprunts , mais en Nous procurant une Re
cette fullifante, feul moyen fage & folide de rétablir l'ordre Se
îa confiance. Nous avons confédéré en même terns que Nous
n'aurions rempli qu'imparfaitement les vues dont Nous lommes
animés pour la profpérité de notre Royaume, fi après avoir réta
bli l'équilibre entre la Recette & la Dépenle, Nous, ne Nous étions
pas occupés de former un fonds réel a amortiffement employé au
rembourfement des' dettes les plus onéreufes , & deftiné non-
feulement à procurer un foulagement durable à nos Peuples par
la diminution graduelle de la dette de notre État, mais qui put
encore mettre un terme à l'inquiétude des Créanciers, Se qui , en
donnant aux fonds publics une valeur d'opinion proportionnée à
leur valeur réelle, augmentât la fortune de ceux de nos Sujets qui
en font propriétaires, fit tourner, par la circulation, cet accroif-
femerit de leurs richefîes au profit de la richeffe publique , & ra
nimât en même tems le crédit, reffource précieufe, lorlqu'elle eft
bien ménagée. Obligés, pour foutenir fans interruption une opé
ration auffi ialutaire, d'avoir recours à de nouvelles reffources 7
Nous avons rejetté loin de nous -, pour jamais, toutes ces idées
fyftématiques & îllufoires, tous ces vains projets qui,'fous l'ef-
poir d'une libération apparente, n'auroient réellement d'autre effet
que de porter le trouble & la confufîon dans les fortunes parti- .
culieres, comme, dans la fortune publique, 8c de ô'^ppofer ainfi au-
retour de la confiance 5 en augmentant de toutes parcs -les rri:- -
barras & le défordre. Nous Nous fommes donc arrêtés aux moyens . ~
qui Nous ont- paru les plus Amples , les mieux adaptés aux circonf»
tances & les plus conformes à la juftice que Nous devons à tous 1.
nos Sujets. Dans le choix des impositions nouvelles, Nous avons-
donné la préférence à celles qui exigent moins de frais de percep- . •
tion ,& Nous en avons prorogé d'autres déjà exiftantes? dans la
durée defquelles les Créanciers de notre État retrouveront la mê
me-fureté qui leur avoir été donné par notre Edit de Mai 1749».
C'eft d'après ces vues que Nous Nous trouvons obligés de proro
ger les deux Vingtièmes, d'établir les quatre fous pour livre du '
premier Vingtièmepour tenir lieu des deux fous pour livre du
Djixieme ; de proroger pareillement îes'droits ordonnés par notre
Ëdit d'Avril 1768 , &• d'ordonner la perception, dés deux fous-
pour livre en fus de ceux quile perçoivent fur différens droits jie.
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3 772 nos Fermes &: autres. Nous ne doutons pas que nos Sujets, fen-

fibles aux diverfes confidérations que notre confiance s'eft complu
à leur faire connoître, ne fupportent ces charges avec zele dont r
ils Nous ont donné des preuves en tant d'occafions , & Nous y
comptons d'autant plus, que le prix des denrées , une des caufes
de l'augmentation de nos dépenies, a en même tems.bonifié le «
produit des fonds de terre dans une proportion fupérieure à celle .
de Taccroiffement des impofitions. Mais fi, dans ce moment, cette
obfervation adoucit notre peine, il s'en faut bien que. notre in
tention foit de les laiffer toutes fubfifter. Convaincus que la véri- .
.table richeiFe des Rois eft dans le cœur de leurs Sujets, Nous
n'avons point de plus grand déilr que de procurer à nos Peuples

. les foulagemens dont Nous voudrions déjà leur voir recueillir le
fruit, par l'exécution du plan que Nous avons formé. Par l'effet
de ce plan , la Recette fuffifant complettement à la Dépenfe , les .
différens fervices fe feront avec facilité , il en.naîtra des moyens ^
d'économie dont les circonftances Nous avoient privés depuis -
long-temps; d'un autre côté délivrés des foins perpétuels aux
quels Nous expofoit la fituation embarraffée de nos Finances,
Nous pourrons Nous occuper, fans interruption, d'améliorer
plufietirs branchés de nos revenus, de Amplifier la perception des
impofitions , & d'en écarter , fans retour , les abus &l'arbitraire.,
Ces diverfes économies , ces améliorations fuccefilves, Nous les
appliquerons, foit à payer les dettes exigibles arriérées par l'im-
puiffance oùMmz étions de fatisfaire à toutes les dépenies, foit
àJ'awg«ientation du fonds d'Amortifiement, foie plus particuliè
rement encore à la diminution des impofitions les plus onéreufes -
à la partie indigente de nos Sujets ; objet efîentiel que Nous por
tons dans notre cœur",'& que Nous ne cefferons.jamais de re
garder comme un de nos devoirs les plus indifpenfabîes. A ces
causes & autres à ce nous mouvant,de l'avis de notre Confeilr& de
notre certaine Science, pleine Puîflance Se Autorité Royale, Nous..
avons, par le préfent Ëdit perpétuel & irrévocable, dit, (tatué
& ordonné , difons , featuons & ordonnons, voulons & Nous
plaît ce qui fuit.

ARTICLE premier..

Le premier Vingtième établi par notre Ëdit de Mai 1749, ré-
giftré alors en toutes nos Cours, fera perçu conformément aux
difpofitions dudit Ëdit, jufqu'à ce que par la libération de partie .
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des dettes de notre État, nos revenus ordinaires puiffcnt iuffire 1772
à nos autres charges & dépenfes,

II. Les deux fous pour livre du Dixième ceflant d'être perçus
au premier Juillet mil fept cent foixante-douze, ordonnons que

. pour en tenir lieu, les quatre fous pour livre dudit premier Ving
tième feront levés à notre profit, en outre du principal, de la
même maniéré & auffi long-tems que ledit premier Vingtième.

III. Les fonds, droits, héritages & rentes iujets au Vingtième
établi par notre Êdit de Mai 1745), feront en outre affujettis à
un fécond Vigtième jufqu'au premier Janvier mil fept cent qua-

. tre-vingt-un.
IV. Les droits mentionnés dans les Articles III & IV de notre

Édit d'Avril 1768 , qui devroient celTer d'être perçus au trente-
un Décembre mil fept cent foixante-quatorze, continueront d'être
levés à notre.profit jufqu'au trente-un Décembre mil-fept cent
quatre-vingt.

V. Le doublement des droits du Domaine, barrage & poids-
le-R oi de Paris, l'augmentation ou rehauffement fur le prix du
Sel qui fe diftribue dans l'intérieur de notre Comté de Bourgo
gne 3 les droits de Courtiers-Jaugeurs, ceux des Infpectcurs aux
Boiffons & aux Boucheries, & les droits manuels fur les Sels, en-
femble les droits rélervés dans les Cours, Chancelleries, Préfi-

' diaux , Bailliages & autres Sièges & Juridictions , dont la levée
a été, par notre Déclaration du 8 Janvier 1767, prorogée juf-
qu'aux dernier Septembre & dernier Décembre mil lept cent foi
xante-quatorze , continueront , même après lefdites époques ,
d'être levés & perçus, en vertu du préfent Édit, jufqu'à ce qu'il
en loit par Nous autrement ordonné.

VL Voulons pareillement que les fîx fous pour livre, établis'
en différentes parties, par les Déclarations des 3 Mars 1705 , 7
Mai 1715, notre Édit de Décembre mil fept cent quarante-fept, '
& nos Déclarations des 3 Février mil fept foixante & 21 Novem
bre mil fept cent foixante-trois, ainfi que les fix patards au florin
qui fe perçoivent dans nos Provinces de Flandres & Haynault,
d'ancienne domination, en fus des droits défignés en l'Article III
de notre Déclaration du 25 Juin mil fept cent foixante-fept, qui
en a ordonné la prorogation , foient, en vertu' du préfent Édit,
à compter du jour de: l'enrégiftrement & publication, d'icelui,
même après lefdites époques des mois de Septembre & Décembre
mil fept cent foixante-quatorze , levés & perçus à notre profit
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1772 jufqu'à ce qu'il en fôit par Nous autrement ordonné , en fus du
principal de tous les droits, de quelque efpece & nature qu'ils
puiffent être, exprimés ou défignés par nôtre-dite Déclaration
du 3 Février mil fept cent foixante, même ceux qui jufqu'aujour-
d'hui, auroient été exempts de la totalité ou partie defdits fix fous
pour livre , ou fix patards au florin : Exceptons toutefois le prix
des Tabacs dans les Provinces ou ia Vente exclufive a lieu , lequel,

1 en vertu du préfent Édit, demeurera feulement affujetti aux qua
tre fous pour livre établis par notre Déclaration du 24 Août mil
fept cent cinquante-huit, même après l'époque de cellation qui
avoit été fixée par celle du 17 Mars mil fept cent loixante-fept,

j & tant que lefdits fix fous pour livre auront îîeu : exceptons pa
reillement le prix du Sel de nos Gabelles d'Alface, celui du Sel
ordinaire dans notre Comté de Bourgogne , les Domaines de
France & droits Domaniaux, faifant partie du Bail de notre
Ferme générale, & le droit de fou pour livre fur le prix des
Beftiaux vendus dans les marchés de Sceaux & de Poiffy, lefquels
droits continueront d'être perçus fur le même pied qu'ils le font
actuellement.

VII. Voulons que fur les droits qui, par l'Article précédent,
font déclarés aflujettis, foit à fix fous pour livre, foit à fix pa
tards au florin , en fus du principal, il foit en outre levé & perçu
à notre profit deux fous pour livre, ou deux patards au florin de
plus, julqu'au dernier Septembre mil fept cent quatre-vingt, à
l'égard de ceux defdits droits dont les années de Baux de Fermes
ou de Régies finiifcnt au dernier Septembre; & julqu'au dernier
Décembre de ladite année mil fept cent quatre-vingt, à l'égard
de ceux defdits droits dont les années de Baux ou Régies, fini fient
aU dernier Décembre, pour faire en tout, jufqu'auxdites époques,
huit fous pour livre ou huit patards au florin , & après icelles
n'être plus perçu fur lefdits droits que fix fous pour livre ou fix
patards au florin , conformément aux difpofitions dudit Article.
Exceptons néanmoins les droits de nos Fermes & autres dans
notre Province de Lorraine , ancien Reffort de notre Cour Sou
veraine de Nancy , lefquels ne feront lujets ni aux fix fous pour
livre mentionnés en l'Article IV ci-deffus, ni aux deux nouveaux
fous pour livre établis par le préfent Article.

VIII. Notre intention étant d'abolir le compte en livre de
Lorraine, comme monnoie idéale qui n'exifte plus en nature, &
en attendant que nous falîions connaître notre, volonté à ce fujet,

. voulons
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foulons qu'à compter du jour de la publication du préfent. Édit, i~72
les Sels s Papiers .& Parchemins timbrés,. l'oient vendus & débités
dans les Magafins, Regrats, Entrepôts & Bureaux de diftribution
établis dans nos Duchés de Lorraine & de Bar , aux prix auxquels-
la vente & diftribution en eft actuellement faite par l'Adjudicataire
de nos Fermes en exécution de fon Bail, & lefdits prix Feront
acquittés en Louis d'or, Écus & monnoie ayant cours dans l'éten
due de notre Royaume", qui feront reçus à raifon de vingt-quatre
livres Tournois le Louis d'or de la taille de trente au marc , de
fix francs l'Ecu de huit & trois dixièmes au marc , les doubles &
demi Louis d'or , demi cinquièmes , dixièmes & vingtièmes
d'Écu , à proportion.

IX... Les droits de Contrôle des Exploits, Contrôle des Actes
des Notaires & fous fignature privée, Sceaux & Tabellionnages
defdits Actes, Greffes & Amortiflfemens, droits d'Entrées, Iffues,
Foraines, Haut-conduit & autres droits dont la perception a lieu
dans nofdits Duchés de Lorraine & de Bar, Se qui font compris
dans le Bail de nos Fermes générales , autres cependant que
les droits Domaniaux, feront pareillement, à compter ; du
jour de la publication du préfent Édit, payés par les Redevables
d'iceux, en Louis d'or & Écus, qui feront reçus à raifon de
vingt-quatre livres le Louis d'or, & de fix livres l'Écu, ainfi qu'il
eft porté par l'Article précédent.

X,- A compter du jour de la publication du préfent Edit,!les
qualités & poids des Tabacs qui feront vendus & débités dans nos
Duchés de Lorraine & de Bar, feront & demeuront fixés aux prix
auxquels ils font vendus & débités dans l'étendue de notre
Royaume, en exécution de l'Article VII de notre Déclaration
du premier Août mil fept cent vingt-un, 1 Arrêt de notre Con.»
feil du 2.8 Novembre mil fept cent trente, concernant le âodage.,
& de la Déclaration du 24 Août mil fept cent cinquante-huit :,s.
portant augmentation de quatre fous pour livre ; dérogeant pour
ce aux Réglemens particuliers pour la Lorraine en ce qui eft . con
traire au préfent Édit, Voulons que le prix, defdits Tabacs foie
payé en Louis d'or , Écus ou monnoie, qui feront reçus à raifon
de vingt-quatre livres le Louis d'or, & de .fix livres l'Ecu, ainfi "
qu'il eft porté par les articles précédens.

XL Dans les circonftances où les droits de nos Fermes fe trou
veront tarifés à raifon du fran Barrois, la converfion en fera faite
à raifon d'une livre Tournois pour trois francs Barrois.

Tom. XII. D dâ â
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1772 XII. Les pieces de bas billon qui ont cours dans notre Royaume

fur le pied de deux fous, celles qui ont cours iur le pied d'un fou
fix deniers , & les iiards de cuivre valant trois deniers, feront
reçus, à raifon de ces différentes valeurs , en paiement de ceux de
nos droits qui devront, en exécution du préfent Edit, ctre ac
quittés en eipeces au cours de France. Voulons auili que les pieces
de bas billon & Iiards de cuivre des fabrications ordonnées par les
Ducs de Lorraine, ayant actuellement cours pour deux fous fix
deniers, & les Iiards pour trois deniers, foient reçus, en-paiement
des mêmes droits , à raifon d'un fou fix deniers la piece de bas
billon, & le liard à raifon de trois deniers , fous la condition
que ces différentes efpeces conferveront dans leurs emprunts les
marques indicatives & diftinclives de leur fabrication , à défaut
de quoi elles ne pourront être reçues.

XIII. Les impofrdons de l'année mil fept cent foixante-douze
feulement, & ce qui reftera à recouvrer de celles des années anté
rieures , autres que les droits de nos Fermes mentionnés dans les

. Articles VIII, IX & X de notre préfent Edit , feront acquittées
en Louis d'or & monnoie, à raifon de trente-une livre le Louis
d'or de vingt-quatre livres , & de fept livres quinze fous l'Ecu de
fix livres valeur actuelle de Lorraine, Nous propofant pour les
années poftcrieures à mil fept cent foixante-douze, de réduire
Jefdites impolirions dans la proportion de vingt-quatre livres
Tournois pour trente-une livres de Lorraine, & d'en ordonner
fur ce' pied les affiettes, répartitions & recouvremens.

Si donnons en Mandement à nos aimés & féaux:
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine Se Bar-

rois à Nancy , que notre préfent Edit ils aient à faire lirey.
publier & régi tirer , & le contenu en icelui garder, obferver <8t

: exécuter félon fa forme Se teneur, nonobftarit tous Edits , Décla
rations 5 Arrêts , Reglemens & autres'chofes à ce contraires aux
quels Nous avons dérogé Se dérogeons par le préfent Edit, aux
copies duquel collationnées par l'un de nos amés Se féaux Con~
leillers-Secrétaire, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original;
Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit dhofe ferme
& ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre feeh Donné
à Fontainebleau au mois de Novembre, l'an de grâce 1771 ? & de
notre régne le cinquante-feptieme. Sigmé $ L O V I S. Et plus
kas, Parle Roi, Monte.ynard. Vifa, de Maufeou, pour
prorogation des deux Vingtièmes & établifTement d'autres Dïoits»
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Signe\ Monteynard. Vu m Confeil, Terray. EtTceîlé du grand J772
fceau de cire verte , pendant en lacs de foie rouge & verte.

R Egijlré, lu & publié 3 oui > ce requérant le Procureur-
Général• du Roi , & du très-exprès commandement de SA
MAJESTÉ , porté en fes Lettres de premiere &finale Jujjion
du neufdu prêfent mois, en Réponje aux itératives Remon
trances de la Cour , pour être exécuté félon fa forme & te
neur ; à charge que les premier & fécond Vingtièmes ne pour
ront être perçusfur un taux plus fort qu'ils lefont à prêfent ;
que ledit Seigneur Roi fera dans tous les tems tris-humble-
ment fupplié de fixer un), terme au premier Vingtième} & qua
tre fous pour livre d!iceluî, de rapprocher celui indiqué dans
le prêfent Édit pour la cejjation du fécond Vingtième, & de
fefaire rendre compte de la difficulté que Von éprouvera à per
cevoir Vaugmentation fur les droits des Fermes, pour en or
donner la diminution , & jufques4à faire ufer de la plus
grande modération dans la perception de/dits droits. Ordonne
que le mime Êdit fera imprimé & affiché par-tout ou befoin
fera, & que copies collationnées feront envoyées dans tous les
Bailliages, Préjidiaux & autres Sieges rejjortijjans nuement
à la Cour , pour y être lu , publié, regijlré , fuivi & exécuté;
Enjoint aux Suhjlituts du Procureur-Général fur les lieux
de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier la Cour
dans le mois.

Fait en la Cour Souveraine, a Nancy , Audience publique
tenant, le fei^ieme Mars mil fept cent foixante-dou^e.

Signé Bureau.

#1
%sl?

Dddd a.
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DÉCLARATION DU ROI,

Données à Verfailles le 24 Novembre 1771.

Regijlrées en la Cour Souveraine le 6 Avril 1772.

LOUIS» par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront; Salut. Par notre Édit du mois de Juin dernier, Nous
avons abrogé l'ufage des décrets volontaires, & créé dans chacun
de nos Bailliages & Sénéchauflees une Chancellerie, à l'effet feu
lement de fceller les lettres de ratification qui feront obtenues
fur les contrats de vente, ou autres acles tranflatifs de propriété.
Nous avons également créé près ces Chancelleries des offices de
Gardes des fceaux , de confervateurs des hypothéqués & de Gref
fiers-Expéditionnaires , & nous avons ordonné que les lettres de
ratification feront expédiées & fcellées ; favoir , pour les immeu
bles réels & rentes foncières, dans les Chancelleries près les Bail
liages ou Sénéchauflees dans le reffort defquels ils le trouveront
fi tués ; & pour les immeubles fictifs, dans celles des Bailliages ou
Sénéchauflees dans le reflbrt defquels les vendeurs feront domici
liés. En donnant à nos fujets des moyens plus fur s & plus faciles
pour conferver leurs hypothéqués:, nous n'avions pas cru devoir
îâilfer la liberté de prendre des lettres de ratification dans toutes
ies Jurifdictions, parce que cette liberté auroit été fujetté -à-plu-
fleurs inconveniens, & facilité en bien des occafions , les moyens
d'en dérober la connoiflance ; mais notre intention n'a pas été de
la reftraindre aux feuls Bailliages & Sénéchauflees, & d'en priver
celles de nos Jurifdictions qui reffortiflent nuemcnt à nos Cours,
près defquelles il eft établi des bureaux pour les infinuations des
donations, en conformité de notre Déclaration du dix-fept Fé
vrier mil fept cent trente-un. L'objet de cette Déclaration étant le
même que celui que nous nous fommes propofé par notre Edit du
mois de Juin dernier , elle devoir néceflairement fervir de baie Re

portant kablijjement de Chancelleries dans les Sieges Royaux
rejjortijjant nuement des Cours de Parlement & autres
Cours Supérieures.
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deregîe pour l'établifïement des Chancelleries créés par notredit 177a:
Edit. Cependant nous fommes informés qu'il s'eft élevé des con-,v^, .
teftations entre plufîeurs de nos Sièges, fur le fondement que notre
Edit ne portant création des Chancelleries que dans nos Bailliages
& Séncchauffées, il n'en peut être établi dans les autres Jurifdic-
tions Royales, quoiqu'elles reffortiffent nuement à nos Cours, ce

3ui arrête en partie l'exécution de notre Edit. Comme il eft inftante faire celTer ces conteftations , & de faire jouir nos fujets des
facilités que nous avons eu en vue de leur procurer, nous avons
jugé néceflaire d'expliquer nos intentions à cet égard, & de fixer
d'une maniéré précife- les Jurifdidions où il doit être établi des
Chancelleries pour le fceau des lettres de ratification.

A ce s caus es &autresà ce nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine Science s pleine Puiffance &,
Autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, ôc par ces
préfentes fignées de notre main , difons, déclarons & ordon
nons , Voulons & Nous plaît ce qui fuit.

. A R TICI E P R E IÏ E R,

Notre Edit du mois de Juin dernier fera exécuté félon fa forme

& teneur ; & en interprétant, en tant que de befoin, les articles I*
& H. dudit Edit, ordonnons qu'il fera établi des Chancelleries
à l'effet feulement de fceller les lettres de ratification , qui feront
obtenues fur les contrats de vente & autres aâes tranflatifs de pro
priété , dans chacun des Sièges Royaux refTortiffans nuement à
nos Cours , fans aucune exception , de même que dans nos Bail
liages & Sénéchaulfées.

IL Voulons qu'il foit pareillement établi dans chacun defdits-
Siéges Royaux , des Offices de Gardes des fceaux , de Conferva- .
teurs des hypothéqués , & de Greffiers - Expéditionnaires des
lettres de ratification,

III. Les Offices de Gardes des fceau x près lefdits Sièges royaux,
feront unis au corps des Officiers defdits-Sièges-, auxquels nous
faifons don & remife de la finance defdits offices ; & feront les
difpoiitions de l'article III. de notredit Edit, quant à l'exercice
& au partage du produit des émolumens defdîts offices, exécutées
fuivant leur forme & teneur.

IV. Ordonnons, qu'en conformité de nos lettres-patentes du v
fept Juillet dernier ? il fera fu'rfi à la vente des offices de Confer-
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177a" valeurs des hypothéqués- & de Greffiers-Expéditionnaires près

lefdits Sièges, dont les droits feront perçus à notre profit par ceux
qui feront prépofés à cet effet, conformément au tarif annexé à
notre Edit du mois de Juin dernier.

V. Voulons que ce qui eft ordonne par les articles VIII & XII
de notre Edit 5 relativement au dépôt des contrats & à la fituation
des biens dans le reffort des différens Sièges, ait fon exécution à
l'égard des Chancelleries qui feront établies près les JuriidicHons
royales reffortiffantes nuement Inos Cours, de même que pour
celles établies près nos Bailliages & Sénéchauffées ; & en inter-

' prêtant, en tant que de befoin, l'article VIII, ordonnons,qu'il fera
payé par les acquéreurs, aux Greffiers des Bailliages, Sénéchauf-
fées^ & autres: Jurifdirions royales , vingt fous feulement, tant
pour le dépôt s que pour l'extrait de chaque contrat de vente ou,
autre acte tranflatif de propriété.

VI. Les droits fixés par le tarifannexé à notre Edit du mois de
Juin dernier, feront payés entre les mains des Conservateurs des
hypothéqués établis près les Chancelleries des Jurifdidions roya
les , ainfi qu'il eft énoncé audit tarif. Voulons que, pour l'en régi f-
trement des lignifications des nouvelles élections de domiciles or
données par l'article XXII de notre Edit, & non exprimées audit
tarif3 il foit payé les mêmes droits que pour celui des mains-levées
d'oppofirions, " '

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à

Nancy , que ces préfentes ils aient à faire lire, publier & regif-
trer s & le contenu en icelles garder, oblerver & exécuter félon
fa forme & teneur; aux copies dcfquelles, collationnées par l'un
de. nos amés &. féaux Confeillers Secrétaires,, voulons que foi foit:
ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plaisir. Eu
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre feelà cefdites pré
fentes» Donné à Verfailies le vingt-quatrieme jour du mois de
Novembre , l'an de grâce mil fept cent ibixante-onze, & de notre
régne le cinquance-feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le
Roi. Monthynah.d. Vu m Ccnfeih Terray. Et fcellée du grand
Iceati de cire jaune. " ...

REgipee, lue & publiée, ouï & ce requérant le Procureur-
Général du Roi s„pour être exécutéefélon fa.forme &' teneur
conformément a l'Arrêt d'enrégijtrement dufei\e Janvier-dernier,
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dé VÊdit portant création de confitvaleurs des Hypotequesfur I^72
les Immeubles réels &Jîêiifs, avec abrogation des Décrets vo
lontaires, Ordonne que la préfente déclarationfera imprimée &
affichéepar-tout ou befoinfera}& que copies collationnéesferont
incejfammem envoyées dans 'tous les Bailliages, Prtfiàiaux
& autres Sièges reffortijfam nuement àla Cour, poury être lue *
publiée j regijlrée, fuivie & executée ; Enjoint aux Subjlituts
du Procureur-Général du Roi fur les Lieux , de tenir la main
à fon execution. & d'en certifier la Cour au mois. Fait en la
Cour Souveraine , Audiance publique tenant, à Nancy, le

Jixieme Avril mil jept cent fotxante-dowg.
- Signé9 BrOUIT.

lettres-patentes

DU ROI,

Qui accordent aux Officiers qui compofint le Parlement d&
Met| la jouijfance des droits , immunités & privilèges
attribués aux 'Offices dont ils étoient pourvus.

Donne à Verfailles le 20 Mars 1772.

"Regifiré en la Cour Souveraine le 6 Avril fuivant,

LOUIS? par la grâce de Dieu, Roi deFrance et.deNavarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront",
Salut. Par notre Édit du mois d'Octobre dernier Nous avons
cru devoir fupprimer, pour le bien de la Juftice & l'avantage; de.
nos Sujets ? notre Cous de Parlement & Table /de Marbre de
Metz? & réunir fon renfort à celui de notre Cour Souveraine de
Nancy, en attribuantnotre Chambre des Comptes de la même
Ville , les matières dont notredit Parlement de Metz connoiffoit
comme Chambre des Comptes & Cour des Aides, & à notre Cour
des Monnoies de Paris les matières dont elle connoiffoit comme
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Cour des Monnoies ; mais la fadsfa&ion que Nous avons des
fervices qui Nous ont été rendus par les Officiers qui compofoient
notredite Cour, exige qu'indépendamment du rembourfement de
la finance de leurs Offices , Nous leur donnions des marques
particulières de notre bonté & de notre juftice, en leur conser
vant les privilèges attachés aux Offices dont ils ctoient revêtus,
A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience, plein'e puiffance & autorité
royale. Nous avons dit, ftatué & ordonné , & par ces préfentes
fignées de notre main 5 difons, ftatuons & ordonnons . Voulons Se
Nous plaît que les Officiers qui compofoient notre Cour de Par
lement, Chambre des Comptes, Cour des Aides , Cour des Mon-

! noies & Table de Marbre de Metz, lorfque Nous avons iupprimé,
par notredit Édit du mois d'Octobre.dernier, ces différentes Cours
unies , & dont l'État eft attaché fous le contrefcel des prefentes,
continuent à jouir, leur vie durant, des mêmes droits, immu
nités , privilèges & prérogatives dont ils jouiffoient avant la fup-
prellion de leurs Offices, comme auffi que ceux qui avoient obtenu
des Lettres d'Honoraire ou de Vétérance avant ladite fuppreffion,
juiffent pleinement & paisiblement de l'effet d'icelles , & que les
Veuves & Enfans tant deidits Honoraires que des Officiers en
titre de notredite Cour jouiffent pareillement de tous les droits y
immunités, privilèges & prérogatives dont ilsauroient joui 11 leurs
Maris & Peres étoient morts revêtus des Offices dont ils avoient

été pourvus ; N'entendons néanmoins que les uns & les autres
puiiïent prétendre aucune entrée & féance en notre Cour Souve
raine , Chambre des Comptes de Nancy, & Cour des Monnoies
de Paris ou ailleurs.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés& féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

rois à Nancy f que ces prélentes ils aient à faire regiftrér, & le
contenu en icelles, garder & oblerver félon leur forme & teneur:
Car tel eft notre plaifîr. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre feel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le vingtième jour
de Mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze, & de notre
régne le cinquante-feptieme. Signé^ LOUIS. Et flusbas. Par le
Roi, Monteynard, Et icellces du grand fceau de Cire jaune.

Regifirées 3
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^ r£'es y bues & publiées 9 oui, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être exécutées félon leurforme & teneur ;
Ordonne que les préfentes Lettres-Patentes , enfemble l'Étaty
annexé, feront imprimés & envoyés, à la diligence du Procu
reur-Général , dans tous les Bailliages, Préjidiaux & autres
Sièges rejfortijjans nucment à la Cour , pour y être lus , pu
bliés s regijlrés , J'uivis & exécutés ; Enjoint aux Siibflituts
fur les lieux de tenir la main à leur exécution, & d'en cer
tifier la Cour au mois. Fait en la Cour Souveraine, Audience
publique tenant, le 6 Avril 1772.

Signé } B eurard.

É T A T
Des Officiers qui compofoient le Parlement de Metz , fupprimé

par Édit du mois d'O&obre 177r , & qui jouiront de tous
les droits , immunités & privilèges qui étoient attribués aux
Offices dont ils étoient pourvus, conformément aux Lettres-
Patentes du vingt Mars préfent mois.

Premier Préjtdent.
le Sieur Nicolas de Montholon. s

Préjidens.
Les Sienrs

Jean-François Pierre de Jouy. ^
Antoine-Louis Dutertre.

Louis Mathieu de la Calmette.

Charles-Henry-Ignace de Boufmard.
Laurent Chazclles.

Louis-Philippe Ferier.
Alexandre-Jacques Bongars.
François-Paul Gallois.
PhiI ippe-A t hanafe Tafcher.
Charles-Henry-François le Seillier de Yauxmenelle.
Nicolas-Louis-Marie Pierre de Chatel.

Conféillers d'Honneur.
Les Sieurs

Tomt XII. . Eeee
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Gonjeillers- Chevaliers d'Honneur«. '

Les Sieurs

Jean-Louis Thibault de Mcnonville, Doyen, -
Gabriel-Louis de Marion.

Les Sieurs

Michel deSaint-Blaifcv

Nicolas-Louis-François Bertrand.
Pierre-Philippe-Clément Befler.
Jean Armand de Blair. >
Paul-François Martin de Julvccourr»
Jean le Duchat d'Ouderne.
Gédeon le Duchat d'Aubigny.
Nicolas- Chriftophe George de Schelaincourr,
Louis-Pierre Bertrand de Chailly.
Louis-Claude de Lefcure.

Jean-Paul Beffet de Charly.
Louis le Comte de Grozieux.

Jofeph-Louis Ancillon de Cheuby.
Georges-François Devaux.
Augufte-Charles Ancillon de Jouy.
Etienne-François Picard de Donjeux.
Jean-Baptifte de Leury Duproy,
Dominique Liabd.
Louis deBouteiller.

François-Hyacinthe Royer.
Laurent-Charles-François Faure de Fayolc.
jofeph-Etienne Darancy.
Henry-Antoine de Boufmard, Clerc.
François Cabouilly.
Benoît-Claude Vaillant.

Jean-Baptifte Thibault de la Cour.
Jofcph-Claude Pagny.
Pierre-Paul Ganot.

Louis-François le Goux de Neuvry.
Charles de Cheppe.
Jean-Jofeph Simonin.
Charles-Maurice Boutier. .

Pierre-Philippe-Georges Antoine de Coinroux,
Paul - François de Saintignon , 1 Clercs*
François-Manfuy Compagnot, J

Mathieu de Montholon.

François de Montholon.

LesSieuts

François Armand Dupafquierde Dommartin.
Claude-Henry de Tfchoudy.
Jean-Charles le Vayer de Sailly.

Confdllers
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Laurent le Comte d'Humbepaire. ïJJZt
Jean-François Jobal, Clerc.
Philibert-Louis Orryde Fulvy,

Les Sieurs

Jacob-Philippe Befler.
Charles - François le Comte.
Jofeph-François Georges d'Alnoncourt.
Gérard - François - Henry Parigot de Santenay.
Jean - Baptifte- Gilbert Gérard d'Hannoncelles.
Michel Rulland.

Jofeph-Gabriel Gouiïaud de Montigny.
Simon-Marc Magny.
Marie-Claude-Sébaftien Beaufire.

Jacques Michelet de Vatimont.
Charles Durand.. -

Nicolas-Michel Crevon de Méricourt, Clerc.
François Veron de Forbonnois.
Henry-Jacques Poutet.
François Memmy Hocquart.
Sébaftien-Auguftin de Cheppe de Morville.
Philippe-Augufte Goullet.
Louis-Henry Pelet de Bonneville, Clerc.
Jean-Jacques Fournier de la Chapelle.*
Jofeph Brunet de Cramilly, *
Maurice-Jofeph Regnauld d'Irval.
Louis-Claude Brazy.
Simon-Jean-Baptifte Levêque de Vandiere.
Jean-François Rouiîeau.
Jean-Pierre-Louis Beyerlé de Niderviller.

Prêjident Honoraire.* ^
Le Sieur Tailfumyr de Cuffigny,

Conjdlhrs Honoraires.
Les Sieurs.

Menin.

De Julvécourt. * '
Cochet de Magny.
"Pegoti: .
De Laubruflel. ' "

Favre ° ' j" ^rlclens Pre^idens aux Requêtes.
De Ramcy de Sugny.
De la Croix d'Evry.

Les Sieurs

Dangé- » *
Crétin Douffiere.

Evrard. . '
E e e e 2
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1772. Groftêtc de Plichamcourt,

Rigoley de Juvigny.
Graviers de Rouloy.
Charlier de Vrainville.

Gens du RoL
Les Sieurs

Gauflaud, *1 Â ,
Bertrand de Boucheporn , / ^vocats-Gcneraux.
Lançon, Procureur-Général.

Subjiituts du Procureur-Général*
Les Sieurs

Roederer.

Reignier.
Marchai.

Bernard.
Colini

Subjlitut Honoraire.
Le Sieur Chauran.

Greffiers en chef.
Les Sieurs

Jean la Croix , Civil & Criminel.
Georges-Henry Brouet, Civil.
François Matry de Gouflaincourr, Criminel.

Greffier des Préfentations.
Le Sieur Tierçef.

Greffier des Requêtes du Palais.
Le Sieur Ladrague.

Greffier Garde-Sac des Procès.
Le Sieur Guny. "

Greffier Garde-Sac des Injîances.
Le Sieur Viville.

Maître Clerc de là Chambre du Confeil. ' '
Le Sieur Miller.

Maître Clerc des Audiances & Contrôleur des Greffes,
Le Sieur Voyarr.

TréforiersPayeurs des Gages du Parlement.
Les Sieurs •

Pafquier d'Eftrées, Exercice pair.
Bouchocte } Exercice impain
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*Contrôleur. l772

Le Sieur Valette.

Payeur des Gages des requêtes du palais*
Le Sieur Remy de Frefne.

Receveur des Conjîgnations.
Le Sieur Natte de Gerbieres.

Premier Huijjïer.
Le Sieur Midart.

Commijfaire aux faijies réelles,
Le Sieur Doger.

CHAMBRE DESCOMPTES.

Confeillers- Correcteurs,
Les Sieurs

Cointin.

Potot.

Confeillers-Auditeurs.
Les Sieurs

Manguay.
Reignier.
De Chambrun Duxloup.
Le Geay.

Confeillers-Auditeurs Honoraires.
Le Sieur du Balay.

Contrôleur des Rejles
Le Sieur de Mafly.

Garde des Livres,
Le Sieur Georgin.

F ait & arrête au Confeil d'État du Roi, SA MAJESTÉ
y e'tant j tenu à Verlailles le vingt Mars mil fept cent
loixante-douze.

Signe', Monte înar'd.
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ÊDIT DU ROI,
Concernant les frais des Procédures en matiere criminelle

dans les Juftices Seigneuriales.
Donné à Verfailles au mois de Mars 1772.

Regijîré en la Cour Souveraine le 6 Avril fuivant.

LOUIS,, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre: A tous préfens & à venir, Salut, Toujours
occupés du bien de nos peuples, nous avons coniidérd que les frais
qu'entraîne la pourluite des délits commis dans l'étendue des
Juftices Seigneuriales, étoient pour les Seigneurs Hauts-Jufticiers
une charge très-pefante, & quelquefois un motif de favorifer l'im
punité , nous croyons devoir aflurer de plus en plus le repos de nos
i'ujets, le maintien de l'ordre public & la punition des crimes,
en faifant trouver aux Seigneurs Hauts-Jufticiers leur avantage
particulier dans la pour fuite des coupables, & en leur fourniffane
les .moyens de fe décharger des frais de procédures criminelles.

A ces causes 5 & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale. Nous avons par notre préfent édit perpétuel & irrévocable,
dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons Se
Nous plaît ce qui fuit.

Article PREMIER.

En matiere criminelle , lorfque les Juges des Seigneurs atfront
informé & décrété avant nos Juges, l'inftrudion en premiere ins
tance fera faite à nos frais ; mais dans le cas où nos Juges auront
prévenu ceux des Seigneurs, l'inltrurïion en premiere inftance fera
faite aux frais defdits Seigneurs. Pourront les Procureurs des
Seigneurs, incontinent après l'information & les décrets, en en
voyer une greffe à nos Procureurs, pour la procédure être conti
nuée par nos Officiers.

II. En cas d'appel, tous les frais de tranfport, de renvoi, d'exé
cution , même ceux des inftruétions que nos Juges croiront nécef™
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faites , feront dans tous les cas à notre chage , fans aucune répéti- 1772
tion contre les Seigneurs.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeillers les gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy ,
que notre préfent cdit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, &
le contenu en icelui garder , obferver & exécuter félon fa forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit
chofe ferme & ftable à toujours , Nous y avons fait mettre notre
fcel. Donné à Verfailles au mois de Mars , l'an de grâce mil fept
cent foixante-douze , & de notre régne le cinquante-feptieme.
Signé 5 LOUIS. Et plus bas5 Par le Roi, Monteynard. Vifa de
Maupeou. Vu au Confeil,Terray. Et fcellé du grand lceau de
cire verte, pendant en lacs de foie rouge & verte.

JftL Egiflé, lu & publiéy ouï, ce requérant le "Procureur-Général dit
Moi, pour être fuivi & exécuté [don fa forme & teneur. Ordonne que
le prefint Édit fera, imprimé & affiché par-tout oh befoin fera, & que
copies collationmesferont envoyées dans tous les Bailliages, Préfidiaux
& autres Sièges rejjortijfans nutrneut À la Cour, pour y être lu, pu~
blié, regiflre fuivi & exécuté 5 Enjoint aux Subflituts du Procureur-
Général fur les lieux, de tenir la main à fon exécution, & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait en la Cour Souveraine k Nancv , Au
dience publique tenant, le fix Avril mil fept cent fixante - douze.

Signé) Beurard.

DÉCLARATION

D U R O I,

Concernant le Committiinus,

Donné à Verfailles le fept Mars 1772»

Regijiré en la Cour Souveraine leJix Avril fuivant.

LO UI S, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces prcfentes Lettres verront,
Salut» Les yues d'utilité publique qui nous animent, nous ont
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1772 déterminés à porter nos regards fur les Tribunaux inférieurs , 8c

à chercher les moyens de ranimer le zele des Officiers qui les com-
poient. Dépouillés de la connoiffance des matières les plus im
portantes , par l'extenfion abufive qu'on a donnée au droit de
Committimus y ils languiifent dans une inadion également contraire
au bien de la Juftice & à celui- de nos Sujets. En affujettiffant
l'exercice de ce droit à des réglés plus féveres & plus précifes, en
le bornant aux Officiers que des fondions habituelles empêchent
réellement de fuivre leurs affaires loin des Lieux où ils ont une
réfidence néceffaire, en les reftraignant lur-tout aux affaires qui
en font vraiment fufceptibles, Nous rendrons aux Sièges infé
rieurs une autorité qui feule eft capable d'y former des Juges uti-
les, & Nous épargnerons à nos Sujets des déplacernens, dont les.
frais & l'incommodité les obligeoient fou vent à faire le facrifice
de leurs droits. Â ces causes & autres à ce nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, & de notre certaine Science, pleine Puif-
lance & Autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné,
difons , déclarons & ordonnons, Voulons & Nous plaît ce qui
fuit.

\ Article premier.

Ceux qui depuis l'Ordonnance du mois d'Août mil fîx cent
foixante-neuf, auront obtenu le droit de Committimus au grand
ou petit Sceau, ou la confirmation d'icelui, feront tenus de re
mettre , dans trois mois pour tout délai, à compter du jour de
l'enrégiftrement & publication de notre préfente Déclaration, es
mains de notre très-cher & féal Chancilier de France , les titres
de conceffion ou de confirmation dudit droit, pour y être par
Nous pourvu ainfi qu'il appartiendra ; finon , & à faute de ce
faire dans ledit délai, ils ne pourront jouir dudit droit : Faifons
défenles aux Officiers de nos Chancelleries de leur expédier aucune
Lettre de Committimus jufqu'à ce que par Nous il en ait été autre-,
ment ordonné.

II. Les Committimus ne pourront avoir lieu à l'avenir que pour
les caufes purement perfonnelles ; faifons défenfes d'en faire ulage
pour les caufes réelles, poiTeffoires ou mixtes , & à nos Cours &
Juges d'en connoître, & de retenir lefdites caufes , à peine de
nullité & caffation des procédures & jugemens qui s'en feront
enfuivis ; enjoignons à nos Cours & Juges de renvoyer lefdites
caufes pardcvant.les Juges qui en doivent connoître. . 7 ;
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III. Ceux qui ont droit de Committimm, à raifon des Charges 3 *77®

Offices & États qu'ils tiennent près de nous & dans notre Mai ion,
& de celles des Enfans de Franco, Princes Se Princeffes de notre
Maifon, autres néanmoins que les perfonnes de notre Confeiî , ne
pourront obtenir des. Lettres de Committimm qu'ils ne rapportent
un certificat du Chef ou Commandant, portant qu'ils font actuel
lement les fondions de leur office ; & fera, ledit certificat, vifé
dans lefdites Lettres j & attaché fous le contrefcel d'icelles, à peine
de nullité.

IV. La. difpofîtion portée-par l'Article précédent.aura lieu à
l'égard des Suppôts ou Officiers des Chapitres, Églifes, Saintes
Chapelles, Unîverfités & autres Corps qui jouilTent du droit de
Committimm du grand ou petit Sceau ,• lefquels' ne pourront obte- -
nir des Lettres de Committimm, s'ils ne rapportent un certificat
du Chapitre, qu'ils font habituellement & pefonnellcmcnt les
fondions, de leurs État & Office,

V. Ceux des Officiers ou autres perfonnes comprifes dans les
deux -Articles précédens , dont le fervice ne feroit que par quar
tier ou par férneftre , ne pourront jouir du droit de Commimmm ,
Voulons ^feulement que pendant le tems de leurs Tervices, ils ne
puiffent être obtenu contre eux aucune Sentence définitive fur les
caufes, inftances & procès dans lefquels il fera furfî fur la feule
requifition de leurs Procureurs , juiqu'anrès l'expiration de leurs
fervices ; N'entendons au furplus rien innover en ce qui touche le
droit qu'ont noidits Officiers de porter en la Prévôté de l'Hôtel
îcs affaires qui font dénaturé à y être jugées, aux termes des
RéglemeosTaits à ce fujet,

VI. Les dilpofitions de l'Ordonnance du mois d'Août mil fij£"
cent ioixante-neuf, Déclarations , Lettres-Patentes, ou Régie-
mens faits au fujet du droit de Committimm, feront su furplus ob-
fervées en tout ce qui ne fera pas contraire! celles .de .notre pré-
fente Déclaration qui fera exécutée nonobstant toutes dilpofitions
qui y feront contraires, auxquelles nous avons dérogé & déro
geons en tant que befoin cil ou feroit,

Sï donnons en Mandement à nos âmes & féaux Confeillers -

les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy , que ces pré-
fentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu
en iceîles garder, obferver & exécuter félon ia forme & teneur;
Car tel est notre plaisir» En témoin de quoi Mous avons
fait mettre notre feel à cefdites préfentes, Donné à Verfailles

Tom, XII. Ffff
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le fêptieme jour de Mars , l'an de grâce mil fept cent. foixanre-
douze, & de notre rcgnc le cinquante-feptieme. Signe', LOUIS.
Ef plus bas, Par le Roi, Monteynard. Et icellée du grand

" Sceau de cire jaune.

REgifiée lue &"-publiée > oui ce requérant le Procureur-
Général du Roi j pour être fuivie3 exécutée félonfa forme '&
teneur j y à charge néanmoins que les caufes & procès com
mencés ci-devant au Chambres des_ requêtes , &. ceux qui font
deja introduits & aBuellementpendons au Bailliage de Nancy y
en vertu de Committimus, continueront à y être infruits &
jugés ; que l'on ne pourra être empêché d'obtenir des jugemens
provifionnels pour laconfervation de fis droits & hypothéqués
contre les privilèges mentionnés en l'article F : fans que de
l'énonciation des différentes Loix rappellêes dans la préfente
Déclaration , on puijfe en induire leur execuùon dans la
Lorraine & le Barrois. Ordonne que lapréfente déclarationfera
imprimée & affichée par-tout où befoin fera 3 & que copies
collationnées en feront envoyées à la diligence du Procureur-

. Général du Roi dans tous les Bailliages, Prejidiaux &' autres
Sièges tejfortijfans nuement a la Courpour y être lue ,
publiée i regijirée » fume & executée ; Enjoint aux Subflattes
fur les Lieux , de tenir la main à fin execuùon, & d'en
'certifier la Cour dans le mois, Fait en la Cour Souveraine r
Audience publique tenant -, à Nancy , le Jix Avril milfept
cent foixante-dou^e.

Signe'BROUET,

USi
*
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DÉCiARATION

DU R O I,

Portant Règlement pour linfiruttion & le jugement des
affaires qui feront portées en la Cour Souveraine de Lor
raine. ,foit pour les parties quiy rejfoniffoient anciennement,
foit pour celles qui compojoient le rejfort du Parlement
de Âîet^.

Donne à Verfailles le 28 Mars 1772.

Regijlré en la Cour Souveraine le 30 Avril fuivanî.

LOUIS,, par La grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre,: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront :
Salut. Par nos Édits du mois d'Odobre dernier, portant fup-
prellion du Parlement de Metz, & réunion de fon reffort à celui
de la Cour Souveraine de Nancy, Nous avons ordonné que nos
Édits, Déclarations , Ordonnances, Lettres-Patentes & Régle-
mens auxquels Nous n'avions pas dérogé , feroient obiervés félon
leur forme & teneur , tant ceux enrégiftrés audit Parlement de
Metz , pour les parties qui compofoient fon reffort, que ceux
enrégiftrés en notre Cour Souveraine pour les parties qui y reffor-
tiffoient précédemment. La fageffe de cette précaution, en con-
fervant à nos Sujets toutes les Loix auxquelles ils étoient fournis,
ne leur a fait éprouver d'autres changemens que celui du Siège du
Tribunal Souverain auquel ils reiTortiffent ; & toutes leurs affaires
devant être décidées fuivant les mêmes principes, qu'auparavant,
les Officiers des Tribunaux inférieurs font aftreints à les inftruire

& juger ainfi & de même qu'avant lefdits États ; mais lorfqu'elies
font parvenues à la Cour Souveraine directement ou par appel,
étant nécefTaire de n'y obferver pour la forme & le itile des procé
dures qu'une feule & même règle, Nous avons réfolu de faire con
naître nos intentions.

A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeii, & de notre certaine Science, pleine Puiffance &

F f f f 2
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1772 Autorité Royale, Nous avons, par ces préfentes dit, déclaré

& ordonné, difons, déclarons & ordonnons, vouions & Nous
plaît ce qui fuit.

ARTICLE premier.

Toutes les affaires indiftindement qui feront portées en notre
Cour Souveraine, continueront à y être inftruites & jugées quant
à la forme, ftiie des procédures & nombre de Juges , ainfi qu'elles
l'ont été jufqu'à préfent en la même Cour ; il en fera ufé de même
pour les affignations , & les délais, pour les perfonnes domiciliéés
hors du reffort, feront de deux mois.

II. Voulons néanmoins qu'il foit procédé en notredke Cour
fur les appels comme d'abus , ainfi qu'il fe pratiquoit au Parle
ment de Metz, à l'effet de quoi les amendes feront coniignées
au Greffe.

III. Voulons auffi que toutes les Requêtes civiles foient por
tées , foit à l'Audience, foit par app.ointement, en la même Cham
bre que celle où auront été rendus les Arrêts contre lefquels elles
feront obtenues , pour y être le refcindant & le refcifoire jugés
conjointement ou Séparément, ainfi qu'au cas appartiendra, feront
au furplu s nos Édits du mois d'Octobre dernier, fuivis & exécu
tés félon leur forme & teneur..

'SI-'DONNONS- EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy, que la préfente
Déclaration ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu'
en icelle garder, obferver & exécuter félon, la .forme & teneur
Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous avons fait met
tre notre fcel à cefdites préfentes. Donné à Ver failles le vingt-
huitieme jour du mois de Mars,, l'an de grâce mil fept foixante-
donze, & de notre regne le cinquante-feptieme. Signé, LOUIS..
Et plus bas, Par le Roi, Monteynard. Êt fcellée du grand fléau
de cire jaune».

R Egijtrée , lue & publiée 3 ouï , ce requérant le Procureur-
Générai du Roi pour être exécutée Jelon fa forme & te-.

' mur. Ordonne que copies collationnées en feront incejj.amment
envoyées dans tous les Bailliages', Préjidiaux & autres '

. Sieges reffortiffans nuement a la Cour, pour y être pareille-
tnent lue 3 publiée & regijlrée ; Enjoint aux juljiituts dm.
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Procurèur - Général fur les lieux de tenir la main à Jonl77z
exécution j & d'en certifier la Coût dam le mois.

Fait en la Cour Souveraine, à Nancy , Audience publique
tenant, le trente Avril mil Jept cent foixante-dou^e.

Signé Beurard.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE,
. CONCERNANT LES PAREATIS*

Du 2 Mai 1772.

VU PAR LA COUR le Requifitoire préfentépar le Procu-reur-Général, contenant5 que malgré les intentions delà .
Cour 3 manifeftées par un Arrêté'du mois de Juillet 1770, & noti
fiées alors par le Remontrant à fes Subftituts dans les Bailliages
Royaux du reiïort, fuivant lefquclles les Officiers de ces différons
Sièges pouvoient déformais accorder lés Pareatis qui leur feraient
demandés pour mettre à exécution dans leur reffort, les Décrets
ou Jugemens émanés des Juges & Tribunaux des différentes Cours,
du Royaume, à,charge cîe réciprocité, Pufage ancien de s'adreffer
à la Cour pour obtenir ces Pareatis, à l'exclufion des Sièges Royaux
de fon reffort, n'a pas encore pu s'abolir entièrement» Depuis la
réunion même du reffort du Parlement de Metz à la Cour, on
voit toujours beaucoup de Requêtes préfentées à ce fujet, ce qui
©ccafîonne des" frais de voyages aux Parties éloignées, des frais
de fceau & autres, dont les feuls Gens du Roi des différentes Ju-
rifdi&ions du Royaume font exempts pour les farmis qu'ils de-, ^
mandent en cette qualité s dans 3e reffort de-la Cour, fuivant
l'Arrêt qu'Elîe a rendu le 20 Août 1771. - :

L'abus,-depuis quelque tems, s'eft même porté j-ufqu'a s'adreiTer: •
à îa Cour pour avoir la permiffion de mettre à exécution des juge-- .
Eûens émanés des Juges de. fon. reffort, dans l'étendue d'autres
Sièges qui refibrdiisœ également à la Cour > où ce icdépea- ;
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1772 damment des circonftances qui rendent ou ncceffaire, ou du moins

favorable, le recours direct à la Cour, tels que les cas prévus dans
l'Article XXXIII du Règlement .du mois de Novembre 1751,
rendu pour les Juriidictions communes entre le Roi & le Chapitre
de Remiremonc, celui où il s'agit de mettre à exécution une Or
donnance ou Sentence contre des perfonnes domiciliées dans
différens Bailliages, celui du refus manifeilement injufte de la part

v des premiers Juges, ou autres cas de droit. .
ifeft donc' intéreffant de faire connaître par un Arrêt rendu

' ' public dans tout lereffort, la liberté qu'ont les Parties de s'adrefler
aux Juges des Jurildiftions 'Royales où elles voudront mettre à
exécution des Jugemens & Ordonnances des Tribunaux du
Royaume , pour obtenir cette permiffion, -

À ces causes requérek être ordonné que déformais les Pa~
remis pour mettre à exécution dans le- reiTort de la Cour les Juge
mens & Ordonnances émanés des Juges à Tribunaux: des diffé
rentes Cours & autres Sièges du Royaume, dans les cas & matieres
où ils font néceiTaires , pourront être accordés par les Officiers du
reffort qui ont Jurifdi&ion à cet égard , avec défenfes aux Par
ties & à leurs Procureurs de s'adreflet à la Cour pour avoir la
permiffion de mettre à exécution des Jugemens rendus par des
Juges de Ion reffort, dans l'étendue d'autres Sièges qui reffortif-
fent également à la Cour , fi ce n'eit dans le cas de droit, & ceux
prévus en l'Article XXXIII.du Règlement du mois-.de Novembre

" . 1751 -3 pour les Juriidictions communes entre le Roi & le Chapitre
de Remiremont ; ordonné en outre que l'Arrêt du 20 Août 1771,
fera exécuté fuivant fa forme & teneur, & que celui à intervenir
fera lu , publié à la premiere Audience de la Cour, & regiftré en
fes Greffes pour y avoir recours le cas échéant , & que copies col-
îationnées en feront envoyées- dans les Bailliages , Préfidiaux &
autres Sièges reiforti flans nuement à la Cour, pour y être pareille
ment lu, publié, regiftré & exécuté félon fa forme & teneur;
Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général de tenir la main à
fon exécution , & d'en certifier dans le mois : Ledit Requifî-
toire ligne MARCOL. Ouï le rapport de M, DE MARCQL,
Confeilier : Tout confidéré.

T a A COUR, faifant droit fur les Requifitions du Procureur-
Général Ordonne que déformais les Pareatis pour mettre à exé-
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eution dans fon reffort, les Jugemens & Ordonnances émanés des ij-jz
Juges & Tribunaux des différentes Cours & autres Sièges du
Royaume, dans les cas & matieres où ils font néceffaires , pour
ront être accordés par les Officiers du reffort qui ont Jurifdidion
à cet égard, ainfi que ceux pour mettre à exécution des Jugemens
rendus par des Juges de fon reffort, dans l'étendue d'autres Sièges
qui reffortiffent également à la Cour , fi ce n'eft dans les cas de
droit , ôc ceux prévus par l'Article XXXIII du Règlement du mois
de Novembre mil fept cent cinquante-un, pour les Jurifdi&ions
communes entre le Roi & le Chapitre de Remiremont ; ordonne
en outre que l'Arrêt du 20 Août mil fept cent foixante-onze fera
exécuté félon fa forme & teneur, & que le préfent Arrêt fera lu,
publié à fa premiere Audience, & regiftré en fes Greffes pour y
avoir recours le cas échéant, & que copies collationnées en feront
envoyées dans les Bailliages, Préfidiaux & autres Sièges reffor-
tiffans nuement à la Cour , pour y être pareillement lu, publie ,
regiftré & exécuté félon fa forme & teneur ; Enjoint aux Subi-
tituts du Procureur-Général de tenir la main a fon execution,
& d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy, en la Cour, Grand'Chambre , le deux Mai mil
fept cent foixante-douze.

Signé, Beurard.

T.U, publié & regijîré > oui, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fuivi & executéJelonfa forme &
teneur. Fait à Nancy, Audience publique tenant 3 Grand-
Chambre , cejourd'hui 7 Mai 1772.

Signe , F» Lacroix. .
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EXTRAIT
DES REGISTRES DU, GREFFE

DE LA COUR.SOUVERAÏNE-

• Du 4 Mal 1772.

VU PAR LA COUR, le Réquisitoire préfenté par le Procu«reur-Général du Roi, contenant, que le délai de trois mois,
pendant lefquels les anciens Officiers de Police de la Ville de
Nancy étoient autofifés à continuer leurs fondions, fuiyantl'Ar-
ticle XXII de l'Édic de fuppreffion des Offices municipauxdu "
mois d'Odobre 1771, regiftré en la Cour le trente Janvier der-
.nier , étant expiré , & n'y ayant point encore de nouveaux Offi
ciers pourvus ou commis pour l'exercice de la Policé en cette
Ville , le Remontrant croit devoir propofer à la Cour d'àvifer
dans cette circonftancc aux moyens les .plus convenables pour le
bien du lervice & pour prévenir les defordres que pourroit occa-
fionner la fufpenfîon des fonctions auffi intéreflantes pour le pu
blic; les mêmes motifs le portent à prendre les mêmes mefures
pour les autres Villes du reffort de la Cour, dans les Duchés
de Lorraine & de Bar.

A CES causes requéroit le Procureur-Général, être les Offi
ciers des .Bailliages du reffort de la Cour, dans les Duchés de
Lorraine & de Bar 3 autorifés à exercer les fondions de Police
dans les Lieux ou lefdits Sièges font établis, & où il n'y a pas
encore de nouveaux Officiers de Police pourvus ou commis; &
à l'égard, des autres Lieux où il n'y a point de Bailliages', les
anciens Officiers des Hôtcls-dc-Ville être pareillement autorifés
à y continuer l'exercice defdites fondions de Police; le tout
fous le bon plaifir du Roi, & jufqu'à ce qu'il y foit pourvu .par
SA MAJESTÉ ; Ordonné que l'Arrêt à intervenir fera envoyé
auxdits Bailliages & Hôtels-de-V.ille du reffort delà Cour, dans
îes Duchés de Lorraine & de Bar, pour y être regiftré , fuivi &
exécuté : Ledit Requifitoire fîgné MARCOL. Ouï le rapoort de
M. PAGNY, Conseiller : Tout confidéré,

LA
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LA Cour faifant droit furies requifitions du Procureur-Gé™neral, enjoint, par provifion , îous le bon plaillr du Roi ,
& jufqu'a ce qu'il y foit autrement pourvu par SaMakfté, aux
Officiers des Bailliages de ion reffortdans les Duchés de Lor
raine & de Bar , d'exercer les fonctions de Police dans le lieu de
leur Siège5 Enjoint pareillement aux anciens Officiers de Police
dans les lieux où il n'y a point de Bailliages établis, de conti
nuer à y exercer lefdites fondions , également fous le bon plaifir
du Roi5 & jufqu'à ce qu'il y foit autrement pourvu par Sa M ajette»
Ordonne que le préfent Arrêt fera envoyé auxdiis Bailliages 6c
Hôtels-de-VilIe de fon reffort, dans îes'Duchcs de.Lorraine & de
Bar, pour y être regiftré, fuivi & exécuté. Fait à Nancy en la
Cour Grand'Chambre , le 4 Mai 1772,

SignéBeurard...

É D IT DU R O 1,

Qui ordonne que ceux qui etoimi pourvus é!Offices i'Huifjfier
en la Chancellerie près le Parlement'de Metzt, continue-*
ront, leur vie durant, à exploiter dans le reffort :qui leur
etoit ajjigné}fous Vautorité de la Cour Souveraine de Nancy«

Donné à Verfailles au mois de Mars 1772» :

Regijiré en la Cour Souveraine le 14 Mai fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A tous préfens & à venir , SALUT.
Nous avons , par l'article II de notre Edit du mois de Novembre
dernier, ordonné que les Pourvus d'Office d'Huiffier en notre
Cour de Parlement de Metz & à la Table de Marbré des Eaux &

Forêts près icelui, dont les Offices ont été {opprimés avec ceux
dont ladite Cour étoit compoice , contînueroient, leur vie du
rant , à exploiter dans le reffort qui leur étoit affîgné, comme
avant la luppreOion de leurs offices, fous l'autorité de notre Cour
Souveraine de Nancy. Voulant traiter auffi favorablement les
Pourvus d'offices d'Huiffier en la Chancellerie qui étoic établie
près notre Parlement de Metz 5 fupprimée avec ladite Cour»

Tom. Xlk ' G g g g - •
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* A ces causes & autres à ce Nous mouvantde l'avis .de .notre

' Gonïeil ? "& de notre certaine Science y pleine Ptiiflance & Auto
rité Royale 3 Nous avons, par notre prélent Edit perpétuel ôc
irrévocable 5 dit , ftatué & ordonné 3 difons , ftatuons è. ordon
nons, vouions & nous plaît que, par ;gracê: & fans tirer a confé-
quence 3 ceux qui étoient pourvus d'offices d'Huiffîer eii ladite
Chancellerie établie près le Parlement de Metz , continuent, leur
vie durant, à exploiter dans le reffort qui leur étoit affigné", com
me avant la fuppreffion de ladite Chancellerie , fous l'autorité de-
notre Cour Souveraine de Nancy. • i ; -

Si donnons en Mandement â nos amés Sç féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar

rois à Nancy-, que notre prêtent Edit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer , & le contenu en iceiui garder, obferver &
exécuter félon fa forme & teneur . Car tel est notre plaisir.
Et afin que ce foit chofe ferme &ilable à toujours Nous y avons
fait mettre notre fceî. Donné à Verfailles au mois de Mars, Tan
de grâce 1772 , & de notre régne le cinquante-feptierae» Signé %
L O U I S. Et 'plus has\ Par le Roi, Montbynard,
de Maupeou. Et fçellé du grand Sceau de cire verte pendant1'
en lacs de.foie rouge &. verte.

JH| Egiftré} lu & publié, oui., ce requérant le Procureur
SX Général du Roi , pour être fuivi & executé félon fa

forme, & teneurordonne 'que copies collationnées feront en-
, voyées dans tous, les, Bailliages 5 PréJzdiaux-&.autres Sieges

de l'ancien reffort du Parlement de Met? reffortiffans nuement:
à la Cour y pour,y être lu , publié '& regijiré, fuivi & exécuté;
Enjoint auxfubjikuls des lieux de tenir ia main àjon exécu
tion & d'en certifier la Cour au mois. Fdit a Nancy Ait-

'dier0e publique tenant j cejôurd'hui 14 Mai 17.7 2.

Signé.3, Beurard.

|^f-
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LETTRES - PATENTES
- D U R O I,

SUR ARRÊT DÛ CONSEIL D'ÉTAT= -

Portant que les Fabricans $Étoffes feront obligés de 'mcn>uc->
à la teste •& à la queue des pièces ifEtoffes , Unombtt
nés quelles contiendront.

Données à Verfailles le 24 Février 1772,

Regijîrées en la Cour Souveraine,, le 1 Juin juivant^

T OUIS, par la grâce de' Dieu, Roi de France et
§ a d f. Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant no

tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, SALUT.
Etant informés que , malgré les difpofitions précifes de divers
Arrêts & Réglemens intervenus en différent tems fur la fabrica
tion , l'aunage & mefurage des Étoffes qui font mifes dans le com
merce , il s'eix introduit un grand nombre de fraudes , relative
ment à l'aunage que lefdites Étoffes doivent avoir, tant dans leur
longueur que dans leur largeur ; & qu'il s'éleve journellement des
conteftations entre les Fabricans & les Marchands ,'au fujet des
courtiges qui le rencontrent dans lefdites Étoffes» Et defirant
pourvoir à des abus aufll contraires à la bonne foi qui doit régner
dans le commerce , que préjudiciables à la réputation des Fabri
ques de notre Royaume, vis-à-vis du confommateur, tant nation-
nal qu'étranger, nous aurions expliqué nos intentions par l'Arrêt
ccjourd'hui rendu en notre Conieil d'État, Nous y étant, & or
donné que pour fon exécution toutes lettres néceffaires feraient
expédiées. A ces causes , de l'avis de notre Confeil, qui a vu
ledit Arrêt dont expédition eft «-attachée fous le contre-Icel de
notre Chancellerie, & conformément à iceiui, nous avons ordon
né , & par ces préfentes lignées de notre main, ordonnons ce
qui fuit»

G g g g 2



Ordonnâmes & Régiemem' de.Lorraine %

Article p!reiie r.-

Les Fabrkans feront tenus .de marquer à-la tête & à la queue"
de chacune des pieces d'étoffe qu'ils expoferont en vente, le nom
bre d'aunes qu'elles contiendront, de façon que l'acheteur puiffe
facilement connoître-, lors de Pacquïfition de ladite piece, l'au-
nage qu'elle eft déclarée porter.

IL Tous ceux qui achèteront ou feront acheter par leurs com- ,
millionnaires des étoffes, l'oit avant, foit après le. foulage, foit
avant ou après la teinture & les autres apprêts, dans les lieux de la
fabrique, ou dans ceùx des marchés ou entrepôts , d'ans le, cas où
ils ne s'en rapporteront pas à l'aunage annoncé par le fabricant
fur lefdites étoffes, feront obligés de les faire auner à l'inftant de
la vente, en préfënce du fabricant ou de fon prépofë, par un
auneur-juré , s'il.y en a fur les lieux, ou.de les faire tranfporter
au bureau de vifitéle plus prochain , pour, en préfence du ven
deur ou de fon prépofé, ou eux duement appelles, être procédé
par les gardes-jurés dudir bureau, à la vérification de l'aunage ; & :
clans l'intervalle du tems de la vente à celui du tranfport audit
bureau, lçfdites étoffes refteront entre les mains du fabricant, ou
dans les magafins ou entrepôts du lieu de la .vente» '

III, A l'égard de ceux qui recevront des étoffes, foit avant ,;
foit après le foulage, loir avant, foit après îa teinture & les autres
apprêts, lefquelles leur auront été adrellées par les fabricans ou
leurs ' prépofés, fui van t les ordres qu'eux ou leurs commifEon-
naires auront donnés , dans le cas où ils ne s'en rapporteront pas
à l'aunage porté fur la fadure; du fabricant, ils feront tenus de
faire conftater l'arrivée des balles ou ballots qui contiendront lef
dites étoffes, par un certificat des gardes-jurés de leur corps, dahsT.
les lieux où il y a communauté;, ou par le Juge de Police, dansJes
endroits où il n'y a pas Communauté 5 & de faire faire au plus tard '
dans fa quinzaine après la réception defdites étoffes, îa vérifica
tion de l'aunage, par un auneur-juré, ou par des experts nommés
par le Juge 5 en préfence de deux marchands, ou à défaut, en pré-*
Jence de deux témoins qui feront nommés par le Juge. V

IV. Si lors de la vérification de l'aunage defdites étoffes, il fe
trouve moindre que l'aunage annonce par le fabricant, l'acheteur
pourra fe pourvoir devant le Juge des manufaôures, auquel fera''
remis une expédition du procès-verbal de la vérification d'âunage," -
a l'effet d'obtenir fon recours contre le Vendeur 5 lequel recours,

, '604
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lie pourra avoir lieu que dans le cas où l'acheteur au roi t exacte- 1772
ment rempli les difpofitions des articles II & III ci-deffus.

V. Si lors de la vérification defdites étoffes , l'acheteur foup-
çonne qu'elles foient excédées à la rame , ou énervées par queî-
qu'autre maniéré , il pourra., après néanmoins en avoir obtenu la
parmiffion du Juge , faire remouiller lefdites étoffes, en préfence
du Fabricant ou de fbn prépofé , ou l'un ou l'autre duement ap^-
pellés , fi la vérification fe fait dans le lieu de la fabrique ou de
l'entrepôt, lors de la vente, ou en préfence de deux marchands,
ou de deux témoins nommes par le Juge , à défaut de marchands,
fila vérification fe fait dans le lieu de la réception defdites étoffes.

VI. Le remouillage fe fera de la maniéré fuivante ; on trempera
les pieces pendant trois ou quatre heures au plus dans i'eau froide,
ou au plus tiede, dans laquelle eau elles feront plusieurs fois re-,
muées à la main feulement, ou avvec un moulinet, jufqu'à ce qu'el
les en foient bien pénétrées ; on les retirera enfuite, & après les
avoir laifle égoutter, on les aimera mouillées; on les fera enfuite
lécher, après quoi elles feront aunées de nouveau, & il fera déli
vré un certificat des deux aunages.

VIL Les fabricans des étoffes qui, après le remouillage ci-deffus
preferit, fe trouveront plus courtes d'une aune fur trente, ou de
deux tiers fur vingt de longueur, payeront dix livres d'amende,
& Il elles fe trouvent plus courtes d'un quart en fus, ils payeront,
vingt livres en outre , & par-deilus la bonification qu'ils feront,
obligés de faire à l'acheteur , de la valeur du cour tige : & à l'égard
des étoffes qui, après le remouillage , fe trouveront être trop
•étroites de trois pouces fur la largeur d'une aune, & proportion-
nément pour les étoffes qui ont plus ou moins d'une aune de lar
geur", les fabricans de ces étoffes payeront vingt livres d'amende
pour le premier pouce de diminution en fus de trois pouces, &
ainfi de fuite pour chaque autre pouce dont la piece fera diminuée
-en largeur ; & le vendeur fara condamné à reftimer à l'achete-ur, le.
prix de ladite étoffe, . , -•

VII.L Les frais de vérification & de remouillage, & tous les
autres en réfultans, feront à la charge de la partie qui fuccombera.;
5c les gardes-jurés feront tenus, en cas de défaut d'exadkude dans
la marque del'aunage appofée fur l'étoffe , d'en appofer une nou-.
velîe 5, en conféquence de la vérification qui .aura été faite.

IX. 'Ordonnons que l'arrêt de ce jour & les préfentes feront,
exécutées fuivanc leur forme & teneur j dérogeant en conféquenee/
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1772"en tant que befoin eft ou feroit , à tous Édits , Déclarations , Ar
rêts , Ordonnances & Réglemens qui y feroient contraires.

SI VOUS MANDONS que ces préfentes vous ayez à faire re-
giftrer, & le contenu en icelles, enfcmble ledit Arrêt, exécuter
félon leur forme & teneur : Car tel eft notre plaifir, Donné à Ver-
failles le vingt-quatrieme jour de Février , l'an de grâce 1772 , &
de notre régne le cinquante-feptieme. Signé LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi » Monteynard . Et icellées du grand fceau de cire jaune.

Jf^EgiJlrées, lues & publiées ? om, ce requérant le Procureur' „
Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur s
Ordonne que copies collationnées d'icelles yenfemble de 1Arrest '
du Confeily attaché feront incejfammem envoyées dans tous les
Bailliages, Préjidiaux & autres Sièges rejjomjjans nuement à
la Cour , pour y être pareillement lues , publiées 3 regî(tées-9
fuivies & exécutées 3 Enjoint aux Subjlituts du Procureur-
Général du Roifur les lieux de tenir la main à leur exécu
tion , & d'en certifier la Cour au mois. Fait en la Cour
Souveraine à Nancy , Audience publique tenant, le premier
Juin 1772. Signé , B roue t.

EXTRAIT

Des Regijlres du Confeil d'Etat du Roi.

Du 24 Février 1772.

LE ROI étant informé que, malgré les difpofitions précifesdes divers Arrêts & Réglemens intervenus en différens tems
fur la fabrication, l'aunâge & mefurage des étoffes qui font miles
dans le commerce, il s'eft introduit un grand nombre de fraudes,
relativement à Taunage que lefdites étoffes doivent avoir, tant
dans leur longueur que dans leur largeur ; & qu'il s'éleve journel
lement des conteftations entre les fabricans & les marchands, au
fujet des courtiges qui le rencontrent dans lefdites étoffes. Et Sa
Majefté délirant pourvoir à des abus auffi contraires à la bonne foi
qui doit régner dans le commerce, que préjudiciables à la réputa-
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tion des fabriques du royaume , vis-à-vis du confommatcur, tant 1
natiônnal qu'étranger Ouï le. rapport du fieur ABbé Terray ,
Confeiller ordinaire au Conlêil Royal , Contrôleur-Général des
Finances»

Le ROI ÉTANT EN SON CONSEIL, a ordonné
& ordonne ce qui fuit :

Article PREMIER»

Les fabricans feront tenus de marquer à la tête & à la queue de
chacune des pieces d'étoffes qu'ils expoferont en vente, le nombre
d'aunes qu'elles contiendront , de façon que l'acheteur puiffe faci
lement connoître , lors de l'acquifition de ladite piece, l'aunage
qu'elle eft déclarée porter.

II. Tous ceux qui achèteront ou feront acheter par leurs com-
miffionnaires des étoffes, foit avant, foit après le foulage, foie
avant ou après la teinture & les autres apprêts, dans les lieux de la
fabrique, ou dans ceux des marchés ou entrepôts, dans le cas ou
ils ne s'en rapporteront pas à l'aunage annoncé par le fabricant
fur lefdites étoffes, feront obligés de les faire auner à l'inftant de
la vente , en préience du fabricant ou de Ion prépofé , par un au-
neur-juré, s'il y en a fur les lieux , ou de les faire tranfporter au
bureau de vifite le plus prochain, pour, en préfence du vendeur
ou de fon prépofé , ou eux duement appelles , être procédé par les
gardes-jurés dudit bureau, à la vérification de l'aunage ; & dans
l'intervalle du tems de la vente à celui du tranfport audit bureau ,
lefdites étoffes relieront entre les mains du fabricant, ou dans les
magafîns ou entrepôts du lieu de la vente.

1X1. A l'égard de ceux qui recevront des étoffes, foit avant, foit
après le foulage, foit avant, foit après la teinture & les autres ap
prêts , lefquelles leur auront été adreffëes par les fabricans ou leurs
prépofés, fuivant les ordres qu'eux ou leurs commiillonnaires
auront donnés, dans le cas où ils ne s'en rapporteront pas à l'au
nage porté fur la fa dure du fabricant, ils feront tenus de faire
conftater l'arrivée des balles ou ballots qui contiendront lefdites
étoffes par un certificat des gardes-jurés de leur corps, dans les
lieux où il y a communauté, ou par le Juge de Police, dans les
endroits où'ii n'y a pas communauté; & de faire faire a=; nus tard
dans la quinzaine après la réception defdites étoffés, la < fica.ion
de l'aunage , par unauneur-juré, ou par des experts nc-uiiaés par
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177216 Juge., en- préfence de deux Marchands, ou à défaut, en .pré-,
fence de deux témoins qui feront nommés par le Juge. ^

' IV. Si lors de la vérification de L'auriage defdites Étoffes, i|
fe trouve moindre que l'aunage annoncé par le Fabricant, ; L'A--
Cj&eteur pourra fe pourvoir devant le Juge des Manufadures ,
auquel fera remis une expédition du Procès-verbal de la vérification:
d'aunagê, à l'effet d'obtenir fon recours contre le Vendeur ; lequel
recours ne pourra avoir lieu que dans le cas où l'Acheteur âtiroit
exactement rempli les difpofitions des Articles II & IÏI ci-

; deffus, . ; -

... V, Si lors de la vérification defdites étoffes, l'Acheteur foup-*
çonne qu'elles foient excédées à la rame, ou énervées par quel-

. qu'autre maniéré, il,pourra, après néanmoins en avoir obtenu la;
permiffîon du Juge, faire remouiller iefdites-Étoffes , en préfence
du Fabricant ou de fon Prépole , ou l'un ou l'autre duemerit ap-
pellés j fi la vérification fe fait dans le lieu dé la Fabrique ou de
l'Entrepôt , lors de la vente ; ou en préfence de deux Marchands ,
ou de deux témoins nommés par le Juge, à défaut de Marchands,
Il la vérification fe fait dans le lieu de la réception defdites.
Étoffes..
: XI. Le remouillage Ce fera de la maniéré fuivante; on trempera
Igs pieces pendant trois ou quatre heures au plus dans de l'eau
froide , ou au plus tiede, dans laquelle eau elles feront plusieurs
fois remuées à la main feulement, ou avec un moulinet, jufqu'à ce
qu'elles en foient bien pénétrées ; on les retirera enfuite, & après
les avoir laiffé égoutter , on les aunera mouillées ; on les fera
enfuite fécher , après quoi elles feront années de nouveau , & il
fera délivré un certificat des deux aunages.

VII. Les Fabricant des Étoffes qui, après le remouillage ci-
deffus prefcrit, fe trouveront plus courtes d'une, aune fur trente,
ou de deux tiers fur vingt de longueur , paieront dix livres d'a
mende ; & fi elles fe trouvent plus courtes d'un quart en fus, ils
paieront vingt livres en outre & par-deffus la bonification qu'ils
feront obligés de faire à l'Acheteur, de la valeur du courtige :
& à l'égard des Étoffes qui, après le remouillage, fe trouveront

. être trop étroites de trois pouces fur la largeur d'une aune, &
proportionnément pour les Étoffes qui ont plus ou moins d'une
aune de largeur, les Fabricans de ces Étoffes paieront vingt livres-
d'amende pour le premier pouce de diminution en fus des trois
pouces, & ainfi de fuite pour chaque autre pouce dont la pièce
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iera diminuée en largeur ; & le Vendeur fera condamné à refti- I772'
tuer à l'Acheteur- , le prix de ladite Étoffe.

VIII. Les frais de vérification & de-mouillage, 8c tous les au
tres- en réfultans , feront à la charge de la partie qui fuccombera
Se les Gardes-jurés feront tenus, en cas de;défaut d'exaditude
dans la marque de Faunage appofée fur l'Étoffe, d'en appofer''
une nouvelle-, en conféque-nce de la vérification qui aura été faite.

IX. Ordonne Sa Majefté que le prêtent Arrêt fera exécuté
fuivant fa forme & teneur ; dérogeant en çonféquence en tant que
befoin eft ou ferott, à tous--Ëdi-ts,^Déclarations,-Ordonnances1"
& Réglemens qui y feroient contraires : Et feront fur le pr-éfent
Arrêt toutes Lettres-Patentes néceffaires expédiées» Fait au Con-
feil d'État du R oi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-
quatrième jour de Février mil fept cent foixante-douze.

- Signé,. P helyp'e-aux..

LETTRES-PATENTES
D U R" O I.

Pour faire jouir des privilèges -attachés a leurs charges, ceux
des Officiers de la chancellerie près le Parlement de Mev^ s
qui n'ont pu être remplacés dans la chancellerie le Nancy,.

Données à Verfaillés le 24 Avril 177-2,'•

Régiftrtes tn U Cour fiuverâine le premier Juin fuivant»

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi deFran c e et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres' verront,
Salut. Par nos. Lettres-Patentes du vingt-un du mois dernier-,
Nous avons cru devoir xonferver aux Officiers qui compofoient-
notre Parlement de Metz, lors de la-fuppreflîon de cette Cour ,
tous ies privilèges attachés aux Offices dont ils étoient pourvus j
mais les Officiers, dont étoient compofée îa Chancellerie établie
près notredit Parlement de Metz, n'ayant pas été compris -dans-
lefdites Lettres-Patentes, Se confîdérant qu'il- éft pareillement de
notre Juftice & de notre bonté de leur accorder, comme Officiers.

Tm, XIL - H h h h
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îaifanr partie'dudit-Parlement, la même faveur qtfaùx autres , Se
leur donner par là des marques de l'a fatisfa&ion que Nous avons
des fervices qu'ils Nous ont rendus avec autant de zeie que d'affî»
duité*

' A ces causes & autres à ce nous mouvant, de l'avis de
notre Confeii 3 & de notre certaine Science « pleine Puiffance &*
Autorité Royale , Nous avons dit 3 tl a rué & ordonné 5 & par ces
préfentes lignées de notre main , difons , -flattions & ordon
nons y Voulons & Nous plaît que les Officiers dont étok com-
pofée la Chancellerie ci-devant établie près notre Cour de Par
lement de Metz ? qui n'ont pu être remplacés en la Chancellerie
près la Cour Souveraine de Nancy 3 & dont l'État eft attaché-Tous
le contrefcel des préfentes , continuent de jouir ? leur vie durant 5,
des mêmes droits, immunités Si privilèges & prérogatives dont ils
jouiffoient avant la fuppreffion de leurs Offices ; comme suffi
que ceux qui avoient obtenu des Lettres d'Honoraires ou de Vé
téran ce avant ladite fuppreffionjouiflfent pleinement & paifîble-
ment de leur effet ? & que les Veuves & Enfans tant defdits Ho
noraires que des Officiers en titres de ladite Chancellerie % jouif*.
fent pareillement de tous l'es droits » immunités, privilèges & pré
rogatives dont ils auroient joui s fi leurs Maris & Peres étoient
pourvus»- 'N'entendons néanmoins que les uns &. les autres puif-
îent, en vertu des préfentes Lettres y prétendre aucune antrée
féance & exercice , comme Honoraires en la Chancellerie établie
près notre Cour Souveraine de Nancy ou "autres,

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux N
Cohfeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois à Nancy,, que ces préîentes ils aient à faire lire ? publier
êc regiftrer , & le contenu en iceîles, garder 5 obferver & exécuter
félon fa Forme & teneur : Car tel eft notreplaifîr, En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes. Donné à
Yctùilîes îe vingt-quatrieme jour du mois d'Avril , l'an de grâce
mil fept cent foixante-doaze , & de notre régne îe cinquante-
feptieme.'&rgW, LOUIS. Et plus bas. Par le Roi* Monteynard> .
Et fcellées du grand feeau de Cire jaune»:, ..»
n f ; . / .

?ues $ publiées, ouï 6c ce requérant le Trocureùr-Gé»
n irai du Roi, pour être exécutées félon leurforme & teneur. Ordonne que
copies collationnées d%icelles, cnfemble de Pétaty attachéyferont mcejfam~
ment envoyées dam tous les Bailliages 9 Préjîdimx & autres Sièges
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tefirtiffans nuement h la Cour , pour y être pareillement lues , pu~ Ï772
bitees 9 regiflrées , fuivies & exécutees} Enjoint aux Subjlituts dit Pro
cureur-Général du Roi far les Lieux, de tenir la main k leur exécution ,
& d'en certifier la Cour dans le mois» Fait en la, Cour Souveraine à f
Nancy , Audience publique tenant, le premier Juin mil Jept cent foi-
xante-douze»

Signé, Brou et.

NOMS ET QUALITÉS
Des Officiers de la Chancellerie établie près' le Parlement

de Metz ^ & fupprimee'ainfî que ladite Cour, par Edic
du mois d'OccoEre 1771 , & qui n'ont pas pu être rem
placés dans-celle de Nancy»

Garde des Sceaux*.

Àugufte-Charîes Ancillon de Jouy. \
' Scelkurs héréditaires*

François Bournac» ~ - \"
Louis-Àugufte Bournac de Frévurt;/

Référendaires.
Charles Woirhaye»
Nicolas-Ignace Pierrard de Monj'oiiy» :: • ' .
Charles-François Dupin.
Claude-George Capron Lareziliere. '

Receveurs des Émolumens dujceau»
Charles-Hyacinthe Herbin.
Nicolas Nivoy. i:;v
LouisNicolas. ;. ;
iNicolas La Riviere,

Fait & arrêté .au Confeil d'État du Roî ? Sa Majefté y étant
tenu à Ver failles le vingt-quatrieme jour du mois d'Avril mil fept
cent foixante-douze. -

' Signé, Mont'eynard,

H h h h 2
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DÉCLARATION DU ROI,
Qui, ordonne l'exicut on dans tout le rejfort-de la-Cour

jouveraim -de Nancy 3 de -PArticle XIX du Titre premier
du Reglemem gênerai des Eaux & Forêts de Lorraine 9
de l'année i 707»

Donnée à Yerfailles |e; 10 Avril 177.2»-' ''

Regtfiree en la, Cour fouvemine le premier Juin fuivAnt*

L o U I S, par la 'grâce clc Dieu, îloi de France etde Navarre : Â tous ceux qui ces- préfentes Lettres
verront-,. SAiiUT-.. Nous- fomrnes- informés que nos Procureurs
dans les Maîtrifes des Eaux & Forêts de Lorraine & Bar rois, &
dans celîes de l'ancien, reflore du Parlement de'Metz, ont été
ju.fqu'ici dansTufage de prendre réciproquement des Pareaiis'pour
lapourfuite des délits qui fe''.commettent dans nos Forêts;.maïs
cette formalité ne devant-plus avoir lieu depuis.la réunion que
Nous avons faite de l'ancien reffort du Parlement de Metz à notre
Cour Souveraine de Lorraine .& Barrois ;. & fur le compte qui
Nous a été rendu de la difpofition de l'Article XIX du Titre
premier du Règlement générai des Eaux & Forêts de Lorraine ,
de l'année mil ..fept cent fept 5 qui autori fe les .'.Procureurs, du
±*nnce.& leurs Subftituts,v à. faires toutes ïes pourfukes & requi-»-
lirions néceflaires contre tous les. délinquants, quelque part.qu'ils,
ioient réfidan s dans fes États, fans être tenus de prendre j>our'
raifon de ce Vi/k ni Panam 9 Mous avons jugé qu'il étoit du bien
de notre fervice d'étendre cette difpofition à î ancien:reffort .dii
Parlement de Metz. , • '

^ A ces causes & autres à ce Nous mouvant, .Nous avons,-de
l'avis de notre- Confeil , & de notre certaine Science, pleine
PuifTance & .Autorité. Royale dit, déclaré & ordonné, & par
ces préfentes fignées de notre main, di lotis, déclarons & ordon-
'«orJSj voulons Se Nous plaît, que la difpofition de l'Article XIX
au litre premier du Règlement général dés Eaux & Forêts de
Lorraine , de d'année mil fept cent fept, foit exécutée dans touc
le reffort de notre Cour Souveraine de Nancy, dérogeant s àcee
effet ? à toutes Loix 9 Réglemens.& ufages à ce contraires,
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SI DONNONS EN MÂNdfmknt - „ » c>

, „ n„nc ,1 a nos ames & féaux 1772
ies Gens ten^t norre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à
Nancy , que ces prefentes ils a.ent à faire lire, publier & refiif-
trer, & le contenu en iceiles garder, obferver & exécuter félon
la forme & teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin

'de quoi Nous avons Fait mettre notre fcel à cefdites préfentes
Donné à Verfailles le dixième jour du mois d'Avril 5 ra'n
grâce mil fept cent foixante-douze, & de notre régne le cin-
quante-feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi»
Monteyna&d. Et feellée du grand Sceau de. cire jaune, .

R Egijîrée, lue & publiée 5 ouï s ce requérant le Procureur-
Général du Roi , pour être exécutée jelon fa forme & te
neur. Ordonne que copies collationnées enferont incefjamment
envoyées dans 'tous les Bailliages , Préfidiaux & autres
Sièges rejfôrtiffans nuementà la Courpour y être pareille
ment lue , publiée, regijîrée, fuivie & extentée s Enjoint aux
fubjlkuts du Procureur-Général du Roifur les lieux, de tenir
la main à fon exécution > & dUen certifier la Cour au-mois*

Fait en la Cour Souveraine, à Nancy, Audience publique
tenant 9 h premier Juin mil fept cent foixante-dou-^e*

: Signé? Brous t,
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1772 _

LETRES - PA TENTES

D U R O I,
Qui accordent auJieur de Laubruxelle , l'un des Officiers du

Parlement de Met?», la jouiflance des droits , immunités
& privilèges attribués à l'Office, dont il émit pourvu.

\V ! Données a Verfaillès le. 14, Mai 1772,

Rcgifîrées en la Cour Souveraine le 9 Juin fuîvant.

LOUIS, parla grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre ïA tous ceux qui ces pré lentes Lettres verront, Salut. Par
- nos Lettres-Patentes du vingt Mars dernier, enregiftrécs en no

tre Cour Souveraine de Nancy, Nous avons confervé à ceux qui
compofoient notre Parlement, Chambre des Comptes , Gour des
Aides Se 'des Monnoies de Metz , lorfque Nous avons jugé à
propos dé le fupprimer 9 la jouifïance, leur vie durant, des mêmes
droits, privilèges & prérogatives dont/ils jouiffoient avant la
fuppreffion, & Nous avons voulu que l'état de leurs Femmes &
Enfans fût abfolument le même que fi leurs Maris & Peres étoient
encore revêtus de leurs Offices, Mais dans l'État annexé auxdites
Lettres-Patentes , & qui devoir comprendre les noms de tous les
Officiers de notredit Parlement, le Sieur de Laubruxelle, qui
étoitrevêtu d'un Office de Confeiller en icelui, fut omis par er
reur ; & comme il feroit injufte de le priver des avantages dont
jouiffent fes anciens Confreres, & dont fes fervices le rendent
également digne. . - .

. A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale , Nous avons dit, ftatué & ordonné, Se par ces préfentes
lignées de notre main, difons, ftatuons & ordonnons, vouions &
Nous plaît que ledit Sieur de Laubruxelle continue à jouir, la
vie durant, des mêmes droits, immunités , privilèges & préroga
tives dont il jouiiToit avant la fuppreffion de notredit Parlement,
Chambre des Comptes, Cour des Aides ôc des Monnoies de Metz»
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à caufc de fon Office de Confciller en icelui, & qu'après fa mort,T772
fa Femmes & fes Enfans, fi aucuns y a , jouiflent auffi des mêmes
droits, immunités & prérogatives donc ils auroient joui fi ledit
Sieur de Laubruxelle étoit more revêtu de fondît Office ; fans tou
tefois qu'il puiffe prétendre aucune entrée & ieance en notreditc
Cour Souveraine, Chambre des Comptes de Nancy ôz Cour des .
Monnoies de Paris ou ailleurs. /

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confeiîlers les gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, que ces préfentes ils aient à faire lire, publier & re~
.giftrer, & le contenu en icelles garder , obferver & exécuter félon
l'a forme & teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin
de quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefdites préfentes.
Donné à Verfailles le quatorzième jour de Max? l'an de grâce
mil fept cent foixante-douze, & de notre régne le cinquante-
fepticme.67ç#f , LOUIS. Et plus bas ^ Par le Roi, Monteynard.
Et fcellées du grand feeau de cire, jaune.

: " Signe -B r 0 V e t. " . ^

REgiJlrées s lues .publiées, ouï, ce requérantJe Procurent•-
Général du Rois pour être fumes 3 exécutées filon leurforme
& teneur, & copies collûtionnées envoyées dans tous les Bail-"
liages i PrêJîdïcLux & autres Sièges, rejfortijaris à la Cour 9
pour y être pareillement regijlrées, lues, publiées, fuivies &
exécutées > Enjoint aux Subjlituts fur les Lieux , de tenir
la main a leur exécution , & d'en certifier la Cour dans le
mois, A Nancy 3 Audience publique tenant , le neuvieme-
j-our du mois de Juin mil fept cent foixarae-dou^e*.

' •• . Signéy Bique Ta ]

- ' ' . ' .
. .- ; . «
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; . A RUES r
D E L A COUR 'S O U V E R A M E,

* -Qui 'ordonne qu'il fera formé un Tableau ions chacune des
•: Juftices royales de Vanmm- re/Jbrt du Parlement de Met%.t

oàferont infcrits les noms} jurnoms, & demeures des Pm-
tickns & Procureurs pojhdans admis & pourvus par Cbm-
mijjion dans lefdites. JiifBc.es ; mm dêfinfès. à tous., fous,
peine de cinq cents livres d'amende 9 d'exercer-dans aucune
Jujlice avant Savoir, fait immatriculer leurs'Commîljjwm
aux Greffes defdites Juftices Royales. . "

' ' . ' Du 10 Juin 1772.

VU PAR LA COUR le Requifîtoire préfenté par îe Procureur-Général du Roi9 contenant que la cupidité des.Pra
ticiens ? autant'que l'impéritie de la plupart d'entre eiiXj eft de--

- puis long-tems la fource de la ruine de plufîeurs Familles , prin
cipalement dans l'étendue des Juftices Seigneuriales. Ge détordre 9
commun à toutes les Provinces du Royaume , a intéreffé l'atten
tion de nos Rois & celle des Cours de Parlement ; l'Ordonnance '
d'Orléans, Articles LV & LXXXIX, fembloit y avoir fuffifam-
ment pourvu, en prefcrivant qu'aucunes pcrfonnes fans capacité ,
©u'fansCommiifion, ne puffent pbftulér, m rendre la Juftice aujc
Peuples dans les Juriidiâions fubalterncs & des Seigneurs, afin
qu'à l'avenir la Juftice ne fût adminiitréc que par des perfonnes
dont l'État feroit certain ? & la probité & les lumières connues.
Cependant l'abus s'eft renouvellé depuis ; c'eft pour y remédier
que par Édic du mois de Mars 15 il a été ordonné que tous
les particuliers qui feroient pourvus par les. Seigneurs tant Ec-
clcfiaitiques que Séculiers pour ..exercer les Offices de Judicature
de leurs Juftices, {croient tenus, avant,de faire aucunes fonctions,
de fe faire recevoir par les Officiers des Cours & Juridictions
Royales-, comme auffi que les Procureurs defdits Seigneurs ,
Greffiers, Notaires ou Tabellions, Procureurs portulans, Huii-

' ' fiers
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fiers, ou Sergens, ferpientreçus Se. prêteroient ferment parde- I77z :
vant'les Juges des Seigneurs, dans, les Juftices defquels ils de-
vroîent exercer leurs fondions , à condition, toutefois, de fe faire
immatriculer aux. Greffes des Juftices Royales, où les appella
tions defdites Juftices des Seigneurs fe relèvent; le tout a peine:
de faux & de cinq cents livres d'amende.

Une Loi auffi précife devoir parer à l'abus ; cependant, d'abord • '
en vigueur, elle eft infenfiblement tombée en défuétude,. & l'abus .. -
a repris le defïus , ce qui donne lieu à des inconvéniens multipliés»
Les Officiers principaux des Juftices Seigneuriales ne s'étant point -,
conformés à la réglé, manquent de caradere pour les fondions.
qui leur font confiées , & à plus forte raifon , pour, arguer les
Praticiens & Procureurs poûulans qui rongent les pauvres kabi-:. 1
tans des campagnes.' Dans cet état d'irrégularité & de defordres
fubfiftarïs, le Procureur du Roi au Bailliage & Préfidia.1 de..Metz:
ayant appris, en l'année 1755 , qu'un nombre de prétendus Prati
ciens exerçoient une piraterie condamnable dans les différentes
Juftices de k Terre de Gorze, a provoqué par une procédure
extraordinaire l'examen de leur conduite-. Les procès extraordi- j
rement inftruit a été terminé par Arrêt du Parlement de Metz.
du cinq juillet de ladite année , lequel, en reno'uvellant les anck
Réglemens, preferit aux Praticiens qui auront obtenu Commiffions
des Seigneurs & prêté le ferment au,cas requis, de faire imma
triculer lefdites Commiffions aux Greffes des Juftices Royales où.
les appellations de celles des Seigneurs reffortiflans. Mais cet-
Arrêt n'ayant point prononcé taxativement contre les Procu
reurs d'Oilke des Seigneurs -, ceux-ci fe font, cru difpenfés de;fe- ;
conformer à la réglé, & ont négligé d'y faire conformer les Pra
ticiens ., ce "qùi- laiiTe fubfifter le délordre auquel 00 a: voulu re
médier. L'impunité femble même affurée par la difficulté de con
naître les- contrevenans., & par les mutations arbitraires des -
Officiers des Juftices Seigneuriales. A quoi il eft iotérefiant de • • -,

T û claire & précile , qui ramene l'ordre &-

A ces causes » requérok être ordonné que l'Arrêt de règle
ment du cinq Juillet mil fept cent cinquante-cinq, fera exécuté
fui van t fa forme & teneur , & en y ajoutant, qu'il, fera formé un
Tableau dans chacune des Juftices Royales, de l'ancien reifort du
Parlement de Metz , où feront inferits les noms, furnoms & de
meures des Praticiens & Procureurs portulans admis & pourvus

Tom. XII. liii
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ï772 par Commifiîcn dans lefdites Juftices : avec défenfes à tous, fous

peine de cinq cents livres d'amende , d'exercer dans aucune Juf-
tice , avant d'avoir fait immatriculer leurs Commiffions aux Gref
fes defdites Juftices Royales, dont les Procureurs d'Office des
Lieux demenreront garans & refponfables. Ordonné en outre
•que l'Arrêt à intervenir fera imprimé & envoyé dans les Bailliages
& Prévôtés Royales de l'ancien reffort du Parlement de Metz , 6c
de fuite par les Subftituts efdits Sièges envoyé dans toutes les Juf-

" tices Seigneuriales de leur reffort, pour y être lu & publié, Au
dience tenant, & regiftré aux Greffes d'icelles pour être exécuté
fuivant fa forme &: teneur, à la requifition des Procureurs d'Office
auxquels il fera enjoint de tenir la main à fon exécution , & d'en
rendre compte auxdits Subftituts qui feront tenus d'en certifier

^ ^ dans les trois mois. Ledit Requifitoire figné MARCOL. Ouï le
rapport de M. DE MAURICE , Confeiller : Tout confidéré.

I«jA COUR , faifant droit fur les Réquisitions du Procureur-
Général , Ordonne que l'Arrêt de règlement du cinq Juillet mil
iept cent cinquante-cinq, fera exécuté fuivant fa forme ôc teneur,
& en y ajoutant, qu'il fera formé un Tableau dans chacune des
Juftices Royales de l'ancien reffort du Parlement de Metz , où
feront inferits les noms, furnoms &: demeures des Praticiens &
Procureurs poftulans admis & pourvus par Commi0îon dans lef
dites Juftices. Fait défenfes à tous , fous peine de cinq cents livres
d'amende, d'exercer dans aucune Juftice avant d'avoir fait im
matriculer leurs Commiffions aux Greffes defdites Juftices R oyales ;
Enjoint aux Procureurs d'Office fur les Lieux d'y tenir la main.
Ordonne en outre que le préfent Arrêt fera imprimé & envoyé
dans tous les Bailliages & Prévôtés Royales de l'ancien reffort du
Parlement de Metz , Se de fuite par les Subftituts deldits Sièges
envoyé dans toutes les Juftices Seigneuriales de leur reffort, pour
y être lu & publié, Audience tenant, & regiftré aux Greffes d'i
celles pour être exécuté fuivant fa forme & teneur, à la requifition
des Procureurs d'Office auxquels Elle enjoint de tenir la main à
fon exécution, & d'en rendre compte auxdits Subftituts qui feront
tenus d'en certifier dans les trois mois. Fait à Nancy, en la Cour *
Grand'Chambre, le dix Juirj mil fept cent foixante-douze.

Signe, B rouet.
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EDIT DU ROI,
Qui ordonne la perception dans la Lorraine & le Barrais

des Droits fur les Cuirs & Peaux tannés & apprêtés ^ fur
lepied & conformément au tarifannexéau préféra Edit, &c.

Donné à Verfailles au moîs de Mai 1772^

Regijlrê en la Cour Souveraine le il Maifuivam.

LOUIS, pàr la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous préfens & à venir,, Salut. Lorfqué
par notre Edit du mois d'Août 1755)5 Nous avons établi dans toute
l'étendue de notre Royaume un droit unique, générai & uniforme,
fur les Cuirs & Peaux tannés & apprêtés, Nous avons pour objet
de rétablir & de maintenir dans la fuite entre ceux de nos fujets
qui fe livrent à ce genre de fabrication & de commerce, une éga
lité parfaite, fans laquelle la concurrence qui doit néceflairement
exifter entre eux, n'auroit pu fe remontrer. C'eil par une fuite des
mêmes vues que notre tçès-cher & très-amé Frere & Bèa.u-Pere, le
feu Roi de Pologne, en établifTant par un Édit du mois d'Avril
1764 , dans l'étendue des Duchés de Lorraine & de Bar, le même
droit fur les Cuirs & Peaux tannés & apprêtés, & par le Tarif an
nexé à cet Édit, fixé ce droit en argent de Lorraine, dans la même -
proportion qu'il étoit réglé pour les autres Provinces du Royaume*
de maniéré qu'il a exïfté jufqu'ici entre les fabricans de ces deux
Duchés & ceux des autres Provinces de notre Royaume , l'unifor
mité la plus parfaite. Nous avons reconnu par le compte que nous
nous fommes fait rendre des difpofïtions de notre Edit du mois '
de Novembre 1771, qu'en même-tems que nous avons affranchi
les droits de nos Fermesôc autres qui font perçus dans la Lorraine,
ancien reffort de notre Cour Souveraine de Nancy, tant des fî.x
fous pour livre énoncés dans l'article VI 'de cet Édit 3 que des deux
nouveaux fous pour livre dont il ordonne la perception, nous
avons ordonné que plufieurs droits qui étoient ci-devant payés en
.argent de Lorraine, feroient à l'avenir acquittés en argent de
France, d'où l'on pôurroit induire, que le droit fur les Cuirs &
Peaux tannés & apprêtés dans notredke Province, devroit être

1 i i i. 2
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1772 payé dans la fuite fur le pied de deux fous fix deniers argent de'
France, enforte que l'uniformité, abfolument indilpenfablepour
le maintien de cette branche de fabrication & de commerce , fe-
roit rompue entre les fabricans de nos Duchés de Lorraine & de
Bar 5 & ceux des autres Provinces de notre Royaume , foit que
le droit fe perçoive à l'avenir a raifon de deux fous fix deniers
Argent de France, foit qu'if fût perça comme ci-devant à ràifon
feulement de deux fous argent de France , attendu que les fabri
cans des autres Provinces de notre Royaume, en même tems qu'ils
acquittent le droit fur le pied de deux fous par livre de cuir, font
en outre tenus de payer deux fous pour livre en fus du montant
dudit droit; & comme il n'eft pas poffibîe de laifferfubfifter aucun
doute fur une inégalité auffi contraire aux véritables intérêts de la
fabrication & du commerce , nous avons jugé que, pour prévenir
les inconvéniens de tous genres qui en feroient la fuite inévitable „
nous devions expliquer clairement nos intentions, en ordonnant
que le droit furies cuirs fera perçu dans nos Duchés de Lorraine

. & de Bar, en argent de France, Se qu'il fera en outre levé les deux
fous pour livre dudit droit auffi long-tems & de la même maniéré
que ledit droit & lefdits deux fous pour livre feront perçus dans
les autres Provinces de notre Royaume. Nous avons en même tems
porté nos vues fur les tempéramens qui pourroient être mis en
ufagepour procurer de plus en plus à la fabrication & au commerce
des cuirs dans nos deux Duchés, les. accroiffemens dontilspeu-
vent être fufceptibîes ; nous avons reconnu qu'un des moyens les
plus convenables pour remplir cet objet intéreffant, étoit d'or
donner , ainfi que nous l'avons fait par notre Déclaration du 26
Octobre 1764 pour notre Province des trois Évêchés , la levée &
perception dans nos Duchés de Lorraiue & de Bar , d'un droit
additionnel de deux pour cent à ceux déjà impofés à l'exportation
à l'étranger des cuirs verds, & à l'importation dans la Lorraine Se
le Bârrois, des cuirs & peaux tannés & apprêtés venant ce l'ëtran*

. ger. Cette augmentation de droits, en confervant dans l'intérieur
les matières p remieres, alïurera aux fabricans de .nos deux Duchés
les avantages & la préférence qu'ils doivent avoir fur" l'étranger.

A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Confeil, & de notre certaine Science, pleine Puiffance &
Autorité Royale, Nous avons, par le préfent Édity perpétuel
& irrévocable,;dit, iïatué & ordonné, dîforis, ftatuons & ordon
nons , voulons & Nous plaît ce qui fuit, ' . /
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À R T I C L E P R B M I E R «. '•

Les droits fur les cuirs & peaux tannés & apprêtés, impofés
par l'Edit du mois d'Avril 1764, feront levés & perçus fur le pied
& conformément au tarif annexé au préfent Edit, à compter du
jour de l'enrégiftrement du préfent Edit.
* II. Voulons qu'à compter pareillement dudit jour, il foit perçu
dans nos Duchés &.de Lorraine & de Bar un droit de deux pour
cent, additionnel à celui de dix pour cent, déjà établi par l'article
XVI de l'Edic du mois d'avril 1764, fur les cuirs & peaux apprê
tés, & fur les ouvrages en cuirs & peaux venant de l'étranger.

III. Ordonnons pareillement qu'à compter dudit jour, il fera
perçu à la lortie des cuirs & peaux en verd de nos deux Duchés
pour les pays étrangers, deux pour cent de là valeur defdits cuirs
& peaux , en fus des droits précédemment établis par l'article XIII
dudit Edit du mois d'Avril 1764.

IV. Ordonnons qu'à compter de Penrégîftrement du préfent
Edit, il fera perçu dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, deux
fous pour livre en fus , tant des droits mentionnés dans le tarif
ci-attaché fous le contrefcel dudit Edit, qu'en fus des.droits prin
cipaux & du droit additionnel à l'exportation à l'étranger des cuirs
ôc peaux en verd, & à l'importation des cuirs & paux tannés Se ap
prêtés , & des ouvrages en cuirs & peaux venant de l'étranger, &
ce auill long-tems que lefdits droits & les deux fous pour livrés
d'iceux feront perçus dans les autres Provinces de notre Royaume.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine ôc Barrois à

Nancy, que notre préfent Édit'ils aient à faire lire, publier & re~
giftrer, & le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon
la forme & teneur , nonobftant toutes chofes â ce contraires ;
Voulons qu'aux copies du préfent Edit. collationnées par l'un de
nos féaux Confeillers-Secretaires, foi foit ajoutée comme a l'ori
ginal : Ca.'i TEi. est notre plaîsr. Et afin que ce foit chofe fer
me & ftable à toujours -, Nous y avons fait mettre notre fccl. Don
né à Verfailles au mois de Mai, l'an de grâce mil fept foixante-
douze, & de notre regne le c'inquanre-feptieme. S*#*/, LOUIS*'
Et plus has y Par le Roi, Monteynard. yifi., de Maupeou. fV
m Conflit., Terray. Et fcellé du grand fceau de cire verte, pen
dant en lacs de foiçTouge & verte.
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13 Egijtré} lu & publié, ouï, ce requérant le Procureur
il Général du Roi, pour être fuivi & executê félon fat

forme & teneur} imprimé & affiché par tout où befoin fera ;
Etfera le Roi très-humblementfupplié d'ordonner qiien exé
cution de l'Article XII. de l'Édit du mois d'Août 1759, re-
gijîré en la Cour du Parlement de Met^ le dou^e Novembre
même année 3 la circulation libre & exempte de. tous Droits
fur ies cuirs & peaux en verdou tannées, fera retablie entre les
[ieux qui etoient ci-devant du rejjbrt du mefîie Parlement & les
Provinces de l'intérieur du Royaumes f Jans qu'il puiffe^y être
donné atteinte fous quelque pretexte que cefoit. Ordonne que
copies collationnées d'icelui > enfemble du Tarify attaché 9
feront inceffamment envoyées dans tous les Bailliages, Pré*
Jidiaux & autres Sieges rejfortijfans nuement à la Courypour
y être pareillement lus, publiés & regzftés ,fuivis & executés
Enjoint aux fubjikuts du Procurur-General du Roi fur les
lieux detenir la main àfon excution, & d'en certifier la Cour
au mois. Fait en la Cour Souveraine à Nancy, Audience
publique tenant, le Jeudi, on^ieme jour de Juin mil feptcent
foixantè-dou^e. Signé> Br o u et,

~~~ T A R I -F~~~
Des Droits que le Roi » enfon Confeil, a ordonné& ordonne

être levés & perçus fur les Cuirs & Peaux tannés.& ap
prêtés dans les Duchés de Lorraine & de Bar.

CUir de bœuf tanné à fort ou à œuvre, paffé en Hongrie fous.,ou autrement, pour chaque livre pefant, deux fous, ci 2
Cuir de vache tanné, paffé en Hongrie®, en Ruffie, en Buffle,

. ou autrement, par livre pefant, deux fous, ci a
Cuir de cheval, de mulet, de mule, tannés, paffés en

Hongrie , par livre pefant, un fou, ci 1
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Peau de veau tannée, paffée en Chamois , en Mégie , en fous,

S au mac, en Alun ou autrement, par livre pefant, deux
fous, ci 2

Peau de mouton , paffée en chamois , en mégie 5 eli bazanne ,
en alun, en houffe, en parchemin ou autrement, par livre
pefant, deux fous, ci 2

Peaux d'agneau & de chevreau de tous apprcts, hors celui en
pelletries apprêtées par les pelletiers , foureurs., pour leur
propre confommation , par livre pefant, deux fous, ci 3

Peau de bouc façonnée en maroquin , en croûte, en couleur
ou autrement, par livre pefant, quatre fous , ci 4

Peau de chèvre, tannée , corroyée, paffée en chamois où
autrement, par livre pefant, quatre fous , ci 4

Peau de daim* de chevreuil, de chamois, paffées en huile du
autrement, par livte pefant, dix fous , ci 10

Peaux de cerf, d'élan, d'orignac, paffées en huile, par livre
pefant, fix foux , ci 6 -

Peaux de porc, detrain, de fangîîer, par livre pefant, deux
fous, ci ' 2

Les cuirs & peaux façonnés qui ne font point dénommés au pré-
fent tarif, le droit fera payé à raifon de dix pour cent de leur

valeur.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, tenu à Verfailles le
fept Mai mil fept foixante-douze»

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne l'exécution de celui du 27 Janvier 1739, por
tant reniement pour les Papeteriesj

Du 24 Juin 1772.

Extrait des Regijîres du Confeil dyÉtat«

SA Majefté étant informée que plufieurs ouvriers employés auxPapeteries, formoient des cabales & quittoient leurs maîtres,
fans fe conformer à ce qui eft prefcrit par l'arrêt du 27 Janvier
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377217^9; que cet abus fe multiplioit avec d'autant plus de facilité y
que plusieurs maîtres admettoient les compagnons fans congé, ce
qui favorifoit la défertion ; & qu'enfin ces compagnons fe ména-
geoient l'impunité, en changeant de reffort auIII-tôt qu'ils étoient
pourfuivis par leurs maîtres, pour les rappeîler à l'exécution dudit
arrêt: Et Sa Majefté voulant prévenir les fuites d'abus qui ne ten-
droient qu'à la ruine des manufactures. A quoi voulant pourvoir :
Ouï le rapport du fieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des finances ; Le Roi étant en.
fon Confeil, a ordonné & ordonne que l'arrêt de fon Confeil du
27 Janvier 17351, portant règlement pour les Papeteries, fera
exécuté fuivânt fa forme & teneur; en coniequence, a évoqué ôc

.évoque Sa Majefté , à foi & à fon Confeil , les demandes & con-
teftations qui pourroient furvenir pour raifon de l'exécution dudic
règlement, foit entre les maîtres vis-à-vis des ouvriers , foit des
ouvriers vis-à-vis des maîtres ; Se icelles, circonftances & dépen
dances, les a renvoyées & renvoie pardevant les fleurs Intendans
& Commiffaires départis, chacun en droit foi dans leur généra
lité , à l'effet de tenir la main à fon exécution ; leur attribuant à
cet effet, Sa Majefté , toute cour, jurifdiâion & connoiflance ,
icelles interdifant à toutes fes autres Cours & Juges : Fait défen-
fes aux parties de fe pourvoir ailleurs que par-devant lefdits fieur§
Intendans, à peine de nullité, caffation de procédures, & de tous
dépens, dommages & intérêts. Fait au Confeil d'État du Roi,
Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-quatrieme jour de
Juin 1772. Signé s Phelype aux. .

ANTOINE DE CHAUMONT

DELA G A L A iZIERE',

Chevalier , Confeiller du Roi en tous fes Cohfiils 5 Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice,
Police &' Finances, Troupes} Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois. '

"*S/r U le préfent Arrêt :
NOUS ordonnons qu'il fera fuivi & exécuté feîon fa forme &

teneur ,& à cet effet, lu, publié & affiché par-tout où befoio fera,
à ce



du regne de Sa Majejlé Louis XV. 625
1; ce que perfonne n'en ignore. Fait à Nancy ce vingt-fix Juillet 1772
mil fept cent foixante-douze.

Signé, DE L A GALAIZIER E.

LETTRES \
DE SECONDE ET FINALE IUSSION \

A LA GOUR - S O U V B R A I NE:

DE LORRAINE ET B'ARROIS,

Pour Venrêgijlrement pur &Jîmple de l'Edit de prorogation,
des deux Vingtièmes

V

Données à Veriailles le 28 Avril 1772,

Regijirées en la Cour Souveraine le 25 Juin fuivant.

LOUIS t par la grâce de Dieu , Roi de France etde Navarre : A nos âmes & féaux les Gens tenant no

tre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy, SALUT.
Nous avons éclairé le zele & FobéiiTance de nos Cours, & Nous
Nous Tommes plu à entrer dans tous les détails qui pouvoient raf-
furer leur confiance & leur foumiflion. Cependant par votre arrêt
du feize Mars dernier vous vous êtes permis de mettre des modifi
cations à l'enrégiftrement de notre édit du mois de Novembre
mil fept cent foixante-onze, quant aux difpofitions qui concer
nent la levée des premier & fécond Vingtièmes. Vous avez meme
paru oublier dans cet inftant les réglés établies dans l'ordre de la
légiilation.Chargés de faire l'application des loixentre nos lujets,,
organes de nos volontés, quand Nous les manifeftons à nos peu
ples , il ne vous eft pas permis d'en étendre ni d'en reftreindre les
difpofitions. En conféquence Nous n'avons pas cru devoir laiffer
fubfifter ces modifications , mais en même tems nous avons voulu
donner des preuves aux contribuables de votre .relier t, du defir que
Nous avons que l'on emploie envers eux les ménagemens dont Nous -
avons ordonné l'ufagé envers ceux des différentes autres Provinces
de notre Royaume, Nous avons voulu les rafïurer, ainfi que vous,

Tom, XIL " - Kkkk
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Ï772. contre les craintes des: augmentations arbitraires-,. Nous avons fixé'
à cet effet le montant du premier Vingtième à-la fomme de cinq
cents trente-cinq mille livres ; le montant des quatre fous pour-
livre de ce Vingtième, à celle de cent fept mille livres ; & enfin le--
produit du deuxieme Vingtième, à celle de cinq cents trente-cinq
mille livres 3 à compter du premier Juillet prochain. Quoique
cette fixation foie plus forte que le produit aâuel des rôles , nous
n'ignorons point qu'elleeft de beaucoup inférieure à ce que don
nerait la perception exafte des Vingtièmes s faite d'après les dif-
pofitions de l'édit de Mai 1745?? dont notre édit de Novembre or
donne l'exécution. Mais notre objet principal, en ne demandant:
à nos peuples que ce qui eft: abfolument néceflaire, quant à préfent
pour le paiement des dépenfes indifpenfabies & l'acquittement
des dettes de notre État,, eft de faciliter les moyens d'établir dans
la répartition de cet impôt, & entre les contribuables, le plus d'é
galité & de juftice qu'il fera poffîble,. Comme il eft néceffaire de
pourvoir à ces objets. A ces causesde l'avis de notre Gonfeil
qui a vu.notredit édit du mois dé Novembre 1771 , & votre arrêt
du feize Mars dernier,, Nous vous mandons & ordonnons par ces
préfentes lignées de notre main, qui vous ferviront de fécondé &;
finale juffion y que vous ayez à procéder fans délai à un nouvel en-
régiftrement pur & fimple de notredit édit qui fera exécuté félon:
fa forme & teneur. Et de la même autorité^.ordonnons qu'à comp
ter du premier Juillet prochain , le montant du premier Ving
tième fera & demeurera fixé à la fomme de cinq cents trente-cinq,
mille livres ; celui des quatre fous pour livre de ce Vingtième, à<
celle de cent fept mille livres ; & le montant du fécond Vingtième-
â celle de cinq, cents trente-cinq mille livres :;Car tel eftnotre plai?--
fîr. Donné! à Verfailles le ving-huitieme jour d'Avril, l'an de
grâce 1772 , & de notre regne le cinquante - feptieme,. Signç,.,
LOUIS,. Et plus bas y Par le. Roi 9> M:onte-ynaud.. Et fcellées du;
grand, fceau. de. cire- jaune,.

Egijlrées , lues & publiées } du très - exprès Commande
ment de Sa M'ajejlé 5 oui., ce requérant le Procureur-Général
du Roi;, pour être exécutées- Jeton leurforme-& teneur , O
-eopies collationnées envoyées dans tous les Bailliages , Pré-
Jîdiaux.S' autresSieges rejfortijjans nuement à la Cour 5 ^ow



du tegne de Sa Majefié Louis XV\ 627
y être pareillement lues 3 publiées, regiflrées, fumes & exê- 177?
:£utée ; Enjoint aux fubjikuts des lieux, de tenir la.main à
leur exécution ? & d'en certifier la Cour au mois , Juiyant
l'Arrêt du quinze de ce mois, & celui de cejourcthui.

. ' A Nancy en la Cour Souveraine Audience publique
tenant, le vingt-cinq Juin nul Jept cent foixar, te-d0u^e*

Signé $ Brou et.

Des Regijlres du Greffe delà Cour Souveraine,

Du 25 Juin 1772. -

VU PAR LA.COUR5 les Chambres affemblées» îe Requl-fitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi 9 par le
quel il requiert que , vu les Lettres de finale Juffion de SA
MAJESTÉ du huit du pré l'ont mois de Juin à Elle adreffées
pour procéder à un nouvel enrégiftremcnt pur & fimple de l'Édit
du mois de Novembre mil fept cent foixante-onze , portant proro
gation des deux Vingtièmes ? comme auffi des Lettres-Patentes
en forme de Juffion .du vingt-huit Avril dernier , contenant la
nouvelle fixation de l'Abonnement, de chacun des deux Vingtiè
mes & des quatre fous pour livre du premier Vingtième «, ledit
Édit i' enfemble les Lettres-Patentes du vingt-huit Avril dernier,
être enrégiftrés purement & Amplement, pour être exécutés félon
leur forme & teneur, conformément aux Lettres de finale Juffion
du huit du pré lent mois 5 ordonné en outre que l'Arrêt d enregis
trement pur & fimple dudit Êdit , ainfi que lefdites Lettres-Pa
tentes du vingt-huit Avril dernier, feront lus & publiés à la pre
mière Audience de là Cour , & affichés en cette Ville s & que co
pies collationnées en feront envoyées dans les Bailliages, Prefi-
diaux êc autres Sièges reffortiffans nuement à la Cour, pour y être
pareillement lues, publiées, regiftrées & affichées par-tout où be™
foin fera; Enjoint aux Subftituts fur les Lieux, de tenir la main
à leur exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois. Ledit

-Requifitoire ligné. MARCOL ; vu aufïi les Lettres de Juffion :
Tout confidéré.

K k k k 2
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iJ72 T A COUR faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-'

Jj j Général du Roi, ordonne , du très-exprès commandement
de SA MAJESTÉ , porté en les Lettres de Juiîicn du mois de
Mars dernier, réitéré en celles de féconde Juffion du mois d'Avril
-& en celles de finale derniere Juffion, du huit du préient mois,
que l'Édit du mois de Novembre mil fept cent foixante-onze ,
portant prorogation des deux Vingtièmes, fera exécuté ici on fa
forme & teneur ; ordonne pareillement, du très-exprès comman
dement de SA MAJESTÉ, que les Lettres-Patentes en forme
de Juffion du vingt-huit Avril, contenant la nouvelle fixation de
l'Abonnement des Vingtièmes de la Lorraine & du Barrois, feront
enrégiftrées pour être fuivies & exécutées félon leur Forme & te
neur, & que lefdites Lettres-Patentes en forme de Juffion du
vingt-huit Avril, enfemble le prêtent Arrêt, feront lus , publiés
à la première Audience de la Cour, & copies collationnées en
voyées dans les Bailliages, Préfidiaux & autres Sièges reffortiffans
nuement à la Cour, pour y être lues, publiées Se regiftrées ; En
joint aux Subftltuts du Procureur-Général du Roi, d'en certifier
la Cour dans le mois, le tout fuivant l'Arrêt du quinze de ce mois.
Fait à Nancy en la Cour Souveraine, les Chambres aSemblées >
ledit jour vingt-cinq Juin mil fept cent foixante-douze.

ColUtionné, Signé, BroUeT.

EDIT DU ROI,
Portant établijjement de Sieges Préjïdiavx m Lorraine»

Donné à Verfailles au mois de Juin 1772.

Régilire en la Cour Souveraine le 6 Juillet fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Frange etde Navarre : A tous préfens & à venir , S A L U T.
L'attention particulière que Nous apportons à tout ce qui peut in-
téreffer l'adminiftration de la Juftice & contribuer à en rendre la

distribution plus prompte & plus-à la portée de nos Peuples,
Nous a fait penfer qu'il feroit à propos d'établir des Préfidiaux
dans nos Duchés de Lorraine & de Bar , comme aufli d'augmen-
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ter. le refforr de ceux déjà établis clans Je Pays Meffift 5 qui feront 1772
rappelles dans le préfent< Édit& pour donner à l'effet de cette
difpofition^tout 1 avantage qu'elle doit avoir, Nous avons réfolu
de rendre a ces Tribunaux à peu près la même-étendue d'utilité
& de pouvoir que dans leur principe, eu égard à la valeur de
l'argent 3 à l'époque premiere de PétabMement des Jurifdiàiôns
de ce genre ; c'eft pourquoi Nous avons porté à douze cents livres
la Comme jufqu'à la concurrence de laquelle ils feront autorités de
juger en dernier reffort. En aboliffant par là le fécond chef de
l'Edit de quinze cent cinquante-un , Nous éviterons les occasions
d'un degré de Jurifdiâion de plus, Nous épargnerons à nos Sujets
des frais de voyages trop frcquens, des déplacemens aufli nuifîbies
à leur travail qu'à leur commerce, & Nous faciliterons une expé
dition beaucoup plus prompte de la part de notre Cour Souve
raine , dans les procès Se affaires qui feront de nature à être portés
pardevant Elle, & qui, par leur importance, exigent plus par
ticulièrement fon attention.

A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine Science , pleine Puifïance & Auto
rité Royale, Nous avons, par notre préfent Edit perpétuel &
irrévocable , dit, ftatué .Se ordonné , difons, ftatuons & ordon
nons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article premier. .

Nous avons créé & établi, créons & établirons un Siège Pré-
fidial dans chacune de nos Villes de Nancy, Dieuze, Mirecourt
& Saint-Diez , lefquels Sièges feront formés des mêmes Offi
ciers qui compofent actuellement les Bailliages defdites Villes ,
que Nous avons à cet effet érigés & érigeons en Préfidi-aux , fauf
à Nous à y créer de nouveaux Offices fi befoin eft.

II. En matiere criminelle lefdits Sièges Prciîdiaux jugeront en
dernier reffort des mêmes affaires qu'auparavant, & dont la con-
îioiffance eft attribuée aux Bailliages de nos Duchés de Lorraine
& de Bar par les difpolktons du Titre premier de l'Ordonnance
de mil lept cent fept, & autres Edits & Réglemens tendus fur
cet objet.

III. En matiere civile connoîtront & jugeront lefdits Préfidiaux
en dernier reffort, tant en premiere inftance que par appel des
Juftices de leur reffort, ainfi que par appel des Bailliages Royaux ^
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1772 & autres Sièges qui leur'feront ci-après attribués , de toutes les
affaires dont l'objet n'excédera pas la fomme ou valeur de douze
cents livres Tournois en capital, ou quarante-huit livres de re
venu annuel. '

IV. Reffortirontau Siège préfidial de Nancy pour ledit cas s
des affaires dont l'objet n'excédera pas la fomme de douze cents
livres de capital, ou de quarante-huit livres de revenu, les Bail-;
liages dè'Lunéville s Blamont, Pent-à-Mouiïbn , Nomen-y, Ve-
zeiize 3 Rozieres , ainiî que le Bailliage de TEvêché à Vie , & les
Juftices Seigneuriales & autres Sièges qui font au-dedans des
Bailliages dénommés au préient Article , dont les appels fe por
tent directement à la Cour .& continueront à s'y porter s ainfi que
ceux des Bailliages Royaux pour les affaires ordinaires au-deffus
de la lomrae ci-deffus fixée.

V. Au Siège Préfidial de Dicuze reffortiront de racme les Bail
liages de Château-Salins, Sarreguemines, Bitche s Fenétrange 9
Lixheira, Phalsbourg & Sarrebourg , ainfi que les différentes
Juftices Seigneuriales ou autres Sièges y enclavés, comme eft dit
au précédent Article.

, VI. Au Siège Préfidial de Mirecourt reffortiront pareillement
, les Bailliages de Neufchâteau--, Bourmortt, Darney , Châtel ,

Charmes, ainfi que les Juftices Seigneuriales & autres Sièges y
enclavés, comme eft dit à l'Article IV.

VIL Au Siège Préfidial de Saint-Diez reffortiront les Bail
liages d'Epinal ? Remiremont , Bruyeres 9 ainfi que les Juftices
Seigneuriales &: autres Sièges y enclavés, comme eft dit à l'Ar
ticle, IV.

VIII, Les Officiers defdits Pïéfidiaux feront tenus de convenir
de deux féances au moins par chaque Semaine, ou plus, s'il eft
néceffaire, pour tenir l'Audience des caufes Prcfidiales , fan-s
qu'on puiffe y appeller ni juger autres caufes que celles de- cette
nature , l'oit en premiere initance , loir par appel.

IX. Les Sentences & Jugemens Préfidiaux feront intitulés,
Les Gens tenant le Siège Présidial de

& ne pourront être rendus , tant en matiere civile qu'en matière
criminelle j qu'au nombre de fept Juges au moins, dont les noms
feront inférés dans la minute ainfi que dans l'expédition des mê
mes Jugemens, avec expreffion qu'il a été rendu en dernier ref-
fort ; & où le Siège ne feroit pas complet, il y fera fuppléé par
des Gradues non fufpeds aux Parties. : :



du regne de Sa Majejlé Louis XV...
X. Nous avons * de la même Autorité-,, donné & attribué,. I77%

donnons Se attribuons pareil pouvoir & Jurifdidion aux Sièges
Préfidiaux de nos Villes de Metz-, Toul-&. Verdun ; Voulons
4k ordonnons que dans ledit cas feulement des affaires dont l'ob-

- jet n'excédera pas la valeur de douze cents livres pour une fois,
ou quarante-huit livres de revenu, les appels des Bailliages de

. Longwy, Villers-k-Montagne, Thionville, Bouzonville , Bon-
lay , Briey, Thiaucourt & Schambourg, ainfi que les Justices Sei
gneuriales y enclavées, reffortiront au Siège Préfîdial de Metzj:
ceux des. Bailliages de Longuyon, Etain, & Juftices Seigneu
riales y enclavées, au Siège Préfîdial de la Ville de Verdun; &
ceux des Bailliages de S-aint-Mihiel, Commercy, & Juftices par
ticulières y enclavées * au Siège Préfîdial de la Ville de Toui,. pour
y être pareillement jugées en dernier roffort*.

XI. Les Officiers defdits Sièges Préfidiaux feront ténus d'avoir
égard , pour le fond & Jugement des conteftations & procès,.aux ;
Loix,/Coutumes & Ufages des Lieux & Sièges dont les-.appels
leur font attribués* en fuivant néanmoins , lorfque les affaires;
feront portées pardevant eux ,, leur forme & ftile ordinaire.

XII. Lorfque les Jugemens Préfidiaux feront rendus en der
nier reffort, comme eft dit ci-deffus, -Nous avons défendu & dé
fendons à notre Cour Souveraine d'en recevoir les appellations ,,
aux Officiers de la Chancellerie d'en délivrer ni feelier des Lettres:

de relief d'appel *aux Procureurs de les pourfuivre,.le tout à peine'
de nullité'-.

Si donnons; en Mandement à nos amés Se féaux Conicillcrs;
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-

ïoiS' à Nancy * que notre préfent: Edit ils aient à faire lire*,
publier & regiffrer, & le-contenu;en icelui garder, obferver &
-exécuter félon fa forme & teneur , Car. tel est notre- plaisir..

Et afin que ce foit chofe ferme & ftabie à.toujours,. Nous-y avons- .
fait mettre notre feek /Donné à Verfailles au mois de- Juin l'an;

de grâce 1-772.,. & de notre régne le cinquante-feptiéme. Signé r
LOU I S. Et plus basY Par le RoiM onte-ï n a r d.. Vif»v
de-: Maut e o u .. Et -fcellé du grand Sceau- de .cire:verte pendant:
en lacs de. foie:rouge & verte..

j[\ Egîjlré, lu & publié ^ oui, -ce requérant le Procureur--
Q-énéral dwRoi r. pour être'Juk & exzciitt jdon faJmme, &'
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2 teneur ; Ordonne que le préfent Édii fera imprimé & affiché
par-tout où befoinfera s & que copies collationnées enJeront
incejfamment envoyées dans tous les Bailliages, Préjidiaux &
autres Sièges reffortijfans nuement à la Cour , pour y être pa
reillement lu , publié & regifïré j Enjoint aux Subjlituts
fur les lieux de tenir la main à fon exécution , & d'en
certifier la Cour au mois. A Nancy 5 en la Cour Souve
raine-} Audience publique tenant , le fixieme jour de Juillet
1772. ;

Signe 5 Broue t.

A R RE S T

DE LA COUR SOUVERAINE,
Quifait exprejfes inhibitions & défenfes à tous Cafetiers de

là Ville de Nancy, de donnera jouer dans leurs Maifons
aucuns Jeux a hajard} S3 notamment ceux dénommés le
Domino, la Roulette & le Dauphin , ci peine de priva-
don du Droit d'Enfeigne, <53 de cinq ' cents francs d'amende
par chaque contravention 3 dont le tiers applicable au Dé
nonciateur.

' Du 11 Juillet 1772.

VU PAR LA COUR la procédure extraordinaire inftruiteau Bailliage Royale de Nancy, à la requête du Procureur
du Roi au même Siège s à l'encontre de Jean-Baptifte Fortick ?
Maître du Café à l'enieigne de Nancy, & Marie-Anne Durand,
femme d'Elophe Marcard, auffî Maître du Café à l'enieigne de
Strafbourg , tous deux accufés & a {lignes.

Savoir : La Sentence définitive rendue au Bailliage de Nancy
îe vingt-neuf J/Iai mil fept cent ioixante-douze 5 par laquelle on
a déclaré Jean-Baptifte Fortick, Maître du Café à l'enieigne de
Nancy j fuffiiamment convaincu? même de fon aveu ? d'avoir donné
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aiouer dans fon Café, de jour &• . ,

& Arrêts de la Cour , des quinze Mars mï'w™"''/''*
deux Mars & feize Décembre mil fept'cent '

Et Marie-Anne Durand , femme d'ÉlophëMar«rH „•
Maître du Café à l'enfeigne de Strasbourg , iuffifamment
vaincues même de ion'aveu-, d'avoir donné à jouer dans Sa Msûf™
dudit Elophe Marcard, fon mari.

Pour raifonde quoi, on a condamné lefdits Jean-bàptirëe>
Fortick, ledit Élophe Marcard, comme refponfable des faitsde
fa Femme, chacun en cinq, cents francs d'amende, applicable
moitié à l'Aumône publique de cette Ville, & l'autre moitié à l'Hô
pital Saint Charles, avec défenfes de récidiver, tous peine plus
grande , & aux dépens de la Procédure par moitié & Yolidaire-
ment. On a ordonné que la Sentence feroit imprimée, lue, pu
bliée & affichée dans tous les lieux accoutumés de là Ville de Nancy,
à la diligence du Procureur du Roi, & aux frais defdits Fortick
& Marcard. , 1 -

, Requête pour Marie-Durand, femme d'Élophe Marcard, & en
tant que de befoin feroit pour ledit Élophe Marcard , aux fins
qu'il plaife à la Cour donner a&e au Suppliant & à la Suppliante,
de ce que pour caule & moyens de nullité de la procédure con-
tr'elle inftruite au Bailliage de Nancy & de la Sentence du vingt-
neuf Mai dernier, ils emploient le contenu en la préfente Re
quête ; & faifant droit fur l'appel qu'elle a interjette' & que le
Suppliant interjette lui-même, dire qu'il a été mal, nullement
permis d'informer , informé, décrété & jugé, caffer le tout &
î'annuller ; en coniéquence renvoyer la Suppliante de l'acculation
contr'elle intentée ; en tout cas mettre l'appellation & ce dont eft
appel, au néant, émendant, décharger la Suppliante des con
damnations coutr'eux prononcées, avec dommages-intérêts &
dépens : Le foit communiqué au Procureur-Général du -Roi; fes
conclufions au bas. Décret du trente Juin mil fept cent foixante-
douze, par lequel la Cour a ordonné que la Requête feroit jointe
au fac , pour, en jugeant, y avoir tel égard que de raifon.

Autre Requête pour Jean-Baptitle Fortick, aux fins qu'il plaife
à la Cour recevoir la production nouvelle des pieces énoncées en
la préfente Requête, pour être jointes au fac ; donner ade de
l'emploi pour caufes & moyens d'appel & de nullité contre la
procédure, &.pour- griefs contre la Sentence définitive; dire en.
conféquence qu'il a été mal & nullement informé, décrété, caffer

Tem.'XlL "LUI.
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I772 le tout & l'annullcr , fînon infirmer-la-Sentence définitive, & dé

charger le Suppliant des condamnations y portées ; le renvoyer
de t'accufation, avec dommages-intérêts & dépens. Donner acte
au Suppliant de la plainte qu'il forme au fujet des injures & im
putations graves portées en la Requête d'atténuation d'Élophe
Marcard & fa femme, du trente Juin dernier ; recevoir fa De
mande en réparation, & y faifant droit , déclarer les faits con-*
tenus en ladite Requête faux & calomnieux ; ordonner que ladite
Requête fera lacérée & fupprimée ; condamner lefdits Marcard
& fa femme, folidairement en quinze cents livres de dommages-1
intérêts & aux dépens, aufll folidairement à cet égard ; ordonner'
que la Requête fera jointe au fac après avoir été communiquée
à M, le Procureur-Général, & lignifiée audit Marcard & fa
femme : Le foit communiqué au Procureur-Général du Roi ; fes
Conclniions au bas. Décret du dix Juillet mil fept cent foixante-
d'ouze , par lequel la Cour a ordonné que la Requête & les pieces
jointes feroient mifes au fac, pour , en jugeant, y avoir tel égard
que de raifon , à charge de fignificatiôn. Exploit de lignification
du même jour.

Conclufions définitives du Procureur-Général du Roi ; & après
que ledit Jean-Baptifte Fortick, & ladite Marie-Arme Durand,
Femme à Éiophe Marcard, ont été ouïs derriere le Bureau, en
la caufe d'appel, ouï M. HARMAND" DE BÉNAMENlL ,
ConieiUer, en ion rapport: Tout confidéré.

IA COUR, dit qu'il a été mal jugé, bien appelle, emendant,
a fait défenfes à Jean-Baptifte Fortick , & à Marie-Anne Du
rand , femme d'Élophe Marcard , Cafetiers en cette Ville , de
donner à jouer aucuns Jeux d'hazard ainfi que ceux de Domina
& du Dauphin ; en conféquence les a condamné , favoir , Jean-
Baptifte Fortik en fept huitièmes des dépens de la Procédure ,
& Éiophe- Marcard, comme refponfable des. faits d'Anne Durand
fa femme, en l'autre huitième defdits dépens ; & fur la demande
en réparation formée par Jean-Baptifte Fortick contre Anne
Durand , a mis les Parties hors de Cour.

FAISANT DROIT fur les requifitions du Procureur-Général
du Roi, fait expreffes inhibitions & défenfes à tous Cafetiers de
cette Ville de donner a jouer dans leurs Maifons aucuns Jeux
d'hasard, & notamment cçux dénommés le Domino? la Roulette
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& le Dauphin, à peine de privation du droit d'Ënfeigne, & de l77z
cinq cents francs d'amende, par chaque contravention , dont le
tiers applicable au Dénonciateur ; ordonne au furplus que l'Édit
du Duc LÉOPOLD du mois de Mars mil fept cent dix-neuf, &
l'Arrêt de la Cour du deux Mars mil fept cent foixante-neuf,
feront exécutés félon leur forme & teneur. Ordonne pareillement
que le préfent Arrêt fera imprimé , publié à fon de caiffe, &
affiché dans tous les carrefours & lieux accoutumés de cette Ville,
& en outre regiflréau Bailliage & au Siège de Police de la même
Ville, à la diligence des Subftituts du Procureur-Général ; en
conféquence leur enjoint de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt.

, Fait & jugé à Nancy , en ladite Cour Souveraine, Chambre
de la Tournelle, ledit jour onzième Juillet mil fept Cent foixante-
douze. .Slgw'/BALTHASA^

LETRES - PATENTES

DU R O I,

Concernant l'ufage des Papiers & Parchemins timbrés & la
perception du Droits de Contrôle dans les Duchés de Lor
raine & de Bar.

Données à Verfailles le premier Juin I771- '

Regijlrées en la Cour Souveraine le 20 Juillet 1772»

LO UIS , par îa grâce de Dieu , R o 1 de France et deN a v a r r e : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront
Salut» Parmi les différens moyens qui pouvoient concourir à
établir dans nos Finances un ordre invariable & permanent,
Nous avons dû rechercher , entr'autres, celui de l'amélioration
des branches de produit déjà exiftantes ; c'eft dans cette vue que
Nous Nous fommes fait rendre compte de plusieurs Droits qui,
ayant été ou dû être perçus à notre profit, ont été cependant,
ou dès leur origine ou depuis, engagés, aliénés ou abonnés. Nous
Nous fommes pareillement fait repréfenter les motifs qui ont dé-

L 111 2
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2"terminé la ceffation ou l'exemption de perception qui ont été

long-terns en utage, ou qui devroient être uniformes & générales.
Ayant reconnu que plufîeurs Officiers5 Villes & Communautés'
Se Particuliers, jouiiTent ? moyennant d'anciennes finances ou dé-
iHodiques abonnemens 5 même fous prétexte de formalités qui
peuvent être aifément & utilement fup.pléées , de l'exemption ou
attribution de Droits dont l'augmentation progreflive doit plus
équitableme-nt tourner au profit de l'État cfe au foulagement de
nos autres Sujets s Nous avons jugé ne pouvoir perpétuer' ces pri
vilèges & aliénations dont la continuation Nous eût obligé d'em
ployer des reffources beaucoup plus onéreuies. Par les mêmes mo
tifs Nous n'avons pas cru devoir laiffer fubfîfter plus long-tems des
exemptions de Droits- dont la caufe n'exifte plus:, ou qui ont été
accordées dans des circonstances entièrement changées 3 & Nous
Nous fommes porté d'autant plus volontiers à les abroger s que
l'avantage- que pouvoir en tirer ceux qui étoient dans le cas d'en; :
jouirj ne peut entrer en comparai'ba avec celui d'une perception: .
devenue certaine- & uniforme dont l'effet,, quoique prefque-..
î-nfenfîble dans fes parties , procurera ? en total, une augmenta
tion dans nos revenus fans être à charge à nos Peuples.

A ces causes & autres à ce Nous, mouvant, de l'avis de
Botre -Confeil, & de notre certaine Sciencepleine- Puiffance <5fc
Autorité Royale ? Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces
gréfenres fignées de notre main , citons, déclarons & ordonnons^
voulons, & Nous plaît ce qui fuit,.

ÂiTI C: le: PR E. M' i E" K* .

Les difpofitions 5 tant du Titre des Droits fur le Panier &-Par
chemin- timbrés 5 de l'Ordonnance du mois- de Juin feize cent:,
quatre-vingt,, que des Déclarations des dix-neuf Juin, feize cenf
quatre-vingt-onze & feize: Juillet feize cent quatre-vingt-d'ix-fept,,
concernant- iefdks 'Droits, feront , à/compter du jour de l'enré-
giftrement '& publication, d es préfentes % exécutées félon leur forme
& teneur en tout leur contenu & dans toute leur étendue,, notam

ment en ce qui concerne.-les- Regiftres r Quittances Expéditions „
ContraintesExploits, & autres Ades qui doivent.être écrits eth
Papier ou: Parchemin, timbrés ,.à l'égard defqu-els- Nous abrogeons
toutes exemptions,, autres que celles accordées ou confirmées par
fairiclell ci-après ^même. celles, portées par notre.Déclaration, du*
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treize Avril mil fept cent foixante-un , concernai „ ... • 7r~"
Commandemens, lignifications , fa fies -& autres gXC°n. *airife.S ®
pour le recouvrement des Tailles, Capitation&autres w,"!-3.iaits
par les Huifliers & Sergens, lefquels demeureront obligés
iervir de Papier timbré pour tous exploits & autres actes de leur
miniftere, fans aucun excepter \ dérogeons à cet égard tant à ladite
Déclaration & au Règlement y annexé, qu'à tous autres lÉdits,
Déclarations, Lettres-Patentes, Arrêts de notre Conieil, & au
tres Réglemens antérieurs ou poftérieurs, portant difpenfe de fe
fervir de Papier & Parchemin timbrés, pour quelque caufe Se. ob
jet que ce puiffe être , même pour la Recette & Régie des Droits
établis , ou l'exercice d'Ofikes créés poftérieurement à ladite Or
donnance, & généralement pour quelque caufe & motif que lef- -
dites exemptions & difpenfes aient été accordées, & ce encore
que les Réglemens, en vertu defquels elles ont eu lieu, ne foient
énoncés en ces préfentes. Voulons queleldits Réglemens foient
à cet égard regardés comme non-avenus : Enjoignons aux Com
mis , Prépofés à la Régie de nos Droits de Formule, Contrôle
des Actes, Contrôle des Exploits, & autres, de veiller & de te
nir la main à l'exécution des préfentes , en tant que confirmatives
de ladite Ordonnance & defdites Déclarations : Permettant en

conféquence auxdits Commis & Prépofés, de faire toutes vifîtes
& perquisitions chez tels Officiers que ce foit % fans être obligés-
de fe faire, allifter d'aucuns Juges»

II. Exceptons des difpoiirions de l'article ci-deffus, les Rôles
des Tailles, Capitation & autres impositions, ainfi que les con
traintes , commandemens, procès-verbaux , faifies-arrêts, faifies-
exécutions-, emprifonnemens, écroues & autres faits pour le re
couvrement defdites importions par les Chefs de garnifon, lef
quels Rôles & autres Acles continueront d'être écrits en papier
ordinaireconformément à notre Déclaration du treize Avril mil

fept cent "foixante-un ; & à l'égard des Livres & Regiftres des
Marchands & Négocions , Banquiers , Agens & Courtiers de
change, voulons- qu'il ne l'oit rien innové à ce qui fe pratique
dans les différentes Provinces de notre Royaume , & que les dif-
pofitions de notre Déclaration du feize Avril mil.-fept cent trente^
fept, continuent d'être exécutées fuivant leur forme & teneur.

III. A compter.du jour de i'enrégiftremenc & publication des
préfentes-, il ne,pourra être perçu de moindre droit que celui de
feuk fous fix. deniers- de principal non compris les fous poux livre
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1772 pour le contrôle de chaque exploit;, pour quelque caufe & relati

vement à quequ'objet que ce foit , fi ce n'eft ceux qui, fuivant les
anciens réglemens, doivent être contrôlés gratis.

IV. Voulons que les réglemens concernant le contrôle des ex
ploits pour le recouvrement des tailles, capitation & autres impo
rtions, aient leur pleine & entiere exécution , comme avant ladite
déclaration du 13 Avril 1761, à laquelle, ainfi qu'au règlement
y annexé, Nous avons à cet égard, en tant que de befoin , dérogé
& dérogeons par ces préfentes ; n'entendons toutefois affujettir à
faire contrôler les exploits , commandemens , faifies-arrêts, fai«
fies Se.exécutions <& autres .a&es qui feront faits pour le recouvre
ment des tailles &.autres impositions , par les chefs de garnifon
employés à la pourfuite dudit recouvrement, lelquels demeureront
exempts de ladite formalité dans tous les cas où leur miniftere peut
& doit être fuffifant aux termes dudit règlement, lequel & notre
fufdite déclaration feront à cet égard & au furplus exécutés fuivant
leur forme & teneur, en ce qu'il n'y eft ci-delTus dérogé.

V. Voulons pareillement que les réglemens rendus pour la régie
& perception des droits de contrôle des actes & des exploits, infi-
nuation , centieme-denier, petit-feel, formule , amortiflement,
francs-fiefs, nouvel-acquet & uiages, foient exécutés fuivant leur
forme & teneur dans tous les lieux qui ont été & feront par la fuite
unis à la généralité de Metz , foit à titre d'échange ou d'acquifi-
tion ou autrement, de quelque maniéré que ce foit, ainfi que dans
le furplus de ladite généralité& ce nonobftant tous édits, décla
rations , arrêts, réglemens & ufages contraires, auxquels nous
avons dérogé & dérogeons par ces préfentes.

VL Les quittances des droits d'amortiilement, de francs-fiefs ,
de nouvel-acquêt & d'ufages , feront à l'avenir, même pour ceux
payés depuis le premier Janvier dernier ,, expédiées par l'adjudi
cataire de nos Fermes-générales, fes commis & prépofés. Voulons
en conféquence que ledit Adjudicataire foit tenu de compter à
notre profit, de la perception faite & à faire depuis ledit jour pre
mier Janvier dernier , des deux lo.us pour livre ci-devant ^attri
bués aux Receveurs & Contrôleurs-généraux des domaines & bois
pour l'expédition defdites quittances. . :

VII. Les roturiers & non nobles, habitans ou domiciliés des
v . villes d'Angers, du Mans,, d'Orléans, de Chartres , d'Abbéville,

de Peroene.ôc d'autres villes, lieux , provinces , étatSx& commu
nautés .y & généralement tous, autres roturiers, ou non nobles ? ou
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qui ne font pourvus d'offices'conférant l'exemption cle droit de 2 77-^
franc-fief, feront tenus à l'avenir de payer ledit droit pour'leurs
jouiffances , à compter du premier Janvier dernier, de tous les fiefs
& autres biens nobles qu'ils poifédent actuellement, &polTéderont
par la fuite dans quelque province que ce foit de notre Royaume j
& ce nonobftant tousédits, déclarations , lettres de privilège a
lettres ou arrêts de confirmation, & feront en conféquence , celles
defdites villes qui font abonnées , déchargées du paiement annuel
des fommes moyennant lefquelles lefdits 'habit-ans., roturiers &
non nobles ont joui jufqu'à prélent de l'exemption dudit droit de
franc-fief, au paiement duquel, voulons qu'à compter du jour de
la publication defdites préfentes , tous lefdits roturiers & non
nobles puiffent être contraints comme nos iujets des autres villes -
& lieux qui n'ont point été dans le cas de jouir de ladite exemption.

VIII. Les fept précédens articles feront exécutés fuivant leur
forme ôc teneur dans le relfort de notre Parlement de Metz ; & en
ce qui concerne nos Duchés de Lorraine & de Bar , & les lieux qui
y ont été &. pourront être unis-par la fuitefoit a titre d'échinge %
acquifition ou de quelqu'autre maniéré" que ce foit, voulons&or
donnons ce qui fuit. ^

IX. Les réglemens, qui font particuliers auxdits Duchés, con
cernant les droits quiy font établis, y feront exécutés fuivant leur
forme & teneur, même dans le Barrois mouvant, quoique du relfort
de notre Parlement de Paris ; ôc ajoutant, en tant que de befoin,
à ceux qui ont été rendus pour la régie & perception'des droits- fut
les Papiers & Parchemins timbrés, voulons que lés regiftres des,
Univeriités, Facultés , Corps des Marchands, Communautés Laï
ques , Éccléfîaftiques, Séculières & Régulières,Hôpitaux, Fabri
ques , Confrairies, Curés, Vicaires, Recteurs & autres;Supérieurs
Êccléfiaftiques, Secrétaires des Abbés & Chefs d'Ordres , Admi-
niftrateurs, Syndics, Marguilliers, Fabriciens, Greffiers, Procu
reurs , Receveurs des Confignations , de la Subvention , Décimes
& autres, Commilîaires aux laides réelles pour les féqueftres &
biens lai fis, Directeurs des créanciers , fermiers & régiffeurs de
nos droits , concierges desprifons, meffagers, maîtres des coches
& carofies, rtégocians ôc marchands, banquiers, courtiers & au
tres de pareille qualité, les répertoires des Notaires & Tabellions 9
Greffiers, Huilïiers'&Sergens, & les quittances de nos droits &
de ceux appartenant aux Villes & Communautés qui feront au def-
fous de cinq fous chacune ? l'oient tenus & délivrés en papier tim-
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~77~zbYé dans l'étendue de nofdits Duchés, à peine de deux cents livrés

d'amende pour chacune contravention contre chacun des contre-»
venans ; défquels regiftres & répertoires les détenteurs d'iceux
feront tenus de donner communication aux Commis & Prépofés
de l'Adjudicataire de nos Fermes-générales, à peine, en cas de
refus, de pareille amende de deux cents livres pour chacune con
travention»

; X. Il ne pourra être perçu à l'avenir dans toute l'étendue de nof»
dits Duchés , de moindre ni plus fort droit de Contrôle des Ex
ploits, que celui de fept fous, pour quelque caufe & relativement

" à quelque objet que ce foitv N'entendons néanmoins rien innover
à l'égard des Exploits qui, aux termes des Réglemens, doivent "être
contrôlés gratis.

XI. Permettons à tous roturiers ïndiffinâement d'acquérir Se
pofféder , à quelque titre que ce foit, des fiefs & autres biens no
bles dans nofdits Duchés , fans qu'il foit befoin d'en obtenir d'au
tres permiffions par lettres particulières , à la charge par lèfdits
roturiers de nous payer, entre les mains de l'adjudicataire de nos
fermes, fes commis Se prépofés, le droit de franc-fiefdefdits fiefs
& autres biens nobles, & les deux fous pour livre d'icelui, fur le
pied & de la maniéré qu'il fe perçoit actuellement dans les autres
Provinces & Généralités de notre Royaume, conformément aux

. Réglemens fur ce intervenus, lefquels feront exécutés fuivant leur
forme & teneur dans toute l'étendue de nofdits Duchés; dérogeant
à cet égard à l'article II du Titre V de la coutume de Lorraine , à

- l'article XVIII du Titre des fiefs de celle de Bar , à l'article XIV*
du Titre III de celle de Saint-Mihiel , & à tous Édits, Déclara
tions , Arrêts .& Réglemens, & autres choies à ce contraires, nous
réfervant- au furplus d'expliquer plus particulièrement nos inten
tions fur la forme du recouvrement defdits droits , & la maniéré
dont il nous en fera compté. \

XII. L'article VI des préfentes fera exécuté dans nofdits Du
chés , en ce qui concerne les droits d'amortiffement & de nouvel-
acquêt , & quant aux quittances des droits, de franc-fief, qui feront
également expédiées par l'adjudicataire de nos fermes-générales ?
fes commis & prépofés, ledit adjudicataire fera tenu de nous comp
ter outre & par-deffus le prix de fon bail, des deux fous pour
livre defdits droits en même tems que du principal d'iceux,

Si DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à

• Nancy
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Tfcncf, que ces préfentes ils aient à faire lireypublier & T-egif* l77z
arrer , & le contenu en icelles garder , obferver & exécuter ., non-
obftant tous Édits, Déclarations, Arrêts & Réglemens, & autres
chofes à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons
par ces préfentes, aux copies defquelles collationnées par l'un de
nos amés & féaux^Confeillers-Secrétaires, voulons que foi fort
ajoutée comme à l'original: Car tel est notre plaisir. En té-
moin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites pré
fentes. Donné à Verfailles le premier jour de Juin, fan de grâce
mil fept cent foixante-onze, & de. notre régne le cinquante-
fixieme.. Signé , L O U I S. Et plus bas, Par le R oi. Mon-
teynard. Vu m Confeil 3 Terray, Et fcellées du grand Sceau
de cire jaune*

W% Egiflrées} lues &publiées, oui , ce requérant le Procureur-
jÎJL Général du Roi, pour être exécutées [don leur forme,
& teneur, fans approbation néanmoins des Loix mention-
nées auxdues Lettres-Patentes, pour l'ancien reffort du Par
lement de Metj ? qui n'ont pas été vérifiées & regiflrées 'au-
même Parlement. Ordonne que les préjentesferont imprimées.
& affichées par-toutoùbefoinfera, &'que copies collationnées
en front incejfamment envoyées dans tous les Bailliages ,
Préjidiaux & autres Sieges rejfortiffansnuement à la Cour,pour
y être pareillement lues,publiées, regijlrées ^Juivies &exécutées ;
Enjoint aux SubJUtutsfuries lieux de unir la main a leur exé
cution >& d'en .certifier la Cour au mois.

A Nancy, en la Cour Souveraine}Âudkmepublique tenantf
, h vingt Juillet mil fept cent foixame -dou^e. '

• Signé B.-rû.uw-t* -

J&Sp

*

Tom, XII

\ .

M m m m
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A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE,

Qui ordonne qu'à l'avenir les Ojjickrs des Maîtrifes & autres
Officiers Gruyers de Vancien rejfort du Parlement de Met^
qui avoient coutume d'être reçus en la Table de Marbre ,

tenus de Je préfenter à la Cour pour y être reçus en
la maniéré ordinaire & accoutumée.

Du 23 Juillet 1772,

V U par la Cour le réquisitoire préfenté par le Procureur-Général 3 contenant que la Table de Marbre de Metz ne
fubfiftant plus depuis l'Édit, du mois d'Oâobre mil fept foixante-*
onze , qui a réuni le reffort du Parlement de Metz à la Cour , il
eft intéreffant de déterminer en quel Tribunal fe feront recevoir
dorénavant les Juges Gruyers & les Procureurs-Fifcaux des Sei
gneurs qui ont droit de faire exercer la Juftice Gruriale dans leurs
terres,. & dont les Officiers étoient reçus ci-devant à la Table
de Marbre de Metz où reffortiffoient les appels de leurs jugemens®-
Cette Jurifdiction, tant à l'ordinaire qu'au fouverain, étant dé
volue à la Cour en vertu de l'Édit, il s'enfuit néceffairement que

: c'eft pardevant Elle que ces Officiers doivent être reçus.
A ces causes , requiert le Procureur-Général , être ordonné

qu'à l'avenir les Juges Gruyers & les Procureurs-Fifcaux des Sei
gneurs qui ont droit de faire exercer la Juftice Gruriale dans leurs
terres de l'ancien reffort du Parlement de Metz * feront tenus de-
fe préfenter à la Cour pour être reçus en la maniéré accoutumée ; à
l'effet de quoi l'Arrêt à intervenir fera imprimé & envoyé dans les-
BailliagesMaîtrifes & autres Sièges de l'ancien reffort du Parle
ment de Metz , pour y être lu«, publié & regiftré j enjoint aux Sub-
ftituts des lieux d'en certifier dans le mois. Ledit requilîtoirefigné
MarcoL Ouï le'rapport de M» de Millet de Chevers 7 Confeiller î
Tout confidéré, \ '

feront
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LÀ Cour, les Chambres confultées, faifant droit fur le requi- ï7?2fitoire du Procureur-Général, ordonne qu'à l'avenir les Offi
ciers des Maîtrifes & autres Officiers Gruyers de l'ancien reffort
du Parlement de Metz qui avoient coutume d'être reçus en la Table
de Marbre, feront tenus de fe préfenter à la Cour pour y être
reçus en la maniéré ordinaire 5c accoutumée ; à l'effet de quoi le
préfent arrêt fera lu , publié à la première audience , imprimé Se
envoyé dans tous les Bailliages,. Maîtrifes & autres Sièges de l'an
cien reffort du Parlement de Metz, pour y être pareillement lu,
publié & regiftré ; enjoint aux Subftituts du Procpreur-Généraî
îur les lieux , d'en certifier dans le mois.

Fait à Nancy, en la Cour Souveraine, les Chambres confultées*
. le vingt-trois Juillet mil fepî cent foixante-douze*

Signé, Br OUeT.

T, U} publié & regiftré, oui, ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fuivï 6* executéfélon fa forme &
teneur. A Nancy le 27 Juillet 1772.

Signé, F. Lacroix.

DÉCLARATION DU ROI,

En interprétation des articles XVII & XIX de l'Ordonnancé
des Gabelles s du mois de Mai 1680, à l'effet d'ordonner
que dans le cas oh les Faux-Sauniers Je Jèront évadés ,
ils pourront être arrêtés & corftïiués prifonnkrs , en vertu
d'une /impie permijjïon du Juge , accordéefur la requête de
l'adjudicataire des Fermes.

Du 23 juin 1772.

Regifirée en la Chambre des Comptes, de Lorraine le 19 Août fuiv.vit.

X OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi de France e t
jf j de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut. Le feu Roi notre très-honoré Seigneur & Bi-
iayeul, par fon ordonnance des Gabelles du moi de Mai mil iix

M m m m 2
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lacent quatre-vingt, a voulu article XVII, que toutes perfonn^s

. même privées, fuffent compétentes' pour la, capture' d'es' Faux-
Sauniers 5 portant t conduifant, débitant ou refferrant leur {eir
fans qu'il fût befoin de décret ni de commiffion ; & par l'article-
XIX, que le procès-verbal, fîgné & affirmé par deux gardes , fur
lequel ils feroient répétés, & l'interrogatoire* des aceufés fur ce
qui y feroit contenu, fuffent fuffîfans, fans autres procédures ,
pour les condamnations pécuniaires. La certitude du corps du délit
& l'interrogatoire de l'accufé, qui peut propofer à l'inftant fes
moyens de nullité, ou s'infcrire en faux contre le procès-verbal
des Commis , ont paru ne laiffer aucun inconvénient dans l'ufage
de cette procédure , dont la fimplicité efï très-utile à la régie de
.nos fermes , fans compromettre en rien la .fureté de nos fujets ;;
mais il arrive fouvent que les-faux-fauniers abandonnent le corps,
du délit, & qu'ils parviennent à fe louftraire , par la fuite.3 à l'arrêt

. „ de leurs perfonnes. Plufieurs de nos Juges& quelques-unes 'de-
nos Cours, a-uroient penfé ,,en ce cas, que l'évafîon dés coupables,,
ne devant, point les mettre dans une pofîtion plus favorable que'
ceux qui fe feroient laiffés arrêter,, ils pouvoierit,, fur le procès—
verbal des commis, figné & affirmé'par eux , fur Ifequel'i!s=
avoient été répétés, décréter de prife dé corps les faux-fauniers;
évadés le.s. mettre,, par l'exécution,de ces décrets , dans-.l'état
où ils fe.feroient trouvés, s'ils n'avoient pas pris la fuite. D'autres;
auroient.penfé que la prononciation de ces décrets,'. contraires à las
forme ordinaire de procéder 3 excédoit leur pouvoir, & que le Fer
mier denos'droits'ne pouvoir, en ce cas-non prévu par la lei=,.-, p-ren.-
dre contre ies-faux-fauniersévadés,;que la voie civile ou la voie cri
minelle , fuivan t là-nature des circonftances, jufqu'à ce qu'il en-
eût. été autrement, par Nous ordonné. A quoi voulant pourvoir
nous avons réfolu. d'expliquer nos intentions par ces préfentes.

, A- ces causes: & autres à ce Nous mouvant ,,de l'avis de notre;
Confeil', & de nt)tre'certaine Science,. pleine,,'Puiffance & Au
torité RoyaleNous'avons, par ces préfentes,.fignées de notre1

. maindit , déclaré. & ordonné ,.dif©ns-, déclarons & ordonnonsr
- -voulons & Nous plaît,, que les articles XVII <& XIX de-

l'ordonnance des gabelles,, du mois, de Mai i^So-, continuent'as
être exécutés.fuivant leur forme. & teneur ; & les interprétant,,eix
'tant que die befoin, ordonnons que-,", dans le cas où les faux-fau»
niersle feront évadés ,, ils puiffent être arrêtés & conftitués pri--
fenoiers fur. une-fîmple geimiffion-du Juge, qu'ilfera tenu.d'ac---
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corder fur la requête de l'Adjudicataire de nos Fermes, pour Pïjpi.
clans le cas où ils feront arrêtés, être procédé contre eux au juge
ment, dans la forme prefçrite par l'article XIX. Ordonnons en
outre que , dans le cas où le prévenu ne pourra être arrêté il lui
foit donné afïignation par affiche à la porte de l'auditoire, à trois
jours 5 après lefquels il fera procédé au jugement fur le procès-
verbal des commis, fur lequel ils auront été répétés, fans aucune
autre procédure. Sera permis néanmoins au prévenu de former

' oppofition audit jugement, dans les délais prefcrits par la déclara
tion du dix-fept Février mil fix cent quatre-vingt-huit ; laquelle
oppofition ne pourra être reçue qu'après qu'il fe iera conftitué pri
sonnier & fera l'acte d'écrou joint à fa requête d'oppofîtion, .

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux:
Confeillers les Gens* tenant notre Chambre des Comptes, Aides
Se Monnoies- de Lorraine à Nancy, que ces préfentes ils nient à
faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder ,.
obferver& exécuter félon leur forme & teneur ; aux copies defquel-
les,. collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Seeré-
taires, voulons qpe foi foie ajoutée comme à l'original i Car. tel .
est notre, plaisir. En témoin de quoi Nous y avons fait mettre
notre feel. Donné à Verfailfes le vingt-troifieme\jour du mois
de Juin, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze , &. de notre-
xégne le cinquante-feptieme,. Signe..,. LOUIS., ,

- Vu m CmféW.. ' "Par lë-Roi* ; \-
Terra y. ' M'on t e y n a rdv 7

EXTRAIT des Regijjtres im Greffe de-la- Chambre de$
€ojnpte$ de Lorraine.-

Du itj> Août 1772,-

V U'par la; Chambre le requifitoire du Procureur-Général da;:Roi 3. contenant que Sa Majefté ayant donné le 23 Juin de
la préfente année.. 177.2 ,.une déclaration-interprétative del'ordorr--
nance des gabelles de Mai 1680 , pour avoir- l'une & l'autre leur
exécution en Lorraine,,ce"qui ne peut être fans un enrégiftremene
préalable;.A ces c a t.-s as, a requis, vu ladite déclaration en for
age % ordonner qu'elle fera lue & publiée à la première audience
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$27z publique de la Chambre, & enfuite enrégîftrée dans fes Greffes

pour être fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur, Se enfuite
imprimée & affichée ès lieux & carrefours accoutumés de Nancy ";
cjiie copies imprimées en feront auffî envoyées dans tous les Bail
liages & Sièges relïortiflans nuement à la Chambre , pour être
icelle pareillement lue? publiée, enrégîftrée, affichée, fuivie 8c
exécutée 5 de quoi les Subftituts des lieux feront tenus de certifier
le remontrant dans le mois. Ledit requifitoire figné Thibault. Vu
pareillement îa déclaration de Sa Majefté dudit jour vingt-trois
Juin dernier , dont il s'agit, en bonne forme; & après avoir oui
'fur ce M* le Febvre 9 Confeiller , en fon rapport ; tout vu &
çonfîdéré. ;

T A Chambre faifant droit fur les requifîtions du Procureur--
P Général du Roi 5 ordonne que la déclaration de Sa Majefté du

vingt-trois Juin de la préfente année, dont il s'agit , fera lue &
publiée à fa premiere audience publique , fuivie & exécutée félon
la forme & teneur, & enrégiftrée en fes greffes , pour y avoir re-

. cours le cas échéant, imprimée & affichée par-tout où befoin fera ;
que copies imprimées d'icelle , de même que du préfent arrêt, fe
ront envoyées dans tous les Bailliages & Sièges reffortiffans nue
ment à la Chambre, à la diligence du Procureur-Général, pour
y être pareillement lus, pubbliés, enrégiftrés, affichés, fuivis 6c
exécutés, dont les Subftituts certifieront la Chambre dans la quin
zaine. Fait à Nancy, en celle du Confeil, le ïp Août 1772.

DE MILLET & LE FEBVRE.

Collationné , Bureau.

L ^ Chambre a donné afle de la leêîure & publication de
la pré/ente Déclaration 3 oui S* ce requérant le Febvre de
Montjoie x Avocat-Général du Roi > ordonne qu'elle fera
fuivis & exécutéefilonfa forme & teneur , conformément à
l'Arrêt de cejour. Fait à Nancy , en la Chambre $ Audience
publique tenant, h 19. Août ijji.

D' E M: IHE T.
B 0 R 1 AU»
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é D i T Dinr^Tr"77
Qui fixe à quarante, le nombre des Offices de Procureurs en

la Cour Souveraine de Lorraine. ,

Donné à Compiégne au mois d'Août 1772.

Regiftrê en la Cour Souveraine le vingt du même Mois*

LOUIS, par la grâce de Dieu , R oï De France Et d gNavarre : A tous préfens & à venir, Salut. Nousavonsr
par notre Édit du mois d'O&obre dernier, permis aux Procu
reurs qui étoient attachés au Parlement de Metz, de poftuler en
notre Cour Souveraine de Nancy, concurremment avec les Pro
cureurs de la même Cour , en leur donnant entr'eux le rang dé
leur réception s & en prononçant en même tems la fuppreffîoiï
des Offices des uns & des autres, à mefure qu'ils viendroienC
à vaquer , jufqu'à ce que le nombre en fût réduit à quarante, &
-auquel Nous les avons fixés pour l'avenir ; mais l'effet de cette iup~
preffion éloignée, laiffant, dans ce moment-ci, en exercice un trop
grand nombre de ces Officiers, en feroit languir plufieurs fans
occupation, & les priveroit tous pendant long-tems, de la liberté
de difpofer de leurs Offices ; c'eft pourquoi Nous voulons bien
îeur procurer une reffource plus prompte en les attachant aux Sièges
Préfîdiaux dans lefquels la nouvelle attribution de Jurifdïâioiî
rend leur miniftere néceffaire au Public, & leur afiurera un fore
plus avantageux; & ayant reconnu, par le compte qui Nous a été
rendu, que les finances des Offices des Procureurs de Nancy étoient
beaucoup plus fortes que les finances des Procureurs de Metz ,
cette confidération Nous a déterminé à conlerver à ces premiers
leur ancien état, en faifant tomber le changement fur les derniers
reçus en la Communauté de Metz, fauf néanmoins l'option aux
anciens. '

• A ess causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Çonfeil & de notre certaine Icien ce, pleine puiflance & autorité
royale , Nous.avons , par notre préfent Édit perpétuel Se irrévo
cable, dit, fia rué & ordonné , difons , ftatuoas & ordonnons ,
voulons & Nous plaît ce qui fuit»
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^ A B. T I C L E P R E M 1 E E,

Nous avons fixé & fixons le nombre des Offices des Procureurs

en notre Cour Souveraine de Nancy, à quarante ; Voulons que
la réduction qui ne devoit avoir lieu qu'à leur démiflion , décès ou
autre vacance , foit effectuée en vertu du prêtent Édic, à compter
du jour de la publication & enrégiftrement.

II. La Communauté defdits Procureurs de notre Cour Souve
raine, fera compofée de vingt-fix Procureurs anciens en ladite
Cour , & de quatorze de ceux delà Communauté des Procureurs
du Parlement de Metz, au choix des plus anciens en réception,
qui feront tenus de dépofer à cet effet un Acte de leur option au
Greffe de la Cour 3 dans la huitaine après la publication du pré-
lent Édit. ,

III. Lefdits Procureurs en Communauté de quarante , com
pofée comme il eft dit ci-deflus, continueront leurs fondions con
curremment , tant en notre Cour Souveraine qu'en notre Chambre
des Comptes de Nancy, .& auront entr'eux, comme ci-devant,
le rang & date de leur réception, fans que ceux de Nancy puiffent
être tenus des dettes de ceux de Metz, & réciproquement pour
les dettes qui pourroient avoir été contractées par la Commu
nauté avant la préfente réunion.

IV. Des treize Procureurs du Parlement de Metz, aftuelle-
txtçnt en exercice à Nancy, & qui ne feront compris dans, les
quarante confervés en notre Cour Souveraine, Nous en avons
attaché & attachons:, fept au Bailliage Siège Préfidial de Metzyêç
"iix.au Bailliage Siège Prélidial de Nancypour y exercer les fonc
tions de leur miniftere en vertu de leurs provisions & réception t
fans qu'il en foit befoin d'autres, & être leurs Offices unis & in
corporés dans chacune Communuté des Procureurs, defdks- Tri
bunaux., . ..

V. Les plus anciens en réception defdits Procureurs auront
pareillement le choix de celui des Préfîdiaux de. Metz ou de Nancy,
auquel ils voudront s'attacher eux & leurs Offices, à l'effet de quoi
ils feront auffi ;tenus d'en faire &dépofer acte d'option au Greffe
de la Cour dans la huitaine, en vertu, duquel aâte' leurs Offices
demeureront .unis -& incorporéss comme Nous les uniffons & in-*»
corporons à perpétuité, dans la .Communauté des Procureurs du
Siège qu'ils auront choifi.

VI. Les Procureurs attachés au Bailliage Siège Préfidial de
Metz
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Metz pofhileront auxdits Sièges pour toutes les Jurifdiâîons, J772
ainft qu'au Bureau des Finances & en Maîtrife , de même & con
curremment^vec les autres Procureurs du même Tribunal, &auront
entr'eux rang à la date de leur réception, pour ne faire qu'une
feule & même Communauté, fans néanmoins que ceux qui feront
réunis puiffent être tenus des dettes contractées avant leur réunion»

VII. Auront pareillement les Procureurs attachés au Bailliage
& Siège Préfîdial de Nancy , leur rang avec les autres, à la date
de leur réception s & poftuleront concurremment en toutes les
Jurifdiftions.

VIII» Les Offices defdits Procureurs du Parlement de .Metz.,.
tant ceux confervés en notre Cour Souveraine que ceux attachés
par le préfent Édit, foit au Bailliage Siège Préfîdial de Metz,
foit au Bailliage Siège Préfîdial de Nancy , relieront affectés &
hypothéqués aux mêmes dettes qu'auparavant,, & continueront
d'être communs pour cette partie , jufqu'à la libération ou extinc
tion des" mêmes dettes. -

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à;

Nancy, que notre préfent Édit ils aient à faire lire, publier & re-
giftrer, & le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon
fa forme & teneur , Car tel est notre plaisir. Et afin que ce
foit chofe ferme & fiable à toujours , Nous y avons fait mettre no
tre fcel. Donné à Compiégne au mois d'Août, l'an de grâce mil
lept cent loixante-douze, & de notre régne le cinquante-leptieme.
Signéy LOUIS. Et plus bas. Par le Roi , Monteynard" Vifr9
de Maupeou. Et fcel lé du grand fceau de cire verte, pendant
en lacs de foie rouge Se verte.

REgiflré, lu & publié 9 oui & ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & te
neur , conformément à l'Arrêt du dix-fept du préfent mois ;
Ordonne que copies collationnées du préfent Édit feront
inceJJaniment envoyées dans tous les Bailliages, Préjïdiaux &
autres Sièges refjbrtijjans nuement à la Cour j poury être pa~,
reillement lu, publié, regijlré& exécuté; Enjoint aux Subfikuts
du Procureur-Général du Roi , fur les lieux, de tenir la
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é5>Q, Ordonnances & Riglemens âe Lorraine ,
à fon exécution. , & d'en certifier la Cour m mois,

A Nancy, en la Gom Soumraim , Audience publique
tenant , Ze Jeudi vingt Août 177z.'

. . Signé , BïtoifEïé
' / ;•• ; ; ' ; •- "'- •• ' '•• ^ • • - ' •• - ' *y. > -• *.,--. -.-.y. » . TV. . ••-.- v.:»^ • - - ^

EDIT DU ROI,
Nommant Règlement -pour la Police Je la. Ville de Met^a

Donné à Compiégne au mois d'Août 1772*

Meg^lré em la Cour Souveraine le %f. du même mois*

LOUIS5 par la grâce de Dieu, R o 1 d e Fran ce- et/Dr. Navarre. Atous préfens, &% venir , SALUT,
I/adminiftratiptt de la Police, dans les grandes.-Villes de notre
Royaume a toujours obtenu de nous une attention particulière -,
Sç nous nous femmes fans ceffe occupé de la porter fucceflîvemenc
à la perfection dont elle eft. fufceptible, Nous.avons reconnu que
rien n'y étoit plus contraire que le partage des fon Étions qui y font
relatives , entre plufîeurs Officiers de corps différons , dont les
prétentions réciproques excitent fpuvent entr'eux des contefta-
rionsnuifibles au bon ordre; &rexpérjence nous a convaincu que
cet objet fi important de. veiller au maintien des mœurs, à la
iûreté & à la fubfiftance des Citoyens, ne pouvoir être bien rem-,
pli dans notre Ville de Metz que par la réunion de fa Police au
Corps Municipal de ladite Ville. ; -

A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil., & de notre certaine Science , pleine PuifTance & Auto
rité Royale , Nous avons, par le préfent Edit, dit, ftatué & or
donné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce
qui fuit.

ARTICL.E premier.

Les Offices de nos. Confeillers-Lieutenans-Oénéraux de Police

ancien & alternatif, créés par Édit d'Odobre mil fix cent quatre-
vingt-dix-neuf& Janvier mil fept cent, neuf , & réunis par Edit
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de Février mil fept cent dix , celui de notre Confeiller-Procureur l772
pour Nous audit Siege, créé par Édit de Novembre mil fix cent
quatre-vingt-dix-neuf , & ceux de nos Confeillers de Police
créés par Edit de Novembre "mil fept cent fix , feront & demeu
reront à toujours unis & incorporés , comme par ces préfentes
Nous les unifions & incorporons au Corps Municipal de notre
Ville de Metz, pour les fondions y attribuées, être dorénavant
par lui exercées ainfi qu'il fera dit ci-après, & aux mêmes hon
neurs , autorité, prérogatives, droits & avantages dont ont ci-
devant joui ou dû jouir les Titulaires defdits Offices.

IL Tout ce qui concerne la fûreté, netteté , clarté , l'approvi-
fionnement de notredite Ville , la Taxe des Denrées & autres
grands objets de la Policé, fera avifé dans les Affemblées du
Corps de Ville, & feront les Ordonnances intitulées : De par Nom „
M. le Mdtré-Échèvin , M. h Lieutenant âe Police & MM. les Con-
Jeillers -Echevins Êe FHôtel-de-Ville. '

III; Tiendra, ledit Corps Municipal, des Bureaux particuliers ?
à l'effet d'y délibérer fur lefdits objets , & donnera en outre deux
Audiences par femaine, pour les affaires contentieufes Se autres
qui font de nature à être portées au Tribunal de la Police ; aux
quels Bureaux &: Audiences le Maître-Êchevin préfidera lorfqu'il
le jugera à propos.

IV. Voulons qu'incontinent après renrégiftfement du préfent
Édit , il Nous foit préfenté par lefdits Officiers Municipaux »
trois d'entr'eux , lefquels feront Gradués , pour par Nous en être
choifi & nommé un qui aura le titre de Lieutenant de Police, ce
qu'ils feront tenus de faire chaque mutation, dans le cas où Nous
ne jugerions pas à propos de continuer celui que Nous en aurions
précédemment revêtu. Voulons en outre qu'il foit établi un Inf-
pefteur de Police , qui, fous les ordres du Maître-Échevin, du
Lieutenant & du Bureau , foit chargé de veiller au bon ordre &
à la manutention des Réglemens, &c de leur rendre compte de
tout ce qu'il découvrira y être contraire, de tout quoi il dreliera
des procès-verbaux : aux ordres duquel Infpecleur les Commif-
faires de Police «5c autres Bas-Officiers de i'Hôtel-de—'Ville feront
tenus d'obéir & le conformer; & à charge par lui de rendre compte
du tout auxdits Maître-Echevin , Lieutenant & Procureur-Syndic.
Voulons que le nommé Simon Boulle, ci-dèvant Officier du Guet
de notre bonne Ville de Paris, foit dès-à-préfent pourvu de ladite
Cormruffion, & qu'après avoir prêté , entre les mains du Maïtre-
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1772. Echcvin, le ferment en tel cas requis , il en exerce toutes les fonc-*-

tions pendant le tems & efpace de trois ans ; & qu'à l'avenir ,
chaque trois année, il foit préfenté par le Bureau Municipal ,
deux fujets capables d'exercer ladite Commiflion, à l'un defquels
le Gouverneur de la Province donnera une commiflion pour ledit
tems de trois années, à moins qu'il ne foit jugé plus convenable de
continuer dans les fondions de cette place celui qui en auroit été
précédemment pourvu»

V. En l'abfence du Maître-Echevin, le Lieutenant de Police
préfidera, à l'exclufion de tous autres Echevins , même de ceux

- qui feront plus anciens que lui en ordre de réception, tant au
Bureau de la Police, qu'aux Audiences du même Siège.

VI. Aura, ledit Lieutenant de Police, la connoifîance des
• éledions des Maîtres-Jurés des Corps des Marchands, Arts & Mé

tiers, des Brevets d'à pprend(figes, réceptions des Maîtres, pa
raphe des Regiftres, & des comptes de Communauté des Arts &
Métiers qu'il eft d'ufage de rendre pardevant les Officiers de Po
lice , enfemble le détail journalier de ladite Police; le tout con
jointement avec ledit Procureur-Syndic, & à charge d'en rendre
compte au Maître-Echevin , le Bureau aflemble.

VII» Dans les cas d'incendies, tumultes, émotions populaires ,
accidens imprévus ou autres, qui exigent promptitude & célérité ,
le Maître-Echevin ou ledit Lieutenant de Police, ou tous deux,
conjointement & de concert, donneront les ordres qu'ils croiront
nécelTaires, aligneront la place & les départemens & fondions
qu'ils jugeront à propos, aux Officiers tant de Police que de la
Ville ; & les ordres qu'ils donneront feront exécutés par lefdits
Officiers & par tous les Bourgeois, à peine d'amende ou de plus
grande peine , s'il y échet.

VIII. Le Procureur-Syndic de notredite Ville exercera, tant à
la Chambre du Confeil qu'aux Audiences & par-tout ailleurs, les
fondions de Procureur pour nous au Siège de Police, a (liftant en
cette qualité à toutes les Audiences & Bureaux 5 prendra commu
nication de toutes les affaires qui y feront portées, & requerra
tout ce qu'il jugera de plus convenable au bien de notre fervice,
à la manutention du bon ordre & à l'utilité publique ; ne pourra
néanmoins y préfider en l'abfence du Maître-Echevin & du Lieu
tenant de Police, lefquels, en ce cas, feront remplacés par le
plus ancien Echevin Gradué. Et en cas de maladie, d'abfence ou
autres légitimes empêchemens du Procureur-Syndic, il pourra fe
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faire remplacer , pour l'objet de la Police, par un fujet Gradué ,1
approuvé par le Bureau. . .

IX. Les Offices de Greffiers, de Commiflaires &c d'Huifïiers

de Police , crées par Edit de Novembre mil fix cent quatre-vingt-
dix-neuf, fubfifteront, & continueront les Titulaires d'iceux d'en
exercer les fondions comme ci-devant. Pourront néanmoins les

Bannerots, Sergens & autres Bas-Officiers de notredite Ville,
dreffer des procès-verbaux en cas de contravention aux Ordon
nances & Réglemens, en prêtant par eux le ferment en tel cas
requis, lefquels procès-verbaux , ainfî & de même que ceux des
Commiflaires , feront foi jufqu'à infeription de faux, de même
que ceux qui pourront être dreffés par l'Infpe&eur de Police.

X. Ne feront tenus lefdits Officiers Municipaux de prendre
des provifions, fe faire recevoir, ni prêter un nouveau ferment,
pour raifon des fondions que nous leur attribuons par le préfent
Edit, ni de payer aucun droit de marc d'Or, en cas de mutation ;
de tout quoi nous les avons difpenfés & difpenfons pat ces pré
fentes.

XI. Sera tenue notredite Ville de Metz de payer & rembourfer
aux ci-devant Titulaires, la finance par eux payée pour raifon des
Offices ci-devant par nous unis ; favoir, pour celle des Offices de
Lieutenant-Général ancien & alternatif, & de Confeiller de Po
lice qui y eft annexée, la fomme de trente-neuf mille cinq cent foi-
xante-dix livres; & pour celle de notre Confeiller-Procureur pour
nous audit Siège de Police, & celle de Confeiller de Policeaufli
y annexée, la fomme de vingt-quatre mille livres, lefdites deux
fommes faifant enfemble celle de l'oixante-trois mille cinq cent
foixante-dix livres, à laquelle nous avons liquidé lefdites finances
defdits Offices ; en conféquence avons autorité & autorifons nôtre-
dite Ville de Metz à emprunter les fommes néceflaires pour faire
ledit rembourfement, & le Receveur d'icellc à en payer les intérêts
des deniers de fa CaifTe , dont le montant lui fera paffé fans diffi
culté dans la dépenfe de fon compte jufqu'au rembourfement des
capitaux.

XII. Voulons qu'il foit pris annuellement, fur les revenus de
ladite Ville, une fomme de trois mille livres pour être remife par
le Receveur entre les mains du Maître-Echevin, fur fa fîmple quit
tance , pour par lui être employée, de concert avec ledit Lieute
nant de Police & îe Procureur-Syndic, aux dépenfes fecretes de
la Police j fans que lefdits Officiers puiffent, en aucun cas, être
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*772tenus à en rendre compte» laquelle fomme de trois mille livres

nous voulons pareillement êtrepaffée fans difficulté dans les comp
tes dtidit Receveur.

XIII. Les Gages defdits Officiers ci-devant unis , dont nous -
continuerons à faire les fonds chaque année dans nos états, feront
payés à ladite Ville fur les quittances de fon Receveur qui en fera

' recette dans fon compte, & feront employés par préférence â l'ac
quittement des rentes conffituées pour raifon de ladite réunion.

XIV. Les érnolumens attribués auxdks Offices continueront a
êttt payés , & la part qui efi doit revenir au Greffier déduite , le
furplus fera mis en mâffe , fur îaqueiie il fera pris annuellement:
une fotnmê de mille livres qui fera remife au Lieutenant de Po-
lice, & une fotnme de fix cents livres au Proaireur-Syndic, par
forme d'appoîntemens & pour fubvenir aux dépenfes que pourront
leur oecafionner les nouvelles fondions que nous leur attribuons >
& fix cents livres à rinfpe&eur de Police ; le furplus verfé dans la
Caiffe de la Ville, pour être employé ainfi qu'il eft dit dans l'arti
cle précédent. Et fi la totalité defdits érnolumens ne montoit pas
à la fomme de deux mille deux cents livres fixée ci-deffus , le
déficit fera fupporté au marc la livre pas les trois Officiers qui doi
vent en partager le bénéfice pour leur tenir lieu d'appointemens*

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Coût Souveraine à Nancy, que le préfent:

, Édit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en
icelui j garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur ?
nonobftanr toutes choies à ce contraires , auxquelles Nous avons
dérogé & dérogeons par le préfent Ëdk ; aux copies duquel col-
lationnées par l'un de nos âmes & féaux Confeillèrs-Secrétàires #
voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel eft notr'é
piaifir. Et afin que ce foit choie ferme, ftable & à toujours , Nous
y avons fait mettre notre fcel. Donné à Compiégne au mois

, o'Âoût, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze, & de notre
régne le einquante-feptieme. Signé, LOUIS. Ët plus bas. Parlé
Roi, Montkynard. Vifa, de Maupeou. Vu au Confeil. TeRray»
Et fcellé du grand fceau de Çïre verte , pendant en lacs de foie
rouge & verte,

lu & publie y oui & ce requérant le Procureur>»
Général du Roi f pour être externefélonfaforme & teneur , &
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la jurifdiélion de lac Police de la Ville, de continuer à l77z
être exerceefous tautorité de la Cour, & a charge que Vexemp
tion portée en ?Article ¥ > n'aura lieu que pour ceux des Offi-

, cfcrs. Municipaux quifont àMudkmni. en place % & que. ceux
fui feront à l'avenir pourvus de/dits Offices pour en remplir
les doubles fondions x feront tenus de fe faire recevoir a la.
Cour, & d'y prêter le ferment en tel cm requis. Ordonne que:
le prefent Éditfera imprimé & affichépartout, où befoin,fera y

' & que copies collationnées en feront ince.fhnin.ent envoyées;
mix Bailliage Siège prejidial & HoteUàe-Ville de Met| spoim
y être pareillement lu, publié &- regijlré ; Enjoint au Subjlitut "
du Procureur-General du Roi, & au. Procureur-Syndic dt
ËHotel-de-Ville de Met|, de tenir' la mmm ce qui lm
concerne , afonexemtion %. & d'en certifier, :Im. Cour au mois..
A Nancy > en la Cour Souveraine-, Audience,publique tenam-
le Jeudi vingt-rfept Août mil fept cent foixante-dou^e.

Signéj B R OUE T. "

A R RE S T

DE LA GOUR SOUVERAINE»
-Qui fait tres-exprejes & itératives inhibitions & défenfes à

mutes perfbnnes > de quelque qualité & condition qu elles
foientdefairefortir aucuns Grains ou farines des États:
du Roi -, & d'empêcher la libre circulation, des Grains dams-*
l'intérieur du Royaume , fous les peines portées par les

\ Ordonnances; & Regkmens* , '

Du 12 Septembre 1772-,

V--U-PAR LA, COUR le Requifltoire préfe.nté parle Procii^reur-Général du Roi, contenant: 9 que la Déclaration .-du 27
. Décembre 1770,. concernant le Commerce des Grains ? ayant été:
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rendue dans un tems où la pénurie de cette denrée en avoit porte
la valeur à un prix exceffif, on pourroit confidérer cette Loi
comme un Règlement particulier & momentané, provoqué alors
par la rareté des fubfiftances, & dont l'effet peut ceffer avec les
caufes & les circonftances qui y ont donné lieu ; que le Remon
trant eft informé que cette erreur commence à fe répandre, que (I
elle s'accréditoit, l'abondance a&uelle des Grains, tant de la
récolte de cette année que de la précédente , pourroit faire ou
blier aux Commerçans leurs obligations, &aux Officiers de Juf-
tice & de Police le foin de les leur faire remplir : Que dans la
néceffité de renouveller les Réglemens propres à réprimer ou a
prévenir les abus qui troublent le Commerce des Grains, il n eft
pas moins important d'expliquer en même tems une difpolition
d'un des Arrêts que la Cour a rendu fur la même matiere.

A ces caufes requeroit le Procureur-Général être ordonne que
la Déclaration du 27 Décembre 1770, concernant le Commerce
des Grains, regiftrée à la Cour le 21 Janvier 1771, enfemble les
autres Réglemens & Arrêts rendus relativement à la même matiere,
feront exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence qu il
foit fait très-expreffes & itératives inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes, de quelque qualité ôc condition qu'elles foient, de
faire fortir aucuns Grains ou Farines des États du Roi, foit par
terre, foit par eau ; être fait pareillement très-expreffes & itératives
inhibitions & défenfes d'empêcher la libre circulation des Grains
dans l'intérieur du Royaume, d'un lieu a un autre, ou de Province
à Province, fous les peines portées par ladite Déclaration, & par
lefdits É.dits, Ordonnances & Arrêts de la Cour, à charge par les
Commerçans & autres, de fe conformer aux formalités & obliga
tions voulues par les mêmes Loix, & fous les peines y portées j
être ordonné en exécution de l'Arrêt de la Cour du 26 Avril 1771,
que dans le cas de contravention de le part defdits Commerçans ou
autres, les dénonciateurs & plaignans feront tenus d'attendre ou
de luivre en Juftice & dans la forme ordinaire, l'effet de leurs
plaintes, fans qu'en aucun cas il puiffe y avoir des Bleds & autres
Grains l'ai fis & arrêtés qu'en exécution de Décrets ou Jugemens
rendus par Juges à ce compétens ; être enjoint aux Officiers de
Juftice & de Police du reffort, de veiller avec la plus grande exac
titude au maintien du bon ordre fur les Marchés, & de procéder
fans délai contre ceux quipourroientle troubler. En interprétant,
en tant que beloin feroit, la difpofition dudit Arrêt du 26 Avril

l77l>
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1771, concernant les privilèges & exemptions des Droits de Cou- I772
pelle ? Ton'.ieu & autres , être ordonné que lefdits Droits, feront

.acquittés, comme avant le même Arrêt, par tous ceux qui y .
ctoient affujettis, & que les privilégiés & autres exempts en tout
ou en partie deldirs Droits fur les Grains qu'ils vendent ailleurs
que fur les Marchés, jouiront de la même exemption dans les cas
où, en exécution de ladite déclaration, ils feront conduire & ven
dront leurs Grains fur lefdits Marchés, fauf les reprifes qui pour
voient être faites en la maniéré, ordinaire & accoutumée, en cas
de fraudes, de contraventions & d'abus; ordonné que ladite
.Déclaration du 27 Décembre 1770 , fera de nouveau lue , publiée
à la premiere Audience de la Cour,'enfemble l'Arrêt qui inter-

' viendra , imprimés & affichés en cette Ville, & que copies colla-
îionnées en feront envoyées dans tous les Bailliages , Préfîdiaux,
Hôtels-de-Ville & autres Sièges reffortiffans nuement à la Cour,
pour y être pareillement lus, publiés, affichés, fuivis & exécutés;
être enjoint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux,
de tenir la main à leur exécution, & d'en certifier dans le mois :
Ledit Requifitoire figné PRUGNON , Doyen des Subftituts du
Procureur-Général, pour ledit Procureur-Général. Ouï le rapport
de M. LE FEBVRE , Confeiller : Tout confîdéré.

T A COUR faifant droit fur le Requifitoire du Procureur-
I j Général, ordonne que la Déclaration, du vingt-fept Décem
bre mil fept cent foixante-dix , concernant le Commerce des
Grains, regïftrée à la Cour le vingt-un Janvier mil iépt cent
ioixante-on/x*, enfemble les autres Réglemens & Arrêts rendus
relativement à la même matiere, feront exécutés félon leur forme
& teneur ;. en conféquence fait très-exprelfes & itératives inhibi
tions & dcfenfes à toutes perfonnes, de quelque qualité & con
dition quelles l'oient, de faire fortir aucuns Grains ou Farines
des États du Roi, l'oit par terre, foit par eau. Fait pareillement .
très-exprefl'es & itératives inhibitions & défenfes d'empêcher la
libre circulation des Grains dans l'intérieur du Royaume, d'un
lieu à un autre, ou de Province à Province, fous les peines por- -
tées par ladite Déclaration, & par lefdits Édits, Ordonnances &
Arrêts, à charge par les Commerçans & autres, de fe conformer
aux formalités & obligations voulues par les mêmes Loix, & fous
les peines y portées. Ordonne, en exécution de fon Arrêt du
vingt-lîx Avril mil. fept cent foixantc-onze, que dans le cas de

Jom.XlI. Oooo
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177z contraventions de là part defdlts Commerçans ou autres, les dé

nonciateurs & plàignans feront tenus d'attendre ou de luivre en.
Juftice 5 & dans la forme ordinaire , l'effet de leurs plaintes, fans
qu'en aucun cas il puiffe y avoir des Bleds ou autres Grains faifîs
& arrêtés, qu'en exécution de Décrets ou Jugemens rendus par
Juges à ce compétens ; enjoint en conféquence aux Officiers de
Juftice & de Police de fon reffort, de veiller avec la plus grande
exactitude au maintien du bon ordre fur les Marchés , & de pro
céder fans délai contre ceux qui pourroient le troubler. En inter
prétant, en tant que befoin feroit, la dilpofition dudit Arrêt du
vingt-fix Avril mil fept cent foixante-onze , concernant les pri
vilèges & exemptions des Droits de Coupelle, Tonlieu & autres ,
ordonne que lefdits Droits feront acquittés, comme avant le même
Arrêt, par tous ceux qui y étoient aflujettis, & que les privilé
giés & autres exempts en tout ou en partie defdits Droits fur les
Grains qu'ils vendent ailleurs que fur les Marchés, jouiront de
la même exemption dans les cas où , en exécution de ladite Dé
claration 5 ils feront conduire & vendront leurs Grains fur lefdits
Marchés, fauf les repriies qui pourroient être faites en la ma
niéré ordinaire & accoutumée en cas de fraudes, de contraven-,

- tions & d'abus. Ordonne que ladite Déclaration du vingt-fept
Décembre mil fept cent foixante-dix, fera de nouveau lue, pu
bliée à la premiere Audience , enfemble le préfent Arrêt, impri
més & affichés en cette Ville, & que copies collationnées en fe
ront envoyées dans tous les Bailliages, Préfîdiaux, Hôtel-de-
Ville & autres Sièges reffortiffans nuement â la Cour,, pour le
môme Arrêt y être regiftré , & icelui, enfemble ladite Déclara
tion, être pareillement lus, publiés, affichés, fuivis & exécutés;
Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux, de
tenir la main à leur exécution, & d'en certifier la Cour au mois»
Fait à Nancy 3 en la Cour Souveraine, Chambre des Vacations
le douze Septembre mil fept cent foixante-douze.

Signé, Brouet.

LU, publié & regiflré 9 enfemble la Déclaration y enoncée ,
oui} ce requérant le Procureur-Général du Roi 3 pour être
fuivis & exécuté félon leur forme & teneur. Fait à Nancy, en
vacations , Audience publique tenant cejourd'hui 19fepmnke
1772, Signe 3 F. Lacroix.
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déclaration :
DUR O I,

Concernant h Commerce des Grains.

Donnée à Verfailles le vingt-fept Décembre 1770.

LOUIS, par la grâce de Dieu ,Roi de France et de •Navarre: A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront f
Salut. Nous étant fait rendre compte, tant du prix des Grains,
que de l'exécution-de notre Déclaration du 25 Mai mil fept cent
foixante-trois, & de notre Édit de Juillet mil fept cent foixante-
quatre, Nous avons penfé qu'il étoit de notre fageffe, pour répri
mer des abus qui troublent ce Commerce, de renouveller certaines
difpofitions des anciens Réglemens qui le concernent.

A ces causes & autres à ce Nous mouvant, Nous avons, de l'avis
de notre Confcil, & de notre certaine Science, pleine Puiffance &
Autorité Royale, dit, déclaré & ordonné, & par ces préfentes
fignées de notre main , difons, déclarons & ordonnons, voulons

-& Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE' PREMIER.

Il fera libre à tous nos Sujets de faire le Commerce des Grains
& Farines dans l'étendue de notre Royaume, à la charge par ceux
qui ont déjà entrepris ou qui entreprendront à l'avenir iedit Com
merce , de faire enrégiftrer au Greffe de la Jurifdi&ion R oyale de
leur domicile, leurs nom , furnom , demeure, & celui de leurs
AfTociés, & le lieu de leurs Maga fins, à peine de comifcation des
Grains qui feroient trouvés leur appartenir, dont un tiers fera dé
livré aux dénonciateurs, & de cinq cents livres d'amende, qui ne
pourra être remile ni modérée.

II. Les Marchands de Grains qui voudront contrafler des So
ciétés générales ou particulières, pour raifon dudit Trafic ou Mar
chand! fes de Grains, qui feront tenus d'en palier des a des par
écrit, & .dè les faire enrégiftrer, dans un mois, au plus. tard-,,
après leur date, au Greffe de nos Juftices ordinaires, fous les pei
nes portées par l'article premier, & de plus grandes, s'il y échet,

O0002
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-^donc les Marchands qui auront contracté les Sociétés non enré-
riftrées , demeureront refponfables en leurs noms.

-IÏÏ. Les Greffiers.de nos Jufticès-feront tenus de délivrer des
expéditions defdites déclarations, & ne pourront exiger plus de"
vingt fois pour tous droits , y compris l'expédition & le papier
timbré, à peine de concuffion.

IV. Défendons à tous nos Officiers de Juftice & de Police, à
tous Fermiers & Receveurs de nos Droits, Commis à nos Re
cettes , Gaiffiers , & tops autres Intéreffés dans le maniement dé
nos finances 5 ou chargés du recouvrement de nos deniers, de'
s'immifeer directement ou indirectement, fous prétexte de Société
ou autrement, à faire le Trafic ou Marehandife des Grains,; à
peine de confifcation des Grains ou du prix d'iceux, dont un tiers
fera délivré au dénonciateur, de deux mille livres d'amende, 6c
de punition corporelle, s'il y échet»

V. : Interdifons de même aux Fermiers & Laboureurs, le Com
merce des Grains, pour l'achat, hors le tems des femences & fans -
fraude, fous telles peines qu'il appartiendra , & aux Meuniers-
-& Boulangers, pour la vente feulement, fous les peines' portées
en l'article précédent, & de plus grandes, s'il y écbet.

VI. Ordonnons que tous Grains & Farines ne pourront être
vendus ni achetés ailleurs que dans les Halles & Marchés, ou fur
les Ports ordinaires des .Villes , Bourgs & Lieux de notre
Royaume , où il y en a d'établis , à peine contre les contrevenans
d'être pourfuivis fuivant l'exigence des cas. .

VII. Faifons défenfes auxdits Marchands & à tous autres , de
quelque qualité &-condition qu'ils foient, d'aller au-devant de
ceux qui amèneront les Grains au Marché : leur défendons pa
reillement d'enharrer ni acheter les Bleds & autres Grains en

verd, fur pied & avant la récolte, à peine de nullité defdites
ventes, de perte des deniers qu'ils auront fournis d'avance pour
îefdits achats, d'être privés de la,faculté de faire Commerce de
Grains , de trois mille livres d'amende, qui ne pourra être remife
ni modérée, & de punition corporelle, fi le cas y échet. < :

VIII. Aucune Province de notre Royaume ne fera réputée
étrangère pour la libre circulation des Grains & Farines; en con
séquence défendons à tous particuliers de mettre obftacle à la libre
circulation des Bleds & Farines d'un lieu à un autre, ou de Pro
vince à Province, dans l'intérieur de notre Royaume, foit par
terre, foit par eau, fous peine d'être pourfuivis extraordinai-
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rement comme perturbateurs du repos public, & punis fuivant 1772
l'exigence des cas.

IX. Défendons a tous nos Officiers de Juftice , de même qu'aux
Juges des Seigneurs 3 de mettre obftacle à la libre circulation des
Grains de Province à Province , fous tel prétexte que ce foit.

X. Dérogeons par ces préfentes aux Édits, Déclarations 5 Ar
rêts & Réglemens à ce contraires, fans néanmoins rien innover
aux Réglés de Police fuivies julqu'à ce jour pour l'approvifionne-
ment de notre bonne Ville de Paris, lelquellescontinueront d'être
obfervées comme par le pafle.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à
Nancy, que ces préfentes ils aient à faire lire, publier & regif-
trer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter ; aux
copies defquelles collationnées par l'un de nos amés & féaux
Confeillers-Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée comme à
l'original: Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre l'cel à cefdites préfentes. Donné à Ver-
failles le vingt-lep^ieme jour du mois de Décembre , 1 an de grâce
mil fept cent loixante-dix , & de notre régne le cinquante-
fixieme. Sigtie , LOUIS. Et plus bus; Par le Roi. Phely—
peaux. Vu au Conjeil, Terray . Et fcellce du grand Sceau de
cire jaune.
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Qui ordonne que les Quittances des droits appartenans , tant
à Sa Majeflé qu'aux Villes & Communautés , ne pourront
être délivrées qu'en papier timbré, lorfqiielles feront de cinq
fols & au-dejjus, & que celles qui feront au-dejjbits de
cinqfols, pourront l'être en papier non timbré.

Du 3 Septembre 1772.

Extrait des Regijîres du Confeil d'État.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi étant en fon Confeil, qu'ils'eft gliffé une erreur dans les duplicata de la Déclaration du
premier Juin 1771, qui ont été regiftrés en la Cour Souveraine &
en la Chambre des Comptes de Lorraine , les 20 Juillet & 26
Août derniers, en ce qu'il a été mis , article IX, que les Quit
tances des droits appartenans à Sa Majefté & aux Villes Se Commu
nautés des Duchés de Lorraine & de Bar, qui feront au-deffous
de cinq fols chacune*, feront délivrées en papier timbré , tandis
que fuivan t la minute de ladite Déclaration, ce font les Quittan
ces au-deffus de cinq fols qui doivent être délivrées en papier
timbré ; Et Sa Majefté voulant prévenir les difficultés auxquelles
cette erreur pourroit donner lieu. Ouï le rapport du fieur Abbé
Terray, Confeiller ordinaire & au Confeil Royal, Contrô
leur général des Finances.

T j E ROI étant en fon Confeil a ordonné & ordonne que les
Quittances des droits appartenans, tant à Sa Majefté qu'aux Villes
& Communautés des Duchés de Lorraine & de Bar , qui feront
de cinq fols & au-deffus, ne pourront êtrj: délivrées qu'en papier
timbré, fous les peines portées par la Déclaration du premier
Juin 1771, & que celles qui feront au-deffous de cinq fols, pour
ront l'être en papier non timbré, & feront toutes lettres néceffaires
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expédiées fur le préfent Arrêt. Fait au Confeil d'État du Roi, 1772
Sa Majefté y étant 5 tenu à Yerfailles le trois Septembre mil fept
cent foixante-douze. Signé , Monteynar d.

ANTOINE DE CH AU MO NT

D E L A G A L AIZI E.REj

Chevalier, Confeiller du Roi en tousfes Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Jujlice,
Police & Finances , Troupes, Fortifications & Frontières
de Lorraine & Barrois,

y U le préfent Arrêt Se les ordres de Sa Majefté à nous
adrefles : -

NOUS ordonnons qu'il fera publié & affiché par-tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Nancy ce vingt-un Septembre mil fept cent foixante-
douze. Signé 3 DE LA G AL AIZIER E.

PROVISIONS
DE GOUVERNEUR

et liebtenant-géneral
Es Évêches de Metz & de Verdun ,

Pour h MARÉCHAL DUC DE BROGLIE.

Données à Yerfailles le 15 Février 1772.

Regiflrêes en la Cour Souveraine le 10 QElobre 1772.

LOUIS s par la grâce de Dieu, Roi de France etde Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront, Salut, La Charge de Gouverneur & notre Lieutenant-
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J772 Général ès Villes, Pays & Évêchés de Metz & de Verdun, fe

trouvant vacante par le décès de notre très-cher & bien-amé
Coufin le Maréchal d'Eftrées, qui en étoit pourvu, & jugeant
Important à notre fervice & au bien de nos Sujets de l'étendue
dudit Gouvernement, de remplir une Charge de cette confidéra-
tion , d'un Sujet qui, par fa capacité , expérience, prudence 5c
fage conduite, la puiffe dignement remplir, Nous avons choilî
pour cet effet notre très-cher & bien-amé Coufin le Maréchal
Duc de Broc lie , Chevalier de nos Ordres; les fervices fîgnalés
qu'il Nous a rendus dans le Commandement de nos Armées, & dans
plu (leurs Commiiïions importantes que Nous lui avons confiées ,
où il a donné des preuves de fes talens fupérieurs & de ion atta
chement inviolable à notre Perfonne, Nous perfuadant que Nous
ne pouvons confier le Gouvernement defdits Évêchés de Metz Se
Verdun, à perfonne plus capable que lui de veiller à leur con-
fervation : Savoir faiions que pour ces caufes & autres bonnes
confidérations à ce Nous mouvant, Nous avons à notredit Cou-
lin le Maréchal Due de Broglie donné & o&royé, donnons Se
octroyons, par ces préïèntes fignées de notre main, ladite Charge
de Gouverneur & notre Lieutenant-Général ès Villes, Pays &
Évêchés de Metz 6c Verdun, y compris les Villes, Prévôtés &
Bailliages-de Sarrelouis, Thionviile, Sierck, Rodernack, Long-
wy, Montmédy, Stenav, Château de Bouillon, Ma-rfal & dépen- .
dances, vacante comme dit eft, pour, pendant le tems de trois
années, l'avoir 9 tenir, & dorénavant exercer, en jouir & ufet
aux honneurs, autorité, prérogatives, prééminences, franchilès,

. ' libertés, immunités , gages , appointemens , états , penliohs.-,.
droits, fruits, profits, revenus & émoîumens qui y appartien
nent, tels & femhlahîes dont notredit Coufin le Maréchal d'Ef
trées & fes Prédéceiïeurs dans ladite Charge, ont joui ou du jouir,
encore qu'ils ne foient ci-exprlTément déclarés, avec plein pou
voir & autorité d'ordonner à tous nos Sujets Eccléfîaftiques , No
bles , & autres, defdits Évêchés de Metz & de Verdun, Officiers
de Juftice Se autres, ce qui fera du bien de nos affaires & de
notre fervice, félon les Ordonnances & Mandemens qu'il en aura
& recevra de.Nous, ou que les occafions s'en prétenteront ; de
faire vivre les habitans des Villes <Sc autres Lieux defdits Évêchés

& Pays, en bonne paix, union & concorde; commander aux
•Gens de Guerre , tant de cheval que de pied , étant & qui feront
ci-après en garnifon dans lefdits Pays, ce qu'ils auront à faire

pour.
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pour îc bien de notre fervice, les faire vivre avec ordre & police , 1772
faire châtier & punir ceux qui contreviendront aux Ordonnances
Militaires ; veiller à la sûreté & confervation defdites Villes,
Châteaux & autres Lieux dudit Gouvernement ; empêcher les
deffeins «5c entreprifes que nos ennemis pourroient faire fur iceux ,
leur réfifter par toutes voies & moyens qui feront en mon pou
voir , & généralement faire par notredit Coufin îe Maréchal Duc
de Broglie, tout ce qu'il jugera être convenable pour le bien &
confervation des habitans defdits Évêchés & Pays, ce que Nous
mêmes ferions, fi Nous y étions préfens en perionne, encore
bien que le cas requît mandement plus fpécial qu'il n'eit contenu
en celdites préfentes.

Si donnons en M ANDEMENT à nos amés & féaux'
les Gens tenant notre Cour de Parlement de Metz, & à tous
autres nos Jufticiers & Officiers qu'il appartiendra , que leur étant
apparu des bonnes vie & mœurs. Religion Catholique, Âpofto-
lique & Romaine de notredit Coufin le Maréchal Duc de Bro
glie , duquel Nous Nous fommes réfervé de prendre le ferment - '
en tel cas requis & accoutumé, ils aient à faire enrégiftrer ces
préfentes, & à le faire jouir & ufer dudit État & Charge de Gou
verneur & notre Lieutenant-Général dans lefdits Évêchés de Merz
& de Verdun , Villes & Pays en dépendans , enfemblc defdits
pouvoir , honneurs & autorité ,, prérogatives , prééminences >
franchifes, libertés, immunités , gages , états , penlions, appoin
terons , droits, fruits , profits, revenus & émolumens y apparte-
nans, pleinement & paifiblement , & à le faire obéir & entendre
de toûs ceux & ainfi qu'il appartiendra. Mandons à tous Gouver
neurs de nos Villes & Places defdits Pays, Capitaines , Chefi
& Conducteurs de nos Gens de Guerre y étant, ou qui y feront
ci-après en garnifon ou quartier, d'obéir à notredit Coufin le
Maréchal Duc de Broglie, dans l'étendue dudit Gouvernement,
& pendant ledit tems de trois années. Mandons en outre à nos
amés & féaux Confeillers les Gardes de notre Tréfor Royal, pré- -
l'en s & avenir , & aux Tréforiers-Généraux de l'Extraordinaire
de nos Guerres, qu'ils payent & délivrent comptant à notredit
Coufin le Maréchal Duc de Broglie , par chacun an , aux termes
& en la maniéré accoutumée , les gages, états , appointemens Se
penfions attachés à ladite Charge, & rapportant les préfentes, ou
copie d'icelles duement collationnée, pour une fois feulement,
avec quittance de notredit Coufin le Maréchal Duc de Broglie,

. Tom, XII. FPPP '
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I772 fur ce fuffifances j Noos voulons que tous ce qu'ils îui aurontpayl
& délivré , à Toccaïion fufdite, {oit pafle & alloué en la dépçnfc
de leurs Comptes ? déduit & rabattu de .la récette d'iceux ? par nos
a mes & féaux les Gens de nos Comptes 3 auxquels Nous mandons
ainfi le faire fans difficulté : Car tel est notre plaisir. En

témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à ceidites pré-
fentes. Donné à Verfailles le quinzième jour du mois de Février,
l'an de grâce mil fept foijxante-onze 5 & de notre régne le cin-
quante-fixieme. Signé> ,EO UI S. EtJur le repli ^ Par le Roi ^
Monteynard. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune»

Aujourd'hui feptieme du mois de Juillet mil fept centfoi-
xante-dou^e, le Roi étant à Verfailles 5 M. le Maréchal Duc
de Broglie, dénommé es préfentes 3 a fait & prêté es mains
de Sa Majejlé, le ferment qu'il étoit tenu de luifaire 3 à caufe
de fa charge de Gouverneur Lieutenant-Gêneral h- Êvêchés
de Met% de Firdun , dont elleîa pourvu 5 moi Confeïller-
Secretaire d'État & des commandemens de -Sa Majejlé, préfent» ;

; Signe, MONTEYNARD.

Regiflrées en la Chambre des Comptes, oui le Procureur-'.
Général du Roi, pour jouir par l'Impétrant des gages , ap-
pointemens & droits attribués à ladite Charge fuivant & con
formément aux Lettres de relief' de prefiaûon de ferment &

' jouiffance de gages de ladite Charge, du fei^e Juillet mil fept
cent foixante-dou^e , regijlrêes en la Chambre cejouMui le
vingt-un Août milfept cent foixante-dou^e.

; Signé-, 'Ma RSOLAN.

TjUes, publiées & regijlrêes , enfemhle les Lettres, de relief
• a-attachées } oui & ce requérant..Prûgnôn , Doyen des.fubf»
tiiuts du Procureur-Général du Roi, pour ledit Procureur-
Général, pour être exécutées félon leurforme. & teneur., Gr-
.donne que copies wllatiomiées defdites Provifons & Lettres
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de relief feront incejfamment envoyées dans tous les Bail- I772
liages 3 PrêJidiaux & autres Sieges du rejfon de ladite Cour,
qui font fitués dans l'étendue dudit Gouvernement,-pour y
être pareillement lues, publiées , regijlrées & exécutées y Enjoint
auxjubflituts fur les Lieux, d'y tenir la main & d'en certifier .
la Cour dans un mois.. Fait à Nancy, ère la Courfouveraine» '
Chambre desVications 5le dix Octobre milJept cent foîxante»
dou^e. ' ., ' ' '

Signé., Brou-et.]

LETTRES DE RELIEF

DE PRESTATION DE SERMENT

Pour M. le MARÉCHAL DUC DE BROGLIE.

Données à Compiégne le 16 Juillet 1772.

LOUIS , par la grâce de Dieu, 'Roi de'France- et deNavarre : .A nos amés & féaux les Gens" tenant notre"

Chambre des Comptes de Paris, Salut. Notre très-cher & bien-
amé Coufin le Maréchal Duc de Broglie, Chevalier de nos Or
dres , Gouverneur notre Lieutenant-Général ès Villes, Pays &
Ëvêchés de Metz & de Verdun, Nous a fait repréfenter que lui
ayant accordé ladite Charge de Gouverneur notre .Lieutenant-
Général efdites Villes , Pays & Évêchés de Metz & de Verdun 5
par nos Lettres de provifions du 15 Février 1771 , ci-attachées
fous le contrefcel de notre Chancellerie, il auroit été empêché
par des motifs à Nous connus, de Nous , prêter le ferment donc
il étoit tenu pour raifon dudit Gouvernement, plutôt que le 7
du préfent mois de juillet, en forte que les Gardes de notre Tréfor
Royal & les Tréforiers-Généraux de l'ordinaire & extraordinaire
de nés guerres pourroient faire difficulté de lui payer les gages,
états, appointemens & pendons attachés à ladite Charge pendant
l'intervaledutems qui s'eft paffé depuis ledit jour 15 Février 1771,
•jufqu'au fepc du préfent mois de Juillet, jour de la preftation du



668 Ordonnances & Réglemens de Lorrainev

1772 ferment, attendu que par Arrêt de notre Confcil d'État du 17
Janvier 1712 , & Lettres-Patentes du 18 du même mois, données
en conféquence , il eft porté que tous Officiers pourvus de Char
ges foit Militaires ou autres, ne pourront en faire les fondions
ni être payés des gages & appointemens y attribués, qu'à com
mencer du jour qu'ils auront prêté le ferment auquel ils lont obligés
pour raifon defdites Charges, pourquoi il nous auroit très-hum
blement fait fupplier de vouloir le relever de la rigueur delà dif-
pofîtion defdits Arrêt & Lettres-Patentes; à quoi ayant égard ,
& defîrant donner à notredit Cou fin des marques delà fatisfa&ion
que nous avons des fes fervices & de fon attachement à notre Per-
lonne. A ces causes, Nous avons relevé & difpenle, &
par ces préfentes relevons & difpenfons notredit Coufin le Maré
chal Duc de Broglie, de la rigueur de la dilpofition defdits Arrêt
& Lettres-Patentes, & en conféquence vouions & ordonnons
que les gages, états , appointemens & penfions à lui attribués en
ladite qualité de Gouverneur notre Lieutenant-Général ès Villes
Pays & Évrchés de Metz & de Verdun , depuis ledit jour 15 du
mois de Février 1771, jufqu'à celui du lept du préi'ent mois de

• Juillet , date de fa preftation de ferment, defquels Nous avons 5
en tant que de befoin, fait & fa i fon s don à notredit Coufin le
Maréchal Duc de Broglie , lui foient payés par les Gardes de
notre Tréfor Royal, Tréforiers-Généraux de l'ordinaire & ex
traordinaire de nos guerres & autres Comptables qu'il appartien
dra, fuivant nos états, nonobftant tout retardement dejpreftation
dudit ferment, & qu'en rapportant par lefdits Gardes de notre
Trélor Royal & Tréforiers-Généraux", copies duement collation-
nées defdites Provifions de Gouverneur notre Lieutenant-Géné

ral efdites Villes, Pays & Évêchés de Metz & de Verdun & des
préfentes, pour une fois feulement, avec quittance de notredit
Coufin le Maréchal Duc de Broglie fur ce fuffifantes , lefdits
gages, appointemens & penfions par eux payés à notredit Coufin.
le Maréchal Duc de Broglie, & en conféquence des préfentes,
foient par vous palTés & alloués en la dépenfe des comptes defdits
Tréforiers, nonobftant, & fans vous arrêter audit défaut de pref
tation de ferment, ni aux défenfes portées par lefdits Arrêt du
17 Janvier 1712 , & Lettres-Patentes du 18 du même mois,
auxquels & toutes autres dlfpofîtions à ce contraires, Nous avons
expreffément dérogé & dérogeons par ces préfentes en faveur
de notredit Coufin le Maréchal Duc de Broglie pour ce regard
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feulement, & fans tirer à conféquence. SI VOUS MANDONS 177z
que ces préfentes vous ayiez à faire enrégiftrer, & du contenu en
ïcelles faire jouir & ufer pleinement & paifiblement notredit
Coufin le Maréchal Duc de Broglie, & faifant celfer tous troubles
& empêchemens contraires. Car tel est notre plaisir. Donné
à Compiégne le feizieme jour du mois de Juillet, l'an de grâce mil
fept cent foixante-douze, & de notre regne le cinquante-feptieme.
Signe, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Monteynard. Et
fcellées du grand fceau de cire jaune.

MEgiJlrées en la Chambre des Comptes 9 ouï le Procureur-Général du Roi, pourjouirpar l'Impétrant de l'effet & con
tenu en icelles, le vingt-un Août milfept centJoixante-dou^e.

Signé; Mars0lan*

LETTRES-PATENTES
D D ROI,

QUI ordonnent que les Pieces , Titres & Papiers, qui font
actuellement dans les Greffes & dépôts qui feryoient au
Parlement de Met^, comme Chambre des Comptes, feront
inceffamment ttanjportés aux Greffes de la Chambre des
Comptes de Nancy.

Du 12 Septembre 1772.

Regijlrces en la Chambre des Comptes de Lorraine le 16 N<?f. 1772,

T OUIS 9 par la grâce de Dieu, Roi de France et de
1 jNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. Par notre Édit du mois d'Oûobre dernier, nous avons

fupprimé notre Parlement de Metz, & par les articles III &
IV de cet Ëdit , nous avons attribué à notre Chambre des
Comptes de Nancy toute la jurifdiftion qu'avoit notredit Parle
ment de Metz, comme Chambre des Comptes. Mais nous n'avons

iom. xu„ vQqqq
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1772 pas expliqué nos intentions fur le fort des Titres , Pièces ,ïte»

giftres & Papiers 9 étant actuellement dans les lieux qui fer-
voient de Greffes & de Dépôts à notredit Parlement de Metz,
comme Chambre des Comptes, & fur lefquels les fcellés ont
été appofés , de notre ordre , lors de la fuppreffion ; & vou
lant aujourd'hui faire connoître nos volontés à cet égard ; A
ces causes & autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons ordonné , & par ces préfentes , fîgnées de
notre main, ordonnons , voulons & nous plaît, que les Titres,
Pièces. & Papiers , étant actuellement dans les Greffes & Dépôts
qui fervoient à notre Parlement de Metz , comme Chambre des
Comptes, foient portés aux Greffes & Dépôts de notre Cham
bre des Comptes de Nancy, & dépofés dans les lieux à ce def-
tinés ; à l'effet de quoi les fcellés appofés , de notre ordre, fur
les Titres, Pieces , Regiftres & Papiers, feront levés par le
Commiffaire de notre Confeil, chargé de l'exécution de nos
ordres à Metz, & lefdits Titres, Pieces, Regiftres &: Papiers
feront remis à celui qui fera prépofé à cet effet par nôtre-
dite Chambre des Comptes de Nancy, lequel en donnera bonne
& valable décharge à celui ou ceux qui en font aujourd'hui
chargés. Si donnons en mandement à nos amés Se féaux Con»
feillers les Gens tenant notre Chambre des Comptes, Aides &
Monnaies de Lorraine à Nancyque ces préfentes ils aient à
faire lire , publier & regiftrer, & le contenu en icelles faire gar
der, obferver & exécuter félon leur forme & teneur ; Car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons fait mettre
notre feel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le douzième
jour du mois de Septembre, l'an de grâce mil fept cent foi-
xante-douze, & de notre regne le cinquante-huitieme. * ,

Signé, L O U I S»

PAR L E R O L

MONT E YNARD.
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Extrait des Registres du Greffe de la Chambre des
Comptes de Lorraine

Du 16 Novembre 1772.

U par la Chambre, Cour des Aides & des Monnoies de
Lorraine , le Requifitoire du Procureur-Général du Roi, con
tenant que par Lettres-patentes du 12 Septembre dernier , S'a
Majefté a ordonné que les pieces, titres & papiers, étant actuel
lement dans les Greffes & Dépôts qui fervoient au Parlement
de Metz, comme Chambre des Comptes , feront tranfportés aux
Greffes & Dépôts de la Chambre, à laquelle elle a attribué toute
la jurifdiction qu'avoit ledit Parlement de Metz, comme Cham
bre des Comptes, fur lefquels titres, pieces , regiftres & papiers,
les fcellés ont été appofés lors de la fuppreflion, à la tranda
tion defquels étant intéreffant de procéder fans retardement»
A ces causes a requis, vu lefdites Lettres-patentes, données
à Vcriailles le 12 Septembre de la préfente année , être ordonné
par la Chambre qu'elles feront lues & publiées à fa premiere
Audience publique . Se enréglftrées dans fes Greffes, pour être
fùivies & exécutées fuivant leur forme & teneur, & en outre

imprimées & affichées aux lieux & carrefours accoutumés de la
ville de Nancy, comme auffi des exemplaires envoyés à la dili
gence du Remontrant , à tous fes Subftituts des Bailliages &
Sièges reffortiffans nuement à la Chambre, pour être, par leurs
ordres , lefdits exemplaires , affichés dans tous les Chefs-lieux
defdites Jurifdi&ions , dont ils le certifieront dans la quinzaine.
Ledit Requifitoire figné THIBAULT, Vu pareillement les Let
tres-patentes dudit jour 12 Septembre delà préfente année, dont
il s'agit, en bonne forme ;& après avoir ouï fur ce M. ANTOINE,
Conseiller, en fon rapport, tout vu & confidérc.

T jA CHAMBRE, faifant droit fur les Requifitions du
Procureur-Général du Roi , ordonne que les Lettres-patentes
dudit jour 12 Septembre de la préfente année, feront lues &
publiées à la premiere Audience publique de la Chambre , enré
glftrées en fes Greffes, pour être fuivies & exécutées félon leur

Qqqq â
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ï772 forme & teneur , & y avoir recours le cas échéant, Imprimées

& affichées dans tous les lieux & carrefours accoutumés de cette
ville de Nancy ; que copies imprimées feront envoyées à la dili
gence du Procureur-Général à tous fes Subftituts des Bailliages
& Sièges reffortiffans nuement à la Chambre, pour être s par
leurs ordres , lefdits imprimés affichés dans tous les Chefs-lieux
de leur Jurifdittion , dont ils certifieront la Chambre dans la
quinzaine. Fait a Nancy en celle du Confeil, le i5 Novembre
mil fept cent foixante-douze.

Signé DE MILLET & ANTOINE.

Collationnê , Bureau»

y j A Chambre a donné aéîe de la leélure & publication
des préfentes Lettres-patentes, enftmble de fon Arrêt du 16
du préfent mois , ouï & ce requérant LeFebvre de
Montjoye , Avocat-Général du Roi » ordonné qu'ils feront
fuivis & exécutés félon leur forme & teneur.

Fait à Nancy, en la Chambre , Audience publique tenant 9
le 18 Novembre 1772»

D E Ml LIE TV

Bure av.
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DÉCLARATION DU ROI,
Portant défenfes aux Nouveaux Convertis d'aliéner leurs

Biens fans permijjion.

Donnée à Verfailles le 15 Mars 1772.

Regiftrées en la Cour Souveraine le 26 Novembrefuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dëNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
Salut. Par notre Déclaration du 3 Avril 1769, Nous aurions
fait défenfes à ceux de nos Sujets qui auroient été de la Religion
Prétendue Réformée, de vendre fans permiiïion pendant trois
ans leurs Biens-immeubles & l'univerfalité de leurs meubles; & les
mêmes raifons qui nous ont déterminé à la rendre, fubfiftant en
core, Nous avons eftimé à propos de renouveller ces défenfes pen
dant un pareil délai. A ces caufes & autres à ce Nous mouvant,
Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces préfentes lignées de
notre main , dilons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous
plaît, que nos précédentes Déclarations foient executées félon
leur forme & teneur, & conformément à icelles, Nous avons
fait & faifons ttès-expreffes inhibition & défenfes à ceux de nos
Sujets qui ont fait profeffion de la Religion Prétendue Réfor
mée , de vendre durant ledit tems de trois ans les Biens-immeu
bles qui leur appartiennent, & l'univerfalité de leurs meubles St
effets mobiliers , fans en avoir obtenu la permiffion de Nous, par
un Brevet qui fera expédié par l'un de nos Secrétaires d'Etat &dc
nos Commandemens, pour la fomme de trois mille livres & au-
deffus ; & des Intcndans & CommiiTaires Départis pour l'exécu
tion de nos Ordres dans les Généralités ou Provinces où ils font

demeurans, pour la fomme au-deffous de trois mille livres. Nous
faifons pareillement défenfes à nofdits Sujets de diipoier de leurs
Biens-immeubles & de l'univerfalité de leurs meubles & effets

mobiliers, par donation entre-vifs durant lefdites trois années,
fi ce n'eft en faveur & par l'es Contrats de mariage de leurs Enfans
& Petits-Enfans, & de leurs Héritiers préfomptifs demeurans
dans le Royaume , 4au défaut de Defcendans en ligne directe ;
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2 Nous avons déclaré & déclarons nulles toutes les difpo'fitions

que nofdits Sujets pourroient faire entre-vifs de leurs Biens-im
meubles en tout ou en partie., & de l'univerfalité de leurs meu
bles & effets mobiliers ; enfemble tous Contrats , Quittances Se
autres aftes qui feront paffés pour raifon de ce durant lefdits trois
ans au préjudice & en fraude des préfentes. Déclarons aufll nuls
les Contrats d'échange que nofdits Sujets pourroient faire pendant
ce tems, en cas qu'ils fortiffent de notre Royaume, & qu'ils fe
trouvât que les chofes qu'ils auroient reçues en échange valuffent
un tiers moins que celles qu'ils auroient données. Voulons que
lorfque les Biens de nofdits Sujets feront vendus en Juftice , ou
abandonnés par eux à leurs Créanciers en paiement de dettes
pendant leldites trois années, lefdits Créanciers ne puiffent être
colloqués utilement dans les ordres & préférences que l'on en
fera , qu'en rapportant les Contrats en bonne & due forme, &
les Titres de leurs dettes devant ceux qui feront lefdits ordres &
préférences, ni en toucher le prix, & fe faire adjuger & prendre
la totalité ou partie defdits Biens , en paiement des fommes à
eux dues, qu'après avoir affirmé préalablement, & en perfonnes
pardevant le Juge qui fera l'ordre & préférence, fi l'on les pour-
iiiit en Juftice, ou pardevant le Juge du lieu où ils fe feront à
l'amiable , que leurs dettes font férieufes, & qu'elles leurs font
dues effectivement ; le tout à peine de confifcation des fommes
par eux touchées ou des Biens-immeubles ou effets qui leur-au
ront été adjugés ou délaiïTés en cas que les Titres par eux rap
portés , & que les affirmations qu'ils auroient faites ne fe trou
vaient pas véritables. SI DONNONS EN MANDEMENT à
nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lor

raine &c Barrois à Nancy, que ces préfentes ils aient à faire enré-
giftrer , & le contenu en icelles garder & obferver félon fa forme ,
ôc teneur ; Car tel eft notre plailir. En témoin de quoi Nous y
avons fait mette notre SceL Donné à Veriailles le quinzième,
jour de Mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze, & de
notre règne le cinquante-feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas ,
Par le Roi, Signé, Monteynard. Et fcellé du grand Sceau de
cire jaune.

M /7e\ publiée & regiflrêe 3 oui, ce requérant le Procureur-
Général du Roi 3 pour êtrefuivie & exécutée félon fa forme &
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teneur dans tous Us lieux rejfortiffans ci-devant au Parle- x772
ment de Met^ , imprimée & affichée par-tout ou befoin fera ,
ô* copies collationnées envoyées dans tous les Bailliages ,
Préjiiiaux & autres Sièges qui, avarcî l'Êdit du mois d'Oc
tobre 1771 , rejjbriijjoient au même Parlement} pour y être
pareillement lue , publiée & regijirèe ; Enjoint aux Subjlituts
des lieux de tenir la main àjon exécution 3 & d'en certifier la
Cour dans le mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenant, le vingt-Jzxieme
jour du mois de Novembre milJept cent foixante-dou^e.

Signéy BEVRARD.

LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Qui ordonnent Vexécution de la Bulle du 15 Juillet dernier}
concernant l'Ordre des Benédiélins,

Données à Verfailles le premier O&obre 1772,,

Regijlrées en la Cour Souveraine le %6 Novembre fuivant«

LOUIS ? par la grâce de Dieu? Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, Salut. Nous Tom
mes informé que dans un grand nombre- de Monafteres de l'Or
dre de Saint Benoît de notre Royaumel'es Chapelles Clauftrales
& autres Offices Clauftraux, Se même les places Monacales ? font
devenus, par la fucceffion des temsdes efpeces de Bénéfices
diftinfts & féparés des Manfes Conventuelles, & qu'ils font poffé-
dés en- Titres par des Réguliers : Cet abus, qu'un ufage aflez an
cien a introduit, & en quelque forte çonfacré, n'étant pas moins
contraire au< bien temporel des Monafteres ? qu'au maintien de la
difciplin« regultere, Nous avons toujours favorablement reçu les
demandes qui Nous ont été faites par les Supérieurs de pîufieurs
de ces Monafteres 3 poar obtenir iapermiffîon de pourfuivre.j. par-
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*772 devant les Ordinaires des lieux, la fuppreflîon & l'union de ces

Bénéfices; mais comme ces procédures particulières entraînent
néceffairement des longueurs & des frais qui fufpendent le zeledes
Supérieurs les mieux intentionnés, Nous avons cru devoir Nous
adrefler à notre Saint Pere le Pape, & l'engager à fe joindre à
Nous pour mettre fin à ces abus, ainfi qu'il en a été ufé par Gré-»
goire XV , à l'égard des Monafteres qui avoient embrafle ou qui
pouvoient embraiTer à l'avenir la réforme de S. Maur ; c'eft par ces
motifs & fur nos inftances que Sa Sainteté vient de Nous adrefler
une Bulle par laquelle il eft ordonné que les places Monacales, les
Offices Clauftraux & les Chapelles Clauftrales de tous les Monaf
teres de l'Ordre de S. Benoît de notre Royaume, demeureront
éteints & fupprimés au moment où ils viendront à vaquer par mort,
démiflion ou autrement, & que leurs revenus, auxdits cas , de
meureront réunis de plein droit aux Manfes Conventuelles des
Monafteres dont ils dépendent, ou, à défaut des Manfes conven
tuelles , aux Prieurés ou autres Titres de Bénéfice dont ils ont fait
autrefois partie ; <k comme cette Bulle remplit entièrement les
vues que Nous Nous fommes propofées pour le plus grand bien
de la régularité, & pour l'avantage fpirituel & temporel defdits
Monafteres, & qu'elle n'a d'autre objet que de rétablir l'ordre
primitif, en détruifant un abus que fon ancienneté n'a pu rendre
légitime, Nous Nous emprcflons d'en ordonner l'exécution dans
nos États , en prenant en même tems les précautions néceffaires
pour qu'il foit pourvu à l'acquittement des fondations locales
dont lefdits Offices, Places & Chapelles pourroient être chargés.
A ces caufes & autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre
Confeil, qui a vu ladite Bulle en date du quinze Juillet dernier,
commençant par ces mots, In Cathedra Frincipis Apoft-olorum,
dont copie imprimée demeurera attachée fous le contre-fcel des
préfentes, & de notre certaine Science, pleine Puiffance & Au
torité Royale, Nous avons loué, confirmé & approuvé, louons ,
confirmons & approuvons ladite Bulle, voulons & Nous plaît
•qu'elle foit exécutée en tout fon contenu, & qu'en conféquence
-toutes les Chapelles Clauftrales , Places Monacales^ & Offices
Clauftraux de l'Ordre de S. Benoît, fituésdans nos États, & qui
font actuellement poffédés par des Réguliers, foient & demeu
rent éteints & fupprimés de plein droit , lorfqu'ils viendront à
vaquer par mort, démiflion ou autrement, fans qu'ils puiflent
ttre à l'avenir obtenus ni poffédés en Titre, fous quelque prétexte

( H0



du regne de Sa Majejlé Louis XP. 677
<(ue ce foit, & que les droits, biens & revenus à eux appaftenans, 1772
ioient &: demeurent 5 auxdits cas , réunis & incorpores, à per
pétuité, aux Manfes Conventuelles-, ou à défaut de Manies Con
ventuelles, aux Prieurés & autres Bénéfices en titre dont lefdits
revenus faifoient autrefois partie , à la charge néanmoins par
les Monafteres , Prieurés ou autres qui profiteront defdites
unions, d'acquitter toutes les Fondations-dont lefdits Offices,
Places ou,Chapelles pourront être tenus; à l'effet de quoi ils fe
retireront dans un mois , pour tout délai, à compter du jour de
î'enrégiftrement des préfentes, par-devers les Archevêques & "
Ëvêques Diocéfains, pour être par eux pourvu à l'acquittement
defdites charges , conformément aux Titres de fondations &
aux befoins des lieux ; faute de quoi lefdits Archevêques & Éyê- -
ques y pourvoiront fur la requifition de leurs Promoteurs, en la
maniéré accoutumée , & conformément à ce qui eft preicrit par
les Loix civiles & canoniques , & feront, les Ordonnances qu'ils
auront rendues à ce i'ujet, revêtues de nos Lettres-Patentes 7 ou
homologuées en nos Cours de Parlement,

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos âmes & féaux

Confeillers les Gens tenant notre Cour Souveraine de Nancy,qu'ils
aient à regiftrer ces préfentes. Se le contenu en icelles faire garder

* & obferver félon fa forme & teneur; Car tel eft notre plaiiir. Et
afin que ce foit chofe ferme & ftable à toujours. Nous avons fait
mettre notre Scel à cefdites préfentes. Donné à Verfailles le pre
mier jour du mois d'Octobre, l'an de grâce mil fept cent loixante-
douze, & de notre regne le cinquante-huitiemc. Signé, LOUIS.
Etplus bas, Par le R oi, Signe, Monte ynard. Vifa, de Maupeou.
Et fcellé du grand Sceau de cire verte , pendant en lacs de foie
rouge & verte,

J" jUes j publiées & regijîrées 5 enftmble la Bulle jointefous
le contre-jcel de la Chancellerie, oui t ce requérant le Procu
reur-Général du Roi 5 pour être fuiviès & exécutées félon leur
forme & teneur j imprimées & affichées par-tout ou befoin
fera } & copies collationnées envoyées dans, tous les Baillia
ges , Préjidiaux & autres Sièges refforiijfans à. la Cour, pour
y être pareillement lues , publiées & regijîrées,fans approba
tion des daufes de ladite Bulle, qui pourvoient être contraires

Tom. ML , - ' Rrrr ' '
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1772 aux libertés de l'Eglife Gallicane, aux maximes du Woyan«°
me , & aux ufages de la Lorraine & du Barrais, Enjoint
aux Suèjiiîuis des lieux, de tenir la main à leur exécution
& d'en certifier la Cour dans le mois. Fait à, Nancy y Au
dience publique tenant , le vingt-jixieme jour du mois de No»
vembre mil Jèpt cent Joixante-dou^e.

B U L L E
DE NOTRE SAINT PERE LE PAPE »

CONCE EN A N T tOfdre des Bénédictins*

Donnée à Rome le 15 Juillet 1772.

CLEMENS, Epifcopus, fervus fervorum Dei , ad perpetuamrei meiBorîam, In Cathedra Prinçipis Apoflrolorum, nullis li-
eet noftris iuffragantibus mentis 9 divinâ Providentiâ conftituti
Religioforum ordinum quorumcumque in Ecclefiâ Dei fub Sanc-
rorum Inftitutorum illuftri vexilio miiitantium profperum ftatum^
felicemque direûionem fîneeris defiderantes affeûibus, in his quae
paupertatis pctiinmum voti plenam obfervantiamrefpiciunt fedulo

'intendimus,. & II aliqua interdum per regularem colîapfam di'fçi- '
pîinàm irrepant qtise tam eximii voti lubftantiam Isedant % maxime-
Fveligioforuip virorum perfeâionem proitentium détrimento , ut
in priftinum. Sanâitatis fplendorem, quantum opitulante Domina
fieri poteft, iterum renoventur? Paftorales Ofïicii noftri curas in-
terponcrc nunquàm cefTamus. Cùm kaque cariffimus ie Chrifto
filius nofter LudovicusyFrancorum & Navarrse Rex Chriftiàniffi-
mus, reverenrer nobis exponi fecerit^quod quamvis facrum Con»
ciîium Tr iden r in um S effione XXV deRegularibus Capituio H, ut,
paupêrratls votum à regularibus exaâè fervaretur, diftriûè prssce-
périt nemini ipforum licere bona immobilia feu mobilia cujufcuiri-
que qualitatis fuerint, & quovis modo ab eis acquifita tanquàm
propria > aut etiam nomine Convéntuum poffidere vel tenere, fed
ftatim ea fuperiori traderentur 5 conventuique incorporarentur §
neque licere fuperioribus bona ftabilia alicui regulari concedere 9
etiàm ad ufumfruâum vel ufum adminiftrationemvel commen-
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dam, fed admimftrationembonorum Monafteriorum feu Conven- 1772
tuum ad folos eorum officiâtes ad nutum fuperiorum amovibiles
pertinere , nihilominùs quàm plurimis Manachis qui divi Bene-
didiRegulam profeffi funt in fuilque regnis degunt providaCon-
ciliaris difpofitio minime fervata tuit, neque fervatur, & norma
Monachalis difeiplinse Cluniacenfîs ampliùs non retinetur, vo-
tumque regularis paupertatis hâc de re ferè obliteratum confpici-
tur, quialoca &munia Monachalia, fiveCapeliae Clauftrales, alia-
queofficia regularia in titulum conferri & poffideri confueverunt,
tàm in Monafteriis in quibus viget Conventualitas, quàm in reli-
quis Conventualitate carentibus ; ex quo fit ut major quàm par eft
numerus Monachorum Monafteriis adfcribatur, iidemquefubpre-
textu veniae à fuperioribus , penè per vim extortse, extra cîauftrâ
degant &c commorentur : quàpropter glifeentibus jam tune hifee
malis occurrere fatagens felicis recordationis Gregorius Papa XV,
Predeceffor nofter per fuas Litteras Apoftolicas in forma Brevis
datasRornse, apudSandum Petrum die XVII Maii M. DC. XXI,
Pontificatûs fui anno primo incipientes : Sacri Apofhlatûs, in didis
refugiis ex non nullorum Monafteriorum Ordinis Sandi Benedidi
Reformatione,CongregationemSandiMaurinuncupandamerexit,
ac demùm voluit ut eorum Monafteriorum Officia Cîauftralia fup-
preffa & extinda effent & cenferentur, quatenùsin ipfis reformado
hujufmodi verè & realiter introduira fuiifet, ficque fupprelîa & ex
tinda remanerent, donec & quoufquè reformatio hujufmodi in illis
perduraflfet, ita ut in eventum illius ceffationis officia praefara in
priftinum ftatum ipfo jure reverterentur, atque ut priùs in titulum
conferri, & de illis eorumdem Monafteriorum Manachi refpedivc
provideri deberent, in caeterisvero eorumdem Regnorum Ordinis
Sandi Benedidi Monafteriis, quorum Monachi Reformationi hu
jufmodi le fe minimepraiftiterunt, perfsepè illorumfuperiores regu-
lares vigili cura irreptos ex collatione in titulum locorum & Olii-
ciorum Clauftralium abufus & corruptelas, Monachali Ordini de-
decus , ac manifeftam regulari obiervantise & emifïb paupertatis
voto perniciem inferentes, fubmovere & eliminare exoptâru.nt,
atque Epifcoporum opem & autoritatem adversùs fubditosab obe-
dientiœ & paupertatis emiffis votis defledentes exquifivere ; fed
quià ad fervandam juris formam & judiciorum methodum, via ut
dicitur ordinariâ, diutiùsfuftinendaerat litium moleftia, ingentes
que fumptus requirebantur, optatum frudum affequi minime po-
tuerunt. Quarè nobis prsefati Ludovici Régis nomine fuit enixè

Rrrr 2
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5772 fuppîîcatum, ut hifce abùilbus ac prsevaricationïbus ptomptum ab~
folutumque remedium fupremse Noftrse Poteftatis vi adhibere di~
gnareimir. .

Nos igitur intelligentes Ludovicum Regem in eaconfilia ani-»-
mum intendiffe , quibus fariftiffirnae viroruni religioforum leges
prlftinae puritari reftituantur j. ëo potiffimùm fines ut populis fibi
îubjedis nova in dies imitanda accédant exempla, & Catholica.
Religio, ex cujusintegritatefarta te&aque fervata publicaregno-
lum optata tranquillitas pluriffiùm pendet, firmioribus praefîdiis
fulciatur,. ideô eximiam ejus pietatem furamis laudibus extollen-
tes j ipfiufque votis perlibenter annuentes , omnia & fingula loca
Monaclialia * feu Clauftraîia, & omnes Capellas & Officia régu
laria in cundis & fmguSis Monaftcriis Ordinis Santli Benedicti
diâorum regnorum quse in tituium ad eorum vitam à Monachi$_
ïocorum & Capeiiarum ac Officiorum hujufmodi poffefToribus ob-,
tinentur , aut in tituium obtineri vel detineri confueverunt, eo»
xumque tituium collativum , cùm primùm illa & il lo rum fingula "
ex Monachorum eadem loca & Officia in tituium obtinentium

perfonîs au0vis modo ,, five per obitum, five perceffum, etiam:
ex caufâ permutationis % aut refignationem vel dimifiionem, quam-,
vis in noftris Se Romani Pontifias pro tempore exiftentis maqi-,
bus j, aut privationem vel amiffionem , aut alias quovis modo.,
etiam apud fedem Âpoflolicam vacaverint, etiamfi illorum coî-
latio ëc omnimoda difpofitio ad nos & Romanum Pontificem pro
tempore exiftentem quovis jure pertineret » ita quod eadem loca
& Officia ab Me ipfâ die à Monacbis-illa obtinentibus 5, cedï:, re-
fignari, dimitti aut permutari nequeant ;; fi verô ab illis peragï. .
cûiïtigerit ,.. tune ceffio refignatio,. dimiffio aut permutatio aé.
infrà praefatum effeûum peraâa lit & cenfeatur J; ex nunc prout
ex tune, & è.-'contra- A.poftolicae poteftatis plenitudine harum* Lit-
terarum- noftrarum lerie, verè. & realiter in perpetuum fuppri-*
mimas & extinguimus , illifque & eorum finguiis à nobis ut pra-
fertur fuppreffis ac extin&is,.. etiam ex nunc prout ex tune,.ac.-,
juxtacafus &eventusil-îoriim vocationum, omnia & fingula bona,
fruâus, reddkus & proventus* jura & emolumenta quae.cuxnquer
ad loca & Officia - hujufmodi eorumque fingula q.uomodolipèt:
ipeftantia in- quibusvis. rébus confi-ftentia & un-decumque prove- .
nientia Menfae, Conventuàli fîbgulorum Monafteriorum ad quae
.ex iocorum & Officiorum- hujufmodi inftitutione & fundatione
Illa pertinent3 cum infrà feriptâ declaratione 3 iiaru.m quoque Lk» '
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terarum noftrarum vigore unimus , annedimus & incorporamus, *77a
atque applicamus & appropriamus : déclarantes tamen quod fi
Monafteria praefata in quorum Menfarum Convenrualium favo-
rem ceffura erunt, unio & appiicatio prœmiffte fuerint in com-
mendam Apoftolicâ autorirate concefla aut commendari foleant
fed nihilominùs in iis Obfervantia Clauftralis fervetur, tune in
hifee cafibus didorum locorum Monachalium & Capelîarum &
Qfficiorum hujufmodi bona & redditus Menfae Clauftrali & Con~
"Ventuall feu Prioratibus ? inquibus viget Convcntualitas feuCIauf-
tralitas, applicata Tint & effe cenfeantur. Si verô in Monafteriis
îpfis s ut prsefertur , commendatis , nulla inflt neque fervetur
Conventualitas aut Ckuftralitas, tune atque in hoc fane eventu
Menfaè fingulorum Monafteriorum in commendam concefforum,
eorumque titulis adnedantur & incorporentur, ita quod liceat
didorum Monafteriorum nunc & pro tempore exiftentibus Ab-
batibus reguîaribus, ac in prœmiffos cafus Abbatibus Commen-
datariis , feu Prioribus, veî aliis Superioribus eorumdem Monaf
teriorum quovis nomine nuncupatis eorum ac Menfarum Con-
ventualium refpedivè nomine contingentibus cafibus vacationum
didorum locorum Monachalium & Capelîarum & OfEciorum ve»
ram , realem & adualem polTeffionem eorumdem locorum & Ca
pelîarum ac Officiorum, illorumque bonorum & reddituum om
nium propriâ autoritate lîberè apprehendere, & apprehenfam
perpetuo retinere, redditûfque hujuimodi, fupportatis & adim-
pîetis oneribtis, fî quœ illis ftnt annexa, in Menfarum Conven-
tualium feu Clauftralium , vel déficiente Conventuaîitate, in Mo
nafteriorum utilitàtem & ufum , juxta Canonicas fandiones,
converrere. Praefentes autem Lifteras, etiam ex eo quod quiCim-
que interefle habentes feu habere prset-endentes ad id vocatif Gi
tan &: auditx non fuerint aut cau-fe propter quas ipfe prsefentes
emanarint fufikienter addudae, expreflœ. & juftificata: non fue
rint , de fubreptionis & obreptionis aut nuîlitatis vitio ? feu in-'
ïentionis nofttje , vel quovis alîo defedu , nocari vel- impugnari§;
aut aliàs infringi, vel quomodolibèt retradari , fufpendi, ref-
tringi ? limitari , vel eis in aîiquo derogari nuîlatenùs uiiquàrtï
pofle , eafque cmnino fub quibuivis contrariis conliitutionibus ,
revocacionibus, fufpenfîonibus , limitationibus , derogationibus,
modificationibus , decretis vel decîarationibus , etiam motu s
fcientiâ& poteftatis plenitudine aut aliàs quomodôcumque & qui
buivis de caufis- etiam pro tempore faûis.mieimè' ce.mprehendt,
fed ab illis iemper exceptas effe, & fore? fuos que plenarios-Sc
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*772 integros effedus lorciri & obtinere , ac ab omnibus ad quos fpec-
tat & fpedabit, quomodolibèt in futurum perpetuo & inviola-
biliter obfervari, ficque in prsemiffis ab omnibus cenferi, atque
ita per quofcumque judices ordinarios vel delegatos, quâvis au-
toritate, vel poteftate fungentes, etiam eau l'arum Palatii Apof-
tolici Auditores ? ac Sandse Romanae Ecclefiae Cardinales , etiam
de latere Legatos, Vice-Legatos, didseque fedis Nuntios, fu-
blatâ eis & eorum cuilibet quâvis aliter j'udicandi, & interpre-
tandi facultate & autoritate, judicari & defîniri debere ; irritum-
que & inane II l'ecùs fuper bis à quo quâvis autoritate feienter ,
vel ignoranrer contigerit attentari, non obftantibus , quatenùs
©pus fie, noftris & Cancellariaî Apoftolîcae regulis de jure quœ-
fito non tollendo, & de fupprefliontibus ac unionibus commit-
tendis ad partes vocatis quorum intereft, aut Symmachi Se Paul!
fecundi, de rébus Ecçleflee non alienandis, nec non Innocentii
quarti, Sixti etiam quarti , Innocentii odavi, circa exemptos
editis, ac Pii quarti, de gratiis interefle camerse Apoftolicae,
quomodolibèt concernentibus in eâdem caméra regiftrandis &
infinuandis , aliifque Apoltolicis quorumeumque Romanorum
Pontificum pnedeceiforum noftrorum ac etiam in Synodalibus,
Provincialibus, & univerfalibus Conciliis , in favorem dicti Or-
dinis Sandi Benedidi s illiufque Officiorum, ac fuper juribus ejus
Monachis competentibus, editis, generalibus vel fpecialibus conf-
titutionibus & ordinationibus , neenon ejufdem Ordinis Sandi
Benedidi, etiam juramento, confirmatione Apoftolicâ, vel quâ
vis firmitate aliâ roboratis, ftatutis & confuetudinibus , relor-
mationibus, ufibus, ftilis & naturis, privilcgiis quoque , indultis
Se lîfceris Apoftolicis dido Ordini, ejufque Congregationibus,
etiam in limine fundationis & approbationis per quofcumque
Romanes Pontifices prœdeceffores noftros, didamque Sedem ,
-vel alios quofcumque, & quâcumque dignitate, vel autoritaté
fungentes, fub quibufeumque tenoribus & formis, ac cum qui-
bufvis etiam derogatoriarum derogatoriis, aliifque eflkacioribus
& infolitis claufulis, neenon irritantibus, & aliis decretis in gé
néré , vel in fpccic, & motu proprio & ex certâ fcienciâ ; dequô
Apoftolicâ; poteftatis plenitudine forfan iteratis vicibus conceffis,
conflrmatis & innovatis, quibus omnibus & lîngulis , etiam de
Jllis eorumque totis tenoribus fpecialis, fpecifica, expreffa & in-
vidua . non autem per claufulas générales idem importantes,
mentio feu qutevis alia expreffio habenda, aut aliâ aliqua exqui-
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Êta forma ad hoc fervanda effet 9 tenores hujufmodi , ac fi de1/?2
v-erb.o ad verbum, nihil pinitùs omiflo , & forma in illis tradirâ
obfervatâ inferti forent, prsefentibus pro fufficienter expreffis &
infertis habentes, illis aliàs in fuo robore permanfuris , ad ef-
fedum validitatis & executionis, ac perpetuae firmitatis earum-
dem praefentium ac prsemifforum omnium & fingulorum , hac
vice duntaxàt, harum ferie derogamus contrariis quibufcumque.
Ad hoc autem ut eœdem p ne fentes noftrre ampliùs innotefcant,
êc de eis in fingulis locis in quibus opus erit fides commodè fieri
poffit, volumus quod iplarum tranfumptis, etiam impreflis , ca-
radere alicujus Notarii publici fubfcriptis & figillo perfonae in
Ecclefiafticâ dignitate conftitutse munitis, eadem prorfùs fides,
in judicio & extra illud , abhibeatur quae eifdem praefentibua
adhiberetur, fi originaiiter exhibitse forent, vel oftenfae. Nulli ergo
omnino hominum liceat paginam hancnoftrarum fupprefllonis ex-
tindionis, unionis, annexionis , incorporationis, applicationis,
appropriations, declarationis, decreti, derogationis & volun-
tatis infringere, vel ej aufu temerario contrà ire, Si quis au
tem hoc attentare prœlumpferit, indignationem Omnipotentis
Dei, ac Beatorum Pétri & Pauli, Âpofrolorum ejus , le noverit
incurfurum. DatumRoma; apud Sandam MariamMajorem,anno
Incarnationis Dominiez millefimo ieptingentefimo ieptuagefimo
fecundo s tertio Idus Julii, Pontificatus noftri anno quarto.

Signatum C. Cardinaîis Prodatarius»

A. Cardinaîis, Nigronu s.

Vifa. De curiâ. Signatum J. Manassei



Ordonnances & Réglemens de Lorraine

: LETTRES-PATENTES
D U R O I,

QUI ordonnent renrêgijlrenient de la. Déclaration du Roi
du ï 5 Décembre 1770 , e» interprétation de l'Édit du
mois d'Avril 1768.

Données à Fontainebleau le 11 Octobre 1772.

Regifirées en la Cour Souveraine le 26 Novembre fuivmt.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour

Souveraine à Nancy , Salut. Nous avons jugé à propos de rendre
le quinze Décembre mil fept cent foixante-dix, une Déclaration
en interprétation de l'Èdit du mois d'Avril mil fept cent foi-
xante-huit} portant fuppreffion & rembourfement d'Offices &
Droits d'Offices; de laquelle Déclaration la teneur fuit.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et de,Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
Salut. Par notre Édit du mois d'Avril mil fept cent foixante-
huit, Nous avons eu intention de fupprimer dans toutes les Pro
vinces de notre Royaume, les différens Offices d'Auneurs, Con
trôleurs , Vifiteurs & Marqueurs de toiles , d'Auneurs , Con
trôleurs , Vifiteurs & Marqueurs de draps, de Jurés-Vendeurs
de poiifon de mer , frais , iec & falé , de Mefureurs de grains,
de Jurés-Mouleurs, Vifiteurs, Compteurs, Mefureurs & Pefeurs
de bois à brûler & charbons, & de Vifiteurs & Contrôleurs des
poids & mefures, & de foulager dans la fuite nos Sujets defdites
Provinces du paiement des Droits attribués à ces Offices ; mais
par l'Article premier de notredit Édit , Nous n'avions énoncé
que les Édits de création qui Nous avoient été repréfentés, Se
Nous avons depuis reconnu que par autres Edits de différentes
époques il avoit été créé des Offices de même, nature, en forte
que quelques Titulaires ou autres Propriétaires ont paru douter
s'ils étoient compris dans la fuppreiïlon ordonnée par notredit

Edit
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Edit du mois d'Avril mil fept cent foixante-huit ; ayant cepen- 1772
danc eu deffein de ne laiffer fubfifter dans nos Provincrs aucun
des Offices de la nature de ceux défignés dans notredit Edit,
Nous avons jugé devoir faire connoître fi précifément nos inten
tions à ce lujet , qu'aucun des Propriétaires ou autres pourvus
defdits Offices encore fubfiftans dans nos Provinces, ne puiffent
douter de la fuppreffîon , ni fe fouftraire à la Loi.

A ces causes & autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre
Conieil, & de notre certaine Science, pleine Puiffance & Au
torité Royale , Nous avons par ces préfentes lignées de notre
main , dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordon
nons , Voulons & Nous plaît, que tous Offices de la nature de
ceux mentionnés en l'Article premier de notre Edit du mois d'A
vril mil fept cent foixante-huit, actuellement fubfiftans dans nos
Provinces, à quelqu'époque & fous quelques dénominations qu'ils
aient été créés, foit qu'ils foient vacans en nos parties cafuelles,
qu'ils aient été aliénés à des Corps & Communautés ou Seigneurs
particuliers, ou qu'ils foient pofledés par des Titulaires, loient
& demeurent éteints & fupprimés tout comme s'ils avoient été
nommément exprimés, & fi l'Edit de leur création eût été fpé-
cialement énoncée dans notredit Edit ; qu'en conféquence les
Titres de propriété foient remis conformément à l'Article pre
mier de notredit Edit , & les Droits y attribués éteints & iup-
primés conformément à l'Article III, fous la réferve néanmoins
de la jouiffance y exprimée à notre profit, & pendant le tems y
porté.

' SI DONNONS EN MANDEMENT à nos a-més & féaux

Confeiller les Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris,
que ces préfentes ils aient à faire lire , publier Se regiftrer, & le
contenu en icelles garder & exécuter de point en point félon
leur forme Se teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu en
aucune forte ou maniéré que ce foit : Car tel est n otre plaisir.
En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites
préfentes. Donné à Verfailles le quinzième jour de Décembre,
l'an de grâce mil fept cent foixante - dix, & de notre regne le
cinquante-fixieme Signe, LOUIS. Et plus bu , Par le Rci,
Signé, P h e ly pe au. Vu au Coujeil, Te r r a v. Et iceilées du
grand Sceau de cire jaune.

Tom, XII. Sfff
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TF-comme il eft important que cette Déclaration vous foir
__ connue, Nous avons eftimé néceffaire de vous îa faire adrefier.
ces eau Tes & autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre

lonfeil & de notre certaine Science, pleine Puiflance & Au
torité Royale, Nous avons par ces préfentes fignées de notre*
main , ordonné & ordonnons, voulons & Nous plaît , que
notredite Déclaration du quinze Décembre mil fept cent foixante-
dix 5 ci-deffus tranferite, foit exécutée félon là forme & teneur..
SI VOUS MANDONS que ces préfentes & ladite Déclaration
vous ayiez à enrégiftrer, garder & obferver Car tel eft notre
plailir. Donné à Fontainebleau le onzieme jour du mois d'Oc
tobre, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze 5 & de notre
regne le cinquante-huitieme. Signe, LOUIS. Et plus bas, Par le
Roi, Signé-, Monteynard. Vu m. Conjeil Terrât. Et, fcelld
du grand: Sceau de: cire jaune..

jUes , publiées & regijlrées, ouï, ce requérant le Provu-
reur-Général du Roi j pour être Juivies & exécutées félon leur
forme & tmsm, dans tous les lieux: rejjprtiffans ci-devant
au. Parlement de Met^, conformément, à l' Arrêt du même:
Parlement du 14 Juin 1 768 j portant enrégijlrement de l'Édit
du mois £Avril, même aimée-; imprimées & affichées' par
tout où befo'm fera, & copies- collationnées envoyées dans:
tous les Bailliages & autres Sieges qui-3 avant L'Édit-du mois:
d'Oâohne 1 771 , refoniffoiens. audit Parhment de Met^,pour
y être, pareillement lues 3 publiées &- regijlrées f Enjoint aux.:
Suhjiiiuts des lieux de tenir la main a leur exécution. r ct'em:
certifier la Cour dans le mois..

Fait à. Nancy, Audience publique tenant y le,vingt-f.xie.mec
jour du., mais de-Novembre. 177 2»

Signé ,• Beur a rm.
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DÉCLARATION DU ROI,

Portant ttaèliffement d'une Commijjîon Royale de Médecine ,
pour Vexamen des Remedes particuliers,, & la distribution
des Eaux minérales.

•Donnée à Verfaïlles le 25 Avril 1772.

B.egiflrêe en la Cour Sauveraine 'le premier Décembre fuivant*

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et d®Navarre : À tous ceux qui ces pré lentes Lettres verront ;
Salut. Les inconvéniens trop multipliés qui réfuirent,, au grand
détriment de nos Sujets, de la témérité avec laquelle un nom
bre confidérabe de particuliers fans titre ni qualité, difpenfent
au ha fard dans toute efpece de maladies, des remedes prétendus
"ipécifiques, inconvéniens d'autant plus fu ne rtes, que l'intérêt
de ceux qui les diftribuent, en infpirant une confiance aveugle,
eft d'écarter les fecours que les malades pourroient tirer des Maî
tres de "l'Art, Nous ont déterminé à arrêter les progrès de ces
entreprifes, par un Règlement qui ne laiflat rien à délirer, foit
pour conftater d'une maniéré certaine, l'efficacité des remedes
particuliers qui pourroient être découverts, & en fixer l'ufage,
ioit pour profcrire ceux dont les effets pourroient être dangereux
Et comme le commerce des Eaux minérales Cotisa paru iufcep-
tible des mêmes attentions, Nous avons cru qu'il étoit de notre
prévoyance d'établir fur la diftribution de ces Eaux, des réglés
capables de prévenir les fraudes qui pourroient fe commettre fur
la qualité & fur le prix d'un remede auffi falutaire. A ces caufes
& autres a ce Mous mouvant, de notre certaine Science, pleine
Puiffance & Autorité Royale, Nous avons dit, déclaré & ordon
né, & par ces préfentes fignées de notre main9 difons, déclarons
Se Nous plaît ce qui fuit :

ARTICLE P R., E M I E L

• Toutes perfonnes qui auroient ci-devant obtenu des Brevets,
Permiflions ou Privilèges pou-r la. diftribution des remedes pré-

S i' £ f 2
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1772 tendus fpécifiques , Se autres, de quelqu'efpece qu'ils puiflent

être 5 feront tenues de les repréfenter dans trois mois pour touc
délai, à compter du jour de Penrégiftrement des préfentes, au
Bureau-qui fera par Nous établi, pour , après l'examen fait déf
aits Brevets , Privilèges ou Permilfions, enlernble ^les remedes
dont ils aueorifent la diftributiôn , pour être par ledit Bureau
ftatué ce qu'il appartiendra , foit pour la confirmation, foit pour la
révocation defdits Privilèges, s'il y échet. Faifons très-exprefTes
défenfes & inhibitions à tous ceux qui n'en auroient pas obtenu la
confirmation, de diftribuer leurfdits remedes, en vertu defdits
Brevets ou Permifllons, à peine de trois mille livres d'amende,
laquelle fera prononcée par les Officiers de Police, au profit des
Hôpitaux deslicux;& feront les contrevenans contraints par corps
au paiement de ladite amende 5 même condamnés à telle peine
corporelle qu'il appartiendra, en cas de récidive.

-IL Exceptons néanmoins de laditë révocation générale, ceux
auxquels nous aurions jugé à propos d'accorder des Lettres-Pa
tentes ou Brevets portant permiffion de diftribuer des remedes,
depuis le premier Janvier 1772 , ju'fqu'au jour de i'enrégiftrement
de notre préfente Déclaration.

III. Lefdks remedes particuliers, ainfi que ceux qui pourront
. être propofés à l'avenir, feront examinés dans un Bureau établi

à cet effet, fous le titre de Commission Royale de Médecine
laquelle fera compolée de vingt Commiffaires : favoir, de notre
premier Médecin , de notre premier Chirurgien, de nos Médecin
& Chirurgien ordinaires, du Médecin de la Reine, ou de celui
de Madame la :Dauphine 5 de deux de nos Médecins fervant par
quartier, qui feront par nous nommés à cet effet ; du Doyen de
là Faculté de Médecine de Paris, & de deux autres Dodeurs en
Médecine, au choix de ladite Faculté ; du Lieutenant de notre

' premier Chirurgien, & du plus, .ancien Prévôt en exercice au Col
lège de Chirurgie de Paris j du Diredeur , Vice-Directeur, Se
crétaire perpétuel, & du Commiffaire des Correfpondances de
l'Académie R oyale de Chirurgie ; de deux Apothicaires de notre
corps , qui feront aufli par nous nommés à cet effet ; du premier-
Garde-Apothicaire en charge de Paris, & d'un quatrième Apo-<,
thicaire , au choix des autres Membres de la Commiflion.

IV. Notre premier Médecin fera Préfident-né de ladite Com,-
miffion ; en fon abfence, le Doyen de la Faculté de Médecine

- préûdera : Ne pourra être pris aucune délibération fur l'admit-
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fion ou confirmation des remedes qui feront propofes , que lorf- *77^
que le Bureau fera compofé au moins de fept des Membres qui
doivent y afïifter.

V. Lcfdits Commiffaires s'affembleront régulièrement â quatre
heures précifes de relevée, dans le lieu qui fera deftiné à cet effet,
tous les premiers Lundis de chaque mois ; cependant fi la fuite des
affaires le requéroit , le Bureau pourra s'ajourner à tels, autres
jours qu'il jugera à propos, ou en cas d'affaires urgentes & non
prévues être convoqué extraordinairement fur les billets du Pren
dent , au jour & à l'heure qui feront par lui indiqués.

VL II fera par Nous nommé un Greffier de ladite Commiiïïort
Royale de Médecine, fur la préfentation des membres d'icellëj . .
il fera chargé d'inferire les délibérations , telles qu'elles auront
pafle à la pluralité des voix, d'en délivrer les expéditions qui
feront jugées néceilaires § comme auffi de tenir & garder les Re-
giftres, Procès-verbaux, Titres & Papiers de ladite Commiffion,
defquels il donnera communication à chacun des Membres du
Bureau lorfqu'il en fera requis : Voulons qu'il foit pareillement
tenu d'adreffer à la fuite de chacune des Âffemblées , au Secré
taire d'État ayant le département de notre Maifon, l'extrait des
délibérations qui y auront été prifes , enfemble l'état des diffé-
rens remedes qui auront été propofés , foit qu'ils aient été ad
mis , foit qu'ils aient été rejettés. Défendons à ceux qui auront
obtenu lefdites Permiffions, de les faire annoncer dans les papiers
publics, fans mettre en tête la copie de leurs Brevets, & fans
avoir fait vifer lefdites. annonces par le Greffier de la Commif
fion 5 lequel fera tenu de veiller à ce qu'il n'y foit rien inféré qui
ne foit conforme aux délibérations par lefquëlles les remedes au
ront été approuvés.

VII. Le GrefHer percevra les fonds que Nous jugerons à pro
pos d'attribuer à ladite Commiffion, en donnera quittance & dé
charge, acquittera les frais de régie & autres, ainfl qu'ils auront
été réglés 5 tiendra le dépôt des deniers comptans, dont & du tout
il rendra chaque année fon compte, tant en recette qu'en dépenfey.
par-devant ladite commiffion y dans ion affemblée du premier
Lundi du mois-de Mars. •

VIII. Dans chacune de fes âffemblées 3 la Commiffion recevra
les Mémoires & Requêtes qui lui feront préfentés, foit delà part
de ceux qui auront à propofer de nouveaux remedes fpécifîques
ou aunes 5 foit par ceux, qui voudront obtenir la confirmation de
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cboifis dans le nombre de fes membres ? tant pour faire Fanaiyfe
Se les épreuves defdits nouveaux remedes, que pour examiner 5c
conftater les effets des anciens ; il fe fera rendre compte des plain-»
tes qui auront pu être portées contre les diftributeurs , ainfî que
des Lettres, Mémoires & Écrits qui lui auront été adreffés ? pour
y être ftatué ainfî qu'il appartiendra ? dans TafTemolée du mois
iuivantj dans laquelle le Bureau ? après avoir .entendu les rapports
des Çommiffaires prononcera la délibération fur les différens
objets qui auront fait la matiere defdits rapports; les délibérations
feront inferites fur le Regiftre par le Greffier , & (ignées,par
tous ceux qui feront prëfens à l'anemblée:; les Médecins ligneront
de fuite fur une même colonne5 les Chirurgiens fur une autre*
en fuite les Apothicaires.

IX. Les maladies & les circonftances auxquelles les remedes
admis feront jugés applicables , feront fpécifiés dans les délibé
rations qui en permettront la diftribution dans le public 5 &: tou
jours fous la condition exprefiément énoncée dans la délibéra
tion, que ceux qui auront obtenu kfditës permiffions, ne pour
ront appliquer lefdits remedes à aucunes autres maladies & ufages
que ceux pour lefquels ils auront été déterminés par lefdites dé
libérations «, & ce . feulement pendant le tems .& efpace de trois-
années pour la premiere fois. .

, X. 11 fera délivré à chacun de ceux dont les remedes auront;
-. été approuvés 9 jùn extrait en parchemin, de la délibération qui

les aura admis5 p;o,ur 3 enfuite dudit extrait, leur être expédié par
le Secrétaire d'État,ayant le département de notre Maifon :5 un
Brevet figné de Nous $ portant permi filon de vendre & diftribuer
lefdits remedes 5 ledit extrait fera figné de notre premier Médecin,
du Doyen de la; Faculté de Médecine., de norre premier Ghirur--
:gien, & contresigné par le Greffier du Bureau 5 qui y appofera le
jfceau de la CommiiHon ; il iera payé pour tous frais , -par ceux
qui auront .obtenu Ipfdits Brevets , la femme cle cinquante livres
jour droit d'expédition , audit Greffier ; défendons d'exiger de
plus grands droits 3 fous quelque prétexte que ce puilîe être.

XL Lefdits Extraits & Brevets feront rapportés après le tems
-de trois années 5 pour en obtenir le renouvellement, fi les Cer
tificats donnés par les Médecins & Chirurgiens des lieux, où

. lefdits remedes auront été employés ? confiaient la continuation
des .bons effets qu'ils auront produits ; d.efquels'Certificats il lera
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fait mention dans les nouveaux Brevets qui feront en ce cas ex- 1772
pédiés indéfiniment, en vertu d'une nouvelle délibération , le
tout à peine de nullité defdits Brevets & Permiffions, & fous les
peines portées en l'article premier. Les Lettres-Patentes duement
enrégiftrées, ci-devant accordées en faveur de différens particu
liers , portant permifïion de vendre & diftribuer des remedes de
leur invention , continueront au furplus d'être exécutées félon
leur forme & teneur ; il fera délivré en conféquence & confor
mément à icelles, à chacun defdits particuliers, de nouveaux
Brevets , dans k forme ci-deffusfans qu'il foit befoin d'un
nouvel examen defdits remedes.

XII. Les particuliers dont les remedes auront été approuvés
ne pourront les diftribuer dans les Villes & Lieux de notre Royau
me, qu'après en avoir obtenu la permiflïon des Offiders.de Po
lice, le (quel s ne pourront l'accorder que fur le vu de leurs Bre
vets : Enjoignons aux Médecins & Chirurgiens des Lieux , d'in
former exactement le Bureau de la CommiiTion , du fuccès & des
înconvéniens defdits remedes, de même que des abus Se des con
traventions qui pourroient fe commettre dans l'adminifl-ration
d'iceux. Les informations feront adreffées, foit au premier Mé
decin 3 foit au Doyen de la Faculté, pour les cas de Médecine
& au' premier Chirurgien , pour ceux qui concerneront la Chi
rurgie. .

XIIL Faifons trës-exprefîes -inhibitions & défenfès à tous
Gouverneurs & Magiftrats des Villes & autres, de permettre, a
quelque titre que ce puifTe être, à gens fans qualité', Opérateurs
& autres , de diftribuer aucuns remedes,.s'ils n'ont"été"approuvés
de la Commifilon , & qu'il ne foit apparu auxdits Gouverneurs
Se Magiftrats des-extraits-de fes délibérations Brevets dans'là
Forme ci-deffus. .

XIV. Les particuliers qui auront" obtenu lefdits Brevets 8c
Permiffionsmême ceux qui feront pourvus de Lettres-Paten
tes , ne pourront' les tranfporter nr communiquer à d'autres par
ticuliers , ni établir des Commiffionnaires pour la diftribution
de leurs remedesfans avoir fait enrégiftrer au Greffe de" ladite-
Commiffion , leur ceffion ou tranfport, dans lequel enrégift-re-
ment, fera-faic mention de la' délibération' 3c du Brevet qui; en*
aura autor-ifé ta-diftribution ;& du tout fera délivré, p'ar le Gref
fier, expédition coîlationnée , pour demeurer es mains'-dù Corn--
HMlIfonnai-re %, k l'effet, d-e* lui fervir-de titre:,,- Nepourront lefdits
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giens , prefcrire Pillage défaits remedes, que fous la direction
d'un Médecin ou d'un Chirurgien. Il en fera ufé au furplus , à
l'égard defdits Commiffionnaires, ainii & de la même manière
qu'à l'égard des JPorteurs des autres Brevets, & fous les mêmes
peines : Paieront, lefdits Commiffionnaires, pour lefdits enré-
giftremens, la moitié des droits ci-devant fixés pour l'expédition
des Brevets.

XV. Faifons défenfes à tous ceux qui auront obtenu lefdits
Brevets & Permiffions, de prendre des habits étrangers , ni au
cun autre déguifement que ce loit pour diilribuer lefdits remedes ;
comme auffi leur défendons d'entreprendre aucune forte d'opé
ration de Chirurgie, fous quelque prétexte que ce puiffe être, au
préjudice des Arrêts & Réglemens concernant les Droits & la
Police de la Chirurgie du Royaume: Voulons qu'ils foient bornés
uniquement à débiter les remedes pour lelquels ils auront obtenu
lefdits Brevets, conformément à iceux ; le tout à peine, contre
les contrevenans, d'être déchus de leurs Privilèges , & de trois
mille livres d'amende applicables comme ci-deffus.

XVI. Faifons pareillement inhibitions & défenfes à tous Col
porteurs, de vendre & tranfporter dans les Provinces, aucunes
drogues , excepté les drogues (impies Se autres, permifes par les
Réglemens ; leur défendons expreffément de vendre aucunes
compofitions officinales ou pharmaceutiques,de quelqu'efpece que
ce foit, qu'après en avoir obtenu la permillion du Bureau de la
Commi filon, de même que ceux qui ont des Privilèges pour la
diftribution des remedes : Voulons & ordonnons, fous les mêmes
peines que ci-deffus , que les Colporteurs qui auront obtenu la
dite Permiffion , ne puiiîent faire la vente defdites compofitions
officinales , qu'après que la viiite en aura été faite, & qu'elles
auront été jugées de bonne qualité & bien conditionnées , par le"
Doyen de la Faculté, ou par le plus ancien Médecin, & par le
plus ancien Apothicaire de la Ville , defquels ils feront tenus de
prendre des Certificats ; le tout fans préjudice du droit attribué
aux Chirurgiens, de faire l'application des remedes convenables
dans les maladies fecretes & chirurgicales. >

XVII. Lorfqu'il arrivera des maladies épidémiques, ou des
cas extraordinaires, jufqu'ici inconnus, en fait de Médecine ou
de Chirurgie, les Médecins & Chirurgiens chargés du foin des
malades, feront invités d'en donner avis au Bureau de la Commif-

lion j
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fion , & de rendre compte de l'état de la maladie & du traitement 1772
qui y aura été employé ; & du'tout en fera tenu Regiftre, dans

, lequel fera fait mention du progrès & de l'iffue de la maladie ou
défaits cas extraordinaires 5 lequel Regiftre fera communiqué ,
en cas de befoin , aux Chefs des Facultés de Médecine & du
Collège de Chirurgie de Paris» -

XVIII. Enjoignons expreflement à tous les Corps des Facul
tés de Médecine «& d'Aggrégation du Royaume, ainfî qu'à tous - .
les Lieutenants de notre premier Chirurgien & autres, de dénon- c
cer à ladite Commiffion 5 en s'adreffant , fok à notre premier . '
Médecin , foit au Doyen de la Faculté , ou à notre premier Chi
rurgien , tous Diftributeurs de remedes, Colporteurs ou foi-di-
fans Apothicaires qui, contre les droits des trois Corps de la
Médecine, débiteront des fecrets , les adminiftreront dans les
maladies lans avoir aucuns Titres ou Permifliom dans la forme

ci-defîus prefcri'tes : Enjoignons à nos Procureurs-Généraux &
leurs Subftituts, de faire faifîr & confifquer à leur requête, les
clievaux , équipages, uftenciles & inftrumens des Contrevenans ;
iceux faire emprifonner & pourfuivre, fuivant la rigueur des Or
donnances , à la premiere dénonciation qui leur en fera faite,
par les Médecins, Chirurgiens & Apothicaires des lieux où fe fera
la contravention.

XIX. Et d'autant que la vente & la diftribution des Eaux mi
nérales rentrent effentiellement dans les vues que Nous Nous
fommes propofées par le préfent Règlement, d'établir la juile
confiance de nos Sujets fur la bonté & la sûreté des différens re
medes particuliers qui leur font offerts ; que le commerce def-
dites Eaux minérales mérite d'autant plus notre attention , qu'il
eil plus facile d'y commettre des fraudes très-préjudiciables au
public, foit en dénaturant ou fallîfïant la qualité de ce remede,
fouvent de premiere néceffitéfoit en le portant à un prix ex™ ,
ceflif, Nous avons jugé à propos d'attribuer, comme par ces pré-
fentes Nous attribuons la Surintendance & l'infpeâion générale
dudit commerce des Eaux minérales, au Bureau de la Commif

fion Royale de Médecine , établie par le préfent Règlement ;
accordons en conféquence à ladite Commiffion, le Droit de com
mettre par adjudication , dans toute l'étendue du Royaume,
telles perfonnes qu'elle avifera bon être pour ladite diftribution ,
icelle interdifant à tous autres, fans préjudice néanmoins du
Droit-'de propriété des Bains, Sources & Fontaines defdites Eaux

1 om, XLL T 11 t
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Sources & Fontaines font fîtuées ? & qui en font en poffeffion ?
à l'égard defqueîs Nous n'entendons rien innover : comme aufîl;
fans; préjudice du Bureau établi par nos Lettres-Patentes du ij
Juillet 17.71 j pour la diftribution des Eaux de Vichy, lequel
continuera d'avoir lieu jufqu'à l'expiration du Bail a&uel à la
charge néanmoins que lefdires Eaux de Vichy,, leront foumifes
d'ailleurs à l'kiineclion de la Commifîîon, & à la Police établie
par les- préfe-ntes ? concernant l'examen de leur nature & qualité»- '

' Il fera libreau furplus,. à tous particuliers de fe procurer direc
tement lefdîtes Eaux pour fon ufage perfônnel.

XX. La Commiffiori tiendra un Regifire exaâ de la quantité
defdites Eaux qui arriveront à Paris. * foit des différentes Pro
vinces de notre Royaume, foit des Pays étrangers, & à cet effet
il fera par Nous nommé deux de fes Membres,, choifîs parmi les
Médecins., pour affilier à la décharge des voitures, ouvertures
des cailles % & vérifications de la qualité defdites Eaux dont fers
dreffé Pçocès-verbal.*. duquel'-extrait fera attaché à chacune des.
bouteilles auxquelles fera de- plus appofé le; cachet de la Corn-
«oiflion j & le Tarif du prix de chacune- defdites Eaux % fera affiché
dans chaque Bureau de diftribution;' Nous réfervanr. pareille
ment-de nommer Pa-n des- Apothicaires de la Commiflion % pour
faire.l'ànal-yfe defdites Eaux 3 en- cas de befom. '

XXI. Sera tenu un-autre Pvegiftre par celui-.qui fera chargé de-
la vente- defdites Eaux1 ,, contenant par ordre de date les noms-
furnoms.,, qualités & demeure de:ceux à. qui-elles..auront été dis
tribuées ;; la date^ du jour qu'elles auront été vendues y fera éga
lement marquée fur les bouteilles, à mefuie qu'elles fortiront
êvk dépôt dans lequel lefdit-s Commiffaires fe tranfp.orteront:
autant de^ fois qu'il, fera jugé'néceffaire,. pour examiner l'état des- ,
Eaux , rejeccer celles qui feroient trop anciennesou qui auroient "
autrement dégénéré de leur premie-re qualité j &• feront lefdits-
Regiftres' cotés & paraphés par première & derniere feuille , par

. ' le Préfident de la CommilBon.,

XXII»,. Ladite Commiffion-pten-dra de.- femblâbîes'précaution-s:
pou-r établir la même Poli-ce dans les autres Villes de notre
Royaume > où:fe fera- la même diftribution 5, comme auffï pour la
nomination, des- Médecins & "Chirurgiens néceifaires à la-..vifîte 8c
au, fait* ' des, Sources- % Fontaines Dépôts defdites Eaux da-ns.
les-Provinces;, nous ' refermant néanmoins-de confirmer kfdises

. aoaiinatio.ns- par ao& Brevets.» ...
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cialement par pareils Brevets, trois des Cornmifîaires dudit Bu
reau , pour veiller en qualité d'Infpedeurs-Gcnéraux des Eaux
•-minérales, fur toutes lefdites Eaux déjà connues , faire les re
cherches néceffaires pour en découvrir de nouvelles, s'il y a lieu ;
en faire faire Panalyfe, pour en déterminer les vertus & propriétés,
en donner le précis au public , après toutefois en avoir fait leur
rapport à la Commiffîon& que le tout y aura été examiné &
approuvé. ' .

XXIV. Prendront au furpîus lefdits Commiflaires, telles dé
libérations qu'ils jugeront convenables pour la plus parfaite exé
cution de la police & de la diicipline prefctite par le préfent
Règlement ; lelquelles délibérations ne pourront néanmoins être
exécutées , que lorfqu'elles auront été par nous approuvées & ho
mologuées en notre Cour Souveraine, fur les conclurions de notre
Procureur-Général. SI DONNONS EN MANDEMENT à

nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour Souve

raine à Nancy , que ces préfentes ils aient à.faire.regiftrer , pu
blier & afficher par-tout où befoin fera , & le contenu en icelles
garder & obferver félon fa forme & teneur, ce (Tant & failantceffer
tout troubles & empéchemens, & nonobftant tous Arrêts & Ré-
glemens à ce contraires 9 auxquels Nous avons expreflement dé
rogé & dérogeons par ces préfentes ; Car tel eft notre plaifir ;
en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à celdites
préfentes. Donné à Verfailles le vingt-cinquieme jour du mois
d'Avril, l'an de grâce milfept cent foixante-douze, & de notre
regne le cinquante-feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par
le Roi, Signe9 Phelifeaux. Et fcellé du grand Sceau de cire
jaune.

J* j Ue. publiée & regiflréc , oz/z, ce requérant le Procureur-
Gaieral du Roi, pour être fuivie & exécutée 3 néanmoins fans
dérogations aux Droits & 'Privilèges du College Royal de
Médecine de Nancy , établi par Lettres-Patentes du feu Roi
de Pologne, du i J Mai ijj 2 ;& jaufaux Juges 5 dans les
contejlatiotis qui pourront être portées pa.rdeva.nt eux 3 à toc-
cajioii d'opérations Chirurgicales qui auraient été faites par
'des perfonnes n'ayant le droit d'exercer la Chirurgie, à avoir

Tttt2
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dans les prohibitions portées en l'article premier & Juivans
de la préfente Déclaration, foit comprife la dijlribution du
topique connu communément fous le nom de Graijfe du Fal
d'Ajol, compofé par Jean-Jofeph Fleurot , & fes quatre
Fils , ou quifera compofé par leurs Defcendans, participans
de leur fecret ; demeurant libres à toutes perfonnes de Je pro
curer directement toutes fortes d'Eaux minérales pour leur
afage perfonnel; & copies collationnées envoyées dans tous
les Bailliages, Préjïdiaux & autres Sièges rejjortijjans à la
Cour , pour y être pareillement lue , publiée & regiftrée ;
Enjoint aux Subjlituts fur les lieux de tenir la main à fort
exécution 3 & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Nancy, Audience publique tenant cejourd'hui pre
mier Décembre milfept cent foixante-dou^e.

Signé, BEVRARD.

DECLARATION
DU ROI.

Concernant les Études & exercices des Éleves en
Chirurgie.

Donnée à Verfailles le 12 Avril 1772» " -

Regiftrée en la Cour Souveraine le premier Décembre JuivMt»

LOUIS 5 par k grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ,
Salut. Nous avons , par les Statuts généraux, donnés en mil
fept cent trente, pour tous les Collèges 8c Communautés des
Maîtres en Chirurgie de notre Royaume, confirmes par notre
Déclaration du vingt-quatre Février de la meme annee, ordonne
que les Éleves qui le deflineroient à fe faire admettre à la Mat-
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faire apprentiffage en demeurant pendant deux années entieres
& coniccutives chez des Membres defdits Corps & Communautés ,
auxquels Nous avons défendu par le même Règlement de faire
plus d'un Apprentif à la fois. Nous avons ordonné de plus, que
les Brevets defdits Apprentiflages feroient enrégiftrés au Greffe
de notre premier Chirurgien dans la quinzaine de la date d'iceux,
fous peine de nullité , avec défenfes à tous ceux qui ne feroient
pas Membres de Communauté d'avoir aôcun Apprentif ou Alloué.
Nos Lettres-Patentes du trente-un Décembre mil fept cent cin
quante ont confirmé & renouvelle ces mêmes difpoficions, fous
peine de nullité des réceptions, d'interdictions & de privations
de la Maîtrifc contre les Officiers des Corps & Communautés
qui y auroient contrevenu. L'objet de ces formalités rigoureufes
étoit d'affujettir plus étroitement ceux qui embraffoient l'état de
la Chirurgie , à .l'étude des premiers principes de cet Art im
portant. Cependant , fur ce qui Nous a été repréfenté que la
forme de ces Brevets étant la même que celle qui fe trouve éta
blie pour tous les Apprentifs des Arts & Métiers purement mé-
chaniques , c'étoit confondre les Élèves en Chirurgie avec les
fimples Artifans , & par-là même nuire à l'émulation , de les
affujettir aux mêmes formules : qu'il en réfultoit même des obf-
tacles très-préjudicables au fervice du public, en ce que plusieurs
fujets déjà distingués par leurs études & par une longue expé
rience acquife, foit dans nos Armées, foit dans les Hôpitaux,
ne pouvoient parvenir à la Maîtrife, faute d'avoir rempli toutes
les conditions prelcrites pour ces fortes d'Apprentiffages : qu'à
la vérité , Nous avions levé un grand nombre de fois ces fortes
d'obitacles par nos Lettres de dilpenfe accordées à ceux de ces
Éleves qui avoient para mériter cette grâce particulière, & que
Nous en pourrions encore ufer de même à l'avenir ; mais que les
frais onéreux qui en réfultoient pour eux, les embarras & les
oppofitions qu'ils éprouvoient fouvent de la part des Commu
nautés pour mettre à exécution les diipenfes qu'ils avoient obte
nues , étoient autant d'inconvéniens capables de préjudicier à la
franchife de cet Art vraiment libéral, & d'en retarder les pro
grès ; Nous avons reconnu qu'il étoit de notre prévoyance d'ap
porter quelques modiques modifications aux difpolitions defdits
Statuts généraux fur ce point de discipline, & Nous avons penfé
qu'il y aurait maintenant d'autant moins d'inconvéniens de Nous
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1772 y prêter, que les établiiïemens que Nous avons faits depuis plu
sieurs années^dans les principales Villes de notre Royaume, de
différentes Écoles publiques de Chirurgie , en multipliant les
inftru&ions , fourniffoient aufli aux jeunes Chirurgiens de nou
veaux lecours pour fe former dans l'étude & la pratique de cette
Profelfion importante, & les mettoient par-là plus en état d'être
exemptée du fervice & de la réfidence actuelle preicrite chez
un Maître par lefdits Statuts généraux , à l'égard de ceux qui
faifoient Apprentiflage.» Mais comme en les affranchiffant de
l'obligation de cette efpece de fervitude, notre intention n'eft
pas d'énerver la rigueur des ades requis delà part des Élevés en
Chirurgie, à l'effet de conftater de leur aptitude pour leur Art,
de leur affîduité & de leur application aux exercices néeeffaires
à leur inftruclion , mais feulement d'en changer la forme; Nous
avons cru que Nous ne pourrions mieux remplir ce double objet
qu'en appliquant aux Collèges & Communautés de Chirurgie
de nos Provinces les difpofitions des Articles LXXXII, LXXXIII
& LXXXIV de nos Lettres-Patentes .en forme d'Édit, données
au mois de Mai mil fept cent foixante-huit, pour le Collège de
Chirurgie de Paris, dans lesquelles Nous avons déjà expliqué
nos intentions fur ce même objet, à l'égard de ceux qui fe def-
tineroient à fe faire admettre à la Maîtrile audit College. A ces
caufes & autres à ce Nous mouvant, de notre certaine Science ,
pleine Puiffance & Autorité Royale, Nous avons ordonné & dé
claré, & par ces Préfentes fignées de notre main, difons, dé
clarons , voulons Se Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Interprétant en tant que de befoin les Articles XXXII.
XXXIII3 XXXIV , XXXV, XXXVI & XXXVII des Statuts
généraux donnés en mil fept cent trente pour toutes les Com
munautés de Chirurgiens de notre Royaume , voulons que les
Êieves en Chirurgie puïffent être admis à la Maîtrile lorfqu'ils

• auront rempli pendant une année au moins le cours ordinaiei
des études en Chirurgie dans quelqu'unes des Villes où il y en a
d'établis , & qu'ils auront en outre exercé avec application &
affîduité pendant trois années chez des Maîtres en Chirurgie.,
dans les Hôpitaux des Villes frontières ou dans les Armées , ou
au moins, deux années dans les Hôpitaux de Paris , defquelles
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études & fervice ils rapporteront des certificats duement légalités, J772
à peine de nullité.

II, Pour prévenir les fraudes qui pourroient fe commettre
par rapport auxdits certificats de fervice , voulons que les Éleves
foient tenus de faire déclaration de leur encrée chez lefdits Maî
tres ou dans les Hôpitaux ? au Greffe de notre premier Chirur
gien , & ce dans la quinzaine du jour de leur entrée ,-laquelle
déclaration ne pourra être reçue que fur le certificat du Maître
ou du Ghirurgien~Ma]or de l'Hôpital où ils auront été reçus ; -
Se fera ladite déclaration enregistrée fur un Regiftre particulier
tenu à cet effet par le Greffier, en payant par l'Elevé , pour ledit
enrégiftrement j la femme de dix-livres au profit de la Bourfe
Commune & celle de quatre livres audit Greffier.

III. Les certificats de iervice qui auront été délivrés aux Ele
ves par le Maître ou par le Chirurgien-Major de l'Hôpital où ils
auront exercé ,, feront repréfentés au Lieutenant & au Greffier
de notre premier Chirurgien , lefquels feront tenus de faire men
tion fur icelui, à peine de nullité de l'enrégiftrement, de la dé
claration préalablement faite'} & de certifier que le tems porté
par lefdits certificats a été exactement rempli.

- IV. Lorfcrue les Maîtres fçrviront dans les Armées, les certi
ficats qu'ils donneront aux Eleves pour le fervice d'une Cam
pagne leur tiendra lieu d'une année, & feront lefdits certificats
viles par lés Colonels & autres Officiers du Corps où lefdits Éle-
ves auront été employés dans le tems marqué par leurs certificats.
Le vifa. defdits Officiers tiendra lieu à l'égard defdits Éleves de
la déclaration, au Greffe du. premier Chirurgien »

V. Les certificats des Cours feront fîgnés .des Profeffeurs
Tifés' par les Lieutenans ôc Prévôts des Collèges & Communautés',
de Chirurgiens , & légalifés par les. Juges des lieux,, à peine de-
nullité. ,

VI. Pourront tous les Maîtres en Chirurgie: indiffinâement
avoir & former autant d'Eleves qu'ils le jugeront à propos , en fr .
conformant aux difpofition-s ci-delibs lefquelles feront exécutées
félon leur forme & teneur? nonobftant tous- Statuts & Règlement
auxquels Mous avons dérogé & dérogeons''par ces préfentes ;;fe—
font au furplus exécutés lefdits Statuts généraux.de mil fept cent
Êrente nos Lettres-Parentes du trente-un Décembre mil fepe
cent cinquante en ce qui n'eft point contraire- à la préfente' Dé-
«laratioa#
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*772 SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux

Confcillers les Gens tenant notre Cour Souveraine,à Nancy, que
ces préfentes ils aient à faire lire, regiftrcr , & le contenu en
icelîes garder ;& obferver félon" fa .forme & teneur: nonobftant
toutes chofes à ce contraires. Car tel eft notre plailir. En témoin
de quoi Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Veriailles
le douzième jour du mois d'Avril, l'an de grâce mil fept cent ioi-
xante-doûze, & de notre regne le cinquante-feptieme. Signé,
LOUIS. Et flus bas? Par le Roi, Signé ^ Phelypeaux. .Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune, ,

f jUe 3 publiée & regijkée? .'oui, ce requérant le Procureur-
Général du Roi , pour être fuivie & exécutéefélonfa forme
& teneur, & conformément à l'Arrêt rendu par la Cour It
30 Juillet 1770 , portant enrégijlrement de Lettres-Patentes
du 29 Juin précédent, » & à-l'Arrêt rendu par la Cour le pre
mier Février 1772, portant enrégijlrement des Lettres-Paten
tes du 20 Novembre 1 771 , &faufaux Juges > dans les con-
tejladons quipourront être portées pardevant eux à l'occafion
d'opérations Chirurgicales qui auroient été jaites par des per-
fonnes n'ayant droit d'exercer la Chirurgie > à avoir tel égard
que de raifon aux cas de nécefke; & copies collationnées
envoyées dans tous les Bailliages } Préjidiaux & autres
Sieges refjbrtijjans à la Cour 3 pour, y être pareillement lue,
publiée & regijlrée. Enjoint aux Subjlituts des lieux, de tenir
la main àfon exécution, & d'en certifier la Cour dans le
mois. Fait à Nancy , Audience publique tenant ce jourd'hûi
premier Décembre mil fept cent fixante-dou^e.

Signé EUR A'RD,

ARE. EST
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A R R E S T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES DE LORRAINE,

Co n cernant les Vajjaux de Lorraine.

Du 2 Décembre 1772»

VU 5 par la Chambre, îe Réquifîtoire du Procureur-Généraldu Roi , -contenant que, quoique les Vaffaux de Lorraine
-auraient dû prêter leurs foi Se hommages, & avoir fatisfait à
leurs autres devoirs féodaux, avant le premier Mai de la préfente
année, aux termes de la Lettre de cachet du Roi $ & de l'Arrêt de
la Chambre des 7 & 1-9 Juin 1771 ; d'une autre Lettre de Sa Ma-•
jefté & Arrêt de la Chambre des vingt & vingt-fept Février fui-
vant, & même d'un Arrêt du fi-x Mai dernier , qui a ordonné la
faifie féodale contre ceux qui n'avaient pas remplilefdites obli
gations ; pluiîeurs' defdits Vaffaux font en retard , foit à l'égard
de leurs foi & hommages, foit à l'égard de leurs dénombremens
ou lettres réverfalles.

Le Remontrant auroit pu, & peut-être dû faire procéder en
conféquence à des failles féodales; mais ion inclination bienfai-
iante , malgré le cri de la voix de fon devoir, lui a impofé filence
jufqu'a préfent* Aujourd'hui preffé par des -ordres fupérieurs
d'envoyer un état de toutes les Hautes-Juftices Domaniales de la
Lorraine au Miniftere , parce que l'intention de Sa M ajefté n'a
point été d'exempter desfraix des procédures, les aliénataires de
ces Hautes-Juftices, mais feulement les Hauts-Jufticiers, à titre
patrimonial ; diftinftion qui ne peut être faite que par les Ar
rêts de la Chambre qui interviendront fur les titres produits, à
l'appui des Lettres reverfalles.

A ces causes a requis être ordonné par la Chambre que les Let
tres de Sa Majefté des 7 Juin 1771 & 20 Février 1772, enfemble
les Arrêts de la Chambre des dix-neuf Juin & vingt-fept Février
mêmes années, & du fîx Mai dernier , feront exécutés félon leur
forme & teneur; en conféquence que tous les Vaffaux de Sa Ma-
jefté en Lorraine, qui n'ont point rendu de foi & hommages,
ou donné de dénombremens & lettres réverfalles, feront tenus de

Tom, XIL V v v v
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1772 remplir cette obligation dans le courant du mois de Décembre de

la préfente année 1772? après lequel délai écoulé, il fera procédé 3
par voie de faifie féodale, contre ceux qui y auront manqué , fans
efpérance d'aucune prorogation de délai ; à l'effet de quoi l'Arrêt
qui interviendra fera lu & publié à la premiere Audience publique
de la Chambre, imprimé , affiché ès lieux accoutumés de cette
Ville, envoyé à tous les Bailliages & autres Sièges reffortiffans
niiement à la Chambrepour y être pareillement lu , publié,
enrégiftré, affiché, fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, dont
les Subftituts du Remontrant le certifieront dans la quinzaine ;
ledit Requifitoire fîgné THIBAULT. Vu pareillement les Let
tres du Roi & Arrêts y énoncés ; & après avoir ouï fur ce M„
DUPARGEj Confeilîer3_ en fon rapport j tout vu & confidérév

"F à A CHAMBRE s. faifant droit furies Réquisitions du Pro
cureur-Général du Roi, ordonne que les Lettres de Sa Majefté
des 7 Juin 1771 & 20 Février 1772, enfemble les Arrêts de la
Chambre des 19 Juin mêmes années 1771, vingt-fept Février &
fîx Mai derniers , feront exécutés félon leur forme & teneur ; en
conféqueece que tous les VafTaux de Sa Majefté en Lorraine, qui
n'ont point rendu leurs foi & hommages, ou donné leurs aveux
& dénombremens, ou lettres reverl'allés, feront tenus de remplir
cette obligation pour le premier Février prochain, après lequel;
délai écoulé, il fera procédé ,, par voie de faifie féodale , contre
ceux qui y auront manqué, fans efpérance d'aucune prorogation
de délai ; à l'effet; de quoi le préfent Arrêt fera lu & publié à la
premiere Audience publique de la Chambre, imprimé & affiché
ès lieux accoutumés de cette Ville, & envoyé à tous les Bailliages
& autres Sièges reffortiffans nuement à la Chambre, pour y être
pareillement lu, publié, enrégiftré, affiché, fuivi Se exécuté, donc
les Subftituts du Procureur-Général certifieront la Chambre dans,
k quinzaine.

Fait à Nancy,, en celle du Confeil, le deux Décembre mil fept
cent. fbixanEe-douze*.

Signé DE MILLET & DUPA1GE»

Gollationné Bu re a-.u.
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A CHAMBRE a donné a&e de \la letture & publica- î^2
twn du préféra Arrêt, ouï & ce requérant Le Feefre de
Mqntjoye , Avocat-Général, ordonne qu'ilfemfuivi & exé
cuté félon faforme & teneur.

Fait à Nancy t en la Chambre, Audience publique tenant s
le cinq Décembre mil Jepi cent joixante-dowçe..

DE MILLET.

Burïau,

A R R E S T'

DE LA CHAMBRE DES COMPTES DE LORRAINE,

Qui ordonne que les Villes & Hôpitaux > qui nom point
obtenu de Lettres-Patentesfur les Arrefts du Confeil, qui
leur accordent de nouveaux Oêîrois, ou la prorogation des
anciens ^ feront tenus defe pourvoir 5 pour en obtenir de Sa
Majejlé, d'ici au premier Avril prochain.

Du 14 Décembre 1772.

VU , par la Chambre 9 le Réquisitoire du Procureur-Général contenant que le. Roi étant informé que plu-
fîeurs Villes & Hôpitaux ont obtenu , fur Arrêts du Confeil,
fétabliffement de -nouveaux Oûrois , ou la prorogation de
ceux dont ils jouiffoient déjà, dont ils ont fait & font encore la
perception , fans avoir impétré des Lettres-Patentes de S'a Ma-
jefté fur lefdits Arrêts; abus qu'il convient de réformer; Elle a
chargé la Chambre de les prévenir qu'ils euffent à obtenir lefdites
Lettres-Patentes , à défaut defquelies la perception defdits Oc
trois fera fufpendue, à commencer au premier Avril prochain, fi
lefdites Lettres ne font point accordées & enrégiftrées en la Cham
bre auparavant. Aces causes a requis être ordonné, par la
Chambre, que toutes Villes & Hôpitaux, qui n'ont point de

V v v v 2
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1,772, Lettres-Patentes fur Arrêts du Confeil, qui leur accordent de

nouveaux Octrois, ou la prorogation des anciens, feront tenus,
de fe-retirer pardevers Sa Majelté ,pour en obtenir d'ici au pre
mier Avril prochain , lequel tems patte , la perception defdits
Odrois fera fuipendue,. jufqu'à ce qu'ils fe foient mis en règle 1.
Ordonner pareillement que l'Arrêt qui interviendra fera lu à la
premiere Audience publique de la Chambre., & icelui imprimé
& affiché aux . lieux & carrefours accoutumés de cette ville, ôc
copies imprimées d'icelui, euvoyées à tous les SublKtuts du Re
montrant, dans les Bailliages & Sièges .reflbrtiffàns nuement à
la Chambre, pour être affiché à leur diligence dans les Chefs-lieux

, de leur J-urifdiâi©», & autres où il y, a Hôtels-de-Ville & Hôpi
taux, dont ils feront tenus de certifier le Remontrant dans la
quinzaine. Ledit Requifîtoire ligné THIBAULT. La matieremife
en délibération, & après avoir ouï fur ce M. DE THÔMASSIN^
Conféiller s en-fon rapport, tout vu & confîdérév

LA CHAMBRE , faifânt droit fur les Requifîtionsdu Pro
cureur-Général , ordonne que les Villes & Hôpitaux , qui n'ont
point obtenu de Lettres-Patentes fur- Arrêts du Confeil, qui leur
accordent: de nouveaux Oârois, ou la prorogation des anciens y
feront -tenus..de fe. pourvoirpour en obtenir de Sa. Majefté „ d'ici:
au premier Avril prochain fînon , Se ledit tems pafle ,,. que la
perception defdits Octrois. fera fufpendue , jufqu'à ce- qu'ils fe
raient mis en réglé - Ordonne en conféquence que le prélent Arrêt
fera lu & publié à la première Audience publique de la Cham
bre ? imprimé" 6z affiché par—tout où befbin Iera,;-.-qpè copies--
imprimées d'icelui feront, envoyées à tous les Suhftituts des Bail
liages & Sièges- reflbrtiffàns nuement. 'à la Chambre,:peur y. .être-
affiché: à- tous les Chefs-lieux, de. leur. Jurifdiâion & autres où'il

y. a- des Hôtels-de-ville.& Hôpitaux dont Us feront tenus de cer
tifier ia Chambre dans !a quinznne.

Fait:à Nancy, en celle du. Confeil. ?Je -quatorze Décembre.mil;
fê^tcent£Qixante.-ciouze,i. ' .

MILLET & DE: TmQ-MASSJNl

©oJlationneju B.u & E.A.m~
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I 1 ^4 CHAMBRE a donné aâie de la leÛure & puhUca- ï772
îzo?i du préfent Arrêt, oui & ce requérant Le Febvre de
Montjoye , Avocat-Général, ordonne qu'ilferafuivi & exé
cuté félonfa forme & teneur.

Fait à Nancy, en la Chambre, Audience publique tenant $
le 16 Décembre ijyi-*.

DE MILLET. "

B U'"R E A- U.
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A R R EST

DE LA COUR SOUVERAINE,

Quifait défenfes à toutes perfonnes} autres que les Notaires,
Greffiers 3 Huijjters ou Sergens Royaux. t de s immifcer à
faire les prifées & ventes de Biens-meubles,

Du 18 Décembre 1772.

VU PAR LA COUR- la Requête préfentée par les Huifllersdu Bailliage d'Étain, aux fins qu'il plaife à la Cour les
maintenir & garder, ainfi que les Notaires & Greffiers Royaux ,
au droit d'exercer, dans l'étendue du Bailliage d'Étain. Les fonc
tions de Jurcs-Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, créés par
Ëdit du mois de Février mil fept cent foixante-onze ; en confé
rence faire défenfes à tous autres de s'immil'cer dans lefdifes
fondions. Ladite Requête; fignée Denizot, Procureur le foit
-montré au Procureur-Général ; lesConclufions au bas , du premier
Avocat-Général pour le Procureur-Général. Ouï le rapport de
M. DE BENA'VILLE, Coufeiller : Tout confidérc.

: A COUR ayant égard à la Requête, a maintenu les No
taires , Greffiers , Huiffîers ou Sergens Royaux du Bailliage
d'Étain, au droit à eux accordé par l'Arrêt dù Confeil d'État
du Roi, du fept Juillet mil fept cent foixante-onze, & Lettres-
Patentes du même jour, de faire valablement, lorfqu'ilsen feront
requis, les prifées & ventes de Biens-meubles, aux termes du
•même Arrêt & defdites Lettres-Patentes. ; avec défenfes à toutes
perfonnes, autres que les Notaires, Greffiers, Huiffîers ou Ser
gens Royaux,! de s'immifcer , dans l'étendue dudït Bailliage ,
à faire les' prifées & ventes de Biens-meubles , fous les peines
portées par l'Article IX de l'Edit du mois de Février mil fept
cent foixante-onze, aux exceptions néanmoins énoncées en l'Ar
ticle X du même Édit, à l'égard des Officiers des Seigneurs
Hau.ts-J.uftic.iexs, A déclaré le préfent Arrêt, commun à l'égard



du regne de Sa MajeJlé Louis XF". 707
de tous les Notaires r Greffiers, Huiffiers ou Sergens Royaux,1772
fous les réierves portées en la Déclaration du Roi du 17 Août
mil fept cent foixante-onze. Ordonne que le même Arrêt fera
lu & publié à la premiere Audience de la Cour , envoyé, à la ,
diligence du Procureur-Général s dans tous les Bailliages, Pré-
Sdiaux & autres Sièges y reffortiffans nuement, pour y être lu,
publié & regiftré ; Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général,
de tenir la main à fon exécution , & de certifier dans le mois ,
de la publication & enrégiftrement d'icelui.

Fait à Nancy % en la Cour ? Grand'Chambre, le 18 Décembre
1772. ,

Signé-y B'ro ue T. ,

j>, puolié & rcgïjbré, ouï , ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour êtrefuivi & exécuté félon faforme &
teneur. A Nancy 9 "Audience publique tenant, ce jourd'hui
vingt-quatre Décembre milfept cent foixante-dou^e. -

Signée F* Lacroix»
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ARREST
DU CONSEIL-D'ÉTAT.- DU-ROI,

, Qui proroge , jufqiïau premier Juillet prochain , /e , de/ai
pour le paiment du droit de Confirmation de Nohleje
ordonne par VÉiit d'Avril 1771 j par Anoblis depuis
171 j ; Et ordonne que ledit délai expiré , mj feront
plus admis & demeureront déchus de la NoHeJJè & des
privilèges Ss1 prérogatives y attachés.

Du 29 Novembre 1772.

Extrait des Regijires du Conflit iÉtat.

VU par le Roi5 étant en fon Gonfeil, l'Édit du mois d'Avril1771 ? par lequel Sa Majefté auroit ordonne que ceux qui
auroient acquis la Nobleffe depuis 1715 , pour avoir été pourvus
de charges dans les Bureaux des finances, ou dans les Chancel
leries près les Cours & Confeils Supérieurs , ou pour avoir ete
Maires , Échevins, Jurats, Confuls, Capitouls , ou revêtus de
quelques Offices municipaux des différentes villes , ou autres
auxquels font attachés les privilèges de la Nobleffe tranfmiflible ,
enfemble ceux auxquels depuis ladite époque il auroit ete accordé
des lettres d'anobliflement ? lettres ou arrêts du Confeil ? de main
tenue ou réabilitation, reconnoiffance de nobleffe ou reprife de

. Nobleffe maternelle, leroient & demeureroient confirmes dans
tous les droits & privilèges de Nobleffe , ainfi. que leurs enfans
& defeendans en ligne direûe & de légitime mariage, à la charge
par chacun d'eux & dans le cas où ils leroient décédés depuis
1715^ par .leurs enfans & defeendans mâles , de payer entre les
mains du Tréforier des revenus cafuels, la fomme de lîx mille
livres & les deux fols pour livre , en deux termes égaux , dont^le
premier dans fîx mois, à compter du jour de la publication dudit
Édit, & le fécond dans les fîx mois fuivans; laquelle confirmation
aurait lieu pareillement pour les filles deldits anoblis decedés, &

reliées
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reftees dans le célibat après l'âge de majorité , en payant par 1772
chacune d'elles quinze cents livres > & pour leurs; veuves , en *
payant par celles fans poftérité de leur mariage , pareille fomme
_de quinze cents livres ; & par celles ayant poftérité, fix cents livres
& les deux fols pour livre , defquels deux fols pour livre lis fe
raient difpenfés en complétant lefdites fommes dans les lîx pre
miers mois de l'Édit ; & qu'à défaut par aucuns defdits anoblis,
leurs^ veuves , enfans & defcendans, de fatisfaire aux fommes
portées par ledit Édit, dans les délais y prefcrits, ceux qui n'y
auroient pas latisfait, feroient ôc demeureroient déchus du titre
de nobleffe, & de tous les privilèges, prérogatives & exemptions
y attachés, fans que ladite peine pût être réputée comminatoire :
Vu auiïi l'arrêt du Confeil du 5 Septembre 1771 , par lequel Sa
Majefté en maintenant & confirmant, conformément à l'article X
dudit Edit , pour eux Se leur poftérité, fans payer aucuns droits
de confirmation , çe.ux; qui depuis le premier Janvier 1715 pour-
roient avoir obtenu des lettres ou autres titres danobîiffement pour '
fervices rendus dans les grades d'Officiers dans les Troupes de
terre, fur les Vai'fleaux de Sa Majefté ou dans les Colonies , ou
pour autres fervices rendus à l'Etat, auroit ordonné à, l'égard
de ceux qui auroient obtenu lefdites lettres ou titres d'anoblif-
fement pour autres fervices que fervices militaires , qu'ils ne
pourroient jouir de l'exemption dudit droit de confirmation qu'ils
n'en aient été fpécialement déchargés par un arrêt du Confeil,
qu'ils feroient tenus de faire enrégiftrer aux Greffes des Hôtels-de-
Ville de l'Ele&ion , & par le Dire&eur des Domaines & franc-
fiefs ; & qu'à défaut par eux de faire enrégiftrer ledit arrêt ou de
payer le droit de confirmation, & d'en faire enrégiftrer la quittance
dans les délais portés par ledit Edit, ils feroient & demeureroient
déchus du titre de Nobleffe & de tous les privilèges, prérogatives
& exemptions y attachés , conformément à l'article VII d'icelui.
Et fur ce qui a été repréfenté à Sa Majefté, que les retards ap
portés a la publication dudit Edit, dans les différens Bailliages Se
Sénéchauffées, & l'erreur dans laquelle étoient la plupart defdits
anoblis, que les délais accordés ne devoient courir que du jour
de cette publication , & non de celui de l'en régiftrement dans les
Cours & Confeil s fupérietirs . expoferoit plufieurs de ceux qui y
ont latisfait à ce qu'on exigeât d'eux les deux fols pour livre, &
en mettroit plufieurs autres qui le croyoient encore à tem s d'y
iarisfaire, dans le ca's d'avoir encouru la déchéance des priviie-

Tom. XLl. X x x x
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'1772 ges de Nobleffe , Sa Majefté aurait jugé qu'il étoic de fa juftice

d'y pourvoir ; fur quoi, ouï le rapport du fleur Abbé Terrays
Confeiller ordinaire au Gonfeil royal , Contrôleur généra! des
finances ) Le Roi étant en fon Gonfeil % a ordonné & ordonne
ce qui fuit :

•Article premier.

Les délais accordés par TËdit du mois d'Avril mil feptcent
foixante-onze , aux anoblis depuis le premier Janvier mil fept
cent quinze , & à leurs veuves, enfans & defcendans, pour être
maintenus & confirmés dans la Nobleffe & les privilèges & pré
rogatives y attachés , en payant entre les mains du Tréforier
des revenus cafuels , le droit de confirmation porté par ledit
Edit s feront & demeureront prorogés jufqu'au trente Juin mil
fept cent foixante-treize inclusivement : Ordonne Sa Majefté^
à l'égard de ceux qui ont fatisfait au paiement du droit de con
firmation, encore que ledit paiement ait été fait lors des délais
prefcrits par ledit Edit, pour jouir de l'exemption des deux
fols pour livre , ou qui y fatisferont avant le premier Avril
prochain , qu'ils feront & demeureront exemptés de deux fols
pour livre, fans que ladite exemption puilfe avoir lieu , paffé
ledit délai,

II* Ceux defdits anoblis, leurs veuves , enfans & defcendans

?ui n'auront pas fatisfait au droit de confirmation au trenteuin prochain inclufîvement, & qui n'en auront pas fait enregis
trer la quittance dans le mois de Juillet fuivant , en la forme
prefcrite par l'Article VI de l'Edit du mois d'Avril mil fept cent
foixante-onze , ne pourront plus y être admis pour quelque
raifon & fous quelque prétexte que ce foit, & feront & demeu
reront déchus , eux & leur poftérité, du titre de Nobleffe acquis
par charges , lettres ou autres titres depuis le premier Janvier
mil fept cent quinze, & de tous les privilèges prérogatives &
exemptions y attachés, conformément à l'article VII dudit Edit y
& fans que ladite peine puiife y être réputée comminatoire ; •
Veut en conféquence Sa Majefté que, conformément au même
article, ils'foienc'compris-à l'avenir-aux rôles dçs Tailles & au
tres impoffrionscomme les autres contribuables , & affujettis
comme eux aux logemens des gens de guerre & autres charges
publiques : Enjoint Sa Majefté aux Intendant & CommàfTaires
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départis, d'y tenir la main, chacun dans leur Généralité» & de J77z
fe faire remettre à cet effet, fi fait n'a été, avant le premier Oc
tobre prochain , par les Officiers des Elections , les Maires &
Echevins des villes, Syndics & Collecteurs des Paroifles, des
états certifiés véritables , contenant les noms, furnoms & de
meures , tant de ceux defdits anoblis qui auront fait enrégiftrer
les quittances du droit de confirmation par eux payé, que de
ceux qui feront dans le cas de la déchéance, & de leurs biens,
tenures & facultés : Voulant & ordonnant, Sa Majefté, que les
articles VII, VIII & IX de fon Edit du mois d'Avril mil fept
cent foixante-onze , foient exécutés félon leur forme & teneur.

III. Ordonne Sa Majefté, à l'égard de ceux defdits anoblis ,
leurs veuves, enfans Se defeendans, qui, faute d'avoir payé le
•droit de confirmation dans les délais portés par l'Edit du mois
d'Avril mil fept cent foixante-onze, pourroient avoir été com
pris dans les rôles des Tailles ou autres importions, & qui au
ront fatisfait audit droit avant le premier Juillet prochain , qu'ils
•en feront retranchés au prochain département ; à condition
néanmoins par eux dé payer l'année pour laquelle ils auront été
impoles, lequel paiement ne pourra leur être, en aucun cas, im
puté à dérogeance. ^ .

IV. Ordonne pareillefflent3 Sa Majefté 9 que ceux defdits ano
blis , leurs veuves, enfans & defeendans qui poffedent des fiefs,
terres & feigneuries & autres biens nobles, & contre lefquels il
pourroit avoir été décerné des contraintes pour le franc-fief, à
défaut par eux d'avoir fatisfait au droit de confirmation dans les
délais portés par l'Edit du mois d'Avril mil fept cent foixante-
onze , & qui auront fatisfait au paiement dudit droit avant le
premier Juillet prochain , feront & demeureront déchargés def-
dites contraintes : A l'égard de ceux qui n'y auront point fatis
fait dans ledit délai, •& icelui expiré, veut Sa Majefté, qu'ils
foient fujets au droit de franc-fief, & contraints au paiement
d'icelui, comme non-nobles & roturiers, conformément à l'Ar
ticle VII. dudit Edit, qui fera exécuté ; & qu'en cas de contefta-
tions, il y foit, fur le rapport du Contrôleur général des finan
ces , ftatué par Sa Majefté, en Ion Confeil 9 à qui la connoiffance
en demeurera réfervée.

V. Fait Sa Majefté très-exprefes inhibitions Se défenfes à ceux
defdits anoblis, leurs enfans & defeendans, qui auront encouru
la déchéance, faute du paiement du droit de confirmationdans

X x x x 2
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1772 le délai accordé par le préfent arrêt, de prendre a l'avenir îei
tirres & qualifications de-;Nobles f: d'Ecuyers ou autres' qualifica
tions de nobleffe, fous peine de deux mille livres d'amende,
d'être pourfuivis comme ufurpateurs de nobleffe, & autres portées
par les réglemens : Ordonne Sa Majefté qu'ils feront retranchés
du catalogue des Nobles, dans le cas où ils y auroient été inf- -
crits, & du rôle de la capitation des Nobles; que dans les pro
vinces d'Etats 5 & dans les affemblées de ville où ils pourroiens
avoir entrée dans l'ordre de la Nobleffe, ils ne pourront plus y
être admis comme Membres dudit Ordre, & qu'ils ne pourront
être pourvus ? ni leurs enfans & defcendans d'aucune charge ou
office donnant la nobleffe au premier degré ou graduelle, qu'en
payant le marc d'or de nobleffe.

VI. Veut & entend Sa Majefté, que ceux qui, depuis le pre
mier Janvier mil fept cent quinze , auront été revêtus d'Offices
municipaux auxquels le privilège de nobleffe eft attribué, à l'ex
ception de ceux de l'Hôtel-de-Ville de Paris, ou qui auront
été pourvus d'offices dans les Bureaux des finances & dans les
Chancelleries près les Cours & Ccnicils Supérieurs , dont ils
auront acquis la vétérance depuis ladite époque , & leurs veuves %
enfans & defcendans; enfemble ceux auxquels, depuis le mems
iour ( & dans.les Duchés de Lorraine & Barrois ? depuis le treize
Décembre mil fept cent trente-fîx ) il pourroit avoir été accordé
les lettres d'anobliffement, lettres ou arrêts du Confeil , de
maintenue, confirmation, réhabilitation, reconnoiffance de no
bleffe 3 ou reprïfe de nobleffe maternelle , & leurs veuves, en
fans & defcendans, ne puiffent à l'avenir être admis à faire au
cune preuve de nobleffe pour être reçus dans: aucun Ordre
Corps, Chapitres, ou Charges pour lefquels la Nobleffe eft rc-
quife , qu'en juftifianr de la quittance du droit de confirmation r
ordonné par l'Edit du mois d'Avril mil fept. cent foixante-onie,
& de l'enrégiftrement d'icelie, ou d'un arrêt du Confeil'qui les
en ait fpéciaiement déchargés , conformément à celui du cinq
Septembre- fuivant, à- peine de nullité defdites - preuves., &ce-
nonobftant toutes qualifications de-Nobles on Êcuyers, ou autres

' '-quaMcations • de nobleffe qui peurroient avoir été prifes par
leurs auteurs j. & à moins qu'ils ne juftifient d'un titre conftitutif
de nobleffe antérieure au premier Janvier mil fept cent quinze 5,.
& qui n"auroiE point, été révoqué par aucun- Edlts- poftérieurs.^
ew d'un jugement de. maintenue.> rendu-par les Co.mmiffaïres-
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Confeil, établis pour la recherche de la noblefle , en exécution 1772
des Déclarations dés huit Février mil fix cent foixante-un,
vingt-deux Mars mil fix cent foixante-fîx, vingt Janvier mil fix
cent foixante-huit & quatre Septembre mil fix cent quatre-vingt-
feize , & fans qu'il y ait eu depuis aucune dérogcance , ce qui aura
pareillement lieu à l'égard de ceux qui , fous prétexte de quali
fications de nobleffe antérieure à mil fept cent quinze, préten-
droient n'être pas'fujets au droit de franc-fief, à la Taille & au
tres importions & charges publiques, à défaut du paiement du
droit de confirmation , ordonné par l'Edit d'Avril mil fept cent
foixantc-onze. -

VII. N'entend Sa Majefté préjudiciel' ni donner atteinte à
l'exception portée par l'article X de l'Edit du mois d'Avril 1771,
en faveur de ceux defdits anoblis depuis 1715 , par charges ou
autrement , ou leurs enfans & defcendans qui fervent acluellè
vent dans l'es Troupes de terre <k de mer ; dans laquelle excep
tion feront compris , encore qu'ils foient retirés du fervice,
ceux qui ont mérité d'être faits Chevaliers de Saint-Louis, & en
faveur de ceux qui pourroient avoir obtenu des lettres d'ano-
bliffement pour iervices rendus dans les grades d'Officiers dans
lefdkes Troupes de terre & de mer, & dans les Colonies ; & des
veuves, enfans & defcendans de ceux qui pourroient avoir été
tués 3 ou qui feroient décédés dans les armées, ou qui feroient
actuellement pourvus de charges & offices donnant la' nobleffe
au premier degré ou graduelle : tous îefquels feront & demeu
reront maintenus & confirmés dans tous'les droits & -privilèges
de la Nobleffe, pour eux & leur poftérité, fans payer aucun droit
de confirmation 5. dont ils. demeureront difpenfés conformément
audit Edit»

VIII.. A l'égard de ceux qui ont obtenu des lettres ou-titre
d'anobliilement pour autres fervice s que -ferviccs militaires per
sonnellement rendus ;' ordonne Sa. Majefté qu'ils- ne pourront,
en aucun cis, être réputés compris dans l'exception -portée par
l'article X dudit Edit, ni jouir de l'exemption du droit de con
firmation-de nobleffe qu'ils n'en aient étéSpécialement déchar
gés par un.arrêt du Confeil, qu'ils feront tenus,de faire enré-
giftrer aux Greffes des Hôtels-de-Ville,, d'Ekaion-,, & par le Di
recteur général des domaines & franc-fiefs-; & qu'à -défaut pat eux -
de' faire enrégiftrer ledit arrêtou de payer' le droit de confirma
tion y. & d'en faire énrégiftser la-quittance dans les délais- accordés
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177Ï"parië préfent arrêt, ils feront & demeureront déchus du titre de

nobleffe , & de tous les privilèges, prérogatives & exemptions y
attachés, conformément à l'article VII de l'Edit du mois d'Avril
1771, '& à l'arrêt du Gonfeil du 5 Septembre fuivant, qui feront
exécutés 3 &: fans que ladite peine puifle être réputée commina
toire.

IX. Ordonne Sa Majefté , en confirmants en tant que debe-
foin 5 l'arrêt de fon Gonfeil du 30 Septembre dernier , concer
nant les Capitouls de Touloufe depuis 1715 , qu'ils feront & de
meureront maintenus, ainfi que leurs veuves, enfans & defeen-
dans, dans tous les droits & privilèges de nobleffe, fans être te
nus de payer aucuns droits de confirmation dont ils demeureront
difpenfés, laquelle exemption toutefois demeurera reftreinte à
ceux defdits Capitouls nés & habitans dans la ville & daris le
reiTort du Parlement de Touloufe, & à leurs veuves, enfans ôc def-
jeendans : Voulant & entendant Sa Majefté que, conformément
audit arrêt, ceux defdits Capitouls étrangers & qui ne font ^oint
nés dans la ville & reiTort du Parlement de Touloufe, ou qui, de
puis leur élection n'y ont point fait leur réfidence a&uelle &
habituelle, ne puiffent jouir fous aucun prétexte, de ladite exemp
tion , ni leurs veuves , enfans & defeendans j & qu'à défaut par

"eux d'y fatisfaire avant le premier Juillet prochain , ils foient &
demeurent déchus du titre de nobleffe , conformément à l'article
VII de l'Edit du mois d'Avril 1771, & aux articles II , V &
VI du préfent arrêt.

X. Les délais accordés par l'article XI de l'Edit du mois d'A
vril 1771 s aux CommifTaires & Contrôleurs ordinaires & provin
ciaux des guerres, 6c à ceux à la fuite de la Maifon de S. M. & à
leurs veuves, pour jouir de l'exemption du droit de franc—fief,
en payant par eux les fommes y portées & les deux fols pour livre,
feront &, demeureront prorogés jûfqu'au dernier Février pro
chain , avec exemption des deux fols pour livre, & jufqu'au pre
mier Juillet fans ladite exemption, conformément à l'article pre
mier du préfent arrêt : Et faute par aucuns defdits Officiers d'a
voir payé lefdites fommes dans ledit délai; ordonne Sa Majefté
qu'ils feront contraints au paiement du droit de franc-fief pour
les biens nobles qu'ils poffedent, à moins qu'ils n'en foient exemp
tés d'ailleurs par quelqu'autre titre particulier : Comme aufïï que
l'exemption du droit de franc-fiefdemeure révoquée à l'avenir pour
ceux, defdits offices pour lefquels lefdites fommes n auront point
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été acquittées par les pourvus ou propriétaires,.& ne puiffe être I772
prétendue par leurs fucçefleurs, fous prétexte d'iceux ; Sa Majefté
la révoquant & fupprimant en tant que de befoin par le préfent
arrêt.

XL Entend au furplus Sa Majefté, que l'Edit du mois d'Avril
1771 & l'Arrêt du Confeil rendu en conséquence le 5 Septembre
fuivant j foient exécutés félon leur forme & teneur, en ce qui n'y
eft dérogé par le préfent arrêt, qui fera imprimé, lu, publié &
affiché par-tout où befoin fera ; & fur lequel toutes lettres nécef-
faires feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma
jefté y étant, tenu à Verfailles le vingt heuvieme jour de Novem
bre mil fept cent foixante-douze. Signé ^ Phelypeaux.

FIN DU TOME XII.
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' 't. Septemb. Arrêt du Confeil^ qui ordonne que, lorj,que,les bois dépendons des béné
fices ecclèfîafliques de Lorraine auront été aménagés, le$._bénéficiers pour
ront difpofer des. taillisfans le minijlere des Officiers des Maurifes, 481 '

'f. Septemb. Arrêt du Cànfeil, portant règlement enfaveur des pourvus d'Offices des*
Chancelleries près les Cours , 4gj -,

m Septemb. Arrêt du Confeil, qui- ordonne que les pierres a fufil acquitteront à lafortie:'
du royaume les droits de cinq pour cent de leur valeur, 486 '

. -J" OétoBre. Eettres-patentes jportant attribution des gages aux Officiersde la Cour, 48y;

ïîi O&'obre. Lettres-patentes, qui commettent lefleur Beurard.àla garde des regifires dû<
Parlement de Met[, ' 48$

©&obre. Edit dit Roi f portant création d'offices dans là Cour Souveraine, 4g 1 s

Octobre. Edit du Rbi, qui attribue à là Chambre des Comptes de Nancy, là con* *
nmffmce des matières. des Aides & raudition' des Comptes > qui fe

. portaient.au, Parlement de Met%, 4$S-'

Octobre. Edit du Roi, portantfuppreffion des Offices municipaux dans les Duchés •
de Lorraine & Barrais, & création de nouveaux-Sièges de Municipalité ;
& de Police, _ 4$9 '

W Novemb. Lettres-patentes dwRbi, portant nomination'aux Offices créés enla Cour
Souveraine,par édit du mois d'Octobre tjjt, Szi '

2.0 Novemb. Lettres-patentes du Roi, portant confirmation desfiatuts réglemenspour
le Collsge des Chirurgiens de Nancy , ' 624

Novembre. Edit du Moi, portant nomination aux Offices de la chancellerie établie
près la Cour Souveraine, ^47

Novembre; Edit du Roi,portantfuppreffion detOffi.ee d'Avocat du:Roi aux Requêtes '
du Palais, -

Novem-bie, iMdlt du Roi, portant -création, de deux Offices de Greffiers en chefen la <
Cour Souveraine f :

y . "

.Novembre. Edit du Roi, concernant les Offices dé Procureurs &- d'Huiffiers, :qiir-
étount attachés au Parlement de Met?. >' 'SStj
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2.3 Janvier. Arrêt de la Cour, concernant Us Boulangers de Nancy 1 'SSS

2.3 Janvier. Arrêt de la Cour, conurnant les Bouchers de Nancy, -$$7

2,0 Se 26 Fév. Lettre du Roi & Arrêt de la Chambre des Comptes, qui prorogent à tous
les Viffaux de Lorraine , jufquau premier Mai de la préfente année
tfjx, le terme de prêter letirfoi & hommages, & enfuite de fatisfaire
aux autres devoirs féodaux, & qui déclarent compris dans cette, claffe.
& dans la lettre du 7 Juin tyyi, les Eccléfiafliques , Abbés, Prieurs,
Monafleres, Chapitres Séculiers & Réguliers , ôGq

Novembre. Mdit du Roi , portant rétabliffcment dans chacune des Filles & Commu
nautés du Royaume où ily a Corps municipal ,d''Offices de Confeillers-
Maires, Lieutenant de Maires, Secretaires-Greffiers, Confeillers, Eche-
vins, Jurais, Confuls x Capitouls & Affeffeurs, S

Novembre. Edit du Roi,portant prorogation des deux Vingtièmes, & étaUiffement
d'autres Droits ,• t,jt

j&4 Novemb. Déclaration du Roi, portant établïffement de chancelleries dans les Sièges
Royaux reffortiffans nuement des Cours de Parlement & autres Cours
Supérieures t -à jg0

î.o Mars. Lettres-patentes, qui accordent aux Officiers, qui compofent le Parlement
de Metfa lajouifance des droits, immunités &privilèges attribués aux
Offices dont ils étaient pourvus,

Mars. Edit du Roi, concernant les frais desprocédures en matiere criminelle dans
les Jujlkes Seigneuriales,

7 Mars. Déclaration du Roi, concernant le Commirtimus, âgi

2. g Mars. Déclaration du Roi, portait règlement pour tinfrufiion & 1e jugement
des affaires qui feront portées en la Cour Souveraine de Lorraine, foit
pour lesparties qui y rejfortiffoient anciennement, foit pour celles qui
compofoient k reffort du Parlement de Met^, ,

- 4 Mai. Arrêt de la Cour, concernant les Pareatis, 5qj

4 Mai, Extrait des Regijires du Greffe de la Cour , qui autorife les anciens Offi
ciers des Hôtels-de-Villes à exercer les fonaions de Police, fous le bon
plaifir du Roi, & jufjuà ce qu'il y foit autrement pouryu par $4
Majejié, , . <5bo

1.4. Mai. Edit du Roi, qui Ordonne que ceux qui étaientpourvus £Offices d'Muiffier
en la chancellerie près le Parlement de Met{, continueront, leur vie
durant, à exploiter dans le reffort qui leur étoit affigné, fous Vautorité
4e la Cour Souveraine de Nancy } 6"oi
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ï Juin. Lettres-patentes du Roî, ponant que tes Fahrîcam d*Etoffesferont oilïgis
de marquer a la tete & a la queue despieces d'Etoffes, /g nombre d?aunes
qu elles contiendront

t Juin. Lettres -patentes du Roî, pour faire jouir des privilèges attachés à leurs
charges, ceux des Officiers de la chancellerie près le Parlement de Met^,
qui n'ont pu être remplacés dans la chancellerie de Nancy, , fî0c)

1 Juin. Déclaration du Roi, qui ordonne Vexécution dans tout le rejfortde la Cour
Souveraine de Nancy, de Varticle XIX du'titre premier du Règlement
des Eaux & Forêts de Lorraine > de Tannée iyoy , Six

14 Mai. Lettres-patentes du Roi, qui accordent au Jîeur de Laubruxelh , Vun des
Officiers du Parlement de Met[ , la jouijfance des droits, immunités &
privilèges attribués à l'office dont il était pourvu, ' 6/4

£0 Juin. Arrêt de la Cour, qui ordonne qu'il fera formé un Tableau dans chacune
des Jujlices royales de Tancien rejfort du Parlement de Met%_, où feront
infcrits les noms, furnoms & demeures des Praticiens & Procureurspof-
tulans admis &pourvuspar commiffon dans kfdîtes Jujilces, avec dé-
fmfis & tous, fous peine de cinq cents livres d'amende, d'exercer dans
aucune Jujlice avant d'avoir fait immatriculer leurs commifjions aux
Greffes defdites Juflices Royales , 61 &

, Mai. Edit du Roi, Qui ordonne la perception , dans la Lorraine & 'le Barrais,
des droitsfur les cuirs &peaux tannés & apprêtés, fur le pied & con

formément au tarifannexé au préjent édit, &c. 6~ic}

2-4 Juin» Arrêt du Confeil, qui ordonne texécution de celui du 2y Janvier iyj() ,
portant règlement pour les Papeteries,

•î- 5 Juin* Lettres de fécondé &finale jufjïon .à la Cour, pour l'mrégifrementpur ,&
Jimple de rédit de prorogation des deux Vingtièmes, &z5

6 Juillet. Edit du Roi, portant ètabliffement de Sièges prèfidiaux cji Lorraine, CzS

1 Juillet. Arrêt de la Cour, qui fait expreffes inhibitions & défenfes à tous cafetiers
de laville de Nancy, de donner àjouer dans leurs maifons aucuns Jeux
d'hafard, & notamment ceux dénommés le Domino , la Roulette & le
Dauphin, à peine de privation du droit d'enfeigne , & de cinq cents -
francs d'amende par chaque contravention, dont le tiers applicable
au dénonciateur, , (Çj :t

o Juillet. Lettres-patentes du Roi, concernant l'ufage despapiers & parchemins tim
brés , & la perception du droit du -contrôle dans les Duchés de Lorraine
& de Bar, , ' \

% Juillet. Arrêt de la Cour, qui ordonne qu'à l'avenir les Officiers des-Maitrifes &
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autres Officiers Gruyers-déP'mcîen-reffiôrtedu -Parlementée MétÇi qui'-,
avaient, coutume d'être, reçus en la-Table,-de- Marbre,feront tenus iifer
préj'enter à la. Courpoury être reçus en, la-,manière, ordinaire &accou
tumée., -\ . - &4z>.

Août... Diclâratîon du. Roi , en interprétation- dés -articles. XVII & XIX. de;
l'Ordonnance desGabelles, du mois de. Mai s€8.ô, k. l'effet d'ordonner
que dans le cas ou les Faux-Sauniers Je feront évadés, ils pourront être
arrêtés & confiitués prifonniers, en vertu , d'une Jimpie permiffion du
Juge, accordéefur la requête de l'Adjudicataire des Fermes s 6~4j

'Août.. Edit du Roi, qui fixe à quarante le nombre des Offices de Procureurs en ;
la Cour Souveraine de Lorraine., . ' €qjt

Août.. Edit du-Roi, contenant règlement, pour la police delà ville de'Meti, 6~So -

rJS.'i Septemb. Arrêt dé la Càur, qui fait trh-exprejfes & itératives inhibitions & défen~-~
fes à -toutes perfonnes , de quelque qualité & condition quellesjoient,
defairefor-tir aucuns grains oufarines des Etats du Roi, & d'empêcher:
la libre, circulation des grains dans l'intérieur du Royaume, fous les
peines portées par les Ordonnances. & Réglemens s, 6~S5

ïy Décemij, . Déclaration du Roi, concernant U commerce des grains ?

j- Septernb. Arrêt duCànfeil, qui ordonne que lés quittances des droits appartenanss.
tant à Sa Mâjejlé qiiaux. villes & communautés, nepourront être déli
vrées qu'en papier timbré, lorfqu illêsferont de cinq fols & au-dejfus, (S*
que celles quiferont : au-deffous de cinq fols , pourront l'être en papier

; non. timbré.i 6€%

îp.: Quôbrc. .Provifions de Gouverneur & Lieutenant^Général bs Evêchés de Met? & de
VÂtduii) pour le Maréchal Dm de Broglie s,, €6g

Biiî: de.: la. TaBle^ "

A.;.N£IJECHÂ-XEAU 9 /de.l'Imprimerie, de.Monnoyerî,
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•lé Novemb. Lettres-patentes du Roi, qui ordonnent 'que -les' Pieces , Titres £r
Papiers, qui font usuellement dans les Greffes & dépôts qui fer-
voient m Parlement de Met%, comme Chambre des Comptes,
feront ïnceffamment tranfportés aux Greffes de la Chambre des
Comptes de Nancy » , 669

* <; Novemb, Déclaration du Roi s portant àéfenfes aux Nouveaux . Convertir
d'aliéner leurs biens fans permiffion , 673 -

26 Novemb. Lettres-patentes du Roi, qui ordonnent l'exécution de la Bulle du
Juillet dernier, concernant l'Ordre des BénédiBins., 675

Bulle de N. S, P. le Pape , concernant l'Ordre des BénédiBins,
donnée à Rome le 15 Juillet 1772, 678

lé Novemb. Lettres-patentes du Roi, qui ordonnent l'ènrégifirement de la dé
claration du Roi du 15 Décembre 1770 , en interprétation de

, l'Eùit du mois d'Avril 1768. _ 684

I Décemb. Déclaration du Roi, portant établiffement d'une CommiJJion royale -
ie Médecine, pour l'examen des 'Remedes particuliers , fir la diflri-
bution des Eaux minérales» _ ' 687

1 Décemb. Déclaration du Roi, concernant les études & exercices des Eleves-
en Chirurgie , 696 -

i Décemb. Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine , concernant les
Vaffaux de Lorraine, „ 701

24 Décemb. Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine , çat ordonne que les
Villes & Hôpitaux, çiù ?î'ohî point obtenu de Lettres-patentes
fur les Arrêts du Confeil, çwi ie«r accordent de nouveaux Octrois
ou la prorogation des anciens , feront tenus de fe pourvoir, pour
en obtenir de Sa Majefté, d'ici au premier Avril prochain, 703

iS Décemb. Arrêt de la Cour Souveraine, qui fait défenfes à toutes perfonnes
autres que les Notaires, Greffiers, Huijfiers ou Sergens Royaux ,
ife s'immifeer à faire les prifées &• ventes de Biens-meubles, 706

îj) Novemb, Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui proroge , jufquau premier
Juillet prochain , le délai pour le paiement du droit de Confirma»
tion fie Noblejfe, ordonné par VEdi?*'d'Avril 1771, par Zej- y^no-
blis depuis 1715 : Et ordonne que, led'ir délai expiré, i/.r n'y
feront plus admis & demeureront déchus de la Noblejfe & dit
privilèges Cr prérogatives' y attachés f 708

Fin de la Table»
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